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Avant-propos

iii

C haque  année, le Sec teur des minéraux et des métaux (SMM) de Res sources 
natu relles  Canada (RNCan) pro cède à une  revue com plète des évè ne ments qui ont 
 marqué l’indus trie miné rale et en  publie les résul tats dans  l’Annuaire des miné raux du 
 Canada. La pré sente publi ca tion  fait  état des acti vités de l’indus trie en 2006 (quelques 
évènements de 2007 sont également signalés) et  elle cons titue,  avec les pré cé dentes, une 
 série  d’archives  annuelles.

Bien que les com bus ti bles  soient géné ra le ment  inclus  dans la  valeur glo bale de la pro duc-
tion de miné raux au  Canada et dans les autres données statistiques exhaustives,  cette publi-
ca tion est  axée prin ci pa le ment sur les non-com bus ti bles, et elle se concentre aussi sur 
l’ura nium et le charbon. Elle contient un chapitre sur chacun des principaux produits 
minéraux canadiens. Tous les  aspects de l’acti vité  dans l’indus trie miné rale y  sont 
 abordés,  depuis les  sciences de la  Terre et l’explo ra tion à l’extrac tion et la trans for ma- 
tion des miné raux, en pas sant par  l’étude des mar chés et l’utilisa tion.  Bien que chaque 
chapitre de  l’Annuaire  donne la pré séance aux évè ne ments sur venus au  Canada, la  scène 
inter na tio nale peut être éga le ment ana lysée en  raison du carac tère mon dial de l’indus trie 
miné rale et de l’inci dence poten tiel le ment  élevée des  faits inter na tio naux sur l’indus trie 
cana dienne. 
 
Le pre mier cha pitre de  l’Annuaire, qui s’inti tule «  Revue géné rale », sou ligne l’impor tance 
de l’indus trie  dans l’éco nomie cana dienne. Viennent ensuite les chapitres mettant l’accent 
sur la scène nationale, dont les  réserves minières et les décisions  récentes en matière de 
production; l’exploration minérale ainsi que les ouver tures et les fer me tures de  mines. Un 
chapitre porte sur la présence de l’industrie minière canadienne dans le monde.

 Dans la pré sente édi tion, 28 cha pi tres  sont con sa crés à des pro duits miné raux. Ces cha pi-
tres ren sei gnent sur les  faits nou veaux de  nature éco no mique et poli tique, les mar chés, 
les  prix, la pro duc tion, le com merce et l’utilisa tion. Ils con tien nent  aussi des pré vi sions 
quant à la situation de l’indus trie  dans  l’avenir. Un chapitre sur les métaux recyclés est 
également publié dans ce groupe.

Les « Don nées sta tis ti ques » pré sen tées à la fin de  l’Annuaire com por tent  un ensemble 
complet de tableaux four nis sant une pers pec tive sta tis tique  détaillée concernant l’indus-
trie miné rale. Ces  tableaux  sont  regroupés  selon les caté go ries sui vantes : pro duc tion; 
com merce; utilisa tion;  prix; prin ci pales don nées sta tis ti ques;  emplois, trai te ments et 
 salaires; explo ra tion et exploitation minière; trans port; et  enfin, inves tis se ments et 
 finances.  Bien que ces  tableaux se composent sur tout des  plus  récentes don nées dis po- 
nibles, un  grand  nombre  d’entre eux com por tent éga le ment des don nées his to ri ques.

À  moins d’indi ca tion con traire, les sta tis ti ques con cer nant la pro duc tion, le 
com merce et l’utilisa tion de miné raux et de  métaux au  Canada ont été  recueillies par la 
Divi sion de la sta tis tique sur les minéraux et sur l’activité minière de RNCan ou par 
Sta tis tique  Canada. Les  cotes des mar chés ont été pui sées prin ci pa le ment  dans les rap-
ports de com mer cia li sa tion. L’infor ma tion sur les  sociétés présentée dans les différents 
chapitres de l’Annuaire a été  tirée de rap ports  annuels ou  elle a été  obtenue direc te ment 



des diri geants des  sociétés au  moyen  de sondages et de com mu ni ca tions  écrites ou indi-
rectement par le biais des sites Web. RNCan remercie  tous  ceux qui ont  fourni des ren sei-
gne ments  ayant  permis la pro duc tion de cet  annuaire.

On  peut se pro curer  d’autres exem plaires de  l’Annuaire de 2006 en s’adres sant à la librairie 
de la Commission géologique du Canada ( numéro de télé phone : 613-995-4342 ou 
1-888-252-4301 [sans frais]; courriel : librairiecgc@rncan.gc.ca) et aux libraires locaux. 
L’Annuaire des miné raux du  Canada des années précédentes est dis po ni ble  dans  diverses 
biblio thè ques sur  l’ensemble du ter ri toire cana dien. Des éditions antérieures de l’Annuaire, 
depuis 1944, ont été numérisées par balayage et sont regroupées à ce site (www.rncan.gc.
ca/smm/cmy/info-hist_f.htm) en vue de fournir un registre historique de l’industrie minière 
au Canada.

Pour obtenir plus d’information sur les produits et services du SMM, veuillez rendre 
visite à notre site Web à l’adresse www.rncan.gc.ca/smm ou communiquer avec nous 
au :

  Sec teur des minéraux et des métaux
 Res sources natu relles  Canada 
 580, rue  Booth
  Ottawa ( Ontario)
 K1A 0E4

 Téléphone : 613-995-0947
 Courriel : questions@rncan.gc.ca

Été 2008

 Chef de la pro duc tion : Jacinthe Bercier

Révi sion : Suzanne  Dutrisac
  Sylvie  Ellyson

Con cep tion gra phique Lynne  Leclerc
et  mise en  page :  Brandie Young

Conception de la 
page couverture :  Alexandre Larose 
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Remarque : Les chapitres antérieurs (depuis 1994) et les tout derniers chapitres sur les 
 produits minéraux préparés par le Secteur des minéraux et des métaux sont 
 également disponibles sur notre site Web, à l’adresse :

 www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

 Les chapitres seront mis à jour sur Internet au fur et à mesure qu’ils seront 
disponibles.
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NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

La présente publication a pour but de donner de l’information 
générale et de susciter la discussion. Elle ne devrait pas servir 
d’ouvrage de référence ou de guide dans le cadre d’activités com-
merciales ou d’investissements. Les renseignements que l’on 
y trouve ne sauraient être considérés comme des propositions. 
Les auteurs et Ressources naturelles Canada ne donnent aucune 
garantie quant à son contenu et n’assument aucune responsabilité, 
qu’elle soit accessoire, consécutive, financière ou d’une autre 
nature, pour les actes découlant de son utilisation.
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ABRÉVIATIONS

 Les abréviations des unités de mesure suivantes peuvent apparaître dans le texte. 

$A dollar australien
$CAN dollar canadien
$US dollar américain
a année 
cm centimètre
ct carat 
€ euro, monnaie européenne
f/cm3 fibre par centimètre cube
g  gramme
G milliard
GJ gigajoule
GWe gigawatt électrique
h heure
ha hectare
ht hectotonne
hp horse-power
kg kilogramme
km kilomètre
km2 kilomètre carré
kt kilotonne, millier de tonnes
kVA kilovoltampère
kW kilowatt
kWe kilowatt électrique
kWh kilowattheure
l litre
lb livre
m mètre
M million
m2 mètre carré
m3 mètre cube
mg  milligramme
mm millimètre
Mt million de tonnes ou mégatonne
MW mégawatt
oz once
pi pied
pi2 pied carré
po pouce
ppm partie par million
t tonne (métrique)
t.c. tonne courte
TMS tonne métrique sèche
μg microgramme
μm micromètre

Remarque : À moins d’avis contraire, toutes les unités monétaires dans le texte sont 
exprimées en dollars canadiens.



Revue générale

Mike McMullen et Greig Birchfield

Mike McMullen est économiste-conseil en minéralogie
et Greig Birchfield, statisticien-conseil en minéralogie 
pour le Secteur des minéraux et des métaux 
de Ressources naturelles Canada.  
Téléphone : Greig Birchfield, au 613-992-1470
Courriel : greig.birchfield@rncan.gc.ca

APERÇU

En 2006, l’économie mondiale est demeurée dynamique, 
ce qui est encore attribuable à la vigueur économique de la 
Chine et de l’Inde. La croissance du produit intérieur brut 
(PIB) mondial était estimée à 5,3 % en 2006, soit une 
hausse comparativement à 2005 (4,9 %). Les investisse-
ments commerciaux ont augmenté et les dépenses de 
consommation sont demeurées importantes dans la plupart 
des pays, malgré l’instabilité géopolitique, en particulier au 
Moyen-Orient. Cependant, le prix de l’énergie était encore 
élevé, même s’il était inférieur aux pointes enregistrées 
vers la fin de 2005, ce qui a continué d’influer sur la dyna-
mique des marchés mondiaux. Comme en 2005, l’industrie 
mondiale des minéraux a bénéficié d’une forte demande en 
2006, y compris pour les matériaux recyclables et les 
débris, ce qui a exercé une pression haussière sur les prix.  

Le PIB réel du Canada, selon les prix du marché en dollars 
chaînés de 2002, a augmenté de 2,8 % pour totaliser 
1,28 billion de dollars en 2006, malgré un ralentissement 
de la croissance tout au long de l’année, tandis que les taux 
d’intérêt et l’inflation sont demeurés relativement faibles. 
De 2005 à 2006, le taux de chômage annuel moyen est 
passé de 6,8 à 6,3 % et la devise canadienne s’est appréciée 
de 6,8 % pour passer de 0,8253 à 0,8818 $US. Cette appré-
ciation a continué de réduire l’avantage de certains secteurs 
sur le plan des coûts et a constitué un obstacle commercial 
pour de nombreux producteurs canadiens. L’utilisation de 
la capacité industrielle a diminué pour passer de 84,2 à 
81,7 % entre le premier et le dernier trimestres de 2006, et 
la balance commerciale a chuté de 21,3 % pour se situer à 
43,6 G$. La valeur des exportations et des importations 
s’est accrue. En effet, d’après des données douanières, les 
exportations canadiennes de marchandises ont connu une 
hausse de 0,9 % pour s’élever à 440,2 G$ en 2006, compa-
rativement à 436,2 G$ en 2005, et les importations, une 

progression de 4,1 % qui les a portées à 396,5 G$, par 
rapport à 380,8 G$ en 2005.  

Des estimations provisoires indiquent que la valeur de la 
production1 de tous les secteurs de l’industrie minière 
canadienne a bondi de 22,7 % pour battre la valeur record 
de 27,4 G$ établie en 2005 en atteignant 33,6 G$. Cette 
somme comprend la valeur de la production de métaux, qui 
s’est chiffrée à 21,2 G$, soit une impressionnante progres-
sion de 45,4 %, celle de non-métaux, qui est tombée à 
10,2 G$, ce qui constitue une baisse de 2,7 %, et celle de 
charbon, qui a totalisé 2,2 G$, soit un fléchissement de 
5,3 % qui a toutefois suivi une importante augmentation en 
2005.

La valeur totale des exportations canadiennes de produits 
miniers et minéraux non combustibles issus du traitement 
des minéraux (y compris le charbon)2 s’est accrue de 
16,2 % pour passer de 64,3 à 74,7 G$ de 2005 à 2006, ce 
qui représente 17,0 % des exportations totales du Canada. 
Celle des importations canadiennes de produits miniers et 
minéraux non combustibles issus du traitement des miné-
raux (y compris le charbon)2 a augmenté de 9,3 % pour se 
chiffrer à 62,0 G$. En soustrayant les importations des 
exportations totales, on obtient un surplus de 12,7 G$ de la 
balance commerciale, soit une montée de 68,1 %.

Le prix de nombreux produits minéraux importants a monté 
de façon marquée en 2006, dont celui du cuivre, du nickel, 
du zinc, de l’uranium et du platine, qui a atteint des valeurs 
records, ce qui s’explique par la conjugaison d’un rapport 
toujours favorable entre l’offre et la demande et d’une 
demande croissante chez les investisseurs, laquelle a exercé 
une pression haussière sur les prix pendant l’année. Les 
activités des grands fonds de placement et d’autres spécula-
teurs d’envergure ont influé de manière appréciable sur les 

1 Dans le présent chapitre, les données sur le volume et la valeur 
de la production sont basées sur des estimations établies en utili-
sant les expéditions pour calculer la production minière, tel que 
publié dans Production minérale du Canada – Calcul prélimi-
naire, Statistique Canada, numéro 26-202-XIB au catalogue. Les 
données ne comprennent donc pas celles ayant trait aux minerais 
de sources étrangères, comme la bauxite. 

2 Dans le présent chapitre, l’industrie minérale ne comprend pas 
les secteurs du pétrole brut et du gaz naturel, sauf avis contraire. 
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croissance relevée en 2006. Cependant, l’appréciation de la 
devise canadienne, la hausse du coût des intrants, en parti-
culier l’énergie, et la concurrence internationale ont 
continué d’exercer une pression sur l’activité économique 
pendant l’année. 

De 2005 à 2006, la valeur des investissements privés et 
publics a augmenté de 4,6 % pour totaliser 311,1 G$, tandis 
que celle des expéditions du secteur canadien de la fabrica-
tion a fléchi de 0,8 % pour tomber à 587,6 G$. L’indice 
avancé composite de Statistique Canada (1992 = 100) est 
passé de 210,2 à 220,7 de décembre 2005 à décembre 2006, 
soit une hausse de 5,0 %. Le taux d’utilisation de la capa-
cité de l’industrie s’élevait à 85,3 % en moyenne en 2006, 
comme en 2005, même si celui du secteur de la fabrication 
est passé de 84,6 à 81,4 % du premier au dernier trimestres 
de 2006.
 
D’après des données douanières, en 2006, les exportations 
canadiennes de marchandises ont totalisé 440,2 G$, compa-
rativement à 436,2 G$ en 2005 et à 412,3 G$ en 2004. 
Selon ces mêmes données, les importations de marchan-
dises du pays se sont chiffrées à 396,5 G$ en 2006, ce qui 
représente un accroissement par rapport à 2005 (380,8 G$) 
et à 2004 (355,8 G$). Le surplus commercial du Canada 
s’est établi à 43,1 G$ en 2006, soit une baisse comparative-
ment à 2005 (55,4 G$) et à 2004 (56,5 G$).  

La Banque du Canada, qui annonce ses taux directeurs huit 
fois par année, à dates fixes, a établi son taux cible de 
financement à un jour à 3,25 % en début d’année, puis elle 
l’a accru de 0,25 % à quatre reprises jusqu’à ce qu’il 
atteigne 4,25 % en mai, palier auquel elle l’a maintenu pour 
le reste de l’année. Aux États-Unis, le taux des fonds fédé-
raux a augmenté de façon soutenue pour passer de 4,25 à 
5,25 %, entre le début de l’année et juin, niveau auquel il 
est demeuré pour le reste de l’année. La différence entre les 
taux canadien et américain était donc de 1,00 % à la fin de 
2006. 

Le taux d’inflation annuel (indice des prix à la consomma-
tion [IPC]) s’est élevé à 2,0 % en moyenne en 2006 (ou à 
1,5 % si l’on exclut le prix des aliments et de l’énergie), 
comparativement à 2,2 % en 2005 et à 1,9 % en 2004. En 
novembre, la Banque du Canada et le gouvernement du 
Canada ont renouvelé leur entente quinquennale de poli-
tique monétaire visant à maintenir le taux d’inflation fondé 
sur l’IPC à 2 % jusqu’en 2011, dans des limites prévues de 
1 à 3 %. Toutefois, la Banque du Canada a annoncé qu’elle 
envisagait de réduire sa cible d’inflation à moins de 2 %, ce 
qu’elle étudiera au cours des trois prochaines années, de 
concert avec des chercheurs indépendants.

Même si les taux d’inflation et d’intérêt sont demeurés fai-
bles en 2006, des pressions haussières se sont exercées en 
raison du prix élevé de l’énergie et des produits minéraux, 
en particulier celui du pétrole et des métaux communs, sans 
compter l’appréciation de la devise canadienne, qui a 
clôturé, le 12 juin, à 0,9105 $, valeur inégalée depuis 

prix, en particulier celui de certains métaux précieux ou 
importants. Le prix de tous les principaux métaux com-
muns, soit le nickel, le cuivre, le zinc, le plomb et l’alumi-
nium, a augmenté entre le début et la fin de l’année, tandis 
que celui des métaux précieux, à savoir l’or, le platine, le 
palladium et, tout particulièrement, l’argent, a connu une 
forte hausse pendant cet intervalle.  

En 2006, les facteurs importants qui ont influé sur l’indus-
trie minière canadienne étaient notamment les suivants :

prix toujours élevés de la plupart des produits minéraux • 
provenant du Canada; 
cinquième hausse annuelle consécutive des bénéfices • 
d’exploitation des sociétés; 
nouvelle baisse de la production de plusieurs minéraux • 
importants au Canada;
acquisition par des intérêts étrangers de sociétés • 
minières canadiennes d’envergure, dont Inco Limitée et 
Falconbridge Limitée;
convergence prolongée dans le secteur de l’or;• 
ouverture de la troisième mine de diamants du Canada • 
au Nunavut; 
hausse du nombre d’emplois dans l’industrie minière; • 
nombre d’ouvertures de mines supérieur à celui des • 
fermetures.

En 2007, la croissance économique mondiale devrait 
ralentir pour s’établir à environ 4,9 %, compte tenu d’une 
baisse de croissance de la plupart des économies par rap-
port à 2006. Par contre, celle de la Chine et de l’Inde 
devrait encore être parmi les plus fortes. La croissance du 
PIB du Canada devrait légèrement diminuer pour s’établir à 
environ 2,5 % en 2007. Il faut noter que la croissance éco-
nomique mondiale demeure néanmoins forte malgré le coût 
relativement élevé de l’énergie, l’instabilité géopolitique 
prolongée et l’inquiétude autour de l’inflation. Bien que le 
prix de certains produits minéraux puisse diminuer en 
2007, celui de la plupart des produits devrait demeurer 
élevé. Le cours généralement élevé des produits minéraux 
et l’amélioration de la situation financière des sociétés 
canadiennes au cours des dernières années devraient 
entraîner une hausse des dépenses d’exploration et des pos-
sibilités d’exploitation dans l’industrie minérale canadienne 
en 2007.  

L’ÉCONOMIE CANADIENNE

En 2006, l’économie canadienne a connu une croissance, 
comme en témoigne le PIB, qui s’est élevé à 1,28 billion de 
dollars, soit une croissance de 2,8 % qui demeure inférieure 
à celle de 3,1 % enregistrée en 2005 (ces données sont fon-
dées sur des dollars chaînés de 2002). Entre le premier et le 
deuxième trimestres de 2006, le taux de croissance est 
passé de 0,8 à 0,4 %, avant de s’établir à 0,3 % au cours du 
troisième et de remonter légèrement à 0,4 % pendant le 
quatrième. Les dépenses de consommation et les investisse- 
ments non résidentiels ont contribué en majeure partie à la 
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de 4,9 %, en 2004, de 5,3 % et en 2003, de 3,9 %. Celui des 
divers pays ou des différentes régions du monde variait 
considérablement en 2006. La Chine occupait le premier 
rang, avec un taux de croissance de 10,7 %, devant l’Inde, 
dont le taux était de 9,2 %; ces deux taux étaient d’ailleurs 
supérieurs à ceux de 2005. Dans les pays de l’ANASE-4, 
soit l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines et la Thaïlande, 
le taux de croissance total était de 5,4 %, soit une hausse 
par rapport à 2005 (5,2 %). Ceux de Hong Kong et de Sin-
gapour s’établissaient respectivement à 6,8 %, soit une 
baisse par rapport à 2005, et à 7,9 %, en progression com-
parativement à 2005. Dans la zone Euro, la situation s’est 
améliorée, le taux de croissance s’y chiffrant à 2,9 %, com-
parativement à seulement 1,5 % en 2005. L’économie s’est 
également redressée au Royaume-Uni, où le taux de crois-
sance est passé de 1,9 à 2,8 % de 2005 à 2006, ainsi qu’au 
Japon, où il s’est élevé de 1,9 à 2,2 % durant cet intervalle 
et aux États-Unis, où il a légèrement augmenté pendant 
cette même période pour passer de 3,2 à 3,3 %.

L’INDUSTRIE MINÉRALE CANADIENNE

Les activités de l’industrie minérale canadienne peuvent 
être subdivisées en quatre étapes de traitement :

Étape 1 : Extraction et concentration des minéraux • 
(p. ex. exploitation de mines aurifères, de carrières de 
gravier ou de sablières);

28 ans, et dont la valeur moyenne est passée de 0,8253 à 
0,8818 $US de 2005 à 2006, soit une hausse de 6,8 %. 

En 2006, les dépenses de consommation sont demeurées 
importantes, grâce à la faiblesse du taux d’intérêt et au 
dynamisme de l’économie. Selon Statistique Canada, les 
ventes annuelles enregistrées par les détaillants en 2006 
auraient augmenté de 6,4 % pour s’élever à 391,3 G$, ce 
qui représente les ventes les plus importantes depuis neuf 
ans. Elles comprenaient celles de véhicules motorisés 
neufs, qui ont progressé de 2,3 % pour s’établir à 1,67 mil-
lion de véhicules, soit les deuxièmes en importance après 
celles relevées en 2002, qui ont totalisé 1,7 million de véhi-
cules. En 2006, les fabricants, surtout ceux de l’Amérique 
du Nord, ont fait bénéficier les acheteurs d’importants 
soldes et mesures incitatives. Cependant, le prix plus élevé 
de l’essence a nui aux ventes de gros véhicules, dont les 
véhicules utilitaires sport, tout au long de l’année. Au cha-
pitre de la production, les fabricants canadiens d’automo-
biles ont fabriqué 1,4 million de voitures en 2006, soit une 
augmentation de 3,2 % par rapport à 2005 (1,3 million). 

L’Association canadienne de l’immeuble a signalé qu’au 
Canada, les ventes d’habitations existantes enregistrées par 
le service interagences ont atteint leur seconde valeur en 
importance en 2006, soit 483 609 unités, ce qui constitue 
une baisse de seulement 0,04 % comparativement à 2005. 
D’après le service interagences, le prix moyen des habita-
tions était de 276 974 $ en 2006 au Canada, ce qui 
constitue une montée annuelle de 11,1 %, la huitième année 
consécutive durant laquelle il a atteint une somme record, 
de même que la plus forte hausse annuelle depuis 1989. La 
Société canadienne d’hypothèques et de logement a rap-
porté que le nombre de mises en chantier résidentielles 
s’est accru de 0,8 % au Canada en 2006 pour s’établir à 
227 395, nombre inégalé depuis 18 ans, hormis celui de 
233 431 unités enregistré en 2004. Dans l’ensemble, le sec-
teur de la construction est demeuré dynamique, car Statis-
tique Canada a indiqué que la valeur annuelle des permis 
de construction municipaux octroyés en 2006 a atteint la 
somme record de 66,3 G$, soit un bond de 9,1 % par rap-
port au record de 60,8 G$ établi en 2005. De cette somme, 
les permis résidentiels comptaient pour 41,1 G$, soit une 
progression de 6,0 % comparativement à 2005, et les 
permis non résidentiels, pour 25,2 G$, soit une montée de 
14,5 %, valeurs qui constituent toutes deux de nouveaux 
records. 

Le taux de chômage annuel moyen est tombé à 6,3 % en 
2006, tandis qu’il se chiffrait à 6,8 % en 2005 et à 7,2 % 
en 2004; le taux enregistré en décembre 2006, soit 6,1 %, 
était le plus faible depuis 30 ans. Le taux d’emploi a pro-
gressé de 2,1 %, ce qui correspond à une hausse nette de 
346 000 emplois. En décembre, on comptait 16,6 millions 
de travailleurs au Canada, dont 13,6 millions à temps com-
plet, mais les pertes d’emplois dans le secteur de la fabrica-
tion se sont poursuivies. 

Le taux de croissance économique mondial (PIB réel) a 
augmenté en 2006 pour s’établir à 5,3 %; en 2005, il était 

Indicateurs avancés de Variations
tendances économiques 2005 2006 (%)

Produit intérieur brut réel
(en milliards de dollars, 
dollars chaînés de 1997) 1 247,8 1 282,2 +2,8

Prix à la consommation 
(variation annuelle 
en  pourcentage) +2,2 +2,0 s.o.

Bénéfices d'exploitation
 (en milliards de dollars) 215,9 231,7 +7,3

Taux de chômage
 (moyenne annuelle 
en pourcentage) 6,8 6,3 -7,4

Balance commerciale  
de marchandises, calculée sur la 
base de la balance des paiements
(en milliards de dollars) 64,9 53,6 -17,3

Mises en chantier (en milliers) 225,5 227,4 +0,8
Taux de change de la devise   

américaine par rapport au dollar
canadien (moyenne annuelle) 0,8253 0,8818 +6,8

Solde des transactions 
courantes internationales
(en millions de dollars) 31 802,0 24 342,0 -23,5

Performance de l'économie 
mondiale (variations en
pourcentage) +4,9 +5,3 s.o.

Sources : Statistique Canada; Banque du Canada; Société canadienne 
d'hypothèques et de logement; Fonds monétaire mondial.

CONJONCTURE ÉCONOMIQUE CANADIENNE

s.o. : sans objet.
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PIB DE L’INDUSTRIE MINÉRALE

L’industrie minérale comprend quatre secteurs industriels 
décrits statistiquement par Statistique Canada, soit celui de 
l’exploitation minière, celui de la fabrication de produits 
minéraux non métalliques, celui de la production de métaux 
de première fusion et celui de la production de métaux 
ouvrés. En 2006, l’industrie minérale, telle que définie 
ci-dessus, a contribué 39,9 G$ au PIB total du Canada 
(1091,7 G$), soit 3,7 % du PIB total du pays et une très 
faible diminution par rapport à 2005 (contribution de 
40,0 G$). (Dans la présente section, tous les chiffres sont 
établis selon un PIB évalué aux prix de base, en dollars 
chaînés de 1997.) La production de métaux ouvrés repré-
sentait 32,6 % du PIB de l’industrie en 2006, la production 
de métaux de première fusion, 30,0 %, l’exploitation 
minière (y compris celle du charbon, des métaux et des 
non-métaux), 24,5 % et la fabrication de produits minéraux 
non métalliques, 12,9 %.

En 2006, le PIB du secteur de l’exploitation minière a 
diminué de 1,1 % pour s’établir à 9,8 G$. Dans ce secteur, 
le PIB de la production de charbon a diminué de 10,5 % 
pour tomber à 817 M$ et celui de la production de non-
métaux, de 1,1 % pour s’établir à 4,1 G$, alors que celui de 
la production de métaux a augmenté de 0,9 % pour s’élever 
à 4,6 G$. (La nature du processus de chaînage fait en sorte 
que les éléments d’un ensemble ne sont pas additifs.) Le 
PIB des services liés à l’exploitation minière, ainsi qu’à 
celle du gaz naturel et du pétrole a fléchi de 2,7 % pour se 
situer à 5,9 G$ en 2006. 

PRODUCTION MINÉRALE AU CANADA

Production des mines et des carrières 
au Canada 

En 2006, la valeur de production de l’industrie minérale 
(production de métaux, de non-métaux et de charbon) a 
atteint la somme record de 33,6 G$, soit une forte progres-
sion de 22,7 % comparativement à 2005 (27,4 G$). Fait 
intéressant, bien que la valeur de la production de non-
métaux et de charbon ait diminué, la hausse inégalée de la 
valeur de la production de métaux a entraîné une augmen-
tation importante de la valeur totale de la production miné-
rale. La valeur de la production de nickel était la plus 
élevée et représentait 18,4 % de la valeur totale. En 2006, 
comme en 2005 d’ailleurs, la valeur élevée de la production 
de la plupart des minéraux au Canada est en grande partie 
attribuable à la hausse des prix. Dans presque tous les cas, 
l’accroissement de la valeur de la production d’un métal 
donné a surpassé celui de la production de ce métal.

La valeur de la production de métaux a atteint la somme 
record de 21,2 G$ en 2006, soit une montée de 45,4 % 
comparativement à 2005 (14,6 G$), ce qui découle notam-
ment d’une importante augmentation de la valeur de la pro-

Étape 2 : Fusion et affinage (p. ex. fusion et affinage de • 
métaux non ferreux et production de métaux d’alliage et 
d’acier de première fusion);
Étape 3 : Fabrication de produits non métalliques et • 
métalliques semi-ouvrés (p. ex. laminage, moulage et 
extrusion du cuivre, et fabrication de produits en béton);
Étape 4 : Fabrication de métaux (p. ex. fabrication de • 
ferronnerie d’art et de pièces détachées de machine).

En 2006, la valeur de production des industries canadiennes 
de l’exploitation minière, du traitement des minéraux et de 
la production de métaux a totalisé quelque 77 G$, chiffre 
qui comprend la valeur de production de l’exploitation de 
minerais, de concentrés et de granulats au Canada 
(33,6 G$). La somme restante (environ 43,4 G$) inclut la 
valeur de production de la fusion et de l’affinage des mine-
rais, des concentrés et des matières recyclables provenant 
du Canada ou de l’étranger, ainsi que de la production 
d’acier et d’aluminium et de l’exploitation des sables 
bitumineux.  

Même si dans le présent chapitre, l’accent est mis sur 
l’étape 1 (activités d’extraction minière), on y donne égale-
ment une description de l’industrie minérale dans son 
ensemble (soit les étapes 1 à 4), afin d’illustrer de façon 
plus complète l’importance de l’industrie minière au 
Canada. L’extraction et le traitement du pétrole brut et du 
gaz naturel issus de sources classiques et non classiques ne 
sont pas inclus dans le présent chapitre, sauf avis contraire, 
mais les industries d’extraction du charbon et de l’uranium 
le sont.

Indicateurs avancés de Variations
tendances économiques 2005 2006 (%)

Valeur de la production minérale
(excluant le pétrole et le gaz naturel)
 [en millions de dollars] 27 397 33 603 +22,7

Dépenses d'exploration 
(en millions de dollars) 1 305 1 728 +32,4

Indice des prix des métaux
(1997 = 100)
Métaux précieux 137,2 190,8 s.o.
Métaux communs 162,4 298,7 s.o.

Emplois liés directement
à l'activité minière (en milliers) 46,0 49,2 -6,8

Valeur des exportations de 
minéraux et de produits de 
minéraux (en milliards de dollars) 64,3 74,7 +16,2

Bénéfices d'exploitation des sociétés  
minières (en milliards de dollars) 4,0 4,6 +15,1

Financement mondial par actions
pour les mines (en milliards
de dollars) 12,1 5,0 +141,2

Remarque : L'industrie du charbon est incluse dans tous les indicateurs 
ci-haut, à l'exception de l'indice des prix des métaux et des bénéfices 
d'exploitation des sociétés minières.

INDUSTRIE MINÉRALE CANADIENNE EN 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada; Gamah 
International.
s.o. : sans objet.
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Sur le plan de la production des principaux minéraux, des 
hausses d’au moins 5 % des expéditions ont été enregis-
trées dans le cas du cobalt, du minerai de fer, du plomb, du 
nickel, des diamants, du gypse et du soufre (à l’état élé-
mentaire et gazeux), alors que des baisses d’au moins 5 % 
ont été observées dans celui de l’or, du molybdène, de 
l’argent, de l’uranium et de la potasse. 

D’un point de vue géographique, l’industrie minérale 
jouerait un rôle de premier plan dans beaucoup de parties 
du pays, particulièrement dans le Nord canadien, en y 
stimulant considérablement les économies régionales et 
locales. Quelque 100 collectivités totalisant environ 
600 000 habitants dépendaient de l’industrie minière en 
2006.    

À l’échelle régionale, notons que quatre provinces prédo-
minaient encore en 2006 au chapitre de la valeur de la pro-
duction minérale en représentant 70,2 % du total. L’Ontario 
est la province dont la valeur constituait la plus grande 
partie (27,9 %) de la production minérale totale. Venaient 
ensuite la Colombie-Britannique (16,7 %),  le Québec 
(14,1 %) et la Saskatchewan (11,4 %). Parmi les autres pro-
vinces et territoires, la valeur de la production de Terre-
Neuve-et-Labrador représentait 9,3 % du total, suivie de 
celles du Manitoba (6,2 %), des Territoires du Nord-Ouest 
(4,8 %), du Nouveau-Brunswick (4,4 %), de l’Alberta 
(3,9 %), de la Nouvelle-Écosse (0,9 %), du Yukon (0,1 %), 
du Nunavut (0,1 %) et de l’Île-du-Prince-Édouard (moins 
de 0,1 %). 

Parmi les quatre provinces prédominantes, la valeur de la 
production minière de l’Ontario a progressé de 26,3 % pour 
s’élever à 9,4 G$, celle de la Colombie-Britannique, de 
14,1 % pour s’établir à 5,6 G$, celle du Québec, de 20,8 % 
pour atteindre 4,7 G$ et celle de la Saskatchewan, de 1,1 % 
pour se chiffrer à 3,8 G$. 

Le prix élevé des métaux et des minéraux industriels depuis 
2003 a encouragé les sociétés minières à aménager de nou-
velles mines et à en rouvrir d’autres qui renferment tou-
jours des réserves ou des ressources inexploitées. D’après 
des estimations provisoires fondées sur des données datant 
de 2005 et du premier semestre de 2006 (les plus récentes 
qui soient disponibles), environ onze mines, dont quatre 
nouvelles, devaient ouvrir en 2006. Parmi les nouvelles 
mines, on compte une exploitation de cuivre-zinc à Terre-
Neuve-et-Labrador, une mine d’or en Ontario, une de 
charbon en Colombie-Britannique et une de diamants 
(appelée Jericho) au Nunavut. Parmi celles qui devraient 
rouvrir, on trouve trois mines d’or au Québec, deux de
 nickel-cuivre en Ontario, une d’or au Manitoba et une 
autre d’or en Colombie-Britannique. En 2007, la demande 
mondiale toujours forte et le prix encore élevé des miné-
raux et des métaux devraient mener à l’ouverture ou à la 
réouverture de quelque 20 mines.

duction de zinc (+ 101,5 %), de cuivre (+ 78,8 %), de 
nickel (+ 75,9 %) et d’uranium (+ 26,4 %). La valeur de la 
production de six métaux a dépassé 1 G$, dont cinq pour 
lesquels elle était supérieure à 2 G$. Le nickel venait au 
premier rang de ceux-ci au Canada (6,2 G$), devant le 
cuivre (4,6 G$), le minerai de fer (2,6 G$), l’or (2,2 G$), le 
zinc (2,1 G$) et l’uranium (1,4 G$). Mentionnons toutefois 
que parmi ces six produits minéraux, seule la production de 
nickel, de cuivre et de minerai de fer s’est accrue en 2006. 

Le tableau ci-dessous contient les valeurs de la production 
des principaux produits minéraux du Canada en 2005 et en 
2006, ainsi que leur pourcentage de variation. 

De 2005 à 2006, la valeur de la production de non-métaux 
a diminué de 2,7 % pour passer de la somme record de 
10,5 G$ à 10,2 G$, ce qui s’explique surtout par des chutes 
respectives de 9,2 % et de 9,7 % des valeurs de la produc-
tion de potasse et de diamants. La valeur de la production 
de cinq non-métaux s’est chiffrée à plus de 1 G$. Dans le 
cas de la potasse, elle s’est chiffrée à 2,2 G$, somme la plus 
élevée et la seule parmi les non-métaux qui soit supérieure 
à 2 G$, tandis que dans celui du ciment, elle a atteint 
1,7 G$, dans celui des diamants, 1,6 G$, dans celui de la 
pierre, 1,3 G$ et dans celui du sable et du gravier, 1,2 G$. 
Mentionnons que de ces cinq principaux non-métaux, seule 
la production de diamants a augmenté en 2006.

La valeur de la production de charbon a totalisé 2,2 G$ en 
2006, soit une baisse de 5,3 % par rapport à 2005, tandis 
que la production de charbon a fléchi de 3,6 % pour tomber 
à 63,0 Mt. 

Au chapitre de la valeur de la production, les principaux 
produits minéraux en 2006 étaient le nickel (6,2 G$), le 
cuivre (4,6 G$), le minerai de fer (2,6 G$), l’or (2,2 G$), la 
potasse (2,2 G$), le charbon (2,2 G$), le zinc (2,1 G$), le 
ciment (1,7 G$), les diamants (1,6 G$), l’uranium (1,4 G$), 
la pierre (1,3 G$), ainsi que le sable et le gravier (1,2 G$). 

2005 (r) 2006 (dpr) Variations

(%)

Minéraux métalliques 14 582,6 21 199,3 45,4
Minéraux non métalliques 10 485,5 10 199,0 -2,7
Total partiel 25 068,1 31 398,2 25,3

Charbon 2 329,0 2 205,1 -5,3

Total des minéraux 27 397,1 33 603,3 22,7

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(millions de dollars)

VALEUR DE LA PRODUCTION MINÉRALE 
DU CANADA (1)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada, 
Production minérale du Canada – Calcul préliminaire , 2006, 

no 26-202-XIB au catalogue. 

(1) La valeur de la production est fondée sur la valeur des 
expéditions.

(dpr) : données provisoires; (r) : révisé.
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Figure 1
Valeur de la production minérale exprimée en pourcentage de l'apport selon le produit minéral et
la province et le territoire, en 2005 et en 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
Remarques : Les contributions provinciales et territoriales peuvent ne pas correspondre à 100 % étant donné que les chiffres peuvent avoir été arrondis.
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demeurés dans un intervalle assez étroit en s’établissant à 
661 550 t, soit le creux pour 2006, au milieu de décembre, 
et en terminant l’année à 698 425 t.

Le prix du zinc a considérablement augmenté en 2006. 
Entre le début et la fin de l’année, il est passé de 
86,7 ¢US/lb, son niveau le plus bas en 2006, à 1,96 $US/lb, 
soit une hausse de 126,5 %; il a culminé à 2,10 $US/lb vers 
la fin de novembre. La demande est demeurée forte tout au 
long de l’année, sans compter que les stocks se sont appau-
vris, en particulier durant le second semestre de 2006, ce 
qui a exercé une importante pression à la hausse sur le prix 
du zinc. Au début de 2006, les stocks de zinc s’élevaient à 
393 300 t, leur sommet pendant l’année, puis ils ont fléchi 
de manière soutenue pour atteindre le creux de 84 825 t, au 
début de décembre, avant de remonter et de clôturer 
l’année à 90 475t. Le plomb valait 49,9 ¢US/lb en début 
d’année. Son cours a atteint le creux de 41,6 ¢US/lb au 
milieu de juin, avant de progresser pour terminer l’année à 
80,5 ¢US/lb, ce qui représente une montée de 61,3 %; il a 
culminé à 82,1 ¢US/lb au milieu de décembre. Cet accrois-
sement du prix du plomb résulte d’une augmentation de 
l’utilisation dans le monde, surtout en Chine, et d’une offre 
limitée dans la chaîne d’approvisionnement. Au début de 
2006, les stocks de plomb s’établissaient à 42 000 t, puis ils 
se sont élevés à 117 900 t, au milieu de juin, pour ensuite 
tomber à 39 225 t, au début de décembre, leur niveau 
minimum en 2006, avant de s’accroître légèrement et de 
terminer l’année à 41 050 t. 

Dans le secteur des métaux précieux, le prix de clôture 
quotidienne de l’or est passé de 530,00 à 635,70 $US/oz 
entre le début et la fin de 2006, soit un bond de 19,9 %. Au 
milieu de mai, il a atteint des valeurs inégalées en 26 ans, 
dont un sommet de 725,00 $US/oz, ce qui est en grande 
partie attribuable aux activités des gestionnaires de fonds 
spéculatifs et d’autres spéculateurs importants. D’ailleurs, 
les fonds cotés en bourse ont constitué une solution de 
choix pour les investisseurs particuliers et institutionnels 
intéressés par l’or. Au début de janvier, il est tombé à 
524,75 $US/oz, son niveau le plus bas de 2006. En 2006, 
l’or était encore considéré comme un bon placement pour 
les fonds, en raison de certains facteurs géopolitiques, sur-
tout les conflits incessants au Moyen-Orient, et de la dépré-
ciation du dollar américain, en particulier vis-à-vis des 
principales devises étrangères, dont l’euro. Le secteur de 
l’argent était dynamique en 2006 et a bénéficié de la 
demande accrue dans le domaine de l’électronique et de la 
pharmaceutique et, tout particulièrement, d’une demande 
d’investissements forte et soutenue. En effet, en avril, 
lorsque Barclays Capital a commencé à offrir des fonds 
cotés en bourse fondés sur le cours de l’argent, ce dernier a 
connu sa plus forte hausse depuis 11 ans. En mai, le prix de 
l’argent était à son niveau le plus élevé depuis le début des 
années 1980. Il a alors clôturé à 14,94 $US/oz, un sommet 
à la LME, alors qu’il avait atteint le creux de 8,83 $US/oz 
au début de janvier. Ainsi, entre le début et la fin de 2006, 
le cours de l’argent est passé de 9,04 à 12,90 $US/oz, soit 
une augmentation annuelle de 42,7 %.

LE PRIX DES MINÉRAUX ET 
DES MÉTAUX

En 2006, le prix de la plupart des minéraux et des métaux a 
continué d’augmenter, souvent fortement. La Chine et 
l’Inde sont demeurées les principaux marchés pour nombre 
de ces produits minéraux, et l’accroissement des investisse-
ments a beaucoup influé sur leur prix. Le prix des princi-
paux métaux a considérablement augmenté en 2006 pour 
plafonner ou presque en fin d’année, sauf celui du cuivre, 
qui a culminé en milieu d’année. En fait, des prix records 
ont été relevés dans le cas du cuivre, du nickel et du zinc en 
2006. Le prix des métaux précieux a progressé, surtout 
celui de l’argent. Le prix de l’or a atteint un palier inégalé 
depuis 1980 et celui de l’argent, une valeur record depuis 
1990, tandis que le cours du platine a lui aussi établi des 
records. Le prix du charbon métallurgique, du charbon 
thermique et des boulettes de minerai de fer a toutefois 
fléchi en 2006, après avoir considérablement augmenté en 
2005, alors que celui d’autres produits à base de minerai de 
fer a connu une hausse.

Les échanges commerciaux à la Bourse des métaux de 
Londres (LME) [clôtures quotidiennes] indiquent qu’au 
début de 2006, le prix du nickel était de 6,13 $US/lb, son 
creux pendant l’année, et qu’en fin d’année, il était de 
15,52 $US/lb, soit une forte hausse annuelle de 153,2 %; 
au milieu de décembre, il a culminé pour atteindre 
16,08 $US/lb. Au début de 2006, les stocks de nickel affi-
chés à la LME totalisaient 35 994 t. Par la suite, ils ont pla-
fonné à 37 218 t au début de février avant de chuter consi-
dérablement pour terminer l’année à 6594 t; leur valeur 
minimale, soit 3930 t, a été atteinte au début d’octobre. La 
forte croissance de la demande d’acier inoxydable, en 
Chine tout particulièrement, et les préoccupations autour de 
l’approvisionnement mondial en nickel ont contribué à 
maintenir la pression haussière sur les prix en 2006.
 
En début d’année, le cuivre se vendait 2,10 $US/lb, soit 
son prix le plus faible en 2006, tandis qu’à la fin de 
l’année, il coûtait 2,85 $US/lb, ce qui représente une 
augmentation de 35,7 %; son cours a culminé au milieu de 
juillet, à 3,73 $US/lb. Le prix du cuivre a progressé en 
raison de problèmes d’approvisionnement, de la forte 
demande et de la faiblesse des stocks, en particulier durant 
le premier semestre de 2006. Au début de l’année, les 
stocks de cuivre totalisaient 96 175 t, après quoi, ils sont 
tombés à 89 600 t, leur niveau le plus bas en 2006, au début 
de juillet, pour ensuite effectuer une importante remontée 
pendant le dernier trimestre et clôturer l’année à 190 575 t, 
leur sommet en 2006. L’aluminium coûtait 1,03 $US/lb en 
début d’année. Plus tard, son prix a fléchi légèrement pour 
s’établir à 1,028 $US/lb, au début de janvier, avant de 
connaître une hausse et de terminer l’année à 1,29 $US/lb, 
soit un accroissement de 25,5 %; le cours de l’aluminium a 
culminé au milieu de décembre, à 1,31 $US/lb. Son aug-
mentation résulte de pénuries et de la conjoncture favorable 
des marchés. Les stocks sont passés de 646 200 à 793 350 t 
entre le début de l’année et celui de mars, puis ils sont 



1.8    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

le prix f. à b. à Sept-Îles (Qc) des boulettes de minerai 
de fer produites par traitement à l’acide et au calcaire à 
l’exploitation Carol Lake était de 115,86 ¢US par unité 
de tonnes métriques naturelles, soit une baisse de 3,5 % 
comparativement à 2005, tandis que celui des concentrés 
de minerai de fer de l’exploitation était de 78,25 ¢US 
par unité de tonnes métriques naturelles, ce qui représente 
une hausse de 17,3 % par rapport à 2005. En 2006, le bou-
letage du minerai de fer comptait pour environ 80 % de la 
production d’IOC et la concentration de ce minerai, pour 
quelque 20 %. 

RÉSERVES

Les réserves du Canada sont estimées d’après des données 
figurant dans les rapports des sociétés minières, y compris 
leurs rapports annuels, et dans leurs réponses à l’enquête 
fédérale-provinciale-territoriale annuelle sur les mines et 
les concentrateurs.

En 2005, les réserves canadiennes de plomb, de zinc et 
d’argent ont continué de s’appauvrir, alors que celles de 
cuivre, de nickel, de molybdène et d’or se sont respective-
ment accrues de 19 %, de 3 %, de 19 % et de 21 %. 

En 2006, le prix des métaux est demeuré élevé et l’indus-
trie était optimiste et déterminée à entreprendre l’exploita-
tion de nouveaux gisements. Il est donc probable qu’en 
2006, les réserves canadiennes de cuivre, de nickel, de 
molybdène, d’argent et d’or aient augmenté considérable-
ment. Celles de zinc devraient s’être légèrement accrues, 
alors que celles de plomb devraient avoir continué de 
diminuer. 

L’EMPLOI DANS L’INDUSTRIE MINÉRALE

Le nombre d’emplois total rattachés aux quatre étapes de 
l’industrie minérale se serait établi à 368 753 en 2006, ce 
qui représente une hausse de 3,4 % par rapport à 2005. En 
2006, l’industrie minérale employait donc environ 2,7 % 
des 13,5 millions de travailleurs à temps complet du 
Canada ou quelque 2,2 % des 16,5 millions de travailleurs 
composant l’effectif total du pays.

De 2005 à 2006, le nombre d’emplois lié à l’étape 1 serait 
passé de 46 046 à 49 181, son niveau le plus élevé depuis 
2000. Dans le secteur des métaux, il aurait augmenté de 
5,2 % pour s’établir à 24 791, dans celui des non-métaux, il 
serait passé de 18 024 à 19 671 et dans celui du charbon, il 
se serait accru de 6,0 % pour passer de 4519 à 4719. Les 
19 671 emplois dans le secteur des non-métaux y représen-
tent le nombre le plus élevé d’emplois depuis 1981.

Dans l’industrie des métaux de première fusion, le 
nombre d’emplois aurait progressé de 1,8 % pour atteindre 
79 740 et dans celle des non-métaux, il serait passé de 

En 2006, le prix du platine est passé de 982,00 à 
1117,00 $US/oz entre le début et la fin de l’année, ce 
qui constitue une hausse de 13,7 %; il a culminé à 
1335,00 $US/oz au milieu de mai. Cette progression 
s’explique par la pression haussière découlant de la forte 
demande dans l’industrie et des investissements. En début 
d’année, le palladium valait 265,00 $US/oz, son niveau 
minimum en 2006, puis sa valeur a culminé à 
404,00 $US/oz au milieu de mai pour clôturer l’année à 
323,50 $US/oz. Entre le début et la fin de 2006, le prix du 
palladium a augmenté de 22,1 %, grâce à son utilisation 
comme substitut du platine dans les bijoux et, dans certains 
cas, dans les catalyseurs d’automobile.

Le prix au comptant moyen de l’uranium (U3O8) était de 
72,00 $US/lb à la fin de 2006, soit une montée de 97,9 % 
par rapport au prix enregistré un an plus tôt, à savoir 
36,38 $US/lb. Son prix contractuel à long terme a lui aussi 
presque doublé, en passant de 36,13 à 72,00 $US/lb 
pendant cette même période. Par ailleurs, à la fin de 2006, 
le cobalt de qualité supérieure valait entre 24,50 et 
26,00 $US/lb, ce qui représente une forte hausse, compte 
tenu qu’il coûtait entre 14,00 et 15,50 $US/lb un an plus 
tôt. Quant à l’oxyde de molybdène, son prix est passé d’une 
plage de 28,50 à 30,00 $US/lb à celle de 25,00 à 
26,00 $US/lb en un an. Pour ce qui est de la potasse de 
qualité normale franco à bord (f. à b.) à Vancouver, son prix 
s’établissait entre 170 et 173 $US/t à la fin de 2006, alors 
qu’il se situait entre 145 et 148 $US/t à la fin de 2005. Le 
prix f. à b. à Vancouver du soufre, quant à lui, se situait 
entre 39 et 56 $US/t à la fin de 2006, tandis qu’il variait 
entre 60 et 65 $US/t environ un an plus tôt.  

À l’échelle internationale, le prix du charbon et du minerai 
de fer est en grande partie fixé selon les contrats de réfé-
rence annuels du Japon, le 1er avril. En 2006, le prix f. à b. 
du charbon métallurgique (charbon cokéfiant dur) a chuté 
de 10,2 % pour tomber à 114,00 $US/t et celui du charbon 
thermique (charbon de chaudière) a légèrement diminué, 
soit de 0,9 %, pour se situer à 52,50 $US/t. Selon Hamer-
sley, les prix de référence f. à b. des fines de minerai de fer 
et du minerai en morceaux expédiés sur le marché japonais 
ont connu une hausse de 19,0 % pour se chiffrer respective-
ment à 73,45 ¢US/t et à 93,74 ¢US/t. Par contre, les prix 
f. à b. des boulettes de minerai de fer destinées aux mar-
chés européens (prix de référence de la Companhia Vale 
do Rio Doce S.A.) ont connu une baisse de 3,0 % pour 
s’établir à 112,04 ¢US/t.  

Au Canada, en 2006, l’Elk Valley Coal Partnership, qui 
appartient au Fording Canadian Coal Trust (60 % des inté-
rêts) et à Teck Cominco Limited (40 %), a conclu une 
entente d’exportation avec ses principaux clients, dans 
laquelle le prix f. à b. moyen du charbon cokéfiant dur a été 
fixé à 107,00 $US/t, soit une baisse de 12,3 % comparati-
vement à 2005 (122,00 $US/t). Pour sa part, la Compagnie 
minière IOC a annoncé la conclusion d’une entente tou-
chant les expéditions d’IOC en 2006 avec le producteur 
d’acier européen ThyssenKrupp Stahl AG. D’après celle-ci, 
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rium (+ 24,0 %). Parmi les baisses dignes de mention en ce 
qui concerne la valeur des exportations, mentionnons celles 
du molybdène (- 28,6 %), du magnésium et des composés 
de magnésium (- 21,8 %), du chrome (- 15,4 %) et du 
cobalt (- 10,8 %). En 2006, la valeur des exportations de 
l’aluminium, ainsi que du fer et de l’acier, représentait 
45,0 % de la valeur totale de ces exportations nationales du 
Canada.  

La valeur totale des exportations nationales de produits 
métalliques issus de l’étape 1 a augmenté de 28,1 % pour 
s’établir à 8,0 G$ en 2006. Dans l’ensemble, la valeur 
totale des exportations nationales de produits métalliques 
issus de l’étape 1 a progressé. Une forte hausse a touché la 
valeur des exportations de tungstène (+ 421,6 %), de 
métaux du groupe platine (+ 128,9 %), de cuivre 
(+ 68,3 %), d’argent (+ 48,0 %), de zinc (+ 44,6 %), d’alu-
minium (+ 36,8 %), de plomb (+ 31,5 %), ainsi que de fer 
et d’acier (+ 29,5 %). Cependant, la valeur des exportations 
a diminué dans le cas de l’or (- 26,4 %) et du molybdène 
(- 26,2 %). Il faut toutefois noter qu’en tenant compte de 
l’or issu de l’étape 2, qui représente la plus grande part, et 
de loin, des exportations liées à cette étape, la valeur des 
exportations d’or ne fait plus l’objet d’une baisse, mais 
plutôt d’une hausse de 29,4 % qui la porte à 5,4 G$. En 
2006, la valeur des exportations de cuivre, de minerai de 
fer, ainsi que de fer et d’acier, représentait 67,0 % de la 
valeur totale des exportations nationales de produits métal-
liques issus de l’étape 1.

La valeur totale des exportations canadiennes de non-
métaux a fléchi de 4,3 % pour passer de 12,1 à 11,5 G$ 
de 2005 à 2006. Des baisses importantes ont touché la 
valeur des exportations de soufre et de composés de soufre 
(- 16,5 %), de potasse et de composés de potassium 
(- 12,0 %), de chrysotile (amiante) [- 10,4 %], d’azote 
(- 6,2 %) et de diamants (- 3,2 %), tandis que des hausses 
appréciables ont été relevées dans le cas du gypse 
(+ 12,9 %), des pigments minéraux (+ 8,3 %), de la tourbe 
(+ 4,3 %), de même que du verre et des articles de verre 
(+ 3,0 %). La valeur des exportations de potasse et de com-
posés de potassium, de diamants, d’azote et de verre et 
d’articles de verre représentait 58,3 % de la valeur totale 
des exportations canadiennes de non-métaux.  

Lorsqu’il n’est question que des produits de l’étape 1, la 
valeur totale des exportations de non-métaux a diminué de 
8,2 % pour passer de 5,8 à 5,3 G$ de 2005 à 2006. Des 
baisses importantes ont touché la valeur des exportations 
du soufre et des composés de soufre (- 17,3 %), de potasse 
et de composés de potassium (- 12,0 %), de chrysotile 
(amiante) [- 10,5 %], de diamants (- 5,5 %) et de gypse 
(- 4,8 %), alors que des hausses ont été relevées dans le cas 
du sable et du gravier (+ 12,7 %), du sel et des composés 
de sodium (+ 7,4 %), ainsi que de la tourbe (+ 3,4 %). La 
valeur des exportations de potasse et de composés de potas-
sium, de même que de diamants, comptait pour 75,4 % des 
exportations nationales de non-métaux issus de l’étape 1 en 
2006.

53 066 à 55 521 entre 2005 et 2006. Ces deux industries 
représentent les étapes 2 et 3 de l’industrie minérale. En 
2006, la croissance du nombre d’emplois dans l’industrie 
des métaux de première fusion était surtout tributaire de la 
production et du traitement des métaux non ferreux, hormis 
l’aluminium, tandis que celle observée dans l’industrie du 
traitement des minéraux non métalliques résultait principa-
lement de la production de produits à base de ciment ou de 
béton.  

Le nombre d’emplois lié à la fabrication de produits métal-
liques ouvrés (étape 4) est passé de 178 727 à 184 311 de 
2005 à 2006, soit une progression de 3,1 %. La plupart des 
secteurs de cette industrie ont connu une croissance de 
leurs effectifs.

(Les effectifs susmentionnés diffèrent de manière assez 
importante de ceux publiés au cours des années précé-
dentes. Cette différence est attribuable aux révisions 
annuelles courantes de Statistique Canada, mais également 
au perfectionnement de sa méthode de collecte.)   

LE COMMERCE DANS L’INDUSTRIE 
MINÉRALE

Le Canada est l’un des plus grands exportateurs de miné-
raux et de métaux au monde. L’exportation de ces produits 
et de produits de minéraux davantage traités a beaucoup 
d’incidence sur la balance commerciale totale du Canada 
et, du même coup, sur le niveau de vie de ses habitants. La 
valeur des exportations nationales de minéraux et de pro-
duits de minéraux (hormis les combustibles, sauf le 
charbon) issus des quatre étapes de l’industrie minérale a 
augmenté de 16,2 % pour passer de 64,3 à 74,7 G$ de 2005 
à 2006 (tableau 2). En 2006, les États-Unis sont demeurés, 
et de loin, le pays où le Canada a exporté le plus de miné-
raux et de produits de minéraux, ses exportations globales 
vers ce pays se chiffrant à 49,1 G$. Au total, 65,7 % des 
exportations du Canada étaient destinées aux États-Unis en 
2006, 15,2 % aux pays de l’Union européenne (UE), 4,3 % 
au Japon (troisième marché d’exportation du Canada), 
3,3 % à la Chine (quatrième marché d’exportation du pays), 
0,8 % au Mexique (dixième marché d’exportation du pays) 
et 10,7 % à d’autres pays. Les 20 pays qui importent le plus 
de produits canadiens ont reçu 96,2 % des exportations 
totales du Canada, les États-Unis ayant reçu 31,5 % de 
toutes les exportations canadiennes de produits issus de 
l’étape 1 (extraction minière seulement).  

La valeur totale des exportations nationales de minéraux et 
de produits de minéraux métalliques (découlant des quatre 
étapes de production) a progressé de 22,5 % pour passer de 
48,7 à 59,7 G$ de 2005 à 2006. Par ailleurs, on a observé 
d’importantes hausses de la valeur des exportations de 
tungstène (+ 217,8 %), de zinc (+ 85,5 %), de cuivre 
(+ 60,9 %), de nickel (+ 42,2 %), de titane métallique 
(+ 35,9 %), d’or (+ 28,9 %), ainsi que d’uranium et de tho-
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ment minéral. En 2006, elle venait au quatrième rang à ce 
chapitre, derrière les États-Unis, le Royaume-Uni et le 
Japon et a reçu pour 2,5 G$ de minéraux et de produits de 
minéraux exportés depuis le Canada, soit une hausse com-
parativement à 2005 (2,1 G$) et à 2004 (1,4 G$). 

Les importations de minéraux et de produits de minéraux 
en provenance de la Chine ont elles aussi augmenté consi-
dérablement. En 2006, leur valeur a atteint 4,7 G$, compa-
rativement à 3,9 G$ en 2005 et à 3,3 G$ en 2004, ce qui 
place la Chine au deuxième rang des principaux pays 
depuis lesquels le Canada effectue des importations, 
derrière les États-Unis. 

LES INVESTISSEMENTS FINANCIERS DE 
L’INDUSTRIE MINÉRALE

Au Canada, les marchés financiers contribuent largement 
au financement par actions des sociétés minières cana-
diennes et étrangères. À la fin de 2006, environ 
291 sociétés minières étaient inscrites à la Bourse de 
Toronto, leur capitalisation boursière totalisant quelque 
287,7 G$. Parmi celles-ci, plus de 35 présentaient une capi-
talisation boursière supérieure à 1 G$. De plus, pendant 
cette période, 983 sociétés minières étaient cotées à la 
Bourse de croissance TSX, et leur capitalisation boursière 
se chiffrait alors à environ 35,1 G$. À l’échelle mondiale, 
approximativement 60 % des sociétés minières ouvertes 
sont cotées à la Bourse de Toronto et à la Bourse de crois-
sance TSX. 

En 2006, 38,8 % des capitaux propres réunis par des 
sociétés minières à l’échelle mondiale étaient attribuables à 
des sociétés cotées en bourses canadiennes. Ces fonds 
visaient à appuyer l’exploration minérale et le financement 
en capital de projets miniers au Canada et à l’étranger.

Les dépenses d’exploration

Des données définitives recueillies sur l’exploration indi-
quent que les dépenses d’exploration et de mise en valeur 
de gisements se sont élevées à 1304,8 M$ en 2005, soit une 
hausse de 10,8 % par rapport à 2004 (1177,8 M$). Des 
données provisoires montrent que cette somme aurait 
connu une impressionnante augmentation de 32,4 % en 
2006 pour atteindre 1727,8 M$. Les intentions révisées des 
sociétés indiquent que ces dépenses devraient grimper de 
9,3 % en 2007 pour se chiffrer à 1888,0 M$.    

En 2006, les dépenses d’exploration et de mise en valeur de 
gisements ont progressé partout au pays, sauf au Manitoba. 
Celles enregistrées en Ontario (341,6 M$), en Colombie-
Britannique (304,0 M$), au Québec (260,2 M$), en Saskat-
chewan (236,3 M$), au Nunavut (199,7 M$) et aux Terri-
toires du Nord-Ouest (129,8 M$) représentaient 85,2 % des 
dépenses totales à ce chapitre. 

D’autre part, la valeur totale des exportations nationales de 
charbon s’est accrue de 1,1 % pour totaliser 3,4 G$, celle 
de coke est passée de 108 à 25 M$ et celle de charbon issu 
de l’étape 1 s’est maintenue à 3,2 G$ en 2006. 

La valeur totale des importations de minéraux et de pro-
duits de minéraux issus des quatre étapes s’est accrue de 
9,2 % pour passer de 56,7 à 62,0 G$ de 2005 à 2006. Au 
total, 57,9 % des importations du Canada provenaient des 
États-Unis, 9,0 % de pays de l’Union européene, 7,5 % de 
la Chine, 3,3 % du Mexique, 1,8 % du Japon et 20,6 % 
d’autres pays. Les importations provenant des 20 pays 
depuis lesquels le Canada importe le plus de produits repré-
sentaient 90,9 % de la valeur totale des importations cana-
diennes. Pour ce qui est de l’ensemble des produits 
importés au Canada issus des quatre étapes de production, 
les États-Unis comptaient pour 75,0 % de ceux de l’étape 1, 
pour 23,4 % de ceux de l’étape 2, pour 62,2 % de ceux de 
l’étape 3 et pour 60,1 % de ceux de l’étape 4.

La valeur totale des importations de métaux a augmenté de 
10,5 % pour passer de 47,2 à 52,1 G$ de 2005 à 2006. 
Parmi les hausses dignes de mention, signalons celle qu’a 
connue la valeur du zinc (+ 151,1 %), de l’argent 
(+ 55,7 %), du cuivre (+ 44,0 %), de l’or (+ 36,7 %) et des 
métaux du groupe platine (+ 16,4 %). Toutefois, des baisses 
importantes ont été relevées dans le cas du molybdène 
(- 19,8 %) et du nickel (- 18,3 %). La valeur des importa-
tions d’aluminium, ainsi que de fer et d’acier représentait 
53,2 % de la valeur totale des importations de métaux en 
2006.  

Quant à la valeur des importations de non-métaux, elle a 
progressé de 4,4 % pour passer de 8,0 à 8,3 G$ de 2005 à 
2006. Une augmentation notable a touché la valeur des 
importations de diamants (+ 40,4 %), de graphite 
(+ 15,0 %), de sel et de composés de sodium (+ 9,0 %), de 
même que de verre et d’articles de verre (+ 4,4 %), alors 
qu’un fléchissement a été enregistré dans le cas de l’azote 
(- 11,3 %), des oxydes de titane (- 7,5 %), ainsi que du 
phosphate et des composés de phosphate (- 7,0 %). La 
valeur des importations de verre et d’articles de verre et 
d’argile et de produits argileux représentait 41,0 % de la 
valeur totale des importations de non-métaux en 2006.

En 2006, la valeur des importations de charbon a augmenté 
de 1,9 % pour s’établir à 1,4 G$, alors que celle des impor-
tations de coke a chuté de 25,4 % pour tomber à 111,9 M$.

La balance commerciale (soit les importations totales sous-
traites des exportations totales de produits miniers) a connu 
une montée de 68,1 % en 2006 pour s’élever à 12,7 G$; 
elle se chiffrait à 7,5 G$ en 2005, à 4,2 G$ en 2004 et à 
3,0 G$ en 2003. L’excédent commercial total du Canada, 
qui s’élevait à 55,4 G$ en 2005 et à 56,5 G$ en 2004, a 
fléchi pour se situer à 43,6 G$ en 2006. 

La Chine se taille une place parmi les grands clients de 
l’industrie canadienne de l’exploitation minière et du traite-
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celles du traitement des minéraux se sont chiffrées à 
531 M$, ce qui représente environ 3,6 % des dépenses de 
R-D de toutes les industries, comparativement à 542 M$ en 
2004. Les intentions des sociétés montrent que ces 
dépenses devraient s’être établies à 538 M$ en 2006.

FAITS SAILLANTS DANS L’INDUSTRIE 
MINIÈRE CANADIENNE

Faits nouveaux dans l’industrie

Les bénéfices d’exploitation dans l’industrie minière cana-
dienne, qui s’élevaient à 3,3 G$ en 2004 et à 4,0 G$ en 
2005, se sont chiffrés à 4,6 G$ en 2006. Comme en 2004 et 
en 2005, ils résultaient largement du prix élevé des produits 
minéraux.  

En 2006, l’industrie minière canadienne a utilisé 83,9 % de 
sa capacité en moyenne, soit une baisse de 8,8 % par rap-
port à 2005 (92,0 %). Pendant le quatrième trimestre de 
2006, elle a utilisé 81,5 % de sa capacité, pourcentage qui 
s’élevait à 82,1 % au cours du troisième trimestre. En 2006, 
le taux moyen d’utilisation de la capacité a diminué conti-
nuellement dans le secteur des métaux de première fusion 
pour passer de 94,2 à 89,2 % entre le premier et dernier tri-
mestres. Le taux d’utilisation de la capacité dans le secteur 
des produits minéraux non métalliques a diminué, quant à 
lui, de 11,6 % pendant l’année pour tomber à 78,7 % durant 
le dernier trimestre. Il a aussi diminué dans celui des pro-
duits métalliques ouvrés pour tomber à 78,0 % durant le 
dernier trimestre, soit une baisse de 7,8 %.

Les fusions et les acquisitions d’envergure se sont poursui-
vies dans l’industrie minière canadienne en 2006. Selon 
Crosbie and Company, Inc., qui recueille des données sur 
ce sujet au Canada, 247 opérations du genre ont été effec-
tuées dans le secteur des métaux et des minéraux, pour un 
total de 54,0 G$, ce qui représente une somme record cinq 
fois supérieure à celle enregistrée en 2005, soit 9,5 G$ rat-
tachés à 87 opérations. Des emblèmes de l’industrie 
minière canadienne, comme la productrice d’acier Dofasco 
Inc. et les géants des métaux communs Inco Limitée et Fal-
conbridge Limitée, ont suscité de l’intérêt et fait l’objet de 
prises de contrôle. De plus, la convergence importante des 
producteurs d’or s’est aussi poursuivie.

Vers la fin de 2005, l’allemande ThyssenKrupp AG et la 
luxembourgeoise Arcelor SA ont commencé à formuler des 
offres d’achat à Dofasco qui, en février 2006, a finalement 
été acquise par Arcelor pour 5,5 G$. Par la suite, Arcelor a 
contré une prise de contrôle hostile en transférant ses 
actions de Dofasco à la fondation néerlandaise Strategic 
Steel Stichting. Plus tard, Mittal Steel Company NV et 
Arcelor ont fusionné, au coût de 33,5 G$US, pour former 
Arcelor Mittal. En novembre, afin de se conformer aux exi-
gences antitrust encadrant la fusion, Arcelor Mittal a 
demandé la dissolution de Strategic Steel Stichting de 
manière à permettre la vente des actions de Dofasco à 

L’intensité de l’exploration minérale est étroitement liée 
aux prix des produits minéraux. En effet, l’industrie 
effectue davantage d’exploration depuis que le prix de ces 
produits a augmenté considérablement au cours des der-
nières années. En 2006, l’exploration s’est notamment 
intensifiée dans les secteurs des métaux précieux, des 
métaux communs, des diamants, de l’uranium et d’autres 
produits minéraux métalliques. D’autres facteurs impor-
tants peuvent influer sur l’exploration, notamment la 
conjoncture économique et les mesures incitatives fiscales.

En 2006, 38,6 % des dépenses totales d’exploration et de 
mise en valeur de gisements ciblaient les métaux précieux 
(surtout l’or), 22,0 %, les métaux communs, 17,5 %, les 
diamants, 11,0 %, l’uranium et 10,9 %, d’autres minéraux 
et métaux. 

Les investissements en capitaux

Les dépenses d’aménagement de complexes miniers 
(y compris celles en capitaux liées à la construction, à la 
machinerie et à l’équipement) se seraient établies à 3,6 G$ 
en 2005, soit une montée de 30,9 % par rapport à 2004 
(2,7 G$). Elles ont considérablement augmenté au Québec 
(métaux précieux), aux Territoires du Nord-Ouest 
(diamants), en Saskatchewan (uranium et potasse), en 
Alberta (charbon), en Colombie-Britannique (métaux pré-
cieux) et au Nunavut (diamants). La somme totale engagée 
dans ces régions comptait pour 64,2 % des dépenses 
totales. Bien que les dépenses d’aménagement de com-
plexes miniers (y compris celles en capitaux) effectuées en 
Ontario aient fléchi de 2004 à 2005 en passant de 735 à 
659 M$, elles sont demeurées les plus importantes au pays. 
Les intentions pour 2006 laissent présager un accroisse-
ment consécutif de 16,5 % de ces dépenses, qui devraient 
ainsi s’établir à 4,1 G$. Quant aux dépenses liées à la répa-
ration des constructions, de la machinerie et de l’équipe-
ment, elles sont passées de 1,6 à 1,4 G$ de 2004 à 2005, 
soit une chute de 13,9 % qui a principalement touché 
l’Ontario et le Manitoba. 

Selon Statistique Canada, les dépenses réelles en capitaux 
consacrées à la construction, à la machinerie et à l’équipe-
ment dans l’industrie minière et celles du traitement des 
minéraux se sont établies à 7,3 G$ en 2005. Des données 
provisoires montrent qu’en 2006, elles devraient avoir légè-
rement fléchi pour se situer à 7,2 G$, et les intentions des 
sociétés indiquent qu’en 2007, elles devraient remonter à 
8,0 G$.

En 2005, les investissements en capitaux consacrés à la 
construction, à la machinerie et à l’équipement ont totalisé 
273,2 G$. En 2006, ils devraient avoir augmenté pour 
atteindre 297,3 G$ et en 2007, ils devraient totaliser 
311,1 G$, selon les intentions de dépenser.

Les investissements technologiques

Des données provisoires indiquent qu’en 2005, les 
dépenses de R-D intra-muros dans l’industrie minière et 
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environ 65 M$ après dilution totale. Barrick a présenté 
cette offre en juillet, après le rejet par Pioneer d’une offre 
d’achat hostile de 0,57 $ l’action ordinaire formulée par 
NovaGold Resources Inc. Pioneer possède tous les intérêts 
des claims Grace, qui se trouvent juste au nord du gisement 
d’or-argent-cuivre Galore Creek, dans le Nord-Ouest de la 
Colombie-Britannique, à quelque 150 km au nord de 
Stewart. Le propriétaire du gisement Galore Creek, Nova-
Gold, a demandé des permis et entrepris des études de fai-
sabilité. Dans une étude de faisabilité finale conclue vers la 
fin d’octobre, on estime les réserves prouvées et probables 
du gisement à 540,7 Mt de minerai renfermant 5,3 millions 
d’onces (Moz) d’or, 92,6 Moz d’argent et 6,6 milliards de 
livres (Glb) de cuivre.

Au début de novembre, Goldcorp Inc. a fait l’acquisition de 
Glamis Gold Ltd. en offrant à ses actionnaires 1,69 action 
de Goldcorp et 0,0001 $ pour chaque titre de Glamis. Les 
actionnaires de Goldcorp possèdent ainsi environ 60 % des 
intérêts de la société fusionnée, appelée Goldcorp, et ceux 
de Glamis, quelque 40 %. L’acquisition amicale est évaluée 
à 8,9 G$US et fait de Goldcorp le cinquième producteur 
d’or au monde, d’après sa production estimée de 2007. La 
transaction a eu lieu peu après que la Cour divisionnaire de 
la Cour supérieure d’Ontario a rejeté l’appel de l’ancien 
président et principal actionnaire de Goldcorp, Robert 
McEwen, qui affirmait que la société n’était pas obligée de 
tenir un vote au sujet de la transaction. Goldcorp estime 
que depuis l’acquisition de Glamis, ses réserves et ses res-
sources ont doublé et que sa production d’or devrait aug-
menter de 50 % au cours des quatre prochaines années. En 
2006, la production annualisée de la société devrait ainsi 
s’élever à 1,75 Moz d’or, à 13,5 Moz d’argent et à 
160 millions de livres (Mlb) de cuivre. 

Au début de novembre, l’IAMGOLD Corporation a offert 
d’acquérir toutes les actions de Cambior inc. pour 3 G$US, 
en échangeant 0,42 action ordinaire d’IAMGOLD pour 
chaque titre émis par Cambior. L’offre amicale a été 
acceptée et depuis, les actionnaires d’IAMGOLD détien-
nent quelque 57 % des intérêts de la société fusionnée, 
appelée IAMGOLD Corporation, et ceux de Cambior, 
environ 43 %. L’IAMGOLD Corporation estime sa produc-
tion annuelle d’or à environ 1,1 Moz et a annoncé que ses 
réserves totalisent désormais 9,7 Moz d’or, ses ressources 
mesurées et indiquées, presque 21 Moz d’or et ses res-
sources présumées, 8 Moz d’or.

À la mi-novembre, la Kinross Gold Corporation a formulé 
une offre de prise de contrôle amicale estimée à 3,1 G$US 
à la Bema Gold Corporation. L’acquisition vise toutes les 
actions de Bema Gold et repose sur un plan d’arrangement 
approuvé par les actionnaires, selon lequel chaque action 
ordinaire de Bema est échangée contre 0,01 $ en argent 
comptant et 0,441 action ordinaire de Kinross (cette frac-
tion est passée à 0,4447 vers la fin de décembre). Si la tran-
saction a lieu comme prévu, au début de 2007, les action-
naires actuels de Kinross posséderont 61 % des intérêts de 
la société fusionnée et ceux de Bema, 39 % et les réserves 
et ressources de la nouvelle société totaliseront 50 Moz 

ThyssenKrupp, ce que les dirigeants de la fondation ont 
refusé de faire. En janvier 2007, un tribunal néerlandais a 
rendu une décision empêchant Arcelor Mittal de forcer la 
fondation à vendre les actions de Dofasco, de sorte que 
cette dernière demeure une unité d’exploitation d’Arcelor 
Mittal. 

Vers la fin de 2005, Inco a fait une offre d’achat amicale de 
12,8 G$ en actions et en argent comptant à Falconbridge. 
Toutefois, d’autres offres ont pu être formulées, en mai, 
avant que celle d’Inco ne puisse être acceptée, principale-
ment en raison de retards touchant son approbation régle-
mentaire par le département de la Justice des États-Unis et 
la Commission européenne. Ainsi, Teck Cominco Limited a 
fait une offre d’achat hostile de 17,8 G$ en actions et en 
argent comptant pour acquérir Inco seulement, tandis que la 
grande société suisse Xstrata plc, dont les intérêts dans le 
domaine minier sont très diversifiés de par le monde et 
comprennent environ 20 % des actions de Falconbridge, a 
fait une offre de 16,1 G$ en argent comptant pour acquérir 
le reste des intérêts de Falconbridge. Par la suite, afin d’en-
traver les efforts de Xstrata et de Teck Cominco, Inco et 
Falconbridge ont convenu de céder leur contrôle à la Phelps 
Dodge Corporation en acceptant son offre de fusion d’en-
viron 40 G$US en actions et en argent comptant. En août, 
la brésilienne Companhia Vale do Rio Doce (CVRD), qui 
est le plus grand producteur de minerai de fer au monde, a 
elle aussi offert d’acquérir Inco pour plus de 19 G$ en 
argent comptant (86,00 $ l’action). Toujours en août, 
Xstrata a pu acquérir Falconbridge en payant 62,50 $ en 
argent comptant pour chacune de ses actions ordinaires. 
Avec le rachat des actions privilégiées de Falconbridge, la 
valeur de la transaction serait d’environ 19,2 G$. Xstrata, 
qui est subdivisée selon ses produits minéraux, a regroupé 
les exploitations de nickel de Falconbridge au sein de 
Xstrata Nickel. En octobre, Inco a accepté l’offre de 
CVRD, soit 86,00 $ en argent comptant pour chaque action 
ordinaire et, au début de janvier 2007, CVRD a annoncé la 
fusion d’Inco Limitée et d’une filiale qui lui est exclusive 
sous la raison sociale CVRD Inco Limitée.

En 2006, la convergence dans le secteur canadien de l’or 
s’est poursuivie, se traduisant par de nombreuses fusions et 
acquisitions. 

À la mi-mars, la Société aurifère Barrick a pris le contrôle 
de Placer Dome Inc. pour 10,4 G$US pour devenir le plus 
grand producteur d’or au monde. Aux fins de la transaction, 
qui s’est conclue en mai, Barrick a vendu à Goldcorp Inc. 
quatre mines appartenant à Placer Dome et d’autres actifs 
pour 1,6 G$US. Parmi ces actifs, le principal est la mine 
Campbell, qui se trouve à côté de la mine Red Lake de 
Goldcorp, en Ontario.

En septembre, la Pioneer Metals Corporation a annoncé le 
transfert de plus de 80 % de ses actions à la Société aurifère 
Barrick, dans le cadre d’une prise de contrôle amicale 
effectuée en argent comptant pour 1,00 $ l’action ordinaire. 
Lorsqu’elle sera officiellement conclue, ce qui est prévu 
pour le début de 2007, la transaction devrait se chiffrer à 
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Yellowknife (T.N.-O.), est la première de De Beers à 
l’extérieur de l’Afrique et représente la première exploita-
tion de diamants entièrement souterraine au Canada. Son 
aménagement a commencé par l’ouverture d’un chemin 
d’hiver, en février 2005. À la mi-août 2006, près de 
432 M$ avaient été consacrés à des contrats et à des com-
mandes préalables à sa construction, qui aura nécessité 
l’investissement de 878 M$ avant le milieu de 2007. La 
mine Snap Lake produira 1,5 Mct/a de diamants à pleine 
capacité et devrait ouvrir au cours du dernier trimestre de 
2007. De Beers a lancé le projet Victor près d’Attawa-
piskat, dans la région de la baie James, dans le Nord de 
l’Ontario, et a entrepris des travaux de construction en 
2006 en vue de mettre en exploitation la mine du même 
nom vers la fin de 2008. La mine Victor devrait avoir coûté 
1 G$ et produire quelque 600 000 ct/a de diamants pendant 
12 à 13 ans. Un certain nombre d’autres kimberlites dia-
mantifères reposent dans la propriété Victor, dont les kim-
berlites Tango Extension, Delta et India, que De Beers 
sonde actuellement. Un troisième projet a été lancé par De 
Beers, aux environs du lac Kennady, à quelque 300 km au 
nord-est de Yellowknife (T.N.-O.), dans le cadre d’une 
coentreprise dont elle détient 51 % des intérêts, Mountain 
Province Diamonds Inc., 44,1 % des intérêts et Camphor 
Ventures Inc., 4,9 %. De Beers est le gérant du projet, 
appelé Gahcho Kue. La société est rendue à l’étape de la 
demande de permis et de l’exploration poussée et prévoit 
entreprendre l’exploitation de la mine de diamants Gahcho 
Kue en 2012. Cette dernière devrait avoir une durée de vie 
de plus de 20 ans et produire plus de 3 Mct/a de diamants, à 
capacité nominale, pendant 15 ans.

Par le biais de sa filiale exclusive Kensington Resources 
Ltd., Shore Gold Inc. a réussi à acquérir tous les intérêts du 
projet de coentreprise Fort-à-la-Corne, vers la fin de sep-
tembre, au terme d’une longue bataille juridique déclen-
chée par De Beers Canada Inc. en 2006, à propos du 
contrôle du programme et des dépenses d’exploration du 
projet d’exploitation de diamants. Shore a ainsi pu acheter 
les intérêts de De Beers, totalisant 42,245 %, pour 180 M$, 
ceux de la Corporation Cameco, se chiffrant à 5,51 %, pour 
23,5 M$ et ceux d’UEM Inc., s’élevant à 10 %, pour 
42,6 M$. Par la suite, Kensington a vendu 40 % des intérêts 
du projet à la Newmont Mining Corporation of Canada 
Limited pour 170,4 M$, ce qui lui a permis d’en conserver 
les 60 % restants et d’en devenir le gérant. Les importants 
travaux d’exploration poussée en cours dans le cadre du 
projet se sont néanmoins poursuivis en 2006, afin de sonder 
les gisements de la propriété Fort-à-la-Corne, dans laquelle 
plus de 60 kimberlites ont été découvertes. 

En 2006, Shore a poursuivi et comptait terminer d’ici la fin 
de 2007 une étude de préfaisabilité de 60 M$ sur l’exploita-
tion de la kimberlite Star, qui repose à côté de la propriété 
Fort-à-la-Corne et dont Shore est l’unique propriétaire. 
Cette étude est jusqu’ici la plus importante parmi celles qui 
ciblent les kimberlites de la région de Fort-à-la-Corne. Elle 
a pour objet de délimiter des réserves minérales conformes 
à l’instrument national 43-101 au sein de la kimberlite Star. 

d’or, 80 Moz d’argent et 2,9 Glb de cuivre. On estime la 
production pro forma de la nouvelle société Kinross à 
1,8 Moz d’équivalent d’or en 2006 et qu’elle croîtra de 
56 % pour s’élever à environ 2,8 Moz d’équivalent d’or en 
2009.

Au début de décembre, la Société aurifère Barrick a 
interrompu sa tentative de prise de contrôle hostile de 
NovaGold Resources Inc., après n’avoir acquis que 14,8 % 
de ses actions, au terme de cinq mois. En novembre, 
Barrick a affirmé que son offre d’acquisition n’était plus 
conditionnelle à l’obtention de la majeure partie des titres 
de NovaGold. Même après que Barrick a offert 16,00 $US 
pour chaque action de NovaGold plutôt que les 14,50 $US 
qu’elle offrait initialement, en juillet, NovaGold a qualifié 
son offre de dérisoire. NovaGold possède 70 % des intérêts 
du gisement aurifère Donlin Creek, situé dans l’Ouest de 
l’Alaska, et Barrick, 30 %. Si Barrick dépense 32 M$US, 
mène une étude de faisabilité concluante et décide d’amé-
nager une mine avant le 12 novembre 2007, elle obtiendra 
40 % des intérêts du gisement, ce qui portera les siens à 
70 %. Vers la fin de septembre, on indiquait dans une éva-
luation économique préliminaire indépendante que la mine 
d’or envisagée dans le cadre du projet Donlin Creek devrait 
produire 1,4 Moz/a d’or en moyenne pendant 22 ans, pour 
un coût d’exploitation au comptant de 276,00 $/oz d’or.
 
En 2006, l’industrie canadienne du diamant s’est agrandie, 
après l’ouverture d’une troisième mine diamantifère. De 
plus, l’aménagement de deux autres mines et des travaux 
d’exploration et de mise en valeur avancés sont en cours 
dans le cadre de plusieurs autres projets d’exploitation de 
diamants.  

À la mi-août, la Tahera Diamond Corporation a tenu la 
cérémonie officielle d’ouverture de la mine de diamants 
Jericho, la troisième au Canada et première au Nunavut. En 
2005, sa construction était en grande partie terminée, si 
bien qu’elle a été mise en exploitation en janvier 2006 et 
mise en production commerciale le 1er juillet 2006. Tahera 
a conclu une entente d’achat et de commercialisation avec 
Tiffany & Co., selon laquelle cette dernière s’engage à 
acheter tous les diamants bruts de la mine Jericho pour 
répondre à ses besoins de fabrication et à vendre le reste 
pour le compte de Tahera sur le marché international, 
moyennant certains frais. À la mi-novembre, la société a 
annoncé la conclusion d’un accord avec Teck Cominco 
Limited, selon lequel Teck Cominco s’engage à acheter, à 
des fins de placement privé, 30 millions d’actions ordi-
naires et de titres d’achat d’action ordinaire de Tahera, au 
coût de 1,00 $ le titre, pour 30 M$ au total. L’investisse-
ment initial de Teck Cominco représentera environ 16 % 
des actions ordinaires émises et en circulation de Tahera, et 
ses intérêts pourraient totaliser quelque 24,9 %, après dilu-
tion totale, si elle encaisse tous ses titres d’achat d’action.   

De Beers Canada Inc. a entrepris la construction de deux 
mines au Canada, soit la mine Snap Lake, aux Territoires 
du Nord-Ouest, et la mine Victor, en Ontario. La mine 
Snap Lake se trouve à environ 220 km au nord-est de 
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Montigny. Ce complexe d’extraction et de traitement, dont 
l’exploitation remonte aux années 1930, avait été fermé en 
2002 par Les Mines McWatters Inc. Il a été remis en pro-
duction commerciale au début d’août et devrait produire 
environ 20 000 oz d’or en 2006 et quelque 50 000 oz d’or 
en 2007.

Vers la fin d’août, Ascot Resources Ltd. a obtenu un permis 
en vertu de la loi sur les mines de la Colombie-Britannique, 
en vue d’aménager une carrière de granulats et des installa-
tions de chargement de navire, à la pointe Swamp, dans la 
passe Portland, à 50 km au sud de Stewart. La carrière 
devrait avoir une durée de vie d’au moins 18 ans et pro-
duire 3,3 Mt/a de granulats au maximum. Ce projet néces-
sitera un investissement initial estimé à 27,5 M$ en capital, 
et la société a signalé qu’elle compte favoriser au 
maximum la main-d’oeuvre et les fournisseurs locaux, 
principalement ceux des communautés Nisga’a, ainsi que 
celles de Stewart et de Prince Rupert.

Toujours vers la fin d’août, la San Gold Corporation a 
officiellement rouvert une mine d’or souterraine, à Bissett 
(Man.), à environ 250 km au nord-est de Winnipeg, avec 
la coulée de deux premiers lingots d’argent aurifère. La 
mine d’or primaire Rice Lake, qui est la seule du genre au 
Manitoba, était auparavant la mine San Antonio, qui a été 
exploitée avec succès pendant plus de 35 ans, avant de 
fermer en 1968. Elle a rouvert brièvement à plusieurs 
reprises, y compris en 1998, pour la dernière fois sous le 
nom de San Antonio, et en 2001, sous celui de Bissett. Son 
exploitation commerciale a repris au printemps 2006, à 
raison de 400 tonnes courtes (t.c.) par jour, capacité qui 
devrait être doublée en 2007, tandis que sa capacité de trai-
tement est de 1250 t.c./j; San Gold prévoit une production 
d’environ 60 000 oz en 2007. 

Au début de septembre, la Compagnie minière IOC a 
annoncé la conclusion d’entente avec le Labrador Iron Ore 
Royalty Income Fund, afin d’obtenir les droits exclusifs 
d’exploiter le gisement Wabush no 3, au Labrador occi-
dental, à côté de ses installations d’extraction, de traitement 
et de transport ferroviaire existantes. Selon des résultats de 
programmes de forage datant des années 1940 aux années 
1960, ce gisement renfermerait des ressources totalisant 
plus de 400 Mt de minerai d’une teneur de 38 % en fer. 
IOC lancera un nouveau programme de forage durant le 
dernier trimestre de 2006 pour valider ces résultats. 

Au début d’octobre, la Western Canadian Coal Corp. a 
officiellement ouvert le complexe minier de charbon métal-
lurgique Wolverine, après l’investissement de 325 M$, 
près de Tumbler Ridge, dans le Nord-Est de la Colombie-
Britannique. Le complexe a plus précisément ouvert vers la 
fin de juillet, devrait produire 1,35 Mt de charbon cokéfiant 
dur pendant l’exercice financier de la société se terminant 
le 31 mars 2007 et en produire plus de 2,5 Mt au cours de 
l’exercice suivant. Les installations et l’usine de traitement 
de pointe du complexe Wolverine sont les premières en leur 
genre au Canada depuis plus de 20 ans. L’usine possède 

Au début de décembre, Peregrine Diamonds Ltd. a lancé un 
troisième programme d’échantillonnage en vrac, celui-ci 
visant le corps kimberlitique DO-27, qui totalise neuf hec-
tares, dans le cadre du projet d’exploitation de diamants 
WO (Tli Kwi Cho), réalisé en coentreprise, à environ 
23 km au sud-est de la mine de diamants Diavik, dans la 
région du lac de Gras, aux Territoires du Nord-Ouest. La 
kimberlite DO-27 a été découverte en 1993 par Kennecott 
Canada Exploration Inc. et ses partenaires et fait actuelle-
ment l’objet d’échantillonnages et de forages poussés. 
Peregrine a obtenu 38,5 % des intérêts du bloc WO en 2004 
et, depuis les deux dernières années, la société évalue de 
manière plus poussée le potentiel de la cheminée DO-27 en 
exécutant des forages et des échantillonnages en vrac sup-
plémentaires. En décembre, les partenaires de coentreprise 
ont conclu une entente de participation financière. Depuis, 
Peregrine, qui gère le projet, détient 71,74 % des intérêts de 
ce dernier, Archon Minerals Limited, 17,48 % des intérêts 
et DHK Diamonds Inc., 10,78 %. 

À la mi-décembre, Ashton Mining of Canada Inc. a signalé 
la progression de son programme lancé en 2006 dans la 
propriété Foxtrot, dans le centre Nord du Québec. Ashton 
et son partenaire de coentreprise à parts égales, SOQUEM 
inc., poursuivent le prélèvement d’un échantillon en vrac 
de 10 000 t dans les kimberlites fortement diamantifères 
Renard 2, Renard 3 et Renard 4, qui font partie de l’essaim 
Renard, lequel consiste en neuf corps kimberlitiques. Les 
teneurs en diamants de l’échantillon en vrac devraient être 
révélées pendant le premier et le deuxième trimestres de 
2007. Vers la fin de juillet, la Stornoway Diamond Corpo-
ration a annoncé son intention d’acquérir Ashton et la 
Contact Diamond Corporation en échange d’actions et d’ar-
gent comptant. Pour Ashton, Stornoway offre une de ses 
actions ordinaires et 0,01 $ en argent comptant pour cha-
cune des actions; la contrepartie offerte en argent comptant 
uniquement équivaut à 1,25 $, mais dépend d’un calcul au 
prorata des quelque 13,6 M$ répartis parmi les actionnaires 
d’Ashton intéressés à une telle contrepartie. Dans le cas de 
Contact, l’offre est de 0,36 action ordinaire de Stornoway 
pour chaque action de Contact. Les transactions susmen-
tionnées ont été conclues au début de 2007 et offrent des 
possibilités à Stornoway dans des zones d’intérêt diamanti-
fères totalisant environ 18 millions d’acres, dans 40 pro-
priétés au Canada et au Botswana, dont plusieurs faisant 
l’objet de travaux poussés, comme les propriétés Aviat, 
Qilalugaq et Churchill, dans le Nord canadien, où 77 kim-
berlites ont été découvertes depuis 2002, y compris 40 dont 
la nature diamantifère a été prouvée. L’accord tripartite 
mènera à la fondation d’une société qui devrait présenter 
une capitalisation boursière supérieure à 200 M$ et devenir 
l’une des plus grandes entreprises uniquement spécialisée 
dans la recherche et la mise en valeur de gisements de dia-
mants au Canada. 

Parmi les autres événements survenus en 2006, mention-
nons la réouverture officielle de la mine d’or souterraine 
Kiena par Wesdome Gold Mines Ltd., à la mi-août, à 
environ 10 km de Val-d’Or (Qc), aux environs du lac de 
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d’approvisionner l’industrie automobile des États-Unis, et 
elle la ferme au terme d’un contrat de dix ans avec la 
General Motors.

Vers la fin de novembre, Inco Limitée, désormais appelée 
CVRD Inco Limited, et Sud-Chemie AG ont annoncé la 
fondation de la coentreprise Alantum, dont Sud-Chemie 
possède 50 % des intérêts et Inco ECM GmbH, filiale indi-
recte exclusive d’Inco, les intérêts restants. La coentreprise 
aura pour but d’approvisionner l’industrie automobile en 
convertisseurs catalytiques de moteurs diesels. Alantum se 
concentrera initialement sur la fabrication de convertisseurs 
catalytiques d’oxydation et de filtres à particules de 
moteurs diesels pour les automobiles et les camionnettes 
européennes, à partir d’une usine qui devrait être construite 
à Heufeld, en Allemagne, et mise en exploitation en 2008.   

Au début de décembre, Mines Aurizon Ltée a annoncé la 
coulée d’un premier lingot d’argent aurifère à la mine Casa 
Berardi, dont elle possède tous les intérêts, en Abitibi, dans 
le Nord-Ouest du Québec. Aurizon s’attend à ce que la 
mine atteigne sa capacité de production commerciale 
pendant le premier trimestre de 2007 et à ce qu’elle passe 
progressivement d’un coefficient initial prévu de 1600 t/j à 
celui de 2200 t/j avant la fin de 2007. On estime que la 
mine Casa Berardi produira environ 185 000 oz d’or en 
2007 et que le coût au comptant total de sa production soit 
de 250 $US/oz. D’après ses réserves actuelles et son plan 
d’exploitation, elle devrait produire 1 092 000 oz d’or à 
partir de 4,8 Mt de minerai pendant ses 6,2 premières 
années de production. Par ailleurs, elles renferment aussi 
des ressources indiquées totalisant 2,7 Mt de minerai d’une 
teneur moyenne de 5,1 g/t d’or et des ressources présumées 
se chiffrant à 5,6 Mt de minerai titrant en moyenne 6,5 g/t 
d’or.

Au début de décembre également, Teck Cominco Limited a 
annoncé que le comité d’organisation des jeux paralympi-
ques et des jeux olympiques d’hiver de 2010, à Vancouver, 
l’a choisie comme fournisseur officiel de l’or, de l’argent et 
du bronze entrant dans la fabrication des médailles. En 
outre, la société collaborera avec ce comité et la Monnaie 
royale canadienne pendant la conception et la production 
des médailles olympiques et paralympiques des jeux de 
2010.

Initiatives gouvernementales et 
de l’industrie

En 2006, le gouvernement du Canada, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux, ainsi que l’industrie minérale 
et d’autres intervenants, ont entrepris un certain nombre 
d’activités visant à promouvoir et à appuyer l’industrie 
canadienne des minéraux et des métaux, ainsi que les four-
nisseurs de biens et de services miniers. 

Pendant cette même année, le Secteur des minéraux et des 
métaux (SMM) de Ressources naturelles Canada (RNCan) 
a participé à plusieurs activités et programmes nationaux et 

une capacité de 3 Mt/a de charbon cokéfiant d’une grande 
qualité. La société se sert des installations ferroviaires et 
portuaires existantes pour exploiter les bassins houillers du 
Nord-Est de la province. En octobre, elle a commencé à 
expédier du charbon du complexe Wolverine à des clients 
du sous-continent indien et d’Europe depuis les terminaux 
Ridley de Prince Rupert.

À la mi-octobre, Ressources Hillsborough Limitée a 
annoncé la signature d’un accord final de transfert d’actifs 
avec NEMI Northern Energy & Mining Inc. et Anglo Coal 
Canada Limited. Selon l’accord, les actifs des trois sociétés 
relatifs à la production de charbon métallurgique dans le 
Nord-Est de la Colombie-Britannique ont été réunis en 
novembre 2006 au sein de la société en commandite Peace 
River Coal LP, dont Anglo Gold, son gérant, possède 60 % 
des intérêts, Hillsborough, 20 % de ceux-ci et NEMI, 20 %.   

Le projet d’exploitation d’uranium Cigar Lake a été lancé 
en coentreprise par la Corporation Cameco (50 % des inté-
rêts), AREVA Resources Canada Inc. (37 %), Idemitsu 
Uranium Exploration Canada Ltd. (8 %) et TEPCO 
Resources Inc. (5 %). Vers la fin d’octobre, les partenaires 
ont toutefois connu un fâcheux contretemps, lorsqu’une 
importante inondation est survenue dans les chantiers sou-
terrains de la mine Cigar Lake, dont l’exploitation devait 
commencer comme prévu au début de 2008. Le gisement 
Cigar Lake est le plus gros gîte d’uranium inexploité au 
monde, ses réserves prouvées et probables totalisant 
551 000 t de minerai titrant 19,06 % de U3O8. Avant la fin 
de 2006, Cameco, qui gère le projet, a mis en oeuvre un 
plan de restauration des chantiers souterrains, qui consiste à 
forer des trous jusqu’à la source de l’inondation, à pomper 
du béton dans ceux-ci, à assécher les chantiers, à congeler 
le sol dans la zone inondée, à remettre en état les chantiers 
et à reprendre les travaux d’aménagement minier.  

Vers la fin d’octobre, l’EuroZinc Mining Corporation et la 
Lundin Mining Corporation ont officiellement fusionné, 
après l’annonce, en août, d’une entente entre ces deux 
sociétés de Vancouver (C.-B.) visant la mise en oeuvre d’un 
plan d’arrangement fondé sur l’échange d’une action 
d’EuroZinc pour 0,0952 action de Lundin. La société 
fusionnée, soit la Lundin Mining Corporation, exploitera la 
mine Neves-Corvo, au Portugal, les mines Zinkgruvan et 
Storliden, en Suède, la mine Galmoy, en Irlande, et, en 
2007, la mine Aljustrel, au Portugal. En 2006, la production 
totale des mines de la nouvelle société devrait se chiffrer à 
environ 180 000 t (400 Mlb) de zinc contenu, à 90 000 t 
(205 Mlb) de cuivre contenu, à 45 000 t (100 Mlb) de 
plomb contenu et à 6 Moz d’argent contenu. 

Vers la fin d’octobre, Norsk Hydro a annoncé la fermeture 
de son exploitation de magnésium de Bécancour (Qc), pen-
dant le premier semestre de 2007. En avril 2007, la société 
a effectivement fermé cette usine de magnésium, qui était 
la plus grande et propre au monde, principalement en 
raison des importantes exportations de métaux à faible prix 
de la Chine. Norsk Hydro l’avait ouverte en 1989, afin 
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mentaux ont participé, dans le but de concevoir des techni-
ques et des procédés permettant la substitution de 
l’aluminium par du magnésium dans un berceau de moteur. 
Le berceau de magnésium qu’ils ont conçu répond aux 
normes automobiles mais présente un poids inférieur de 
35 % à celui d’un berceau en aluminium. Un certificat spé-
cial a été décerné par le Département de l’Énergie des 
États-Unis au LTM-CANMET pour la contribution de ce 
dernier au succès du projet.

Dogan Paktunc, Ph.D., des LMSM-CANMET a été élu pré-
sident de la commission sur la minéralogie appliquée de 
l’International Mineralogical Association. Cette dernière 
est un organisme sans but lucratif qui a été fondé en 1958 
afin de favoriser la coopération à l’échelle internationale 
dans le domaine de la minéralogie et de sensibiliser 
d’autres organismes internationaux au sujet de son rôle 
comme seul organisme international ayant pour but de pro-
mouvoir la minéralogie. 

Les LMSM-CANMET ont élaboré une méthode de détec-
tion sismique des fissures et des fuites dans les puits en 
collaboration avec des scientifiques d’Imperial Oil Ltd. 
L’efficacité de cette méthode a poussé la société à l’utiliser 
pour favoriser une extraction plus écologique du pétrole.

En 2006, Géologie Québec, qui relève du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune du Québec, a réalisé 
un certain nombre de projets géologiques dans diverses 
régions de la province, y compris neuf inventaires géos-
cientifiques, dix études et analyses géologiques et plusieurs 
inventaires et évaluations du potentiel minéral. Plusieurs 
inventaires et études géologiques ont été réalisés dans le 
cadre du Plan cuivre, qui vise à faciliter la découverte de 
nouvelles cibles d’exploration et occurrences minérales 
pour approvisionner l’usine de fusion Horne en concentrés 
de cuivre. Les résultats d’étude ont été publiés en 
novembre 2006, lors de la conférence « Québec exploration 
2006 », à laquelle étaient invités environ 1500 représen-
tants du secteur de l’exploration du Canada et de l’étranger.   

En 2006, le gouvernement du Québec a remplacé son 
répertoire électronique des titres miniers par une interface 
Web interactive de gestion et de transaction des titres 
miniers, appelée GESTIM Plus. Cette dernière permet de 
consulter en tout temps et gratuitement le répertoire public 
des titres miniers fonciers et immobiliers au Québec, ainsi 
que de visualiser et de télécharger des cartes et des 
données.  

À la mi-janvier, le gouvernement du Yukon a approuvé une 
politique de remise en état et de fermeture des mines de 
roche dure, laquelle est entrée en vigueur immédiatement. 
Cette politique assujettit les sociétés minières aux exi-
gences du gouvernement en matière de planification et de 
financement de la remise en état des sites miniers, afin 
qu’ils retrouvent leur état antérieur ou présentent une autre 
utilité. De plus, elle aide les organismes de réglementation 

internationaux, de même qu’à des conférences et des 
forums sur le commerce et l’investissement. Cela a permis 
au SMM de mettre en valeur l’innovation, la technologie et 
le leadership du secteur canadien des minéraux et des 
métaux à l’échelle internationale. 

Bill Price, Ph.D., des Laboratoires des mines et des 
sciences minérales de CANMET (LMSM-CANMET), a 
donné cinq présentations à Bruxelles, dans le cadre d’un 
atelier sur les normes de caractérisation des déchets miniers 
et, plus particulièrement, sur les propriétés acidogènes de 
ces matières. L’atelier a été organisé par le Comité Euro-
péen de Normalisation (CEN), après l’adoption d’une nou-
velle directive européenne sur la gestion des déchets des 
industries de l’extraction, selon laquelle il est obligatoire de 
caractériser adéquatement les déchets avant d’élaborer des 
plans de gestion des déchets. Puisqu’une telle directive 
pourrait être adoptée ailleurs dans le monde, il faut en 
assurer le caractère pratique et l’efficacité.

Le groupe de recherche sur le béton du Laboratoire de la 
technologie des matériaux de CANMET (LTM-CANMET) 
a réalisé avec succès un projet international de conception 
et de transfert de technologie qui visait l’utilisation en Inde 
d’un béton à forte teneur en cendres volantes et qui était 
financé par le Fonds canadien de développement pour le 
changement climatique (FCDCC) et administré par 
l’Agence canadienne de développement international 
(ACDI). 

Ce projet avait pour objet de renforcer la capacité de l’Inde 
de réduire ses émissions de gaz à effet de serre et de pro-
mouvoir le développement durable en y utilisant un béton à 
forte teneur en cendres volantes (BFTCV) élaboré par le 
LTM-CANMET. La production d’une tonne de ciment 
Portland, qui fait partie intégrante du béton, se traduit par le 
rejet d’environ une tonne de CO2 dans l’atmosphère. Les 
cendres volantes sont un sous-produit de la combustion du 
charbon dans les centrales thermiques. Comme ce type de 
centrale fournit plus de 70 % de l’électricité en Inde, les 
cendres volantes y ont des répercussions environnemen-
tales. En réduisant la teneur en ciment Portland du béton et 
en accroissant la teneur en cendres volantes du béton, le 
BFTCV entraîne une réduction des émission de CO2 et des 
quantités de cendres volantes rejetées dans 
l’environnement. 

L’équipe chargée du projet, de concert avec plusieurs parte-
naires indiens, a fait des réalisations importantes, dont 
nombre de constructions en BFTCV d’une échelle réelle. 

Le Département de l’Énergie des États-Unis a reconnu la 
participation du LTM-CANMET au projet quinquennal de 
10 M$ intitulé « Structural Cast Magnesium Development 
(SCMD) » (élaboration d’un élément de structure en 
magnésium coulé), auquel 34 chercheurs issus d’orga-
nismes de recherche industriels, universitaires et gouverne-
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l’emploi dans des collectivités situées dans des régions de 
la province ciblée par l’industrie pour leurs ressources. Plus 
de 20 foires du genre ont eu lieu. Elles visaient à regrouper 
des sociétés d’exploration minérale et d’exploitation 
minière, des établissements d’enseignement, des agences 
de placement, de même que de la main-d’oeuvre potentielle 
et toute personne désirant en savoir davantage sur l’exploi-
tation minière dans sa région. Elles avaient aussi pour objet 
de renseigner sur les possibilités d’emploi et de carrière 
dans l’industrie de l’exploration minérale et de l’exploita-
tion minière, de favoriser la participation des communautés 
des Premières nations et des collectivités rurales, ainsi que 
d’informer sur les exigences de l’industrie en matière de 
compétences et de formation et sur les avantages de 
l’exploitation minière pour les communautés.  

Au début de février, la Boreal Prospectors Association a 
été fondée à Thunder Bay (Ont.). Elle constitue un forum 
au sein duquel ses membres peuvent discuter des nombreux 
défis géographiques, gouvernementaux et culturels aux-
quels l’industrie minérale fait face dans le Nord de 
l’Ontario. Elle fait partie de l’Ontario Prospectors Associa-
tion et regroupe des prospecteurs autonomes, ainsi que des 
représentants des Premières nations et de l’industrie qui 
vivent ou exécutent des travaux dans le Nord de l’Ontario. 
Lorsqu’elle a été fondée, elle comptait 36 membres, dont la 
moitié vivaient dans cette partie de la province. 

Au début de mars, l’honorable Gary Lunn, ministre des 
Ressources naturelles, a prononcé le discours d’ouverture 
du congrès international et du salon commercial annuels de 
l’Association canadienne des prospecteurs et entrepreneurs 
(ACPE), à Toronto (Ont.), auxquels plus de 12 000 repré-
sentants du Canada et de plus de 100 autres pays se sont 
rendus. 

Toujours au début de mars, Ressources naturelles Canada 
(RNCan) et le ministère du Développement du Nord et des 
Mines (MDNM) de l’Ontario ont distribué une vidéo visant 
à renseigner davantage les communautés autochtones sur 
l’industrie minière dans la Nord de la province. La vidéo, 
intitulée Notre communauté... notre avenir : Exploitation 
minière et communautés autochtones, porte sur les étapes 
de l’industrie minière, de la prospection et de la cartogra-
phie géologiques effectuées par le gouvernement jusqu’à la 
fermeture et la restauration des sites miniers, en passant par 
l’exploration, l’aménagement des mines et l’exploitation 
minière. Elle a été tournée dans le Nord de l’Ontario et pro-
duite par RNCan et le MDNM, en collaboration avec un 
certain nombre de communautés autochtones et de sociétés 
d’exploration minérale et d’exploitation minière actives 
dans la province. Elle est disponible dans les deux langues 
officielles du Canada, ainsi qu’en cri, en oji-cri et en 
ojibway. 

Au début de mars également, le gouvernement de l’Ontario 
a annoncé sa nouvelle stratégie d’exploitation des miné-
raux, qui vise à accroître la compétitivité de l’industrie 
minérale dans le monde. Cette stratégie, fondée sur les 

gouvernementaux concernés à assumer leur rôle. Les prin-
cipales exigences qu’elle comprend sont notamment les 
suivantes :

Les exploitants sont responsables de la remise en état, • 
de l’entretien et de l’abandon des sites miniers;

Les exploitants doivent soumettre un plan de remise en • 
état et de fermeture à l’approbation du gouvernement du 
Yukon avant d’entreprendre l’aménagement d’une mine;

Tout plan de remise en état et de fermeture doit être • 
actualisé régulièrement à mesure que de nouvelles 
données sont recueillies;

Au terme des travaux de mise en valeur ou d’exploita-• 
tion, un certificat de fermeture doit avoir été délivré par 
le gouvernement du Yukon pour confirmer que les 
exploitants respectent toutes les conditions pertinentes;

Les exploitants doivent verser une garantie, dont la • 
forme et le montant sont établis par le gouvernement du 
Yukon, afin de couvrir la totalité du coût non réglé de 
remise en état et de fermeture des sites miniers; la 
garantie exigée sera actualisée périodiquement d’après 
la fluctuation du coût non réglé. Le gouvernement a 
signalé que sa politique a été élaborée en tenant compte 
des résultats d’une importante consultation avec les 
Premières nations, des représentants de l’industrie 
minière, ainsi que des organismes environnementaux et 
gouvernementaux, notamment afin qu’elle soit harmo-
nisée en fonction des politiques d’autres territoires et 
provinces du Canada.

Vers la fin de janvier, le gouvernement de la Colombie-
Britannique a annoncé son intention d’investir 2,3 M$ 
supplémentaires dans la formation des jeunes vivants dans 
les communautés rurales et autochtones, afin de les aider à 
faire carrière dans l’industrie de l’exploitation minière et de 
l’exploration minérale de la province. À cette fin, le gou-
vernement a élaboré des programmes ou accru la portée de 
ceux en place pour favoriser la conclusion de partenariats 
entre les Premières nations, les collectivités, l’industrie et 
les établissements d’enseignement. Les fonds supplémen-
taires sont répartis comme suit : 300 000 $ prévus dans le 
budget 2005-2006 du Ministry of Energy, Mines and Petro-
leum Resources pour poursuivre le programme pilote de la 
School of Exploration and Mining (école d’exploration 
minérale et d’exploitation minière) du Northwest Commu-
nity College, 1 M$ pour élargir et faire passer la portée du 
programme pilote à celle d’un programme provincial de 
formation et de développement de compétences dans le 
domaine de l’exploitation minière et 1 M$ pour la mise sur 
pied d’équipes chargées de donner une formation pratique 
aux jeunes dans le domaine de la prospection et de la 
remise en état de sites miniers.
 
Entre février et avril 2006, le gouvernement de la 
Colombie-Britannique a organisé une série de foires de 
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Canada. Le CIIE permet également d’affecter des fonds 
recueillis en 2007 à des activités d’exploration admissibles 
jusqu’à la fin de 2008.

Le prolongement du CIIE a mené à celui du crédit d’impôt 
à l’exploration minière du Manitoba, dont l’entrée en 
vigueur était prévue dans le budget de 2002 de la province. 
Par ailleurs, ce crédit non remboursable de 10 % s’applique 
aux revenus des particuliers au Manitoba et peut être 
conjugué au CIIE. 

Au début de mai, Teck Cominco Limited et ses partenaires 
ont fait un don de 7,5 M$ au seul programme de génie 
minier de la Colombie-Britannique, soit celui de l’univer-
sité de la Colombie-Britannique, afin de financer la fonda-
tion de l’institut de génie minier Norman B. Keevil, ainsi 
baptisé en l’honneur de l’ancien PDG de Teck Cominco 
Limited. Ce don vise à appuyer l’amélioration d’infrastruc-
tures, le recrutement au sein de la faculté, l’enrichissement 
de la formation d’un plus grand nombre d’étudiants et, par 
conséquent, l’amélioration de la qualité de la formation 
offerte et de la recherche de pointe qui est effectuée. 
L’institut Norman B. Keevil permettra de trouver des solu-
tions novatrices à des problèmes réels et à assurer une 
bonne gestion de l’environnement, un développement 
durable, un renforcement des collectivités et de bonnes 
relations avec les Premières nations. Parmi les partenaires 
de Teck Cominco ayant contribué au don de 7,5 M$, on 
trouve l’Hallbauer Family Foundation, AMEC Inc., Silver 
Standard Resources Inc., M. Robert Quartermain, 
M. Steven G. Dean et Klaus M. Zeitler, Ph.D. 

Au début de juin, le gouvernement de la Colombie-
Britannique et les Premières nations de la rivière Blueberry 
ont signé une entente sur les retombées économiques, la 
première en son genre, dans le but d’accroître la certitude 
autour de l’utilisation des terres dans le Nord-Est de la pro-
vince, en raison de la croissance des secteurs de l’énergie, 
des minéraux et du pétrole dans cette région. L’entente pré-
voit un versement initial de 2,37 M$, qui sera suivi de paie-
ments totalisant au plus 3,214 M$ annuellement pendant 
15 ans. Les paiements successifs seront établis en fonction 
de l’importance des activités et des revenus rattachés à 
l’exploitation des ressources susmentionnées. Les sommes 
payées aux Premières nations de la rivière Blueberry seront 
versées dans une fiducie, dont ces dernières sont les seules 
bénéficiaires. L’entente sur les retombées sera en vigueur 
jusqu’au 31 mars 2020, après la négociation d’autres ques-
tions pertinentes, comme le rôle des Premières nations de la 
rivière Blueberry en matière de gestion des terres et des 
ressources.

À la mi-juin, l’honorable Gary Lunn a annoncé le lance-
ment d’un projet quinquennal de 2,4 M$, qui vise l’affi-
chage gratuit sur Internet de nouvelles images satellites du 
Canada d’une grande qualité. Ces images améliorées et 
normalisées appuieront la prise de décisions et l’élabora-
tion de politiques en matière de sécurité publique, de santé 
publique et d’environnement au gouvernement fédéral, 
ainsi que dans les collectivités du Nord canadien et les 

initiatives, programmes et services actuels du gouverne-
ment provincial, doit faire en sorte que l’industrie minérale 
continue de contribuer considérablement à l’économie des 
régions de l’Ontario et de l’ensemble de la province. Elle 
comprend une série de mesures et d’objectifs clés que le 
gouvernement abordera à l’étape de la mise en oeuvre, 
ainsi qu’un processus de participation ayant pour objet de 
favoriser de bonnes relations entre l’industrie minérale et 
les communautés autochtones, d’aider ces dernières à réa-
liser leurs aspirations en les encourageant à tirer davantage 
profit de l’exploitation des ressources et d’assurer une 
consultation adéquate des communautés concernées. Bien 
que la stratégie d’exploitation des minéraux du gouverne-
ment ontarien touche l’ensemble de la province, elle vise 
particulièrement sa région septentrionale, dont l’économie 
repose en grande partie sur l’industrie minérale. Ainsi, elle 
s’inscrit dans le plan pour la prospérité du Nord du gouver-
nement de l’Ontario, dont l’objet est de renforcer l’éco-
nomie des collectivités ontariennes septentrionales; ce plan 
comprend quatre volets principaux, qui consistent à ren-
forcer le Nord et ses collectivités, à écouter et mieux servir 
les gens du Nord, à rivaliser sur les marchés mondiaux et à 
offrir de nouvelles possibilités à tous.  

Dans son exposé budgétaire de la mi-mars, le ministre des 
Finances du Québec a annoncé que le siège social de la 
SOQUEM (Société québécoise d’exploration minière) 
ne se trouverait plus à Québec, mais à Val-d’Or, afin de 
rapprocher la société d’État de l’ensemble des activités 
d’exploration en cours dans la province. Le Ministre a aussi 
annoncé l’affectation de 3 M$ par année pendant trois ans 
aux projets d’exploration de la SOQUEM.  

Vers la fin de mars, le gouvernement de l’Ontario a 
annoncé l’allocation de 10 M$ à l’Université Laurentienne 
en vue de l’ouverture du Centre d’excellence en innovation 
minière. En 2004, l’Université Laurentienne s’est donnée 
comme objectif de devenir un centre national d’excellence 
en innovation minière. En décembre 2005, elle a donc 
décidé de fonder un tel centre sur son campus de Sudbury. 
Les priorités du Centre d’excellence en innovation minière 
de l’Université Laurentienne ont été fixées de concert avec 
l’industrie et sont axées sur l’exploration minérale, la 
recherche sur l’exploitation minière en profondeur, la 
conception de procédés miniers intégrés, la télérobotique et 
l’automatisation, ainsi que l’environnement et la remise en 
état. Après sa fondation, des fonds supplémentaires lui ont 
été alloués, soit 5 M$ en argent comptant et en nature par 
Inco Limitée (désormais CVRD Inco Limitée), 50 000 $ 
sur trois ans par le Grand Sudbury et 5 M$ par Xstrata 
Nickel (anciennement Falconbridge Limitée). En outre, le 
gouvernement de l’Ontario s’est engagé à offrir un finance-
ment équivalant aux fonds privés.  

Au début de mai, dans son budget de 2006, le gouverne-
ment du Canada a prolongé son crédit d’impôt à l’investis-
sement dans l’exploration (CIIE) du 2 mai 2006 au 31 mars 
2007. Ce programme, qui existe depuis six ans, offre un 
crédit de 15 % sur les investissements visant les actions 
accréditives émises pour financer l’exploration primaire au 
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le premier ministre des Territoires du Nord-Ouest. Pour 
fonder ce club, le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest a notamment collaboré avec Arslanian Cutting 
Works NWT Ltd., le Polar Diamond Group, le collège 
Aurora, la ville de Yellowknife et Northwest Territories 
Tourism. 

Vers la fin d’août, les ministres des Mines des gouverne-
ments fédéral, provinciaux et territoriaux se sont réunis lors 
de leur 63e conférence annuelle. Ils ont alors conclu une 
entente prévoyant la mise en oeuvre d’un nouveau plan 
d’action pour l’industrie minière canadienne, lequel orien-
tera les initiatives intergouvernementales essentielles à 
l’avenir à long terme de cette industrie. L’entente vise à 
accroître la compétitivité de l’industrie canadienne des 
minéraux et des métaux et à assurer des retombées pour les 
collectivités minières du pays. Lors de la conférence, les 
ministres des Mines ont souligné l’importance de fixer des 
priorités claires, soit la progression des Stratégies coopéra-
tives de cartographie géologique au Canada et l’améliora-
tion du processus réglementaire. Ils ont également convenu 
qu’il faut accroître l’efficacité du processus réglementaire 
et fixer des délais d’approbation des projets tout en assu-
rant toujours une protection environnementale rigoureuse. 
La Conférence annuelle des ministres des Mines permet à 
l’industrie, aux gouvernements et à d’autres intervenants de 
poursuivre le dialogue sur l’industrie des minéraux et des 
métaux au Canada. 

Pendant cette conférence, tenue à Whitehorse (Yn), une 
nouvelle trousse d’information a été lancée, afin d’aider les 
Autochtones à prendre des décisions plus éclairées quant à 
l’exploitation minière et à profiter des possibilités qu’elle 
offre à leurs communautés. Cette trousse a été produite en 
partenariat par l’Association canadienne des prospecteurs 
et entrepreneurs, l’Association minière du Canada, l’Asso-
ciation minière autochtone canadienne et le gouvernement 
du Canada (RNCan et Affaires indiennes et du Nord 
Canada). Elle permet aux partenaires de renouveler leur 
engagement à travailler de concert avec les communautés 
autochtones afin que l’industrie des minéraux et des 
métaux contribue davantage au bien-être des Autochtones. 
La trousse d’information est disponible en français ou en 
anglais sur le site Web de chacun des partenaires et sera 
distribué aux communautés autochtones canadiennes 
intéressées.

Vers la fin de septembre, le gouvernement du Manitoba a 
annoncé l’affectation d’un budget de 70 M$ à la restaura-
tion de sites miniers orphelins et abandonnés. Une partie de 
cette somme sera consacrée à la remise en état de la zone 
de gestion des résidus est de la mine Lynn Lake, près de la 
collectivité de Lynn Lake, projet dont le coût et l’élabora-
tion du plan, prévue avant mai 2007, seront assumés par la 
province et Viridian Inc. En 2006, la province a affecté 
4 M$ à la réalisation de projets de restauration des mines 
Lynn Lake, Ruttan, Sherridon et Snow Lake, lesquels com-
prenaient des travaux de surveillance environnementale, de 
réparation de digues, de démolition, de nettoyage, de végé-
talisation et de préparation de plans de restauration à long 

communautés autochtones du pays. De plus, elles s’avére-
ront utiles aux industries forestière, minière et énergétique, 
qui requièrent des images à jour et d’une meilleure 
résolution.

Vers la fin de juin, le World Gold Council (WGC) a 
annoncé l’adhésion de Mines Agnico-Eagle Limitée, de 
Cambior inc., de la Coeur d’Alene Mines Corporation, de 
l’Eldorado Gold Corporation, de Goldcorp Inc., de 
l’IAMGOLD Corporation et de la Kinross Gold Corpora-
tion. Depuis, le WGC compte 24 sociétés membres, 
celles-ci représentant environ 38 % de la production mon-
diale d’or. Le WGC a été fondé en 1987, dans le but de 
stimuler au maximum la demande d’or et les avoirs des 
utilisateurs, des investisseurs, de l’industrie et du secteur 
public.

Vers la fin de juillet, le gouvernement de la Colombie-
Britannique et la bande indienne de la haute Similkameen 
ont signé une entente prévoyant la consultation des Autoch-
tones avant l’entreprise de toute activité minière sur leur 
territoire traditionnel. Ce protocole d’entente sur l’exploita-
tion minière et les minéraux prévoit effectivement le par-
tage de renseignements entre la province et la bande, afin 
d’assurer une exploitation minière durable sur le plan envi-
ronnemental et culturel. De plus, il vise une réglementation 
efficace de l’exploitation des ressources minérales et 
permet à la province d’aider la bande à participer plus acti-
vement aux activités minières sur son territoire et à en pro-
fiter davantage. La bande de la haute Similkameen compte 
environ 100 membres et a travaillé étroitement avec le gou-
vernement, l’industrie et d’autres Premières nations afin de 
développer la capacité des domaines de l’exploitation 
minière, des systèmes d’information géographiques, de la 
foresterie, du tourisme et de l’archéologie. Elle extrait, 
utilise et échange depuis longtemps des roches et des miné-
raux dans la région de la rivière Similkameen et possède 
une connaissance approfondie de l’utilisation culturelle et 
contemporaine des minéraux. 

À la mi-août, le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest a annoncé la fondation d’un club dont le but est de 
fournir aux principaux détaillants nord-américains de dia-
mants des conseils, des techniques et des outils exclusifs 
leur permettant de mousser leurs ventes de diamants dont 
l’origine canadienne a été certifiée par le gouvernement, 
sous la marque de commerce GOVERNMENT CERTI-
FIED CANADIAN DIAMONDS{.  Le club RARE IN 
NATURE{ constitue la deuxième phase d’une campagne 
lancée en 2005 pour promouvoir cette marque auprès des 
consommateurs et stimuler l’industrie secondaire des dia-
mants des Territoires du Nord-Ouest. Il a notamment pour 
projets de mettre en ligne un service d’information inte-
ractif sur les événements et les faits nouveaux dans l’indus-
trie des diamants du territoire, de donner accès à des 
images exclusives du Nord canadien, d’afficher les points 
de vente de ses membres et de permettre à ces derniers de 
plus facilement entrer en contact avec des spécialistes de la 
commercialisation des diamants. L’adhésion des membres 
au club sera confirmée par l’octroi d’un certificat signé par 
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Pérou et la Russie. Les canadiennes Barrick Inc. et Gold-
corp Inc. sont deux des plus grands producteurs d’or au 
monde. En 2006, on exploitait des mines aurifères partout 
au Canada, sauf à Terre-Neuve-et-Labrador, à l’Île-du-
Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse, aux Territoires du 
Nord-Ouest et au Nunavut. Les affineries d’or canadiennes 
sont toutes situées au Québec et en Ontario. L’or est princi-
palement utilisé en bijouterie, ainsi que dans d’importants 
domaines comme l’électronique, la dentisterie et le mon-
nayage. En outre, l’or en lingot influe considérablement sur 
la demande d’investissements à l’échelle mondiale.  

En 2006, la valeur de la production canadienne d’or était la 
quatrième en importance parmi celles des principaux 
métaux, après avoir augmenté de 8,4 % pour se chiffrer à 
2,2 G$ et malgré une chute de 13,5 % de la production, 
qui est tombée à 103 402 kg. Mentionnons, cependant, que 
la valeur des exportations d’or a monté de 28,9 % pour 
s’établir à 5,6 G$.

Cuivre

En 2006, le Canada occupait le huitième rang mondial des 
producteurs de cuivre, après le Chili, les États-Unis, le 
Pérou, la Chine, l’Australie, l’Indonésie et la Russie. Les 
sociétés canadiennes Falconbridge Limitée, laquelle a été 
achetée à Xstrata plc en 2006, La Compagnie Minière et 
Métallurgique de la Baie d’Hudson Limitée et Inco 
Limitée, dont CVRD a pris le contrôle en 2006, sont parmi 
les plus grands producteurs de cuivre au monde. Des mines 
de cuivre sont exploitées à Terre-Neuve-et-Labrador, au 
Nouveau-Brunswick, au Québec, en Ontario, au Manitoba, 
en Saskatchewan et en Colombie-Britannique. Au Canada, 
les usines de première fusion se trouvent au Québec, en 
Ontario et au Manitoba, et les affineries, au Québec, en 
Ontario et en Colombie-Britannique. Les propriétés du 
cuivre et des alliages à base de ce métal, en particulier leur 
conductivité électrique et thermique élevée, leur bonne 
résistance à la traction, leur point de fusion relativement 
élevé et leur résistance à la corrosion, font d’eux des maté-
riaux propices à la transmission de l’électricité, ainsi qu’à 
la fabrication de conduites d’eau, de moulages et d’échan-
geurs de chaleur.

En 2006, la valeur de la production du cuivre, qui venait au 
deuxième rang parmi celles des principaux métaux, s’est 
accrue de 78,8 % au Canada pour totaliser 4,6 G$ et sa pro-
duction, de 3,1 % pour se situer à 595 100 t. Par ailleurs, la 
valeur des exportations de cuivre a bondi de 60,9 % pour 
atteindre 6,3 G$.

Zinc

En 2006, le Canada était le cinquième producteur de zinc 
au monde, après la Chine, l’Australie, le Pérou et les États-
Unis. Les sociétés canadiennes Teck Cominco Limited et 
Falconbridge Limitée (désormais Xstrata Nickel) sont 
parmi les plus grands producteurs de zinc au monde. En 

terme. La restauration vise à réduire sensiblement les ris-
ques pour l’environnement, la santé publique et la sécurité 
publique et, dans la mesure du possible, à redonner aux 
sites miniers leur état d’origine. Avant la fin de l’année, 
tous les sites miniers orphelins abandonnés de la province 
devaient être inspectés et, le cas échéant, désignés pour être 
remis en état.

Vers la fin d’octobre, un atelier sur l’Initiative nationale 
pour les mines orphelines ou abandonnées (INMOA) a eu 
lieu à Winnipeg (Man.), afin de permettre le partage de pra-
tiques exemplaires de gestion des mines orphelines ou 
abandonnées. Des représentants des gouvernements provin-
ciaux, territoriaux et fédéral, d’organismes non gouverne-
mentaux, de communautés autochtones et de l’industrie 
minière s’y sont notamment réunis. Les mines orphelines 
ou abandonnées sont celles dont les propriétaires sont 
introuvables, incapables de payer pour des travaux de res-
tauration ou opposés à effectuer de tels travaux. Leur amé-
nagement remonte souvent à des dizaines d’années, soit à 
une époque où les répercussions environnementales de 
l’exploitation minière n’étaient pas bien connues et où il 
n’existait encore aucune norme d’exploitation. On trouve 
des sites miniers orphelins et abandonnés dans toutes les 
régions minières du Canada, y compris certains posant des 
risques sur le plan de l’environnement, de la santé et de la 
sécurité publiques et de l’économie. L’atelier de deux jours 
portait sur des questions prioritaires, dont les pratiques 
exemplaires d’évaluation, de surveillance et de restauration 
des sites miniers, la consultation des collectivités et des 
Autochtones, ainsi que les approches et les moyens de 
financement en matière de partenariat. 

Au début de novembre, on a annoncé la fondation de 
l’International Plant Nutrition Institute (IPNI), qui com-
prend le Potash & Phosphate Institute et l’Institut de 
potasse et de phosphate du Canada. L’IPNI est un orga-
nisme scientifique sans but lucratif qui vise la gestion res-
ponsable des engrais. Ses membres fondateurs sont notam-
ment Agrium Inc., PotashCorp, Mosaic, Saskferco, 
Simplot, Groupe OCP, l’Arab Potash Company, la Belaru-
sian Potash Company, Bunge Fertilzantes S.A., CF Indus-
tries Holdings Inc., Intrepid Mining, LLC, KK+S KALI 
GmbH, Sinochem Hong Kong Ltd., Spur Ventures Inc., 
SQM, Terra Industries Inc. et Uralkali. Les sociétés mem-
bres du nouvel organisme sont des producteurs primaires 
d’azote, de phosphate, de potasse et de soufre agricoles.

PROFIL DES PRINCIPAUX MINÉRAUX 
PRODUITS AU CANADA

Or

Le Canada est depuis longtemps l’un des plus grands pro-
ducteurs d’or au monde. En 2006, il se classait au septième 
rang mondial des plus grands producteurs d’or, après 
l’Afrique du Sud, la Chine, l’Australie, les États-Unis, le 
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trices de minerai de fer du Canada. Au pays, on en produit 
à Terre-Neuve-et-Labrador, au Québec et en Colombie-
Britannique et on en transforme afin d’en faire des bou-
lettes et des concentrés utilisés pour élaborer de l’acier.

En 2006, la valeur de la production du minerai de fer a 
monté de 10,5 % pour atteindre 2,6 G$ et sa production, 
de 12,2 % pour s’établir à 34,1 Mt. D’autre part, la valeur 
des exportations de minerai de fer a connu une hausse de 
17,4 % pour s’élever à 1,9 G$ en 2006. Pendant cette 
même année, le minerai de fer se plaçait au troisième rang 
des principaux métaux en matière de valeur de la 
production.

Uranium

Le Canada, qui est le plus grand producteur et exportateur 
d’uranium au monde, exporte généralement plus de 85 % 
de sa production annuelle vers de nombreux pays. En 2005, 
l’uranium produit au Canada représentait 27,8 % de la pro-
duction mondiale et plaçait ainsi le pays au premier rang, 
devant l’Australie, le Kazakhstan, la Russie et la Namibie. 
Au Canada, tout l’uranium est produit en Saskatchewan, 
notamment par la Corporation Cameco de Saskatoon, qui 
est la plus grande société productrice d’uranium au monde. 
Cette dernière exploite les seules installations de raffinage 
et de conversion d’uranium du Canada, en Ontario, où elle 
détient aussi des intérêts dans le complexe nucléaire de 
Bruce. L’uranium produit au Canada sert presque unique-
ment à alimenter des centrales nucléaires, mais il est égale-
ment utilisé en très petites quantités pour produire des iso-
topes utilisés en médecine nucléaire.

En 2006, la valeur de la production des mines canadiennes 
d’uranium a crû de 26,4 % pour s’établir à 1,4 G$, mais 
la production d’uranium du pays a connu une baisse de 
22,4 % qui l’a portée à 9781 t. Quant à la valeur des expor-
tations canadiennes d’uranium, elle a fait un bond de 
23,9 % qui l’a établie à 2,2 G$. 

Potasse

Le terme « potasse » englobe un ensemble de minéraux et 
de produits chimiques qui renferment du potassium. Le 
plus important produit à base de potasse est le chlorure de 
potassium, qui se présente à l’état naturel sous forme de 
minéral salin rose. En 2005, le Canada était d’ailleurs le 
plus grand producteur et exportateur de chlorure de potas-
sium au monde, devant l’Allemagne, la Russie, le Bélarus 
et Israël, sa production comptant pour 33 % de celle enre-
gistrée à l’échelle mondiale. La plus grande société produc-
trice et exportatrice de potasse au monde, Potash Corpora-
tion of Saskatchewan Inc., est établie au Canada, où l’on 
produit de la potasse en Saskatchewan et au Nouveau-
Brunswick. Plus de 90 % de la potasse produite dans le 
monde entre dans la préparation d’engrais. On en trouve 
également dans les détergents, ainsi que dans les produits 
céramiques, chimiques et pharmaceutiques.

2006, au Canada, on exploitait des mines de zinc au 
Nouveau-Brunswick, au Québec, en Ontario, au Manitoba, 
en Saskatchewan et en Colombie-Britannique, de même 
que des usines de métallurgie au Québec, en Ontario, au 
Manitoba et en Colombie-Britannique. Le zinc est principa-
lement utilisé dans la galvanisation de l’acier, qui vise à le 
protéger contre la corrosion, ainsi que dans le moulage sous 
pression et la fabrication du laiton et du bronze.  

En 2006, la valeur de la production du zinc a bondi de 
101,5 % pour s’établir à 2,1 G$, même si sa production a 
diminué de 4,0 % pour tomber à 594 200 t. Par contre, la 
valeur des exportations de zinc a connu une hausse impres-
sionnante de 85,5 % pour s’élever à 2,3 G$. Au Canada, le 
zinc occupait le cinquième rang des métaux sur le plan de 
la valeur de la production.    

Nickel

Le Canada est le deuxième producteur de nickel au monde, 
après la Russie. En 2006, il devançait l’Australie, l’Indo-
nésie et la Nouvelle-Calédonie à ce chapitre. Plusieurs 
grands producteurs, dont les sociétés canadiennes Inco 
Limitée (désormais CVRD Inco Limitée) et Falconbridge 
Limitée (désormais Xstrata Nickel), dominent l’industrie 
mondiale du nickel, qui n’est toutefois pas très importante. 
En 2006 toujours, au Canada, on exploitait des mines de 
nickel à Terre-Neuve-et-Labrador, au Québec, en Ontario 
et au Manitoba, des usines de fusion en Ontario et au Mani-
toba, ainsi que des affineries en Ontario et en Alberta. La 
résistance de ce métal à la corrosion, sa résistance méca-
nique élevée, son apparence agréable et ses autres pro-
priétés en permettent diverses utilisations. Parmi les princi-
paux marchés du nickel, mentionnons le secteur des aciers 
inoxydables (qui utilise environ 65 % du nickel produit), 
ainsi que ceux des alliages à base de nickel et de cuivre, de 
la galvanoplastie, des aciers alliés et des produits de 
fonderie.

En 2006, la valeur de la production du nickel a connu une 
montée de 75,9 % au Canada pour s’élever à 6,2 G$, tandis 
que sa production a progressé de 17,0 % pour se chiffrer à 
225 700 t et la valeur de ses exportations, de 42,2 % pour 
se situer à 5,9 G$. D’après la valeur de sa production, le 
nickel se plaçait au premier rang des minéraux, des métaux 
et des non-métaux produits au Canada en 2006.

Minerai de fer

Le Canada est l’un des plus grands producteurs de minerai 
de fer au monde, les aciéries nord-américaines étant les 
plus importantes utilisatrices du minerai de fer qui y est 
produit. En 2006, le Canada occupait le neuvième rang 
mondial au chapitre de la production de minerai de fer, 
après la Chine, le Brésil, l’Australie, l’Inde, la Russie, 
l’Ukraine, les États-Unis et l’Afrique du Sud. La Compa-
gnie minière IOC, La Compagnie minière Québec Cartier 
et Mines Wabush sont les plus importantes sociétés produc-
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tations d’aluminium a, quant à elle, connu une flambée de 
27,2 % pour se chiffrer à 12,4 G$.

Puisque au Canada l’aluminium est initialement produit à 
partir de matières importées, sa valeur n’apparaît pas dans 
la section du présent chapitre intitulée « Production miné-
rale au Canada ». Sa valeur influe, cependant, sur le PIB 
de l’industrie minérale, car sa production et son traitement 
représentent d’importants éléments des étapes de produc-
tion 2 et 3. 

PERSPECTIVES ET TENDANCES DANS 
L’INDUSTRIE MINÉRALE CANADIENNE 

La croissance économique mondiale devrait diminuer pour 
passer de la valeur estimée de 5,3 % à environ 5 % de 2006 
à 2007, notamment en raison du ralentissement attendu de 
l’économie américaine, conjugué à une hausse des taux 
d’intérêt imposés à l’industrie dans le monde. En 2008, elle 
pourrait s’établir à un peu moins de 5 %. 

Bien que la croissance du PIB réel se soit avérée faible aux 
États-Unis pendant le premier trimestre de 2007 (0,6 %), 
notamment en raison d’une baisse des investissements dans 
le secteur résidentiel, celle des dépenses de consommation 
a continué d’augmenter et a dépassé 4 % pour un deuxième 
trimestre consécutif. L’augmentation importante des 
salaires a soutenu la croissance des dépenses de consom-
mation jusqu’à maintenant, mais la baisse de la richesse 
immobilière devrait entraîner un fléchissement de ces 
dépenses dans l’avenir rapproché. La diminution prévue 
des dépenses de consommation entraînera probablement 
une croissance annuelle du PIB réel d’environ 2 %, malgré 
une forte remontée du taux de croissance annualisé pendant 
le deuxième trimestre, lequel était alors estimé à 4,0 %.

La croissance accrue du PIB réel durant le deuxième tri-
mestre reflétait principalement un recul des importations, 
une progression des dépenses du gouvernement fédéral et 
des investissements privés dans les stocks, une augmenta-
tion des exportations et des mises en chantier non résiden-
tielles, de même qu’un petit fléchissement des investisse-
ments en capital fixe dans le secteur résidentiel, lesquels 
ont été partiellement contrebalancés par une baisse appré-
ciable des dépenses personnelles de consommation. En sep-
tembre, la Réserve fédérale des États-Unis a fait passer son 
taux d’intérêt directeur de 5,25 à 4,75 %, afin de compenser 
la mauvaise conjoncture du marché des prêts hypothécaires 
à risque. Elle compte d’ailleurs le réduire à nouveau dans 
l’avenir rapproché.

Les investissements commerciaux et la conjoncture favo-
rable dans le secteur des exportations contribueront proba-
blement à contrebalancer la diminution des dépenses de 
consommation, ainsi qu’à atteindre un taux de croissance 
de 2 % en 2007 et un taux légèrement supérieur de 2,4 % 
en 2008.

En 2006, la valeur de la production de la potasse a fléchi de 
9,2 % au Canada pour se chiffrer à 2,2 G$, sa production, 
de 15,9 % pour atteindre 8 528 000 t et la valeur de ses 
exportations, de 12,0 % pour s’établir à 2,4 G$. Durant 
cette même année, la potasse occupait toujours le premier 
rang des minéraux non métalliques les plus produits au 
Canada.

Diamants

Le Canada a commencé à produire des diamants en 1998, 
lors de la mise en exploitation, aux Territoires du Nord-
Ouest, de la mine Ekati, dont 80 % des intérêts appartien-
nent maintenant à BHP Billiton Plc. En 2003, la deuxième 
exploitation diamantifère du pays, soit la mine Diavik, a été 
mise en production dans ce même territoire par une coen-
treprise entre Diavik Diamond Mines Inc. (60 % des inté-
rêts) et Aber Diamond Mines Ltd. (40 %). En 2006, une 
troisième mine de diamants a ouvert ses portes, soit l’ex-
ploitation Jericho de la Tahera Diamond Corporation, au 
Nunavut. On a ouvert des installations de taille et de polis-
sage au pays afin de traiter une partie des diamants qui y 
sont extraits. Hormis la joaillerie, la fabrication d’outils et 
d’équipement constitue également un important marché 
pour les producteurs de diamants. On estime qu’en 2006, le 
Canada occupait le troisième rang mondial au chapitre de 
la valeur de la production de diamants, après le Botswana 
et la Russie.  

En 2006, la valeur de la production des diamants a chuté de 
9,7 % pour tomber à 1,6 G$, leur production s’est accrue de 
7,2 % pour totaliser 13,2 Mct et la valeur de leurs exporta-
tions a diminué de 3,2 % pour se situer à 1,8 G$. Par 
ailleurs, les diamants occupaient le troisième rang au sein 
des minéraux non métalliques les plus produits au Canada 
en 2006, après la potasse et le ciment.

Aluminium
   
Depuis environ 75 ans, le Canada est l’un des plus grands 
producteurs d’aluminium au monde, grâce à l’hydroélectri-
cité. Au pays, l’aluminium est produit au Québec (90 %) et 
en Colombie-Britannique (10 %), à partir d’alumine 
importée, d’alumine extraite de bauxite importée et de 
matières recyclées. En raison de sa légèreté et de sa résis-
tance à la corrosion, on a beaucoup recours à l’aluminium 
dans les domaines du transport, de l’emballage, de la fabri-
cation et de la construction. En 2005, le Canada était le 
troisième producteur mondial d’aluminium de première 
fusion, après la Chine et la Russie et devant les États-Unis 
et l’Australie. La plus grande société canadienne d’alumi-
nium, Alcan Inc., est le deuxième producteur au monde.  

La production canadienne d’aluminium de première fusion 
a augmenté de 5,2 % pour passer de 2890 Mt, en 2005, à 
3040 Mt, en 2006. Au Canada, la valeur de la production 
d’aluminium de première fusion aurait augmenté en pas-
sant de 6,65 à 8,8 G$ de 2005 à 2006. La valeur des expor-
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Les perspectives dans les pays de l’Asie-Pacifique sont 
généralement encourageantes, car les taux d’intérêt y sont à 
la baisse, dans certains cas, après une période de resserre-
ment qui visait à favoriser un développement économique 
davantage axé sur les marchés nationaux.

En Europe occidentale, l’appréciation de la devise, la 
hausse des taux d’intérêt et le durcissement des politiques 
budgétaires freineront probablement la croissance écono-
mique pour la faire passer d’un peu moins de 3 %, en 2006, 
à environ 2,5 %, en 2007, puis à 2 %, en 2008. Toutefois, 
l’inflation devrait y demeurer relativement faible en 2008, 
à mesure que les dépenses de consommation diminueront et 
si le prix des produits y est à la baisse. Cela devrait 
entraîner une certaine réduction des taux d’intérêt direc-
teurs et de la pression haussière qui s’exerce sur l’euro, 
dont la valeur a considérablement augmenté vis-à-vis du 
dollar américain.    

L’économie des principaux pays latino-américains s’est 
améliorée de façon marquée sur le plan fiscal, monétaire et 
bancaire, ce qui les aidera à résister aux effets de la mau-
vaise conjoncture du marché des prêts hypothécaires à 
risque aux États-Unis. Le ralentissement de l’économie 
américaine aura probablement certaines répercussions, 
mais la demande importante dans ces pays et l’exportation 
de certains biens vers de nouveaux marchés étrangers 
devraient maintenir leur croissance économique à un 
niveau supérieur à ceux enregistrés en 2006. 

La vigueur économique soutenue de la Chine et, de plus 
en plus, de l’Inde, ainsi que le ralentissement prévu de 
l’économie américaine, aurait beaucoup d’incidence sur la 
demande mondiale de minéraux et de métaux. 

Le prix du nickel s’est accru de manière soutenue tout au 
long de 2006 et pendant le premier semestre de 2007 pour 
atteindre un sommet mensuel moyen de 23,67 $US/lb en 
mai, après quoi, il a fléchi durant le troisième trimestre 
pour s’établir à environ 12,50 $US/lb en septembre. En 
2007, il devrait demeurer en moyenne à plus de 17 $US/lb, 
soit bien au-dessus des 11,00 $US/lb enregistrés en 
moyenne en 2006. Dans un rapport de classement des 
valeurs, Standard & Poors affirme que des facteurs fonda-
mentaux restreignant l’offre continueront d’exercer une 
pression haussière sur le prix du nickel et d’en limiter la 
baisse et qu’il n’y aura probablement aucune offre excé-
dentaire avant 2010. Ainsi, bien qu’il demeurera probable-
ment inférieur à la valeur record enregistrée en 2007, le 
prix moyen du nickel devrait se maintenir entre 13 et 
14 $US/lb, ce qui s’avère néanmoins de beaucoup supé-
rieur au prix moyen à long terme, soit environ 3,50 $US/lb.

Le prix du cuivre, qui était supérieur à 2 $US/lb depuis 
décembre 2005, a atteint la valeur mensuelle record de 
3,65 $US/lb en mai 2006. Il a ensuite fléchi jusqu’au début 
de 2007, avant de remonter pour s’établir en moyenne à 
3,62 $US/lb en juillet 2007, en raison de plusieurs 

La croissance de l’économie canadienne, calculée d’après 
le PIB réel et les prix du marché en dollars chaînés de 
2002, s’est accélérée de 3,9 % pendant le premier trimestre 
pour atteindre 3,4 % durant le deuxième trimestre de 2007. 
Cette vigueur économique généralisée reflétait une hausse 
des dépenses de consommation et des investissements au 
cours du premier trimestre. Les exportations ont également 
augmenté, en dépit de l’importante appréciation de la 
devise canadienne par rapport au dollar américain. Cette 
appréciation, conjuguée à une forte demande au pays, a 
contribué à une progression de 1,6 % de la valeur des 
importations entre le premier et le deuxième trimestres. En 
2007, la croissance économique du Canada pourrait tomber 
à environ 2,5 %, compte tenu des répercussions sur le 
marché d’exportation canadien de la vigueur du dollar 
canadien et de la baisse de la demande aux États-Unis. La 
forte demande des consommateurs canadiens pourrait tou-
tefois partiellement contrebalancer ce ralentissement, mais 
les secteurs canadiens qui dépendent des exportations 
demeureront vulnérables, ce qui pourrait faire baisser la 
croissance de l’économie canadienne à quelque 2,2 % en 
2008.   

Bien que l’inflation de base frôle 2,5 %, ce qui est supé-
rieur au taux cible à un jour de la Banque du Canada, cette 
dernière a reporté sa date d’annonce préétablie, en sep-
tembre, principalement afin de se prémunir contre la volati-
lité des marchés financiers entraînée par les préoccupations 
autour de la mauvaise conjoncture du marché des prêts 
hypothécaires à risque aux États-Unis. Plus tard durant 
l’année, elle pourrait faire passer son taux directeur de 
4,50 à 4,75 %, car l’économie canadienne semble capable 
de résister aux effets de cette conjoncture et de contribuer à 
freiner l’inflation. Cependant, les taux d’intérêt au Canada 
devraient demeurer stables, du moins à court terme, en 
raison de la valeur de la devise canadienne, qui équivalait à 
celle du dollar américain et la surpassait en septembre 
2007, ainsi que de la baisse de 0,5 % des taux d’intérêt aux 
États-Unis. Le dollar canadien devrait conserver une parité 
approximative avec le dollar américain pendant le reste de 
2007 et jusqu’en 2008, puis retomber, probablement autour 
de 0,95 $, à mesure que le prix des ressources diminuera et 
que le dollar américain s’appréciera, parallèlement à l’accé-
lération de l’économie américaine.   

La croissance de l’économie chinoise devrait demeurer 
rapide en 2007 et en 2008, en se situant à au moins 10,0 %, 
en dépit des mesures qui ont été prises pour la freiner. Cette 
forte croissance économique en Chine, mais aussi en Inde, 
où elle devrait probablement atteindre au moins 8 % en 
2007 et en 2008, constituera une solide assise pour le prix 
des produits, dont les métaux. Par contre, l’économie du 
Japon devrait connaître une croissance inférieure à 2 % en 
2007 et en 2008, en raison d’un resserrement budgétaire, 
d’une hausse progressive des taux d’intérêt et des répercus-
sions du ralentissement économique aux États-Unis et en 
Europe occidentale.
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gistrés en 2007, qui étaient généralement à la hausse depuis 
plusieurs années, ont donné lieu à des investissements iné-
galés depuis 1987-1988 dans l’exploration et la mise en 
valeur de gisements, situation qui devrait se prolonger. 
 

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les données dans la 
présente revue de 2006 sont les plus récentes au mois de 
juin 2007 et celles de l’aperçu, les plus récentes au mois de 
septembre 2007. (3) Le présent chapitre a pour sources la 
Banque du Canada, le Conference Board du Canada, 
divers numéros de Platts Metals Week, la Banque royale du 
Canada, la Banque Scotia, Statistique Canada et la Banque 
TD. (4) Ce chapitre ainsi que d’autres chapitres, y compris 
les éditions d’années précédentes, sont disponibles sur 
Internet au www.rncan.gc.ca/smm/cmy/2006CMY_f.htm.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation. 

problèmes d’approvisionnement. Après la résolution de 
certains de ces problèmes, il a diminué durant le troisième 
trimestre pour se situer entre 3,4 et 3,5 $US/lb. Ainsi, en 
2007, le prix moyen du cuivre pourrait être d’environ 
3,20 ou 3,25 $US/lb, comparativement à 3,05 $US/lb en 
2006. Puisque l’on s’attend à ce que la conjoncture du 
marché demeure favorable à moyen terme, les prix du 
cuivre devraient encore être élevés en 2008, mais inférieurs 
à ceux relevés en 2007.

La hausse du prix du plomb est la plus impressionnante qui 
ait touché le cours des métaux communs. En début d’année, 
le plomb se vendait 0,76 $US/lb. Son prix a ensuite aug-
menté de manière soutenue pour s’élever en moyenne à 
1,46 $US/lb en septembre, appréciation notamment attri-
buable à des interruptions de l’approvisionnement et à la 
faiblesse des stocks. Pendant neuf mois, le cours du plomb 
s’est maintenu en moyenne à 1,07 $US/lb, valeur moyenne 
autour de laquelle il devrait se situer pour l’ensemble de 
l’année.  

À mesure que les stocks de zinc commenceront à se renou-
veler, grâce à de nouvelles sources d’approvisionnement, le 
prix de ce métal devrait diminuer par rapport au cours 
moyen d’environ 1,50 $US/lb prévu pour 2007. Puisque le 
plomb et le zinc sont souvent produits simultanément, 
l’augmentation de la production de zinc entraînera un 
accroissement de l’offre de plomb et, probablement, à une 
offre excédentaire en 2008, si bien que le plomb devrait se 
vendre moins de 1,00 $US/lb en moyenne en 2008.

Au cours des neuf premiers mois de 2007, l’or se vendait 
plus de 600 $US/oz. En septembre, il frôlait les 700 $US/oz, 
prix qui a été dépassé à la fin du troisième trimestre. La 
plupart des analystes s’attendent à ce que le prix de l’or 
demeure supérieur à 700 $US/oz, notamment en raison de 
l’intérêt des investisseurs. Le cours de l’or suit générale-
ment une tendance inverse à celle du dollar américain, ce 
qui explique pourquoi la faiblesse actuelle et prévue de cette 
devise exerce une pression haussière sur le prix de l’or. De 
plus, la Réserve fédérale des États-Unis a réduit les taux 
d’intérêt en septembre, ce qui a contribué à la dépréciation 
de la devise américaine. L’or constitue un « refuge » en 
période d’instabilité géopolitique et financière, ce qui a 
accru sa valeur en 2007, à l’instar de la forte demande de 
bijoux. 

Dans le secteur des non-métaux, le prix de la potasse au 
port de Vancouver a atteint la valeur record de 209 $US/t 
en août 2007. Il pourrait encore augmenter, car l’offre est 
faible et la demande forte, en raison de la croissance impor-
tante des revenus agricoles à l’échelle mondiale.

En 2007, la conjoncture était généralement très bonne dans 
l’industrie minière canadienne, ce dont témoigne le prix de 
nombreux minéraux et métaux, qui a frôlé ou atteint une 
valeur record. Bien que les prix puissent fléchir dans cer-
tains cas en 2008, ils demeureront probablement pour la 
plupart supérieurs aux moyennes antérieures. Les prix enre-
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Variations Variations
2005 (r) 2006 (dpr) 2006/2005 2005 (r) 2006 (dpr) 2006/2005

(%) (%)

MÉTAUX

Nickel 193 226 17,0 3 510,3 6 176,4 75,9
Cuivre 577 595 3,1 2 572,5 4 600,1 78,8
Minerai de fer 30 387 34 094 12,2 2 339,5 2 584,2 10,5
Or kg 119 549 103 402 -13,5 2 071,8 2 246,8 8,4
Zinc 619 594 -4,0 1 035,9 2 087,3 101,5
Uranium tU 12 597 9 781 -22,4 1 131,6 1 430,5 26,4
Métaux du groupe platine kg 22 709 22 878 0,7 405,4 492,3 21,4
Argent t 1 063 968 -8,9 304,0 398,8 31,2
Plomb 73 82 11,9 86,1 116,6 35,4
Cobalt t 2 391 2 793 16,8 102,0 113,2 11,0
Molybdène t 7 667 7 042 -8,2 x x x

NON-MÉTAUX

Potasse (équivalent de K2O) 10 140 8 528 -15,9 2 437,5 2 212,1 -9,2
Ciment 14 656 14 571 -0,6 1 661,3 1 702,9 2,5
Diamant milliers de ct 12 314 13 206 7,2 1 762,1 1 590,7 -9,7
Pierre 141 275 140 840 -0,3 1 215,0 1 267,1 4,3
Sable et gravier 243 440 236 505 -2,8 1 180,3 1 189,2 0,8
Sel 13 463 13 338 -0,9 432,0 439,1 1,6
Chaux 2 289 2 211 -3,4 261,8 271,7 3,8
Produits d'argile n.d. n.d. n.d. 232,7 230,9 -0,8
Tourbe 1 304 1 245 -4,5 219,1 211,2 -3,6
Soufre élémentaire 7 757 8 296 6,9 234,2 158,4 -32,4
Gypse 8 570 9 072 5,9 113,9 123,9 8,8
Syénite à néphéline 745 719 -3,5 63,3 66,5 5,1
Quartz (silice) 1 807 1 893 4,8 59,7 64,8 8,6
Soufre, dans les gaz

de four de fusion 653 693 6,1 36,0 38,3 6,3
Stéatite, talc, pyrophyllite 70 68 -2,9 26,2 22,3 -15,0
Chrysotile (amiante) x x x x x x
Charbon 65 345 62 987 -3,6 2 329,0 2 205,1 -5,3

TABLEAU 1. PRODUCTION DES PRINCIPAUX MINÉRAUX AU CANADA, EN 2005 ET EN 2006 

Volume Valeur

(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; (r) : révisé; x : confidentiel.

(millions de dollars)

Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les variations en pourcentage ont été calculées en utilisant les chiffres non arrondis.

(milliers de tonnes
sauf indication contraire)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada, Production minérale du Canada – Calcul préliminaire, no 26-202-XIB au catalogue.
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2002 2003 2004 2005 2006

TOUS LES MINÉRAUX, 
Y COMPRIS LES COMBUSTIBLES

Exportations nationales 96368,6 105479,2 121753,2 145483,5 156136,2
Exportations totales 98 626,5 107 688,4 123 831,0 148 290,0 159 806,2
Importations 65 182,1 65 373,8 77 035,7 90 924,4 97 752,6
Balance commerciale 33 444,5 42 314,7 46 795,3 57 365,6 62 053,6

NON-COMBUSTIBLES

Exportations nationales 47 227,4 44 802,8 52 856,0 58 646,3 68 480,4
Exportations totales 48 583,7 46 211,0 54 611,2 60 774,9 71 228,5
Importations 47 140,7 43 805,1 51 028,0 55 178,6 60 461,6
Balance commerciale 1 443,0 2 406,0 35 83,2 5 596,4 10 766,9

TOUS LES NON-COMBUSTIBLES, 
Y COMPRIS LE CHARBON

Exportations nationales 49 069,2 46 489,7 54 765,4 62 079,9 71 911,9
Exportations totales 50 443,8 47 901,4 56 552,4 64 257,4 74 665,7
Importations 48 428,9 44 940,5 52 337,9 56 714,4 61 986,2
Balance commerciale 2 014,9 2 961,0 4 214,5 7 543,0 12 679,6

ÉCONOMIE TOTALE

Exportations nationales 365 294,4 354 302,8 385 522,6 408 420,6 411 282,5
Exportations totales 396 381,3 381 071,4 412 294,4 436 225,9 440 156,6
Importations 348 956,8 336 141,3 355 799,1 380 809,6 396 530,7
Balance commerciale 47 424,6 44 930,1 56 495,3 55 416,2 43 625,9

TABLEAU 2. CANADA : ÉTAPES 1 À 4, VALEUR DES EXPORTATIONS NATIONALES, DES 
EXPORTATIONS TOTALES (Y COMPRIS LES RÉEXPORTATIONS), DES IMPORTATIONS ET 
DE LA BALANCE COMMERCIALE DES MINÉRAUX ET PRODUITS DE MINÉRAUX (SUR LA 
BASE DES DONNÉES DOUANIÈRES), DE 2002 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(millions de dollars)
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RÉSERVES DE CERTAINS 
MÉTAUX IMPORTANTS  

De 1980 à 2005, les réserves canadiennes de métaux 
communs ont diminué de manière soutenue, selon des taux 
annuels moyens variant de -2,1 % (pour le nickel) à -3,8 % 
(pour le plomb). Cette longue période de déclin de 25 ans 
s’est traduite par des réserves de minéraux qui ne corres-
pondaient plus, à la fin de 2005, qu’à moins de la moitié de 
celles connues à la fin de 1980. Ainsi, les réserves de 
cuivre, en 2005, représentaient 39 % de celles de 1980, et 
celles de nickel, de zinc, de molybdène et de plomb n’en 
constituaient respectivement que 47 %, 18 %, 17 % et 6 %.

La période de prospérité que connaît actuellement l’indus-
trie minière a permis de freiner, voire de renverser dans 
certains cas, la tendance baissière que suivaient les réserves 
de métaux communs. En 2006, les réserves de nickel ont en 
effet fléchi de 1 %, mais au cours de cette même année, 
celles de plomb ont bondi de 34 % et celles de zinc, de 
20 %, e celles de cuivre et de molybdène ont respective-
ment augmenté de 5 % et de 6 %. Quant aux réserves d’or 
et d’argent, elles se sont respectivement accrues de 3 % et 
de 8 %.

La hausse importante des réserves de plomb est en grande 
partie attribuable à la réouverture des mines Caribou et 
Restigouche, au Nouveau-Brunswick, et de la mine Scotia 
(anciennement appelée mine Gays River), en Nouvelle-
Écosse. L’augmentation pourrait toutefois être précaire, car 
l’exploitation des deux premières mines s’est déjà heurtée à 
des problèmes de nature métallurgique; de plus, la mine 
Brunswick, la plus importante mine de plomb et de zinc 
du Canada, devrait fermer ses portes d’ici 2010, en raison 
de l’épuisement du corps minéralisé. L’accroissement 
des réserves de zinc est surtout imputable à la décision 
d’exploiter la mine Persévérance, située au Québec, et celui 
des réserves de cuivre, à la mise en valeur de réserves addi-

tionnelles à la mine Gibraltar, en Colombie-Britannique. La 
hausse des réserves de molybdène découle en grande partie 
de la décision de Roca Mines Inc. de mettre en exploitation 
la mine Max, à proximité de Revelstoke (C.-B.). L’accrois-
sement des réserves d’argent découle en grande partie de la 
réouverture des mines Caribou et Restigouche au Nouveau-
Brunswiick. Pour sa part, l’augmentation des réserves auri-
fères est attribuable principalement à la décision annoncée 
visant la mise en production de la mine Meadowbank au 
Nunavut. Malgré les hausses observées récemment, par 
rapport aux bas niveaux signalés en 2005, les réserves de 
la plupart des métaux correspondent toujours, telles 
qu’elles sont  susmentionnées, à bien moins que 50 % de 
celles d’il y a 25 ans.

Politiques sur les réserves

Les estimations des réserves canadiennes reposent sur des 
données tirées de rapports annuels et d’autres rapports pro-
duits par l’industrie, ainsi que sur les réponses obtenues 
auprès des sociétés minières dans le cadre de l’Enquête 
fédérale-provinciale-territoriale annuelle des mines et des 
concentrateurs.

Les réserves signalées dans le présent chapitre ne consis-
tent qu’en des métaux contenus dans les réserves de mine-
rais que les sociétés considèrent comme « prouvées » ou 
« probables » dans les mines en exploitation et les gise-
ments qu’elles se sont fermement engagées à exploiter 
(tableau 2). Les quantités de métaux présents dans les 
ressources minérales que les sociétés considèrent comme 
« mesurées », « indiquées » ou « présumées » sont exclues 
des totaux nationaux, tout comme les métaux contenus 
dans les gisements qui n’ont fait l’objet que d’une évalua-
tion (figure 1). Lorsqu’elles sont disponibles, seules les 
données sur les métaux renfermés dans les minerais exploi-
tables sont incluses dans les totaux canadiens, et ce, afin 
d’exclure les pertes associées au processus d’exploitation 
minière. Tous les efforts nécessaires sont faits pour assurer 
la cohérence, d’une année à l’autre, des données sur les 
réserves fournies dans le présent chapitre. Cependant, cette 
cohérence dépend en définitive des pratiques de l’industrie, 
qui évoluent au fil des ans. Les unités de mesures anglo-
saxonnes utilisées par les sociétés ont été converties au 
Système international d’unités (en unités métriques), tandis 
que les résultats ont été arrondis au nombre de chiffres 
significatifs.
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Figure 1 
MODÈLE GÉNÉRALISÉ DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES MINÉRALES

VALORISATION
DES

RESSOURCES
MINÉRALES

OBJECTIFS

MÉTHODES
D’ÉVALUATION

RÉSULTATS

INVENTAIRE
MINÉRAL

INVESTISSE-
MENTS

RISQUE

VRM

Levés divers, 
recherches et 
synthèses.

Planification de 
l’exploration.

Reconnaissance
régionale et 
levés.

Prospection et 
levés au sol sur 
les secteurs 
cibles et les 
anomalies.

Vérification
des anomalies 
et des indices 
minéralisés.

Découverte et 
délimitation d’un 
gisement minéral.

EXPLORATION PRÉLIMINAIRE

EX-2EX-1 EX-3 EX-4 EX-5

EXPLORATION MINÉRALE MISE EN VALEUR DU GISEMENT

MV-1

Définition du 
gisement.

MV-2 MV-3 MV-4

AMÉNAGEMENT
DU COMPLEXE 

MINIER
EXPLOITATION

MINIÈRE

Ingénierie du 
projet.

Économique du 
projet.

Étude de la 
faisabilité.
Décision de mise 
en production.

Aménagement de 
la mine, construc-
tion de l’usine 
minéralurgique et 
des infrastructures.

Production, mise 
en marché et 
renouvellement
des réserves.

RESTAURATION
DU SITE

Fermeture et 
démantèlement du 
complexe minier. 
Restauration
du site.

ACM EM RS

Fournir l’infor-
mation et les 
outils requis pour 
la valorisation 
des ressources 
minérales de la 
nation, dans la 
perspective d’un 
développement
durable.

Choisir des 
minéraux
et métaux 
cibles. Établir 
les objectifs 
et stratégies 
d’exploration.
Choisir les 
cibles les plus 
prometteuses.
Acquérir des 
claims ou des 
permis le cas 
échéant.

Chercher des 
anomalies
d’intérêt sur des 
grandes régions 
par diverses 
méthodes.
Choisir les 
cibles les plus 
prometteuses.
Acquérir des 
claims ou des 
permis.

Confirmer la 
présence, la 
position et les 
caractéristiques
des anomalies. 
Acquérir des 
claims, des 
concessions et 
des propriétés.

Vérifier et 
confirmer les 
anomalies.
Trouver des 
indices minéra-
lisés. Acquérir 
des claims, des 
concessions et 
des propriétés.

Découvrir, déli-
miter, interpréter 
et estimer la 
teneur et le ton-
nage du minerai 
d’un nouveau 
gisement miné-
ral. Déterminer 
s’il constitue une 
ressource miné-
rale « d’intérêt 
économique
potentiel » afin 
de justifier des 
travaux plus 
intensifs et 
détaillés.

Définir les limites 
et contrôles de 
la distribution 
interne des 
teneurs, de la 
minéralogie et 
des paramètres 
minéralurgiques
du gisement. 
Obtenir toutes 
les données 
requises pour 
l’ingénierie du 
projet minier et 
pour l’estimation 
des coûts.

Dresser, de 
façon itérative, 
les plans et les 
échéanciers, et 
évaluer de façon 
réaliste les 
investissements
requis et les 
coûts d’exploi-
tation du projet. 
Établir la faisa-
bilité technique 
et les coûts de 
façon complète 
et réaliste.

Obtenir toute 
l’information
requise et déter-
miner, en fonc-
tion des objectifs 
corporatifs, les 
paramètres
requis pour 
l’évaluation
économique,
financière et 
socio-politique du 
projet.

ÉTAPE

Vérifier et intégrer 
de façon diligente 
les données, 
interprétations,
estimations, plans 
et évaluations, pour 
réaliser les objectifs 
de l’ACM et de 
l’exploitation.
Décider ou non 
d’engager le projet. 
Obtenir les permis 
et le financement.

Réaliser l’aména-
gement de la mine 
et la construction 
en respectant les 
plans, le budget 
et l’échéancier. 
Assurer la mise en 
oeuvre efficiente 
du complexe minier 
pour respecter 
l’échéancier de 
production, les 
spécifications
techniques et les 
flux monétaires 
prévus.

Réaliser la produc-
tion commerciale 
selon l’échéancier, 
en respectant les 
flux monéraires 
prévus ainsi que 
les spécifications 
de quantité et de 
qualité. Assurer 
la rentabilité de la 
mine et la survie de 
la compagnie dans 
une perspective 
de développement 
durable.

Restaurer le site 
de la mine, des 
usines et des 
infrastructures
extérieures à un 
état acceptable. 
Assurer la qualité 
future de l’envi-
ronnement.

Études géoscien-
tifiques, métal-
logéniques et 
économiques,
recherches et 
synthèses par les 
gouvernements,
les instituts de 
recherche, les 
universités et 
l’industrie.

Études des mar-
chés des métaux 
et des minéraux. 
Examen de 
l’information
géologique et 
métallogénique
et du contexte 
légal, fiscal et 
sociopolitique
dans diverses 
régions.

Télédétection,
photographie
aérienne, levés 
géophysiques
aéroportés.
Prospection,
études géolo-
giques et géo-
chimiques au 
sol. Évaluation, 
priorisation et 
sélection des 
anomalies.

Prospection et 
levés géologi-
ques, géochi-
miques et géo-
physiques au 
sol. Compilation 
et évaluation 
des résultats et 
sélection des 
cibles d’intérêt.

Cartographie
géologique et 
autres levés. 
Tranchées,
forages et 
échantillon-
nages.
Évaluation des 
résultats,
recommanda-
tions de travaux 
additionnels,
et sélection 
de nouvelles 
cibles.

Décapages,
cartographie,
tranchées,
échantillonna-
ges, forages et 
géophysique en 
forages. Essais 
minéralurgiques
initiaux. Levés 
du site et de 
l’environnement.
Estimation et 
inventaire d’une 
ressource
minérale.

Travaux détaillés : 
par cartographie, 
échantillonnages
et forages en 
surface ou sous-
terre. Minéralogie 
et essais 
minéralurgiques
systématiques du 
gisement. Levés 
détaillés du site 
et de l’environne-
ment. Études de 
préfaisabilité.

Essais pilotes, 
conception
technique et pla-
nification. Coûts 
d’immobilisations
et d’exploitation 
pour l’extraction 
minière, le 
traitement des 
minéraux, les 
infrastructures,
la protection de 
l’environnement
et la restauration 
du site. Analyse 
des risques tech-
niques. Études 
de préfaisabilité.

Étude des 
marchés, des 
prix, du déve-
loppement des 
produits et des 
aspects finan-
ciers. Analyse 
des risques 
économiques,
financiers, socio-
politiques et 
environnemen-
taux. Études de 
préfaisabilité.

Revue diligente 
et complète des 
données, inter-
prétations, plans 
et estimations. 
Évaluation de 
la rentabilité, en 
tenant compte des 
risques géologi-
ques, techniques, 
financiers et 
qualitatifs, et des 
aspects positifs 
non quantifiés du 
projet.

Méthodes de ges-
tion de projet dans 
une perspective 
d’assurance de la 
qualité. Programme 
de formation du 
personnel et plan 
détaillé de la mise 
en production pour 
tenir compte des 
exigences accrues 
de cette période.

Gestion de la pro-
duction selon 
des méthodes 
d’amélioration
continue de la 
qualité et du rende-
ment. Exploration, 
mise en valeur et 
aménagement de 
nouveaux gise-
ments et zones 
sur le site minier et 
hors du site minier.

Fermeture de la 
mine et déman-
tèlement des 
installations. Tra-
vaux de restaura-
tion du site et de 
surveillance de 
l’environnement.

Cartes, bases de 
données et modèles.

Projets
d’exploration.

Anomalies
régionales.

Anomalies
locales. Indice minéralisé.

Gisement
minéral. Projet de mise en valeur du gisement. Projet minier. Complexe minier.

Production
commerciale. Site restauré.

POTENTIEL MINÉRAL NON DÉCOUVERT

SPÉCULATIF HYPOTHÉTIQUE

RESSOURCE
MINÉRALE
PRÉSUMÉE

RESSOURCE MINÉRALE DÉLIMITÉE RÉSERVE MINÉRALE

INDIQUÉE INDIQUÉE ET MESURÉE PROUVÉE ET PROBABLE

ERREUR D’ESTIMATION (marges d’erreur cibles des estimations des tonnages et teneurs selon 
un niveau de confiance de 90 %) ± 100 %

± 50 %
à ± 30 %

Indiquée ± 50 % à ± 30 %
Mesurée ± 20 % à ± 10 %

(souvent plusieurs dimensions de maille 
sont présentes dans chaque catégorie) 

Prouvée
(± 10 % – faisabilité;
± 5 % – exploitation) 

Modérés Investissements multiples faibles, mais croissants. Investissements multiples plus importants et croissants. Investissement industriel très important.

Faible Risque très élevé mais décroissant d’échec et de perte financière. Risque d’échec élevé, mais décroissant. Risque industriel modéré à bas.

Respect intégral 
des normes et 
des règlements

Sources : Modifications apportées par D.A. Cranstone, A. Lemieux et M. Vallée, le 25 février 1994, au document de M. Vallée intitulé Guide to the Evaluation of Gold Deposits, Institut canadien des mines, de la métallurgie et du pétrole, 1992, volume spécial no 45, p. 4 et Société 
québecoise d’exploration minière (SOQUEM), rapport annuel, 1976-1977, p. 4 et 5. Nouvelle mise à jour, par M. Vallée et G. Bouchard, en janvier 2001.

Pour obtenir plus d’information, veuillez communiquer avec la Division de la statistique sur les minéraux et sur l’activité minière, de la Direction des programmes, du Secteur des minéraux et des métaux, de Ressources naturelles Canada, au 580 de la rue Booth, à Ottawa (Ontario)  K1A 0E4; par 
téléphone (sans frais) au 1-800-267-0452 ou par télécopieur (sans frais) au 1-877-336-3100.
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appelée mine Gays River, en Nouvelle-Écosse. Les 
réserves de la mine Brunswick, à Bathurst (N.-B.), ne pour-
ront être exploitées que jusqu’en 2010, tandis que celles de 
la mine Kidd Creek, à Timmins (Ont.), ont augmenté de 
quelque 5 % pour atteindre 35 000 t.  

Cuivre

En décembre 2006, les réserves canadiennes de cuivre 
étaient évaluées à environ 6,92 Mt, soit une hausse de 
quelque 5 % ou de 334 000 t par rapport à celles signalées 
en 2005. Les diminutions de réserves ont été signalées à la 
mine Highland Valley (- 211 000 t), près de Kamloops 
(C.-B), à la mine Kemess South (- 42 000 t), près de 
Smithers (C.-B.) et à la mine Voisey’s Bay (- 38 500 t), à 
Terre-Neuve-et-Labrador. Elles ont toutefois été plus que 
contrebalancées par l’accroissement des réserves de la mine 
Gibraltar (214 000 t), près de Williams Lake (C.-B.), de la 
mine Minto (129 000 t), au Yukon, et des exploitations de 
la Division de l’Ontario de CVRD Inco Limited (80 000 t), 
à Sudbury.

Molybdène

En décembre 2006, les réserves des mines canadiennes 
de molybdène, qui sont toutes situées en Colombie-
Britannique, se chiffraient à 101 000 t, soit une hausse de 
quelque 6 % par rapport à celles enregistrées en 2005. 
Celle-ci est en grande partie attribuable à l’ouverture de la 
mine Max (3043 t) de Roca Mines Inc., à proximité de 
Revelstoke, et, dans une moindre mesure, à la légère aug-
mentation enregistrée à la mine Gibraltar (215 t), à 
Williams Lake. On a signalé un léger fléchissement des 
réserves de la mine Endako (- 291 t), à Fraser Lake, de la 
mine Highland Valley (- 521 t), à Kamloops, et de la mine 
Huckleberry (- 304 t), à Houston.

Nickel

En décembre 2006, les réserves canadiennes de nickel 
contenu étaient d’environ 3,94 Mt, soit une baisse de 
quelque 1 % comparativement à celles enregistrées en 
2005. Les réserves des exploitations de la Division de 
l’Ontario de CVRD Inco Limited, à Sudbury, ont progressé 
de 76 000 t, mais celles des exploitations de sa Division du 
Manitoba ont diminué de 25 000 t et celles des exploita-
tions de Xstrata Nickel, à Sudbury, ont fléchi de 18 000 t.

À la fin de 2006, les réserves de nickel de CVRD Inco 
Limited au Canada s’établissaient à environ 3,38 Mt et 
représentaient approximativement 86 % des réserves totales 
du pays.

Réserves canadiennes selon la province 
et le territoire

En décembre 2006, l’Ontario, la Colombie-Britannique, le 
Nouveau-Brunswick et le Québec comptaient les plus 
considérables réserves exploitables prouvées et probables 
de métaux importants au Canada (tableau 4).  

Réserves selon le produit

Or

En décembre 2006, les réserves canadiennes d’or contenu 
s’élevaient à 1032 t, soit une progression de 7 % ou de 67 t 
par rapport à celles signalées en décembre 2005. La plus 
forte hausse est attribuable à la décision de mettre en 
exploitation le gisement de la mine Meadowbank (90 t), 
près du lac Baker, au Nunavut. Viennent ensuite les instal-
lations de la Division de l’Ontario de CVRD Inco Limited, 
pour lesquelles une augmentation de 7 % des réserves de 
cuivre et de nickel a entraîné une hausse de 10 t des 
réserves d’or extrait comme sous-produit. La troisième plus 
forte hausse a été enregistrée à la mine QR (5 t), qui a rou-
vert près de Quesnel (C.-B.). Les plus importantes baisses 
de réserves de minerais ont été rapportées à la mine Red 
Lake (- 90 t), en Ontario, à la mine Kemess South (- 14 t), 
près de Smithers (C.-B.), et à la mine Williams (- 10 t), 
située à proximité de Marathon (Ont.). 

Argent    

En décembre 2006, les réserves canadiennes d’argent 
contenu totalisaient 6873 t, ce qui constituait un accroisse-
ment de 3 % ou de 189 t par rapport à celles établies en 
décembre 2005. La plus forte augmentation a été enregis-
trée à la mine Caribou (304 t), qui a rouvert près de 
Bathurst (N.-B.), tandis que des hausses tout de même 
importantes ont été signalées dans le cas de la réouverture 
de la mine Restigouche (133 t), près de Bathurst (N.-B.) 
également, et de l’ouverture de la mine Persévérance 
(130 t), à Matagami (Qc). Les plus fortes diminutions des 
réserves d’argent ont eu lieu à la mine Brunswick (- 276 t), 
située à proximité de Bathurst (N.-B.), à la mine LaRonde 
(- 233 t), à Cadillac (Qc), et à la mine Eskay Creek 
(- 152 t), en Colombie-Britannique.

Zinc

En 2006, les réserves canadiennes de zinc ont augmenté 
d’environ 992 000 t ou de 20 % pour se chiffrer à quelque 
6,0 Mt à la fin de l’année. Les plus fortes hausses ont été 
enregistrées à la nouvelle mine Persévérance (689 000 t), 
à Matagami (Qc), à la mine Caribou (228 000 t), qui a 
rouvert à proximité de Bathurst (N.-B.), et à la mine Scotia 
(165 000 t), l’ancienne mine Gays River qui a rouvert en 
Nouvelle-Écosse. Les plus importantes diminutions des 
réserves de zinc ont eu lieu à la mine Brunswick 
(- 232 000 t), à Bathurst (N.-B.), à la mine LaRonde 
(- 82 000 t), à Cadillac (Qc), et à la mine Myra Falls 
(- 34 000 t), près de Campbell River (C.-B.).

Plomb

En 2006, les réserves canadiennes de plomb ont augmenté 
d’environ 34 % et ont atteint 737 000 t. La hausse est 
principalement attribuable à la réouverture des mines 
Caribou (101 000 t) et Restigouche (67 000 t), au Nouveau-
Brunswick, et de la mine Scotia (78 000 t), anciennement 
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Quant aux réserves de nickel du pays, elles étaient classées 
uniquement dans la catégorie de l’extraction des minerais 
de nickel et de cuivre.

En ce qui concerne les réserves de plomb du pays, le 
SCIAN les catégorisait comme suit : extraction des mine-
rais de plomb et de zinc (91 %) et extraction des minerais 
de cuivre et de zinc (9 %).

Enfin, les réserves de zinc du Canada se partageaient 
comme suit, selon le SCIAN : extraction des minerais de 
cuivre et de zinc (63 %), extraction des minerais de plomb 
et de zinc (25 %) et extraction des minerais d’or et d’argent 
(12 %).  
  
Indice de vie des réserves canadiennes

L’indice de vie (durée de vie apparente) des réserves 
minières est habituellement calculé en divisant la quantité 
totale de métaux restant dans les réserves minières à la fin 
d’une année donnée par la quantité correspondante de 
métaux contenus dans les minerais extraits au cours de 
cette même année. Des calculs semblables sont souvent 
effectués à l’échelle nationale.

À l’échelle nationale, les indices de vie constituent une 
indication très peu précise de la durée prévue des réserves 
minières regroupées. Ces indices peuvent donc souvent 
porter à confusion à moins que des situations anormales ne 
soient mises en évidence. Les indices de vie basés sur les 
réserves prouvées et probables ne tiennent pas compte de 
l’accroissement présumé des réserves minières actuelles, ni 
des additions brutes à ces réserves qui résulteront de la 
mise en valeur, dans un avenir prévisible, de corps minéra-
lisés connus pour lesquels une décision en matière de pro-
duction n’a pas encore été prise. Ils ne tiennent également 
pas compte des changements prévus en ce qui concerne les 
taux de production. De plus, ils ont tendance à surévaluer la 
durée de vie apparente des réserves en ne faisant pas état, 
par exemple, du fait que la production annuelle peut parfois 
se révéler anormalement faible en raison de grèves, de 
réductions de production ou d’interruptions dans les 
grandes installations, ou du fait que la capacité de produc-
tion puisse augmenter considérablement à la suite de 
récentes décisions prises en matière de production (mais 
dans plusieurs années seulement).

À la fin de 2006, l’indice de vie apparent des réserves de 
métaux principaux au Canada était de 17 ans pour le nickel, 
de 10 ans pour le cuivre, de 10 ans pour le molybdène, de 
9 ans pour l’or, de 8 ans pour le zinc, de 6 ans pour l’argent 
et de 6 ans pour le plomb.

Tendances concernant les réserves

La figure 2 et le tableau 6 montrent comment les réserves 
canadiennes d’argent, de cuivre, de molybdène, de nickel, 
de plomb et de zinc ont diminué depuis le début des années 

L’Ontario renfermait 57 % du nickel, 45 % de l’or, 41 % du 
cuivre, 24 % de l’argent, 19 % du zinc et 5 % du plomb du 
pays.

La Colombie-Britannique contenait tout le molybdène du 
Canada, ainsi que 36 % de son cuivre, 13 % de son argent, 
6 % de son zinc, 6 % de son or et 4 % de son plomb. 

Le Nouveau-Brunswick comptait 81 % du plomb, 25 % de 
l’argent, 23 % du zinc et 1 % du cuivre du Canada.

Le Québec comportait 34 % de l’or, 30 % du zinc, 26 % de 
l’argent, 11 % du nickel et 5 % du cuivre du pays. 

Le Manitoba recelait 17 % des réserves canadiennes de 
zinc, 11 % du nickel, 8 % de l’argent, 7 % du cuivre et 5 % 
de l’or.

À Terre-Neuve-et-Labrador, on trouvait 21 % du nickel, 
9 % du cuivre, 4 % du zinc et 4 % de l’argent du pays.
   
Le Nunavut comptait 9 % de l’or du Canada. 

La Nouvelle-Écosse comportait 11 % du plomb et 3 % du 
zinc du pays.

Enfin, le Yukon recelait 2 % des réserves canadiennes de 
cuivre, 1 % de l’argent et 1 % de l’or.
      
Réserves canadiennes selon l’industrie

Les mines canadiennes sont, pour la plupart, polymétalli-
fères, facteur que l’on tend à trop simplifier dans le Système 
de classification des industries de l’Amérique du Nord 
(SCIAN) [voir le tableau 5].  

Selon le SCIAN, les réserves d’or du Canada se répartis-
saient comme suit en 2006 : extraction des minerais d’or 
et d’argent (84 %), extraction des minerais de cuivre et de 
zinc (11 %) et extraction des minerais de nickel et de 
cuivre (5 %).

Pour ce qui est des réserves actuelles d’argent du pays, 
elles apparaissaient sous les rubriques suivantes en 2006 : 
extraction des minerais de cuivre et de zinc (43 %), extrac-
tion des minerais d’or et d’argent (25 %), extraction des 
minerais de plomb et de zinc (25  %) et extraction des 
minerais de nickel et de cuivre (8 %).

Toujours d’après le SCIAN, les réserves de cuivre du 
Canada provenaient de l’extraction des minerais de cuivre 
et de zinc (54 %), de celle de minerais de nickel et de 
cuivre (43 %), de celle de minerais d’or et d’argent (2 %) et 
de celle de minerais de plomb et de zinc (1 %).

Les mines où l’on extrayait des minerais de cuivre et de 
zinc et d’autres minerais métallifères recelaient respective-
ment 51 % et 49 % des réserves de molybdène du pays.
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Figure 2
Réserves canadiennes de certains métaux importants, de 1981 à 2006
Métaux contenus dans les tonnages prouvés et probables des minerais exploitables dans les mines en
exploitation et dans des gisements visés par des engagements à produire, au 31 décembre de chaque année

Millions de tonnes

Millions de tonnes

Millions de tonnes

Millions de tonnes

Milliers de tonnes

Milliers de tonnes

Cuivre contenu dans le minerai exploitable

Nickel contenu dans le minerai exploitable

Plomb contenu dans le minerai exploitable

Zinc contenu dans le minerai exploitable

Molybdène contenu dans le minerai exploitable

Argent contenu dans le minerai exploitable

Or contenu dans le minerai exploitable

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de rapports obtenus des sociétés et de l'information recueillie dans le cadre de l'Enquête fédérale-
provinciale-territoriale des mines et des concentrateurs.
Remarque : Cette série a été révisée en 1996.
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Source : Ressources naturelles Canada.
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Figure 3
Composantes principales des variations dans les réserves canadiennes de certains métaux importants,
de 1985 à 2006
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DÉCISIONS RÉCENTES EN MATIÈRE 
DE PRODUCTION

Plusieurs critères doivent être respectés avant que l’on 
reconnaisse qu’un projet a atteint le stade de la prise de 
décision en matière de production. Il faut en général qu’une 
étude de faisabilité sur la mise en production ait été réalisée 
et qu’elle ait abouti à des résultats concluants, que tous les 
permis requis aient été obtenus, que le financement soit 
assuré et que les directeurs aient approuvé les travaux de 
construction.

Le tableau 3 fait état des décisions en matière de produc-
tion ayant entraîné des additions aux réserves canadiennes 
totales en 2006.

Cinq mines (Lapa, Max, Meadowbank, Minto et Persévé-
rance) ont été mises en exploitation en 2006 et neuf 
(Caribou, Gibraltar SX-EW, Kiena, Levack, Lockerby, QR, 
Restigouche, Scotia et Table Mountain) ont rouvert leurs 
portes au cours de la même année.   

PERSPECTIVES

En 2007, le prix élevé des métaux, conjugué à l’optimisme 
et à la volonté d’exploiter de nouveaux gisements dans 
l’industrie, devrait entraîner une forte augmentation des 
réserves canadiennes de cuivre, de nickel, de molybdène, 
d’argent et d’or. Toutefois, les réserves de plomb du pays 
continueront de s’appauvrir, alors que ses réserves de zinc 
augmenteront probablement quelque peu en 2007.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 21 septembre 2007. (3) Ce cha-
pitre ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet au 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/2006CMY_f.htm.
       

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.  

1980. Par contre, les réserves d’or ont progressé considéra-
blement jusqu’en 1988, avant d’amorcer une descente.

La période de prospérité que connaît actuellement l’indus-
trie minière a permis de freiner, voire de renverser dans 
certains cas, la tendance baissière que suivaient les réserves 
de métaux communs et de métaux précieux. En 2006, les 
réserves de nickel ont en effet fléchi de 1 %, mais au cours 
de cette même année, celles de plomb ont bondi de 34 % et 
celles de zinc, de 20 %, et celles d’or, de molybdène, de 
cuivre et d’argent ont respectivement augmenté de 8 %, de 
6 %, de 5 % et de 3 %.
     
La variation annuelle totale des réserves canadiennes est le 
résultat net de trois facteurs principaux touchant les mines 
prises individuellement (figure 3), soit les additions aux 
réserves, les soustractions des réserves et la production. 
Les additions aux réserves résultent de découvertes, de 
nouvelles données concernant la géologie, la métallurgie, la 
production et d’autres facteurs, des coûts de production à la 
baisse ou des prix à la hausse des produits minéraux, les-
quels se traduisent tous par une augmentation des res-
sources minérales dont l’exploitation est rentable. Les sous-
tractions des réserves s’expliquent par la collecte de 
nouvelles données sur la géologie, la métallurgie et la pro-
duction ou de toute autre information, par l’augmentation 
des coûts ou par la baisse du prix des produits minéraux, 
facteurs qui entraînent tous une réduction de la quantité de 
ressources minérales établies antérieurement dans les 
réserves minières dont l’exploitation devrait maintenant 
être rentable.

La hausse importante des réserves de plomb est en grande 
partie attribuable à la réouverture des mines Caribou et 
Restigouche, au Nouveau-Brunswick, et de la mine Scotia 
(anciennement appelée mine Gays River), en Nouvelle-
Écosse. L’augmentation pourrait toutefois être précaire, 
car l’exploitation des deux premières mines s’est déjà 
heurtée à des problèmes de nature métallurgique; de plus, 
la mine Brunswick, la plus importante mine de plomb et de 
zinc du Canada, devrait fermer ses portes d’ici 2010, en 
raison de l’épuisement du corps minéralisé. L’accroisse-
ment des réserves de zinc est surtout imputable à la 
décision d’exploiter la mine Persévérance, située au 
Québec, et celui des réserves de cuivre, à la mise en 
valeur de réserves additionnelles à la mine Gibraltar, en 
Colombie-Britannique. La hausse des réserves de molyb-
dène découle en grande partie de la décision de Roca Mines 
Inc. de mettre en exploitation la mine Max, à proximité de 
Revelstoke (C.-B.). L’accroissement des réserves d’argent 
s’explique par la réouverture des mines Caribou et Resti-
gouche, près de Bathurst (N.-B.), et par l’ouverture de la 
mine Persévérance, à Matagami (Qc). Quant à la hausse 
des réserves d’or, elle est principalement attribuable à la 
décision de mettre en exploitation le gisement de la mine 
Meadowbank, près du lac Baker, au Nunavut. Malgré les 
augmentations observées récemment, par rapport aux bas 
niveaux signalés en 2005, les réserves de la plupart des 
métaux correspondent toujours à bien moins que 50 % de 
celles d’il y a 25 ans.



2.8    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Quantité
Quantité des apparente des Quantité des

métaux métaux qui métaux
Bilan révisé contenus dans n'est plus contenus dans Bilan des
des métaux les minerais comptée dans les nouvelles Variation métaux Variations en

Unité de (ouverture), en extraits les réserves réserves nette (fermeture), en pourcentage
Métal mesure janvier 2006 en 2006 en 2006 en 2006 en 2006 décembre 2006 en 2006

Cuivre kt 6 589 662 159 1 138 334 6 923 5
Nickel kt 3 960 235 24 238 -20 3 940 -1
Plomb kt 552 126 311 185 737 34
Zinc kt 5 063 722 1 714 992 6 055 20
Molybdène kt 95 10 17 6 101 6
Argent t 6 992 1 151 169 1 200 -119 6 873 -2
Or t 958 110 31 298 114 1032 8

TABLEAU 1. COMPOSANTES PRINCIPALES DES VARIATIONS DANS LES RÉSERVES CANADIENNES DE CERTAINS MÉTAUX IMPORTANTS

kt : millier de tonnes.

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de rapports obtenus des sociétés et de l'information recueillie dans le cadre de l'Enquête fédérale-provinciale-territoriale des mines et des 
concentrateurs.

Tonnes Cu Ni Pb Zn Mo Ag Au

(%) (%) (%) (%) (%) (g/t) (g/t)

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR

Duck Pond
Les Ressources Aur Inc.
Réserves prouvées 1 190 000 3,37 5,27 53,00 0,75
Réserves probables 2 888 000 3,26 5,85 61,9 0,90

Voisey's Bay
CVRD Inco Limited
Réserves prouvées (mine à ciel ouvert) 31 000 000 1,53 2,67

NOUVEAU-BRUNSWICK

Mine souterraine Brunswick no 12
Xstrata Canada Inc.
Réserves prouvées 11 300 000 0,4 3,50 8,70 104,00 n.d.
Réserves probables 900 000 0,4 3,3 8,2 88,00 n.d.

Caribou
Blue Note Metals Inc.
Réserves prouvées 2 455 000 3,04 6,5 90,00
Réserves probables 1 095 000 2,44 6,29 75,40

Restigouche
Blue Note Metals Inc.
Réserves prouvées 838 108 4,98 6,48 113
Réserves probables 495 000 5,17 6,61 77

NOUVELLE-ÉCOSSE

Scotia
Acadian Gold Corporation
Réserves prouvées 4 590 000 1,7 3,6

QUÉBEC

Beaufor
Mines Richmont inc.
La Société Minière Louvem inc.
Réserves prouvées 184 870 n.d. 8,33

Bousquet
Mines Agnico-Eagle Limitée
Réserves prouvées 86 035 6,30

Casa Berardi Ouest
Mines Aurizon Ltée
Réserves prouvées et probables 4 713 000 7,72

TABLEAU 2. TONNAGES ET TENEURS DES PROJETS FIGURANT DANS LES RÉSERVES CANADIENNES DE CERTAINS MÉTAUX 
IMPORTANTS, AU 31 DÉCEMBRE 2006
Les tonnages des ressources dont les sociétés classent l'existence comme « possible » ne sont pas inclus. Les tonnages de gisements 
n'étant pas visés par des engagements à produire sont exclus également. Les données confidentielles ne font pas partie de ce rapport.

Teneur
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Tonnes Cu Ni Pb Zn Mo Ag Au

(%) (%) (%) (%) (%) (g/t) (g/t)

QUÉBEC (suite)

Copper Rand
Resources MSV inc.
Réserves prouvées 348 000 2,23 n.d. 2,01
Réserves probables 863 000 1,54 n.d. 3,12

Doyon
Société aurifère Barrick
Cambior inc.
Réserves prouvées 720 000 n.d. 7,70
Réserves probables 706 000 n.d. 7,60

East Amphi
Mines Richmont inc.
Réserves prouvées 99 909 3,67

Goldex
Mines Agnico-Eagle Limitée
Réserves prouvées 97 270 2,25
Réserves probables 22 813 391 2,29

Joe Mann
Les Ressources Campbell Inc.
Réserves prouvées 29 030 0,20 n.d. 6,89
Réserves probables 5 443 0,20 n.d. 7,23

Kiena
Wesdome Gold Mines Ltd.
Réserves prouvées 216 600 4,49
Réserves probables 578 400 4,45

Langlois
Ressources Breakwater Ltée
Réserves prouvées et probables 3 658 000 0,80 10,10 49,00 0,10

Lapa
Mines Agnico-Eagle Limitée
Réserves probables 3 944 000 9,08

LaRonde
Mines Agnico-Eagle Limitée
Réserves prouvées et probables 29 200 000 0,40 2,50 50,00 5,28

Persévérance
Xstrata Canada Inc.
Réserves prouvées 4 200 000 1,10 13,70 26,00 0,30
Réserves probables 800 000 1,00 14,20 26,00 0,30

Raglan
Xstrata Canada Inc.
Réserves prouvées 5 800 000 0,71 2,56
Réserves probables 8 900 000 0,82 2,96

Sigma
Century Mining Corporation
Réserves prouvées 8 781 000 1,53
Réserves probables 7 540 500 1,25

Géant Dormant
Cambior inc.
Réserves prouvées 198 000 n.d. 11,70
Réserves probables 90 000 n.d. 11,00

Troilus
Corporation minière Inmet
Réserves prouvées 5 950 000 0,10 1,10 0,60
Réserves probables 15 210 000 0,10 1,10 0,90

ONTARIO

David Bell
Barrick Gold Inc.
Teck Cominco Limited
Réserves prouvées 549 000 n.d. 11,72
Réserves probables 164 000 n.d. 10,98

Eagle River
Wesdome Gold Mines Ltd.
Réserves probables 253 000 1,20 12,9

Installations intégrées de nickel à Sudbury
Xstrata Canada Inc.
Réserves prouvées 3 100 000 1,73 1,18
Réserves probables 3 900 000 1,25 1,04

Division de l'Ontario 
CVRD Inco Limited
Réserves probables 175 000 000 1,27 1,18 n.d. n.d.

TABLEAU 2 (suite)

Teneur
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Tonnes Cu Ni Pb Zn Mo Ag Au

(%) (%) (%) (%) (%) (g/t) (g/t)

ONTARIO (suite)

Kidd Creek
Xstrata Canada Inc.
Réserves prouvées 19 600 000 2,00 0,17 5,29 53,00
Réserves probables 1 400 000 1,61 0,11 5,97 33,00

Lac des Iles
North American Palladium Ltd.
Réserves prouvées (mine à ciel ouvert) 10 073 000 0,07 0,085 0,18
Réserves probables (mine souterraine) 2 701 000 0,07 0,09 0,33

Levack
FNX Mining Corporation Inc.
Réserves prouvées 36 287 0,40 1,57
Réserves probables 1 242 837 0,57 1,54

Macassa
Kirkland Lake Gold Inc.
Réserves prouvées 1 055 958 n.d. 15,10
Réserves probables 1 285 663 n.d. 17,90

McCreedy West
FNX Mining Corporation Inc.
Réserves prouvées 444 518 0,21 1,85
Réserves probables 1 451 496 0,87 0,77 0,38

Montcalm
Xstrata Canada Inc.
Réserves prouvées 4 100 000 0,64 1,38

Musselwhite
Golsxoep  Inc.
Réserves prouvées 3 971 000 5,88
Réserves probables 4 721 000 6,73

Porcupine Joint Venture
Goldcorp Inc.
Réserves prouvées 26 490 000 n.d. 1,40
Réserves probables 35 078 000 n.d. 2,03

Red Lake 
Goldcorp Inc.
Réserves prouvées 1 160 000 n.d. 41,48
Réserves probables 6 090 000 n.d. 18,57

Williams
Société aurifère Barrick
Teck Cominco Limited
Réserves prouvées (mine souterraine) 1 471 000 n.d. 5,78
Réserves probables (mine souterraine) 995 000 n.d. 5,16
Réserves prouvées (mine à ciel ouvert) 7 810 000 n.d. 1,71
Réserves probables (mine à ciel ouvert) 5 424 000 n.d. 1,74

MANITOBA

777
HudBay Minerals Inc.
Réserves prouvées 5 041 000 2,80 4,50 25,61 2,30
Réserves probables 11 813 000 2,30 4,81 26,90 2,10

Chisel Lake North
HudBay Minerals Inc.
Réserves prouvées 605 000 0,1 8,20 20,0 0,5
Réserves probables 1 054 000 0,1 8,80 20,0 0,5

Division du Manitoba
CVRD Inco Limited
Réserves prouvées 24 000 000 0,12 1,88 n.d. n.d.

Rice Lake
San Gold Corporation
Réserves prouvées et probables 895 000 9,60

Trout Lake
HudBay Minerals Inc.
Réserves prouvées 1 301 000 2,20 4,70 19,10 1,60
Réserves probables 896 000 3,00 4,10 18,10 1,80

SASKATCHEWAN

Seabee
Les Ressources Claude Inc.
Réserves prouvées 520 900 n.d. 6,44
Réserves probables 171 600 n.d. 7,03

TABLEAU 2 (suite)

Teneur
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Tonnes Cu Ni Pb Zn Mo Ag Au

(%) (%) (%) (%) (%) (g/t) (g/t)

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Endako
Nissho Iwai Corporation
Thompson Creek Mining Company
Réserves prouvées 22 200 000 0,046
Réserves probables 51 800 000 0,070

Eskay Creek
Société aurifère Barrick
Réserves prouvées 94 347 1 325 25
Réserves probables 29 030 1 378 28,9

Mine à ciel ouvert Gibraltar
Gibraltar Mines Limited
Réserves prouvées (minerai sulfuré) 217 800 000 0,320 0,01
Réserves probables (minerai sulfuré) 38 600 000 0,305 0,011
Réserves probables (minerai oxydé) 16 100 000 0,147

Highland Valley
Teck Cominco Limited
Highmont Mining Company
Réserves prouvées 271 000 000 0,43 0,009 n.d. n.d.

Huckleberry
Imperial Metals Corporation,
Mitsubishi Corporation, Dowa Mining Co., Ltd., 
Furukawa Co., Ltd. et Marubeni Corporation
Réserves probables 21 913 000 0,400 0,007 n.d. n.d.

Kemess South
Northgate Minerals Corporation
Réserves prouvées 49 280 000 0,21 0,61

Max
Roca Mines Inc.
Réserves probables 260 000 1,17

Mount Polley
Imperial Metals Corporation et
Sumitomo Metal Mining Co., Ltd.
Réserves prouvées et probables 59 870 000 0,36 0,73 0,27

Myra Falls
Ressources Breakwater Ltée
Réserves prouvées 6 134 000 1,00 0,50 5,70 41,00 1,20

QR
Cross Lake Minerals Ltd.
Réserves probables 932 632 5,22

Table Mountain
Cusac Gold Mines Ltd.
Réserves probables 39 900 16,60

YUKON

Minto
Sherwood Copper Corporation
Réserves prouvées 5 574 200 2,24 9,20 0,81
Réserves probables 295 200 1,49 7,20 0,71

NUNAVUT

Meadowbank
Mines Agnico-Eagle Limitée
Réserves prouvées 3 020 000 4,8
Réserves probables 18 300 000 4,1

Remarques : Une tonne équivaut à 1,1023113 tonne courte. Un gramme par tonne correspond à 0,02916668 once troy par tonne courte.

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de rapports publiés des sociétés.
n.d. : non disponible dans les rapports publiés ou estimation par l'auteur.

TABLEAU 2 (suite)

Teneur
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Projet minier
Société exploitante et 
principaux associés Province Métal

Scotia Acadian Gold Corporation N.-É. plomb, zinc

Caribou Blue Note Metals Inc. N.-B. plomb, zinc, argent

Restigouche Blue Note Metals Inc. N.-B. plomb, zinc, argent

Kiena Wesdome Gold Mines Ltd. Qc or

Lapa Mines Agnico-Eagle Limitée Qc or

Persévérance Xstrata Canada Inc. Qc zinc, cuivre, argent, or

Levack FNX Mining Company Inc. Ont. nickel, cuivre

Lockerby First Nickel Inc. Ont. nickel, cuivre

Oxydes de Gibraltar Taseko Mines Limited C.-B. cuivre

Max Roca Mines Inc. C.-B. molybdène

QR Cross Lake Minerals Ltd. C.-B. or

Table Mountain Cusac Gold Mines Ltd. C.-B. or

Minto Sherwood Copper Corporation Yn cuivre, or, argent

Meadowbank Mines Agnico-Eagle Limitée Nt or

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de rapports obtenus des sociétés.

TABLEAU 3. DÉCISION VISANT L'EXPLOITATION DE GISEMENTS DONT LES 
RÉSERVES ONT ÉTÉ AJOUTÉES AUX TOTAUX CANADIENS AU 31 DÉCEMBRE 2006
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Métal
Unité de 

mesure (3) T.-N.-L. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. C.-B. Yn T.N.-O. Nt Canada (5)

Cuivre kt 609 – 47 357 2810 499 – 2 472 129 – – 6 923
Nickel kt 828 – – 412 2249 451 – – – – – 3 940
Plomb kt – 78 594 – 35 – – 31 – – – 737
Zinc kt 232 165 1 372 1788 1 120 1027 – 350 – – – 6 055
Molybdène kt – – – – – – – 101 – – – 101
Argent t 242 – 1 691 1807 1 647 530 – 903 53 – – 6 873
Or (4) t 3 – 1 345 467 50 5 66 5 – 90 1 032

– : néant ou moins d'une unité; kt : millier de tonnes.
(1) Ne tient pas compte des pertes survenues au cours du traitement, de la fusion et de l'affinage. Les données excluent les ressources. (2) Comprend le métal dans les mines où la production a été 
interrompue de façon temporaire. (3) Une tonne éqivaut à 1,1023113 tonne courte, ce qui correspond à 32 150,746 onces troy. (4) Ne comprend pas le métal dans les gisements placériens puisque les 
données sur les réserves ne sont pas généralement disponibles. (5) L'arrondissement des données fournies par les provinces et les territoires peut rendre un nombre inexact. 

TABLEAU 4. RÉSERVES CANADIENNES DE CERTAINS MÉTAUX IMPORTANTS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, AU 31 DÉCEMBRE 2006
Quantité des métaux contenus dans les tonnages prouvés et probables des minerais exploitables (1) dans les mines en exploitation (2) et dans les gisements 
visés par des engagements à produire

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de rapports obtenus des sociétés et de l'information recueillie dans le cadre de l'Enquête fédérale-provinciale-territoriale des mines et des concentrateurs.
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Extraction Extraction Extraction
Extraction de minerais Extraction de minerais de Extraction d'autres 

de minerais de cuivre et de minerais de zinc-plomb- de minerais de minéraux
No de la d'or de cuivre-zinc nickel-cuivre argent molybdène métalliques
CTI (5) 611 612 613 614 615 619 Canada (6)

(unité de 
mesure [3])

Cuivre kt 138 3 725 3 004 47 – 9 6 923
Nickel kt – – 3 929 – – 11 3 940
Plomb kt – 66 – 672 – – 737
Zinc kt 730 3 787 – 1 538 – – 6 055
Molybdène kt – 52 – – 50 – 101
Argent t 1 692 2 955 535 1 691 – – 6 873
Or (4) t 862 112 54 1 – – 1 029

TABLEAU 5. RÉSERVES CANADIENNES DE CERTAINS MÉTAUX IMPORTANTS, PAR INDUSTRIE, AU 31 DÉCEMBRE 2006

– : néant ou moins d'une unité; kt : millier de tonnes.

Quantité des métaux contenus dans les tonnages prouvés et probables des minerais exploitables (1) dans les mines en 
exploitation (2) et dans les gisements visés par des engagements à produire

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de rapports obtenus des sociétés et de l'information recueillie dans le cadre de l'Enquête fédérale-provinciale-territoriale des 
mines et des concentrateurs.

(1) Ne tient pas compte des pertes survenues au cours du traitement, de la fusion et de l'affinage. Les données excluent les ressources. (2) Comprend le métal dans les mines 
où la production a été interrompue de façon temporaire. (3) Une tonne équivaut à 1,1023113 tonne courte, ce qui correspond à 32 150,746 onces troy. (4) Ne comprend pas le 
métal dans les gisements placériens puisque les données sur les réserves ne sont pas généralement disponibles. (5) CTI : Classification type des industries. (6) L'arrondissement 
des données fournies pour la CTI peut rendre un nombre inexact. 

(kt) (kt) (kt) (kt) (kt) (t) (t)

1977 16 914 7 749 8 954 26 953 369 30 991 493
1978 16 184 7 843 8 930 26 721 464 30 995 505
1979 16 721 7 947 8 992 26 581 549 32 124 575
1980 16 714 8 348 9 637 27 742 551 33 804 826
1981 15 511 7 781 9 380 26 833 505 32 092 851
1982 16 889 7 546 9 139 26 216 469 31 204 833
1983 16 214 7 393 9 081 26 313 442 31 425 1 172
1984 15 530 7 191 9 180 26 000 361 30 757 1 208
1985 14 201 7 041 8 503 24 553 331 29 442 1 373
1986 12 918 6 780 7 599 22 936 312 25 914 1 507
1987 12 927 6 562 7 129 21 471 231 25 103 1 705
1988 12 485 6 286 6 811 20 710 208 26 122 1 801
1989 12 082 6 092 6 717 20 479 207 24 393 1 645
1990 11 261 5 776 5 643 17 847 198 20 102 1 542
1991 11 040 5 691 4 957 16 038 186 17 859 1 433
1992 10 755 5 605 4 328 14 584 163 15 974 1 345
1993 9 740 5 409 4 149 14 206 161 15 576 1 333
1994 9 533 5 334 3 861 14 514 148 19 146 1 513
1995 9 250 5 832 3 660 14 712 129 19 073 1 540
1996 9 667 5 623 3 450 13 660 144 18 911 1 724
1997 9 032 5 122 2 344 10 588 149 16 697 1 510
1998 8 402 5 683 1 845 10 159 121 15 738 1 415
1999 7 761 4 983 1 586 10 210 119 15 368 1 326
2000 7 419 4 782 1 315 8 876 97 13 919 1 142
2001 6 666 4 335 970 7 808 95 12 593 1 070
2002 6 774 4 920 872 6 871 82 11 230 1 023
2003 6 037 4 303 749 6 251 78 9 245 1 009
2004 5 546 3 846 667 5 299 80 6 568 787
2005 6 589 3 960 552 5 063 95 6 684 965
2006 6 923 3 940 737 6 055 101 6 873 1 032

TABLEAU 6. RÉSERVES CANADIENNES DE CERTAINS MÉTAUX IMPORTANTS, 
AU 31 DÉCEMBRE DE CHAQUE ANNÉE, DE 1977 À 2006
Quantité des métaux contenus dans les tonnages prouvés et probables des minerais  
exploitables (1) dans les mines en exploitation (2) et dans les gisements visés par des 
engagements à produire

Année Cuivre Nickel Plomb Zinc Molybdène Argent

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de rapports obtenus des sociétés et de l'information recueillie dans le cadre 
de l'Enquête fédérale-provinciale-territoriale des mines et des concentrateurs.
(1) Ne tient pas compte des pertes survenues au cours du traitement, de la fusion et de l'affinage. Les données excluent les 
ressources. (2) Comprend le métal dans les mines où la production a été interrompue de façon temporaire. (3) Ne comprend 
pas le métal dans les gisements placériens puisque les données sur les réserves ne sont pas généralement disponibles. 
Remarque : Une tonne équivaut à 1,1023113 tonne courte, ce qui correspond à 32 150,746 once troy.

Or (3)
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INTRODUCTION 

Survol

Le présent chapitre fournit une analyse des faits saillants 
liés aux activités de développement des ressources miné-
rales au Canada, des travaux d’exploration primaire jusqu’à 
la mise en production des mines, qui sont survenus en 2006 
(données finales) et en 2007 (valeurs révisées des inten-
tions de dépenses des sociétés). L’éventail complet des 
données porte sur trois phases de travaux, à savoir celle des 
travaux d’exploration, celle des travaux de mise en valeur 
de gisements et celle des travaux d’aménagement de com-
plexes miniers, y compris tous les travaux réalisés sur le 
terrain, les études techniques, environnementales, économi-
ques, de préfaisabilité et de faisabilité de la production, 
ainsi que sur les frais généraux, les coûts relatifs à l’accès 
aux terres et les dépenses connexes en immobilisations et 
en réparation et entretien liées à la construction, à la machi-
nerie et à l’équipement. Pour mieux saisir les principales 
tendances que suit l’ensemble de l’industrie de 
l’exploration minérale, deux phases de travaux – soit 
l’exploration et la mise en valeur de gisements – seront 
examinées à un sous-niveau d’activités, en fonction des tra-
vaux réalisés hors des sites miniers et sur les sites miniers. 
Le cas échéant, on traitera du contexte régional, notamment 
des projets ayant des répercussions importantes au chapitre 
des activités de 2006 et de 2007. À des fins de confidentia-
lité, l’analyse ne comporte que les données relatives aux 
différents projets qui sont déjà publiquement accessibles. 
Les résultats sont aussi présentés en fonction de certains 
indicateurs de succès, dont les prix des métaux et les 
dépenses, ventilées par groupe de produits minéraux, ainsi 
que les mesures d’encouragement fiscal offertes au Canada 
et les mécanismes de financement connexes, et les 
dépenses des petites sociétés. Les tableaux et les graphi-
ques se trouvant à la fin du présent chapitre contiennent des 
résultats supplémentaires et d’autres indicateurs des acti-

vités d’exploration dont le présent chapitre ne traite pas 
nécessairement en détail.

Méthodologie
  
Les données statistiques de 2006 et 2007 ont été recueillies 
à l’aide du Relevé annuel des dépenses d’exploration miné-
rale, de mise en valeur de gisements et d’aménagement de 
complexes miniers, une enquête effectuée en collaboration 
avec les autorités fédérales, provinciales et territoriales. 
L’enquête a été en grande partie réalisée de mars à juin 
2007 et les données peuvent être considérées comme les 
plus récentes au mois de novembre 2007. Le tableau 18 
renferme une description du modèle généralisé de dévelop-
pement des ressources minérales sur lequel reposent les 
définitions utilisées dans le cadre de l’enquête. Le taux de 
réponse de l’enquête portant sur l’ensemble des trois 
phases de travaux susmentionnées s’est élevé à 90 % des 
quelque 1700 questionnaires soumis. En se basant sur les 
résultats de relevés antérieurs, soit les valeurs  provisoires 
de 2006 et les intentions de dépenses de 2007, et des don-
nées publiquement accessibles, des dépenses estimées cor-
respondant à quelque 4 % du total ont été établies pour les 
10 % restants, et ces valeurs ont été intégrées à celles des 
dépenses totales. Toutefois, dans le cas de l’ensemble de 
deux des phases de travaux, à savoir celles d’exploration 
minérale et de mise en valeur de gisements, la proportion 
de non-répondants est de 7 % des sociétés sondées, ce qui 
correspond à quelque 11 % des dépenses totales d’explora-
tion et de mise en valeur de gisements. Le site Web au 
http://mmsd1.smm.rncan.gc.ca/mmsd/exploration/
default_f.asp offre des renseignements additionnels sur 
l’histoire de l’enquête et sa méthodologie.

Sociétés gérantes de projets

En 2006, le relevé portait sur la compilation des résultats 
extraits de rapports de 815 sociétés gérantes de projets et de 
quelque 12 prospecteurs ou groupes de prospecteurs. Une 
grande partie des 815 sociétés, soit 754 (comparativement à 
723 en 2005), ont signalé qu’elles avaient réalisé des acti-
vités d’exploration minérale, dans plus de 2600 propriétés. 
Parmi celles-ci, 641 étaient de petites sociétés d’explora-
tion gérantes de projets, comparativement à 631 en 2005. 
Soixante-dix sociétés avaient effectué des travaux de mise 
en valeur de gisements (dont 35 petites sociétés d’explora-
tion gérantes de projets) dans 89 propriétés, et 95, des 
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visoires lors de l’enquête, mais les sommes révisées des 
intentions de dépenses indiquent que la barre des 4 G$ sera 
dépassée et, de ce fait, que les investissements en immobi-
lisations constitueront encore le facteur clé de la montée 
des dépenses totales consacrées au développement des res-
sources minérales en 2007.

La hausse des dépenses d’exploration de 384 M$ (hormis 
les dépenses en immobilisations) occupait le deuxième 
rang des facteurs importants en 2006, derrière les investis-
sements en immobilisations, et ce classement ne devrait pas 
changer en 2007, la hausse prévue étant de 500 M$. Les 
dépenses d’exploration effectuées hors des sites miniers 
constituaient à elles seules 99 % (une hausse de 380 M$) 
des dépenses d’exploration totales de 2006. Le troisième 
facteur important était celui des dépenses consacrées à la 
mise en valeur de gisements, qui ont connu une hausse de 
223 M$ (hormis les dépenses en immobilisations), dont 
92 % étaient allouées aux activités réalisées hors des sites 
miniers. Les dépenses liées aux travaux de réparation et 
d’entretien ont augmenté de 101 M$ en 2006 et occupaient 
le quatrième rang, tandis que celles consacrées à l’aména-
gement de complexes miniers n’ont monté que de 17 M$ 
(hormis les dépenses en immobilisations), ce qui les a fait 
glisser du deuxième au cinquième rang de 2005 à 2006.

En 2006 et en 2007 (figures 1a et 1b), le classement des 
provinces et territoires, en ce qui concerne les dépenses 
totales liées au développement des ressources minérales 
(hormis les coûts de réparation et d’entretien), a grande-
ment varié, bien que l’Ontario ait conservé son rôle de chef 
de file à ce chapitre. De 2005 à 2006, la Saskatchewan est 
toutefois passée du quatrième au deuxième rang et les 
Territoires du Nord-Ouest, du cinquième au troisième, 
tandis que le Québec a glissé de la deuxième à la quatrième 
position. Celui-ci devrait cependant reprendre le deuxième 
rang en 2007, devançant la Colombie-Britannique, la 
Saskatchewan et les Territoires du Nord-Ouest. Lorsque les 
dépenses consacrées aux travaux de réparation et d’entre-
tien sont intégrées à l’ensemble des données de 2006, 
l’Ontario est suivi de la Saskatchewan, du Québec et de la 
Colombie-Britannique. En ce qui concerne les investisse-
ments en immobilisations, le premier rang est occupé par 
les Territoires du Nord-Ouest, devant l’Ontario, la Saskat-
chewan et la Colombie-Britannique.

La présente section traite du facteur le plus important, soit 
les coûts en immobilisations, et celles qui suivent contien-
nent des détails sur les dépenses liées aux travaux d’explo-
ration et de mise en valeur de gisements. Le présent cha-
pitre ne comprend toutefois aucune analyse des coûts de 
réparation et d’entretien.

La bonne conjoncture qui persiste encore dans le secteur 
des investissements ciblant les minéraux est en grande 
partie responsable des hausses enregistrées en 2006 dans 
tous les groupes de produits minéraux (hormis le charbon 
et la catégorie « Autres métaux »). Toutefois, la catégorie 
des diamants est celle qui contribue le plus, et de loin, à 

travaux d’aménagement de complexes miniers, dans le 
cadre de 162 projets miniers (19 usines de traitement ont 
été exclues afin d’assurer une comparaison équitable des 
données) exécutés dans les quelque 194 principales mines 
en exploitation en 2006 (selon la définition de « principale 
mine » utilisée pour la carte 900A). Les 162 projets d’amé-
nagement de complexes miniers en comptaient 77 ciblant 
des mines métallifères (y compris 4 mines d’uranium), 
ainsi que 62 ciblant des mines de non-métaux (dont 
5 mines de diamants et 15 carrières de pierre) et 23 portant 
sur des mines de charbon.

(Remarque : Certaines sociétés exécutent simultanément 
des activités liées à ces différentes phases de travaux, dans 
plus d’une propriété à la fois.)

SURVOL DES RÉSULTATS
  
Les sections qui suivent traitent des projets majeurs qui ont 
eu des répercussions sur les principales fluctuations des 
dépenses observées au cours des différentes enquêtes. En 
cette période caractérisée par d’importantes activités de 
consolidation (fusions et acquisitions) au sein de l’indus-
trie, de nombreux projets et propriétés ont fait l’objet de 
transactions. Par conséquent, pour certains projets, le nom 
du gérant peut avoir changé depuis la collecte des données.

Dépenses totales liées au développement 
des ressources minérales

La vigueur des activités du secteur canadien du développe-
ment des ressources minérales (à l’exclusion du pétrole, du 
sable et du gravier, et du secteur des carrières, hormis 
15 carrières de pierre) s’est maintenue en 2006, ce dont 
témoignent les dépenses totales de 7,9 G$, comparative-
ment à 6,5 G$ en 2005. Ce bond de 22 % (tableau 1) repré-
sente une hausse impressionnante de 1,5 G$, laquelle cor-
respond à la différence entre l’augmentation totale de 
quelque 1,7 G$ enregistrée pour neuf provinces et terri-
toires (aucune activité n’a été signalée dans le cas de l’Île-
du-Prince-Édouard) et la diminution de 303 M$ propre à 
Terre-Neuve-et-Labrador, l’Alberta et le Nunavut. Une fois 
que les dépenses totales de 2007 auront été confirmées, il 
ne serait pas surprenant de voir ces investissements appro-
cher la barre des 10 G$.

En 2006, la valeur totale des investissements en immobili-
sations des trois phases de travaux (exploration minérale, 
mise en valeur de gisements et aménagement de complexes 
miniers) constituait le principal facteur (figure 1a) respon-
sable de la hausse de 1,5 G$, car ils en constituaient 50 % 
et totalisaient 728 M$. Les investissements en immobilisa-
tions, qui suivent une tendance haussière, sont passés de 
1,0 G$ en 2003 à 2,0 G$ en 2004, puis à 2,6 G$ en 2005 et 
enfin à 3,3 G$ en 2006. Les valeurs des coûts en immobili-
sations des budgets de 2007 des sociétés étaient encore pro-
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galeries d’accès jusqu’aux cheminées A154 et A158, afin 
de terminer une étude de faisabilité sur leur exploitation, et 
à achever la digue entourant la fosse A418. À la mine 
Ekati, les projets d’exploitation souterraine Panda, et plus 
particulièrement Koala, ont bénéficié d’importants investis-
sements, les budgets pertinents ayant été approuvés en juin 
2006, à la suite de l’achèvement des travaux d’extraction 
en surface, en avril. En Colombie-Britannique, la construc-
tion de l’usine du nouveau projet d’exploitation de charbon 
à ciel ouvert Wolverine, de la Western Canadian Coal 
Corporation, s’est conclue en 2006. Dans cette même pro-
vince, Highland Valley Copper exécute un projet d’agran-
dissement de sa mine de cuivre-molybdène ayant pour 
objectif de prolonger la durée de vie de celle-ci jusqu’en 
2019; la société a donc alloué 300 M$US supplémentaires 
à cette fin, au début de 2007.

En 2006, environ le quart des dépenses totales en dévelop-
pement des ressources minérales ont encore été consacrées 
aux activités d’exploration et de mise en valeur de gise-
ments (y compris les investissements en immobilisations et 
ceux associés aux travaux de réparation et d’entretien), et 
en 2007, cette proportion pourrait atteindre près de 30 %. 
En 2006 et en 2007, les dépenses d’exploration et de mise 
en valeur de gisements (y compris les investissements en 
immobilisations et ceux consacrés aux travaux de répara-
tion) ont totalisé respectivement 2,1 G$ et environ 2,8 G$. 
Les dépenses allouées à la phase des travaux d’exploration 
constituaient à elles seules 19 % des investissements totaux 
en 2006 et elles devraient s’élever à quelque 20 % en 2007. 
En 2005, cette valeur s’était chiffrée à 18 %.

Dépenses d’exploration et de mise en 
valeur de gisements

Dans le cadre de la présente section, l’analyse repose en 
grande partie sur les dépenses consacrées à l’exploration et 
à la mise en valeur de gisements, hormis les investisse-
ments en immobilisations et ceux associés aux travaux de 
réparation et d’entretien. Bien que la concordance avec les 
résultats du relevé annuel des dépenses d’exploration réa-
lisé conjointement par les autorités fédérales, provinciales 
et territoriales ne soit pas parfaite, les données de l’enquête 
annuelle du Metals Economics Group (MEG) indiquent 
que les dépenses d’exploration (qui comprennent les acti-
vités d’exploration primaire, celles de projets avancés et les 
études de faisabilité, pour les sociétés dont les dépenses 
sont supérieures à 100 000 $US) suivent une même ten-
dance haussière. De plus, les résultats de l’enquête du 
MEG révèlent qu’en 2007, pour une sixième année consé-
cutive, le Canada était le pays où les activités d’exploration 
minérale sont les plus importantes puisqu’elles totalisent 
12,4 G$US et constituent 21 % des budgets d’exploration à 
l’échelle mondiale, comparativement à 7,1 G$US et 19 % 
du total, en 2006. D’autres résultats indiquent qu’en 2007, 
les dépenses d’exploration des sociétés canadiennes ayant 
des budgets supérieurs à 3 M$US constituent 45 % du total 
des dépenses de l’ensemble des sociétés de cette catégorie 

l’augmentation des coûts en immobilisations. D’intenses 
travaux de construction ont en effet été exécutés dans le 
cadre des deux principaux projets d’exploitation de dia-
mants de De Beers Canada Inc., soit les projets Snap Lake, 
aux Territoires du Nord-Ouest, et Victor, en Ontario. Les 
plus importantes contributions, après les diamants, sont 
celles des non-métaux (principalement la potasse), du 
minerai de fer et de l’uranium. En comparaison, le classe-
ment relatif aux coûts totaux liés au développement des 
ressources minérales est quelque peu différent, car l’ura-
nium occupe le deuxième rang devant les métaux précieux 
et le minerai de fer. La contribution des mines de potasse, 
qui sont toutes situées en Saskatchewan, une province où 
des mesures d’encouragement fiscal ont été mises en 
vigueur en avril 2005 afin de stimuler la croissance de l’in-
dustrie de la potasse, se traduit par une hausse de plus de 
50 M$ des coûts en immobilisations. En 2006, d’importants 
investissements en immobilisations, visant surtout à acheter 
de la machinerie et de l’équipement, ont été engagés aux 
mines Allan et Lanigan de PSC Inc. et, dans une moindre 
mesure, à la mine Vanscoy d’Agrium Ltd. Mentionnons 
que les travaux d’accroissement de la capacité de la mine 
Lanigan devraient être terminés au cours du deuxième tri-
mestre de 2009. À Terre-Neuve-et-Labrador et au Québec, 
les sociétés propriétaires d’exploitations de minerai de fer y 
ont fait d’importants investissements attribuables à la forte 
demande soutenue de ce produit minéral. En octobre 2006, 
une sérieuse infiltration d’eau est survenue alors que des 
travaux de construction étaient en cours à la mine d’ura-
nium Cigar Lake de la Corporation Cameco, en Saskat-
chewan, et ceux-ci ont été interrompus. La société a donc 
concentré ses efforts sur la remise en état des chantiers sou-
terrains vers la fin de 2006 et en 2007. Les travaux d’ac-
croissement de la capacité du moulin Jeb d’Areva 
Resources Canada Inc. se sont poursuivis à un rythme accé-
léré en 2006, afin de pouvoir traiter le minerai en suspen-
sion qui sera expédié de l’exploitation Cigar Lake. 

Bien que les sociétés se soient engagées à mettre en pro-
duction 14 mines (y compris 9 réouvertures de mines) en 
2006, aucun de ces projets ne peut être considéré comme 
étant à forte intensité d’immobilisations. La hausse des 
dépenses susmentionnée est en grande partie attribuable à 
la poursuite de travaux de construction entrepris dans le 
cadre de projets d’exploitation minière qui avaient déjà été 
annoncés au cours des dernières années ou dans des exploi-
tations où des activités d’accroissement de la capacité sont 
en cours.

En plus des projets susmentionnés, des projets très impor-
tants auxquels étaient respectivement consacrées des 
sommes supérieures à 100 M$ en 2006 ont continué à jouer 
un rôle de premier plan en matière d’investissements en 
immobilisations dans l’industrie canadienne. Aux Terri-
toires du Nord-Ouest, on a poursuivi l’exécution de grands 
travaux d’aménagement souterrains aux mines de diamants 
Diavik, de Diavik Diamond Mines Inc., et Ekati, de BHP 
Billiton Diamonds Inc. Dans le cas de la mine Diavik, les 
travaux de construction souterrains visaient à aménager des 
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Tendance en matière de dépenses effectuées hors 
des sites miniers

EXPLORATION 

Selon les définitions utilisées dans le cadre de l’enquête, la 
phase des travaux d’exploration comprend les activités pré-
liminaires qui mènent à la découverte et à la délimitation 
initiale de ressources minérales présentant un intérêt écono-
mique (c.-à-d. des ressources indiquées suffisantes, 
conformes à l’instrument national 43-101 [IN 43-101], 
incluses dans une étude d’orientation concluante), ainsi que 
celles qui leur sont directement associées. Le tableau 18 
renferme une description du modèle généralisé de dévelop-
pement des ressources minérales sur lequel reposent les 
définitions utilisées dans le cadre de l’enquête.

Près de 79 % (1504 M$) des dépenses totales allouées aux 
travaux d’exploration et de mise en valeur de gisements, 
exécutés sur les sites miniers et hors de ceux-ci, ont été 
consacrées à l’exploration en 2006, et en 2007, cette pro-
portion devrait être à peu près égale, tout en correspondant 
à un total de 2004 M$. En 2006, la hausse des dépenses 
d’exploration et de mise en valeur de gisements était attri-
buable à la croissance soutenue des travaux d’exploration 
exécutés hors des sites miniers, qui correspondait à une 
augmentation de 37 % par rapport à 2005 et à une propor-
tion de 63 % des dépenses allouées aux travaux d’explora-
tion et de mise en valeur de gisements, exécutés sur les 
sites miniers et hors de ceux-ci. Parmi les autres facteurs 
qui ont aussi contribué à cette hausse, on compte l’accrois-
sement des dépenses affectées à la phase des travaux de 
mise en valeur de gisements effectués hors des sites miniers 
(hausse de 125 % qui permet à ces dépenses de constituer 
34 % de la hausse totale). En 2007, quelque 79 % de la 
hausse totale devrait être imputable aux dépenses liées à la 
phase des travaux d’exploration réalisés hors des sites 
miniers. En 2006, ces dépenses totalisaient 1400 M$ et 
constituaient 73 % des dépenses totales allouées aux tra-
vaux d’exploration et de mise en valeur de gisements, com-
parativement à 1020 M$ et 78 % en 2005, et en 2007, elles 
devraient totaliser 1904 M$ et constituer près de 75 % du 
total. Depuis 1997, la portion des dépenses liées à cette 
sous-catégorie est en moyenne d’environ 75 %.

Le classement des provinces et territoires au chapitre des 
dépenses d’exploration effectuées hors des sites miniers 
indique que la Saskatchewan est passée du cinquième au 
premier rang, de 2005 à 2006, que le Québec est passé de la 
quatrième à la deuxième position, que la Colombie-
Britannique occupe toujours le troisième rang, mais que 
l’Ontario a glissé de trois rangs et que le Nunavut est passé 
de la troisième à la cinquième position. En 2007, on 
s’attend à ce que la Colombie-Britannique monte de deux 
échelons et prenne le premier rang, que le Québec occupe 
encore la deuxième position, que l’Ontario gagne un 
échelon, que la Saskatchewan en perde trois et que le 
Nunavut conserve le même rang qu’en 2006 (tableaux 7a et 
7b). En 2006, seul le Manitoba a connu une diminution des 

à l’échelle mondiale, tandis qu’en 2006, cette valeur était 
de 40 %. Le chapitre de l’Annuaire des minéraux du 
Canada intitulé « Faits saillants de l’exploration minérale 
canadienne et analyse des découvertes » contient une ana-
lyse plus détaillée des données de l’enquête du MEG.

La proportion des dépenses totales liées au développement 
des ressources minérales imputable aux dépenses d’explo-
ration et de mise en valeur de gisements a poursuivi sa 
montée en 2006, en affichant une hausse de 4 % et attei-
gnant ainsi 1912 M$. Alors que cette proportion était de 
20 % en 2005, elle s’établissait à 24 % en 2006 (voir le 
tableau 1), soit près du quart des dépenses totales de 
7,9 G$. Après avoir atteint un creux de 573 M$ en 2000 
(semblable à celui de 1992; voir les figures 2a et 2b), les 
dépenses ont amorcé une remontée régulière jusqu’en 2003 
et ont connu une remarquable hausse de 66 % en 2004 qui 
leur a permis de dépasser la barre des 1 G$ pour la pre-
mière fois depuis 1997 (tableau 3b, valeurs en dollars 
constants). La forte hausse de 7 % enregistrée en 2005 a été 
suivie de montées soudaines de 43 % en 2006 et de 31 % 
en 2007. Au cours de cette dernière année, les dépenses 
prévues de 2,5 G$ devraient dépasser pour la première fois 
les dépenses records excédant les 2 G$ signalées en 1987 et 
en 1988. La tendance haussière observée au cours d’une 
période de sept ans témoigne de l’amélioration de la 
conjoncture soutenue qui favorise les investissements au 
sein de l’ensemble de l’industrie minière. Il convient de 
signaler que dans le cadre de la présente discussion, les 
données antérieures à 1997 ont été modifiées afin de tenir 
compte des nouvelles activités établies dans le cadre de 
l’enquête de 1997.

Tout comme en 2004, des hausses de dépenses ont été 
signalées dans toutes les régions minières prospectées du 
Canada en 2006 (tableau 8), tandis qu’en 2005, elles 
avaient seulement été relevées dans la moitié de celles-ci. 
En ce qui concerne 2007, les données disponibles à ce jour 
indiquent que seule l’Alberta connaîtra une diminution de 
ses dépenses totales. En 2006, des hausses importantes ont 
été enregistrées en Alberta (augmentation de près du triple), 
à Terre-Neuve-et-Labrador (plus du double) et au Yukon 
(près du double). Les dépenses totales de la Colombie-
Britannique, de la Saskatchewan, du Québec et des Terri-
toires du Nord-Ouest constituent 66 % des dépenses cana-
diennes de 607 M$ de 2006. Les dépenses totales de 
l’Ontario (347 M$), de la Colombie-Britannique (344 M$), 
du Québec (295 M$) et de la Saskatchewan (236 M$) 
constituent 64 % des dépenses canadiennes de 1,9 G$ de 
2006. On s’attend à ce que le classement des provinces et 
territoires occupant les trois premiers rangs à ce chapitre ne 
varie pas en 2007, et ce, pour une troisième année consécu-
tive. Mentionnons que l’Ontario est le chef de file de ce 
classement depuis 2000. En 2007, les dépenses totales de 
l’Ontario, du Québec, de la Colombie-Britannique et du 
Nunavut devraient constituer 63 % de la hausse prévue de 
636 M$ à l’échelle nationale. On prévoit également des 
hausses importantes en Nouvelle-Écosse (143 %) et au 
Nouveau-Brunswick (128 %).
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des hausses supplémentaires, mais moins rapides, des 
dépenses sont prévues dans le secteur de l’uranium et elles 
devraient totaliser près de 150 M$.  

En 2006, le Québec occupait le deuxième rang au chapitre 
de l’augmentation des dépenses allouées aux travaux 
d’exploration exécutés hors des sites miniers. Le passage 
rapide de 156 M$ à 228 M$, de 2005 à 2006, est imputable 
à l’augmentation du nombre de projets (environ 100), qui 
ciblaient en grande partie l’uranium (quelque 83 projets, 
comparativement à 34 l’année précédente). Les dépenses 
consacrées aux projets d’uranium ont bondi, passant de 
4 M$ en 2005 à 22 M$ en 2006, et en 2007, elles devraient 
atteindre 34 M$. La vigueur des activités dans le secteur de 
l’uranium ne correspondait toutefois qu’à 25 % de la 
hausse totale des dépenses au Québec en 2006. La moitié 
de celle-ci était attribuable aux dépenses liées au projet de 
diamants Foxtrot (dans la propriété Renard) d’Ashton 
Mining of Canada Inc. (qui appartient maintenant à la 
Stornaway Diamond Corporation); au projet d’exploitation 
d’or Eleonore, dont la gestion est maintenant assurée par 
Opinaca Mines Ltd., une filiale de Goldcorp Inc.; au projet 
d’exploitation d’or Canadian Malartic d’Osisko Explora-
tion Ltd.; au projet d’exploration Raglan, de Xstrata Nickel, 
qui cible le nickel dans des terres autres que celles visées 
par des baux miniers.

Au Yukon, le projet de zinc-plomb Selwyn, qui est exécuté 
par Selwyn Resources Ltd., et les travaux d’exploration 
réalisés par l’Alexco Resources Corporation dans la pro-
priété de l’ancienne mine de zinc Keno Hill, sont les princi-
paux responsables de la hausse importante des dépenses 
consacrées aux travaux d’exploration effectués hors des 
sites miniers dans ce territoire. En 2006, le projet Selwyn 
faisait l’objet d’une étude d’évaluation économique préli-
minaire, tandis que les ressources du projet Keno Hill fai-
saient l’objet d’une nouvelle évaluation, selon des calculs 
conformes à l’IN 43-101 basés sur la collecte de nouvelles 
données de référence. Diverses cibles du projet Keno Hill 
ont été sondées par forage, y compris les zones Bellekeno 
et Lucky Queen. En 2006, Cash Minerals a alloué un 
important budget à l’exécution, dans plusieurs propriétés, 
de travaux d’exploration primaire ciblant l’uranium. Des 
augmentations des dépenses de plusieurs millions de dol-
lars ont été signalées par six autres sociétés, y compris 
Ketza River Holdings, dans le cadre du projet visant 
l’ancienne mine d’or-argent Ketza River. On s’attendait à 
ce que ce dernier et le projet Selwyn passent à la phase de 
la mise en valeur de gisements en 2007. Toutefois, les aug-
mentations associées aux travaux de l’Alexco Resources 
Corporation (mine de zinc Keno Hill), de la Tagish Lake 
Gold Corporation (projet d’or Skukum Creek) et de 
Southampton Ventures (nouvelle option sur le projet de nic-
kel-molybdène) devraient partiellement compenser le vide 
résultant du passage de ces deux projets à la phase suivante. 
En 2006, la contribution du Yukon aux valeurs de la caté-
gorie des métaux précieux et des métaux communs plaçait 
le territoire, tout comme le Québec et la Colombie-Britan-
nique, parmi les plus importantes régions du Canada à ce 
chapitre. 

dépenses (13 %) et en 2007, seule l’Alberta devrait 
connaître un fléchissement de 15 % des dépenses. 

RÉPERCUSSIONS DES PRINCIPAUX PROJETS

En 2006, les plus importantes hausses en pourcentage des 
dépenses consacrées aux travaux d’exploration exécutés 
hors des sites miniers ont été signalées dans des régions 
minières qui sont habituellement considérées comme moins 
importantes, par exemple l’Alberta, dont les dépenses ont 
quadruplé par rapport à 2005, le Yukon, où elles ont 
presque triplé, et Terre-Neuve-et-Labrador et le Nouveau-
Brunswick, dont les dépenses respectives ont plus que 
doublé. En 2007, les hausses les plus importantes devraient 
avoir lieu en Nouvelle-Écosse (augmentation de près de 
trois fois les dépenses antérieures), ainsi qu’au Nouveau-
Brunswick et au Manitoba, où les dépenses devraient plus 
que doubler. En 2006, les activités réalisées dans quatre 
provinces et territoires constituaient environ 70 % de la 
hausse totale de 380 M$ des dépenses liées à des travaux 
d’exploration exécutés hors des sites miniers, soit les 
dépenses effectuées en Saskatchewan (hausse de 100 M$), 
au Québec (hausse de 72 M$), au Yukon (hausse de 55 M$) 
et en Colombie-Britannique (hausse de 48 M$).

En Saskatchewan, le secteur des diamants compte de nom-
breux projets, mais les principales activités ciblaient le 
projet Star Diamond de Shore Gold Inc. et la coentreprise 
Fort-à-la-Corne (FLC JV) de De Beers Canada Inc., dont la 
société Shore Gold est devenue le nouveau gérant en sep-
tembre 2006. Les dépenses consacrées à ces deux projets 
constituent à elles seules la plus grande part de la hausse 
des dépenses de la province. Les travaux de la troisième 
phase du programme de prélèvement souterrain d’échan-
tillons en vrac, dans le cadre du projet Diamond Star, 
ciblaient les kimberlites Pense et Cantuar. Quant à la coen-
treprise FLC JV, le nombre de forages d’exploration visant 
l’amas de kimberlites Orion a augmenté en 2006, tout 
comme ceux réalisés dans d’autres cibles de la région. Les 
activités relatives à la recherche d’uranium dans le bassin 
d’Athabasca jouaient aussi un rôle important sur la scène 
provinciale, comme en témoigne la hausse des dépenses et 
du nombre de projets. De fait, plus de 15 sociétés ont accru 
de plus de 1 M$ leurs dépenses respectives. Parmi les plus 
de 450 projets visant l’uranium au Canada en 2006, on a 
signalé quelque 180 projets de cette nature en Saskat-
chewan, dont les dépenses totalisaient 114 M$, comparati-
vement à quelque 150 projets totalisant 66 M$ en 2005. 
Ces données propres à la Saskatchewan constituent respec-
tivement quelque 40 % des projets ciblant l’uranium au 
Canada en 2006 et environ 54 % des dépenses qui y sont 
consacrées au chapitre des travaux d’exploration effectués 
hors des sites miniers. Parmi les projets d’exploration 
d’uranium en cours en Saskatchewan dont le budget tota-
lise plusieurs millions de dollars, mentionnons les coentre-
prises Hidden River et Black Lake de la UEX Corporation, 
les projets Moore Lake et Wheeler River de Denison Mines 
Limited, le projet Shea Creek d’Areva Resources et le 
projet Cree Extension de la Corporation Cameco. En 2007, 
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coûts totaux (avec des creux de 13 % en 2005 et un sommet 
de 29 % en 1999). Elles ont seulement dépassé la barre des 
200 M$ en 2004 et en 2006, et en 2007, on prévoit qu’elles 
atteindront une somme record de 411 M$. Les dépenses de 
2006 ont constitué un bond significatif par rapport aux 
164 M$ de 2005. 

Tel qu’il est illustré plus haut, on peut s’attendre à d’impor-
tantes fluctuations des dépenses dans cette phase des tra-
vaux, car les sociétés peuvent s’engager à faire passer des 
projets majeurs à l’étape de mise en production, tout 
comme elles l’ont fait en 2005, dans le cas des projets 
d’exploitation de diamants Snap Lake et Victor de De 
Beers Canada Inc., situés respectivement aux Territoires du 
Nord-Ouest et en Ontario, et du projet d’exploitation d’ura-
nium Cigar Lake de la Corporation Cameco, en Saskat-
chewan. Cette situation créerait un vide au chapitre des 
dépenses allouées aux travaux de mise en valeur de gise-
ments exécutés hors des sites miniers, mais il convient de 
noter qu’en 2006, 29 projets lancés ou relancés qui sont 
passés à cette phase des travaux ont plus que contrebalancé 
le vide résultant, cette année-là, du passage de 14 projets (y 
compris 9 réouvertures de mines) à la phase des travaux 
d’aménagement de complexes miniers. L’actuelle période 
soutenue de prix élevés des produits minéraux incite les 
sociétés à accélérer le passage de projets ciblant 
d’anciennes mines ou des gisements déjà exploités à la 
phase des travaux de mise en valeur de gisements, et ce, en 
effectuant un minimum d’activités d’évaluation, puis à la 
phase des travaux d’aménagement de complexes miniers. 
D’autre part, quelque 10 projets ont réintégré la phase des 
travaux d’exploration exécutés hors des sites miniers en 
2006. Ils ont eu de faibles répercussions sur le niveau de 
dépenses, mais leur présence indique quand même que 
certains projets avancés peuvent parfois faire l’objet de tra-
vaux d’exploration additionnels plutôt que de travaux de 
mise en valeur de gisements, afin d’accroître le niveau des 
ressources et le potentiel économique.

RÉPERCUSSION DES PRINCIPAUX PROJETS

Les projets de travaux de mise en valeur de gisements exé-
cutés hors des sites miniers se chiffraient à 64 en 2006, 
comparativement à 56 en 2005. Au chapitre du nombre de 
projets ayant atteint un stade avancé, la Colombie-
Britannique occupe le premier rang des régions minières 
du Canada, avec un total de 25, suivie de l’Ontario et du 
Québec, qui en comptent respectivement 9 et 8. 

Les dépenses de mise en valeur de gisements exécutés hors 
des sites miniers ont totalisé 217 M$. Elles ont été enregis-
trées dans l’ensemble du pays, sauf au Nouveau-
Brunswick, en Alberta et au Yukon, pour lesquels les 
dépenses totales ont fléchi de 12 M$. Cette baisse est en 
partie imputable au projet de carrière de calcaire Muskeg 
Valley, en Alberta, dont le propriétaire s’est engagé à réa-
liser la mise en production, et à celui d’exploitation de 
métaux communs Wolverine, au Yukon, où on a signalé une 
baisse des activités. D’importantes hausses de dépenses ont 

La Colombie-Britannique était en quatrième position en 
2006, en matière de hausses des dépenses consacrées aux 
travaux d’exploration. La hausse des budgets d’un grand 
nombre de sociétés a plus que contrebalancé les incidences 
de l’important projet de cuivre-or Galore Creek de Nova 
Gold Canada Inc., dans le cadre duquel les principales acti-
vités, en 2006, étaient reliées à la phase de la mise en 
valeur de gisements (exécution d’études de préfaisabilité et 
de faisabilité). En effet, 20 sociétés ont signalé des hausses 
supérieures à 2 M$ et 19 autres, des hausses se situant dans 
la plage de 1 à 2 M$. Les projets des sociétés de la caté-
gorie supérieure en comptaient trois ciblant l’or et le même 
nombre visant du charbon, tandis que la plupart des autres 
portaient sur des gisements de cuivre-or. Les trois projets 
d’or sont celui de l’ancienne mine Polaris, de la Canarc 
Resources Corporation, le projet Spanish Mountain de 
Skygold Ventures Ltd. et celui visant l’ancienne mine QR 
de Cross Lake Minerals Ltd. D’importantes hausses de 
budgets ont aussi été signalées dans le cas de projets ciblant 
des gisements de cuivre ou de cuivre-or, par exemple le 
projet Kerr Sulphurets de Seabridge Gold Inc., ceux exé-
cutés par la Kenrich-Eskay Mining Corporation dans les 
propriétés Anyox et Corey et le projet Tulsequah Chief de 
Redcorp Ventures Ltd. En 2007, des augmentations de bud-
gets du même ordre seront probablement signalées, car 
25 sociétés ont rapporté des hausses des dépenses supé-
rieures à 1 M$, en grande partie dans le cadre de projets 
ciblant les métaux communs, ce qui n’est pas surprenant, 
compte tenu de la nature géologique de cette province qui 
recèle des gisements et des occurrences pouvant être 
classés dans la catégorie des métaux communs (particuliè-
rement des minéralisations en cuivre-or). Tel que susmen-
tionné, les hausses enregistrées pour ces grands projets en 
2006, et probablement en 2007, ont des répercussions 
importantes sur le niveau de dépenses allouées aux secteurs 
des métaux précieux et des métaux communs en Colombie-
Britannique. 

Parmi les projets des sociétés ayant rapporté l’exécution de 
travaux d’exploration réalisés hors des sites miniers en 
2006, près de 320 présentaient des dépenses respectives 
supérieures à 1 M$. De ces quelque 320 projets, 13 avaient 
des dépenses supérieures à 10 M$. Les provinces et terri-
toires où ces projets à grand budget étaient exécutés en 
2006 sont la Saskatchewan (où sont effectuées les plus 
importantes dépenses dans cette catégorie), le Nunavut, le 
Québec (le chef de file en matière de nombre de projets), le 
Yukon, les Territoires du Nord-Ouest, l’Ontario et Terre-
Neuve-et-Labrador.

MISE EN VALEUR DE GISEMENTS

Les dépenses liées à la phase des travaux de mise en valeur 
de gisements exécutés hors des sites miniers constituaient 
19 % (369 M$) des dépenses totales de 1912 M$ allouées 
aux travaux d’exploration et de mise en valeur de gise-
ments, exécutés sur les sites miniers et hors de ceux-ci en 
2006. Au fil des ans, les dépenses consacrées à ce sous-
niveau d’activités ont représenté en moyenne 21 % des 
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rales indiquées. Parmi les travaux réalisés en 2006, on 
compte ceux visant à mieux délimiter la cheminée Tuzo, à 
actualiser les ressources de la cheminée 5034 et à pour-
suivre la collecte de données pour exécuter l’étude de faisa-
bilité finale.

L’Ontario était en troisième position, notamment grâce aux 
travaux effectués par Xstrata Nickel dans le cadre du projet 
Nickel Rim South, à Sudbury. On y a poursuivi le fonçage 
d’un puits principal afin d’amorcer l’aménagement de gale-
ries latérales et des travaux de forage de délimitation en 
2007. Les activités d’aménagement souterraines devraient 
être terminées avant la fin de 2009. La hausse des dépenses 
liées à ce projet et au projet Levack de FNX Mining 
Company Inc., qui s’est engagée à en assurer la mise en 
production vers la fin de l’année civile, a permis de main-
tenir le haut niveau d’activités dans cette phase de travaux 
en Ontario. De plus, en 2006, les projets d’or Island Gold, 
de Mines Richmont inc., et Hollinger, de Goldcorp Inc., 
ainsi que le projet cuivre-or Marathon de la Marathon PGM 
Corporation, ont fait l’objet d’importantes nouvelles 
dépenses consacrées aux travaux de mise en valeur de 
gisements. 

Enfin, au Québec, trois des sept projets ayant passé à la 
phase des travaux de mise en valeur de gisements en 2006 
ont plus que contrebalancé le vide créé par le passage du 
projet d’exploitation d’or East Amphi de Mines Richmont 
inc. à la phase des travaux d’aménagement de complexes 
miniers. Ce dernier constituait un projet avancé dont la 
contribution aux dépenses allouées aux travaux de mise en 
valeur de gisements de 2005 était considérable. Parmi les 
sept projets responsables de la hausse des dépenses à ce 
chapitre en 2006, les plus remarquables sont ceux d’exploi-
tation de minerai de fer Fire Lake, de La Compagnie 
minière Québec Cartier, et Lac Bloom, de Consolidated 
Thompson-Lundmark Mines Limited, ainsi que celui 
d’exploitation de nickel Raglan Sud, de Canadian Royalties 
Inc.

Les hausses de dépenses enregistrées pour les principaux 
groupes de produits minéraux, dans la phase des travaux de 
mise en valeur de gisements exécutés hors des sites 
miniers, sont imputables à la contribution des importants 
projets susmentionnés. Ces groupes sont, en ordre décrois-
sant des dépenses, celui des métaux précieux (hausse de 
74 M$), des diamants (hausse de 53 M$), des métaux com-
muns (hausse de 41 M$), du minerai de fer (hausse de 
27 M$) et des « Autres métaux » (hausse de 13 M$). Dans 
la catégorie des projets de minerai de fer, le projet Lab Mag 
de la New Millenium Capital Corporation, à Terre-Neuve-
et-Labrador, et le projet Lac Bloom de Consolidated 
Thompson-Lundmark Mines Limited, au Québec, ont tous 
deux eu des répercussions importantes dans ce domaine. 
Les grands projets d’exploitation de cuivre-or lancés en 
Colombie-Britannique ont entraîné des hausses de dépenses 
majeures dans la catégorie des métaux précieux tout 
comme dans celle des métaux communs. Les hausses 
importantes relevées dans la catégorie « Autres métaux » 

été signalées en Colombie-Britannique (79 M$), aux Terri-
toires du Nord-Ouest (58 M$), en Ontario (38 M$) et au 
Nunavut (18 M$). Les portions de ces quatre provinces et 
territoires constituaient 89 % de la hausse totale de 
217 M$. En 2006, la Colombie-Britannique, les Territoires 
du Nord-Ouest et l’Ontario occupaient les trois premiers 
rangs, en matière de dépenses liées aux travaux de mise en 
valeur de gisements exécutés hors des sites miniers, leurs 
dépenses constituant 74 % de la somme totale allouée à 
cette phase. En 2007, l’Ontario, la Colombie-Britannique et 
le Québec devraient être les chefs de file à ce chapitre. 
(Pour plus de détails, consulter les tableaux 7a et 7b.)

En 2006, la Colombie-Britannique occupait le premier rang 
des régions minières présentant une hausse marquée des 
dépenses allouées à cette phase des travaux. Ainsi, les acti-
vités visant le projet d’exploitation de cuivre-or Galore 
Creek de NovaGold Canada Inc. comprenaient la réalisa-
tion de vastes études de préfaisabilité et de faisabilité cette 
année-là, et Cross Lake Minerals Ltd. a exécuté des travaux 
à l’ancienne mine d’or QR. Toutefois, en novembre 2007, 
NovaGold et son nouveau partenaire, Teck Cominco, ont 
interrompu les activités de construction du projet Galore 
Creek en raison des coûts en immobilisations plus élevés 
que prévus et de la plus longue durée du calendrier des tra-
vaux d’aménagement. Les sociétés évaluent présentement 
différentes stratégies d’aménagement pouvant s’appliquer à 
ce projet. Les travaux exécutés dans le cadre des projets de 
cuivre-or Mount Milligan, de la Terrane Metals Corpora-
tion, et Kemess North, de la Northgate Minerals Corpora-
tion, se sont poursuivis avec vigueur en 2006. Un comité 
conjoint fédéral-provincial a par ailleurs exécuté l’examen 
environnemental du projet Kemess North et a conclu, dans 
un rapport publié en septembre 2007, que celui-ci présente, 
sous sa forme actuelle, des risques à long terme pour 
l’environnement et que les permis pertinents ne seront pas 
accordés.

Au deuxième rang, on trouve les Territoires du Nord-Ouest, 
où des dépenses importantes ont été effectuées en 2006 
dans le cadre du projet de la cheminée de kimberlite dia-
mantifère A21 à la mine de diamants Diavik de Diavik 
Diamond Mines Inc. La société a terminé les travaux 
d’aménagement d’une galerie qui permettra d’exécuter le 
prélèvement d’échantillons en vrac afin de mieux délimiter 
les ressources. Cette cheminée était considérée comme une 
zone importante dans le plan de mine d’origine, mais par la 
suite, il a été établi que ses réserves étaient insuffisantes 
pour en permettre l’exploitation rentable, et on l’a tempo-
rairement éliminée du plan. Les travaux visant la cheminée 
A21 ont été réalisés en parallèle avec ceux ayant pour but 
de permettre l’accès aux cheminées A154 et A418, qui sont 
l’objet d’une évaluation dans le cadre d’une étude de faisa-
bilité visant à déterminer la meilleure technique d’exploita-
tion souterraine à utiliser. Le budget du projet Gacho Kue 
de la société De Beers Canada Inc. a aussi connu une 
hausse importante. Le projet comprend entre autres des 
études ciblant les trois cheminées kimberlitiques 5034, 
Hearne et Tuzo, et une estimation de leurs ressources miné-
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2006. L’Ontario occupait le premier rang des provinces et 
territoires au chapitre des dépenses d’exploration effectuées 
sur les sites miniers.

Le nombre de projets de mise en valeur de gisements exé-
cutés sur les sites miniers a bondi et est passé de 14 à 24, 
de 2005 à 2006, tandis que les dépenses connexes sont pas-
sées de 21 à 39 M$ (tableau 7a). Au Québec, la hausse de 
14 M$ des dépenses est attribuable aux activités accrues 
signalées aux mines d’or Bousquet, de Mines Agnico-Eagle 
Limitée, et Troilus, de la Corporation minière Inmet, ainsi 
qu’au projet de Cambior inc. (laquelle a été acquise par la 
IAMGold Corporation en septembre 2006) visant le gise-
ment Westwood, voisin de la mine d’or Doyon. Le Québec 
a ainsi ravi le premier rang qu’occupait l’Ontario en 2005, 
au chapitre des dépenses de mise en valeur de gisements 
consacrées aux travaux effectués sur les sites miniers.

Les dépenses allouées aux travaux d’exploration sur les 
sites miniers ne représentaient qu’un pauvre 7 % des 
dépenses d’exploration totales en 2006 (elles constituaient 
9 % du total en 2005), et près de 50 % d’entre elles étaient 
liées à 11 projets de mines d’or (dont 6 situés au Québec). 
En comparaison, les dépenses consacrées aux travaux de 
mise en valeur de gisements sur les sites miniers représen-
taient 10 % des dépenses totales de cette phase de travaux 
en 2006 (par rapport à 11 % en 2005), et 78 % d’entre elles 
visaient 8 projets de mines d’or (dont 7 situés au Québec). 

Le nombre de mines (hormis les carrières de pierre) pour 
lesquels on a signalé des travaux d’exploration ou de mise 
en valeur de gisements (ou les deux types d’activités), 
réalisés sur les sites miniers, se chiffrait à 43. Ces projets 
constituaient environ 22 % des quelque 194 principales 
mines en exploitation au Canada en 2006. En comparaison, 
approximativement 76 % de ces principales mines ont 
bénéficié de dépenses liées à l’aménagement de complexes 
miniers (figure 10). Les dépenses liées à 14 projets de 
mines d’or, qui constituent environ le tiers des projets 
d’exploration et de mise en valeur de gisements sur les sites 
miniers, représentent 52 % des dépenses totales effectuées 
sur les sites miniers et 86 % des dépenses de cette nature 
dans la catégorie des métaux précieux.  

En 2007, les dépenses liées aux travaux d’exploration exé-
cutés sur les sites miniers devraient être du même ordre de 
grandeur qu’en 2006, tandis que celles consacrées aux acti-
vités de mise en valeur de gisements devraient augmenter 
de 93 M$, la plus grande partie de cette hausse étant attri-
buable à des projets situés en Ontario. Les dépenses effec-
tuées aux Territoires du Nord-Ouest et en Colombie-
Britannique devraient aussi connaître des hausses significa-
tives. L’incertitude liée à de telles prévisions est toutefois 
assez élevée, car certaines des dépenses en question pour-
raient comprendre des dépenses allouées aux travaux 
d’aménagement de complexes miniers, qu’il est présente-
ment difficile de distinguer de l’ensemble des données dans 
le contexte d’une enquête sur les intentions révisées de 
dépenser.

sont en grande partie attribuables au projet de bismuth-
cobalt-or de Fortune Minerals Limited, aux Territoires du 
Nord-Ouest, et au projet de molybdène Davidson de Blue 
Pearl Mining Ltd., en Colombie-Britannique. 

En 2007, l’augmentation des dépenses se poursuivra, non 
seulement en raison de l’intensification des travaux souter-
rains dans le cadre de projets existants comme le projet 
Nickel Rim South, mais aussi grâce aux nouveaux projets 
qui entrent ou reviennent à cette phase de travaux. Ceux-ci 
comprennent le projet de zinc Selwyn de Selwyn Resources 
Ltd., au Yukon, le projet d’or Eleonore d’Opinaca Mines 
Ltd., au Québec, qui fait l’objet d’une étude de préfaisabi-
lité, ainsi que le projet d’or Young-Davidson de la 
Northgate Minerals Corporation, en Ontario, et le projet de 
minerai de fer Mary River, de la Baffinland Iron Mines 
Corporation, au Nunavut, qui fait aussi l’objet d’une étude 
de préfaisabilité.

Tendance en matière de dépenses effectuées sur 
les sites miniers

EXPLORATION ET MISE EN VALEUR DE GISEMENTS

Le nombre de projets d’exploration exécutés sur les sites 
miniers a connu une légère hausse de 2005 à 2006, en pas-
sant de 33 à 36, tandis que les dépenses relatives à ceux-ci 
sont passées de 100 à 104 M$. Malgré le changement de 
travaux effectués sur les sites miniers à ceux effectués hors 
de ceux-ci, dans le cas des projets exécutés au Québec, qui 
a ralenti la tendance haussière nationale amorcée en 2001, 
des hausses dans les dépenses d’exploration sur les sites 
miniers ont été enregistrées au Manitoba, en Ontario, au 
Yukon et en Colombie-Britannique. Après le creux de 
31 M$ de l’an 2000, les dépenses effectuées sur les sites 
miniers étaient à la hausse depuis 2001 et en 2005, elles 
avaient dépassé la barre des 100 M$ (en dollars courants) 
pour la première fois en huit ans. Malgré la vigueur des 
dépenses observée au cours des dernières années, par rap-
port au creux de 2000, le nombre de projets a tout de même 
fléchi, passant de 47 à 36. Cette situation pourrait indiquer 
que les activités exécutées sur les sites miniers sont en 
général tributaires de quelques projets de grande envergure 
dont les budgets fluctuent d’une année à l’autre. Certains 
projets pour lesquels une société est visée par un engage-
ment à produire et dans le cadre desquels des activités 
d’exploration sur les sites miniers sont signalées ont permis 
de compenser partiellement la baisse enregistrée au 
Québec. Parmi ceux-ci, on compte le projet minier d’or 
Casa Berardi de Mines Aurizon Ltée, au Québec, le projet 
minier de nickel Redstone de Liberty Mines Inc., en 
Ontario, et celui de cuivre-or Minto de la Sherwood Copper 
Corporation, au Yukon; ces sociétés étaient respectivement 
visées par un engagement à produire, en 2005, dans le cas 
du premier, et en 2006 pour les deux autres. D’autre part, la 
mine d’or Red Lake de Goldcorp Inc., en Ontario, et la 
mine de nickel Thompson de CVRD Inco Limited, au 
Manitoba, ont aussi contribué à la hausse des dépenses en 
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plus lent que celle des pays émergents. L’économie états-
unienne a en effet subi les contrecoups de l’important res-
serrement du crédit survenu en août 2007 et de ses réper-
cussions, le phénomène étant lui-même accéléré par la crise 
des prêts hypothécaires à risque qui a frappé ce pays; 
diverses mesures, dont la réduction majeure des taux 
d’intérêt, ont été adoptées afin de soutenir l’économie. Le 
nombre d’emplois créés aux États-Unis était toutefois 
élevé, ce qui a permis d’atténuer en partie les répercussions 
négatives subies par le marché de l’habitation au cours de 
2007. Cette conjoncture a eu des incidences sur les activités 
de nombreux investisseurs, dont certains intervenants de 
l’industrie canadienne de l’exploration minérale et de 
l’exploitation minière. Il semble pourtant qu’à ce jour, les 
effets sur l’importance des dépenses affectées aux projets 
majeurs ne soient pas perceptibles. 

Les perspectives relatives à 2008, au chapitre des produits 
minéraux, sont toujours encourageantes, particulièrement 
dans le cas de l’or et du platine (leur cours devrait proba-
blement augmenter en fonction de la demande des investis-
seurs et de celle des fabricants d’articles qui en contien-
nent, tout en tenant compte des questions relatives aux 
facteurs inflationnistes et à la conjoncture incertaine carac-
térisant l’économie des États-Unis). La croissance écono-
mique de la Chine, qui devrait s’établir à 8 % en 2008 
(comparativement à 12 % en 2007), maintiendra des pres-
sions haussières sur la demande et les prix des principaux 
produits minéraux et métallifères. En ce qui concerne des 
produits minéraux particuliers, l’offre de zinc devrait être 
supérieure à la demande en 2008, à la suite des ouvertures 
et réouvertures de mines récentes. La demande de nickel, 
aux États-Unis, sera probablement plus modeste qu’en 
2007, tandis que celle des aciéristes européens devrait 
s’accroître. La demande de cuivre pourrait fléchir, si celle 
du secteur de la construction résidentielle ralentit, surtout 
aux États-Unis, ce que semblent confirmer les faits récents. 
Le secteur de la construction commerciale n’a toutefois pas 
encore subi de tels effets. Le prix de l’uranium devrait tou-
jours être élevé, du moins à court terme, en raison des 
retards de mise en production et des interruptions d’exploi-
tation qu’ont connus certaines installations. Certains ana-
lystes prévoient que les stocks d’uranium pourraient être 
excédentaires en 2008, ce qui ferait subir des pressions 
baissières au prix du métal. En Chine, on observe un cer-
tain affaiblissement de la capacité de production accrue de 
minerai de fer des installations du pays, et on suppose que 
cet État dépendra de plus en plus des importations de ce 
minerai. La demande de potasse devrait continuer à aug-
menter et provoquer une hausse de son cours, puisqu’elle 
est maintenant utilisée pour assurer la croissance de plantes 
servant à produire des biocombustibles, dont certains qui 
gagnent en popularité comme moyens de réduire les émis-
sions de carbone. Le prix du charbon dur cokéfiable devrait 
se raffermir en 2008 en raison des récentes interruptions 
d’approvisionnement.

Les dépenses totales attribuées aux travaux d’exploration et 
de mise en valeur de gisements sur les sites miniers, com-
prenant celles associées aux travaux de terrain et aux frais 
généraux, peuvent être suivies depuis 1969 (figure 3c). En 
2006, les dépenses de ce type, soit 137 M$, étaient très fai-
bles, comparativement à celles de 1981, l’année record au 
cours de laquelle elles ont atteint un sommet de 323 M$ (en 
dollars constants de 2006).

Indicateurs de succès

Prix des métaux
 
Au Canada, l’engagement croissant récent envers le 
développement des ressources minérales, particulièrement 
celles qui sont liées à la riche histoire de l’exploitation 
minière canadienne (or, nickel, cuivre, zinc, plomb, ura-
nium, charbon métallurgique et minerai de fer), découle en 
grande partie de la force du prix des produits minéraux. La 
figure 2c met en évidence les nombreuses corrélations qui 
existent entre les cycles de prix des métaux et les valeurs 
signalées des dépenses d’exploration et de mise en valeur 
de gisements, particulièrement dans le cas de certaines 
années, soit 1972, 1983 et 1992, lorsque de faibles prix de 
métaux ont été enregistrés. En 1999 et en 2001, les 
dépenses liées aux travaux de terrain et aux frais généraux 
ont encore fléchi, hormis celles ciblant les diamants, ce 
dont témoignait l’indice du prix des métaux. Les dépenses 
de 2001 (hormis celles ciblant les diamants), qui s’établis-
saient à 386 M$ (en dollars constants de 2006), consti-
tuaient un minimum record, mais depuis lors, on a observé 
une reprise des dépenses et de l’indice du prix des métaux. 
Le prix des produits minéraux a bondi en 2004 et a pour-
suivi sa hausse, à un rythme plus lent, en 2005, avant de 
connaître une montée en flèche de 78 % en 2006. Cette 
année-là, le prix annuel moyen des produits minéraux de 
l’annexe 1 a augmenté, sauf dans le cas du molybdène, du 
charbon et du minerai de fer. Le prix du zinc, quant à lui, a 
connu une hausse exceptionnelle de 137 %, tandis que dans 
le cas du prix du cuivre, de l’uranium, du nickel, du palla-
dium et de l’argent, les augmentations ont été supérieures à 
50 % en 2006. La comparaison des valeurs enregistrées au 
cours d’une même période de 11 mois, en 2006 et 2007, 
indique que la hausse du prix moyen des produits minéraux 
est en général très forte, notamment dans le cas du plomb, 
dont le cours a bondi de plus de 100 %, de l’uranium, dont 
le prix a augmenté de 93 %, et du nickel, qui s’est apprécié 
de 64 %. Quant au prix du charbon, il a subi de légères 
pressions baissières en 2006. 

En 2006 comme en 2007, la rapidité qui caractérise la 
croissance économique de la Chine et de l’Inde constituait 
encore le principal facteur qui influe sur la demande sou-
tenue de produits minéraux et les prix élevés qui en décou-
lent, même si la demande des investisseurs jouait aussi un 
rôle important à ce chapitre. La croissance économique des 
États-Unis progressait aussi, mais à un rythme beaucoup 
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elles sont exprimées en dollars courants et en dollars 
constants de 2006 (figures 5a et 5b), elles pourraient même 
représenter des valeurs records. Les dépenses allouées aux 
diamants seront assez semblables à celles de 2006 et celles 
liées à l’uranium pourraient encore atteindre des valeurs 
records. Les comparaisons historiques ne peuvent être éta-
blies dans le cas du charbon, du minerai de fer et d’autres 
produits minéraux car ces données n’ont pas été compilées 
séparement dans le passé. Les hausses que pourraient 
connaître les métaux communs, les métaux précieux et 
l’uranium en 2007 pourraient constituer 81 % de la hausse 
totale prévue de 636 M$. Les dépenses consacrées aux pro-
duits de la catégorie « Autres métaux » (en grande partie 
celles ciblant le molybdène et le cobalt, un sous-produit de 
l’exploitation de gisements de métaux communs) devraient 
aussi connaître une forte hausse.

TENDANCES OBSERVÉES DANS LES PROVINCES ET 
TERRITOIRES CANADIENS 

En 2006, la plus grande partie des dépenses d’exploration 
et de mise en valeur de gisements ciblant les métaux com-
muns et les métaux précieux ont été engagées, en ordre 
décroissant, en Ontario, en Colombie-Britannique et au 
Québec (tableau 13c). Le Québec, qui occupait le deuxième 
rang au chapitre des dépenses d’exploration et de mise en 
valeur de gisements ciblant les métaux précieux, suivait 
l’Ontario et devançait la Colombie-Britannique; quant au 
Nunavut, il occupait la troisième position de ce classement 
en 2003 mais se maintient au quatrième rang depuis 2004. 
Les métaux précieux constituent le groupe de produits 
minéraux auquel sont consacrées les plus importantes 
dépenses dans les quatre provinces et territoire susmen-
tionnés, ainsi qu’au Yukon et en Nouvelle-Écosse.  

Les diamants occupent toujours la première place au sein 
des produits minéraux aux Territoires du Nord-Ouest; ces 
derniers occupent d’ailleurs toujours le premier rang des 
régions canadiennes, au chapitre des dépenses ciblant les 
diamants. En Alberta, les diamants occupent aussi le pre-
mier rang parmi les produits minéraux. La Saskatchewan 
suit les Territoires du Nord-Ouest, en matière de dépenses 
allouées aux diamants en 2006, devant le Nunavut, l’On-
tario et le Québec. C’est toutefois l’uranium qui se classe 
en tête des produits minéraux en Saskatchewan, même si 
les dépenses qui lui sont consacrées ne dépassent que de 
peu celles ciblant les diamants. L’uranium s’est aussi hissé 
au sommet de la liste des produits minéraux à Terre-Neuve-
et-Labrador en 2006, alors que par le passé, les métaux 
communs occupaient le premier rang dans cette province, 
ce qu’ils font toujours au Nouveau-Brunswick et au 
Manitoba.

En ce qui a trait aux autres produits minéraux, les activités 
liées au charbon sont surtout vigoureuses en Colombie-
Britannique depuis 2004, tout comme celles associées au 
minerai de fer au Nunavut, depuis 2005. De fait, le Québec 
et Terre-Neuve-et-Labrador ont glissé derrière le Nunavut, 
en matière de dépenses consacrées au minerai de fer en 

Ventilation, par groupes de produits minéraux, 
des dépenses d’exploration et de mise en valeur 
de gisements

La présente section offre une brève analyse des tendances 
liées aux produits minéraux, pour l’ensemble des phases de 
travaux d’exploration et de mise en valeur de gisements. 
Les détails relatifs à chacune des phases de travaux ont déjà 
fait l’objet de discussions dans les sections précédentes et 
le lecteur peut consulter celles-ci afin de mieux comprendre 
les principales fluctuations décrites ci-après.

En 2006, la vigueur du secteur du développement des res-
sources minérales se reflétait dans un vaste éventail de pro-
duits minéraux. Contrairement à la période exceptionnelle 
de 1987 et 1988 pendant laquelle des maximums records de 
dépenses ont été enregistrés, mais où les dépenses d’explo-
ration consacrées à l’or constituaient 80 % des dépenses 
totales de ce type et la part des métaux communs, moins de 
15 %, des hausses importantes ont été signalées pour toute 
une gamme de produits minéraux en 2006. Les métaux pré-
cieux occupaient le premier rang (38 % des dépense totales 
d’exploration) et étaient suivis des métaux communs 
(22 %), des diamants (18 %), de l’uranium (11 %), des 
autres métaux (4 %), du charbon (3 %), du minerai de fer 
(3 %) et des non-métaux (1 %) [voir le tableau 12]. Depuis 
le début de la ruée vers les diamants dans le Nord canadien, 
en 1993, les dépenses ciblant ces pierres précieuses ont tou-
jours constitué près de 20 %, et dans certains cas jusqu’à 
25 %, des dépenses totales d’exploration et de mise en 
valeur de gisements. Comparativement à celui de 2005, le 
classement des différents produits minéraux, au chapitre 
des dépenses qui leur sont consacrées, est resté le même en 
2006 et la situation devrait être la même en 2007.

En 2006, les dépenses ciblant les différents produits miné-
raux, hormis celles allouées aux non-métaux, ont continué 
à augmenter grâce à la conjoncture exceptionnelle susmen-
tionnée. Cette année-là, les dépenses consacrées au charbon 
ont augmenté de 22 % et ont atteint 51 M$, celles allouées 
aux métaux précieux ont connu une hausse de 35 % et se 
sont établies à 725 M$, celles ciblant les métaux communs 
se sont accrues de 36 % et ont totalisé 412 M$, tandis que 
celles liées aux diamants ont bondi de 43 %, pour atteindre 
la barre des 342 M$. D’autre part, les dépenses allouées 
aux autres métaux ont grandement augmenté, soit de 72 %, 
pour s’établir à 85 M$, tandis que celles ciblant l’uranium 
et le minerai de fer ont monté en flèche, de 134 % et 157 % 
respectivement, et ont atteint 214 M$ dans le premier cas et 
65 M$ dans le second. Des hausses de dépenses supérieures 
à 100 M$ ont été consacrées, en ordre décroissant, aux 
métaux précieux, à l’uranium, aux métaux communs et aux 
diamants, leur total constituant 86 % de la hausse globale 
de 607 M$ enregistrée en 2006.

En 2007, toutes les dépenses liées aux différents produits 
minéraux devraient augmenter. Celles consacrées aux 
métaux communs devraient croître de 57 % et s’élever à 
647 M$ (constituant ainsi 25 % des dépenses totales). Si 
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ments. Lorsqu’un projet atteint un certain niveau d’intérêt 
pour les grandes sociétés, elles peuvent décider d’en 
prendre le contrôle et le faire passer à la phase de la mise 
en valeur du gisement et, ultérieurement, à celle de l’amé-
nagement du complexe minier, puisque ces phases exigent 
d’importants investissements en immobilisations et des 
compétences techniques d’un autre ordre. Le projet 
d’exploitation d’or Eleonore, dans le Nord du Québec, 
constitue un exemple pertinent de ce type de stratégie, 
puisque le gisement a été découvert par Virginia Gold 
Mines Inc. et la propriété a été vendue à Goldcorp Inc. en 
2006. Ce fut aussi le cas, en 2007, de deux projets situés au 
Nunavut, soit le projet d’exploitation de métaux communs 
High Lake de Wolfden Resources Inc., dont la gestion est 
maintenant assurée par Zinifex Limited, et le projet d’or 
Meadowbank de Cumberland Resources, dont l’exploita-
tion relève maintenant de Mines Agnico-Eagle Limitée. Les 
grandes sociétés peuvent aussi lancer de dynamiques pro-
grammes d’exploration aux alentours de leurs propriétés en 
exploitation, où des claims de grandes dimensions ont été 
acquis, ce qui est le cas des exploitations Raglan et Voi-
sey’s Bay et du district de Red Lake.

Les grandes sociétés peuvent aussi adopter une autre 
approche, soit la conclusion d’ententes avec des petites 
sociétés, qui exécutent des travaux sur le site d’une mine 
fermée ou d’un ancien camp minier, ou celle d’accords en 
vertu desquels une petite société achète ces installations. 
Dans de tels cas, la petite société réalise le projet d’explo-
ration, grâce à des mesures de financement initial, avec 
pour objectif la découverte de ressources minérales suffi-
santes pour justifier la réouverture d’une ancienne mine (en 
tenant compte du prix des produits minéraux), et prend les 
moyens d’assurer une rentrée de fonds adéquate pour 
mettre en oeuvre des activités d’exploration additionnelles 
et, ultérieurement, découvrir d’autres ressources et pro-
longer la durée de vie de la mine. Le succès du projet de 
FNX Mining Company Inc. visant d’anciennes mines 
d’Inco Limitée (McCreedy West et Levack) dans la région 
du bassin de Sudbury a certainement servi de pierre angu-
laire pour l’élaboration de cette stratégie. L’entente que 
First Nickel Inc. a conclue avec Falconbridge Limitée afin 
de rouvrir l’ancienne mine de nickel Lockerby de cette der-
nière constitue un autre exemple récent de la stratégie en 
question.

La tendance suivie par les dépenses des petites sociétés 
consacrées aux travaux d’exploration et de mise en valeur 
de gisements témoigne clairement de l’importance sans 
cesse croissante du secteur des petites sociétés. Depuis le 
dernier fléchissement qui les a touchées dans la période 
1999-2000, les dépenses des petites sociétés, exprimées en 
dollars constants de 2006, ont légèrement augmenté 
jusqu’en 2002, pour ensuite connaître des hausses de 44 % 
(310 M$) en 2003, de 105 % (635 M$) en 2004, de 29 % 
(820 M$) en 2005, de 51 % (1,2 G$) en 2006, et, possible-
ment, de 24 % en 2007, ce qui leur permettrait d’atteindre 
la barre des 1,5 G$. La valeur de 1,2 G$ enregistrée en 
2006 a permis de dépasser la valeur record atteinte lors de 

2006. Le classement des produits minéraux, à l’échelle des 
provinces et territoires, ne devrait pas varier grandement en 
2007, sauf à Terre-Neuve-et-Labrador où les métaux com-
muns pourraient reprendre la première place grâce aux 
grands travaux qui devraient cibler des gisements de 
Voisey’s Bay de Voisey’s Bay Nickel Company Limited. 
Des budgets prévus plus élevés engagés dans de nombreux 
projets d’exploitation de métaux communs pourraient aussi 
leur permettre d’occuper le premier rang au Yukon. 

Mesures d’encouragement fiscal

Il est admis que les généreuses mesures d’encouragement 
offertes par les gouvernements, qu’elles soient de nature 
fiscale ou autre, ont contribué au succès de la mise en 
oeuvre et de l’augmentation des différentes activités pro-
pres à l’industrie de l’exploration minérale. Les diverses 
mesures d’encouragement fiscal ayant pour but d’aider le 
secteur des petites sociétés d’exploration comprennent 
entre autres le crédit d’impôt à l’investissement dans 
l’exploration de 15 % offert par le gouvernement fédéral 
depuis 2000 et les différents mécanismes connexes de 
financement par actions accréditives, ainsi que les mesures 
fiscales semblables adoptées par les gouvernements de pro-
vinces et territoires particuliers, dont certaines ont été har-
monisées avec le programme du gouvernement fédéral. 
Depuis sa mise en oeuvre, le crédit d’impôt fédéral a été 
renouvelé à quatre reprises, soit en 2003, 2004, 2006 et 
2007. Cette mesure devrait prendre fin à la fin de mars 
2008; les sociétés pourront toutefois engager des dépenses 
admissibles à ce chapitre jusqu’à la fin de 2009. Selon les 
estimations de la firme Gamah International Ltd., les 
sommes réunies grâce à l’émission d’actions accréditives 
afin de financer les travaux d’exploration minérale au 
Canada, entre la date d’entrée en vigueur du crédit d’impôt 
fédéral, en octobre 2000, et la fin de décembre 2006, ont 
totalisé 2,2 G$, et 307 M$ ont aussi été réunis au cours du 
premier semestre de 2007.

Le secteur de l’exploration et de la mise en valeur de gise-
ments se trouvait dans une conjoncture semblable, lors 
d’une étonnante période de dépenses maximales, en 1987 
et 1988. Les dépenses remarquables enregistrées au cours 
de cette période (figures 2a et 2c) étaient surtout attribua-
bles au prix élevé des métaux et aux diverses mesures 
d’encouragement fiscal favorisant l’achat d’actions accré-
ditives, notamment la superdéduction d’épuisement pour 
l’exploration minérale. Il existe cependant des différences 
au chapitre des dépenses engagées par les petites sociétés 
d’exploration, en 1987 et 1988 et de 2005 à 2007.

Dépenses engagées par les petites et grandes 
sociétés d’exploration 

Dans la conjoncture actuelle, caractérisée par les méca-
nismes de financement par actions accréditives et les cré-
dits d’impôt qui facilitent la démarche des petites sociétés 
voulant réunir des fonds, les grandes sociétés semblent 
avoir laissé à celles-ci la tâche ardue de découvrir des gise-
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les mettre en production. Il est maintenant peu probable 
que ces annonces se concrétisent, car maintenant sous les 
auspices de grandes sociétés, les décisions sont d’inter-
rompre définitivement l’exécution du projet Galore Creek 
et de remettre à une date ultérieure la réalisation du projet 
Meadowbank, en attendant les résultats de travaux d’explo-
ration additionnels visant à accroître les ressources du gise-
ment ciblé. Ceci se traduira par une hausse des dépenses 
consacrées en 2007 par les grandes sociétés aux travaux 
d’exploration ou de mise en valeur de gisements effectués 
hors des sites miniers, car la prise de contrôle du projet 
Meadowbank s’est produite en juillet 2007, soit après la 
collecte des données de l’enquête. Par conséquent, les 
changements ayant trait au classement des sociétés ne 
seront mis en évidence que dans le cadre de l’enquête préli-
minaire de 2007 dont les résultats seront publiés au début 
de 2008. Les répercussions associées au statut du projet 
d’exploitation de métaux communs High Lake (de même 
que celles du projet d’exploitation de métaux communs 
Izok et des projets d’exploitation d’or Ulu et Lupin) seront 
probablement de même nature, car la prise de contrôle du 
projet High Lake par Zinifex Limited a eu lieu en juin 
2007. En 2006, ces projets faisaient partie de la phase des 
travaux de mise en valeur de gisements exécutés hors des 
sites miniers par de petites sociétés et leur contribution à la 
valeur record de 208 M$ signalée cette année-là n’était pas 
négligeable. C’est pourquoi les dépenses des petites 
sociétés engagées dans le cadre de cette phase (208 M$) 
étaient grandement supérieures à celles des grandes 
sociétés (161 M$) en 2006, comparativement à 2005, 
lorsque les dépenses des petites sociétés étaient légèrement 
supérieures à celles des grandes. 

En 2006, tout comme en 2005, le nombre de projets de 
mise en valeur de gisements exécutés hors des sites miniers 
et gérés par des petites sociétés était supérieur à celui des 
projets du même type gérés par de grandes sociétés, soit de 
37 par rapport à 26 en 2006, et de 34 par rapport à 22 en 
2005. En général, les dépenses par projets des grandes 
sociétés étaient toutefois supérieures à celles des petites, 
car les projets dont ils assurent la gestion sont habituelle-
ment plus importants, sauf en 2006, tel que mentionné pré-
cédemment. Depuis 2005, le nombre de petites sociétés 
ayant des activités dans le secteur n’a pas beaucoup fluctué 
(on signale une hausse de seulement 1 % en 2006, leur 
nombre ayant atteint en moyenne 643), mais celui des 
petites sociétés ayant dépensé plus de 1 M$ a connu une 
forte hausse. L’accès des petites sociétés au financement a 
été facilité par divers mécanismes, ce qui leur a permis 
d’accroître leurs budgets et, conséquemment, d’allouer des 
sommes plus élevées aux projets d’exploration (tableau 4). 
Ainsi, en 2005, 28 % des petites sociétés (soit 179 sociétés 
signalées) ont dépensé plus de 1 M$ chacune et leurs 
dépenses constituaient 84 % des dépenses totales des 
petites sociétés, tandis qu’en 2006, ces proportions sont 
passées respectivement à 40 % (258 sociétés) et 89 % des 
dépenses; en 2007, ces valeurs pourraient atteindre 47 % 
(297 sociétés) des petites sociétés et environ 91 % des 
dépenses totales. Depuis 2005, la principale catégorie de 
dépenses effectuées par les petites sociétés est celle de 1 à 

l’intense période d’activités de 1987 et 1988 (tableaux 3a et 
3b). En 2004, la proportion des dépenses des petites 
sociétés a dépassé 50 % des dépenses totales et, de fait, 
celles des grandes sociétés, pour la première fois depuis 
1987. La proportion a ensuite augmenté pour atteindre 
61 % en 2005 et 65 % en 2006. Tel que susmentionné, ce 
sont donc les petites sociétés gérantes de projets qui doi-
vent, de plus en plus, affronter les risques et assumer les 
responsabilités de projets pouvant mener à la découverte de 
gisements au Canada. L’approche récemment adoptée par 
les grandes sociétés, visant à acquérir des projets d’enver-
gure exploités par de petites sociétés, ainsi que la décision 
prise par quelques-unes d’entre elles d’accroître les travaux 
d’exploration et de mise en valeur de gisements effectués 
sur les sites miniers ou à proximité de ceux-ci, ont stimulé 
les dépenses allouées à ces activités en 2007. De fait, les 
dépenses des grandes sociétés devraient atteindre près de 
1 G$ en 2007, comparativement à 674 M$ en 2006. Des 
dépenses de cet ordre n’ont été enregistrées qu’à deux 
occasions par le passé, pendant les périodes 1987-1988 et 
1980-1982, lorsque les prix des produits minéraux étaient 
très élevés.

En 2006 et en 2007, les dépenses des grandes sociétés 
allouées aux travaux d’exploration exécutés hors des sites 
miniers constituaient respectivement 55 % et 51 % de leurs 
dépenses totales, tandis qu’environ 20 % de ces dernières 
étaient consacrées à des travaux effectués sur les sites 
miniers (exploration et mise en valeur de gisements), et la 
proportion restante, aux travaux de mise en valeur de gise-
ments réalisés hors des sites miniers. Par le passé, la répar-
tition des dépenses des grandes sociétés était généralement 
la même. En 2005, elles ont toutefois signalé des dépenses 
plus importantes au chapitre des travaux d’exploration réa-
lisés hors des sites miniers (60 %), mais inférieures en ce 
qui a trait à celles consacrées aux travaux de mise en valeur 
de gisements exécutés hors des sites miniers (16 %). Cette 
valeur très faible est attribuable aux projets importants qui 
sont passés à la phase des travaux d’aménagement de com-
plexes miniers cette année-là (voir à ce sujet la discussion, 
dans une section précédente). La progression des dépenses 
des grandes sociétés attribuées aux travaux d’exploration 
exécutés hors des sites miniers n’est pas aussi rapide que 
celle des dépenses équivalentes des petites sociétés, mais 
on prévoit qu’en 2007, la hausse de leurs dépenses respec-
tives sera exactement la même, soit 36 %. Les dépenses des 
petites sociétés à ce chapitre dépassent celles des grandes 
depuis 2003 (tableau 3c) et de fait, la proportion de leurs 
dépenses a atteint 54 % en 2003, 64 % en 2004, 70 % en 
2005, 74 % en 2006 et elle s’élèvera probablement de 74 % 
aussi en 2007. Même si les dépenses des petites sociétés 
consacrées aux travaux d’exploration effectués hors des 
sites miniers ont augmenté de 43 % et atteint 1 G$ en 2006 
et se sont accrues de 36 % et ont atteint la barre des 1,4 G$ 
en 2007, leurs dépenses allouées aux travaux de mise en 
valeur de gisements exécutés hors des sites miniers ont 
bondi de 152 % en 2006 et, selon les indicateurs, elles 
devraient fléchir de 24 % en 2007. Cette année-là, on 
s’attendait à ce que les deux petites sociétés gérantes des 
grands projets Galore Creek et Meadowbank s’engagent à 



EXPLORATION, MISE EN VALEUR DE GISEMENTS ET AMÉNAGEMENT DE COMPLEXES MINIERS AU CANADA    3.13

aux travaux d’exploration exécutés hors des sites miniers et 
aux travaux de mise en valeur de gisements effectués sur 
les sites miniers).

SOMMAIRE ET CONCLUSION 
DE CAPITAL

Les activités de développement des ressources minérales 
ont continué à suivre une tendance haussière en 2006, les 
dépenses totales ayant bondi de 22 % pour s’élever à 
7,9 G$; en 2007, elles devraient augmenter et s’approcher 
de la barre des 10 G$. En 2006, 14 projets sont passés à la 
phase de l’aménagement de complexes miniers, 9 d’entre 
eux étant des réouvertures de mines. Cependant, leur 
contribution à la forte hausse des dépenses totales n’était 
pas importante, car ils ne constituaient pas des projets à 
haute intensité d’immobilisations. Les investissements 
majeurs ont été stimulés par les activités exécutées dans le 
cadre des projets miniers pour le diamant Snap Lake 
(Territoires du Nord-Ouest) et Victor (Ontario) qui appro-
chent de la phase des travaux de construction et qui étaient 
visés par des engagements à produire en 2005. D’impor-
tants programmes d’accroissement de la capacité des instal-
lations sont aussi en cours dans diverses mines de potasse 
de la Saskatchewan, leur lancement étant en partie attri-
buable à la mise en oeuvre, en avril 2005, de mesures 
d’encouragement fiscal adoptées par le gouvernement pro-
vincial. Ce sont toutefois les diamants qui jouent le rôle de 
chef de file des produits minéraux, au chapitre des investis-
sements totaux effectués en 2006 dans l’ensemble du pays, 
ce qui ne devrait pas changer en 2007. Les exploitations de 
diamants Ekati et Diavik, aux Territoires du Nord-Ouest, 
ont déjà bénéficié d’investissements en immobilisations 
majeurs et cette situation se prolonge toujours. Des travaux 
d’aménagement souterrains sont en cours dans les deux 
mines et la mise en production de nouvelles zones devrait 
se produire dans un avenir rapproché.

Les prix de nombreux produits minéraux et métallifères ont 
encore progressé en 2006 et certains ont atteint des valeurs 
records, en grande partie grâce à la forte demande mondiale 
qui est elle-même tributaire de la croissance économique de 
la Chine et de l’Inde. Les prix ont poursuivi leur hausse en 
2007 et ils devraient rester élevés en 2008, bien qu’une 
récession ou un ralentissement de la croissance puisse se 
produire dans certains pays, ce qui influerait sur la conjonc-
ture économique. Les répercussions sur l’industrie minière 
du resserrement amorcé sur le marché du crédit au milieu 
de 2007 ne sont pas encore clairement établies. Le climat 
d’investissement favorable caractérisant 2006 s’est pour-
suivi en 2007 et a eu des retombées positives, non seule-
ment pour les exploitations minières canadiennes, mais 
aussi pour l’ensemble des activités d’exploration et de mise 
en valeur de gisements à la grandeur du pays, ce dont 
témoignent les dépenses consacrées à ces phases, qui ont 
totalisé 1,9 G$ en 2006 et 2,5 G$ en 2007. Ces sommes 
constituaient respectivement 24 % et probablement 28 % 
des dépenses totales allouées au développement des res-
sources minérales ces années-là. Les dépenses, en 2007, 

5 M$, mais elles sont de plus en plus nombreuses à engager 
plus de 10 M$. En 2002 et 2003, aucune petite société 
n’était signalée dans cette catégorie, tandis qu’au cours des 
quatre années suivantes, on en dénombrait respectivement 
6, 13, 20 et 25.

Le nombre total de grandes sociétés a augmenté de 19 % 
en 2006 et a atteint 119; leurs dépenses ont bondi de 34 % 
et se sont établies à 673 M$. En 2007, on prévoit que 
ces valeurs augmenteront respectivement de 11 % 
(132 sociétés) et de 47 % (988 M$) [tableau 14a]. En ce 
qui a trait aux grandes sociétés gérantes de projets ayant 
dépensé plus de 1 M$ chacune, elles constituaient quelque 
50 % des grandes sociétés en 2006 et 2007 et leurs 
dépenses représentaient près de 99 % des sommes totales 
engagées. En 2006, 20 sociétés ayant engagé plus de 10 M$ 
chacune constituaient 71 % des dépenses totales des 
grandes sociétés, et en 2007, ces valeurs devraient être res-
pectivement de 26 sociétés et 76 % des dépenses totales.

En 2006, les dépenses totales des petites sociétés ont été 
supérieures à celles engagées par les grandes sociétés dans 
toutes les régions minières du Canada, sauf en Nouvelle-
Écosse, au Manitoba, en Ontario et aux Territoires du 
Nord-Ouest (tableau 15a). De fait, la proportion des 
dépenses des petites sociétés a dépassé 75 % des dépenses 
totales au Yukon, en Colombie-Britannique, au Nunavut et 
à Terre-Neuve-et-Labrador. En 2007, les dépenses des 
grandes sociétés ne devraient être supérieures à celles des 
petites qu’en Ontario et au Manitoba (tableau 15b). En ce 
qui a trait aux dépenses d’exploration seulement, les 
sommes engagées par les petites sociétés étaient supé-
rieures à celles des grandes sociétés dans toutes les régions 
minières du Canada en 2006, hormis en Nouvelle-Écosse et 
au Manitoba, tandis qu’en 2007, le Manitoba devrait 
constituer la seule exception à ce chapitre. La proportion 
des dépenses des grandes sociétés allouées à la mise en 
valeur de gisements seulement était supérieure à celle des 
petites sociétés dans toutes les régions minières en 2006, 
sauf au Yukon et au Nunavut, et en 2007, sauf au Yukon, au 
Nunavut et en Colombie-Britannique.

En 2006, les activités d’exploration et de mise en valeur de 
gisements des petites et des grandes sociétés ciblaient de 
préférence les métaux précieux, plutôt que les métaux com-
muns et les diamants (tableau 14). Les dépenses des 
petites sociétés étaient généralement supérieures à celles 
des grandes sociétés, pour tous les groupes de produits 
minéraux. Les plus importantes hausses de dépenses des 
petites sociétés visaient l’uranium, au chapitre de la propor-
tion de chaque groupe de produits minéraux, soit un bond 
de 194 % enregistré exclusivement dans la phase des tra-
vaux d’exploration exécutés hors des sites miniers, et les 
métaux précieux, en matière de valeur de la hausse, soit 
133 M$, dont plus de la moitié est attribuable aux travaux 
de mise en valeur de gisements réalisés hors des sites 
miniers. Dans le cas des grandes sociétés, les groupes cor-
respondants sont les diamants (hausse de 51 % des 
dépenses, en grande partie imputable aux travaux de mise 
en valeur de gisements effectués hors des sites miniers) et 
les métaux précieux (hausse de 56 M$, surtout attribuable 
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devraient s’élever à 1 G$ en 2007. Depuis quelques années, 
les petites sociétés jouent un rôle clé en matière de stimula-
tion des activités d’exploration au Canada, mais les grandes 
sociétés reviennent à l’avant-scène avec leur prise de 
contrôle récente de projets avancés, par exemple les projets 
Eleonore et Meadowbank, ciblant l’or, au Québec et au 
Nunavut, et le projet d’exploitation de métaux communs 
High Lake, au Nunavut; d’importantes dépenses sont en 
effet consacrées à de tels projets afin de les faire passer à 
l’étape de l’engagement de mise en production. 

Malgré la conjoncture favorable dont jouit l’industrie miné-
rale depuis quelques années, certaines incertitudes demeu-
rent. On peut ainsi se demander si la flambée actuelle des 
prix des produits minéraux et métallifères persistera. La 
pénurie croissante de main-d’oeuvre spécialisée aura-t-elle 
des répercussions sur la capacité de production des 
sociétés? D’autre part, si le crédit d’impôt à l’investisse-
ment dans l’exploration est supprimé, en mars 2008, 
quelles seront les incidences sur les activités du secteur des 
petites sociétés? Les grandes sociétés augmenteront-elles 
leurs budgets d’exploration ciblant les mines en exploita-
tion et ceux des programmes d’exploration primaire? Les 
efforts exceptionnels déployés actuellement en matière 
d’exploration se traduiront-ils par une hausse des décou-
vertes? De plus il faut tenir compte d’autres facteurs pro-
pres au Canada, par exemple la vigueur du dollar canadien 
et les coûts élevés de l’énergie, qui influeront certainement 
sur les coûts en immobilisations et opérationnels de nom-
breux projets et entraîneront une réduction des marges de 
profit des mines en production.

Dans l’ensemble, le principal défi auquel le Canada doit 
faire face est l’épuisement graduel des réserves de minerai, 
particulièrement celles de métaux communs, et les mesures 
qui permettront de les remplacer. Il faut espérer que 
l’industrie minérale canadienne saura relever efficacement 
ce défi.

Remarques : (1) Les présentes données sont les plus 
récentes au mois de novembre 2007. (2) Ce chapitre, 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet au 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/2006CMY_f.htm.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteure et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

devraient dépasser le maximum enregistré en 1987 et 1988, 
lorsque les dépenses d’exploration furent supérieures à 
2 G$ par année (en dollars constants de 2006). En tenant 
compte du ferme engagement qui caractérise le secteur de 
l’exploration dans son ensemble, il n’est pas étonnant que 
le Canada était encore le chef de file au chapitre des acti-
vités d’exploration minérale en 2007, et ce, pour une 
sixième année consécutive, et que celles-ci constituent 
21 % des budgets d’exploration à l’échelle mondiale 
(source : enquête du Metals Economics Group). 

Toutes les régions minières du Canada ont connu des 
hausses des dépenses d’exploration et de mise en valeur de 
gisements en 2006, les principales contributions à la hausse 
totale étant celles de la Colombie-Britannique, de la 
Saskatchewan et du Québec. En 2007, ce seront probable-
ment les dépenses de l’Ontario, de la Colombie-
Britannique et du Québec qui seront responsables de la plus 
grande partie de la hausse. Il faut toutefois signaler que des 
régions moins importantes comme la Nouvelle-Écosse et le 
Nouveau-Brunswick ont grandement bénéficié de l’inten-
sité des activités du secteur. La hausse soutenue du prix des 
produits minéraux a incité les sociétés à rouvrir 
d’anciennes mines et à relancer d’anciens gisements dont 
l’exécution des travaux avait été interrompue.

En 2006, les dépenses d’exploration étaient assez large-
ment réparties dans l’ensemble des groupes de produits 
minéraux; les portions affectées aux métaux précieux et 
aux métaux communs étaient respectivement de quelque 
38 % et d’environ 22 %, celle attribuée aux diamants se 
situait à 18 %, celle consacrée à l’uranium était de 11 %, 
celles ciblant le charbon et le minerai de fer se situaient 
respectivement à 3 % du total, tandis que celle liée aux 
autres métaux et aux non-métaux constituait les 5 % res-
tants. Ce sont les groupes des métaux précieux et de l’ura-
nium qui ont connu les plus fortes hausses exprimées en 
dollars. Les dépenses ciblant l’uranium ont d’ailleurs 
atteint des sommets en 2006, soit 214 M$ consacrés à au 
moins 450 projets d’exploration dans l’ensemble du 
Canada. Les activités d’exploration ne se sont pas limitées 
à la Saskatchewan, car le Quéec et Terre-Neuve-et-
Labrador ont aussi joué des rôles de premier plan dans ce 
domaine. Cette situation contraste avec la précédente 
période exceptionnelle, en 1987 et 1988, pendant laquelle 
les dépenses d’exploration ciblaient essentiellement l’or 
(quelque 80 % des dépenses totales) et les métaux com-
muns (environ 15 %). En 2007, les dépenses consacrées 
aux métaux communs devraient atteindre des valeurs 
records.

Les dépenses des petites sociétés ont atteint un sommet en 
2006, soit 1,2 G$, dépassant ainsi les 1 G$ enregistrés pen-
dant la période de 1987 et 1988. On s’attend à ce que ces 
dépenses s’élèvent à 1,5 G$ en 2007. En 2004, les dépenses 
des petites sociétés ont dépassé celles des grandes sociétés 
pour la première fois depuis 1987 et leur portion des 
dépenses totales a par la suite atteint d’autres maximums de 
61 % en 2005 et 65 % en 2006. Cette tendance pourrait 
toutefois ralentir, car les dépenses des grandes sociétés 
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  d’exploration et de mise en valeur de gisements de l’année précédente, de 2004 à 2007

 9a Activités d’exploration, par province et territoire, en 2006 3.41

 9b Activités de mise en valeur de gisements, par province et territoire, en 2006 3.42

 9c Activités d’exploration et de mise en valeur de gisements, par province et territoire,  3.42
  en 2006

 9d Activités d’aménagement de complexes miniers, par province et territoire, en 2006 3.43

 10 Sommaire des activités de forage au Canada, en 2006 3.44 

 11a Exploration et mise en valeur de gisements (forage en surface), par province et territoire 3.44
  et par produit minéral, en 2006 

 11b Exploration et mise en valeur de gisements (forage souterrain), par province et territoire 3.45
  et par produit minéral, en 2006 

 12 Comparaison des dépenses engagées en 2005 et 2006 dans l’exploration et la mise en  3.45
  valeur de gisements, par produit minéral

 13a Dépenses d’exploration, par province et territoire et par produit minéral, en 2006 3.46

 13b Dépenses de mise en valeur de gisements, par province et territoire et par produit   3.46
  minéral, en 2006

 13c Dépenses d’exploration et de mise en valeur de gisements, par province et territoire et 3.47
  par produit minéral, en 2006

 13d Dépenses d’aménagement de complexes miniers, par province et territoire et par  3.47
  produit minéral, en 2006

 14 Dépenses d’exploration et de mise en valeur de gisements hors des sites miniers et sur  3.48
  les sites miniers, engagées par les petites sociétés d’exploration et les grandes sociétés 
  et par produit minéral, en 2006

 15a Dépenses d’exploration et de mise en valeur de gisements engagées par les petites  3.49
  sociétés d’exploration et les grandes sociétés, par province et territoires, en 2006
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 15b Dépenses d’exploration et de mise en valeur de gisements engagées par les petites  3.49
  sociétés d’exploration et les grandes sociétés, par province et territoire, en 2007

 16 Dépenses d’exploration et de mise en valeur de gisements, par province et territoire et 3.50
  par type de société, en 2006

 17 Modèle généralisé du développement des ressources minérales 3.51

 Annexe   
  
 1 Prix des métaux de certains produits minéraux choisis, de 2005 à 2007 3.52
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation
minières.
(1) Cette catégorie englobe les dépenses reliées à l'exploration (1,0 %), à la mise en valeur de gisements (2,6 %) et à l'aménagement de
complexes miniers (96,4 %).

Figure 1a
Total des dépenses destinées au développement des ressources minérales au Canada, par province et
territoire, en 2006
7,9 milliards de dollars
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et équipement]

Réparation (1) aux ouvrages, à la machinerie et à l'équipementMilliards de dollars

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Les dépenses en réparation et en entretien ne sont pas disponibles. (2) Cette catégorie englobe les dépenses reliées à l'exploration
(0,8 %), à la mise en valeur de gisements (4,4 %) et à l'aménagement de complexes miniers (94,8 %).
Remarque : Les données de 2007 représentent les valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés.

Figure 1b
Total des dépenses (1) destinées au développement des ressources minérales au Canada, par province
et territoire, en 2007
8,0 milliards de dollars
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Figure 1c
Total des dépenses destinées au développement des ressources minérales au Canada, par produit
minéral, en 2006
7,9 milliards de dollars

Métaux
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et équipement]

Réparation (1) aux ouvrages, à la machinerie et à l'équipement
Milliards de dollars

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie englobe les dépenses reliées à l'exploration (1,0 %), à la mise en valeur de gisements (2,6 %) et à l'aménagement
de complexes miniers (96,4 %).

Sources : Ressources naturelles Canada et Statistique Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-teritorial auprès des
sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
(1) Comprend les activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. (2) Les frais généraux comprennent les sommes
engagées dans les baux miniers, les claims, l'impôt foncier et les activités du siège social reliées au projet.
Remarques : Les dépenses totales d'exploration pour les années allant de 1975 à 1981 ont été surévaluées d'environ 17 % en
moyenne, par rapport aux années antérieures et ultérieures. Cette surestimation est attribuable au fait que différentes méthodes
de calcul ont été utilisées par Statistique Canada pour ces années. Les dépenses d'exploration et de mise en valeur de gisements
pour les années allant de 1997 à 2006 sont rapportées en s'appuyant sur les nouvelles définitions; la plupart des dépenses
faisant maintenant partie de la phase de la mise en valeur de gisements étaient classées jusqu'en 1996 inclusivement sous
l'exploration (au sens large du terme).

Millions de dollars de 2006

Figure 2a
Dépenses (1) d'exploration et de mise en valeur de gisements engagées dans les travaux sur le
terrain et les frais généraux (2), par les petites sociétés d'exploration et les grandes sociétés, de
1969 à 2006
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, à l'ingénierie, à l'économique et aux études de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en
production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.
Remarque : Les données de 2007 représentent les valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés.

Millions de dollars de 2006

Figure 2b
Dépenses (1) d'exploration et de mise en valeur de gisements engagées par les petites sociétés
d'exploration et les grandes sociétés, de 1997 à 2007
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Figure 2c
Évolution des dépenses (1) d'exploration et de mise en valeur de gisements affectées aux travaux
sur le terrain et aux frais généraux (2), en tenant compte de l'indice du prix des métaux, de
certaines découvertes importantes et de mesures incitatives fédérales, de 1969 à 2006

Sources : Ressources naturelles Canada et Statistique Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-teritorial auprès des sociétés
d'exploration et d'exploitation minières.
(1) Comprend les activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. (2) Les frais généraux comprennent les sommes
engagées dans les baux miniers, les claims, l'impôt foncier et les activités du siège social reliées au projet. (3) AC : actions
accréditives. (4) DEEM : déduction d'épuisement pour l'exploration minière. (5) PSEMC : Programme de stimulation de
l'exploration minière au Canada. (6) CIIE : crédit d'impôt à l'investissement dans l'exploration.
Remarques : Le programme des actions accréditives fonctionne de façon continue depuis 1983. Les dépenses totales d'exploration
pour les années allant de 1975 à 1981 ont été surévaluées d'environ 17 % en moyenne, par rapport aux années antérieures et
ultérieures. Cette surestimation est attribuable au fait que différentes méthodes de calcul ont été utilisées par Statistique Canada
pour ces années. La plupart des dépenses faisant maintenant partie de la phase de la mise en valeur de gisements étaient classées
jusqu'en 1996 inclusivement sous l'exploration (au sens large du terme).
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Figure 3a. Superficie des nouveaux claims
jalonnés ou enregistrés, de 1969 à 2006

Figure 3b. Forage au diamant à partir de la surface, de 1969 à 2006
(tous les minéraux sauf le pétrole et le gaz)

Milliers de mètres

Source : Les données sont obtenues des conservateurs des registres miniers provinciaux et territoriaux et sont
compilées annuellement par Ressources naturelles Canada.

Sources : De 1969 à 1984, Statistique Canada (no du catalogue 26-201); de 1985 à 2006, un relevé fédéral-provincial-
territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
Remarque : Les données pour les années 1969 à 1984 comprennent les forages au diamant effectués à partir de la surface
pour tout le cycle du développement minier; les données pour les années 1985 à 2006 comprennent les forages au diamant à
partir de la surface pour les phases de l'exploration et de la mise en valeur de gisements seulement.

Figures 3a et 3b
Différents profils illustrant l'activité d'exploration
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Figure 3d. Dépenses (1) d'exploration et de mise en valeur de gisements
sur les sites miniers et hors des sites miniers, de 1997 à 2007

Figure 3c. Dépenses d'exploration et de mise en valeur de gisements
affectées aux travaux sur le terrain et aux frais généraux sur les sites miniers

et hors des sites miniers, de 1969 à 2006
(tous les minéraux sauf le pétrole et le gaz)

Millions de dollars de 2006

EX-HORS

MV-HORS

MV-SUR
EX-SUR

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés
d'exploration et d'exploitation minières.
EX-HORS : exploration hors de sites miniers; EX-SUR : exploration sur les sites miniers; MV-HORS : mise en valeur de
gisements hors de sites miniers; MV-SUR : mise en valeur de gisements sur les sites miniers.
(1) Ces catégories représentent toutes les dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux
études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les
frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.
Remarque : Les données pour 2007 constituent des valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés.

Millions de dollars de 2006

Hors des sites miniers

Sur les sites miniers

Figures 3c et 3d
Différents profils illustrant l'activité d'exploration

Sources : De 1969 à 1984, Statistique Canada, Dépenses d'exploration, de développement, d'immobilisations pour les
mines et les puits de pétrole et de gaz naturel, perspectives (no du catalogue 61-216); de 1985 à 2006, un relevé fédéral-
provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
Remarques : Les données ont été rajustées en dollars de 2006, selon le déflateur du produit intérieur brut. Ces dépenses
ne comprennent pas les dépenses d'exploration pour le pétrole et le gaz. Les dépenses de 1997 à 2006 portent sur les
activités d'exploration et de mise en valeur de gisements et sont déterminées selon les nouvelles définitions. La plupart des
dépenses faisant maintenant partie de la phase de la mise en valeur de gisements étaient classées jusqu'en 1996
inclusivement sous l'exploration (au sens large du terme). Quant aux frais généraux sur les sites miniers et hors des sites
miniers pour la période de 1969 à 1988, ces coûts ont été calculés à partir de la moyenne de 1989 à 1996 établie par le
rapport des frais généraux aux dépenses totales.
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4

Accès au territoire
13,6 $ (1,2 %)

Décapage
37,9 $ (3,3 %)

Travaux dans la roche (4)
660,1 $ (57,5 %)

Forage souterrain (5)
113,2 $ (9,9 %)

Forage en surface (5)
42,8 $ (3,7 %)

Frais généraux
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Autres coûts
49,3 $ (4,3 %)

Forage en surface (5)
745,7 $ (49,6 %)

Forage souterrain (5)
47,8 $ (3,2 %)
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66,4 $ (4,4 %)

Levés géoscientifiques (3)
410,1 $ (27,3 %)

Décapage
13,0 % (0,9 %)

Autres coûts
59,6 $ (4,0 %)

Frais généraux
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Études d'ingénierie, économiques et
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Forage en surface (5)
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127,2 $ (31,2 %)

Levés géoscientifiques (3)
16,4 $ (1,4 %)

Figure 4
Dépenses (1) consacrées à l'exploration, à la mise en valeur de gisements et à l'aménagement
de complexes miniers, selon la nature des travaux, en 2006

 Dépenses d'exploration (1503,7 $)

Dépenses de mise en valeur de gisements (407,8 $)

Dépenses d'aménagement de complexes miniers (1148,5 $)

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploitation minières.
(1) Cette rubrique comprend les activités faites sur les sites miniers et hors des sites miniers. (2) Cette catégorie inclut la caractérisation
environnementale, les permis environnementaux ainsi que la protection, la surveillance et la restauration de l'environnement. (3) La géologie, la
géochimie ainsi que la géophysique au sol et la géophysique aéroportée font partie des levés géoscientifiques. (4) Cette catégorie inclut les coûts
consacrés au fonçage de puits, aux galeries d'allongement et travers-bancs, aux cheminées et descenderies ainsi qu'à l'évacuation des eaux. (5) Les
forages incluent le forage au diamant et les autres types de forage.

Millions de dollars
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Sources : Ressources naturelles Canada et Statistique Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des
sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie englobe les activités faites sur les sites miniers et hors des sites miniers; la plupart des dépenses faisant
maintenant partie de la phase de la mise en valeur de gisements étaient classées jusqu'en 1996 inclusivement sous l'exploration
(au sens large du terme). (2) Les frais généraux comprennent les sommes engagées dans les baux miniers, les claims, l'impôt
foncier et les activités du siège social reliées au projet. (3) La catégorie « Autres » comprend le charbon, le fer, les autres métaux
et les non-métaux.
Remarque : Ces données n'ont pas été compilées pour les années 1976, 1978, 1980, 1982 et 1984.

Millions de dollars de 2006

Figure 5a
Dépenses (1) d'exploration et de mise en valeur de gisements affectées aux travaux sur le terrain et
aux frais généraux (2), par produit minéral, de 1975 à 2006
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en
production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. (2) La catégorie « Autres » comprend le charbon,
le fer, les autres métaux et les non-métaux.
Remarque : Les données pour 2007 constituent des valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés.

Millions de dollars de 2006

Figure 5b
Dépenses (1) d'exploration et de mise en valeur de gisements, par produit minéral, de 1997 à 2007
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Millions de dollars

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques et de préfaisabilité du projet, ainsi que les frais reliés à
l'environnement et à l'accès au territoire. (2) Cette rubrique comprend entre autres les métaux ferreux.
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Figure 6a
Dépenses (1) d'exploration par province et territoire et par produit minéral, en 2006

Figure 6b
Dépenses (1) de mise en valeur de gisements par province et territoire et par produit minéral, en 2006

Millions de dollars

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, à l'économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en
production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. (2) Cette rubrique comprend entre autres les
métaux ferreux.
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Figure 6c
Dépenses (1) d'exploration et de mise en valeur de gisements, par province et territoire et par
produit minéral, en 2006

Millions de dollars
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en
production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. (2) Comprend entre autres les métaux ferreux.

Figure 7a
Dépenses (1) d'exploration engagées par province et territoire et par les petites sociétés
d'exploration et les grandes sociétés, en 2006
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques et de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en
production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.
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Figure 7b
Dépenses (1) de mise en valeur de gisements engagées par province et territoire et par les petites
sociétés d'exploration et les grandes sociétés, en 2006

Millions de dollars

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en
production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.
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Figure 7c
Dépenses (1) d'exploration et de mise en valeur de gisements engagées par province et territoire et
par les petites sociétés d'exploration et les grandes sociétés, en 2006

Millions de dollars
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en
production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.
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Figure 8a
Dépenses (1) d'exploration engagées par produit minéral et par les petites sociétés d'exploration et
les grandes sociétés, en 2006

Millions de dollars
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques et de préfaisabilité du projet, ainsi que les frais reliés à
l'environnement et à l'accès au territoire. (2) Cette rubrique comprend entre autres les métaux ferreux.

Figure 8b
Dépenses (1) de mise en valeur de gisements engagées par produit minéral et par les petites
sociétés d'exploration et les grandes sociétés, en 2006

Millions de dollars
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en
production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. (2) Cette rubrique comprend entre autres les
métaux ferreux.
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Figure 8c
Dépenses (1) d'exploration et de mise en valeur de gisements engagées par produit minéral et par
les petites sociétés d'exploration et les grandes sociétés, en 2006

Millions de dollars
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées, sur les sites miniers et hors des sites miniers, aux travaux sur le
terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en
production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. (2) Cette rubrique comprend entre autres les
métaux ferreux.
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Figure 9
Nombre de projets de mise en valeur de gisements hors des sites miniers, par produit minéral,
de 1999 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières.
(1) La catégorie « Autres » comprend le fer, l'uranium, les autres métaux et le charbon.
Remarques : En 2002 et 2003, le nombre de projets de diamants comprend deux différents projets à la mine Ekati. En 2004, les
critères de la classification des activités ont été resserrés, ce qui rend complexe la comparaison des données avec celles des
années antérieures.
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Nombre de projets

Figure 10
Nombre de projets actifs sur les sites miniers, selon la nature des travaux, et nombre de mines
importantes, de 1997 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et
d'exploitation minières et de la carte 900A.
Remarques : Les projets excluent les moulins et les usines.  Le nombre des mines importantes pour 2006 est estimé en raison de
modifications apportées à la méthodologie pour compiler les données de la carte 900A.
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Catégorie de dépenses Total Total Total

(M$) (%) (M$) (%) (M$) (M$) (%) (M$) (%) (M$) (M$) (%) (M$) (%) (M$)

EXPLORATION

Travaux sur le terrain et frais généraux (1) 951,7 90,6 98,9 9,4 1050,7 1 333,2 93,0 100,4 7,0 1 433,7 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Études d'ingénierie 37,5 98,9 0,4 1,1 37,9 22,6 99,8 0,1 0,2 22,7 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Études économiques 1,1 100,0 – – 1,1 1,0 100,0 – – 1,0 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Études de préfaisabilité du projet 12,3 100,0 – – 12,3 17,1 100,0 – – 17,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Environnement 15,9 95,8 0,7 4,2 16,6 24,3 88,8 3,1 11,2 27,4 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Accès au territoire 1,2 100,0 . . . . . . 1,2 1,9 100,0 – – 1,9 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Total partiel 1 019,8 91,1 100,1 8,9 1 119,9 1 400,1 93,1 103,6 6,9 1 503,7 1 904,4 95,0 99,6 5,0 2 004,1

Immobilisations (2) 29,5 99,7 0,1 0,3 29,6 33,0 100,0 – – 33,0 33,1 99,1 0,3 0,9 33,4
Réparation et entretien (2) 3,2 93,6 0,2 6,4 3,4 6,0 99,4 . . . 0,6 6,0 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Total 1 052,6 91,3 100,4 8,7 1 153,0 1 439,1 93,3 103,6 6,7 1 542,7 1 937,5 95,1 99,9 4,9 2 037,5

MISE EN VALEUR DE GISEMENTS

Travaux sur le terrain et frais généraux 123,7 88,2 16,6 11,8 140,3 200,1 84,7 36,1 15,3 236,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Études d'ingénierie 7,3 98,2 0,1 1,8 7,4 56,5 97,4 1,5 2,6 58,0 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Études économiques 0,6 91,9 0,1 8,1 0,7 0,5 100,0 – – 0,5 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Études de préfaisabilité du projet ou de

la faisabilité de la mise en production 14,5 78,4 4,0 21,6 18,5 68,2 99,3 0,5 0,7 68,6 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Environnement 17,2 100,0 . . . . . . 17,3 40,2 97,4 1,1 2,6 41,3 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Accès au territoire 0,8 100,0 – – 0,8 3,2 100,0 – – 3,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Total partiel 164,1 88,8 20,8 11,2 184,9 368,7 90,4 39,2 9,6 407,8 411,1 75,7 132,0 24,3 543,1

Immobilisations (2) 118,4 96,5 4,3 3,5 122,7 78,9 92,3 6,6 7,7 85,5 169,4 92,7 13,2 7,3 182,7
Réparation et entretien (2) 1,2 3,3 36,0 96,7 37,2 4,4 22,0 15,8 78,0 20,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Total 283,7 82,3 61,1 17,7 344,8 452,0 88,0 61,5 12,0 513,5 580,6 80,0 145,2 20,0 725,8

EXPLORATION ET MISE
EN VALEUR DE GISEMENTS

Travaux sur le terrain et frais généraux 1075,4 90,3 115,5 9,7 1191,0 1 533,3 91,8 136,6 8,2 1 669,8 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Études d'ingénierie 44,8 98,8 0,6 1,2 45,4 79,1 98,1 1,5 1,9 80,7 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Études économiques 1,8 96,9 0,1 3,1 1,8 1,5 100,0 – – 1,5 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Études de préfaisabilité du projet ou de

la faisabilité de la mise en production 26,8 87,0 4,0 13,0 30,8 85,2 99,5 0,5 0,5 85,7 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Environnement 33,1 97,9 0,7 2,1 33,8 64,6 93,9 4,2 6,1 68,7 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Accès au territoire 2,0 100,0 . . . . . . 2,0 5,1 100,0 – – 5,1 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Total partiel 1 183,9 90,7 120,9 9,1 1 304,8 1 768,8 92,5 142,7 7,5 1 911,5 2 315,5 90,9 231,6 9,1 2 547,1

Immobilisations (2) 147,9 97,1 4,4 2,9 152,4 111,8 94,4 6,6 5,6 118,4 202,6 93,7 13,5 6,3 216,1
Réparation et entretien (2) 4,4 10,9 36,2 89,1 40,7 10,4 39,7 15,8 60,3 26,2 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Total 1 336,3 89,2 161,5 10,8 1 497,8 1 891,1 92,0 165,1 8,0 2 056,2 2 518,1 91,1 245,1 8,9 2 763,3

Travaux sur le terrain et frais généraux s.o. s.o. 983,3 100,0 983,3 s.o. s.o. 1 009,6 100,0 1 009,6 s.o. s.o. n.d. n.d. n.d.
Études d'ingénierie s.o. s.o. 50,5 100,0 50,5 s.o. s.o. 35,8 100,0 35,8 s.o. s.o. n.d. n.d. n.d.
Études économiques s.o. s.o. 0,2 100,0 0,2 s.o. s.o. 0,4 100,0 0,4 s.o. s.o. n.d. n.d. n.d.
Études de préfaisabilité du projet ou de

la faisabilité de la mise en production s.o. s.o. 14,2 100,0 14,2 s.o. s.o. 11,8 100,0 11,8 s.o. s.o. n.d. n.d. n.d.
Environnement s.o. s.o. 72,3 100,0 72,3 s.o. s.o. 77,3 100,0 77,3 s.o. s.o. n.d. n.d. n.d.
Accès au territoire s.o. s.o. 10,8 100,0 10,8 s.o. s.o. 13,6 100,0 13,6 s.o. s.o. n.d. n.d. n.d.
Total partiel s.o. s.o. 1 131,4 100,0 1 131,4 s.o. s.o. 1 148,5 100,0 1 148,5 s.o. s.o. 1 309,0 100,0 1 309,0

Immobilisations (2) s.o. s.o. 2 426,5 100,0 2 426,5 s.o. s.o. 3 188,5 100,0 3 188,5 s.o. s.o. 3 946,0 100,0 3 946,0
Réparation et entretien (2) s.o. s.o. 1 412,4 100,0 1 412,4 s.o. s.o. 1 527,7 100,0 1 527,7 s.o. s.o. n.d. n.d. n.d.

Total s.o. s.o. 4 970,3 100,0 4 970,3 s.o. s.o. 5 864,7 100,0 5 864,7 s.o. s.o. 5 255,0 100,0 5 255,0

Total général 1 336,3 20,7 5 131,8 79,3 6 468,1 1 891,1 23,9 6 029,8 76,1 7 920,9 2 518,1 31,4 5 500,2 68,6 8 018,3

Remarques : Les données pour 2007 sont des valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés. Les totaux pour 2007 excluent les dépenses de réparation et d'entretien. Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Sources : Ressources naturelles Canada et Statistique Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.

2007
Hors des sites miniers Sur les sites miniers

2006
Hors des sites miniers Sur les sites miniers

2005

AMÉNAGEMENT DE COMPLEXES MINIERS

TABLEAU 1. DÉPENSES D'EXPLORATION, DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS ET D'AMÉNAGEMENT DE COMPLEXES MINIERS, SUR LES SITES MINIERS ET HORS DES SITES MINIERS, DE 
2005 À 2007

– : néant; . . . : quantité minime; n.d. : non disponible; s.o. : sans objet.
(1) Les frais généraux comprennent les sommes engagées dans les baux miniers, les claims et les activités du siège social reliées au projet. (2) Cette catégorie regroupe les coûts de construction, les coûts de la machinerie et de l'équipement, et les coûts liés 
à la protection et à la restauration de l'environnement.

Hors des sites miniers Sur les sites miniers
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Catégorie de dépenses

(k$) (%) (k$) (%) (k$) (%) (k$) (%) (k$) (%) (k$) (%) (k$) (%) (k$) (%) (k$) (%) (k$) (%)

Environnement

Caractérisation environnementale 9 246 55,27 11 793 40,5 9 995 57,9 25 713 62,1 19 240 56,6 37 506 53,2 3 458 2,0 5 707 4,8 22 698 10,8 43 213 22,7

Permis environnementaux 4 382 26,2 8 210 28,2 5 131 29,7 13 565 32,8 9 513 28,0 21 774 30,9 7 886 4,5 8 404 7,0 17 399 8,3 30 178 15,9

Protection de l'environnement (1) 1 798 10,75 992 3,4 1 964 11,4 1 569 3,8 3 762 11,1 2 561 3,6 34 527 19,7 39 792 33,2 38 289 18,3 42 353 22,2

Restauration de l'environnement (2) 1 154 6,9 6 403 22,0 164 1,0 475 1,2 1 318 3,9 6 877 9,8 26 474 15,1 23 410 19,5 27 792 13,3 30 288 15,9

Total partiel 16 580 27 397 17 253 41 322 33 833 68 718 72 345 77 314 106 178 146 032

Immobilisations, portion des coûts liés à

l'environnement 147 0,9 502 1,7 – – – – 147 0,4 502 0,7 47 523 27,1 24 973 20,8 47 670 22,8 25 475 13,4

Réparation et entretien, portion des coûts 

liés à l'environnement 2 . . . 1 204 4,1 7 . . . 95 0,2 9 . . . 1 299 1,8 55 523 31,7 17 634 14,7 55 532 26,5 18 933 9,9

Total de l'environnement 16 729 100,0 29 103 100,0 17 260 100,0 41 417 100,0 33 988 100,0 70 519 100,0 175 391 100,0 119 920 100,0 209 379 100,0 190 440 100,0

Total de l'environnement exprimé en

pourcentage du total général (3) 1,5 1,9 5,0 8,1 2,3 3,4 3,5 2,0 3,2 2,4

TABLEAU 2. SOMMAIRE DES DÉPENSES D'EXPLORATION, DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS ET D'AMÉNAGEMENT DE COMPLEXES MINIERS CONSACRÉES À L'ENVIRONNEMENT, EN 2005 ET 2006

Aménagement 
de complexes miniers Total

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.

Exploration

2006 2005 2006

Mise en valeur de gisements
Exploration et mise 

en valeur de gisements

Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Certaines données fournies par des sociétés pourraient parfois être incomplètes.

(1) Inclut les dépenses s'ajoutant aux pratiques normales. (2) Exclut les dépenses de restauration de sites miniers qui ont fermé de façon permanente. (3) Le total général se rapporte au tableau 1.

– : néant; . . . : quantité minime.

2005 20062005 20062005 20062005
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Pourcentage Pourcentage
de toutes les de toutes les

dépenses dépenses
faites par les faites par les

Petites petites Petites petites
sociétés Grandes sociétés sociétés Grandes sociétés

Année d'exploration sociétés Total d'exploration d'exploration sociétés Total d'exploration

(%) (%)

1969 44,4 130,5 174,9 25,4 243,1 714,6 957,7 25,4
1970 39,9 147,2 187,1 21,3 209,3 772,3 981,6 21,3
1971 24,5 127,5 152,0 16,1 122,8 639,2 762,0 16,1
1972 18,3 97,4 115,7 15,8 86,7 461,6 548,4 15,8
1973 22,5 121,6 144,1 15,6 97,2 525,5 622,8 15,6
1974 21,8 158,5 180,3 12,1 81,7 594,0 675,7 12,1
1975 19,5 187,8 207,3 9,4 66,1 636,2 702,2 9,4
1976 13,9 192,9 206,8 6,7 43,0 596,1 639,1 6,7
1977 12,5 271,0 283,5 4,4 36,2 785,8 822,1 4,4
1978 19,8 275,0 294,8 6,7 53,8 747,5 801,3 6,7
1979 29,4 329,5 358,9 8,2 72,6 813,3 885,9 8,2
1980 60,2 530,0 590,2 10,2 135,0 1 188,5 1 323,5 10,2
1981 83,0 651,2 734,2 11,3 168,1 1 318,8 1 486,9 11,3
1982 73,8 502,5 576,3 12,8 137,8 938,4 1 076,3 12,8
1983 71,2 400,6 471,8 15,1 126,1 709,4 835,5 15,1
1984 146,9 470,4 617,3 23,8 251,8 806,4 1 058,2 23,8
1985 181,1 424,7 605,8 29,9 301,4 706,5 1 007,9 29,9
1986 348,6 374,7 723,3 48,2 562,6 604,6 1 167,2 48,2
1987 668,2 631,8 1 300,0 51,4 1 031,1 974,9 2 006,0 51,4
1988 668,3 681,8 1 350,0 49,5 986,7 1 006,6 1 993,2 49,5
1989 272,6 555,3 827,9 32,9 385,3 784,9 1 170,3 32,9
1990 241,0 533,7 774,7 31,1 329,9 730,6 1 060,5 31,1
1991 116,1 415,6 532,0 21,8 154,5 552,9 707,7 21,8
1992 79,9 305,4 385,3 20,7 104,9 401,0 506,0 20,7
1993 142,7 334,5 477,3 29,9 184,6 432,7 617,4 29,9
1994 195,8 432,3 628,1 31,2 250,4 552,9 803,3 31,2
1995 213,4 504,2 717,6 29,7 266,9 630,5 897,4 29,7
1996 318,1 576,7 894,8 35,6 391,7 710,1 1 101,8 35,6
1997 266,7 553,4 820,2 32,5 324,2 672,8 997,0 32,5
1998 155,9 420,0 575,9 27,1 190,5 513,3 703,8 27,1
1999 123,3 314,6 437,9 28,2 148,1 377,9 526,0 28,2
2000 142,3 315,8 458,1 31,1 164,1 364,3 528,3 31,1
2001 167,7 302,4 470,1 35,7 191,3 344,9 536,1 35,7
2002 179,0 318,2 497,2 36,0 201,9 358,9 560,9 36,0
2003 267,2 347,0 614,2 43,5 291,7 378,9 670,6 43,5
2004 560,4 502,6 1 063,0 52,7 593,0 531,8 1 124,8 52,7
2005 714,2 476,8 1 191,0 60,0 731,1 488,0 1 219,1 60,0
2006 1 063,4 606,4 1 669,8 63,7 1 063,4 606,4 1 669,8 63,7

Remarques : La plupart des dépenses faisant maintenant partie de la phase de la mise en valeur de gisements étaient classées 
jusqu'en 1996 inclusivement sous l'exploration (au sens large du terme). Les totaux des frais généraux pour 1987-1988 ont été obtenus 
en multipliant les travaux sur le terrain par le rapport de total à travaux sur le terrain de Statistique Canada.

TABLEAU 3a. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS 
CONSACRÉES AUX TRAVAUX SUR LE TERRAIN ET AUX FRAIS GÉNÉRAUX (2), PAR LES PETITES 
SOCIÉTÉS D'EXPLORATION ET LES GRANDES SOCIÉTÉS, DE 1969 À 2006

Dollars courants Dollars constants de 2006

(millions de dollars) (millions de dollars)

Portion du total Portion du total

Sources : Ressources naturelles Canada et Statistique Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés 
d'exploration et d'exploitation minières.
(1) Cette catégorie comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. (2) Les frais 
généraux comprennent les sommes engagées dans les baux miniers, les claims, l'impôt foncier et les activités du siège social reliées 
au projet.
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Pourcentage Pourcentage
de toutes les de toutes les

dépenses dépenses
faites par les faites par les

Petites petites Petites petites
sociétés Grandes sociétés sociétés Grandes sociétés

Année d'exploration sociétés Total d'exploration d'exploration sociétés Total d'exploration

(%) (%)

1997 298,0 623,0 921,0 32,4 362,2 757,3 1 119,5 32,4
1998 170,5 485,4 655,9 26,0 208,4 593,2 801,6 26,0
1999 141,4 362,9 504,3 28,0 169,9 436,0 605,9 28,0
2000 156,0 340,7 496,7 31,4 179,9 392,9 572,8 31,4
2001 177,7 335,1 512,9 34,7 202,7 382,2 585,0 34,7
2002 190,8 382,6 573,4 33,3 215,2 431,6 646,8 33,3
2003 283,7 403,0 686,7 41,3 309,8 440,1 749,9 41,3
2004 599,7 578,1 1 177,8 50,9 634,6 611,7 1 246,3 50,9
2005 801,3 503,5 1 304,8 61,4 820,2 515,4 1 335,6 61,4
2006 1 238,0 673,5 1 911,5 64,8 1 238,0 673,5 1 911,5 64,8
2007 1 558,8 988,4 2 547,1 61,2 1 530,3 970,3 2 500,6 61,2

Remarque : Les données pour 2007 sont des valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés.

Dollars courants Dollars constants de 2006

(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur des sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie 
représente toutes les dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de 
préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. 

(millions de dollars) (millions de dollars)

TABLEAU 3b. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS CONSACRÉES 
PAR LES PETITES SOCIÉTÉS D'EXPLORATION ET LES GRANDES SOCIÉTÉS, DE 1997 À 2007

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation 
minières.

Portion du total Portion du total



EXPLORATION, MISE EN VALEUR DE GISEMENTS ET AMÉNAGEMENT DE COMPLEXES MINIERS AU CANADA    3.37

Exploration et 
mise en valeur 
de gisements

Année et type de société
Sur les 

sites miniers
Hors des

sites miniers
Sur les 

sites miniers
Hors des

sites miniers
Sur les 

sites miniers
Hors des

sites miniers

Sur les sites
miniers et hors 

des sites miniers

1997
Petites sociétés d'exploration s.o. 233 231 s.o. 64 730 s.o. 297 961 297 961
Grandes sociétés 62 383 338 796 105 608 116 222 167 991 455 018 623 009

Total 62 383 572 027 105 608 180 951 167 991 752 979 920 970

1998
Petites sociétés d'exploration s.o. 144 970 s.o. 25 573 s.o. 170 544 170 544
Grandes sociétés 67 875 249 959 61 535 106 018 129 411 355 977 485 387

Total 67 875 394 929 61 535 131 591 129 411 526 520 655 931

1999
Petites sociétés d'exploration s.o. 92 926 s.o. 48 498 s.o. 141 424 141 424
Grandes sociétés 44 471 177 262 42 302 98 889 86 773 276 151 362 924

Total 44 471 270 188 42 302 147 386 86 773 417 575 504 348

2000
Petites sociétés d'exploration s.o. 127 901 s.o. 28 109 s.o. 156 010 156 010
Grandes sociétés 30 743 183 881 42 273 83 744 73 016 267 625 340 641

Total 30 743 311 782 42 273 111 853 73 016 423 635 496 651

2001
Petites sociétés d'exploration s.o. 157 913 s.o. 19 820 s.o. 177 733 177 733
Grandes sociétés 42 297 180 963 29 173 82 704 71 469 263 667 335 136

Total 42 297 338 876 29 173 102 524 71 469 441 400 512 869

2002
Petites sociétés d'exploration s.o. 172 402 s.o. 18 391 s.o. 190 793 190 793
Grandes sociétés 56 408 174 735 23 863 127 621 80 272 302 356 382 628

Total 56 408 347 137 23 863 146 012 80 272 493 149 573 421

2003
Petites sociétés d'exploration s.o. 256 578 s.o. 27 110 s.o. 283 688 283 688
Grandes sociétés 60 203 221 272 25 370 96 203 85 572 317 475 403 047

Total 60 203 477 850 25 370 123 313 85 572 601 163 686 735

2004
Petites sociétés d'exploration s.o. 523 104 s.o. 76 614 s.o. 599 718 599 718
Grandes sociétés 84 431 295 943 52 095 145 598 136 526 441 541 578 067

Total 84 431 819 047 52 095 222 212 136 526 1 041 259 1 177 785

2005
Petites sociétés d'exploration s.o. 718 838 s.o. 82 449 s.o. 801 287 801 287
Grandes sociétés 100 073 301 002 20 780 81 648 120 853 382 650 503 504

Total 100 073 1 019 840 20 780 164 097 120 853 1 183 937 1 304 790

2006
Petites sociétés d'exploration s.o. 1 030 516 s.o. 207 514 s.o. 1 238 031 1 238 031
Grandes sociétés 103 562 369 602 39 157 161 176 142 719 530 777 673 496

Total 103 562 1 400 118 39 157 368 690 142 719 1 768 808 1 911 527

2007
Petites sociétés d'exploration s.o. 1 400 666 s.o. 158 093 s.o. 1 558 759 1 558 759
Grandes sociétés 99 643 503 743 131 956 253 035 231 599 756 779 988 378

Total 99 643 1 904 409 131 956 411 128 231 599 2 315 538 2 547 136

Remarque : Les données pour 2007 sont des valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés. Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 3c. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS SUR LES SITES MINIERS 
ET HORS DES SITES MINIERS, CONSACRÉES PAR LES PETITES SOCIÉTÉS D'EXPLORATION ET LES GRANDES 
SOCIÉTÉS, DE 1997 À 2007

(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques et de 
préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.

Exploration Mise en valeur de gisements
Exploration et mise 

en valeur de gisements

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
s.o. : sans objet.

(milliers de dollars)
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Total

Fourchette
de dépenses Compagnies Dépenses

Pourcentage
de toutes les

dépenses Compagnies Dépenses

Pourcentage
de toutes les

dépenses Compagnies Dépenses

Pourcentage
de toutes les

dépenses

($) (nombre) (k$) (%) (nombre) (k$) (%) (nombre) (k$) (%)

2004

plus de 10 millions 6 80 773 13,5 16 420 603 72,8 22 501 376 42,6
de cinq à dix millions 22 155 683 26,0 10 80 607 13,9 32 236 292 20,1
de un à cinq millions 111 243 179 40,5 22 61 691 10,7 133 304 870 25,9
de 500 000 à un million 88 63 673 10,6 12 8 782 1,5 100 72 456 6,2
de 200 000 à 500 000 110 36 254 6,0 13 4 154 0,7 123 40 408 3,4
de 100 000 à 200 000 74 10 403 1,7 9 1 188 0,2 83 11 591 1,0
de 50 000 à 100 000 59 4 225 0,7 9 617 0,1 68 4 842 0,4
de 1 à 50 000 119 2 129 0,4 21 424 0,1 140 2 553 0,2
Total partiel 589 596 319 99,4 112 578 067 100,0 701 1 174 386 99,7

Prospecteurs (2) 13 3 399 0,6 – – – 13 3 399 0,3

Total de 2004 602 599 718 100,0 112 578 067 100,0 714 1 177 785 100,0

2005

plus de 10 millions    13   238 275 29,7    15   338 015 67,1    28   576 290 44,2
de cinq à dix millions    18   124 974 15,6    15   93 467 18,6    33   218 441 16,7
de un à cinq millions    148   311 358 38,9    22   60 955 12,1    170   372 314 28,5
de 500 000 à un million    99   71 285 8,9    10   7 095 1,4    109   78 381 6,0
de 200 000 à 500 000    111   36 125 4,5    7   2 495 0,5    118   38 621 2,9
de 100 000 à 200 000    70   9 973 1,2    6    722 0,1    76   10 696 0,8
de 50 000 à 100 000    59   4 075 0,5    5    369 0,1    64   4 444 0,3
de 1 à 50 000    124   2 399 0,3    20    384 0,1    144   2 783 0,2
Total partiel    642   798 466 99,6    100   503 503 100,0    742  1 301 969 99,8

Prospecteurs (2)    11   2 821 0,4 – – –    11   2 821 0,2

Total de 2005    653   801 287 100,0    100   503 503 100,0    753  1 304 790 100,0

2006

plus de 10 millions    20   428 611 34,6    20   477 257 70,9    40   905 868 47,4
de cinq à dix millions    36   247 745 20,0    15   114 204 17,0    51   361 949 18,9
de un à cinq millions    202   438 012 35,4    25   71 308 10,6    227   509 320 26,6
de 500 000 à un million    96   69 404 5,6    5   4 066 0,6    101   73 470 3,8
de 200 000 à 500 000    99   34 444 2,8    11   3 813 0,6    110   38 257 2,0
de 100 000 à 200 000    63   9 532 0,8    14   1 884 0,3    77   11 417 0,6
de 50 000 à 100 000    44   3 331 0,3    7    541 0,1    51   3 871 0,2
de 1 à 50 000    89   1 517 0,1    22    424 0,1    111   1 941 0,1
Total partiel    649  1 232 596 99,6    119   673 073 100,0    768  1 906 093 99,7

Prospecteurs (2)    13   5 434 0,4 – – –    13   5 434 0,3

Total de 2006    662  1 238 031 100,0    119   673 073 100,0    781  1 911 527 100,0

2007

plus de 10 millions    25   500 943 32,1    26   752 248 76,1    51  1 253 191 49,2
de cinq à dix millions    55   398 380 25,6    20   146 986 14,9    75   545 365 21,4
de un à cinq millions    217   525 651 33,7    25   72 674 7,4    242   598 325 23,5
de 500 000 à un million    97   79 408 5,1    13   10 771 1,1    110   90 179 3,5
de 200 000 à 500 000    115   42 989 2,8    9   2 934 0,3    124   45 924 1,8
de 100 000 à 200 000    35   5 755 0,4    11   1 716 0,2    46   7 470 0,3
de 50 000 à 100 000    26   2 218 0,1    8    740 0,1    34   2 958 0,1
de 1 à 50 000    68   1 398 0,1    20    310 . . .    88   1 707 0,1
Total partiel    638  1 556 742 99,9    132   988 378 100,0    770  2 545 119 99,9

Prospecteurs (2)    10   2 017 0,1 – – –    10   2 017 0,1

Total de 2007 (ird)    648  1 558 759 100,0    132   988 378 100,0    780  2 547 136 100,0

Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les données pour 2007 sont des valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés.

TABLEAU 4. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS CONSACRÉES PAR LES PETITES 
SOCIÉTÉS D'EXPLORATION ET LES GRANDES SOCIÉTÉS, PAR FOURCHETTE DE DÉPENSES, DE 2004 À 2007 

(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur des sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie représente toutes les dépenses 
consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi 
que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. (2) Le nombre de prospecteurs est sous-estimé puisqu'il comprend des groupes de prospecteurs.

Petites sociétés d'exploration Grandes sociétés

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant; . . . : quantité minime; ird : intentions révisées de dépenser.
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Catégorie de dépenses 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Travaux sur le terrain et frais généraux (2) 116,2 148,9 83,9 95,0 240,2 188,3 188,9 339,9 334,4 440,2

Études d'ingénierie, économiques, de
préfaisabilité du projet ou de la faisabilité
de la mise en production, frais reliés
à l'environnement et à l'accès au territoire 20,2 36,7 25,0 55,2 27,5 34,4 41,3 45,8 28,5 38,4

Dépenses d'immobilisations (3) 251,7 155,9 13,3 226,3 531,4 459,7 53,9 203,8 477,2 1064,3

Dépenses de réparation (3) 0,1 5,4 62,7 55,5 88,4 63,3 43,3 126,8 142,8 54,2

Total 388,1 347,1 185,0 432,1 887,4 745,7 327,4 716,3 982,9 1 597,1

Remarque : Les chiffres ont été arrondis.

(millions de dollars)

TABLEAU 5. SOMMAIRE DE TOUTES LES DÉPENSES (1) POUR LES DIAMANTS DESTINÉES À L'EXPLORATION, À LA MISE EN VALEUR 
DE GISEMENTS ET À L'AMÉNAGEMENT DE COMPLEXES MINIERS, DE 1997 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. (2) Les frais généraux comprennent les sommes engagées dans les 
baux miniers, les claims et les activités du siège social reliées au projet. (3) Cette catégorie regroupe les coûts de construction, de la machinerie et de l'équipement.

Province/territoire

(ha) (%) (ha) (%) (ha) (%)

Terre-Neuve-et-Labrador 828 150 211,5 338 675 40,9 482 875 142,6 1 051 675 217,8 1 437 800 136,7
Nouvelle-Écosse 147 713 168,4 202 784 137,3 63 764 31,4 226 920 355,9 313 590 138,2
Nouveau-Brunswick 33 888 94,9 46 976 138,6 102 816 218,9 49 536 48,2 65 872 133,0
Québec 3 290 446 155,5 1 204 523 36,6 1 546 640 128,4 2 543 508 164,5 2 294 635 90,2
Ontario 813 424 82,8 951 488 117,0 931 072 97,9 879 824 94,5 1 070 816 121,7
Manitoba 1 287 997 122,2 879 155 68,3 1 620 449 184,3 458 633 28,3 822 074 179,2
Saskatchewan 339 490 60,8 438 819 129,3 1 854 008 422,5 4 464 628 240,8 4 579 521 102,6
Alberta 4 670 028 111,4 2 904 300 62,2 4 727 344 162,8 5 234 000 110,7 3 789 296 72,4
Colombie-Britannique 688 500 108,1 912 575 132,5 1 169 050 128,1 4 864 000 416,1 5 976 649 122,9
Yukon 81 872 201,4 75 038 91,7 169 997 226,5 115 630 68,0 259 056 224,0
Territoires du Nord-Ouest (2) 1 099 888 175,7 391 371 35,6 2 095 979 535,5 1 234 930 58,9 1 861 163 150,7
Nunavut (2) 3 623 559 821,2 2 054 000 56,7 4 188 834 203,9 1 852 112 44,2 1 757 506 94,9

Total 16 904 955 151,5 10 399 704 61,5 18 952 828 182,2 22 975 396 121,2 24 227 978 105,5

2005

(1) Cette catégorie exclut le charbon, la potasse, le sel et les minéraux industriels, à l'exception de l'Alberta où les minéraux industriels sont inclus. (2) Les permis de prospection 
sont exclus.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2006

TABLEAU 6a. SUPERFICIE (1) DE NOUVEAUX CLAIMS JALONNÉS OU ENREGISTRÉS AU CANADA ET POURCENTAGE PAR 
RAPPORT À LA SUPERFICIE DE NOUVEAUX CLAIMS JALONNÉS OU ENREGISTRÉS DE L'ANNÉE PRÉCÉDENTE, DE 2002 À 2006

Source : Conservateurs des registres miniers provinciaux et territoriaux.
ha : hectare.

20032002 2004

Province/territoire

(ha) (%) (ha) (%) (ha) (%) (ha) (%) (ha) (%) (ha) (%)

Terre-Neuve-et-Labrador 391 625 3,5 828 150 4,9 338 675 3,3 482 875 2,5 1 051 675 4,6 1 437 800 5,9
Nouvelle-Écosse 87 722 0,8 147 713 0,9 202 784 1,9 63 764 0,3 226 920 1,0 313 590 1,3
Nouveau-Brunswick 35 712 0,3 33 888 0,2 46 976 0,5 102 816 0,5 49 536 0,2 65 872 0,3
Québec 2 115 424 19,0 3 290 446 19,5 1 204 523 11,6 1 546 640 8,2 2 543 508 11,1 2 294 635 9,5
Ontario 981 904 8,8 813 424 4,8 951 488 9,1 931 072 4,9 879 824 3,8 1 070 816 4,4
Manitoba 1 054 106 9,4 1 287 997 7,6 879 155 8,5 1 620 449 8,5 458 633 2,0 822 074 3,4
Saskatchewan 558 131 5,0 339 490 2,0 438 819 4,2 1 854 008 9,8 4 464 628 19,4 4 579 521 18,9
Alberta 4 192 055 37,6 4 670 028 27,6 2 904 300 27,9 4 727 344 24,9 5 234 000 22,8 3 789 296 15,6
Colombie-Britannique 636 800 5,7 688 500 4,1 912 575 8,8 1 169 050 6,2 4 864 000 21,2 5 976 649 24,7
Yukon 40 644 0,4 81 872 0,5 75 038 0,7 169 997 0,9 115 630 0,5 259 056 1,1
Territoires du Nord-Ouest (2) 626 177 5,6 1 099 888 6,5 391 371 3,8 2 095 979 11,1 1 234 930 5,4 1 861 163 7,7
Nunavut (2) 441 270 4,0 3 623 559 21,4 2 054 000 19,8 4 188 834 22,1 1 852 112 8,1 1 757 506 7,3

Total 11 161 570 100,0 16 904 955 100,0 10 399 704 100,0 18 952 828 100,0 22 975 396 100,0 24 227 978 100,0

TABLEAU 6b. SUPERFICIE (1) DE NOUVEAUX CLAIMS JALONNÉS OU ENREGISTRÉS PAR PROVINCE ET TERRITOIRE ET POURCENTAGE PAR RAPPORT À LA 
SUPERFICIE TOTALE DE NOUVEAUX CLAIMS JALONNÉS OU ENREGISTRÉS AU CANADA, DE 2001 À 2006

Source : Conservateurs des registres miniers provinciaux et territoriaux.
ha : hectare.

200420032001 2002

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2005 2006

(1) Cette catégorie exclut le charbon, la potasse, le sel et les minéraux industriels, à l'exception de l'Alberta où les minéraux industriels sont inclus. (2) Les permis de prospection sont exclus.
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Province/territoire
Hors des sites 

miniers
Sur les sites 

miniers
Hors des sites 

miniers
Sur les sites 

miniers
Hors des sites 

miniers
Sur les sites 

miniers

Terre-Neuve-et-Labrador 83 916 651 13 273 2 996 97 189 3 648
Nouvelle-Écosse 9 272 – 1 644 130 10 916 130
Nouveau-Brunswick 13 375 – – – 13 375 –
Québec 228 368 11 505 37 121 18 078 265 489 29 583
Ontario 199 139 64 112 71 500 11 751 270 639 75 864
Manitoba 40 791 12 137 – – 40 791 12 137
Saskatchewan 232 679 600 2 362 – 235 041 600
Alberta 16 443 – 325 1 912 16 768 1 912
Colombie-Britannique 212 235 10 046 117 672 4 290 329 907 14 335
Yukon 87 686 4 510 14 155 – 101 841 4 510
Territoires du Nord-Ouest 92 584 – 83 628 – 176 211 –
Nunavut 183 631 – 27 009 – 210 640 –

Total 1 400 118 103 562 368 690 39 157 1 768 808 142 719

Total des dépenses sur les sites
miniers et hors des sites miniers

TABLEAU 7a. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS SUR LES SITES MINIERS 
ET HORS DES SITES MINIERS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, EN 2006

Exploration Mise en valeur de gisements
Exploration et mise

en valeur de gisements

(milliers de dollars)

1 503 680 407 847 1 911 527

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de 
préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.   

Province/territoire
Hors des sites 

miniers
Sur les sites

miniers
Hors des sites 

miniers
Sur les sites

miniers
Hors des sites 

miniers
Sur les sites

miniers

Terre-Neuve-et-Labrador 110 678 356 44 192 4 785 154 870 5 141
Nouvelle-Écosse 25 116 100 1 500 140 26 616 240
Nouveau-Brunswick 28 057 1 925 – 550 28 057 2 475
Québec 295 482 19 201 61 500 9 070 356 982 28 271
Ontario 279 838 48 247 109 074 82 009 388 912 130 256
Manitoba 82 146 11 000 9 965 – 92 111 11 000
Saskatchewan 277 405 – – – 277 405 –
Alberta 14 036 – 828 2 500 14 864 2 500
Colombie-Britannique 333 886 13 915 62 258 15 181 396 144 29 096
Yukon 104 281 4 000 35 641 – 139 922 4 000
Territoires du Nord-Ouest 123 843 898 49 160 17 721 173 003 18 619
Nunavut 229 640 – 37 011 – 266 651 –

Total 1 904 409 99 643 411 128 131 956 2 315 538 231 599

Total des dépenses sur les sites
miniers et hors des sites miniers

TABLEAU 7b. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS SUR LES SITES 
MINIERS ET HORS DES SITES MINIERS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, EN 2007

Exploration Mise en valeur de gisements
Exploration et mise

en valeur de gisements

543 084

Remarques : Les données pour 2007 sont des valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés. Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

– : néant.

(milliers de dollars)

(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de 
préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.   

2 004 052 2 547 136

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
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Province/territoire

Variation des
dépenses

2004/2003

Variation des
dépenses

2005/2004

Variation des
dépenses

2006/2005

Variation des
dépenses

2007/2006

(M$) (%) (%) (M$) (%) (%) (M$) (%) (%) (M$) (%) (%)

Terre-Neuve-et-Labrador 33,2 2,8 143,9 48,7 3,7 146,6 100,8 5,3 207,2 160,0 6,3 158,7
Nouvelle-Écosse 9,1 0,8 143,0 6,5 0,5 71,2 11,1 0,6 169,7 26,9 1,1 243,1
Nouveau-Brunswick 13,4 1,1 524,2 10,1 0,8 75,3 13,4 0,7 132,9 30,5 1,2 228,3
Québec 227,2 19,3 169,5 205,1 15,4 90,3 295,1 15,4 143,9 385,3 15,1 130,6
Ontario 306,9 26,1 139,9 294,0 22,5 95,8 346,5 18,1 117,8 519,2 20,4 149,8
Manitoba 36,0 3,1 132,7 52,9 4,0 146,7 52,9 2,8 100,1 103,1 4,1 194,8
Saskatchewan 71,8 6,1 150,4 133,9 10,1 186,5 235,6 12,3 176,0 277,4 10,9 117,7
Alberta 6,3 0,5 129,1 6,6 0,5 104,7 18,7 1,0 281,7 17,4 0,7 93,0
Colombie-Britannique 151,9 12,9 243,0 218,1 16,4 143,5 344,2 18,0 157,9 425,2 16,7 123,5
Yukon 22,0 1,9 173,3 54,0 4,1 245,7 106,4 5,6 197,0 143,9 5,7 135,3
Territoires du Nord-Ouest 112,4 9,5 209,8 96,3 7,3 85,7 176,2 9,2 182,9 191,6 7,5 108,8
Nunavut 187,5 15,9 202,3 178,7 13,5 95,3 210,6 11,0 117,9 266,7 10,5 126,6

Total 1 177,8 100,0 171,5 1 304,8 100,0 110,8 1 911,5 100,0 146,5 2 547,1 100,0 133,3

Exploration 903,5 76,7 167,9 1 119,9 84,3 124,0 1 503,7 78,7 134,3 2 004,1 78,7 133,3

Mise en valeur de gisements 274,3 23,3 184,5 184,9 15,7 67,4 407,9 21,3 220,6 543,1 21,3 133,2

2007

TABLEAU 8. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, ET VARIATIONS EN POURCENTAGE PAR 
RAPPORT AUX DÉPENSES TOTALES ET AUX DÉPENSES D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS DE L'ANNÉE PRÉCÉDENTE, DE 2004 À 2007

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.

Remarques : Les données pour 2007 sont des valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés. Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux 
études d'ingénierie, économiques de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.

2004 2005 2006

Baux miniers
Travaux Autres Études de et activités du
dans la coûts sur Études Études préfaisabilité siège social Environne- Accès au Total

Province/territoire Mètres Coût Mètres Coût Géochimie Géologie Au sol Aéroportée roche (2) le terrain d'ingénierie économiques du projet reliées au projet ment territoire général

(milliers) (k$) (milliers) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$)

Terre-Neuve-et-Labrador 245 42 395 – – 2 087 13 585 4 249 6 647 245 5 938 961 20 2 697 5 253 251 239 84 567
Nouvelle-Écosse 24 2 338 9 449 752 1 263 319 40 1 500 50 213 12 1 500 225 610 – 9 272
Nouveau-Brunswick 52 7 090 – – 262 2 019 2 509 202 53 769 83 – – 366 7 15 13 375
Québec 879 93 465 21 7 953 10 856 33 906 12 701 11 414 21 476 14 048 1 832 529 1 762 22 746 6 474 713 239 874
Ontario 1 229 139 461 73 20 370 9 008 41 929 8 108 4 937 21 377 2 890 1 582 30 1 638 8 065 3 664 192 263 252
Manitoba 197 35 058 1 160 717 2 364 4 195 2 408 2 443 1 583 712 160 250 2 708 111 61 52 928
Saskatchewan 411 89 346 94 40 557 6 387 6 706 22 829 17 702 18 778 6 117 2 135 165 1 308 19 974 1 265 10 233 279
Alberta 12 1 935 16 1 140 139 2 293 1 506 8 129 – 346 25 – – 453 476 – 16 443
Colombie-Britannique 710 112 249 190 20 705 11 081 28 295 5 658 6 618 4 751 9 866 6 257 80 1 974 7 347 7 159 241 222 281
Yukon 197 43 604 26 4 502 6 115 12 717 1 654 6 191 2 994 9 682 1 207 – 204 1 947 1 378 – 92 196
Territoires du Nord-Ouest 167 24 458 1 1 417 16 371 6 635 11 228 15 312 4 090 1 372 3 228 6 241 5 917 2 069 240 92 584
Nunavut 216 98 558 5 6 228 15 641 11 557 6 115 6 751 1 752 6 927 4 429 – 5 503 16 083 3 932 155 183 631

Total 4 339 689 956 435 103 480 79 415 163 268 81 070 86 351 79 459 59 587 22 665 1 002 17 078 91 083 27 397 1 867 1 503 680

Pourcentage du total général s.o. 45,9 s.o. 6,9 5,3 10,9 5,4 5,7 5,3 4,0 1,5 0,1 1,1 6,1 1,8 0,1 100,0

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant; s.o. : sans objet.
(1) Cette rubrique englobe les activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. (2) Cette catégorie inclut également les coûts consacrés au décapage, au creusage des tranchées, au fonçage de puits, aux galeries d'allongement et travers-
bancs, aux cheminées et descenderies, à l'échantillonnage de la roche et à l'évacuation des eaux.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

Autres types de forage GéophysiqueForage au diamant

TABLEAU 9a. ACTIVITÉS (1) D'EXPLORATION, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, EN 2006

Forage en surface et forage souterrain
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Études de
préfaisabilité
du projet ou Baux miniers

Travaux Autres de la faisabilité et activités du
dans la coûts sur Études Études de la mise en siège social Environne- Accès au Total

Province/territoire Mètres Coût Mètres Coût Géochimie Géologie Au sol Aéroportée roche (2) le terrain d'ingénierie économiques production reliées au projet ment territoire général

(milliers) (k$) (milliers) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$)

Terre-Neuve-et-Labrador 32 3 919 2 530 100 788 – – – 7 2 679 – 1 278 1 723 5 245 – 16 269
Nouvelle-Écosse 1 122 1 90 2 52 – – 13 – 707 313 39 61 294 83 1 775
Nouveau-Brunswick – – – – – – – – – – – – – – – – –
Québec 133 10 553 1 2 752 174 695 454 200 21 766 4 098 8 783 22 858 3 439 1 388 15 55 198
Ontario 227 26 140 – – 809 6 378 583 – 34 009 5 580 7 269 – 978 669 827 10 83 252
Manitoba – – – – – – – – – – – – – – – – –
Saskatchewan – – – – – – – – – 243 395 137 458 649 480 – 2 362
Alberta 1 200 20 1 000 – 137 – – – – – 50 – – 850 – 2 237
Colombie-Britannique 92 19 472 11 1 985 962 875 76 201 1 640 1 214 22 602 – 56 860 3 250 11 425 1 401 121 962
Yukon 7 1 011 1 63 119 742 – – 3 855 2 659 1 069 – 1 137 1 500 1 393 610 14 155
Territoires du Nord-Ouest 17 14 010 3 3 687 – 114 – – 38 790 2 615 8 150 – 690 7 039 8 534 – 83 628
Nunavut . . . 377 – – – – – – 1 585 – 6 348 – 6 332 403 10 886 1 079 27 009

Total 510 75 803 39 10 107 2 165 9 781 1 113 401 101 657 16 415 58 002 521 68 629 18 733 41 322 3 198 407 847

Pourcentage du total général s.o. 18,6 s.o. 2,5 0,5 2,4 0,3 0,1 24,9 4,0 14,2 0,1 16,8 4,6 10,1 0,8 100,0

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

Géophysique

TABLEAU 9b. ACTIVITÉS (1) DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, EN 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant; . . . : quantité minime; s.o. : sans objet.

Forage au diamant Autres types de forage
Forage en surface et forage souterrain

(1) Cette rubrique englobe les activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. (2) Cette catégorie inclut également les coûts consacrés au décapage, au creusage des tranchées, au fonçage de puits, aux galeries d'allongement et travers-
bancs, aux cheminées et descenderies, à l'échantillonnage de la roche et à l'évacuation des eaux.

Études de
préfaisabilité
du projet ou Baux miniers

Travaux Autres de la faisabilité et activités du
dans la coûts sur Études Études de la mise en siège social Environne- Accès au Total

Province/territoire Mètres Coût Mètres Coût Géochimie Géologie Au sol Aéroportée roche (2) le terrain d'ingénierie économiques production reliées au projet ment territoire général

(milliers) (k$) (milliers) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$)

Terre-Neuve-et-Labrador 277 46 314 2 530 2 187 14 373 4 249 6 647 245 5 945 3 640 20 3 975 6 976 5 496 239 100 836
Nouvelle-Écosse 25 2 460 10 538 754 1 315 319 40 1 513 50 920 325 1 539 286 905 83 11 046
Nouveau-Brunswick 52 7 090 – – 262 2 019 2 509 202 53 769 83 – – 366 7 15 13 375
Québec 1 012 104 018 22 10 705 11 030 34 601 13 155 11 614 43 243 18 145 10 616 551 2 621 26 186 7 862 728 295 072
Ontario 1 456 165 601 73 20 370 9 817 48 307 8 691 4 937 55 387 8 470 8 851 30 2 616 8 735 4 490 202 346 503
Manitoba 197 35 058 1 160 717 2 364 4 195 2 408 2 443 1 583 712 160 250 2 708 111 61 52 928
Saskatchewan 411 89 346 94 40 557 6 387 6 706 22 829 17 702 18 778 6 360 2 531 302 1 767 20 623 1 745 10 235 641
Alberta 13 2 135 36 2 140 139 2 430 1 506 8 129 – 346 25 50 – 453 1 326 – 18 680
Colombie-Britannique 802 131 721 201 22 691 12 043 29 170 5 734 6 818 6 391 11 079 28 859 80 58 833 10 597 18 584 1 642 344 243
Yukon 204 44 615 27 4 565 6 234 13 460 1 654 6 191 6 848 12 341 2 275 – 1 340 3 447 2 771 610 106 351
Territoires du Nord-Ouest 184 38 469 4 5 104 16 371 6 749 11 228 15 312 42 879 3 987 11 378 6 931 12 955 10 603 240 176 211
Nunavut 216 98 935 5 6 228 15 641 11 557 6 115 6 751 3 337 6 927 10 777 – 11 835 16 486 14 818 1 234 210 640

Total 4 849 765 760 474 113 587 81 580 173 049 82 183 86 752 181 117 76 002 80 667 1 524 85 707 109 817 68 718 5 065 1 911 527

Pourcentage du total général s.o. 40,1 s.o. 5,9 4,3 9,1 4,3 4,5 9,5 4,0 4,2 0,1 4,5 5,7 3,6 0,3 100,0

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

– : néant; s.o. : sans objet.

TABLEAU 9c. ACTIVITÉS (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, EN 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.

(1) Cette rubrique englobe les activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. (2) Cette catégorie inclut également les coûts consacrés au décapage, au creusage des tranchées, au fonçage de puits, aux galeries d'allongement et travers-bancs, 
aux cheminées et descenderies, à l'échantillonnage de la roche et à l'évacuation des eaux.

Forage au diamant Autres types de forage Géophysique
Forage en surface et forage souterrain
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Études de
préfaisabilité
du projet ou Baux miniers

Travaux Autres de la faisabilité et activités du
dans la coûts sur Études Études de la mise en siège social Environne- Accès au Total

Province/territoire Mètres Coût Mètres Coût Géochimie Géologie Au sol Aéroportée roche (2) le terrain d'ingénierie économiques production reliées au projet ment territoire général

(milliers) (k$) (milliers) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$) (k$)

Terre-Neuve-et-Labrador 2 209 163 2 361 211 – – – 26 011 – 400 – 15 3 699 1 591 – 34 496
Nouvelle-Écosse – – 165 315 – 50 – – 822 – 80 – – 311 1 527 13 3 117
Nouveau-Brunswick 10 657 24 7 442 41 56 – – 20 612 2 – – – 556 5 047 – 34 411
Québec 124 8 606 32 2 356 332 6 972 10 – 234 313 6 700 10 677 – 133 16 674 22 231 6 650 315 655
Ontario 583 39 661 39 1 466 1 4 006 66 – 192 003 37 875 3 758 221 654 16 786 6 004 2 912 305 412
Manitoba 111 8 333 – – – 386 – – 82 682 – 818 – – 596 – – 92 816
Saskatchewan 112 9 175 193 64 164 – 1 079 750 – 44 334 273 16 428 – 977 12 086 14 731 5 164 000
Alberta 10 4 551 16 1 841 35 640 34 – 15 756 4 222 1 228 68 694 4 167 13 026 51 46 313
Colombie-Britannique – – 34 3 143 730 970 68 2 13 872 228 1 479 130 736 325 6 516 458 28 657
Yukon – – – – – – – – – – – – 2 300 – 1 000 100 3 400
Territoires du Nord-Ouest 5 1 530 . . . 192 – 13 – – 67 519 – 40 – 6 263 34 572 5 278 3 375 118 782
Nunavut – – – – – – – – 133 – 933 – – 45 363 – 1 474

Total 956 72 721 668 83 280 1 349 14 171 927 2 698 056 49 299 35 841 418 11 772 89 817 77 314 13 565 1 148 532

Pourcentage du total général s.o. 6,3 s.o. 7,3 0,1 1,2 0,1 . . . 60,8 4,3 3,1 . . . 1 7,8 6,7 1,2 100

(1) Cette rubrique englobe les activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. (2) Cette catégorie inclut également les coûts consacrés au décapage, au creusage des tranchées, au fonçage de puits, aux galeries d'allongement et 
travers-bancs, aux cheminées et descenderies, à l'échantillonnage de la roche et à l'évacuation des eaux.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

TABLEAU 9d. ACTIVITÉS (1) D'AMÉNAGEMENT DE COMPLEXES MINIERS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, EN 2006

Forage en surface et forage souterrain

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant; . . . : quantité minime; s.o. : sans objet.

Forage au diamant Autres types de forage Géophysique
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Exploration et
mise en valeur
de gisements
Sur les sites

 miniers et hors
Activités de forage des sites miniers

(m) (%) (m) (%) (m) (%) (m) (%) (m)

Forage au diamant
Forage en surface 3 699 987 99,4 165 666 26,9 265 565 81,0 67 573 37,1 4 198 791
Forage souterrain 21 564 0,6 451 315 73,2 62 316 19,0 114 632 62,9 649 827

Total partiel 3 721 551 100,0 616 981 100,0 327 881 100,0 182 205 100,0 4 848 618

Pourcentage du forage au diamant
par étape des travaux 85,8 14,2 64,3 35,7

Autres types de forage
Forage en surface 373 435 99,7 53 922 89,7 16 358 100,0 22 076 95,8 465 791
Forage souterrain 1 000 0,3 6 209 10,3 – – 976 4,2 8 185

Total partiel 374 435 100,0 60 131 100,0 16 358 100,0 23 052 100,0 473 976

Pourcentage des autres types de
forage par étape des travaux 86,2 13,8 41,5 58,5 s.o.

Total, forage en surface 4 073 422 219 588 281 923 89 649 4 664 582

Total, forage souterrain 22 564 457 524 62 316 115 608 658 012

Total général 4 095 986 677 112 344 239 205 257 5 322 594

TABLEAU 10. SOMMAIRE DES ACTIVITÉS DE FORAGE AU CANADA, EN 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant; s.o. : sans objet.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Exploration Mise en valeur de gisements
Hors des sites miniers Sur les sites miniers Hors des sites miniers Sur les sites miniers

Métaux
Métaux Métaux Autres

Province/territoire communs précieux Fer Uranium métaux Non-métaux Diamants Charbon Total

Terre-Neuve-et-Labrador 88 49 14 74 22 4 1 1 251
Nouvelle-Écosse 6 25 . . . – – 3 – 1 35
Nouveau-Brunswick 26 15 – – 10 1 – – 52
Québec 235 573 20 30 10 4 15 – 886
Ontario 265 783 2 17 22 1 65 – 1 155
Manitoba 74 60 – . . . 6 . . . 1 – 143
Saskatchewan 13 60 – 264 2 1 151 1 492
Alberta – – 5 4 1 1 4 35 49
Colombie-Britannique 248 439 – – 79 20 – 177 962
Yukon 89 108 – 23 9 – – 2 231
Territoires du Nord-Ouest 9 128 – 4 3 – 44 – 188
Nunavut 25 151 7 8 5 1 24 – 221

Total 1 077 2 391 47 424 168 35 306 217 4 665

(1) Cette catégorie englobe les activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Le forage en surface inclut le forage au diamant et les autres types 
de forage.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

TABLEAU 11a. EXPLORATION ET MISE EN VALEUR DE GISEMENTS [FORAGE (1) EN SURFACE], PAR PROVINCE 
ET TERRITOIRE ET PAR PRODUIT MINÉRAL, EN 2006

(milliers de mètres)

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant; . . . : quantité minime.
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Métaux
Métaux Métaux Autres

Province/territoire communs précieux Fer Uranium métaux Non-métaux Diamants Charbon Total

Terre-Neuve-et-Labrador 14 14 – – – – – – 28
Nouvelle-Écosse – – – – – – – – –
Nouveau-Brunswick – – – – – – – – –
Québec 11 137 – – – – – – 148
Ontario 87 276 – – 12 – – – 375
Manitoba 40 13 – – 2 – – – 56
Saskatchewan – – – – – – 12 – 12
Alberta – – – – – – – – –
Colombie-Britannique 13 17 – – 10 – – – 40
Yukon – – – – – – – – –
Territoires du Nord-Ouest – – – – – – – – –
Nunavut – – – – – – – – –

Total 165 457 – – 24 – 12 – 658

(1) Cette catégorie englobe les activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Le forage souterrain inclut le forage au diamant et les autres types 
de forage.
Remarque :  Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 11b. EXPLORATION ET MISE EN VALEUR DE GISEMENTS [FORAGE (1) SOUTERRAIN], PAR PROVINCE 
ET TERRITOIRE ET PAR PRODUIT MINÉRAL, EN 2006

(milliers de mètres)

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant; . . . : quantité minime.

Variation en 
pourcentage 

Produits minéraux
Dépenses
en 2005

du total des
dépenses
2006/2005

Sur les sites 
miniers

Hors des sites
miniers

Sur les sites miniers
et hors des sites

miniers
Pourcentage du
total canadien

(M$) (%) (M$) (M$) (M$) (%)

Métaux communs (2) 303,5 135,7 44,5 367,5 411,9 21,6

Métaux précieux (3) 535,6 135,3 87,0 637,6 724,6 37,9
Or 441,3 139,2 78,8 535,6 614,4 32,1
Métaux du groupe platine 46,7 95,7 3,9 40,9 44,7 2,3

Minerai de fer 25,3 256,8 – 65,1 65,1 3,4

Uranium 91,2 234,2 – 213,6 213,6 11,2

Autres métaux 49,6 172,5 3,4 82,1 85,5 4,5

Non-métaux 18,0 96,8 0,2 17,2 17,5 0,9

Diamants 239,6 142,8 – 342,0 342,0 17,9

Charbon 41,9 122,5 7,7 43,6 51,3 2,7

Total 1 304,8 146,5 142,7 1 768,8 1 911,5 100,0

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 12. COMPARAISON DES DÉPENSES (1) ENGAGÉES EN 2005 ET 2006 DANS L'EXPLORATION ET LA 
MISE EN VALEUR DE GISEMENTS, PAR PRODUIT MINÉRAL

(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de 
préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. (2 ) Les métaux 
communs comprennent le cuivre, le nickel, le plomb et le zinc. (3 ) Les métaux précieux comprennent l'argent, l'or et les métaux du groupe platine. 

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant.

Toutes les dépenses de 2006
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Métaux
Métaux Métaux Autres

Province/territoire communs précieux Fer Uranium métaux Non-métaux Diamants Charbon Total

Terre-Neuve-et-Labrador 26 878 13 799 2 332 33 331 6 285 1 642 150 150 84 567
Nouvelle-Écosse 1 148 3 291 28 – 15 752 – 4 038 9 272
Nouveau-Brunswick 7 551 3 302 . . . – 2 360 162 – – 13 375
Québec 64 969 111 042 6 685 21 982 4 916 1 315 28 964 – 239 874
Ontario 60 067 156 345 117 5 051 7 198 480 33 994 – 263 252
Manitoba 32 033 14 708 – 1 169 2 018 1 058 1 942 – 52 928
Saskatchewan 4 797 15 133 – 113 505 1 293 1 715 96 485 350 233 279
Alberta 8 1 1 343 4 516 – – 8 631 1 944 16 443
Colombie-Britannique 64 002 104 562 78 634 17 916 4 662 5 30 423 222 281
Yukon 31 443 41 425 33 10 981 6 458 400 – 1 456 92 196
Territoires du Nord-Ouest 14 402 16 994 – 6 466 1 107 19 53 595 – 92 584
Nunavut 13 487 77 208 27 167 15 479 2 831 505 46 954 – 183 631

Total 320 786 557 810 37 783 213 114 52 397 12 709 270 721 38 360 1 503 680

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 13a. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE ET PAR PRODUIT MINÉRAL, EN 
2006

(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie représente toutes les 
dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet, ainsi que les frais 
reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. 

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant; . . . : quantité minime.

(milliers de dollars)

Métaux
Métaux Métaux Autres

Province/territoire communs précieux Fer Uranium métaux Non-métaux Diamants Charbon Total

Terre-Neuve-et-Labrador 1 498 1 698 12 378 – 300 395 – – 16 269
Nouvelle-Écosse – 1 644 – – – 130 – – 1 775
Nouveau-Brunswick – – – – – – – – –
Québec 5 834 34 362 14 927 – – 75 – – 55 198
Ontario 32 428 39 829 – – 10 782 213 – – 83 252
Manitoba – – – – – – – – –
Saskatchewan – – – 476 – 1 776 – 110 2 362
Alberta – – – – 163 163 – 1 912 2 237
Colombie-Britannique 38 366 57 011 – – 13 629 2 010 – 10 946 121 962
Yukon 9 849 4 307 – – – – – – 14 155
Territoires du Nord-Ouest – 4 108 – – 8 215 – 71 305 – 83 628
Nunavut 3 166 23 843 – – – – – – 27 009

Total 91 141 166 801 27 305 476 33 090 4 761 71 305 12 968 407 847

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 13b. DÉPENSES (1) DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE ET PAR 
PRODUIT MINÉRAL, EN 2006

(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie représente toutes les 
dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de 
la mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. 

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant.

(milliers de dollars)
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Métaux
Métaux Métaux Autres

Province/territoire communs précieux Fer Uranium métaux Non-métaux Diamants Charbon Total

Terre-Neuve-et-Labrador 28 377 15 497 14 710 33 331 6 585 2 037 150 150 100 836
Nouvelle-Écosse 1 148 4 935 28 – 15 882 – 4 038 11 046
Nouveau-Brunswick 7 551 3 302 . . . – 2 360 162 – – 13 375
Québec 70 804 145 404 21 612 21 982 4 916 1 390 28 964 – 295 072
Ontario 92 495 196 174 117 5 051 17 981 692 33 994 – 346 503
Manitoba 32 033 14 708 – 1 168 2 018 1 058 1 942 – 52 928
Saskatchewan 4 797 15 133 – 113 982 1 293 3 491 96 485 460 235 641
Alberta 8 1 1 343 4 516 163 163 8 631 3 856 18 680
Colombie-Britannique 102 368 161 572 78 634 31 545 6 672 5 41 369 344 243
Yukon 41 291 45 731 33 10 981 6 458 400 – 1 456 106 351
Territoires du Nord-Ouest 14 402 21 102 – 6 466 9 323 19 124 900 – 176 211
Nunavut 16 653 101 052 27 167 15 479 2 831 505 46 954 – 210 640

Total 411 928 724 611 65 088 213 590 85 487 17 470 342 025 51 328 1 911 527

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 13c. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS, PAR PROVINCE ET 
TERRITOIRE ET PAR PRODUIT MINÉRAL, EN 2006

(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie représente toutes les 
dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de 
la mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. 

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant; . . . : quantité minime.

(milliers de dollars)

Métaux
Métaux Métaux Autres

Province/territoire communs précieux Fer Uranium métaux Non-métaux Diamants Charbon Total

Terre-Neuve-et-Labrador 11 331 8 751 12 912 – 1 290 212 – – 34 496
Nouvelle-Écosse – – – – – 2 217 – 900 3 117
Nouveau-Brunswick 19 614 12 285 – – – 2 512 – – 34 411
Québec 107 770 188 765 9 390 – 6 513 3 218 – – 315 655
Ontario 175 846 100 976 – – 9 093 3 006 16 490 – 305 412
Manitoba 81 616 11 200 – – – – – – 92 816
Saskatchewan – 8 625 – 133 504 – 18 826 – 3 045 164 000
Alberta – – – – – 7 606 – 38 706 46 313
Colombie-Britannique 6 982 7 080 – – 6 358 102 – 8 134 28 657
Yukon 1 133 2 267 – – – – – – 3 400
Territoires du Nord-Ouest – – – – 148 – 118 635 – 118 782
Nunavut – – – – – – 1 474 – 1 474

Total 404 292 339 949 22 302 133 504 23 402 37 699 136 598 50 786 1 148 532

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 13d. DÉPENSES (1) D'AMÉNAGEMENT DE COMPLEXES MINIERS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE ET 
PAR PRODUIT MINÉRAL, EN 2006

(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie représente toutes les 
dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la 
mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire. 

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.
– : néant.

(milliers de dollars)
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Phases des travaux/type de société
Métaux

communs
Métaux
précieux Uranium Diamants

Autres
 métaux (2) Total

Exploration, hors des sites miniers
Petites sociétés d'exploration
et prospecteurs 193 643 384 736 158 535 203 344 90 259 1 030 516

Grandes sociétés 89 855 114 327 54 579 67 377 43 464 369 602
Total partiel 283 498 499 063 213 114 270 721 133 723 1 400 118

Exploration, sur les sites miniers
Petites sociétés d'exploration
et prospecteurs – – – – – –

Grandes sociétés 37 288 58 747 – – 7 527 103 562
Total partiel 37 288 58 747 – – 7 527 103 562

Exploration, hors des sites miniers
et sur les sites miniers
Petites sociétés d'exploration
et prospecteurs 193 643 384 736 158 535 203 344 90 259 1 030 516

Grandes sociétés 127 143 173 074 54 579 67 377 50 991 473 164
Total partiel 320 786 557 810 213 114 270 721 141 249 1 503 680

Mise en valeur de gisements, hors
des sites miniers
Petites sociétés d'exploration
et prospecteurs 49 055 107 378 – – 51 081 207 514

Grandes sociétés 34 920 31 187 476 71 305 23 287 161 176
Total partiel 83 976 138 566 476 71 305 74 368 368 690

Mise en valeur de gisements, sur
les sites miniers
Petites sociétés d'exploration
et prospecteurs – – – – – –

Grandes sociétés 7 166 28 236 – – 3 756 39 157
Total partiel 7 166 28 236 – – 3 756 39 157

Mise en valeur de gisements, hors
des sites miniers et sur les sites miniers
Petites sociétés d'exploration
et prospecteurs 49 055 107 378 – – 51 081 207 514

Grandes sociétés 42 086 59 423 476 71 305 27 043 200 333
Total partiel 91 141 166 801 476 71 305 78 123 407 847

Exploration et mise en valeur de
gisements, hors des sites miniers et sur
les sites miniers
Petites sociétés d'exploration
et prospecteurs 242 699 492 114 158 535 203 344 141 339 1 238 031

Grandes sociétés 169 229 232 497 55 055 138 681 78 033 673 496
Total 411 928 724 611 213 590 342 025 219 373 1 911 527

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 14. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS HORS 
DES SITES MINIERS ET SUR LES SITES MINIERS, ENGAGÉES PAR LES PETITES SOCIÉTÉS 
D'EXPLORATION ET LES GRANDES SOCIÉTÉS ET PAR PRODUIT MINÉRAL, EN 2006

(1) Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, 
économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les frais reliés à l'environnement et à 
l'accès au territoire. (2) La rubrique « Autres métaux » comprend le fer, les autres métaux, le charbon et les non-métaux.

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et 
d'exploitation minières.
– : néant.

(milliers de dollars)
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Petites sociétés Petites sociétés Petites sociétés
d'exploration et Grandes d'exploration et Grandes d'exploration et Grandes

Province/territoire prospecteurs sociétés Total prospecteurs sociétés Total prospecteurs sociétés Total

Terre-Neuve-et-Labrador 62 848 21 719 84 567 13 233 3 036 16 269 76 081 24 755 100 836
Nouvelle-Écosse 3 752 5 520 9 272 – 1 775 1 775 3 752 7 295 11 046
Nouveau-Brunswick 7 654 5 721 13 375 – – – 7 654 5 721 13 375
Québec 131 669 108 205 239 874 28 030 27 169 55 198 159 698 135 374 295 072
Ontario 154 510 108 741 263 252 5 866 77 386 83 252 160 376 186 127 346 503
Manitoba 19 675 33 253 52 928 – – – 19 675 33 253 52 928
Saskatchewan 172 165 61 113 233 279 1 776 586 2 362 173 941 61 700 235 641
Alberta 13 627 2 816 16 443 325 1 912 2 237 13 952 4 728 18 680
Colombie-Britannique 170 800 51 481 222 281 108 186 13 776 121 962 278 986 65 257 344 243
Yukon 87 106 5 089 92 196 10 766 3 389 14 155 97 873 8 478 106 351
Territoires du Nord-Ouest 71 904 20 680 92 584 12 323 71 305 83 628 84 227 91 985 176 211
Nunavut 134 805 48 825 183 631 27 009 – 27 009 161 815 48 825 210 640

Total 1 030 516 473 164 1 503 680 207 514 200 333 407 847 1 238 031 673 496 1 911 527

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 15a. DÉPENSES (1) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS ENGAGÉES PAR LES PETITES SOCIÉTÉS 
D'EXPLORATION ET LES GRANDES SOCIÉTÉS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, EN 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.

(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées aux 
travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les frais reliés à 
l'environnement et à l'accès au territoire.

– : néant.

Mise en valeur de gisementsExploration Exploration et mise en valeur de gisements

(milliers de dollars)

Petites sociétés Petites sociétés Petites sociétés
d'exploration et Grandes d'exploration et Grandes d'exploration et Grandes

Province/territoire prospecteurs sociétés Total prospecteurs sociétés Total prospecteurs sociétés Total

Terre-Neuve-et-Labrador 86 679 24 355 111 035 1 799 47 177 48 976 88 478 71 533 160 011
Nouvelle-Écosse 13 466 11 750 25 216 – 1 640 1 640 13 466 13 390 26 856
Nouveau-Brunswick 22 132 7 850 29 982 – 550 550 22 132 8 400 30 532
Québec 217 680 97 004 314 684 29 000 41 570 70 570 246 680 138 574 385 254
Ontario 200 257 127 828 328 085 10 300 180 783 191 083 210 557 308 611 519 168
Manitoba 32 884 60 262 93 146 1 965 8 000 9 965 34 850 68 262 103 111
Saskatchewan 194 868 82 537 277 405 – – – 194 868 82 537 277 405
Alberta 11 768 2 267 14 036 – 3 328 3 328 11 768 5 596 17 364
Colombie-Britannique 272 794 75 007 347 801 47 758 29 681 77 439 320 552 104 688 425 240
Yukon 104 008 4 273 108 281 31 000 4 641 35 641 135 008 8 914 143 922
Territoires du Nord-Ouest 118 403 6 338 124 742 10 260 56 621 66 881 128 663 62 959 191 622
Nunavut 125 725 103 915 229 640 26 011 11 000 37 011 151 737 114 915 266 651

Total 1 400 666 603 387 2 004 052 158 093 384 991 543 084 1 558 759 988 378 2 547 136

TABLEAU 15b. DÉPENSES D'EXPLORATION (1) ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS ENGAGÉES PAR LES PETITES SOCIÉTÉS 
D'EXPLORATION ET LES GRANDES SOCIÉTÉS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, EN 2007

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.

(1) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie représente toutes les dépenses consacrées aux 
travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, ainsi que les frais reliés à 
l'environnement et à l'accès au territoire.
Remarques : Les données pour 2007 sont des valeurs révisées des intentions de dépenser des sociétés. Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

– : néant.

Exploration Mise en valeur de gisements Exploration et mise en valeur de gisements

(milliers de dollars)
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(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)
Sociétés Sociétés

possédant une Sociétés affiliées étrangères Petites sociétés
mine en production aux sociétés Sociétés excluant d'exploration et Autres

Province/territoire au Canada productrices (1) pétrolières (1) à (3) prospecteurs compagnies Total

Terre-Neuve-et-Labrador 18 612 25 62 5 861 76 081 196 100 836
Nouvelle-Écosse 781 4 000 91 2 401 3 752 21 11 046
Nouveau-Brunswick 5 721 – – – 7 654 – 13 375
Québec 79 557 50 547 – 423 159 698 4 847 295 072
Ontario 182 826 42 259 2 895 160 376 105 346 503
Manitoba 22 150 10 330 – 105 19 675 668 52 928
Saskatchewan 45 037 1 821 – 14 622 173 941 221 235 641
Alberta 4 211 517 – – 13 952 – 18 680
Colombie-Britannique 41 533 13 773 50 442 278 986 9 458 344 243
Yukon 5 083 – – 3 395 97 873 – 106 351
Territoires du Nord-Ouest 89 336 2 543 – 106 84 227 – 176 211
Nunavut 22 867 440 6 747 – 161 815 18 772 210 640

Total 517 714 84 037 7 209 30 248 1 238 031 34 288 1 911 527

Source : Ressources naturelles Canada, à partir d'un relevé fédéral-provincial-territorial auprès des sociétés d'exploration et d'exploitation minières.

TABLEAU 16. DÉPENSES (a) D'EXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR DE GISEMENTS, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE ET 
PAR TYPE DE SOCIÉTÉ, EN 2006

(a) Cette rubrique comprend les dépenses consacrées aux activités sur les sites miniers et hors des sites miniers. Cette catégorie représente toutes les dépenses 
consacrées aux travaux sur le terrain, aux frais généraux, aux études d'ingénierie, économiques, de préfaisabilité du projet ou de la faisabilité de la mise en production, 
ainsi que les frais reliés à l'environnement et à l'accès au territoire.

(milliers de dollars)

Remarques : Les grandes sociétés incluent les catégories 1, 2, 3, 4 et 6. Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

– : néant.



E
X

P
LO

R
ATIO

N
, M

IS
E

 E
N

 VA
LE

U
R

 D
E

 G
IS

E
M

E
N

TS
 E

T A
M

É
N

A
G

E
M

E
N

T D
E

 C
O

M
P

LE
X

E
S

 M
IN

IE
R

S
 A

U
 C

A
N

A
D

A    3.51

PHASE

TABLEAU 17. MODÈLE GÉNÉRALISÉ DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES MINÉRALES

VALORISATION
DES

RESSOURCES
MINÉRALES

OBJECTIFS

MÉTHODES
D’ÉVALUATION

RÉSULTATS

INVENTAIRE
MINÉRAL

INVESTISSE-
MENTS

RISQUE

VRM

Levés divers, 
recherches et 
synthèses.

Planification de 
l’exploration.

Reconnaissance
régionale et 
levés.

Prospection et 
levés au sol sur 
les secteurs 
cibles et les 
anomalies.

Vérification
des anomalies 
et des indices 
minéralisés.

Découverte et 
délimitation d’un 
gisement minéral.

EXPLORATION PRÉLIMINAIRE

EX-2EX-1 EX-3 EX-4 EX-5

EXPLORATION MINÉRALE MISE EN VALEUR DU GISEMENT

MV-1

Définition du 
gisement.

MV-2 MV-3 MV-4

AMÉNAGEMENT
DU COMPLEXE 

MINIER
EXPLOITATION

MINIÈRE

Ingénierie du 
projet.

Économique du 
projet.

Étude de la 
faisabilité.
Décision de mise 
en production.

Aménagement de 
la mine, construc-
tion de l’usine 
minéralurgique et 
des infrastructures.

Production, mise 
en marché et 
renouvellement
des réserves.

RESTAURATION
DU SITE

Fermeture et 
démantèlement du 
complexe minier. 
Restauration
du site.

ACM EM RS

Fournir l’infor-
mation et les 
outils requis pour 
la valorisation 
des ressources 
minérales de la 
nation, dans la 
perspective d’un 
développement
durable.

Choisir des 
minéraux
et métaux 
cibles. Établir 
les objectifs 
et stratégies 
d’exploration.
Choisir les 
cibles les plus 
prometteuses.
Acquérir des 
claims ou des 
permis le cas 
échéant.

Chercher des 
anomalies
d’intérêt sur des 
grandes régions 
par diverses 
méthodes.
Choisir les 
cibles les plus 
prometteuses.
Acquérir des 
claims ou des 
permis.

Confirmer la 
présence, la 
position et les 
caractéristiques
des anomalies. 
Acquérir des 
claims, des 
concessions et 
des propriétés.

Vérifier et 
confirmer les 
anomalies.
Trouver des 
indices minéra-
lisés. Acquérir 
des claims, des 
concessions et 
des propriétés.

Découvrir, déli-
miter, interpréter 
et estimer la 
teneur et le ton-
nage du minerai 
d’un nouveau 
gisement miné-
ral. Déterminer 
s’il constitue une 
ressource miné-
rale « d’intérêt 
économique
potentiel » afin 
de justifier des 
travaux plus 
intensifs et 
détaillés.

Définir les limites 
et contrôles de 
la distribution 
interne des 
teneurs, de la 
minéralogie et 
des paramètres 
minéralurgiques
du gisement. 
Obtenir toutes 
les données 
requises pour 
l’ingénierie du 
projet minier et 
pour l’estimation 
des coûts.

Dresser, de 
façon itérative, 
les plans et les 
échéanciers, et 
évaluer de façon 
réaliste les 
investissements
requis et les 
coûts d’exploi-
tation du projet. 
Établir la faisa-
bilité technique 
et les coûts de 
façon complète 
et réaliste.

Obtenir toute 
l’information
requise et déter-
miner, en fonc-
tion des objectifs 
corporatifs, les 
paramètres
requis pour 
l’évaluation
économique,
financière et 
socio-politique du 
projet.

ÉTAPE

Vérifier et intégrer 
de façon diligente 
les données, 
interprétations,
estimations, plans 
et évaluations, pour 
réaliser les objectifs 
de l’ACM et de 
l’exploitation.
Décider ou non 
d’engager le projet. 
Obtenir les permis 
et le financement.

Réaliser l’aména-
gement de la mine 
et la construction 
en respectant les 
plans, le budget 
et l’échéancier. 
Assurer la mise en 
oeuvre efficiente 
du complexe minier 
pour respecter 
l’échéancier de 
production, les 
spécifications
techniques et les 
flux monétaires 
prévus.

Réaliser la produc-
tion commerciale 
selon l’échéancier, 
en respectant les 
flux monéraires 
prévus ainsi que 
les spécifications 
de quantité et de 
qualité. Assurer 
la rentabilité de la 
mine et la survie de 
la compagnie dans 
une perspective 
de développement 
durable.

Restaurer le site 
de la mine, des 
usines et des 
infrastructures
extérieures à un 
état acceptable. 
Assurer la qualité 
future de l’envi-
ronnement.

Études géoscien-
tifiques, métal-
logéniques et 
économiques,
recherches et 
synthèses par les 
gouvernements,
les instituts de 
recherche, les 
universités et 
l’industrie.

Études des mar-
chés des métaux 
et des minéraux. 
Examen de 
l’information
géologique et 
métallogénique
et du contexte 
légal, fiscal et 
sociopolitique
dans diverses 
régions.

Télédétection,
photographie
aérienne, levés 
géophysiques
aéroportés.
Prospection,
études géolo-
giques et géo-
chimiques au 
sol. Évaluation, 
priorisation et 
sélection des 
anomalies.

Prospection et 
levés géologi-
ques, géochi-
miques et géo-
physiques au 
sol. Compilation 
et évaluation 
des résultats et 
sélection des 
cibles d’intérêt.

Cartographie
géologique et 
autres levés. 
Tranchées,
forages et 
échantillon-
nages.
Évaluation des 
résultats,
recommanda-
tions de travaux 
additionnels,
et sélection 
de nouvelles 
cibles.

Décapages,
cartographie,
tranchées,
échantillonna-
ges, forages et 
géophysique en 
forages. Essais 
minéralurgiques
initiaux. Levés 
du site et de 
l’environnement.
Estimation et 
inventaire d’une 
ressource
minérale.

Travaux détaillés : 
par cartographie, 
échantillonnages
et forages en 
surface ou sous-
terre. Minéralogie 
et essais 
minéralurgiques
systématiques du 
gisement. Levés 
détaillés du site 
et de l’environne-
ment. Études de 
préfaisabilité.

Essais pilotes, 
conception
technique et pla-
nification. Coûts 
d’immobilisations
et d’exploitation 
pour l’extraction 
minière, le 
traitement des 
minéraux, les 
infra-structures,
la protection de 
l’environnement
et la restauration 
du site. Analyse 
des risques tech-
niques. Études 
de préfaisabilité.

Étude des 
marchés, des 
prix, du déve-
loppement des 
produits et des 
aspects finan-
ciers. Analyse 
des risques 
économiques,
financiers, socio-
politiques et 
environnemen-
taux. Études de 
préfaisabilité.

Revue diligente 
et complète des 
données, inter-
prétations, plans 
et estimations. 
Évaluation de 
la rentabilité, en 
tenant compte des 
risques géologi-
ques, techniques, 
financiers et 
qualitatifs, et des 
aspects positifs 
non quantifiés du 
projet.

Méthodes de ges-
tion de projet dans 
une perspective 
d’assurance de la 
qualité. Programme 
de formation du 
personnel et plan 
détaillé de la mise 
en production pour 
tenir compte des 
exigences accrues 
de cette période.

Gestion de la pro-
duction selon 
des méthodes 
d’amélioration
continue de la 
qualité et du rende-
ment. Exploration, 
mise en valeur et 
aménagement de 
nouveaux gise-
ments et zones 
sur le site minier et 
hors du site minier.

Fermeture de la 
mine et déman-
tèlement des 
installations. Tra-
vaux de restaura-
tion du site et de 
surveillance de 
l’environnement.

Cartes, bases de 
données et modèles.

Projets
d’exploration.

Anomalies
régionales.

Anomalies
locales. Indice minéralisé.

Gisement
minéral. Projet de mise en valeur du gisement. Projet minier. Complexe minier.

Production
commerciale. Site restauré.

POTENTIEL MINÉRAL NON DÉCOUVERT

SPÉCULATIF HYPOTHÉTIQUE

RESSOURCE
MINÉRALE
PRÉSUMÉE

RESSOURCE MINÉRALE DÉLIMITÉE RÉSERVE MINÉRALE

INDIQUÉE INDIQUÉE ET MESURÉE PROUVÉE ET PROBABLE

ERREUR D’ESTIMATION (marges d’erreur cibles des estimations des tonnages et teneurs selon 
un niveau de confiance de 90 %) ± 100 %

± 50 %
à ± 30 %

Indiquée ± 50 % à ± 30 %
Mesurée ± 20 % à ± 10 %

(souvent plusieurs dimensions de maille 
sont présentes dans chaque catégorie) 

Prouvée
(± 10 % – faisabilité;
± 5 % – exploitation) 

Modérés Investissements multiples faibles, mais croissants. Investissements multiples plus importants et croissants. Investissement industriel très important.

Faible Risque très élevé mais décroissant d’échec et de perte financière. Risque d’échec élevé, mais décroissant. Risque industriel modéré à bas.

Respect intégral 
des normes et 
des règlements

Sources : Modifications apportées par D.A. Cranstone, A. Lemieux et M. Vallée, le 25 février 1994, au document de M. Vallée intitulé Guide to the Evaluation of Gold Deposits, Institut canadien des mines, de la métallurgie et du pétrole, 1992, volume spécial no 45, p. 4 et Société 
québecoise d’exploration minière (SOQUEM), rapport annuel, 1976-1977, p. 4 et 5. Nouvelle mise à jour, par M. Vallée et G. Bouchard, en janvier 2001.

Pour obtenir plus d’information, veuillez communiquer avec la Division de la statistique sur les minéraux et sur l’activité minière, de la Direction du savoir sur les minéraux, les métaux et les matériaux, de Ressources naturelles Canada, au 580 de la rue Booth, à Ottawa (Ontario)  K1A 0E4; par télé-
phone (sans frais) au 1-800-267-0452 ou par télécopieur (sans frais) au 1-877-336-3100.
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2005 2006 Écart 2006 2007 Écart

Devises américaines (%) (%)

Cuivre ¢/lb 166,87 304,91 82,72 305,11 325,08 6,55

Nickel $/lb 6,69 11,00 64,50 10,58 17,35 64,06

Zinc ¢/lb 62,68 148,54 137,00 143,88 150,74 4,77

Plomb ¢/lb 44,29 58,50 32,07 56,70 116,97 106,27

Molybdène $/lb 31,73 24,75 -22,02 25,32 30,04 18,64

Or $/oz troy 444,88 604,43 35,86 602,13 686,98 14,09

Argent $/oz troy 7,31 11,57 58,28 11,41 13,31 16,68

Platine $/oz troy 896,43 1 141,67 27,36 1 164,20 1 288,42 10,67

Palladium $/oz troy 201,21 320,43 59,25 323,65 355,03 9,70

Uranium (U3O8) $/lb 28,67 49,61 73,04 47,57 91,73 92,83

Charbon $/t franco à bord 126,90 114,00 -10,17 114,00 96,00 -15,79

Minerai de fer ¢/unité de fer 115,51 112,00 -3,04 112,00 118,00 5,36

Métaux précieux – prix définitifs ou fixés en après-midi à Londres
Uranium – prix au comptant en dollars américains – moyenne de 12 mois
Charbon – prix déterminés sur le marché japonais du charbon à coke métallurgique de première qualité
Minerai de fer – prix européen de référence CVRD pour les boulettes

Sources : Platts Metals Week ; Corporation Cameco; AME Mineral Economics.

Métaux communs – prix agréés à la Bourse des métaux de Londres
Molybdène – moyenne des prix publiés dans Metals Week

ANNEXE 1.  PRIX DES MÉTAUX DE CERTAINS PRODUITS MINÉRAUX CHOISIS, DE 2005 À 2007

Moyenne annuelle
(voir les remarques 

ci-dessous)

Remarque : Les comparaisons entre les prix de 2006 et de 2007 sont basées sur des moyennes de 11 mois, à l'exception du charbon 
et du minerai de fer dont les prix sont basés sur des estimations annuelles.
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INTRODUCTION

En 2006, la situation dans l’industrie de l’exploration 
devait être encore meilleure qu’en 2005, ce qui fut le cas, 
au dire de tous. L’avenir semble prometteur au chapitre de 
la mise en valeur de gisements, si l’on se fie aux dépenses 
importantes affectées à l’exploration et au nombre supé-
rieur de projets d’exploration rendus à une étape avancée, 
comme celle de l’étude de faisabilité ou celle de la prise 
d’une décision de mise en production.

Le présent chapitre a pour objet de souligner l’importance 
du Canada à l’échelle mondiale dans l’industrie de l’explo-
ration, de présenter un survol de cette industrie au Canada, 
de fournir une analyse des projets pouvant avoir une inci-
dence sur l’avenir de l’industrie minière canadienne et de 
donner un aperçu des dernières découvertes au pays. Il 
s’inscrit dans les travaux d’analyse en cours à Ressources 
naturelles Canada (RNCan) au sujet des dépenses d’explo-
ration, de mise en valeur de gisements et d’aménagement 
de complexes miniers, des activités d’exploration à 
l’étranger, des ouvertures et des fermetures de mines au 
Canada, ainsi que des ressources minérales et des réserves 
de minerai. En outre, il contribue à une meilleure compré-
hension des perspectives dans l’industrie canadienne de 
l’exploration minérale et de l’exploitation minière.

ORIGINE DES DONNÉES

Le présent chapitre repose sur des données qui proviennent 
d’un certain nombre de sources. Sauf avis contraire, les 
données statistiques sur les dépenses d’exploration sont 
tirées de l’enquête annuelle du Metals Economics Group 
(MEG) sur les intentions de dépenser en matière d’explora-
tion ciblant les minéraux non ferreux, qui est publiée dans 
le document intitulé Corporate Exploration Strategies:  A 
Worldwide Analysis1. En 2006, cette enquête a été menée 
auprès de 1624 sociétés ayant respectivement dépensé au 

moins 113 600 $ (100 000 $US) en exploration2. Le MEG 
estime qu’elle témoigne d’environ 95 % des dépenses 
d’exploration mondiales. Dans le présent chapitre, toutes 
les sommes sont exprimées en dollars courants et aucune 
d’entre elles ne tient compte de l’inflation. Par ailleurs, les 
données sur l’industrie canadienne qui y figurent provien-
nent du Relevé annuel des dépenses d’exploration miné-
rale, de mise en valeur de gisements et d’aménagement de 
complexes miniers des gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux, et respectent les exigences en matière de 
confidentialité. Pour ce qui est des renseignements sur les 
projets individuels et sur l’industrie, ils sont tirés de docu-
ments publiés par les sociétés (rapports annuels et trimes-
triels, communiqués de presse, etc.), de bases de données et 
de publications spécialisées (InfoMine, MineSearch du 
MEG, The Northern Miner, Système électronique de don-
nées, d’analyse et de recherche [SEDAR], et documents du 
Raw Materials Groupe)3. 

LE CANADA COMME CIBLE 
D’EXPLORATION DANS LE MONDE

Depuis 2002, c’est au Canada que l’on affecte le plus 
d’argent à l’exploration minérale (figures 1 et 2). En 2006, 
19,3 % des budgets de dépenses d’exploration mondiale 

Année Premier Deuxième Troisième

1996 Australie Canada États-Unis
1997 Australie Canada États-Unis
1998 Australie Canada États-Unis
1999 Australie Canada États-Unis
2000 Australie Canada États-Unis
2001 Australie Canada États-Unis
2002 Canada Australie États-Unis
2003 Canada Australie États-Unis
2004 Canada Australie États-Unis
2005 Canada Australie États-Unis
2006 Canada Australie États-Unis

Rang

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de Corporate 
Exploration Strategies:  A Worldwide Analysis , Metals 
Economics Group, Halifax (N.-É.).

Figure 1
Les trois pays ayant obtenu les plus grandes 
dépenses d'exploration minérale à l'échelle 
mondiale, de 1996 à 2006



4.2    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Liste de RNCan des gisements minéraux 
découverts 

En 2005, après une interruption de trois ans, RNCan a 
recommencé à recueillir des données pour dresser sa liste 
des gisements minéraux découverts, qui constitue une base 
de données remontant à 1946. RNCan tire ces données d’un 
certain nombre de sources, dont des communiqués de 
presse, des rapports annuels et des sites Web de sociétés, 
des rapports issus du SEDAR, de la publication The 
Northern Miner, des rapports d’exploration provinciaux et 
territoriaux, du Survol des tendances observées dans 
l’exploration minérale canadienne, de l’Annuaire des 
minéraux du Canada, ainsi que de bases de données com-
merciales (Raw Materials Group, InfoMine et MineSearch 
du MEG). 

Lors d’analyses antérieures, RNCan a établi un taux de 
découverte annuel moyen de 2,3 gisements d’une valeur 
importante, de 1949 à 1979. On a constaté que ce taux a 
chuté de 50 % pendant les années 1980. Durant cette 
décennie, le point saillant de l’exploration au Canada a été 
la découverte d’un nombre remarquable de gisements 
d’uranium, soit plus de 25, y compris de nombreux gîtes de 
classe mondiale exceptionnellement riches, comme les 
gisements Cigar Lake, Eagle Point et McArthur River en 
Saskatchewan. Cependant, ces gîtes n’ont pas été immédia-
tement mis en exploitation, en raison de la conjoncture du 
marché. Pendant la période allant de 1990 à 1999, 70 gise-
ments minéraux ont été découverts, surtout entre 1994 et 
1996 inclusivement, qui se sont avérées les trois années 
consécutives au cours desquelles le plus de découvertes ont 
été faites au Canada depuis les années 1970. Les gîtes 

y ont été engagés, ce qui représente 1562 M$ ou 
1374,6 M$US. L’Australie occupait toujours le deuxième 
rang mondial en 2006, avec 10,6 % de ces dépenses 
(856,3 M$ ou 753,5 M$US), tandis que les États-Unis se 
trouvaient encore en troisième position, avec 7,7 % de 
celles-ci (622,8 M$ ou 548,1 M$US).

Au Canada, l’exploration repose principalement sur les tra-
vaux entrepris par de petites sociétés minières, qui tirent 
avantage de la montée du prix des produits minéraux pour 
réévaluer des projets jugés non rentables. Ces petites 
sociétés sont surtout d’origine canadienne, et leur présence 
contrebalance le nombre fléchissant de grandes sociétés qui 
effectuent des travaux d’exploration préliminaire ou des 
travaux poussés au pays. Il est toutefois surprenant de 
constater que les sociétés intermédiaires demeurent généra-
lement aussi nombreuses, malgré les fréquentes fusions et 
acquisitions dans l’industrie.

ANALYSE DES DÉCOUVERTES 

L’analyse des découvertes dans l’industrie minérale cana-
dienne complétera les travaux statistiques et d’analyse 
entrepris au sujet de l’état actuel et à venir de l’industrie 
canadienne de l’exploration minérale et de l’exploitation 
minière. Elle vise plus particulièrement à élargir l’éventail 
de données portant sur les découvertes au pays et, du même 
coup, à faciliter l’identification de nouvelles sources de 
minerai et des lacunes à combler, à déterminer l’efficacité 
de l’exploration et à mieux orienter les politiques gouver-
nementales à l’appui de l’exploration minérale.
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Figure 2
Part des budgets d'exploration mondiaux consacrés au Canada, de 1996 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de Corporate Exploration Strategies:  A Worldwide Analysis, Metals Economics
Group, Halifax, (N.-É.).
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sent dans l’axe du pli synclinal régional. Les intervalles 
recoupés comprennent 8,9 % de zinc et 3,10 % de plomb 
sur 22,3 m (longueur du carottage), dans la zone Don 
Valley, 7,0 % de zinc et 3,63 % de plomb sur 8,70 m (lon-
gueur du carottage), dans la zone Anniv, 1,59 % de zinc et 
0,47 % de plomb sur 20 m (longueur du carottage), dans la 
zone OP 17, ainsi que 0,95 % de zinc et 0,23 % de plomb 
sur 40 m (longueur du carottage), dans la zone Pelly North. 
Le tableau ci-desssous présente le calcul des ressources des 
trois nouvelles zones effectué en avril 2007.

La mine de cuivre-or Minto se trouve au Yukon, à quelque 
240 km au nord-ouest de la ville de Whitehorse. En 2006, 
son propriétaire, la Sherwood Copper Corporation, s’est 
concentré sur l’exécution de forages intercalaires dans la 
moitié septentrionale du gisement Minto, ce qui a mené au 
recoupement d’une nouvelle minéralisation, dans trois 
trous d’exploration, soit la zone 2, à 350 m au sud de la 
fosse à ciel ouvert envisagée dans la zone Main du gise-
ment Minto. La société a ensuite effectué 79 forages inter-
calaires et de délimitation totalisant 18 376 m dans la zone 
2. Cette dernière a été délimitée à intervalles de 28 m et 
mesure environ 350 m du nord-ouest vers le sud-est et 
jusqu’à 260 m du nord-est vers le sud-ouest; à titre de com-
paraison, la zone Main mesure 450 m sur 180 m. La miné-
ralisation de la zone 2 renferme plus de 13 horizons miné-
ralisés empilés d’une étendue verticale de 300 à 350 m et 
dont les limites demeurent inconnues. En 2006, Hatch Ltd. 
a mené une étude de faisabilité concluante sur l’exploita-
tion de la zone Main du gisement Minto, tandis que Lions 
Gate Geological Consulting Inc. a été chargée d’estimer les 
ressources de la zone 2 (voir le tableau ci-dessous). L’étude 
de faisabilité comprend les plans de la fosse à ciel ouvert 
envisagée dans le cadre du projet, dont l’exploitation 
devrait commencer pendant le troisième trimestre de 2007. 
SRK Consulting (Canada) Inc. a été chargée de mener une 
étude de préfaisabilité sur l’exploitation de la zone 2. En 
2007, Sherwood Copper prévoit effectuer pour 16 000 m de 
forages en deux étapes. La première consistera à forer 4 à 
6 trous profonds totalisant 2500 m, afin de sonder 
l’« espace » entre les zones 2 et Main du gisement Minto et 
d’étendre les limites des zones minéralisées empilées de la 

trouvés pendant ces trois années, qui correspondent à la 
définition d’une découverte de RNCan, sont les gisements 
Voisey’s Bay, à Terre-Neuve-et-Labrador, Onaping Depth 
et Kelly Lake, à Sudbury (Ont.), les gisements de diamants 
Ekati, Diavik et Jericho, dans le Nord canadien, et les gise-
ments Star et Orion, en Saskatchewan4.

Définition d’une découverte selon RNCan

Une découverte consiste en un gisement suffisamment pro-
metteur pour justifier l’affectation de dépenses au calcul de 
ses ressources et de sa teneur. La date d’une découverte est 
l’année pendant laquelle des forages au diamant ont permis 
de constater l’intérêt économique d’un gisement. Ces 
forages exécutés selon un quadrillage systématique, mais 
quand même assez espacés, doivent confirmer la continuité 
des contrôles structuraux géologiques et de la teneur du 
gisement. 

Les découvertes faites dans des propriétés qui comportent 
des gisements connus sont considérées comme authenti-
ques, à condition qu’elles ne constituent pas le prolonge-
ment immédiat ou direct de zones connues. Pour qu’une 
découverte soit considérée comme telle, une distance 
« importante » doit la séparer de toute minéralisation 
connue, et aucun indice ne doit indiquer qu’elle fait partie 
d’une minéralisation connue. 

Pour constituer une découverte selon les lignes directrices 
strictes de RNCan, un gisement doit avoir été sondé, pré-
senter un certain potentiel économique et ne constituer le 
prolongement d’aucune minéralisation connue.

Découvertes de métaux communs 
en 2006

L’exploration ciblant les métaux communs a repris depuis 
quelques années. En 2006, les gîtes de métaux communs 
ci-après respectaient les critères susmentionnés et ont été 
ajoutés à la liste de RNCan des gisements minéraux 
découverts. 

Dans le bassin de Selwyn, au Yukon, l’exploration en 2006 
de Pacifica Resources Ltd. (rebaptisée Selwyn Resources 
Ltd. en janvier 2007) a mené à la découverte de cinq zones. 
Seulement trois d’entre elles ont fait l’objet de travaux 
suffisamment importants pour en estimer les ressources, 
soit les zones HC West, Don et Don East. Comme il est 
mentionné ci-après, dans la section sur des projets particu-
liers ciblant les métaux communs, le projet Selwyn a été 
lancé dans l’Est du Yukon (l’emplacement chevauche la 
frontière des Territoires du Nord-Ouest), à environ 350 km 
au nord-est de Whitehorse.

De vastes zones pourraient être explorées depuis que le 
gisement Selwyn a été réinterprété comme un gros gîte 
exhalatif sédimentaire de 38 km, dans sa direction générale, 
qui a été soumis à une fracturation après sa formation. Des 
forages indiquent que des minéralisations plus riches repo-

Zone Ressources Tonnage Zinc Plomb

(Mt) (%) (%)

HC West Indiquées 4,47 4,36 1,16
Présumées 13,93 4,98 1,32

Don Indiquées 2,36 5,15 1,15
Présumées 14,68 4,70 1,17

Don East Présumées 24,71 5,54 1,43

RESSOURCES MINÉRALES ESTIMÉES POUR LES 
TROIS NOUVELLES ZONES DU PROET SELWYN – 
PROPRIÉTÉ DE PACIFICA RESOURCES LTD.

Source : Pacifica Resources Ltd., communiqué de presse du 2 avril 2007.
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ouest, sur 315 m verticalement et sur une largeur atteignant 
300 m, sans compter que ses limites à l’ouest et en profon-
deur demeurent inconnues. La zone North Donnelly, au 
nord-ouest de la zone Donnelly, consiste en une importante 
anomalie de polarisation provoquée, qui mesure 600 m sur 
600 m d’étendue et renferme des concentrations variables 
de cuivre et d’or, ainsi que de la pyrite et de la chalcopyrite, 
par endroits. Elle a été sondée sur une étendue de 200 m 
sur 200 m, et ses limites demeurent inconnues. Elle fera 
l’objet d’autres forages visant à en connaître la continuité 
et la géologie délimitante. Parmi les intervalles qui y ont 
été recoupés, mentionnons 0,292 % de cuivre et 0,223 g/t 
d’or sur 81,58 m (longueur du carottage), 0,161 % de 
cuivre et 0,110 g/t d’or sur 138,14 m (longueur du carot-
tage), 0,220 % de cuivre et 0,416 g/t d’or sur 189 m, de 
même que 0,334 % de cuivre et 0,627 g/t d’or sur 82,3 m. 
En 2007, la Canadian Gold Hunter Corp. s’attend notam-
ment à effectuer des forages totalisant 15 000 m dans la 
zone Donnelly, ainsi que des levés géophysiques et des tra-
vaux géochimiques. Elle compte également exécuter des 
forages pour étendre et mieux établir les limites de la zone 
North Donnelly et présenter une estimation actualisée des 
ressources de cette zone, après le programme de 2007. De 
nouvelles estimations des ressources fondamentales ont été 
produites en 2007, d’après une teneur limite en cuivre de 
0,20 % (voir le tableau ci-dessous).

La zone 60-62 du gisement polymétallifère Big Bull a été 
découverte par Redcorp Ventures Ltd. Le projet Tulsequah 
comprend l’ancienne mine Tulsequah Chief et le gisement 
Big Bull, qui ont déjà été exploités, sur la rive Est de la 
rivière Tulsequah, dans le Nord-Ouest de la Colombie-
Britannique, à quelque 100 km au sud de la collectivité 
d’Atlin et à environ 65 km au nord-est de Juneau, en 
Alaska. En 2006, le programme d’exploration de la société 
était axé sur un accroissement des ressources à l’appui 
d’une étude de faisabilité, sur le sondage d’anomalies géo-
physiques près de chantiers miniers et sur la réalisation 
d’études régionales. Les forages exécutés dans les gise-
ments Tulsequah Chief et Big Bull ont totalisé 23 350 m. 
La société a foré 37 trous totalisant 15 312 m dans le gise-

zone 2 sous la fosse à ciel ouvert envisagée. Cet espace a 
rarement fait l’objet de travaux. La deuxième consistera à 
forer 60 trous totalisant 13 500 m pour accroître les res-
sources de la zone 2, trouver des ressources plus riches, 
sonder les horizons minéralisés à plus grande profondeur et 
sonder activement plusieurs autres cibles très prometteuses, 
dont les zones 118, Ridgetop, Airstrip, Copper Keel et 112. 
Une étude de préfaisabilité a été entreprise en vue de 
convertir des ressources en réserves pendant le troisième 
trimestre de 2007.

La zone North Donnelly a été découverte dans la propriété 
Kinaskan par la Canadian Gold Hunter Corp., qui en 
détient tous les intérêts. Le projet GJ/Kinaskan a pour objet 
une cible porphyrique cuprifère et aurifère, dans la région 
de Stikine, dans le Nord-Ouest de la Colombie-
Britannique, à environ 90 km au sud de Dease Lake et à 
quelque 10 km à l’ouest de la route entre Stewart et 
Cassiar. En 2006, 3 M$ ont été affectés à ce projet d’explo-
ration, notamment au forage de 62 trous totalisant 
18 132 m, à des levés géophysiques terrestres, à des levés 
géochimiques de reconnaissance ciblant les zones Donnelly 
et North Donnelly, à la poursuite d’études sur les condi-
tions environnementales de base, à des forages intercalaires 
totalisant 12 268 m dans la zone Donnelly, ainsi qu’à des 
sondages totalisant 3825 m dans la zone North Donnelly, 
qui a récemment été découverte. Des forages profonds dans 
l’extrémité Ouest de la zone Donnelly ont recoupé 0,302 % 
de cuivre et 0,463 g/t d’or sur 192,0 m, de même que 
0,214 % de cuivre et 0,242 g/t d’or sur 568,9 m. La zone 
Donnelly, qui a été la principale cible d’exploration dans la 
propriété Kinaskan, a été délimitée sur 1500 m d’est en 

Ressources Tonnage Cuivre Or Argent

(Mt) (%) (g/t) (g/t)

ZONE 2
Mesurées 3,58 1,56 0,62 s.o.
Indiquées 4,02 0,99 0,36 s.o.
Mesurées et indiquées 7,60 1,26 0,48 s.o.
Présumées 1,38 1,01 0,33 s.o.

PROJET MINTO
Prouvées 5,57 2,24 0,81 9,2
Probables 0,30 1,49 0,71 7,2

Remarques : Les ressources de la zone 2 ont été calculées à partir 
des résultats de 92 trous de forage, selon une teneur limite en cuivre 
de 0,5 %. Le calcul des réserves est effectué à partir des ressources. 
Pour leur part, les estimations des réserves ont été produites d'après 
une teneur de coupure en cuivre de 0,62 % et ne tiennent pas compte 
du matériel oxydé.

RESSOURCES MINÉRALES ESTIMÉES POUR 
LA ZONE 2 ET LE PROJET MINTO AU YUKON – 
PROPRIÉTÉS DE LA SHERWOOD COPPER 
CORPORATION

Sources : Les données sur la zone 2 proviennent du formulaire 
annuel d'obtention de renseignements pour l'année civile 2008, 
présenté par la Sherwood Copper Corporation et rapporté par Lions 
Gate Geological Consulting Inc., le 30 avril 2007. Quant aux données 
sur le projet Minto, elles ont été obtenues du rapport annuel de 2008 
de la Sherwood Copper Corporation.
s.o. : sans objet.

Ressources Tonnage Cuivre Or Argent

(Mt) (%) (g/t) (g/t)

ZONE NORTH DONNELLY (1)
Pésumées 13,75 0,294 0,462 1,9

ZONE DONNELLY (2)
Indiquées 116,93 0,361 0,398 2,2
Présumées 9,87 0,336 0,365 1,8

(1) L'estimation des ressources a été calculée en s'appuyant sur le forage de 
25 trous totalisant 5770 m et sur une teneur limite en cuivre de 0,20 %. 
(2) L'estimation des ressources a été calculée à partir du forage de 78 trous 
totalisant 24 300 m et d'une teneur de coupure en cuivre de 0,20 %.

RESSOURCES MINÉRALES ESTIMÉES POUR LES ZONES 
DONNELLY ET DONNELLY NORTH – PROPRIÉTÉS DE LA 
CANADIAN GOLD HUNTER CORP., EN DATE D'AVRIL 2007

Source : Canadian Gold Hunter Corp., formulaire annuel d'obtention de 
renseignements de 2007.
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carottage), ainsi que la zone New South, qui renferme 
2,08 oz/t.c. d’or (teneur non ajustée) sur 22,1 pi (largeur 
réelle). En 2006, Kirkland Lake Gold Inc. a découvert la 
zone White, entre les zones Lower D North et New South, 
laquelle renferme des intervalles titrant 9,60 oz/t.c. d’or 
(teneur non ajustée) sur 10,7 pi (longueur du carottage) et 
11,65 oz/t.c. d’or (teneur non ajustée) sur 9 pi (longueur du 
carottage). Cette nouvelle minéralisation repose de 700 à 
2000 pi au sud des chantiers de la mine Macassa, à une 
profondeur allant de 4600 à 5500 pi. Le tableau ci-dessous 
contient les valeurs des réserves et des ressources de 
l’exploitation, en date d’octobre 2006. Le fonçage d’une 
galerie d’exploration de 2500 pi, à partir du niveau de 
5300 pi de la mine Macassa, a commencé en 2006 et s’est 
terminé en avril 2007, dans le but d’aménager des chantiers 
de forage et d’extraire du minerai. Le fonçage initial de 
galeries dans certaines zones minéralisées a confirmé la 
continuité et les teneurs établies lors des forages. En 2007, 
la société se propose de concentrer sur l’exploration, l’exé-
cution de forages souterrains, le fonçage de galeries et la 
délimitation de nouvelles zones au sud.

Dans le cadre du projet Rice Lake, dans la collectivité de 
Bissett, sur la rive Nord du lac Rice, dans le Sud-Est du 
Manitoba, la San Gold Corporation a découvert la zone 
Cartwright en mars 2006, à 1 km à l’ouest de la mine d’or 
Rice Lake (anciennement appelée Bissett, puis San 
Antonio). Cette nouvelle minéralisation repose dans des 
terres actuellement visées par des baux miniers et est acces-
sible depuis le niveau de 450 pi de la mine Rice Lake. 
L’intervalle ayant mené à sa découverte titre 21 g/t 
(0,61 oz/t.c.) d’or sur 3,4 m (11 pi). Le gisement Cartwright 
renferme de nombreux filons et est similaire sur le plan 
géologique au gisement Rice Lake. En juillet, plus de 
50 000 pi (15 000 m) de forages de surface avaient été exé-
cutés dans 105 trous pour sonder la zone Cartwright sur 
2000 pi dans sa direction générale et jusqu’à 1300 pi de 
profondeur. A.C.A. Howe International Limited a été 

ment Big Bull, soit les premiers depuis 1994, afin de 
confirmer la continuité du gîte et d’en accroître les res-
sources dans sa direction générale et en aval-pendage. En 
novembre 2006, on a annoncé la découverte de la zone 
60-62, au sud-ouest du gisement Main, qui consiste en une 
lentille minéralisée renfermant 20 g/t d’or, 253,42 g/t d’ar-
gent, 0,66 % de cuivre, 11,59 % de plomb et 26,63 % de 
zinc sur une largeur réelle de 5 m. La zone 60-62 est l’une 
des plus riches jamais trouvées dans le gisement. Par 
ailleurs, des travaux d’exploration effectués près des chan-
tiers de la mine Tulsequah ont recoupé une minéralisation 
dans la nouvelle zone A, dont l’estimation des ressources 
est désormais conforme à la norme 43-101 de l’instrument 
national (voir le tableau ci-après).

Découvertes d’or en 2006

À Kirkland Lake, Kirkland Lake Gold Inc. a découvert les 
zones South dans la mine Macassa, au sud des chantiers de 
la mine. Les 16 nouvelles structures minéralisées aurifères 
qui constituent le « complexe minier New South » reposent 
de 520 à 2140 pi au sud de minéralisations autrefois exploi-
tées et sont logées de biais par rapport aux « ruptures » 
structurales. À compter de 2003, la société prévoyait 
affecter 21 M$ en trois ans à l’exploration de ses propriétés 
de Kirkland Lake. Des forages ont recoupé une zone titrant 
2,3 oz d’or par tonne courte (t.c.) sur 90,4 pi, en juillet 
2003, au sud du réseau composé des ruptures 04 et Main, 
puis de multiples intervalles à forte teneur. Parmi les zones 
recoupées, on trouve la zone Lower D North, qui titre 
5,57 oz/t.c. d’or (teneur non ajustée) sur 50 pi (longueur du 

Ressources Tonnage Cuivre Plomb Zinc Or Argent

(t) (%) (%) (%) (g/t) (g/t)

TULSEQUAH 
CHIEF (1)
ET BIG BULL
Indiquées 6 139 800 1,4 1,24 6,41 2,67 98,93
Présumées 1 717 800 0,73 1,59 5,46 2,63 120,14

ZONE A 
DU PROJET 
TULSEQUAH 
CHIEF (2)
Indiquées 108 900 2,12 0,55 3,29 1,58 72,7
Présumées 98 300 1,02 0,35 4,22 0,75 27,46

BIG BULL (3)
Zone Main 
   du projet 
   Big Bull indiquées 211 000 0,40 1,25 3,33 3,04 161,67
Zone Main 
   du projet 
   Big Bull présumées 482 000 0,37 1,50 3,42 2,89 212,89
Zone 60-62 présumées 187 000 0,31 5,41 12,57 7,39 148,23

RESSOURCES MINÉRALES ESTIMÉES POUR LES PROJETS 
TULSEQUAH CHIEF ET BIG BULL – PROPRIÉTÉS DE REDCORP 
VENTURES LTD., EN DATE D'AVRIL 2007

Sources : Redcorp Ventures Ltd., communiqué de presse du 3 avril 2007; formulaire annuel 
d'obtention de renseignements pour l'année civile 2006, présenté par la société en avril 2007.
(1) Wardrop Engineering Ltd. a calculé le rendement net de redevances de fusion à une limite 
de 86 $/t. La minéralisation de la zone A est incluse dans le projet Tulsequah Chief. (2) Le 
rendement net de redevances de fusion à une limite de 86 $/t repose sur l'estimation des 
ressources minérales à partir de 30 trous de forage. (3) Le rendement net de redevances de 
fusion à une limite de 86 $/t a été établi grâce à l'estimation des ressources minérales 
produite à partir de 205 trous forés sur une propriété déjà exploitée et de 64 nouveaux trous 
de forage.

Ressources/réserves Tonnage Teneur

(t.c.) (oz/t.c.)

Réserves prouvées 1 200 0,84
Réserves probables 269 000 0,62
Ressources indiquées 184 000 0,74
Ressources présumées 563 000 0,71

Remarque : La teneur de coupure correspond à 
3,50 oz/t.c.

RESSOURCE MINÉRALES ESTIMÉES 
POUR LE NOUVEAU COMPLEXE 
MINIER SOUTH MINE EN ONTARIO – 
PROPRIÉTÉ DE KIRKLAND LAKE GOLD 
INC., EN DATE D'OCTOBRE 2006

Source : Les données en date du 30 novembre 2006 
émanent de discussions et d'analyses effectuées par 
la direction au cours du deuxième trimestre de 
l'année financière 2007. Elles couvrent également les 
résultats obtenus jusqu'au 31 octobre 2006.
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sur les intentions en matière de dépenses en exploration. 
Certaines de ces sociétés sont d’ailleurs mentionnées dans 
le tableau ci-dessous, qui porte sur celles dont les dépenses 
d’exploration sont les plus importantes au Canada. La sec-
tion ci-après ne donne qu’un aperçu des intentions de 
dépenser lorsqu’elles ont été annoncées pour la première 
fois, alors que l’analyse et la description des projets qu’elle 
comprend sont basées sur des rapports annuels publiés 
après la fin de l’année. Le lecteur doit aussi savoir que la 
description des projets et les faits saillants à leur sujet 
varient largement selon les rapports des sociétés, dont la 
qualité et la clarté varient elles aussi. D’autres rapports et 
bases de données sont également utilisées pour décrire ces 
projets. Ainsi, seuls les projets annoncés publiquement, 
notamment dans des rapports, et sur lesquels suffisamment 
de données détaillées ont été recueillies sont abordés dans 
les paragraphes ci-après, car ils sont jugés représentatifs de 
l’exploration effectuée au Canada en 2006. D’autre part, on 
ne peut garantir que les projets d’exploration ci-après sont 
ceux que les sociétés ont signalés au MEG pendant son 
enquête, et seule l’exploration ciblant l’or, les métaux com-
muns ou les diamants est abordée en détail, même si 
d’autres minéraux, comme l’uranium, le molybdène et le 
minerai de fer, ont fait l’objet d’importants travaux 
d’exploration au Canada en 2006.

Les données du MEG sur les dépenses d’exploration sont 
présentées selon la société, l’emplacement, le minéral et 
l’étape d’exploration. Puisque le présent chapitre ne porte 
que sur l’exploration et les découvertes, seules les dépenses 
affectées aux projets d’exploration préliminaire, aux projets 
d’exploration avancée ou à ceux rendus à l’étape de l’étude 
de faisabilité sont prises en considération. Selon le MEG, 
l’exploration préliminaire va de la prospection jusqu’aux 
forages de délimitation, en passant par les travaux de 
reconnaissance et d’évaluation, tandis que les projets d’ex-
ploration avancée visent à mieux quantifier et délimiter un 
corps minéralisé dont les contours ont déjà été établis. 
Cette dernière catégorie comprend aussi toutes les évalua-
tions de faisabilité menant à la prise d’une décision de mise 
en production.

chargée de calculer les ressources du gisement et de mener 
une étude de faisabilité sur leur exploitation. La firme 
d’experts-conseils a conclu qu’aucun autre forage n’est 
nécessaire pour justifier le lancement d’un programme de 
délimitation souterraine visant l’établissement de réserves 
prouvées et probables. En outre, elle a recommandé la mise 
en valeur de la zone Cartwright sur 2000 pi dans sa direc-
tion générale et jusqu’à 400 ou 500 pi de profondeur, à 
partir de galeries en direction creusées dans la mine San 
Antonio, depuis lesquelles un nombre suffisant de forages 
détaillés pourra être effectué pour établir des réserves. Les 
coûts de mise en valeur devraient s’élever à 4 M$ en deux 
ans, et l’entrée d’une descenderie de 3400 pi devrait être 
aménagée à moins de 500 pi de l’usine de concentration de 
l’exploitation Rice Lake. Le tableau ci-dessous présente le 
calcul des ressources de décembre 2006 fourni dans le rap-
port d’A.C.A. Howe. 

Futurs travaux sur les découvertes

Dans les éditions à venir, le présent chapitre devrait égale-
ment porter sur les diamants, l’uranium et peut-être 
d’autres minéraux. Lorsque davantage de données seront 
disponibles, de nouvelles analyses seront présentées au 
sujet des tendances en matière d’exploration, y compris 
celles sur les découvertes minérales à proprement dit, sur 
l’efficacité et le coût de l’exploration et sur les futurs 
besoins et sources d’approvisionnement du minerai.

APERÇU DES PRINCIPAUX PROJETS 
AU CANADA

La présente section porte sur certains des projets les plus 
actifs au Canada, en 2006, selon le type de produit minéral 
recherché. Elle est fondée sur des renseignements tirés du 
classement des sociétés du MEG, qui repose notamment 

Ressources Tonnage Teneur

(t.c.) (oz/t.c.)

Indiquées 136 200 0,22
Présumées 1 761 200 0,22
Probables 54 700 0,27

Remarques : Les données susmentionnées sur 
les ressources comprennent également les 
réserves. La zone Cartwright a une teneur limite 
de 0,15 oz/t.c. calculée sur 4 pieds.

RÉSERVES ET RESSOURCES 
MINÉRALES ESTIMÉES POUR LA 
ZONE CARTWRIGHT DE LA MINE 
RICE LAKE AU MANITOBA – 
PROPRIÉTÉS DE LA SAN GOLD 
CORPORATION, EN DATE DE 
DÉCEMBRE 2006

Source : A.C.A. Howe International Limited, 
estimation des ressources et des réserves en 
date de décembre 2006.

Société M$US

De Beers Group 62,4
Shore Gold Inc. 60,9
Inco Limitée 46,1
Falconbridge Limitée 30,3
NovaGold Resources Inc. 27,6
Miramar Mining Corporation 26,4
BHP Billiton 22,0
St. Andrew Goldfields Ltd. 17,6
FNX Mining Company Inc. 15,0
Wolfden Resources Inc. 13,9

SOCIÉTÉS DONT LES BUDGETS 
D'EXPLORATION SONT LES PLUS 
IMPORTANTS AU CANADA, SELON 
LE METALS ECONOMICS GROUP
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société a signalé de nombreux faits saillants en 2006, dont 
la découverte de la zone BN, dans la zone de plissement du 
gisement Boston, la certification du projet Hope Bay par la 
Commission du Nunavut chargée de l’examen des réper-
cussions, l’obtention d’un financement de plus de 100 M$ 
en capitaux propres et la signature d’une entente sur les 
répercussions et les avantages pour les Inuits avec la 
Kitikmeot Inuit Association. En 2007, la société prévoit 
consacrer 31 M$ à l’exploration, y compris 11,8 M$ à 
50 000 m de forages ciblant les ressources et les réserves 
du groupe de gisements Madrid, 2,9 M$ à des forages tota-
lisant 10 000 m et visant la délimitation des ressources de 
la zone BN du gisement Boston et le prolongement de leurs 
limites, 3,8 M$ à des forages d’exploration totalisant 
12 000 m et visant d’autres cibles dans la ceinture de Hope 
Bay, 8,1 M$ aux transports et à l’aménagement d’un camp, 
ainsi que 4,1 M$ à des dépenses indirectes. Les ressources 
visées par le projet aurifère Hope Bay sont présentées dans 
le tableau ci-après.

La Corporation minière Alexis prévoyait attribuer 7,7 M$ 
(6,8 M$US) à la recherche d’or et de métaux communs 
dans ses propriétés des régions de Rouyn-Noranda et de 
Val-d’Or, dans le Nord-Ouest du Québec. En 2006, la 
société a foré 350 trous totalisant 64 915 m afin de trouver 
de l’or dans les propriétés Lac Herbin et Lac Pelletier et 
pour découvrir des métaux communs dans les propriétés 
West Ansil, Louvex et Metco, cette dernière faisant l’objet 
d’une option. En 2006, elle a accru son budget total pour le 
porter à 18,8 M$, en raison des résultats de forage encoura-
geants qu’elle a obtenus. La propriété Lac Herbin se trouve 
à 10 km à l’est de Val-d’Or, près des anciennes mines 
Ferderber et Dumont. En 2005 et en 2006, la Corporation 
minière Alexis a réalisé une étude de délimitation poussée 
de sa propriété Lac Herbin et a entrepris des forages souter-
rains et latéraux qui ont mené au prélèvement d’un échan-
tillon en vrac de 15 000 t, duquel 2322 oz d’or ont été 

Or

Au Canada, comme dans le reste du monde, l’exploration 
ciblant l’or est celle à laquelle le plus de dépenses sont 
affectées. Au Canada, on cherche surtout de l’or dans la 
ceinture de roches vertes de l’Abitibi, en Ontario et au 
Québec, dans la Province des Esclaves, aux Territoires du 
Nord-Ouest, aux environs des propriétés Hope Bay et 
Meadowbank, au Nunavut, ainsi que dans la Cordillère, en 
Colombie-Britannique. D’ailleurs, un certain nombre de 
mines sont en voie d’aménagement, dont l’exploitation 
Meadowbank au Nunavut et les mines Lapa, Goldex et Lac 
Herbin au Québec.

Projets d’exploration préliminaire, projets 
d’exploration avancée et études de faisabilité 
ciblant l’or

Avec des dépenses devant atteindre 9,0 M$ (7,9 M$US), 
Skygold Ventures Ltd. est la société qui a consacré, en 
2006, le plus important budget à l’exploration préliminaire 
ciblant l’or au Canada. Elle se concentre sur le projet 
Spanish Mountain, dans la région de Cariboo, dans le 
Centre-Sud de la Colombie-Britannique, à environ 180 km 
au nord de Kamloops et à quelque 15 km à l’est de la mine 
Mount Polley. En 2006, ce projet de coentreprise, dont elle 
assure la gestion et dont elle détient 70 % des intérêts et 
Wildrose Resources Ltd., les intérêts restants, consistait à 
faire le suivi des résultats encourageants obtenus au cours 
des trois années précédentes, en déterminant plus précisé-
ment la teneur des zones connues, en étendant les limites 
des minéralisations connues de la zone Main, ainsi qu’en 
ciblant des anomalies dans le sol et des anomalies géophy-
siques. En 2006, Skygold a effectué 138 forages au diamant 
et à circulation inverse totalisant 27 000 m, étendu les 
limites des minéralisations en or jusqu’à 1200 m au nord et 
au sud, jusqu’à 300 m à l’est et à l’ouest et jusqu’à 200 m 
de profondeur; leurs limites demeurent d’ailleurs inconnues 
dans toutes les directions. Un des forages a recoupé 1,36 g/t 
d’or sur 38,75 m dans la zone supérieure et 1,02 g/t d’or sur 
109,5 m dans la zone inférieure. En 2007, la société pro-
jette notamment d’exécuter d’autres forages totalisant 
60 000 m, à intervalles de 400 m, dans le cadre du projet 
Spanish Mountain.

En 2006, la Miramar Mining Corporation est la société qui 
a affecté le plus d’argent, soit 30,0 M$ (26,4 M$US), au 
chapitre des projets d’exploration avancée et des études de 
faisabilité ciblant l’or. Sa principale entreprise est le projet 
Hope Bay, au Nunavut, à 65 km à l’est de Bathurst Inlet et 
à 685 km au nord-est de Yellowknife, qui cible surtout les 
gisements d’or Boston, Doris North et Madrid, dans une 
ceinture de roches vertes mesurant 80 km de longueur du 
nord vers le sud et de 7 à 20 km de largeur. En 2006, 
65 975 m de forages ont été réalisés dans le cadre de ce 
projet, principalement aux environs du gisement Madrid, 
dans le but d’en étendre les limites et d’accroître la certi-
tude quant à la minéralisation connue. Les ressources des 
gisements Boston, Doris Central et Naartok sont passées à 
la catégorie « indiquées » et leur continuité a été sondée. La 

Ressources Gisement Tonnage Teneur

(Mt) (g/t)

Indiquées Madrid 32,5 3,5
Doris 1,2 19,3
Boston 2,3 10,7

Présumées Madrid 42,5 2,9
Doris 1,6 14,5
Boston 2,4 9,5

RESSOURCES POUR LE PROJET 
AURIFÈRE HOPE BAY – PROPRIÉTÉ 
DE LA MIRAMAR MINING 
CORPORATION

Source : Miramar Mining Corporation, communiqué 
de presse du 4 avril 2007; ressources en date du 
31 décembre 2006.
Remarque : Les teneurs de limite en or sont de 
4 g/t au gisement Boston, de 5 à 8 g/t au gisement 
Doris et de 1,5 g/t au gisement Madrid.
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La San Gold Corporation a engagé 7,0 M$ (6,2 M$US) 
dans l’exploration préliminaire ciblant l’or en 2006. En 
2004, elle a acquis la mine d’or souterraine Rice Lake 
(autrefois appelée Bissett ou San Antonio) et, en 2006, elle 
l’a remise en exploitation. Par ailleurs, elle a entrepris la 
mise en valeur de la mine satellite San Gold no 1. La mine 
d’or Rice Lake se trouve dans la collectivité de Bissett, 
dans la ceinture de roches vertes de Rice Lake, à quelque 
230 km au nord-nord-est de Winnipeg, dans le Sud-Est du 
Manitoba. Le gisement San Gold no 1 repose à 3 km à l’est 
du site minier, dans la même direction générale, tandis que 
les gisements San Gold no 2 et San Gold no 3 sont situés à 

extraites. Ces forages, qui ont totalisé 33 890 m sous terre 
et 2778 m depuis la surface, ont également permis de 
mieux délimiter des zones connues, d’étendre leurs limites 
et de recouper de nouvelles minéralisations. La découverte 
d’une série de filons empilés à très faible pendage appelée 
« Flat Swarm » (essaim plat) a été annoncée en janvier 
2006, après le recoupement de 5,82 g/t d’or sur 32,5 m 
(longueur présumée du carottage). Une nouvelle zone 
parallèle aux principaux corps minéralisés a été recoupée 
dans la zone de cisaillement S3, celle-ci titrant 35,42 g/t 
d’or sur 4,2 m (largeur réelle). En janvier 2007, 
InnovExplo inc. a actualisé les ressources du gisement Lac 
Herbin (voir le premier tableau ci-dessous). Ce dernier a 
été délimité sur 500 m dans sa direction générale et jusqu’à 
350 m de profondeur, mais ses limites demeurent incon-
nues à l’ouest et en profondeur. En août 2006, Alexis a 
acquis auprès de la société Les Ressources Aur Inc. l’usine 
de concentration Aurbel, située à 3 km au nord de la pro-
priété Lac Herbin et détenant une capacité de 1400 t/j, et 
les intérêts restants (50 %) dans la propriété Aurbel pour 
3 M$. Le gisement Lac Pelletier repose à 4 km au sud-
ouest de Rouyn-Noranda, dans la ceinture de roches vertes 
de l’Abitibi. La Corporation minière Alexis a obtenu une 
option lui permettant d’acquérir tous les intérêts dans la 
propriété Lac Pelletier de Ressources Thundermin Inc. En 
juillet 2006, la société a foré 15 trous totalisant 4517 m, ce 
qui lui a permis de confirmer la continuité du gisement et la 
présence de prolongements de celui-ci au moyen d’un nou-
veau modèle structural des zones 3 et 4. En octobre 2006, 
une nouvelle estimation des ressources a été effectuée (voir 
le deuxième tableau ci-après). En septembre de la même 
année, Alexis a entrepris une étude d’évaluation quant à 
l’exploitation d’une mine d’une capacité de 700 t/j et d’une 
durée de vie initiale de trois ans. Cette étude a été terminée 
en avril 2007 par Golder Associés Ltée. On a recommandé 
la réalisation d’une étude de préfaisabilité plus appro-
fondie, en vue d’une éventuelle mise en production. En 
2007, la société compte mener des études techniques, 
accroître les ressources au moyen de forages et assécher 
une descenderie et des galeries afin d’effectuer de l’explo-
ration souterraine.

Ressources Tonnage Teneur

(t) (g/t)

Mesurées et indiquées 494 900 7,83
Présumées 678 000 7,69

Remarque : La teneur de limite en or correspond à 
34,28 g/t.

RESSOURCE MINÉRALES ESTIMÉES 
POUR LE PROJET LAC HERBIN – 
PROPRIÉTÉ DE LA CORPORATION 
MINIÈRE ALEXIS, EN DATE DE 
JANVIER 2007

Source : Golder Associés Ltée a effectué, en août 
2007, une étude de faisabilité sur le projet Lac 
Herbin.

Ressources Tonnage Teneur

(t) (g/t)

Mesurées 61 000 6,19
Indiquées 1 179 800 5,39
Présumées 491 100 4,94

Remarque : La teneur de coupure en or s'établit 
à 3 g/t.

RESSOURCE MINÉRALES 
ESTIMÉES POUR LE PROJET 
AURIFÈRE LAC PELLETIER – 
PROPRIÉTÉ DE LA CORPORATION 
MINIÈRE ALEXIS, EN DATE 
D'OCTOBRE 2006

Source : Golder Associés Ltée a mené une étude 
d'évaluation préliminaire sur la portée du projet 
aurifère Lac Pelletier à Rouyn-Noranda (Qc), et 
sur son potentiel économique, en février 2007.

Réserves/ressources Catégorie Tonnage Teneur

(t.c.) (oz/t.c.)

RÉSERVES
Rice Lake prouvées et probables 986 700 0,28
San Gold no 1 prouvées et probables 256 100 0,22
Cartwright probables 54 700 0,27

Total des réserves 1 297 500 0,26

RESSOURCES
Rice Lake mesurées et indiquées 964 100 0,29

présumées 1 879 500 0,29
San Gold no 1 mesurées et indiquées 283 200 0,22

présumées 936 500 0,22
Cartwright indiquées 136 200 0,22

présumées 1 761 200 0,22
San Gold nos 2 et 3 indiquées 173 100 0,2

présumées 195 600 0,26

Total des ressources
mesurées et indiquées 1 556 600 0,26

Total des ressources
présumées 4 772 800 0,26

Remarques : La teneur limite est de 0,15 oz/t.c. sur 4 pieds. Les ressources 
mesurées et indiquées englobent les réserves prouvées et probables.

RESSOURCES ET RÉSERVES MINÉRALES ESTIMÉES POUR 
LA MINE RICE LAKE – PROPRIÉTÉ DE LA SAN GOLD 
CORPORATION, EN DATE DE DÉCEMBRE 2006

Source : A.C.A. Howe International Limited, rapport technique, en décembre 2006.
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exploités à ciel ouvert. En 2006, la société avait toujours 
pour principal objectif de délimiter des minéralisations 
connues, d’étendre leurs limites et d’effectuer des forages 
intercalaires dans celles-ci; elle a foré 12 trous totalisant 
2270 m dans la zone Goose South, découverte en 2006, 
ainsi que 46 trous totalisant 5940 m dans la zone Cannu, 
découverte en 2005. En janvier 2007, SRK Consulting 
(UK) Limited a actualisé l’évaluation des ressources du 
gisement Portage, y compris celles de la zone Cannu (voir 
le tableau ci-dessus). En septembre 2006, le conseil 
d’administration de Cumberland a approuvé un plan de 
mise en production. En décembre de la même année, le 
projet Meadowbank a été certifié par la Commission du 
Nunavut chargée de l’examen des répercussions, et la 
société a obtenu les droits d’accès aux terres, les permis 
nécessaires pour effectuer les travaux d’abattage en car-
rière, et les permis préalables à la construction d’une route 
depuis Baker Lake. En février 2007, Cumberland a 
annoncé qu’elle acceptait l’offre de prise de contrôle de 
Mines Agnico-Eagle Limitée, d’une valeur de quelque 
710 M$. Mines Agnico-Eagle compte dépenser quelque 
375 M$ en trois ans afin de mettre la mine Meadowbank en 
production. 

Dundee Precious Metals Inc. envisageait de consacrer 
15,6 M$ (13,7 M$US) à des travaux d’exploration poussée 
et à des études de faisabilité dans le secteur de l’or en 2006. 

6 km de celui-ci, également dans la même direction. En 
2006, la San Gold Corporation a foré 105 trous d’explora-
tion à l’ouest de la mine Rice Lake, dans la nouvelle zone 
Cartwright, qui mesure 2000 pi de longueur dans sa direc-
tion générale et 1300 pi de profondeur au maximum. Dans 
une étude menée en décembre 2006, A.C.A. Howe Interna-
tional Limited indique que suffisamment de forages ont été 
exécutés dans la zone Cartwright pour en justifier la mise 
en valeur. A.C.A. Howe recommande l’exécution d’autres 
forages intercalaires dans les gisements San Gold no 2 et 
San Gold no 3 avant de les mettre en valeur, afin de sonder 
des zones rarement explorées, depuis la surface jusqu’à 
700 pi de profondeur. Les réserves prouvées et probables 
actuelles de la San Gold Corporation pourraient être exploi-
tées, pendant cinq ans, à raison de 800 t.c./j. Avec la mise 
en exploitation des zones Cartwright, San Gold no 2 et San 
Gold no 3, la société s’attend à atteindre une capacité nomi-
nale de 1250 t.c./j d’ici 2009 et à accroître la durée de vie 
de la mine Rice Lake pour la porter à 10 ans. Les res-
sources de la mine Rice Lake sont indiquées dans le tableau 
ci-dessus.

Mines Agnico-Eagle Limitée a affecté 5,7 M$ (5 M$US) à 
l’exploration ciblant l’or en 2006, surtout à la recherche de 
nouvelles réserves minérales dans la région de l’Abitibi, 
dans le Nord-Ouest du Québec. Ses principaux projets 
concernent la mine LaRonde, ainsi que les mines Goldex et 
Lapa, qui sont en cours d’aménagement et dont l’exploita-
tion devrait commencer en 2008. Les projets Goldex et 
Lapa ont été lancés à moins de 50 km l’un de l’autre et des 
infrastructures de la mine LaRonde. Dans le cadre du projet 
Goldex, des travaux de construction ont été amorcés en 
2005, des travaux d’aménagement souterrains sont en cours 
et l’ensemble de ces activités devrait être terminé vers la 
fin de 2007. La durée de vie de la mine Goldex devrait 
atteindre 10 ans, sa capacité s’élève à 7000 t/j et ses 
réserves probables se chiffrent à 22,8 Mt de minerai titrant 
2,29 g/t d’or. La construction de la mine Lapa, amorcée en 
2004, a été accélérée en 2006, si bien que l’aménagement 
de galeries souterraines et de puits est presque terminé. Sa 
capacité devrait atteindre 1500 t/j et sa durée de vie, 7 ans. 
En 2006, les forages réalisés dans le cadre du projet Lapa 
visaient à confirmer la présence et d’étendre les limites des 
corps minéralisés connus, dont les réserves probables se 
chiffrent à 3,9 Mt de minerai titrant 9,08 g/t d’or. Au 
Canada, la société projette de consacrer, en 2007, 91 M$ en 
capitaux aux travaux de construction et de mise en valeur 
prévus dans le cadre du projet Goldex, 91 M$ à l’aménage-
ment d’infrastructures à la mine LaRonde, 37 M$ au fon-
çage de puits et à des travaux de mise en valeur dans le 
cadre du projet Lapa, ainsi que 13 M$ environ à des tra-
vaux d’exploration préliminaire.

En 2006, Cumberland Resources Ltd. prévoyait dépenser 
3,9 M$ (3,4 M$US) en exploration dans le cadre du projet 
avancé Meadowbank, dont elle détient tous les intérêts et 
qui cible l’or dans le district de Kivalliq, au Nunavut, à 
70 km au nord de Baker Lake. Trois des quatre gisements 
connus visés (Goose Island, Portage et Vault) devraient être 

Gisement Ressources Tonnage
Teneur 

en or

(t) (g/t)

Portage (y compris
  la zone Cannu)

mesurées 2 800 000 5,4

teneur limite de 1,5 g/t indiquées 9 000 000 5,1
présumées 700 000 4,7

Goose Island indiquées 2 240 000 6,5
teneur limite de 1,5 g/t présumées 1 370 000 4,2

Vault indiquées 8 610 000 3,9
teneur limite de 2,0 g/t présumées 870 000 5,4

PDF présumées 507 000 4,5

RÉSERVES MINÉRALES 
EXPLOITABLES À CIEL 
OUVERT
Portage prouvées et probables 11 010 000 4,5
Vault prouvées et probables 8 010 000 3,4
Goose prouvées et probables 2 310 000 5,7

Total prouvées et probables 21 320 000 4,2

Remarques : Cumberland Resources Ltd. a produit l'estimation des ressources 
présumées du gisement PDF. Les chiffres pour le tonnage ont été arrondis au plus 
proche dix millième de tonnes et la teneur, au plus proche 0,1 g/t. Les chiffres 
peuvent avoir été arrondis. On n'a pas utilisé les données sur les zones PDF et 
Cannu pour calculer l'estimation des réserves minérales. On a inscrit un taux de 
récupération des ressources et un taux de dilution supplémentaire des réserves de 
l'ordre de 95 %.

RESSOURCES MINÉRALES POUR LE PROJET AURIFÈRE 
MEADOWBANK – PROPRIÉTÉ DE LA MIRAMAR MINING 
CORPORATION, EN DATE DE JANVIER 2007

Sources : SRK Consulting (UK) Limited a produit, le 28 mars 2007, un formulaire 
annuel d'obtention de renseignement pour Cumberland Resources Ltd. qui 
couvrait l'année civile 2006.
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elle a découvert la zone Discovery North, à 20 km au nord 
de la fameuse zone Discovery Main. Elle rapporte avoir 
foré 10 trous, dont 2 ayant recoupé plus de 5 g/t d’or sur 
1,5 m. De plus, elle a trouvé la zone Typhoon, à 500 m au 
nord de la zone Discovery Main. Par ailleurs, la zone Main 
de la mine Nicholas Lake a été échantillonnée à nouveau en 
2006 dans le but de délimiter un gisement plus gros mais 
moins riche; d’autres échantillonnages sont prévus en 2007. 
Au total, la Tyhee Development Corp. a effectué pour 
30 000 m de forages au diamant depuis la surface. En 2007, 
la société envisage de réaliser une évaluation économique 
préliminaire, de continuer ses forages de prolongement, de 
convertir des ressources présumées en ressources mesurées 
et indiquées, ainsi que de poursuivre le processus d’obten-
tion de permis d’exploitation. Le tableau ci-dessus fait état 
des ressources visées par le projet Yellowknife, en 
décembre 2006.

En 2006, NovaGold Resources Inc. se proposait de consa-
crer 31,4 M$ (27,6 M$US) à des études de faisabilité et à 
des travaux d’exploration poussée ciblant l’or et les métaux 
communs. Au Canada, la société se concentre sur le projet 
avancé Galore Creek, qui vise un gisement porphyrique 
d’or, de cuivre et d’argent, à 150 km au nord-est de 
Stewart, dans le Nord-Ouest de la Colombie-Britannique. 
En 2006, elle a effectué pour plus de 36 000 m de forages 
afin d’étendre les limites des minéralisations connues et de 
convertir les ressources du gisement en ressources mesu-
rées et indiquées. Ces dernières ont considérablement aug-
menté après la délimitation plus poussée de la zone pro-
fonde Bountiful, où de nouvelles minéralisations ont été 
recoupées dans l’éponte supérieure de la zone Central et en 
aval-pendage dans le gisement West Fork. Des forages ont 
été exécutés pour confirmer l’absence de ressources sous le 
bassin à résidus envisagé. La société s’est prévalue de son 
option lui permettant d’acquérir tous les intérêts dans le 
projet Galore Creek. Pendant une étude de faisabilité 
menée en 2006, Hatch Ltd. a calculé les réserves prouvées 
et probables du gisement Galore Creek, confirmé la renta-
bilité du projet et élaboré un plan d’exploitation. La capa-
cité de la mine Galore Creek devrait atteindre 65 000 t/j, 
pendant les cinq premières années d’exploitation, et sa 

La société s’est concentrée sur le projet Back River, qui 
englobe six propriétés principales (George Lake, Goose 
Lake, Boot Lake, Boulder Pond, Needle Lake et Bathurst 
Inlet) au Nunavut, à 520 km au nord-est de Yellowknife. En 
juillet 2006, elle a acheté les intérêts restants dans le projet 
à la Kinross Gold Corporation et détient depuis la totalité 
de ceux-ci. En 2006, ses travaux d’exploration consistaient 
en des travaux de cartographie, de prospection, d’échan-
tillonnage prélevé au hasard et d’exploration régionaux, 
lesquels visaient des cibles dans les propriétés George 
Lake, Boot Lake et Boulder Pond. Dans les propriétés 
Goose Lake et George Lake, elle a foré 79 trous totalisant 
24 040 m, afin d’accroître leurs ressources en étendant 
leurs limites dans leur direction générale et en profondeur. 
En 2007, 18,4 M$ devraient être affectés au projet Back 
River, qui vise à augmenter les ressources de la propriété 
George Lake et à sonder les prolongements de la zone de 
minéralisation Lone Cow Pond dans leur direction générale 
et en profondeur. Un important levé géochimique est prévu 
aussi. Une mise à jour des ressources ciblées par le projet 
Back River devrait être présentée pendant le deuxième tri-
mestre de 2007. 

En 2006, la Tyhee Development Corp. projetait de dépenser 
12,0 M$ (10,6 M$US), afin d’étendre les limites de zones 
connues, dans le cadre du projet avancé Yellowknife, et de 
réévaluer un certain nombre de propriétés anciennement 
exploitées qui ont été récemment acquises. Le projet 
Yellowknife cible l’or à 90 km au nord de la ville de 
Yellowknife (T.N.-O.). En 2006, les travaux d’exploration 
de Tyhee consistaient surtout en des forages d’extension au 
diamant, lesquels visaient à étendre les limites des minéra-
lisations connues dans les prolongements Ormsby North et 
Ormsby South, ainsi que dans les zones West, Bruce Lake 
et Typhoon. La société a agrandi sa zone de travail en 
acquérant les intérêts dans les venues et les gisements auri-
fères situés, entre autres, dans les propriétés Clan Lake, Big 
Sky et Goodwin Lake. Dans le cadre du projet Yellowknife, 

Ressources Tonnage
Teneur 

en or

(t) (g/t)

Mesurées et indiquées 7 258 000 3,99
Présumées 4 489 000 3,42

SOMMAIRE DES RESSOURCES POUR 
LE PROJET AURIFÈRE YELLOWKNIFE 
(1) – PROPRIÉTÉ DE LA TYHEE 
DEVELOPMENT CORP., EN DATE DE 
DÉCEMBRE 2006

Source : Tyhee Development Corp., communiqué 
de presse du 21 décembre 2006.

Remarques : Une teneur limite de 1,25 g/t a été 
utilisée pour les zones Ormsby, Bruce et West. Pour 
la zone Main de la propriété Nicholas Lake, une 
teneur de coupure de 2,5 g/t et une largeur minimale 
de 1,5 m de forage ont été employées.

(1) Les zones Ormsby, Nicholas Main, Bruce et 
West sont incluses dans le projet aurifère 
Yellowknife.

Ressources et réserves Tonage
Teneur 

en or
Teneur 

en argent
Teneur 

en cuivre

(Mt) (g/t) (g/t) (%)

Prouvées et probables 540,7 0,30 5,32 0,56
Mesurées et indiquées 928,4 0,28 4,70 0,50
Présumées 401,6 0,19 3,70 0,37

RESSOURCES ET RÉSERVES MINÉRALES POUR LE 
GISEMENT GALORE CREEK – PROPRIÉTÉ DE 
NOVAGOLD RESOURCES INC., EN DATE DE MARS 2007

Source : NovaGold Resources Inc., rapport annuel de 2006, en date du 
31 mars 2007.
Remarques : Les ressources minérales tiennent compte des réserves 
minérales. Le calcul des réserves a été fait par le biais du rendement net de 
redevances de fusion à une limite de 3,82 $/t.
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mine Persévérance devrait s’échelonner sur deux ans et sa 
vie devrait être d’une durée de cinq ans. En août 2006, les 
ressources de la mine Persévérance s’élevaient à 5,1 Mt de 
minerai titrant 15,8 % de zinc, 1,24 % de cuivre, 29 g/t 
d’argent et 0,38 g/t d’or. 

Acadian Resources, qui possède des propriétés recelant de 
l’or et des métaux communs, comptait affecter 13,5 M$ 
(11,9 M$US) à des études de faisabilité et à des travaux 
d’exploration poussée ciblant les métaux communs. En 
juillet 2006, la société a acquis ScoZinc Limited de 
HudBay Minerals Inc. pour la somme de 7,5 M$. Le prin-
cipal bien rattaché à cette acquisition est la mine Scotia, 
située à 60 km au nord-est de Halifax (N.-É.), sur laquelle 
Acadian Resources a mené une étude de faisabilité en vue 
de la remettre en exploitation pendant le deuxième tri-
mestre de 2007. La mine devrait être exploitée à ciel 
ouvert, à raison de 2000 t/j, pendant ses cinq premières 
années de production, puis sous terre, à une capacité de 
1350 t/j, pendant les deux ans et demi suivants. Acadian 
Resources a lancé les projets d’exploration ciblant l’or 
Beaver Dam, Forest Hill, Goldenville et Tangier en 
Nouvelle-Écosse. La société a foré 133 trous totalisant 
17 840 m dans le gisement Beaver Dam et entrepris des 
essais métallurgiques en vue d’exploiter une mine d’or à 
ciel ouvert d’une manière non sélective. Actuellement, ses 
travaux ne consistent qu’en des forages au diamant, des 
essais métallurgiques et une nouvelle estimation des res-
sources fondée sur le forage antérieur de 238 trous et celui 
de 18 trous creusés par Acadian Resources. En décembre 
2006, les ressources mesurées et indiquées du gisement 
Beaver Dam s’établissaient à 2,918 Mt de minerai titrant 
2,97 g/t d’or et reposaient principalement dans la zone 
Main.

En octobre 2006, la Companhia Vale do Rio Doce (CVRD) 
a pris le contrôle d’Inco Limitée et fondé CVRD Inco 
Limited. Avant la prise de contrôle, Inco Limitée avait 
dépensé 46,1 M$US en exploration au Canada et 
36,6 M$US à l’accroissement de réserves et à l’exploration 
aux environs de ses exploitations ontariennes et manito-
baines. En 2006, Inco s’est concentrée sur l’exploration et 
sur la délimitation plus poussée de minéralisations dans ses 
exploitations de Sudbury, en Ontario, à la mine Voisey’s 
Bay, au Labrador, et à la mine Thompson, au Manitoba. 

Anglo American Exploration (Canada) Ltd. a consacré, en 
2006, 9,0 M$ (7,9 M$US) à l’exploration préliminaire 
ciblant les métaux communs au Canada, notamment dans le 
cadre du projet West Raglan d’exploitation de nickel et de 
MGP. En 2005, des résultats encourageants avaient été 
signalés au sujet dudit projet, qui a été lancé dans le Nord 
du Québec en coentreprise avec Knight Resources Ltd., qui 
est en voie d’en obtenir 49 % des intérêts5. Par ailleurs, 
Anglo American est en voie d’obtenir 51 % des intérêts 
dans les projets d’exploitations de nickel-cuivre-MGP 
Belanger et Nuvilik, qui ont été lancés par Goldbrook 
Ventures Inc. dans le district de Raglan.

durée de vie, 22 ans. Au total, la mise en production de la 
mine Galore Creek devrait coûter 2,2 G$ (1,8 G$US) en 
capitaux et commencer en 2012. Ses ressources et réserves 
sont présentées dans le tableau ci-dessus. (Remarque : 
Après la période visée par le présent document, soit en 
novembre 2007, il a été décidé d’interrompre l’aménage-
ment de la mine Galore Creek.)

Métaux communs

On a effectué, en 2006, de l’exploration ciblant les métaux 
communs dans la plupart des provinces et des territoires du 
Canada, surtout dans les zones où l’on en exploite et dans 
celles qui comptent des occurrences connues de métaux 
communs, soit le bassin de Sudbury et la région de 
Timmins en Ontario, les environs de la mine Raglan dans le 
Nord du Québec, le Nord-Ouest du Manitoba, le Nord-
Ouest et le Sud-Est de la Colombie-Britannique, les monts 
Wernecke et le bassin de Selwyn au Yukon, ainsi que les 
Territoires du Nord-Ouest. Parmi les projets d’exploitation 
de métaux communs presque rendus à l’étape de l’aména-
gement minier, on compte les projets Ruby Creek (molyb-
dène), Galore Creek (cuivre, or et argent) et New Afton 
(cuivre et or), en Colombie-Britannique; le projet Minto 
(cuivre et or), au Yukon; le projet Bur (cuivre et zinc), au 
Manitoba; le projet Podolsky (cuivre, nickel et métaux du 
groupe platine [MGP]), en Ontario; de même que le projet 
LaRonde II (or, argent, zinc et cuivre), au Québec. 

Projets d’exploration préliminaire, projets 
d’exploration avancée et études de faisabilité 
ciblant les métaux communs

Falconbridge Limitée, qui a été achetée par Xstrata Plc en 
septembre 2006, prévoyait dépenser, en 2006, 26,3 M$ 
(23,1 M$US) en exploration préliminaire ciblant les 
métaux communs, principalement dans le cadre de ses pro-
pres programmes d’exploration et de projets de coentre-
prise avec de petites et de grandes sociétés minières. En 
2006, Falconridge cherchait surtout des occurrences de 
cuivre-zinc en Abitibi (Qc), des occurrences de nickel-
cuivre-MGP dans le bassin de Sudbury (Ont.) et au 
Nunavik, dans le Nord du Québec, ainsi que des occur-
rences de zinc-plomb dans le camp minier de Bathurst 
(N.-B.). En août 2006, elle a annoncé d’importants investis-
sements. Elle investira 240 M$ en 6 ans afin de mettre en 
valeur de nouvelles réserves à la mine de nickel Raglan, 
ainsi que 250 M$ pour faire passer la production de nickel 
de cette dernière de 1 à 1,3 Mt/a d’ici 2009. En 2006, la 
découverte de 2 lentilles dans la zone 5-8, à 4 km à l’est du 
concentrateur de la mine, a contribué à l’accroissement des 
ressources de 2,67 Mt de minerai titrant 3,0 % de nickel et 
0,8 % de cuivre. En mars 2007, les ressources de la mine 
Raglan totalisaient 25,7 Mt de minerai titrant 3,0 % de 
nickel et 0,9 % de cuivre. En août 2006, Falconbridge a 
annoncé l’aménagement de la mine Persévérance, au coût 
de 145 M$, dans la région de Matagami, dans le Nord-
Ouest du Québec; des concentrés de zinc seront produits 
sur le site de la mine Lac Matagami. La construction de la 
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intérêts dans le projet Selwyn et se concentre désormais 
uniquement sur ce dernier, si bien qu’elle a changé son 
nom pour celui de Selwyn Resources Ltd.

Starfield Resources Inc. comptait consacrer, en 2006, 
9,0 M$ (7,9 M$US) à des études de faisabilité et à des tra-
vaux d’exploration poussée ciblant les métaux communs, 
principalement en vue d’entreprendre une étude de faisabi-
lité sur l’exploitation des ressources en nickel-cuivre-
cobalt-MGP de la propriété Ferguson Lake, dont elle 
détient tous les intérêts, dans la région de Kivalliq, dans le 
Sud du Nunavut, à quelque 240 km à l’ouest de Rankin 
Inlet. Cette propriété contient trois zones minérales princi-
pales, appelées East, West et 119, qui s’étendent sur 12 km 
dans leur direction générale, d’est en ouest. En 2006, 
l’exploration de la société consistait en des forages interca-
laires détaillés dans la fosse de la zone West, dans le pro-
longement de la partie centrale et de la fosse de la zone 
West, dans la partie principale de la zone West, ainsi que 
dans la zone East II. Dans l’ensemble, 116 trous totalisant 
24 951 m ont été forés, ceux-ci menant à la découverte de 
ressources près de la surface et de minéralisations en MGP 
faiblement sulfurées, dans les gabbros de l’éponte infé-
rieure; les ressources minérales sont présentées dans le 
tableau ci-dessous. En 2007, la société prévoit effectuer 
3000 m de forages, au coût de 6,3 M$, afin de délimiter la 
fosse de la zone West et les minéralisations en platine-
palladium faiblement sulfurées et de poursuivre des études 
métallurgiques. Vers la fin de 2007, Scott Wilson Roscoe 
Postle Associates Inc. devrait terminer une étude visant 
l’évaluation du potentiel économique du gisement Fer-
guson Lake et la planification de l’étape suivante du projet 
du même nom.

En 2006, Canadian Royalties Inc. prévoyait affecter 7,2 M$ 
(6,3 M$US) à des études de faisabilité et à des travaux 
d’exploration poussée ciblant les métaux communs du gise-
ment de nickel-cuivre-platine-palladium Raglan South, à 
l’extrémité Nord du Québec, près de la mine Raglan de 
Xstrata Nickel, au Nunavik. La société a toutefois considé-
rablement augmenté son budget initial d’exploration en 
2006 pour le porter à 12,8 M$, en raison du succès de ses 
forages, lesquels ont permis d’étendre les limites des gise-
ments Ivakkak et Mequillon et de sonder la zone Tootoo et 
des cibles profondes, près du gisement Mesamax. Le gise-
ment Mequillon a été délimité sur plus de 1,4 km et pour-

Pacifica Resources Ltd. a affecté 8 M$ (7 M$US) au projet 
Selwyn, qui a été lancé dans l’Est du Yukon (l’emplace-
ment chevauche la frontière des Territoires du Nord-Ouest). 
Au total, la société a engagé environ 21,1 M$ dans l’explo-
ration et des acquisitions en 2006, afin de répondre aux exi-
gences relatives à une option d’acheter à Placer Dome 
(CLA) Limited et à Cygnus Mines Ltd. les propriétés 
visées par l’accord de coentreprise Howard’s Pass. En 
2006, l’exploration effectuée par Pacifica Resources Ltd. 
comprenait le forage de 191 trous totalisant 41 658 m, tra-
vaux qui ont confirmé la présence de minéralisations près 
de la surface, dans la zone Don Valley. Les zones OP 17, 
Pelly North, Don East, HC et HC West ont été découvertes, 
ainsi que de riches minéralisations, en profondeur, dans les 
zones XY, HC West, Don et Anniv Central. Des forages 
dans la zone XY ont permis d’en actualiser les ressources 
et d’étendre les limites de minéralisations potentiellement 
exploitables à ciel ouvert. Des forages plus profonds ont 
confirmé la présence de riches minéralisations en aval-
pendage, vers l’axe du pli synclinal. Pacifica Resources 
Ltd. a aussi entrepris la collecte de données sur les condi-
tions environnementales de base, réalisé des levés techni-
ques préliminaires et aménagé d’autres infrastructures. Une 
évaluation économique préliminaire a été entreprise en 
2006 et terminée en janvier 2007. Un plan de développe-
ment minier a été élaboré d’après les ressources indiquées 
présentées dans le tableau ci-dessous, lesquelles sont fon-
dées sur le forage de 464 trous totalisant 86 334 m dans la 
période de 1973 à 2006, ainsi que sur une teneur limite en 
zinc de 2 %. La firme d’experts-conseils Merit Interna-
tional Development envisage l’exploitation à ciel ouvert de 
quatre fosses, selon un coefficient de recouvrement de 
5,5/1, de même que l’exploitation souterraine en vrac de 
zones plus profondes. La mine envisagée devrait avoir une 
capacité initiale de 20 000 t/j et une durée de vie de 13 ans. 
En mars 2006, les estimations des ressources minérales 
visées ont été actualisées de manière à tenir compte de trois 
des découvertes susmentionnées. En janvier 2007, la 
société a cédé toutes ses propriétés d’exploration à la nou-
velle petite société Savant Explorations Ltd., dont elle 
détient 33,5 % des intérêts. Pacifica possède toujours les 

Ressources Tonnage
Teneur
en zinc

Teneur
en plomb

(Mt) (%) (%)

Indiquées 86,6 4,93 1,73
Présumées 215,46 4,71 1,48

INVENTAIRE DES RESSOURCES 
MINÉRALES POUR LE PROJET DU 
BASSIN SELWYN – PROPRIÉTÉ DE 
PACIFICA RESOURCES LTD., EN DATE 
D'AVRIL 2007

Source : Pacifica Resources Ltd., communiqué de 
presse du 2 avril 2007.
Remarque : Le calcul des ressources a été effectué 
d'après le forage de 464 trous totalisant 86 334,6 m 
et une teneur limite en zinc de 2 %.

Ressources Tonnage
Teneur

en nickel
Teneur

en cuivre
Teneur

en cobalt
Teneur

en platine
Teneur

en palladium

(Mt) (%) (%) (%) (g/t) (g/t)

Présumées 28,9 0,67 1,01 n.d. n.d. n.d.
Indiquées 15,3 0,71 1,04 0,08 0,28 1,64

RESSOURCES MINÉRALES ESTIMÉES POUR LE GISEMENT 
FERGUSON LAKE AU NUNAVUT – PROPRIÉTÉ DE STARFIELD 
RESOURCES INC., EN DATE DE JUILLET 2007

Source : Étude technique et nouveau calcul de l'estimation des ressources minérales que 
recèle la propriété de nickel-cuivre-cobalt-métaux du groupe platine Ferguson Lake.
n.d. : non disponible.
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de la Colombie-Britannique. La propriété New Afton com-
prend les deux fosses épuisées à ciel ouvert de la mine 
Afton, dont les ressources reposant en profondeur ont été 
sondées après l’acquisition des terres par New Gold en 
2000. En 2006, la société a sondé la zone C et effectué 
34 forages intercalaires souterrains totalisant 16 800 m 
dans la zone Main. Le projet New Afton cible les zones de 
minéralisation principales Main, Hanging Wall et C (cette 
dernière a été délimitée en 2006, sous la zone Main), entre 
300 et 900 m de profondeur. Dans une étude de faisabilité 
menée sous la supervision de Hatch Ltd., on envisage la 
production de concentrés de cuivre-or-argent, grâce à 
l’exploitation par abattage en masse du gisement New 
Afton, à partir d’une mine souterraine d’une durée de vie 
de 12 ans et d’une usine de concentration d’une capacité 
initiale de 4400 t/j, pendant les deux premières années 
d’exploitation, et d’une capacité nominale de 11 000 t/j, 
une fois que la mise en place des installations de 
convoyage du minerai jusqu’à la surface sera terminée. En 
2007, les travaux d’exploration de New Gold consisteront 
surtout à forer dans la zone Hanging Wall, à sonder sous 
des intervalles recoupés lors de forages en 2006, ainsi qu’à 
exécuter des forages visant à accroître les ressources des 
minéralisations connues, y compris des forages interca-
laires en périphérie de la zone Hanging Wall et sous la zone 
C. Les réserves et les ressources visées par le projet New 
Afton sont indiquées dans le tableau ci-dessous.

La Sabina Silver Corporation a affecté 7,0 M$ (6,2 M$US) 
à des études de faisabilité et à des travaux d’exploration 
poussée ciblant des métaux communs, surtout dans le cadre 
du projet d’exploitation d’argent-zinc Hackett River, dont 

rait faire l’objet d’une exploitation souterraine par abattage 
en masse. Canadian Royalties a délimité des ressources 
équivalant à cinq gisements dans un rayon de 50 km du 
centre de sa propriété et recoupé plusieurs autres zones de 
minéralisation. Des résultats encourageants ont été pré-
sentés à la société dans un rapport préliminaire d’étude 
d’évaluation du potentiel économique. En effet, on indique 
dans ce dernier que le gisement Raglan South pourrait être 
exploité de manière rentable à partir d’une mine d’une 
capacité de 2500 t/j, d’une durée de vie de 10 ans et d’un 
coût en capital de 225 M$; en s’appuyant sur les résultats 
encourageants d’un programme d’exploration réalisé en 
2006, la capacité prévue de la mine a été portée à 3500 t/j. 
La société a chargé le SNC-Lavalin Group Inc. de mener 
une étude de faisabilité concluante. Des essais métallurgi-
ques ont été effectués, y compris le traitement dans une 
usine-pilote d’un petit échantillon en vrac prélevé dans le 
gisement Mesamax, et une étude d’évaluation des répercus-
sions environnementales et sociales a été entreprise. En 
octobre 2006, un protocole d’entente a été signé avec la 
Société Makivik en vue de conclure une entente complète 
sur les répercussions et les avantages. Canadian Royalties 
se concentre de plus en plus sur la mise en exploitation du 
gisement Raglan South si bien qu’elle prévoit, en 2007, 
signer des ententes d’écoulement de concentrés, poursuivre 
le processus d’obtention de permis et effectuer un levé géo-
physique aérien à forte pénétration, une évaluation des 
répercussions environnementales et sociales, de même 
qu’une étude de faisabilité concluante. Les ressources du 
gisement Raglan sont présentées dans le tableau ci-après.

New Gold Inc. projetait d’engager 7,0 M$ (6,2 M$US) 
dans des études de faisabilité et des travaux d’exploration 
poussée ciblant des métaux communs, principalement les 
ressources du gisement de cuivre et d’or porphyrique New 
Afton, à 10 km à l’ouest de Kamloops, dans le Centre-Sud 

Ressources Tonnage
Teneur

en nickel
Teneur

en cuivre
Teneur

en cobalt

(t) (%) (%) (%)

Présumées 16 180 000 0,91 1,1 0,04
Indiquées 723 000 0,87 0,94 0,04

Teneur
en platine

Teneur en 
palladium

Teneur
en or

Teneur 
en MGP

(g/t) (g/t) (g/t) (g/t)

Présumées 0,53 2,07 0,13 2,73
Indiquées 0,44 1,76 0,1 2,31

RESSOURCES MINÉRALES ESTIMÉES POUR LE 
PROJET RAGLAN SOUTH (1) – PROPRIÉTÉ DE 
CANADIAN ROYALTIES INC., EN DATE DE 
FÉVRIER 2007

Source : Canadian Royalties Inc., rapport anuel de 2006.

(1) Le projet Raglan South comprend les zones Mesamax, Expo, 
Ivakkak, Mequillon et TK.

MGP : métaux du groupe platine.

Ressources/
réserves Tonnage

Teneur
en cuivre

Teneur 
en or

Teneur
en argent

(Mt) (%) (g/t) (g/t)

Mesurées 43,25 1,12 0,83 2,68
Indiquées 22,41 0,84 0,66 2,42
Présumées 7,94 0,96 0,88 1,55

Tonnage
Teneur 

en cuivre
Teneur 

en or
Teneur 

en argent
(t) (%) (g/t) (g/t)

RÉSERVES
Probables 44 400 0,98 0,72 2,27

RESSOURCES MINÉRALES ESTIMÉES POUR LE 
PROJET NEW AFTON – PROPRIÉTÉ DE NEW GOLD 
INC., EN DATE DE SEPTEMBRE 2006

Sources : L'état des ressources minérales pour le projet New Afton a 
été publié dans un rapport technique individuel conforme à la norme 
43-101 de l'instrument national, qui a été produit par Hatch Ltd. en 
avril 2007. Quant à l'état des réserves minérales, il est issu d'un 
rendement net de redevances de fusion à une teneur limite de 
31,13 $/t, qui paraît dans un rapport produit par Scott Wilson Roscoe 
Postle Associates Inc.
Remarque : Les ressources présumées ont été calculées d'après les 
12 trous forés dans la zone C et d'après une teneur limite de 10 $/t.
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Manitoba et au Nunavut. De Beers a accru et porté à 
42,5 M$ (37,4 M$US) le budget de ses trois projets 
d’exploration avancée au Canada. Au début de 2006, la 
société a cédé ses intérêts (42,25 %) dans le projet 
d’exploitation de diamants Fort-à-la-Corne, en Saskat-
chewan. Au Canada, elle se concentre sur les projets 
avancés Snap Lake et Gahcho Kue, aux Territoires du 
Nord-Ouest, ainsi que Victor en Ontario. Dans le cadre du 
projet Snap Lake, qui vise l’exploitation à capacité nomi-
nale (3150 t/j) d’une mine de diamant souterraine en 2008, 
De Beers a signalé des ressources qui se chiffrent à 26,4 Mt 
de minerai titrant 1,2 ct/t de diamants d’une valeur 
moyenne de 144 $US/ct. Le projet Gahcho Kue a été lancé 
à 300 km au nord-est de Yellowknife (T.N.-O.) et à seule-
ment 90 km au sud-est de l’emplacement du projet Snap 
Lake. Il est réalisé en coentreprise par De Beers Canada 
Inc., qui en possède 51 % des intérêts, et Mountain 
Province Diamonds Inc., qui en détient 49 % des intérêts 
depuis qu’elle a acheté ceux de Camphor Ventures Inc. en 
juin 2007, lesquels se chiffraient à 4,9 %. Trois kimberlites 
ont été jugées comme potentiellement exploitables, soit les 
cheminées 5034, Hearne et Tuzo, dont les ressources indi-
quées et présumées se chiffrent à 31,4 Mt de minerai titrant 
1,48 ct/t de diamants d’une valeur de 74 $US/ct. Leur 
exploitation se ferait à partir d’une mine à ciel ouvert déte-
nant une capacité de 2,1 Mt/a, ayant une durée de vie de 
15 ans et aménagée à un coût en capital de 825 M$. Les 
forages de grand diamètre prévus pour 2006 n’ont pas été 
terminés, mais ils devraient reprendre en 2007, dans le 
cadre d’un programme durant lequel 7 trous totalisant plus 
de 1500 m doivent être forés en vue de prélever un échan-
tillon de 60 t ou l’équivalent d’environ 100 ct de diamants, 
afin d’effectuer une analyse plus approfondie. Le projet 
Victor a été lancé à 90 km à l’ouest d’Attawapiskat, dans 
les basses-terres de la baie James, dans le Nord-Est de 
l’Ontario. La construction de la mine du même nom a com-
mencé en 2006, en prévision de sa mise en production en 
juin 2008. La mine devrait être exploitée à ciel ouvert et 
avoir une durée de vie de 12 ans, mais cette dernière pour-
rait être prolongée, car la propriété Victor compte de nom-
breuses autres kimberlites diamantifères. La société a 
signalé la présence de ressources qui s’élèvent à 28,1 Mt de 
minerai titrant 0,23 ct/t de diamants d’une valeur de 
419 $US/ct. 

Shore Gold Inc. envisageait de consacrer, en 2006, 68,2 M$ 
(60 M$US) à des études de faisabilité et à des travaux 
d’exploration poussée ciblant les diamants au Canada, ce 
qui représentait la plus importante somme investie à ce 
chapitre au pays. Shore Gold Inc. possède tous les intérêts 
dans le projet avancé Star, qui cible la kimberlite diamanti-
fère du même nom, ainsi que 60 % de ceux dans le projet 
de coentreprise de la Fort-à-la-Corne Joint Venture, qui est 
moins avancé; ces deux projets ont été lancés dans la forêt 
de Fort-à-la-Corne, à quelque 60 km à l’est de la collecti-
vité de Prince Albert, dans le Centre de la Saskatchewan. 
La kimberlite Star a été évaluée en trois étapes. Elle a fait 
l’objet de carottages visant à déterminer sa taille et à carto-
graphier sa structure interne, d’échantillonnages en vrac 

elle détient tous les intérêts et qu’elle a lancé au Nunavut, à 
75 km au sud de Bathurst Inlet, dans l’océan Arctique. La 
propriété Hackett River recèle cinq gisements de sulfures 
massifs volcanogènes qui s’étendent sur 5 km dans leur 
direction générale et dont les principaux sont les zones 
Main, East Cleaver et Boot Lake. En 2006, la société a foré 
53 trous totalisant 17 293 m, dont 27 dans la zone Boot 
Lake, afin de sonder la cuvette Boot Lake Deep, qui a 
récemment été découverte. Cette dernière consisterait en 
une épaisse carène de sulfures massifs qui plonge, depuis 
205 m sous la surface, jusqu’à une profondeur inconnue 
dépassant 600 m et comprend des intervalles titrant 12 % de 
zinc et 300 g/t d’argent sur une largeur réelle atteignant 
50 m. Dans une évaluation préliminaire du potentiel écono-
mique datant de mars 2007, Wardrop Engineering Inc. pré-
sente un plan prévoyant l’exploitation par abattage en masse 
des gisements Main et East Cleaver, à partir de fosses à ciel 
ouvert, et du gisement Boot Lake, à partir d’une grande 
mine souterraine. Le tableau ci-dessous présente l’estima-
tion des ressources minérales exploitables selon Wardrop. 
En 2007, la Sabina Silver Corporation effectuera surtout des 
forages de délimitation visant à accroître les ressources et à 
étendre les limites de zones connues, des forages d’explora-
tion et des prospections géotechniques, ainsi que des essais 
métallurgiques supplémentaires et des levés géophysiques. 
En mai 2007, la société a chargé AMEC Americas Limited 
de mener une étude de préfaisabilité. 

Diamants

La recherche de diamants fait toujours l’objet d’une impor-
tante partie des dépenses d’exploration faites au Canada, 
surtout aux Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut, en 
Saskatchewan, en Ontario et au Québec. Au pays, un cer-
tain nombre de projets sont rendus à une étape avancée, 
dont les projets Snap Lake, Victor, Star et Gahcho Kue.

Projets d’exploration préliminaire, projets 
d’exploration avancée et études de faisabilité 
ciblant les diamants

De Beers Group a engagé 28,4 M$ (25 M$US) dans 
l’exploration préliminaire ciblant les diamants en 2006 et 
participe à des projets d’exploration au Québec, en Ontario, 
aux Territoires du Nord-Ouest, en Saskatchewan, au 

Ressources Tonnage
Teneur

en argent
Teneur
en zinc

Teneur
en cuivre

Teneur
en plomb

Teneur
en or

(t.c.) (oz/t.c.) (%) (%) (%) (oz/t.c.)

Indiquées 47 073 000 4,37 4,67 0,32 0,68 0,009
Présumées 12 408 000 4,15 3,77 0,27 0,52 0,009

RESSOURCES MINÉRALES ESTIMÉES POUR LA PROPRIÉTÉ 
HACKETT RIVER DE LA SABINA SILVER CORPORATION, EN 
DATE DE SEPTEMBRE 2006

Source : Les données émanent de discusions et d'analyses effectuées par la direction 
de la société, au cours de l'année se terminant en septembre 2006.
Remarque : La teneur limite est de 5 oz/t.c. d'équivalent d'argent.
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surtout dans le cadre de projets peu avancés qui compren-
nent le sondage de cibles géophysiques et des travaux de 
suivi visant des zones d’intérêt identifiées au cours des 
années précédentes. Par ailleurs, 6 M$ ont été consacrés à 
des travaux effectués à la mine de diamant Ekati. BHP 
Billiton et des partenaires de coentreprise ont participé à un 
certain nombre de projets préalables d’exploration ciblant 
les diamants, dont le projet Aviat, lancé en coentreprise 
avec la Stornoway Diamond Corporation et le Hunter 
Exploration Group, le projet Amaruk, réalisé en coentre-
prise avec Diamonds North Resources Ltd., et le projet 
Churchill, mis en œuvre en coentreprise avec Shear 
Minerals Ltd. et la Stornoway Diamond Corporation, les-
quels sont tous en cours au Nunavut, ainsi que le projet 
Seal River, lancé en coentreprise avec Canstar Resources 
Inc., au Manitoba.

En 2006, la Stornoway Diamond Corporation a engagé 
15 M$ (13,2 M$US) dans l’exploration préliminaire ciblant 
les diamants dans de nombreuses régions du Canada. Parmi 
ses entreprises les plus avancées, mentionnons les projets 
Aviat, Qilalugaq et Churchill, au Nunavut, le projet 
Timiskaming, en Ontario, de même que le projet Renard, 
qui est rendu à l’étape de la mise en valeur, dans le Centre-
Nord du Québec. En août 2006, Stornoway a fait des offres 
de prise de contrôle à Ashton Mining of Canada Inc. et à la 
Contact Diamond Corporation, lesquelles ont été acceptées. 
Au terme de ces acquisitions, qui ont été confirmées et se 
sont terminées en janvier 2007, Stornoway a ajouté les pro-
priétés Renard et Timiskaming à son portefeuille, lesquelles 
avaient atteint l’étape de la mise en valeur. La propriété 
Foxtrot, qui est rattachée au projet Renard, se trouve dans 
les monts Otish, à 820 km au nord de Montréal et fait 
l’objet d’une entente de coentreprise à parts égales entre 
Stornoway (depuis son acquisition d’Ashton) et SOQUEM 
INC. Par le biais d’Ashton, Stornoway a entrepris un 
important programme d’échantillonnage en vrac dans 
l’amas de kimberlites Renard, qui repose dans la propriété 
Foxtrot. En 2006, quelque 2400 t de matériaux ont été pré-
levées dans la kimberlite Renard 4, 4000 t dans la kimber-
lite Renard 2 et 4000 t dans la kimberlite Renard 3. Les 
partenaires de coentreprise comptent présenter des résultats 
de l’échantillonnage en vrac avant le troisième trimestre de 
2007, ainsi qu’un calcul de la valeur totale des diamants 
qui en ont été extraits. D’autre part, deux autres dykes kim-
berlitiques ont été recoupés dans la propriété Foxtrot, soit 
les dykes « southeast » et « new ». L’exploration effectuée 
comprenait aussi des échantillonnages du till, des levés 
géophysiques terrestres, la recherche de blocs de kimberlite 
par prospection, des forages ciblés et le creusage de tran-
chées dans des dykes. La société a chargé des experts-
conseils de mener une étude de préfaisabilité approfondie 
sur diverses techniques d’exploitation. Dans le cadre du 
projet Aviat, dont Stornoway est le gérant, dans la 
presqu’île Melville (Nt), les travaux réalisés pendant l’été 
comprenaient la recherche de blocs par prospection et le 
prélèvement de 2100 échantillons de till et visaient à mieux 
connaître l’origine de traînées de minéraux indicateurs. 
Pour les besoins dudit projet, 15 trous totalisant 2136 m ont 
été forés au printemps et 22 totalisant 1833 m pendant 

souterrains visant l’extraction de grandes quantités (au 
moins 3000 ct) de macrodiamants, à des fins d’estimation 
de la teneur et de la valeur, ainsi que de forages de grand 
diamètre devant permettre le prélèvement de petits échan-
tillons en vrac de kimberlite, afin d’effectuer une modélisa-
tion de la teneur et de la valeur et un calcul final des res-
sources conforme à la norme 43-101 de l’instrument 
national. En 2007, Shore Gold compte notamment terminer 
son programme de forages de grand diamètre pour effec-
tuer les estimations finales de la teneur préalables et per-
mettre ainsi la production de modèles économiques et le 
calcul des ressources minérales exploitables avant le début 
ou le milieu de 2008. La société prévoit obtenir une estima-
tion des ressources et exécuter les travaux requis pour 
convertir les ressources en réserves avant le milieu de 
2008. Si les réserves minérales exploitables s’avèrent suffi-
santes, la société compte mener une étude de faisabilité 
concluante avant la fin de 2008. La propriété Fort-à-la-
Corne recèle 69 kimberlites dont la présence a été 
confirmée lors de forages, et la Fort-à-la-Corne Joint 
Venture sonde activement l’amas Orion, qui se compose 
des groupes Orion North (kimberlites 147, 148, 220 et 
120), Orion Centre (kimberlite 145) et Orion South (kim-
berlites 133, 140 et 141), lesquels constituent une ceinture 
continue de 7 km de longueur. En 2006, Shore Gold a accru 
son contrôle de la propriété, par le biais de sa filiale exclu-
sive Kensington Resources Ltd., en faisant passer ses inté-
rêts dans celle-ci de 42,245 à 60 %, après que De Beers a 
vendu les siens (une participation de 42,3 %). La Newmont 
Mining Corporation of Canada Limited a acheté les intérêts 
restants (40 %) pour la somme de 170,4 M$ en argent 
comptant et est ainsi devenue un des partenaires de la 
coentreprise. L’amas Orion fait l’objet d’une évaluation 
similaire à celle de la kimberlite Star, celle-ci consistant 
notamment en des carottages et des forages de grand dia-
mètre exécutés selon un tracé, ainsi qu’en des échantillon-
nages en vrac souterrains. En 2007, 46,2 M$ devraient être 
consacrés à l’exploration. On poursuivra alors des carot-
tages intercalaires et réalisera un programme de forages de 
grand diamètre prévoyant le prélèvement d’un petit échan-
tillon en vrac dans les groupes de kimberlites Orion North 
et Orion South, afin de délimiter l’amas Orion et d’en 
déterminer la continuité géologique. Des forages seront 
également exécutés pour choisir plus judicieusement 
l’emplacement du puits dans le but de faciliter l’échan-
tillonnage en vrac. Après le forage des 20 trous de grand 
diamètre envisagés, la foreuse sera à nouveau déplacée 
jusqu’à la kimberlite Star, en vue d’y effectuer les 25 der-
niers forages de grand diamètre prévus, durant le deuxième 
trimestre de 2007. Selon les prévisions, Shore s’attend à 
obtenir des ressources minérales de la propriété Fort-à-la-
Corne vers l’an 2010. La société possède suffisamment 
d’argent comptant pour lui permettre de poursuivre ses tra-
vaux d’exploration jusqu’à la fin de 2008; après quoi, elle 
devra trouver de nouvelles sources de financement pour 
effectuer des activités en matière d’exploration et de déve-
loppement minier.

BHP Billiton a affecté, en 2006, 15,9 M$ (14 M$US) à 
l’exploration préliminaire ciblant les diamants au Canada, 
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Autres minéraux recherchés 

Le prix toujours élevé de certains minéraux a favorisé, en 
2006, l’étude et la poursuite de projets ciblant l’uranium, la 
potasse, le charbon et le molybdène au Canada. Les projets 
ci-après sont mentionnés dans le Survol des tendances 
observées dans l’exploration minérale canadienne de 
20066.

Uranium

Au Canada, on cherche de l’uranium dans le bassin d’Atha-
basca (Sask.), dans la ceinture minérale centrale du 
Labrador dans le coin Nord-Ouest du Manitoba, dans les 
monts Wernecke (Nord-Est du Yukon), dans le bassin de 
Hornby (T.N.-O.) et dans les bassins de Thelon et de Baker 
(Nt). En Saskatchewan seulement, 100,2 M$ ont été 
affectés à l’exploration ciblant l’uranium et à la mise en 
valeur de gisements uranifères, principalement dans le 
bassin d’Athabasca7.

Le projet Shea Creek a été lancé en coentreprise par 
AREVA Resources Canada Inc., qui en est le gérant, et 
l’UEX Corporation, qui en détient 24,5 % des intérêts et a 
l’option d’acquérir jusqu’à 49 % de ceux-ci. Ce projet cible 
l’uranium dans l’Ouest de la région d’Athabasca, dans le 
Nord de la Saskatchewan, juste au sud de la mine d’ura-
nium Cluff Lake, qui a ouvert en 1980 et fermé en 2002, 
après l’épuisement du minerai. Il vise plus précisément les 
gisements Anne, Colette et Kianna, dont la découverte5 
remonte à 2005. En 2006, des intervalles importants ont été 
recoupés dans trois zones du gisement Kianna, dont 1,81 % 
d’U3O8 sur 5,6 m (longueur présumée du carottage), à 
environ 20 m au-dessus d’une discordance, 2,08 % d’U3O8 
sur 3,7 m, à l’emplacement de la discordance, et 1,37 % 
d’U3O8 sur 6,8 m, à quelque 20 m sous la discordance. 
Dans d’autres trous, on a recoupé 12,57 % d’U3O8 sur 
11,9 m, à l’emplacement de la discordance, 0,53 % d’U3O8 
sur 100 m, sous la discordance, et 1,04 % d’U3O8 sur 
4,9 m, à 150 m sous la discordance. En janvier 2007, on a 
proposé un programme de 4,3 M$ consistant à forer 
24 trous, soit 4 avant-trous et 20 trous dirigés. En avril 
2007, AREVA et UEX ont annoncé leur intention 
d’entamer le processus réglementaire préalable au fonçage 
d’un puits d’exploration de 950 m, entre les gisements 
Kianna et Anne (l’aménagement coûterait 100 M$ en 
capital). Par ailleurs, le gisement Anne, dont les limites 
demeurent inconnues, a été délimité sur 250 m dans sa 
direction générale et sur 100 m de largeur.

Dans le cadre du projet Virgin River, lancé par Coronation 
Mines Ltd. (2 % des intérêts) et UEM Inc. (AREVA 
Resources Canada Inc., 49 % des intérêts, et Corporation 
Cameco, 49 %) dans le Centre-Sud du bassin d’Athabasca, 
dans le Nord de la Saskatchewan, on a poursuivi le sondage 
de minéralisations dans la nouvelle zone Centennial, qui a 
été recoupée pour la première fois en 2004. En 2006, le 
budget d’exploration du projet s’élevait à 2,0 M$ et visait 

l’été. L’exploration, qui visait le sondage de la source de 
minéraux indicateurs, a mené à la découverte de 11 inter-
valles kimberlitiques et a confirmé la nature diamantifère 
de tous les corps sondés. En 2007, le programme de tra-
vaux sur le terrain prévoit la découverte de la source de 
l’anomalie minérale « northern » et des sondages visant à 
confirmer la continuité d’autres corps connus recoupés en 
2006, dans le cadre du projet Aviat. Le projet Churchill a 
été lancé près de Rankin Inlet, dans la région de Kivalliq 
(Nt), et cible trois kimberlites connues appelées Kahuna, 
Notch et Jigsaw. Il était réalisé en coentreprise par BHP 
Billiton Diamonds Inc., Shear Minerals Ltd. (58,14 %) et 
Stornoway (41,86 %). En juillet 2007, Shear et Stornoway 
ont chacune acquis 50 % des intérêts de BHP Billiton 
(12,5 %) pour la somme de 4 M$. La teneur en diamants 
des trois kimberlites susmentionnées et de la kimberlite 
PST est assez élevée pour qu’un programme d’exploration 
par étapes de 8,5 M$ soit prévu pour 2007. Le projet Timis-
kaming a été mis en œuvre dans le Nord-Est de l’Ontario et 
le Nord-Ouest du Québec par Stornoway, plus précisément 
par la Contact Diamond Corporation, dont Stornoway 
détient tous les intérêts. Jusqu’à maintenant, neuf kimber-
lites ont été découvertes, dont les cheminées MR8, KL01 et 
KL22. Six des kimberlites sont diamantifères, y compris la 
cheminée 95-2, qui a fait l’objet de petits échantillonnages 
en vrac en 2003 et en 2004, desquels beaucoup de diamants 
de calibre commercial ont été extraits, pour une teneur par-
fois subéconomique. La plus récente découverte, en 2006, 
est celle de la kimberlite Baby au Québec, Au milieu de 
2007, Stornoway avait repris l’exploration, y compris un 
levé aérien détaillé et des échantillonnages du till. Aucun 
diamant n’a été récupéré pendant l’analyse des matériaux 
extraits de la kimberlite Baby. D’autres forages sont prévus 
pour 2007 afin de sonder une autre phase kimberlitique 
potentiellement diamantifère.

Sanatana Diamonds Inc. prévoyait dépenser, en 2006, 
9,3 M$ (8,2 M$US) en exploration préliminaire ciblant les 
diamants, surtout aux fins du projet Mackenzie, au nord du 
Grand lac de l’Ours, à environ 700 km au nord-ouest de 
Yellowknife (T.N.-O.). Ce projet a été lancé en coentreprise 
avec Kennecott Canada Exploration Inc., filiale de Rio 
Tinto, qui en a obtenu 15 % des intérêts en acquérant pour 
2,5 M$ d’actions participatives de Sanatana, lors d’un 
appel public initial à l’épargne, et en effectuant deux autres 
paiements de 2,5 M$ chacun. En 2006, le projet Mackenzie 
était axé sur l’exploration des environs des lacs Kilekale et 
Coville, où quatre cibles de levé magnétique aérien ont été 
sondées à partir de 8 trous totalisant 1226 m; aucune kim-
berlite n’a toutefois été recoupée. Il comprenait aussi des 
levés magnétiques héliportés et terrestres, des échantillon-
nages du till et des forages visant d’autres cibles. En 2007, 
la société compte affecter 6,1 M$ à l’exploration, afin de 
poursuivre des levés géophysiques aériens et terrestres, des 
forages, des échantillonnages du till et des consultations 
publiques.
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surtout pour convertir les ressources présumées du gise-
ment Michelin en ressources indiquées et trouver de nou-
velles ressources dans le gisement Jacques Lake et dans 
d’autres zones-cibles, au moyen de forages totalisant 
75 000 m. 

Potasse

L’industrie saskatchewanaise de la potasse est la plus 
importante au monde, celle-ci comptant pour environ 35 % 
de la production mondiale. La demande mondiale de 
potasse a augmenté dans le secteur agricole et celui des 
biocombustibles, ce qui a entraîné un accroissement de la 
capacité des mines, l’engrangement de revenus records et 
une forte croissance dans l’industrie. La vague d’explora-
tion ciblant la potasse que la Saskatchewan connaît serait la 
plus importante depuis plus de 20 ans, si l’on se fie à la 
douzaine de nouveaux permis d’exploration octroyés en 
2006 et à la douzaine d’autres qui pourraient éventuelle-
ment l’être7. 

En 2006, la Potash Corporation of Saskatchewan Inc. 
(PotashCorp) comptait dépenser 480 M$ en capital. En mai 
2007, la société a annoncé son intention d’aménager une 
exploitation à Cory, en Saskatchewan, au coût de 775 M$, 
et de rouvrir partiellement les exploitations Allan et 
Lanigan, dans cette même province. En juillet 2007, elle a 
signalé qu’elle prévoit accroître la capacité de ses installa-
tions de traitement et construire une nouvelle mine de 
potasse au Nouveau-Brunswick, à côté du gisement 
Picadilly, dont elle détient les intérêts. Elle s’est fixé un 
échéancier de quatre ans pour aménager la nouvelle mine, 
au coût de 1,6 G$US, et maintiendra les coûts au minimum 
en utilisant des installations existantes. La mine devrait 
avoir une capacité de 13,7 Mt/a de potasse avant 2010 et de 
14,9 Mt/a avant 2011 et aura pour avantage de se trouver 
près du port de Saint John, depuis lequel PotashCorp 
pourra expédier rapidement sa potasse vers d’importants 
marchés latino-américains, comme le Brésil.

En 2006, la Prairie Potash Corp., filiale exclusive d’Anglo 
Minerals Ltd., possédait 85 % des intérêts dans le projet 
Jansen Lake et son partenaire, la Statebanke Potash Corp., 
15 %. La Prairie Potash Corp. a poursuivi des travaux 
d’exploration initiaux dans le cadre de ce projet, qui cible 
la potasse, à 135 km à l’est de Saskatoon et à 20 km à l’est 
de la mine de potasse Lanigan de la PotashCorp. En jan-
vier, Anglo Minerals a chargé Wardrop Engineering Inc. de 
lui présenter en mars 2006 une étude d’évaluation sur 
l’exploitation proposée du gisement Jansen Lake. En 2006, 
l’exploration de la société a consisté en un programme de 
levé sismique tridimensionnel. En juin 2006, Anglo Mine-
rals, par le biais de la Prairie Potash Corp., a conclu une 
entente de coentreprise avec BHP Billiton Diamonds Inc., 
qui est alors devenue le gérant du projet, avec 75 % des 
intérêts dans ce dernier. Dans un rapport technique datant 
de novembre 2006, on recommandait l’exécution d’autres 
travaux géologiques, techniques et mécaniques.

le forage de 4 trous en biseau et de 3 avant-trous totalisant 
4636 m, le long du linéament de Dufferin/Virgin River. La 
zone Centennial a été délimitée dans sa direction générale 
sur environ 450 m de longueur, du Nord-Est vers le Sud-
Ouest, et sur au moins 12 m de largeur. Parmi les inter-
valles intéressants recoupés dans celle-ci, on compte 
5,35 % d’U3O8 sur 5,3 m (épaisseur réelle) et 2,63 % 
d’U3O8 sur 7,2 m (épaisseur réelle). Un levé géophysique 
terrestre a été effectué pour faciliter l’établissement de 
cibles de forage. En 2007, on envisage de consacrer 3,3 M$ 
à l’exécution de forages et de travaux de suivi supplé-
mentaires.

Le gisement Millennium repose à 35 km au nord de 
l’ancienne mine Key Lake, dans le Sud-Est du bassin 
d’Athabasca, et fait l’objet d’une coentreprise entre 
Cameco (42 % des intérêts), JCU (Canada) Exploration 
Co., Ltd. (Japan-Canada Uranium Co. Ltd., 30 % des inté-
rêts) et AREVA Resources Canada Inc. (28 %). En 2006, 
Cameco a entrepris une étude de faisabilité, ainsi que 
d’autres forages intercalaires et forages de prolongements, 
dans la direction générale du gisement. Deux avant-trous 
de puits ont été forés, et un levé sismique tridimensionnel a 
été amorcé. Les ressources indiquées et présumées du gise-
ment Millennium se chiffrent à 683 000 t de minerai titrant 
3,75 % d’U3O8.

À Terre-Neuve-et-Labrador, on cherche surtout de l’ura-
nium dans la ceinture minérale centrale du Labrador, dans 
le Centre et le Centre-Est, région où très peu d’exploration 
ciblant ce minéral a été effectuée depuis les années 1970. 
Le projet qui y est le plus avancé est celui d’Aurora Energy 
Resources Inc. ciblant le gisement Michelin, près de la côte 
Nord-Est du Labrador et de la collectivité de Postville. En 
2006, le budget de ce projet était de 14,5 M$ et a permis le 
forage de 120 trous totalisant 46 078 m, la réalisation d’un 
levé gravimétrique terrestre, l’estimation de ressources, de 
même que des études métallurgiques, environnementales et 
techniques. Les forages ont été exécutés dans un certain 
nombre de gîtes et de zones d’intérêt, dont les zones 
Michelin Main, Jacques Lake, White Bear, Rainbow, Inda 
et Nash; de nouvelles minéralisations ont été recoupées 
dans les zones Jacques Lake et White Bear. Une étude sur 
les conditions environnementales de base a été entreprise à 
l’appui d’une étude de préfaisabilité sur le gisement 
Michelin et des sites d’exploration satellites. Selon une 
évaluation conforme à la norme 43-101 de l’instrument 
national datant de janvier 2007, les ressources mesurées 
des gisements Michelin et Jacques Lake totalisent 3,4 Mt 
de minerai titrant 0,07 % d’U3O8, leurs ressources indi-
quées, 25,06 Mt de minerai titrant 0,10 % d’U3O8 et leurs 
ressources présumées, 17,88 Mt de minerai titrant 0,10 % 
d’U3O8, d’après une teneur limite en U3O8 de 0,03 %, pour 
ce qui est du minerai exploitable à ciel ouvert, et une teneur 
limite en U3O8 de 0,05 %, pour ce qui est du minerai 
exploitable sous terre. En 2007, la société prévoit dépenser 
21,25 M$, afin de poursuivre l’évaluation de sa propriété 
uranifère de la ceinture minérale centrale du Labrador, mais 
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intercalaires dans le gisement no 1 et de forages d’explora-
tion dans les gisements no 2 et no 3. Une étude de faisabilité 
concluante devrait se terminer en décembre 2007, et le pré-
lèvement d’un échantillon en vrac de 250 000 t est en 
préparation.

Molybdène

Au Canada, l’exploration ciblant le molybdène est concen-
trée en Colombie-Britannique et au Yukon. En Colombie-
Britannique, les dépenses à ce chapitre ont totalisé 135 M$8 

en 2006 et visaient en grande partie à trouver des gisements 
porphyriques, tandis qu’au Yukon, elles ont progressé pour 
se chiffrer à presque 80 M$8.

En 2006, Blue Pearl Mining Ltd. a poursuivi son projet 
d’exploitation souterraine Davidson (anciennement appelé 
Yorke-Hardy), qui vise un gisement porphyrique de molyb-
dénite et de scheelite présentant une largeur de 2,5 km, une 
profondeur d’au plus 2 km et des filons de stockwerk à 
pendage moyen à fort, sur le flanc Est de la montagne 
Hudson Bay, à 9 km au nord-ouest de Smithers, dans le 
Centre-Ouest de la Colombie-Britannique. En 2006, 
l’exploration de la société consistait surtout à forer dans la 
zone Lower, à environ 250 m sous la zone Main du gise-
ment, ainsi qu’à exécuter des forages intercalaires dans la 
partie centrale de cette zone. En 2007, une actualisation des 
ressources minérales devrait être présentée. En 2006, Hatch 
Ltd. poursuivait une étude de faisabilité sur l’exploitation 
souterraine non sélective de la zone Main du gisement, à 
raison de 2000 t/j, et sur le transport du minerai sur 200 km 
jusqu’aux installations de traitement de la mine de molyb-
dène Endako de Blue Pearl, à 160 km à l’ouest de Prince 
George (C.-B.); cette étude devrait se conclure pendant le 
deuxième trimestre de 2007. Les forages exécutés en 2006 
ont recoupé d’importants intervalles dans la zone Lower, 
dont 0,46 % de MoS2 sur 48,8 m (longueur présumée du 
carottage) et 0,37 % de MoS2 sur 39,6 m (longueur pré-
sumée du carottage), de même que des minéralisations dans 
une zone située entre les zones Main et Lower. Au cours 
d’un programme visant le forage intercalaire de 16 trous 
dans la zone Main, on a recoupé 0,67 % de MoS2 sur 
122 m. Par ailleurs, la société a présenté une ébauche de 
cadre de référence au British Columbia Environmental 
Assessment Office. 

En 2006, l’Adanac Molybdenum Corporation a poursuivi le 
projet Ruby Creek, qui vise un gisement porphyrique de 
molybdène, aux environs du cours supérieur du ruisseau 
Ruby Creek, soit à 50 km au nord-est d’Atlin (C.-B.) et à 
quelque 1500 m sous un cirque glaciaire, à l’est de la 
chaîne Côtière. En avril 2006, Wardrop Engineering Inc. a 
présenté une étude de faisabilité concluante selon laquelle 
les ressources en molybdène du gisement Ruby Creek 
pourraient être exploitées à partir d’une mine à ciel ouvert 
d’une durée de vie d’au moins 24 ans. En décembre 2006, 
AMEC Americas Limited a été chargée de fournir des 
services techniques et d’approvisionnement en vue de la 
construction de cette mine, qui devrait commencer avant 

Charbon

On s’intéresse beaucoup aux bassins houillers du Nord de 
la Nouvelle-Écosse et de l’île du Cap-Breton, dans lesquels 
on cherche du méthane de houille et où l’on envisage 
d’accroître la capacité de plusieurs mines en exploitation. 
En Colombie-Britannique, les dépenses d’exploration 
ciblant le charbon sont passées de 40 M$ en 2005 à 28 M$ 
en 20068, car davantage de projets y sont passés à l’étape 
de l’aménagement de la mine et de la construction des 
infrastructures.

En 2006, la Xstrata Donkin Mine Development Alliance a 
sondé la réserve de charbon Donkin, au Cap-Breton 
(N.-É.). Elle a asséché deux tunnels atteignant les res-
sources et poursuivi une étude de préfaisabilité, des évalua-
tions minières, des évaluations des ressources et des études 
environnementales. Dans le cadre de l’Alliance, la part des 
coûts en capital de Xstrata Coal s’élève à 4 M$US. En 
2007, on compte poursuivre des études de faisabilité.

En Colombie-Britannique, un grand nombre de projets sont 
rendus à l’étape de l’étude de préfaisabilité ou à une étape 
ultérieure et ont fait l’objet d’un calcul partiel des res-
sources. Selon le gouvernement de la province, quatre 
mines de charbon ont ouvert ou rouvert au cours des trois 
dernières années, environ six projets, dans le cadre des-
quels le processus d’obtention de permis d’exploitation est 
terminé ou en cours, pourraient mener à l’aménagement 
d’une mine de charbon, et six projets d’exploration ciblant 
le charbon sont rendus à l’étape de l’étude de préfaisabilité 
ou à une étape suivante. 

Minerai de fer

Au Nunavut, les dépenses d’exploration ciblant le minerai 
de fer se sont avérées importantes en 2005 (15 M$) et en 
2006 (27,2 M$)8.

Le gisement de minerai de fer Mary River de la Baffinland 
Iron Mines Corporation repose dans l’île de Baffin, à 
quelque 1000 km au nord-ouest d’Iqaluit. En 2006, la 
société a foré 78 trous intercalaires et géotechniques totali-
sant 7067 m dans le gisement no 1; un des forages dans le 
pli du gisement no 1 a recoupé 68,9 % de fer sur 176,3 m. 
Elle a aussi exécuté suffisamment de forages dans le gise-
ment satellite no 2 pour en calculer les ressources présu-
mées et creusé un trou dans le gisement no 3. En mai 2006, 
on signalait dans une étude d’évaluation du gisement no 1 
que, d’après ses ressources indiquées (soit 309 Mt de 
minerai titrant 66,1 % de fer) et ses ressources présumées 
(à savoir 28 Mt de minerai titrant 65,9 % de fer), ce gîte 
pourrait être exploité à ciel ouvert pendant 34 ans, ce qui 
permettrait l’expédition annuelle de 10 millions de tonnes 
sèches de minerai en morceaux à forte teneur (teneur en fer 
de 66 %) vers le marché européen. En 2007, la société pré-
voit mettre en valeur et accroître ses ressources fondamen-
tales, mener une étude de faisabilité, chercher au moins un 
investisseur stratégique et exécuter pour 9300 m de forages 
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6 Survol des tendances observées dans l’exploration minérale 
canadienne de 2006 du Groupe de travail intergouvernemental 
canadien sur l’industrie minérale (GTIGIM). Dans cette publica-
tion, les statistiques sur les dépenses d’exploration et de mise en 
valeur de gisements sont tirées d’un relevé des gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux, dans lequel les définitions 
diffèrent de celles de l’enquête du MEG. Visiter le www.rncan.
gc.ca/smm/pubs/explor_f.htm. 

7 Costa, A., Harper, C., Card, C., Hughes, C., Schwann, P., et 
Delaney, G. Saskatchewan Exploration and Development 
Highlights 2006, ministère de l’Industrie et des Ressources de la 
Saskatchewan.

8 Relevé des dépenses d’exploration minérale, de mise en valeur 
de gisements et d’aménagement de complexes miniers de 2006 
des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, duquel 
sont tirées les dépenses d’exploration ciblant le charbon, le 
minerai de fer et le molybdène.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
étaient les plus récentes en 31 octobre 2007. (3) Ce cha-
pitre ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet à 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteure et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

l’été 2007. En 2006, 16 trous totalisant 3921 m ont été 
forés à l’appui d’études métallurgiques et d’exploration; 
une nouvelle zone a été recoupée au sud-ouest. En 2007, 
l’Adanac Molybdenum Corporation envisage notamment 
de forer 14 trous totalisant 7000 m en périphérie du gise-
ment Ruby Creek, afin d’en accroître les ressources et de 
recueillir des données pour planifier de futurs travaux de 
mise en valeur. Actuellement, les ressources mesurées et 
indiquées du gisement se chiffrent à 206,4 Mt de minerai 
titrant 0,063 % de molybdène et ses ressources présumées, 
à 33,1 Mt de minerai titrant 0,06 % de molybdène, selon 
une teneur limite en molybdène de 0,04 %.

NOTES DE RENVOI
1 Statistiques tirées de la publication annuelle du Metals Econo-
mics Group (MEG) d’Halifax (N.-É.) intitulée Corporate Explo-
ration Strategies:  A Worldwide Analysis. Cette publication porte 
sur l’or, les métaux communs, les gisements polymétallifères, les 
métaux du groupe platine, l’argent, d’autres métaux issus de 
roches dures et les diamants. Elle traite également des pro-
grammes d’exploration ciblant les minéraux industriels lancés par 
diverses grandes sociétés (l’exploration ciblant les minéraux 
industriels n’est pas abordée dans le présent chapitre). La publica-
tion du MEG ne tient pas compte des dépenses d’exploration 
rattachées au minerai de fer, à l’aluminium, à l’uranium, au 
charbon, au pétrole et au gaz naturel. 

2 Sauf avis contraire, toutes les sommes sont libellées en dollars 
canadiens courants. Les données du Metals Economics Group 
(MEG), qui sont exprimées en dollars américains, ont été conver-
ties en dollars canadiens d’après un taux de change de 0,88 $US 
pour 1 $CAN, lequel figurait dans la publication de 2006 du MEG 
intitulée Corporate Exploration Strategies:  A Worldwide 
Analysis.

3 Parmi les bases de données et les publications consultées aux 
fins du présent chapitre, mentionnons celles d’InfoMine, au 
www.infomine.com (site en anglais seulement), pour la descrip-
tion sommaire des projets et des sociétés, du Metals Economics 
Group, au www.metalseconomics.com (site en anglais seulement), 
pour les dépenses d’exploration des sociétés au Canada, de 
MineSearch, pour des données sur certaines propriétés, de The 
Northern Miner, au www.northernminer.com (site en anglais 
seulement), pour des articles et des communiqués de presse, du 
Système électronique de données, d’analyse et de recherche 
(SEDAR), au www.sedar.com, pour des rapports annuels, des 
communiqués de presse et des rapports techniques, et du Raw 
Materials Group, au www.rmg.se (site en anglais seulement), pour 
des données sur les projets et les actifs des sociétés. 

4 Chapitre sur l’exploration minérale au Canada rédigé par 
Donald Cranstone et publié dans l’Annuaire des minéraux du 
Canada de 1990 de Ressources naturelles Canada. 

5 Drake, Arlene. « Faits saillants de l’exploration minérale cana-
dienne et analyse des découvertes », paru dans l’Annuaire des 
minéraux du Canada de 2005 de Ressources naturelles Canada, 
Ottawa, p. 4.0 à 4.18 (www.rncan.gc.ca/smm/cmy/ 2005CMY_f.
htm).
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INTRODUCTION

En 2006, 14 mines ont ouvert leurs portes au Canada et 
une les a fermées. Cette tendance à la hausse s’est amorcée 
en 2003 et marquait alors la fin d’une période baissière qui 
durait depuis sept ans, soit depuis 1997. Parmi les mines 
ouvertes, six étaient nouvelles (trois mines d’or, une de 
métaux communs, une de charbon et une de diamant) et 
huit ont été rouvertes (quatre mines d’or et quatre de 
métaux communs), tandis que la seule mine fermée était 
une exploitation de charbon dont les réserves ont été 
épuisées.

OUVERTURES ET RÉOUVERTURES 
DE MINES

En 2006, les ouvertures sont celles de la mine de cuivre-
zinc-argent-or à ciel ouvert et souterraine Duck Pond, 
d’une capacité de 1800 t/j, à Terre-Neuve-et-Labrador, de 
la mine d’or souterraine San Gold no 1, d’une capacité de 
800 t/j, au Manitoba, de la mine d’or souterraine Clavos, 
d’une capacité de 600 t/j, en Ontario, de la mine d’or sou-
terraine East Amphi, d’une capacité de 550 t/j, au Québec, 
de la mine de charbon à ciel ouvert Wolverine, d’une capa-
cité de 6600 t/j, en Colombie-Britannique, et de la mine de 
diamant à ciel ouvert Jericho, d’une capacité de 2000 t/j, au 
Nunavut.  

Pendant cette même année, huit mines dont l’exploitation 
avait été interrompue ont rouvert leurs portes, soit la mine 
d’or souterraine Casa Berardi, d’une capacité de 2200 t/j, 
au Québec, la mine d’or souterraine Kiena, d’une capacité 
de 2000 t/j, au Québec, la mine d’or souterraine Rice Lake, 
d’une capacité de 1000 t/j, au Manitoba, la mine d’or sou-
terraine Table Mountain, d’une capacité de 300 t/j, en 

Colombie-Britannique, la mine de nickel souterraine 
Levack, d’une capacité de 1500 t/j, en Ontario, la mine de 
nickel souterraine Lockerby, d’une capacité de 300 t/j, en 
Ontario, la mine de nickel souterraine Redstone, d’une 
capacité de 200 t/j, en Ontario, et la mine de zinc-cuivre-or-
argent souterraine Langlois, d’une capacité de 1500 t/j, au 
Québec. Grâce à l’ouverture ou à la réouverture de ces 
mines relativement importantes, le nombre de mines 
d’envergure en exploitation au Canada est passé de 191 à 
203 de 2005 à 2006. 

FERMETURES TEMPORAIRES OU 
DÉFINITIVES DE MINES 

En 2006, une seule mine a fermé, soit la mine de charbon 
bitumineux à ciel ouvert Dillon, d’une capacité de 2700 t/j, 
en Colombie-Britannique, dont la fermeture définitive est 
attribuable à l’épuisement de ses réserves de charbon. 
Mentionnons toutefois que ses installations de traitement 
de charbon demeureront en exploitation en 2007, afin de 
transformer le charbon de la mine Brule, dont la mise en 
production a été entreprise non loin, en janvier 2007.

OUVERTURES ET RÉOUVERTURES 
DE MINES PRÉVUES POUR 2007

Selon des estimations provisoires, environ sept mines 
auraient été rouvertes et cinq ouvertes en 2007. 

En 2007, les nouvelles exploitations sont la mine de molyb-
dène Max en Colombie-Britannique, la mine de cuivre-or-
argent Minto au Yukon, la mine de diamant Snap Lake aux 
Territoires du Nord-Ouest, la mine de charbon Brule en 
Colombie-Britannique et la mine de charbon Trend en 
Colombie-Britannique. Les exploitations rouvertes sont la 
mine d’or Lamaque au Québec, la mine de cuivre-zinc-or-
argent Fabie Bay au Québec, la mine de plomb-zinc 
Caribou au Nouveau-Brunswick, la mine de plomb-zinc 
Restigouche au Nouveau-Brunswick, la mine de plomb-
zinc Scotia en Nouvelle-Écosse, la mine d’or QR en 
Colombie-Britannique, et la mine d’extraction de cuivre 
par solvant et par électrolyse Gibraltar en Colombie-
Britannique.  
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Remarques : (1) Les présentes données sont les plus 
récentes au 25 janvier 2008 et proviennent, en grande 
partie, de rapports de sociétés et de communications avec 
des sociétés. (2) Ce chapitre ainsi que d’autres chapitres, y 
compris les éditions d’années précédentes, sont disponibles 
sur Internet au www.rncan.gc.ca.smm/cmy/2005CMY_f.htm.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne 
sauraient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.
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Date
d'ouverture, Type Principaux

Province de réouverture de mines produits
Exploitation minière Emplacement ou territoire Capacité Emploi ou de fermeture ou d'usines minéraux Société

(t/j) (nombre)

OUVERTURES DE NOUVELLES MINES

Métaux précieux

East Amphi Malartic Qc 550 30 février souterraine or Mines Richomt inc.
Clavos Timmins Ont. 600 janvier souterraine or St. Andrew Goldfields Ltd.
San Gold no 1 Bissett Man. 800 220 août souterraine or San Gold Corporation

Métaux communs

Duck Pond à 100 km au sud-ouest
de Grand Falls

T-N.-L. 1 800 170 décembre à ciel ouvert
et souterraine

cuivre, zinc, argent, or Les Ressources Aur Inc.

Autres produits minéraux 
et métalliques

Jericho à 400 km au nord-est 
de Yellowknife

Nt 2 000 130 avril à ciel ouvert diamant Tahera Diamond Corporation

Wolverine Tumbler Ridge C.-B. 6 600 200 juillet à ciel ouvert charbon métallurgique Western Canadian Coal Corporation

RÉOUVERTURES DE MINES

Métaux précieux

Casa Berardi La Sarre Qc 2 200 300 novembre souterraine or Mines Aurizon Ltée
Kiena Val-d’Or Qc 2 000 99 août souterraine or Wesdome Gold Mines Ltd.
Rice Lake Bissett Man. 1 000 180 avril souterraine or San Gold Corporation
Table Mountain Watson Lake C.-B. 300 n.d. décembre souterraine or Cusac Gold Mines Ltd.

Métaux communs

Langlois Val-d’Or Qc 1 500 50 octobre souterraine zinc, cuivre, argent, or Ressources Breakwater Ltée
Levack Sudbury Ont. 1 500 154 décembre souterraine nickel, cuivre FNX Mining Company Inc.
Lockerby Sudbury Ont. 300 105 janvier souterraine nickel, cuivre First Nickel Inc.
Redstone Timmins Ont. 85 200 mai souterraine nickel, cuivre Liberty Mines Inc.

FERMETURES DE MINES

Dillon Chetwynd C.-B. 2 700 décembre à ciel ouvert charbon métallurgique Western Canadian Coal Corporation

TABLEAU 1. OUVERTURES, RÉOUVERTURES ET FERMETURES TEMPORAIRES OU DÉFINITIVES DE MINES AU CANADA, EN 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de rapports obtenus de sociétés et de communication avec les provinces ou les territoires, en date de janvier 2008.
n.d. : non disponible.
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INTRODUCTION

L’
 édition de 2006 en est une de changements. Le premier 

concerne son auteur, M. André Lemieux, qui était respon-
sable de la rédaction du chapitre depuis bon nombre 
d’années et qui a pris une retraite bien méritée. Le 
deuxième est un changement relié à la nature même des 
données qui y sont colligées. Ces données sont différentes 
de toutes celles utilisées par d’autres organisations en ce 
sens qu’elles ne proviennent ni de bases de données déjà 
existantes, ni de dépenses d’exploration projetées dans le 
futur. Les données de ce chapitre s’appuient plutôt sur les 
immobilisations corporelles et les biens miniers des 
sociétés minières canadiennes, tels qu’ils sont rapportés 
dans leurs états financiers consolidés vérifiés annuels. Les 
immobilisations corporelles se composent des bâtiments et 
des équipements miniers, alors que les biens miniers com-
prennent les propriétés minières, les mines en exploitation 
et les dépenses d’exploration capitalisées. Dans un souci de 
simplification, on utilisera dorénavant le terme « actifs 
miniers » pour désigner les immobilisations corporelles et 
les biens miniers.

Les préoccupations sont de plus en plus grandissantes 
quant à la protection des investissements, à la responsabi-
lité sociale des entreprises et au fait que les sociétés cana-
diennes possèdent peut-être désormais davantage d’intérêts 
dans des mines et/ou dans des installations à l’étranger 
qu’au Canada, depuis l’acquisition de certaines grandes 
sociétés minières canadiennes par des intérêts étrangers. 
Ces préoccupations ont stimulé l’intérêt d’obtenir des don-
nées plus détaillées sur la présence des sociétés minières et 
d’exploration canadiennes dans le monde, d’où le choix de 
Ressources naturelles Canada (RNCan) de compiler leurs 
actifs miniers. RNCan croit que cette nouvelle approche 
d’analyse contribuera à une évaluation plus précise de la 
présence de ces sociétés minieres canadiennes à l’étranger.

Afin qu’il soit possible d’assurer la continuité des versions 
précédentes, l’introduction comporte les quatre sections 
suivantes. Quatre des principales figures sur les dépenses 
d’exploration, qui sont tirées de Corporate Exploration 
Strategies du Metals Economics Group, y sont actualisées. 

Répartition des grandes sociétés 
minières dans le monde

On nomme ici « grandes sociétés » les sociétés minières 
dont le budget d’exploration est d’au moins 3,4 M$ 
(3 M$US). Le nombre de grandes sociétés qui ont l’inten-
tion d’entreprendre des dépenses d’exploration de plus de 
3,4 M$ en 2006 a augmenté de 59 % par rapport à 2005. En 
effet, son nombre est passé de 310 en 2005 à 485 en 2006. 
La figure 1 montre la répartition de ces sociétés selon 
l’emplacement de leur siège social.

Plus de la moitié des grandes sociétés minières dans le 
monde sont situées en territoire canadien. Ces 262 compa-
gnies canadiennes comptent pour 54 % du total alors que ce 
pourcentage s’établissait à 50 % en 2005. La raison exacte 
de cette augmentation est inconnue. S’explique-t-elle par le 
nombre croissant de nouvelles compagnies, une hausse de 
compagnies existantes qui ont accru leur budget d’explora-
tion à plus de 3,4 M$, une augmentation du nombre de 
compagnies existantes qui ont déménagé leur siège social 
au Canada, la hausse du prix des métaux ou un mélange de 
toutes ces réponses? Une chose demeure cependant : plus 
de compagnies ont leur siège social au Canada qu’ailleurs 
sur la planète.

Le nombre de compagnies minières ayant leur siège social 
aux États-Unis est passé de 21 en 2005 à 34 en 2006. En 
pourcentage, il n’a augmenté toutefois que de 1 %, s’éta-
blissant à 7 % des grandes sociétés minières dans le monde. 
Pour l’Amérique latine et les Caraïbes, le pourcentage est 
demeuré le même et le nombre de compagnies est passé de 
13 à 17 en 2006. Pour l’Asie-Pacifique (dont l’Australie est 
le composant principal), 99 compagnies ont établi leur 
siège social dans cette partie du monde en 2006 au lieu des 
67 compagnies enregistrées en 2005, ce qui représente une 
baisse de 2 %. L’Europe et les pays de l’ex-U.R.S.S. 
accueillent 12 % des sièges sociaux, se traduisant en 
56 compagnies minières, comparativement à 13 % ou 40 en 
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2005. Cependant, le De Beers Group, avec son budget 
d’exploration supérieur à 300 M$, a déménagé son siège 
social de l’Afrique du Sud au Luxembourg, augmentant 
ainsi le budget d’exploration relié à cette partie du monde. 
Le pourcentage de compagnies minières ayant leur siège 
social en Afrique et au Moyen-Orient est demeuré le même 
en 2005 et en 2006, soit 4 %. Par contre, le nombre est 
passé de 13 compagnies en 2005 à 17 en 2006.

Budgets d’exploration des grandes 
sociétés minières dans le monde

La figure 2 représente la valeur des budgets d’exploration 
que les grandes compagnies minières canadiennes pré-
voient dépenser au Canada et à l’étranger, de même que la 
proportion de ces budgets par rapport à ceux de toute com-
pagnie minière dont le siège social est autre que le Canada. 

En 2006, les compagnies minières canadiennes s’attendent 
à des dépenses d’exploration de l’ordre de 2,9 G$, soit une 
augmentation de 53 % par rapport à 2005 (1,9 G$). Le 
budget d’exploration des compagnies canadiennes repré-
sente donc 43,4 % du budget total de toutes compagnies 
minières d’origine confondue (notons ici que les budgets 
d’Inco Limitée et de Falconbridge Limitée sont inclus dans 
ce pourcentage). On parle ici de budgets d’exploration de 
plus de 6,7 G$. 

Europe et
ex-U.R.S.S.

12 %

États-Unis
7 %

Canada
54 %

Asie-Pacifique
20 %

Afrique et
Moyen-Orient

4 %

Amérique latine
et Caraïbes

4 %

Figure 1
Répartition des grandes sociétés d'exploration
à l'échelle mondiale, par domicile fiscal,
en 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de
Corporate Exploration Strategies:  A Worldwide Analysis,
Metals Economics Group, Halifax (N.-É.).

Cette répartition s'appuie sur 485 sociétés qui ont des budgets d'au
 moins 3,4 M$ (3 M$US) pour l'exploration de métaux précieux, de
 métaux communs et de diamants.

Figure 2
Budgets d'exploration des grandes sociétés à l'échelle mondiale, par domicile fiscal, de 1992 à 2006
Sociétés ayant des budgets à l'échelle mondiale d'au moins 3,4 M$ en 2006 pour l'exploration de métaux
précieux, de métaux communs et de diamants

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de Corporate Exploration Strategies:  A Worldwide Analysis, Metals Economics
Group, Halifax (N.-É.).
Remarques : Les données excluent les sociétés dont les budgets prévus d'exploration à l'échelle mondiale sont inférieurs à
3,4 M$ (3 M$US) en 2006 et correspondent à un montant équivalent pour les années antérieures. Les budgets d'exploration à
l'échelle mondiale pour d'autres produits comme l'uranium ou les minéraux industriels sont également omis.
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minières appartenant à des compagnies minières cana-
diennes et se situant aux États-Unis est de 10 %.

Budget d’exploration des grandes 
sociétés minières, par région

Pour les grandes sociétés étrangères, le Canada vient au 
dernier rang quand il s’agit de dépenses d’exploration pro-
jetées (figure 4). Au moins 14 grandes sociétés minières 
étrangères planifiaient d’y dépenser plus de 143 M$ en 
2006, une augmentation de 11 % par rapport à l’année pré-
cédente. On s’attend à ce que près de la moitié de ce mon-
tant (62,4 M$) soit dépensée par une seule compagnie, 
De Beers Group, dont le siège social a déménagé de 
l’Afrique du Sud au Luxembourg.
     
L’Afrique et le Moyen-Orient occupent le premier rang en 
2006, récoltant plus de 1,02 G$ en termes de dépenses 
d’exploration projetées par les grandes sociétés étrangères, 
alors que l’Asie-Pacifique et l’Amérique latine suivent de 
près avec 1 G$ chacune. 

Pour les grandes sociétés canadiennes, le premier choix 
demeure le Canada, avec des dépenses d’exploration proje-
tées en 2006 de plus de 1 G$. Le deuxième rang est occupé 
par l’Amérique latine (plus de 700 M$), suivie de l’Asie-
Pacifique (546 M$) et, dans une moindre mesure, l’Afrique 
et les États-Unis (près de 250 M$ chacun).

Des 2,9 G$ de budgets d’exploration que les compagnies 
minières canadiennes se proposent de mettre de l’avant en 
2006, près de la moitié (47 %) de ce montant sera consa-
crée à l’exploration ciblant l’or, soit une baisse substan-
tielle par comparaison avec le budget de 2005 (54 %) qui y 
était affecté. Les métaux communs récoltent 1,1 G$ de bud-
gets consacrés à l’exploration (ou 36 %), alors qu’on parlait 
de 31 % en 2005. Les diamants récoltent 9,2 % des inten-
tions des budgets d’exploration (un total de 269 M$), ce 
qui correspond à une hausse par rapport à 2005 où ce pour-
centage plafonnait à 8 %. Enfin, les éléments du groupe du 
platine recueillent 1,6 % des intentions de budgets, alors 
qu’ils récoltaient 2 % en 2005. 

Propriétés minières détenues par 
les grandes sociétés minières 
canadiennes dans le monde

En 2006, les sociétés minières canadiennes détiennent 
environ 7200 propriétés minières réparties partout dans le 
monde, ce qui représente une diminution de 1 % par rap-
port à un peu plus de 7900 propriétés en 2005 (nombre tiré 
d’InfoMine, le 12 janvier 2007, et incluant les compagnies 
publiques inscrites à la Bourse de Toronto et à la Bourse de 
croissance TSX, dont les propriétés sont à l’étape d’explo-
ration préliminaire, d’exploration et de mise en valeur) 
[figure 3]. Plus de la moitié de ces propriétés (52 %) sont 
concentrées au Canada, alors que l’Amérique latine arrive 
au deuxième rang avec 17 %. La proportion de propriétés 
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Figure 3
Propriétés minières canadiennes à l'échelle mondiale, par région, de 1995 à 2006
Sociétés de toutes tailles cotées en bourses canadiennes

Nombre de propriétés

Source : Ressources naturelles Canada, à partir de données provenant des bases de données MIN-MET CANADA pour la
période de 1995 à 1997 et InfoMine db pour la période de 1998 à 2006, produites par Robertson Info-Data Inc., Vancouver
(C.-B.). Permission d'utilisation obtenue.
Remarque : La baisse, après 1997, du nombre de propriétés au Canada s'explique en partie par le fait que l'application de
certaines fonctions des bases de données permet d'exclure plusieurs des propriétés qui ne font pas l'objet de travaux récents.



7.4    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

les sociétés. Ceux liés aux propriétés minières inexploitées, 
dont les propriétaires ont cédé les intérêts, sont radiés de 
l’exercice financier approprié. 

Dans certains cas, les sociétés inscrivent tous les coûts 
d’exploration comme des comptabilisations en charges 
(dépenses passives) jusqu’à ce que la présence de réserves 
minérales ait été confirmée définitivement et qu’un permis 
d’exploitation minière ait été octroyé. Par conséquent, ces 
coûts n’ont pas été considérés comme des actifs.

Droits de redevance : Les sociétés consignent leurs droits 
de redevance à titre de valeurs comptables. Ces dernières 
témoignent de leur intérêt à se faire rembourser les droits 
de redevance, de même que les frais divers et les frais de 
déplacement connexes. L’amortissement des droits de rede-
vance producteurs est calculé selon l’unité de production.

Investissements selon les coûts : Tout investissement 
rattaché manifestement à une propriété minière ou à un 
pays donné est considéré comme un investissement.

Actifs exclus aux fins de cette analyse

Les actifs suivants ont été exclus du présent chapitre :

Argent comptant ou quasi-espèces;• 

Encaisse affectée;• 

Débiteurs;• 

Charges payées d’avance et acomptes;• 

Inventaires et stocks de minerai;• 

ANALYSE REPOSANT SUR LES ACTIFS 
MINIERS

Comme il a été mentionné dans l’introduction, les données 
de ce chapitre sont basées sur les immobilisations corpo-
relles au coût, moins l’amortissement cumulé, de même 
que sur la valeur comptable nette des biens miniers. Les 
immobilisations corporelles se composent généralement 
des bâtiments et des équipements miniers, alors que les 
biens miniers regroupent les propriétés minières, les immo-
bilisations de production ou les mines en exploitation, les 
dépenses d’exploration et les frais de développement. Pour 
les besoins de simplifier le texte, les immobilisations cor-
porelles et les biens miniers seront ci-après appelés « actifs 
miniers ». 

Trois bases de données différentes ont été utilisées pour 
essayer de recenser chaque société minière et chaque 
société d’exploration canadiennes qui possèdent des actifs 
à l’étranger depuis 2001. Les valeurs (en dollars canadiens) 
ont été tirées d’états financiers consolidés vérifiés annuels 
et réparties selon la société et le pays. 

Actifs miniers pris en considération aux 
fins de cette analyse

Immobilisations corporelles : Dès la mise en production 
des biens, les coûts de construction et d’aménagement sont 
capitalisés et amortis en fonction de la durée de vie utile 
estimée des actifs.

Propriétés minières et dépenses d’exploration reportées : 
Les coûts d’acquisition, d’exploration et d’aménagement 
des propriétés minières sont généralement capitalisés par 
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Figure 4
Budgets d'exploration des grandes sociétés à l'échelle mondiale, par région choisie, en 2006
Sociétés ayant des budgets à l'échelle mondiale d'au moins 3,4 M$ pour l'exploration de métaux précieux,
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Source : Ressources naturelles Canada, à partir de Corporate Exploration Strategies:  A Worldwide Analysis, Metals Economics
Group, Halifax (N.-É.).
Remarques : Les données excluent les sociétés dont les budgets prévus d'exploration à l'échelle mondiale sont inférieurs à 3,4 M$
(3 M$US) en 2006. Les budgets d'exploration à l'échelle mondiale pour d'autres produits comme l'uranium ou les minéraux
industriels sont également omis.
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été revendus à la sud-africaine Gold Fields Limited pour 
environ 1,5 G$. Ces exemples indiquent ainsi l’écart non 
négligeable qui peut exister entre la valeur comptable et la 
valeur marchande d’actifs miniers, surtout dans un contexte 
où le prix des produits minéraux est à un niveau très élevé.

Définition d’une société canadienne

Seules les sociétés canadiennes cotées en bourses et ayant 
établi leur siège social ou des bureaux d’administration au 
Canada ont été étudiées aux fins du présent chapitre. 

Bien que la plupart de ces sociétés soient inscrites à la 
Bourse de Toronto ou à la Bourse de croissance TSX, un 
certain nombre d’entre elles sont cotées en bourses étran-
gères ou sur d’autres marchés financiers, comme les mar-
chés hors cote. Pour les besoins du présent chapitre, on 
accorde plus d’importance au fait qu’une société ait établi 
son siège social ou des bureaux d’administration au Canada 
qu’à la bourse à laquelle ladite société est inscrite. 

SOURCES DE DONNÉES

Le principal objet du présent chapitre est de recenser toutes 
les sociétés minières canadiennes respectant les critères sus-
mentionnés. Trois bases de données ont servi à leur recense-
ment, soit InfoMine, MineSCAN et celle du Metals Econo-
mics Group. Bien que nous nous soyons efforcés de les 
dénombrer, RNCan offre ses excuses à toute société omise. 

La plupart des rapports et des états financiers consolidés 
vérifiés annuels proviennent du Système électronique de 
données, d’analyse et de recherche (SEDAR), tandis que 
les autres sont issus de l’Electronic Data Gathering, 
Analysis, and Retrieval system (EDGAR), d’InfoMine ou 
des sites Web des sociétés.

Toutes les valeurs figurant dans le présent chapitre sont 
exprimées en dollars canadiens et n’ont été soumises à 
aucune correction en fonction de l’inflation. Les taux de 
change entre la devise canadienne et le dollar américain 
sont : 

 1,50 en 2001
 1,45 en 2002
 1,35 en 2003
 1,25 en 2004
 1,20 en 2005
 1,15 en 2006

ACTIFS MINIERS DES SOCIÉTÉS 
CANADIENNES DANS LE MONDE 
SELON LA RÉGION, DE 2001 À 2006

La figure 5 donne l’emplacement des 64,4 G$ d’actifs 
miniers que des sociétés canadiennes possédaient dans le 
monde en 2006 et le pourcentage d’actifs détenus par 

Débiteurs et acomptes à court et à long terme;• 

Lingots d’or; • 

Fonds commercial – Dans l’information soumise par les • 
compagnies, le fonds commercial est parfois lié aux 
immobilisations et aux actifs incorporels. La valeur indi-
quée comprend alors les fonds commerciaux et les actifs 
incorporels, ce qui s’avère toutefois rare. 

Valeur comptable et valeur marchande

Tous les actifs recensés ont été consignés à titre de valeurs 
comptables ou de valeurs d’actifs nets. La valeur comptable 
initiale d’un actif consiste en sa valeur marchande réelle ou 
son coût d’achat. La valeur des immeubles, des terrains et 
du matériel est fondée sur le coût d’achat de ces actifs, 
lequel comprend leur coût au comptant réel, ainsi que cer-
tains coûts liés à leur acquisition, comme les frais de cour-
tage. La dépréciation mensuelle ou annuelle, l’amortisse-
ment et l’épuisement ont pour effet de réduire la valeur 
comptable des actifs, à mesure qu’ils sont « consommés » 
ou entièrement utilisés pour générer des revenus. 

Selon l’International Valuation Standards Committee 
(IVSC), la valeur marchande est définie comme suit :

Montant estimatif qui serait versé pour une propriété, 
le jour de l’évaluation, par un acheteur consentant à un 
vendeur consentant, dans des conditions de libre 
marché, au terme d’une commercialisation adéquate et 
entre des parties agissant en toute connaissance de 
cause, judicieusement et librement.

Étant donné la hausse quasi universelle des prix des 
métaux, il est important de retenir ici que la valeur mar-
chande des actifs s’est accrue de façon importante, créant 
ainsi un écart non négligeable entre la valeur comptable et 
la valeur marchande des actifs. Dans un contexte déprécié, 
si le phénomène inverse se produisait, la valeur marchande 
des actifs serait égale à la valeur comptable. Selon les 
règles des principes comptables généralement reconnus, la 
valeur des actifs ne peut pas être inférieure à la valeur 
comptable.

Donnons ici deux exemples, notamment l’achat de la cana-
dienne Adastra Minerals Inc. par une autre canadienne, 
First Quantum Minerals Ltd. Avant sa vente, la valeur 
comptable des actifs d’Adastra Minerals était d’environ 
33,5 M$. Lors de la vente, First Quantum a enregistré la 
valeur comptable des actifs d’Adastra Mining à 380 M$. La 
valeur marchande des actifs d’Adastra a donc augmenté de 
plus de 1000 %! C’est donc cette nouvelle valeur comp-
table qui sera enregistrée dans les actifs de First Quantum.

La valeur comptable des actifs de Placer Dome Inc. en 
Afrique du Sud était d’environ 648 M$ en 2006. La Société 
aurifère Barrick (Barrick) a acheté Placer Dome, y compris 
ses actifs en Afrique du Sud. Même si le prix de vente n’est 
pas public, nous savons que les actifs de Placer Dome ont 



7.6    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

en 2001, 35 % des actifs miniers des compagnies cana-
diennes se retrouvaient chez nos voisins du Sud. Ce pour-
centage s’est effrité avec les années pour ne représenter que 
17 % en 2006. Le tableau 1 montre cependant une augmen-
tation des actifs cumulatifs de 7,8 à 8,8 G$ entre 2002 et 
2003 et de 8,1 à 11,0 G$ entre 2005 et 2006. En fait, vous 
avez sans doute compris que, lorsqu’on rapporte ces 
valeurs au total des actifs miniers canadiens dans le monde, 
le rapport de la valeur des actifs en territoire américain à la 
valeur totale des actifs perd du gallon d’année en année, et 
ce, au moins depuis 2001.

Sur le continent océanien qui englobe l’Australie, la 
Nouvelle-Zélande, la Papouasie-Nouvelle-Guinée et les 
Îles Salomon, les compagnies minières canadiennes ont 
choisi d’y confier leurs actifs dans une proportion de 14 % 
en 2006, et ce, pour des valeurs cumulatives variant de 
3,4 G$ en 2001 à 9,0 G$ en 2006. En termes de pourcen-
tage, la plus basse valeur se situait toutefois à 12 % en 
2002, alors qu’elle grimpait à 16 % en 2005. 

Le continent africain recueille 12 % des actifs miniers 
canadiens en 2006, révélant un profil gaussien avec un pic 
à 16 % pour les années 2003 et 2004. En termes de dollars, 
les actifs canadiens se chiffraient à 2,8 G$ en 2001 pour 
atteindre 8 G$ en 2006. Au chapitre des actifs exprimés en 
milliards de dollars, la figure 6 montre cependant que les 
valeurs n’ont pas cessé d’augmenter depuis 2001, tout 
comme c’est le cas en Océanie, en Asie et en Europe.

L’Asie, notamment l’Asie centrale, le Moyen-Orient, l’Asie 
du Sud-Est et la Russie, compte pour 7 % des actifs miniers 
canadiens en 2006, soit une valeur de 4,7 G$. La figure 5 
montre que le pourcentage des actifs canadiens a frôlé la 

celles-ci dans les diverses régions du monde sur une 
période de cinq ans.

L’Amérique latine, qui comprend l’ensemble des pays du 
continent américain où l’on parle des langues latines, est un 
continent certainement privilégié par la présence des 
sociétés minières canadiennes, mais aussi par celle de toute 
compagnie minière d’origine confondue, d’après l’étude du 
Metals Economic Group de 20061. La courbe asymptotique 
révèle que les actifs miniers canadiens s’y situaient autour 
de 30 % en 2001, 2002, 2003 et 2004, et que les valeurs 
cumulatives variaient de 7,8 G$ en 2001 à 10,1 G$ en 2004 
(tableau 1). La valeur des actifs cumulatifs en 2005 a atteint 
14,7 G$, soit une hausse de 45 %, portant le pourcentage de 
ces actifs à 36 %. En 2006, ce pourcentage grimpe à 44 %, 
portant la valeur des actifs cumulatifs à 28,2 G$. En 
d’autres mots, près de la moitié des actifs des compagnies 
minières canadiennes se trouvent en Amérique latine. Le 
Mexique est intimement lié à cette montée fulgurante, mais 
l’Argentine, le Brésil, le Chili et le Pérou, pays phares de 
ce continent, accompagnent le Mexique dans cette ascen-
sion. Plus de détails sont disponibles sous le volet analy-
tique de ce continent.

En 2006, nos voisins américains recueillent 17 % des actifs 
miniers des compagnies canadiennes et affichent des 
valeurs cumulatives variant de 8,9 G$ en 2001 à 11,0 G$ en 
2006. Il s’avère plus intéressant encore d’analyser les 
courbes représentant le pourcentage de ces actifs et la 
valeur en dollars cumulatifs depuis 2001. La figure 5 
montre clairement une pente négative pour les États-Unis : 

1 Corporate Exploration Strategies:  A Worldwide Analysis, 2006.
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projets apparaissent sous la rubrique du pays auquel ils se 
rapportent.
    
Argentine

Au moins 60 compagnies canadiennes ont jalonné le sol 
argentin depuis 2001 en y investissant sueur et argent. Les 
actifs ont grimpé de 74 % en passant de 615 M$ en 2003 à 
1,1 G$ en 2004. Les compagnies suivantes ont plus que 
doublé la valeur de leurs actifs cumulés respectifs en 
Argentine, durant cette même période : Amera Resources 
Corporation, Aquiline Resources Inc., Barrick, Exeter 
Resource Corporation, Intrepid Minerals Corporation, 
Palladon Ventures Ltd. et Silver Standard Resources Inc.

De 2004 à 2005, la valeur des actifs s’est accrue de 101 %, 
portant ceux-ci à 2,2 G$. Les compagnies suivantes ont 
contribué fortement à cette hausse en doublant la valeur de 
leurs actifs respectifs cumulés : Antares Minerals Inc., 
Cardero Resources Corp., Chapleau Resources Limited, 
Committee Bay Resources Ltd., Consolidated Pacific Bay 
Minerals Ltd., Exeter Resource Corporation, Far West 
Mining Ltd., Global Copper Corp., Goldcorp Inc.., Golden 
Peaks Resources Ltd., IMA Explorations Inc., Mansfield 
Minerals Inc, Marifil Mines Ltd., Mega Uranium Ltd., 
Lundin Mining , Vangold Resources Ltd. et Viceroy Explo-
ration Ltd..   

En 2006, avec des actifs miniers totalisant 3,2 G$, au 
moins deux compagnies minières canadiennes détiennent 
des intérêts dans des exploitations minières en Argentine. 
Goldcorp Inc. et Northern Orion Resources Inc. détiennent 
des participations dans la mine de cuivre-or Alumbrera, 
alors que Barrick est propriétaire de la mine d’or Veladero.

barre du 10 % de 2001 jusqu’à 2006, à l’exception de 2002 
(10,4 %)

L’Europe s’en sort avec 5 % des actifs miniers canadiens 
sur son territoire en 2006. L’année 2004 est une année char-
nière en terme d’entier naturel : de 2001 à 2003, les actifs 
miniers canadiens se chiffrent en millions de dollars (M$), 
variant de 398 à 660 M$. L’année 2004 voit ce cumul 
d’actifs atteindre 1,4 milliard de dollars (G$) et ainsi 
terminer sa course à 3,5 G$ en 2006. Le Portugal est le 
pays déclencheur de cette augmentation fulgurante de 
104 % par rapport à 2005, alors que la Lundin Mining 
Corporation en est l’élément actif. Plus de détails sont dis-
ponibles dans la section d’analyse par continent.

ACTIFS MINIERS CANADIENS 
CUMULATIFS EN AMÉRIQUE LATINE, 
PAR PAYS, DE 2001 À 2006

Le tableau 2 dresse une liste des pays en Amérique latine 
pour lesquels les actifs miniers canadiens ont été compilés, 
de 2001 à 2006, de même que le total pour chaque année. 
Rappelons que ces montants sont cumulatifs d’une année à 
l’autre. La figure 7 porte sur le « Big Five » regroupant ici 
l’Argentine, le Brésil, le Chili, le Pérou et le Mexique. Ces 
cinq pays accusaient 24,3 G$ d’actifs miniers canadiens en 
2006, ce qui correspond à 86,2 % de tous les actifs miniers 
canadiens pour ce continent. D’ici à 2009, plus de 7,5 G$ 
d’investissement seront engagés par des compagnies 
minières canadiennes dans ces cinq pays. En effet, plus de 
15 compagnies minières canadiennes (et autant de projets 
en développement) devraient mettre en production des 
exploitations minières d’ici à 2009. Plus de détails sur ces 
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Figure 6
Valeur monétaire des actifs miniers canadiens engagée dans chaque région, de 2001 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.
(1) Les pays de l'Asie-Pacifique comprennent la Russie.

Millions de dollars canadiens
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Brésil

Entre 2001 et 2006, 48 compagnies canadiennes sont 
actives au Brésil. Leurs actifs miniers ont augmenté de 1,3 
à 2,4 G$ durant cette période. Le Brésil a vu les actifs 
miniers canadiens grimper de 62 % (soit la plus grosse aug-
mentation depuis 2001), lesquels ont été portés de 1,5 G$ 
en 2005 à 2,4 G$ en 2006.

Les compagnies qui ont contribué à la hausse et qui ont vu 
leurs actifs respectifs plus que doubler sont les suivantes : 
Amarillo Gold Corp., Aura Gold, Chapleau Resources, 
Crescent Resources Corp., International Nickel Ventures 
Corporation, Majescor Resources Inc., Monster Copper 
Corporation, Oromin Explorations Ltd., Randsburg Interna-
tional Gold Corporation, Talon Metals Corp. (anciennement 
BrazMin Corp.), Vaaldiam Resources Limited, Verena 
Minerals Corporation et Yamana Gold Inc.

En 2006, avec des actifs miniers cumulatifs de 2,4 G$, les 
compagnies minières canadiennes qui ont des intérêts dans 
des exploitations minières comprennent notamment :

Yamana Gold dans les mines Chapada, Fazenda • 
Brasileiro, Fazenda Nova, Sao Francisco et Jacobina;

Kinross Gold Corporation dans la mine Paracatu;• 

Eldorado Gold Corporation dans la mine Sao Bento;• 

Goldcorp dans la mine Amapari;• 

Les perspectives d’avenir s’annoncent très intéressantes 
pour les compagnies minières canadiennes en Argentine. 
Près de 2,5 G$ seront investis dans les projets en dévelop-
pement suivants :

Agua Rica (Mi Vida)•  est un dépôt minéralisé de 
cuivre-or-molybdène-argent, détenu par Northern Orion 
Resources (cette compagnie a été acquise par la cana-
dienne Yamana Gold Inc., en septembre 2007). Ce projet 
nécessite des coûts en capital estimés à 2,1 G$. L’éva-
luation environnementale a été soumise aux autorités 
compétentes de l’Argentine et une réponse quant à 
l’acceptation ou non de l’évaluation environnementale 
est attendue dans la prochaine année.

Casposo•  est composé de deux dépôts minéralisés d’or-
argent (Kamila et Mercado) détenus par Intrepid Mine-
rals. Des coûts en capital de 45,5 M$ sont nécessaires 
pour aller de l’avant avec ce projet. L’évaluation envi-
ronnementale a été soumise aux autorités de l’Argentine, 
en juin 2007.

Manantial Espejo•  est un dépôt minéralisé d’or-argent 
dont le développement en surface est terminé au tiers. 
La Pan American Silver Corp. en est le détenteur. Le 
projet requiert des coûts en capital de 170 M$.

Pirquitas•  est un dépôt minéralisé d’argent-étain-zinc 
détenu par Silver Standard Resources. La construction 
du site de la mine a tout juste débuté et la mine devrait 
entrer en production d’ici à la fin de 2008. On parle ici 
de coûts en capital de 146 M$.
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Figure 7
Pays regroupés sous le « Big Five » en Amérique latine, de 2001 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.
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tales nécessaires de la part des gouvernements chilien et 
argentin. L’étape suivante est maintenant l’obtention du 
permis de construction. Rappelons que Pascua-Lama est un 
gisement d’or-argent de calibre mondial, qui nécessite des 
coûts en capital de 2,3 G$.

Pérou

Quelque 76 compagnies minières canadiennes exploitent au 
Pérou, depuis 2001. Malheureusement, les actifs miniers 
canadiens au Pérou n’ont fait que perdre du terrain depuis 
2001, passant de 2,1 G$ en 2001 à 1,7 G$ en 2006, excep-
tion faite d’une hausse de 22 % entre 2004 et 2005.

Qu’est-il arrivé en 2005 pour provoquer une hausse de 
22 % des actifs miniers canadiens au Pérou? Voici une liste 
non exhaustive de compagnies qui y ont contribué en dou-
blant leurs actifs respectifs : Absolut Resources Corp., 
Acero-Martin Exploration Inc., Alturas Minerals S.A., 
Antares Minerals Inc., Bear Creek Mining Corporaation, 
Canadian Shield Resources Inc., Cardero Resources Corp., 
Duran Ventures Inc., Esperanza Silver Corporation, Falcon-
bridge, Fortuna Silver Mines Inc., Frontier Pacific Mining 
Corporation, Cambior inc., New Dimension Resources 
Ltd., Northern Peru Copper Corp., Peru Copper Inc., 
Plexmar Resources Inc., Sienna Gold Inc., Silver Standard 
Resources Inc., Strathmore Minerals Corp. Tiomin 
Resources Inc., Vena Resources Inc. et Zincore Metals Inc.

En 2006, avec des actifs miniers de 1,7 G$, les compagnies 
minières canadiennes qui ont des intérêts dans des exploita-
tions minières comprennent :

Teck Cominco dans les mines Antamina et Colquijirca;• 

Barrick dans les mines Lagunas Norte (Alto Chicama) et • 
Pierina;

Fortuna Silver Mines Inc. dans la mine Caylloma;• 

Andean American Mining Corp. dans la mine Santa • 
Rosa;

Dynacor Gold Mines Inc. dans la mine Acari.• 

Avec ses 70 % d’intérêts dans la péruvienne Marcobre 
S.A.C., Chariot Resources Limited devrait achever en 2008 
son étude de faisabilité portant sur son projet Mina Justa/
Marcona, un dépôt minéralisé de cuivre-or. Ce projet 
nécessite jusqu’à maintenant des coûts en capital de 
126 M$.

Mexique

À l’heure actuelle, plus de 159 compagnies minières cana-
diennes sont actives au Mexique. En effet, parmi tous les 
pays d’Amérique latine confondus, le Mexique est celui qui 
a attiré le plus de compagnies minières canadiennes depuis 

Alcan Inc. dans l’affinerie d’alumine S• ão Luís et dans 
les mines Porto Trombeta et Ouro Preto.

Eldorado Gold a annoncé, en juillet 2007, son intention 
d’aller de l’avant avec le projet de minerai de fer Vila Nova 
dont elle détient 75 % des droits. La construction de cette 
mine à ciel ouvert devrait commencer à l’automne 2007 
pour se conclure une année plus tard. Des coûts en capital 
de 32 M$ sont nécessaires pour mener à terme ce projet.

Chili

Au moins 61 compagnies minières canadiennes sont pré-
sentes au Chili, depuis 2001. Les actifs miniers canadiens 
dans ce pays se situent autour de 3,4 G$, avec un creux de 
2,7 G$ en 2002 et un sommet de 5,1 G$ en 2005, engen-
drant une hausse de 37 % par rapport à l’année 2004. 

Les compagnies canadiennes qui ont contribué à cette 
hausse de 37 % entre 2004 et 2005 en doublant leurs actifs 
respectifs sont : Andina Minerals Inc., Atacama Minerals 
Corp., Falconbridge Brasil Ltda., Global Copper Corp., 
Global Hunter Corp., Quadra Mining Ltd., Samba Gold 
Inc., Lundin Mining et Valencia Ventures Inc.

En 2006, avec plus de 3,5 G$ d’actifs, les compagnies 
minières canadiennes qui ont des intérêts dans des exploita-
tions minières comprennent les suivantes :

Kinross Gold dans la mine Refugio;• 

Goldcorp dans la mine La Coipa;• 

Barrick dans la mine Zaldivar;• 

Les Ressources Aur Inc. dans les mines Andacollo et • 
Quebrada Blanca;

South American Gold and Copper Company Limited • 
dans la mine Pimenton;

Americo Resources Ltd. dans l’extraction du cuivre des • 
résidus miniers de la compagnie Minera Valle Central;

Ressources Breakwater Ltée dans la mine Concordia de • 
la propriété El Toqui.

Au moins deux projets de mise en valeur sont en cours 
pour les compagnies minières canadiennes au Chili. Tout 
d’abord, le projet de cuivre-or Andacollo Hypogene, détenu 
à 90 % par Teck Cominco Limited (à la suite de l’acquisi-
tion de la société Les Ressources Aur Inc. en septembre 
2007). La mine à ciel ouvert devrait entrer en production à 
la fin de 2009 et nécessite des coûts en capital de 341 M$.

Enfin, le projet d’or-argent Pascua-Lama de Barrick va bon 
train. Ce projet de mine, qui chevauche la frontière entre le 
Chili et l’Argentine, a reçu les approbations environnemen-
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Alamos Gold Inc. dans la mine Mulatos (Salamandra);• 

Aurcana Corporation dans la mine La Negra;• 

Capstone Mining Corporation dans la mine Cozamin;• 

Dia Bras Exploration dans la mine Bolivar;• 

Ecu Silver Mining Inc. dans la mine Velardena (Santa • 
Juana);

Endeavour Silver Corp. dans la mine Guanacevi;• 

Exmin Resources Inc. dans la mine Moris;• 

First Majestic Silver Corp. dans les mines La Parrilla • 
Silver et San Martin;

Frontera Copper Corp. dans la mine Piedras Verdes;• 

Gammon Gold Inc. dans les mines El Cubo et Ocampo;• 

Genco Resources Ltd. dans la mine La Guitarra • 
(Temascaltepec);

Great Panther Resources Limited dans les mines • 
Guananjuato-Valenciana et Topia;

Impact Silver Corp. dans la mine Zacualpan;• 

Pan American Silver Corp. dans les mines Alamo • 
Dorado et La Colorada;

Roxwell Gold Mines Ltd. dans la mine Los Pajaros.• 

Au moins neuf projets en développement de neuf compa-
gnies minières canadiennes devraient voir le jour d’ici à 
2009. Plus de 2,2 G$ en capitaux seront investis afin que 
les projets suivants puissent démarrer : 

Dolores•  est un gisement d’or-argent détenu par Minefin-
ders qui nécessite des coûts en capital de 132 M$ et qui 
devrait entrer en production au milieu de 2008.

El Boleo•  est un dépôt minéralisé de cuivre-cobalt-zinc-
manganèse détenu par la Baja Mining Corp.; il prévoit 
entrer en production au milieu de 2009 et nécessite des 
coûts en capital de 475 M$.

La • Yesca est une propriété d’argent-or appartenant à UC 
Resources.

Los Filos-Bermejal•  est détenu par Goldcorp. Ce gise-
ment d’or, qui contient des ressources mesurées et indi-
quées de 1,8 million d’onces (Moz) à 0,62 g/t, prévoit 
entrer en production en 2008; il nécessite des coûts en 
capital de 98 M$. 

2001. Des 157,8 M$ d’actifs miniers canadiens en 2001, ce 
nombre s’est propulsé à 13,5 G$ en 2006, une augmenta-
tion de 611 % par rapport à 2005. Il faut dire que cette aug-
mentation avait débuté en 2005, alors que les actifs miniers 
canadiens passaient de 682,7 M$ en 2004 à 1,9 G$ en 
2005, soit une hausse de 174 %.

L’arrivée de Goldcorp sur le sol mexicain en 2005 n’est pas 
étrangère à son acquisition de Wheaton River Minerals Ltd. 
en décembre 2004, de même qu’à l’achat de Glamis Gold 
Ltd. en 2006. Absente du tableau mexicain en termes 
d’actifs au Mexique, de 2001 à 2004, Goldcorp a vu alors 
son nom s’ajouter au tableau mexicain avec des actifs 
miniers de 814 M$ en 2005 et de 11,3 G$ en 2006.

L’apport de Goldcorp en termes d’actifs miniers canadiens 
au Mexique est certes indéniable. Cependant, les compa-
gnies canadiennes suivantes ont également participé à cet 
apport, en doublant leurs actifs miniers respectifs de 2005 à 
2006. Nous parlons ici de : Mines Agnico-Eagle Limitée, 
Aurcana Corporation, Aurea Mining Inc., Avino Silver & 
Gold Mines Ltd., Bandera Gold Ltd., Canasil Resources 
Inc., Capstone Mining Corporation, Colibri Resource 
Corp., Columbia Metals Corporation Ltd., Continuum 
Resources Ltd., Cream Minerals Ltd., Endeavour Silver 
Corp., Esperanza Silver, Exmin Resources Inc., First 
Majestic Silver Corp., Fortuna Silver Mines Inc., Frontera 
Copper Corp., Gammon Gold Inc., Geologix Explorations, 
Inc., Golden Tag Resources Ltd., Impact Silver Corp., 
Kimber Resources Inc., Lateegra Gold Corp., Linear 
Metals Corporation, Mexivada Mining Corp., Milner 
Consolidated Silver Mines Ltd., Minefinders Corporation 
Ltd., Nayarit Gold Inc., Ressources minières Normabec 
Ltée, Noront Resources Ltd., Orko Silver Corp., Oro Gold 
Resources Ltd., Palmarejo Silver and Gold Corporation, 
Pediment Exploration Ltd., Ressources Pershimco Inc., 
Premium Exploration Inc., Quaterra Resources Incorpo-
rated, Rochester Resources Ltd., ROMARCO Minerals 
Inc., Seabridge Gold Inc., Seafield Resources Ltd., Sierra 
Minerals Inc., Silver Dragon Resources Inc., Silver Eagle 
Mines Inc., Silver Standard Resources Inc., SilverCrest 
Mines Inc., Silvermex Resources Ltd., Silverstone 
Resources Corp., Soho Resources Corp., Solid Resources 
Ltd., Soltoro Ltd., Southern Silver Exploration Corp., 
Sparton Resources Inc., Stroud Resources Ltd., Sunrise 
Minerals Inc., Timmins Gold Corp., Tumi Resources Ltd., 
Twenty-Seven Capital Corp., Tyler Resources Incorporated, 
UC Resources Ltd., Valdez Gold Inc., West Timmins 
Mining Inc. et Zinco Mining Corporation.
   
En 2006, avec des actifs miniers de près de 13,5 G$, les 
compagnies minières canadiennes qui ont des intérêts dans 
les exploitations minières comprennent notamment :

Teck Cominco dans la mine Maria Copper;• 

Goldcorp dans les mines EL Sauzal, Tayoltita (Luismin), • 
Nukay (Luismin), San Antonio/Central Block (Luismin) 
et Santa Rita (Luismin);
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640 M$ (pour la phase 1) et dont la construction devrait 
commencer au début de 2008.

Mirador•  de Corriente Resources Inc. est un gisement de 
cuivre-or en terre équatorienne qui nécessite des coûts 
en capital de 204 M$ et qui devrait entrer en production   
à la mi-2009.

ACTIFS MINIERS CANADIENS 
CUMULATIFS EN ASIE, PAR PAYS, 
DE 2001 À 2006

Le tableau 3 montre les pays pour lesquels les actifs 
miniers canadiens ont été compilés de 2001 à 2006, 
incluant le total par année. Notons que ces montants sont 
cumulatifs d’une année à l’autre. La figure 8 porte sur le 
groupe de « l’empire Perse » représenté ici par la Chine, le 
Kazakhstan, le Kirghizistan, la Mongolie, le Myanmar, la 
Russie, la Turquie et l’Indonésie, comptant pour un total de 
80,5 % de tous les actifs canadiens pour l’Asie en 2006.

Chine

Au moins 52 compagnies minières canadiennes sont actives 
en Chine. Les actifs miniers canadiens cumulatifs en 2001 
étaient de 46,8 M$ et ont grimpé à 613,6 M$ en 2006. 

Une augmentation fulgurante de 507 % s’est produite de 
2003 à 2004, suivie d’une hausse de 78 % entre 2004 et 
2005 et de 22 % entre 2005 et 2006. Un examen plus 
détaillé démontre que les compagnies minières canadiennes 
qui ont contribué à cet essor entre 2003 et 2004 ont doublé 
leurs actifs respectifs : Alcan Inc., Asia Now Resources 
Corp., Dynasty Gold Corp., Garrison International Ltd., 
GobiMin Inc., Golden China Resources Corporation, Inter-
Citic Minerals Ltd., Ivanhoe Mines Ltd., Jinshan Gold 
Mines Inc., Majestic Gold Corp., Maxy Gold Corp., 
McVicar Resources Inc., Neo Material Technologies Inc., 
Noront Resources Ltd., Orsa Ventures Corp., Pinnacle 
Mines Ltd., Red Dragon Resources Corp., Silk Road 
Resources Ltd., Southwestern Resources Corp., Sparton 
Resources Inc., Spur Ventures Inc,, Sterling Group 
Ventures Inc., TVI Pacific Inc. et VVC Exploration 
Corporation.

En 2006, avec des actifs miniers de près de 614 M$, les 
compagnies minières canadiennes qui ont des intérêts dans 
des exploitations minières comprennent :

Eldorado Gold Corporation dans la mine Tanjianshan;• 

Silvercorp Metals Inc. dans la mine Hou-Ping-Gou;• 

GobiMin dans les mines Huangshan (Yellow Mountain), • 
Huangshan (Ylo Mountain East) et Xianshan;

Jinshan Gold Mine dans la mine Chang Shan Hao.• 

Penasquito• , également détenu par Goldcorp, est un 
corps minéralisé d’argent-or-zinc-plomb; la construction 
de la mine devrait débuter en 2008 et nécessite des coûts 
en capital de 882 M$. Ce gisement a des réserves mesu-
rées en or de 9 Moz à 0,49 g/t.

Mina Real (Rochester)• , détenu par Rochester 
Resources, est un gisement d’or-argent qui entrera en 
production à la fin de 2007.

Palmarejo/Trogan• , propriété de Palmarejo Silver and 
Gold, est un gisement minéralisé en or-argent avec des 
réserves mesurées en or de 382 000 oz à 2,2 g/t , qui 
devrait entrer en production à la fin de 2008. Des coûts 
en capital de 200 M$ sont nécessaires à ce projet.

Pinos Altos• , détenu par Mines Agnico-Eagle, est un 
projet dont les réserves en or indiquées sont de 
158 000 oz à 1,92 g/t et dont la mise en production est 
prévue pour le début de l’année 2009. Des coûts en 
capital de 190 M$ sont nécessaires à ce projet.

Platosa/Saltillera•  est un gisement d’argent-plomb-zinc 
détenu par Excellon Resources Inc. à 51 %. Des coûts 
en capital de 211 M$ sont nécessaires à ce projet.

San Antonio/Luz del Cobre•  est une propriété de cuivre 
détenue par Zaruma, dont la construction du site com-
mencera en novembre 2007; la mise en production est 
prévue pour le début de 2009. Des coûts en capital de 
25 M$ sont nécessaires à ce projet.

Outre les projets dans les pays sud-américains susmen-
tionnés, il serait important de signaler les projets suivants, 
qui devraient voir le jour d’ici à 2009 et qui augmenteraient 
substantiellement les actifs des compagnies minières cana-
diennes en Amérique latine. 

Cerro Crucitas•  est un gisement d’or à faible teneur 
(1,22 g/t), au Costa Rica, détenu par Vanessa Ventures et 
requérant des coûts en capital de 47 M$.

Cerro de Maimon•  de la GlobeStar Mining Corporation 
est un gisement de cuivre-zinc-or-argent-nickel situé en 
République dominicaine dont la production est prévue 
pour le début de 2008. Ce projet nécessite des coûts de 
production de 45 M$.

Pueblo Viejo•  de Barrick et Goldcorp est un gisement 
d’or-argent situé également en République dominicaine; 
il requiert des coûts en capital de 2,2 G$. D’ici à février 
2008, ces compagnies devront notifier le gouvernement 
de ce pays si elles s’entendent sur le fait de procéder 
avec la construction du projet.

Fenix (Exmibal)•  de la canadienne Skye Resources Inc. 
(propriétaire à 92 %) est un gisement de nickel-cobalt en 
terre guatémaltèque qui nécessite des coûts en capital de 
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Les projets d’uranium South Inkai et Kharasan de la cana-
dienne Uranium One sont au nombre de ceux dont la pro-
duction devrait débuter à la fin de 2007 ou en 2008.

Kirghizistan

En 2001, les actifs miniers canadiens se chiffraient à près 
de 300 M$. En 2004, les actifs ont chuté de moitié : des 
444 M$ qu’ils étaient en 2003, ils se sont retrouvés à 
221 M$. L’année suivante, une baisse de 19 % a ramené la 
valeur des actifs cumulés à 186 M$, le plus bas niveau 
atteint depuis 2001.

Les neuf compagnies minières canadiennes suivantes 
cumulent des actifs miniers de 606 M$ en 2006 : Barrick 
Kyrgyzstan, Cameco, Centerra Gold Inc., Centrasia Mining 
Corp., Conquest Resources Limited, Eurasian Minerals, 
Inc., Lero Gold Corporation, Uranium One et UrAsia 
Energy Ltd. Seule une compagnie minière canadienne pos-
sède des intérêts dans une exploitation minière au Kirghi-
zistan, soit Centerra Gold dans la mine Kumtor. 

Mongolie

Plus de 25 compagnies minières canadiennes explorent la 
Mongolie depuis 2001. Cette même année, on comptait 
plus de 4 M$ d’actifs miniers canadiens, valeur qui s’est 
accrue pour atteindre 393 M$ en 2006. L’année 2003 a vu 
les actifs canadiens afficher près de 173 M$, alors qu’ils 
n’étaient que de 18 M$ l’année précédente. Les compa-

Le projet Beyinhar de Golden China Resources consiste en 
un gisement d’or à faible teneur (475 000 oz à 0,3 g/t, res-
sources mesurées et indiquées) dont le coût en capital se 
situe à près de 55 M$. Il pourrait être mis en production 
d’ici à 2008.

Kazakhstan

Au moins neuf compagnies minières canadiennes sont pré-
sentes au Kazakhstan. L’Eurasia Gold Corp. est la seule 
compagnie minière canadienne faisant partie du paysage 
kazakh qui déclare des actifs miniers à chaque année depuis 
2001 (nonobstant Ivanhoe Mines qui déclarait 1 M$ 
comme actif en 2001).

Au fil des années, d’autres compagnies minières cana-
diennes ont rejoint Eurasia Gold sur le territoire, augmen-
tant du même coup les actifs miniers canadiens dans ce 
pays. Des 12,6 M$ d’actifs en 2001, ce nombre a atteint 
près de 966 M$ en 2006. Aucun intérêt canadien associé à 
une exploitation minière n’a été trouvé dans ce pays en 
2006.

Les compagnies minières canadiennes ayant des actifs au 
Kazakhstan sont les suivantes : Alhambra Resources Ltd., 
Barrick, Corporation Cameco, Eurasia Gold, Ivanhoe 
Mines, Lero Gold Corporation, Uranium One, UrAsia 
Energy Ltd. et World Wide Minerals Ltd.
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Groupe de « l'empire Perse », de 2001 à 2006
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Bema Gold Corporation dans la mine Julietta (notez que • 
Kinross Gold a fait l’acquisition de Bema Gold en 
février 2007);

High River Gold Mines Ltd. dans les mines • 
Mnogovershinnoye et Buryatzoloto.

La future mine Berezitovy, qui se compose du gisement 
d’or-argent-zinc-plomb appartenant à High River Gold 
Mines, entrera en production en août 2007, avec des res-
sources indiquées en or de 1,13 Moz à 2,12 g/t. Ce projet 
nécessite des capitaux de 76 M$ avant d’entrer en 
production.

Quant au projet d’or-argent Kupol de Kinross Gold (parti-
cipation à 75 %), il nécessite des capitaux de 352 M$ et 
devrait démarrer au milieu de 2008. La capacité de produc-
tion prévue est de 3000 t/j. Ce gisement de très haute teneur 
recèle des réserves indiquées en or de 4,8 Moz à 20,20 g/t. 

Turquie

Les 11 compagnies minières canadiennes suivantes sont 
actives en Turquie : Aldridge Minerals Inc., Cloudbreak 
Resources Ltd., Eldorado Gold Corporation, Eurasian 
Minerals, Inc., Fronteer Development Group Inc., Corpora-
tion minière Inmet, Mediterranean Resources Ltd., Nuinsco 
Resource Limited, Odyssey Resources Limited, Silvermet 
Inc. et Teck Cominco.

En 2001, les actifs miniers cumulés de ces compagnies se 
chiffraient à plus de 63 M$, et c’est à plus de 327 M$ qu’ils 
ont clôturé l’année 2006. En constante augmentation depuis 
2001, c’est tout de même en 2005 que les actifs cumulés 
ont connu la plus forte hausse, ayant augmenté dans une 
proportion de 58 % par rapport à 2004. Les compagnies 
minières canadiennes suivantes ont doublé leurs actifs res-
pectifs entre 2004 et 2005 : Aldridge Minerals, Cloudbreak 
Resources, Mediterranean Resources, Nuisco Resources et 
Silvermet. 

Eldorado Gold possède des intérêts dans la mine Kisladag, 
et la Corporation minière Inmet, dans la mine Cayeli. Eldo-
rado Gold est en voie de mettre en valeur une autre mine, 
Efemcukuru, avec des capitaux de l’ordre de 104 M$ et 
dont la production est prévue pour 2009. Quant à Inmet, 
elle est en voie de mettre en valeur un gisement de cuivre-
zinc-or-argent, le projet Cerattepe, dont les coûts en capital 
sont de 87 M$. Cette mine devrait entrer en production au 
début de 2009.

Indonésie

Seulement 13 compagnies minières canadiennes explorent 
le plus grand État archipel du monde. En 2001, les actifs 
miniers canadiens se chiffraient à plus de 1,6 G$. En 2006, 
ces actifs se situaient sous la barre des 6 M$. Pourquoi? La 
compagnie minière canadienne Inco Limitée a cessé 

gnies minières suivantes ont contribué fortement à cette 
hausse de 861 % en doublant leurs actifs respectifs : Cen-
terra Gold Inc., Denison Mines Corp., Erdene Gold Inc., 
Ivanhoe Mines Ltd., Maximum Ventures Inc., Planet 
Exploration Inc., QGX Ltd., Red Hill Energy Inc., Samba 
Gold Inc. et SouthGobi Energy Resources Ltd. Seule une 
compagnie minière canadienne possède des intérêts dans 
une exploitation minière en Mongolie, soit Centerra Gold 
dans la mine Boroo.

Le projet Oyu Tolgoi de la canadienne Ivanhoe Mines est 
un gisement de cuivre-or-molybdène dont la construction a 
déjà été amorcée. Ce projet qui nécessite des capitaux 
estimés à 7,3 G$ devrait entrer en production en 2010. Il 
s’agit du plus gros projet de l’histoire de la Mongolie en 
termes de capitaux étrangers. Cependant, Ivanhoe Mines ne 
sera pas seule. Le 18 octobre 2006, le groupe minier britan-
nique Rio Tinto a annoncé qu’il prenait une participation 
stratégique de 19,9 % dans Ivanhoe Mines pour 691 M$, 
afin de collaborer avec elle à la mise en valeur du gisement 
d’or-cuivre Oyu Tolgoi en Mongolie.

Myanmar

En 2006, quatre compagnies minières canadiennes cumu-
lent des actifs miniers s’élevant à près de 172 M$ dans ce 
pays. Ces compagnies sont Ivanhoe Mines, Jet Gold Corp., 
Leeward Capital et Sterlite Gold Limited. Il faut toutefois 
mentionner que la politique du Canada envers la Birmanie 
n’encourage pas le milieu des affaires à conclure d’autres 
accords d’investissement ni d’entreprises commerciales en 
Birmanie, et ce, jusqu’à ce que la situation politique 
s’améliore sensiblement.2

Russie

Depuis 2001, 16 compagnies minières canadiennes cher-
chent les secrets que recèlent les entrailles de la Russie.  

Les actifs miniers canadiens se chiffraient à près de 
167 M$ en 2001 et ont clôturé à près de 1,3 G$ en 2006. 
Même si les actifs miniers cumulatifs ont augmenté annuel-
lement depuis 2001, l’année 2006 a enregistré la plus forte 
hausse, soit un bond de 71 % par rapport à 2005. Les com-
pagnies minières canadiennes qui ont doublé leurs actifs 
respectifs durant cette période sont les suivantes : Fortress 
Minerals Corp., Golden Reign Resources Ltd., Lundin 
Mining et Sutcliffe Resources Ltd.

En 2006, les compagnies minières canadiennes qui avaient 
des intérêts dans des exploitations minières sont les sui-
vantes :

2 Affaires étrangères et Commerce international Canada; politique 
du Canada envers la Birmanie.
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Galantas Gold Corporation, Lundin Mining, Strongbow 
Exploration Inc. et la Tournigan Gold Corporation ont tota-
lisé des actifs miniers cumulatifs de près de 150 M$ en 
2006. 

En 2001, on n’enregistrait aucun actif minier canadien en 
Irlande; en 2004, les actifs canadiens s’établissaient à 
10 M$. L’achat d’ARCON International Resources PLC 
(compagnie irlandaise) par Lundin Mining en 2005 a pro-
pulsé ces actifs à 177 M$. Lundin Mining a ainsi acquis le 
contrôle de la mine Galmoy. Galantas Gold détient égale-
ment des intérêts dans la mine Omagh.

Finlande

Les 15 compagnies minières canadiennes présentes sur le 
territoire finnois cumulaient des actifs miniers de 8 M$ en 
2001. En 2002, Inmet conclut une entente avec la finlan-
daise Outokumpu Oyj pour l’achat de la mine de cuivre-
zinc Pyhäsalmi, propulsant ainsi les actifs miniers cana-
diens à 115 M$ cette année-là. Les actifs miniers canadiens 
n’ont varié que très peu en 2003 et 2004; l’arrivée, en 2005, 
de Mines Agnico-Eagle en Finlande les a fait grimper de 
214 %, pour clôturer l’année à près de 320 M$ d’actifs 
cumulés. Les sociétés suivantes ont aussi contribué à ce 
pourcentage en doublant leurs actifs respectifs : Adriana 
Resources Inc., Northern Lion Gold Corporation et North-
land Resources Inc.

d’exister sous le drapeau canadien en 2006 (en octobre 
2006, la brésilienne Companhia Vale do Rio Doce [CVRD] 
a acheté Inco). Pour les besoins de cet exercice de compila-
tion d’actifs miniers canadiens, les actifs miniers d’Inco ont 
donc été réduits à 0 pour l’année 2006.

Mentionnons en terminant que l’IAMGOLD Corporation 
reçoit des redevances de l’exploitation minière Rawas.

ACTIFS MINIERS CANADIENS 
CUMULATIFS EN EUROPE, PAR PAYS, 
DE 2001 À 2006 

Le tableau 4 montre les pays pour lesquels les actifs 
miniers canadiens ont été compilés, de 2001 à 2006, ainsi 
que le total par année. Notons que ces montants sont cumu-
latifs d’une année à l’autre. La figure 9 porte sur le groupe 
de l’Europe représenté ici par l’Irlande, la Finlande 
l’Espagne, la Roumanie, la Norvège, le Portugal et la 
Suède, comptant pour un total de 97,5 % de tous les actifs 
canadiens pour l’Europe en 2006.

Irlande

Depuis 2001, cinq compagnies minières canadiennes sont 
actives en Irlande. La Bayswater Uranium Corporation, la 
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Pays où les Nordiques rencontrent les Ibères, de 2001 à 2006
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miniers canadiens, les actifs miniers de Falconbridge ont 
été réduits à 0 pour l’année 2005.

Ivanhoe avait aussi des intérêts dans la mine de fer Bjorne-
vatn en 2001, mais elle a retranché tous ses actifs dans cette 
propriété en 2002. Il ne reste donc qu’une compagnie 
minière canadienne sur le territoire norvégien, Blackstone 
Ventures Inc., avec trois projets en cours, pour des actifs 
totalisant près de 8 M$ en 2006.

Portugal

En 2001, les actifs miniers cumulés s’établissaient à près de 
17 M$, alors qu’en 2006, les actifs miniers cumulés ont 
frôlé 2 G$. Les plus importantes hausses se sont manifes-
tées, passant de 38 M$ d’actifs cumulés à près de 355 M$ 
entre 2003 et 2004 et de 384 M$ à 1,9 G$ entre 2005 et 
2006. Il s’agit des actifs des neuf compagnies minières 
canadiennes qui exploitent au Portugal.

La hausse de 2004 est liée à l’acquisition par l’EuroZinc 
Mining Corporation de 100 % des intérêts de la Sociedade 
Mineira de Neves Corvo, S.A. (Somincor) qui détenait les 
droits de la mine Neves-Corvo. Celle de 2006 est liée à la 
fusion de EuroZinc et de Lundin Mining, qui fonctionnera 
dorénavant sous le nom de la Lundin Mining Corporation. 
Cette dernière détient à son tour les droits d’exploitation 
liés à la mine Neves-Corvo et à toute autre propriété aupa-
ravant détenue par EuroZinc Mining. 

Outre la mine de cuivre-zinc-plomb Neves-Corvo, une 
autre compagnie minière canadienne, Primary Metals Inc., 
détient des intérêts dans la mine de tungstène-cuivre-étain 
Panasqueira.

Lundin Mining travaille à mettre en exploitation la mine 
Aljustrel, une mine de zinc-plomb-cuivre-argent-or, qui 
nécessite des capitaux de l’ordre de 88,3 M$. La mise en 
production est prévue pour le milieu de 2007.

Suède
 
En 2006, au moins 16 compagnies minières canadiennes 
ont été actives sur le territoire suédois pour trouver des 
minéraux et métaux, dont le plomb, le zinc, le cuivre, 
l’argent et l’uranium. 

En 2001, Nordic Diamonds Ltd. était la seule compagnie 
minière canadienne à déclarer des actifs miniers en Suède 
de l’ordre de 844 000 $. Lundin Mining, Mawson 
Resources Limited et Northland Resources ont joint Nordic 
Diamonds sur le territoire suédois dans les années subsé-
quentes, mais c’est sans conteste les acquisitions de Lundin 
Mining en 2004 (achat de la mine Zinkgruvan, de la pro-
priété Norrbotten et de sa participation à 74 % dans North 
Atlantic Resources Ltd. qui gère la mine Storliden) qui ont 
porté les actifs miniers cumulatifs par des compagnies 
minières canadiennes en Suède, de 1,9 M$ en 2003 à 
230 M$ en 2004.

En 2006, les actifs miniers canadiens atteignaient près de 
346 M$; la seule compagnie minière canadienne avec des 
intérêts dans une exploitation minière en Finlande est 
Inmet, soit dans la mine Pyhäsalmi.

Deux projets majeurs sont cependant en cours. La mise en 
valeur du projet de nickel-cuivre-cobalt-platine-palladium 
Kevitsa a été effectuée par Scandinavian Minerals Limited 
au coût de 110 M$. Cette mine devrait être mise en produc-
tion en 2010. Le second projet, le gisement d’or Kittila 
détenu par Mines Agnico-Eagle, possède des réserves indi-
quées de 2,6 Moz à 4,23 g/t. Il nécessite des capitaux de 
135 M$ et devrait entrer en production au milieu de 2008.

Espagne

Depuis 2001, les actifs miniers canadiens cumulés ont aug-
menté à chaque année (sauf en 2004), allant d’un peu plus 
de 85 M$ en 2001 à près de 438 M$ en 2006. Rio Narcea 
Gold Mines Ltd. et Solid Resources Inc. font partie du pay-
sage de l’Espagne depuis au moins 2001, mais 
l’arrivée de l’Iberian Minerals Corp., de la Corporation 
minière Inmet et de la Kinbauri Gold Corp. en 2005 a plus 
que doublé les actifs cumulés, portant ces derniers à 
278,5 M$ en 2005. Il faut toutefois mentionner que le 
projet Las Cruces d’Inmet est fort probablement l’élément 
déclencheur de cette hausse subite des actifs de 2004 à 
2005 et de 2005 à 2006.

La seule compagnie minière canadienne qui avait des inté-
rêts dans des exploitations minières en Espagne en 2006 est 
Rio Narcea Gold Mines, soit dans les mines Aguablanca, 
Le Valle et Carles.

Las Cruces, cette future mine de cuivre détenue par Inmet 
(à 70 %), nécessite des capitaux de 380 M$ et devrait entrer 
en production en 2008. L’autre projet de mine prévu pour 
2008 également est le projet Aguas Tenidas de la cana-
dienne Iberian Minerals. Ce gisement de zinc-plomb-
cuivre-argent-or nécessite des coûts en capital de 12 M$.

Roumanie

À l’heure actuelle, Carpathian Gold Inc., Cloudbreak 
Resources Ltd., European Goldfields Limited et Gabriel 
Resources Limited sont les quatre compagnies minières 
canadiennes actives en Roumanie. Plus de 80 % des actifs 
miniers cumulés en Roumanie sont attribués au projet 
Rosia Montana de Gabriel Resources. 

Norvège

La Norvège est, après l’Islande, le pays qui comprend le 
moins de compagnies minières canadiennes présentes sur 
son territoire. De 2001 à 2004, Falconbridge était présente 
sur le territoire norvégien avec des intérêts dans l’affinerie 
et l’usine d’acide sulfurique Nikkelverk. Depuis l’achat de 
Falconbridge par la compagnie minière suisse Xstrata et 
pour les besoins de cet exercice de compilation d’actifs 
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entre 26 % et 37 % nous amènent en 2006 avec des actifs 
cumulés de près de 8,4 G$.

La hausse des actifs cumulés de 44 % en 2003 s’explique 
notamment par la venue de nouvelles compagnies minières 
canadiennes en sol australien et/ou par la première déclara-
tion d’actifs en sol australien pour ces compagnies. Ces 
sociétés sont : Aldershot Resources Ltd, Equinox Minerals 
Limited, Goldcrest Resources Ltd., Oriental Minerals Inc., 
Queensland Minerals Ltd. et Teck Cominco. Durant cette 
même année, deux compagnies minières canadiennes ont 
contribué à cette augmentation de 44 % en doublant leurs 
actifs respectifs cumulés : Goldminco Corporation et 
LionOre Mining International Ltd.

En 2006, parmi les compagnies minières canadiennes qui 
ont des intérêts dans des exploitations minières en 
Australie, on trouve :

Teck Cominco dans la mine Lennard Shelf;• 

Goldcorp dans la mine Peak (Remarque : En février • 
2007, Goldcorp a vendu la mine Peak à Peak Gold Ltd., 
une autre compagnie minière canadienne.);

LionOre Mining dans les mines Emily Ann, Thun-• 
derbox, Maggie Hays, Lake Johnston (installation de 
traitement), Mt. Mcclure (redevances), exploitations 
Black Swan, Silver Swan, Waterloo, Bounty, Cosmos et 
Stawell (Remarque : En août 2007, la compagnie russe 
OJSC MMC Norilsk Nickel a acquis LionOre Mining. 
Les actifs miniers de LionOre pour 2007 seront donc 
réduits à 0.); 

Barrick dans les mines Yilgarn Darlot, East Kundana • 
Joint Venture, Granny Smith, Henty, Kalgoorlie, 
Kanowna Belle (Red Hill), Kundana, Yilgarn Lawlers, 
Osborne et Yilgarn Plutonic (Freshwater); 

GBS Gold International Inc. dans les mines Brocks • 
Creek (Union Reef), Fountain Head (Union Reef), 
Frances Creek, Rising Tide (Union Reef) et Union Reefs 
(Pine Creek);

Ivernia Inc. dans la mine Magellan.• 

Parmi les projets d’importance pour les prochaines années, 
mentionnons le projet Maud Creek (Union Reefs) de la 
canadienne GBS Gold International. C’est un gisement d’or 
à teneur moyenne de 935 000 oz à 31,0 g/t (ressources 
mesurées et indiquées) qui devrait entrer en production à la 
fin de 2008 ou au début de 2009.

Le projet d’uranium Honeymoon de la canadienne 
Uranium One devrait être mis en production avant la fin de 
2008.

Mentionnons finalement le projet Coolgardie-Redemption, 
un projet conjoint dont la canadienne Committee Bay 
Resources détient 50 % des droits. C’est un projet d’or-
nickel dont les réserves sont de 78 000 oz à 2,50 g/t 
(ressources indiquées).

Les actifs cumulatifs des compagnies minières canadiennes 
se sont élevés à près de 242 M$ en 2006 et Lundin Mining 
est la seule compagnie minière canadienne à détenir des 
intérêts dans les mines Zinkgruvan et Storliden.

ACTIFS MINIERS CANADIENS 
CUMULATIFS EN OCÉANIE, PAR PAYS, 
DE 2001 À 2006 

Le tableau 5 montre les pays pour lesquels les actifs 
miniers canadiens ont été compilés, de 2001 à 2006, ainsi 
que le total par année. N’oublions pas que ces montants 
sont cumulatifs d’une année à l’autre. La figure 10 porte 
sur le groupe de l’Océanie représenté ici par l’Australie et 
la Papouasie-Nouvelle-Guinée; ces deux pays comptent 
pour 99,6 % de tous les actifs canadiens pour l’Océanie en 
2006.

Australie

Au moins 53 compagnies minières canadiennes sont pré-
sentes sur le territoire australien, depuis 2001, et exercent 
des activités dans plus de 30 exploitations minières. 

Les actifs miniers canadiens cumulés en Australie en 2001 
étaient de l’ordre de 2,8 G$. L’année 2003 a connu une 
hausse de 44 %, portant les actifs cumulés de 2,5 G$ à près 
de 3,6 G$. Par la suite, des augmentations annuelles variant 
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Figure 10
Sous le soleil austral, de 2001 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états
financiers consolidés vérifiés annuels.
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ACTIFS MINIERS CANADIENS 
CUMULATIFS EN AFRIQUE, PAR PAYS, 
DE 2001 À 2006 

Le tableau 6 montre les pays pour lesquels les actifs 
miniers canadiens ont été compilés, de 2001 à 2006, ainsi 
que le total par année. N’oublions pas que ces montants 
sont cumulatifs d’une année à l’autre. La figure 11 porte 
sur les actifs miniers canadiens actuels de 2001 à 2006 et 
une estimation pour les années 2007 à 2010. 

(Veuillez noter que la section suivante portant sur le conti-
nent africain a été écrite par M. Michel Miron, conseiller 
principal en politiques pour l’Afrique, du Secteur des miné-
raux et des métaux.)

L’Afrique compte 53 pays, dont plus de la moitié possède 
un potentiel minéral connu. Un contexte social, politique et 
économique difficile a fait en sorte que la mise en valeur 
des ressources minérales du continent a pris un important 
retard par rapport aux régions minières situées ailleurs dans 
le monde. En effet, des législations minières inadéquates, 
un climat politique instable, des infrastructures déficientes, 
résultat entre autres d’une difficile adaptation à la décoloni-
sation, ont contribué à reléguer le continent africain au rang 
de fournisseur secondaire de produits miniers. Selon le 
Bureau of Mines des États-Unis, la production minière (en 
2003) de plusieurs métaux et minéraux en Afrique était 
inférieure à ce qu’elle était en 1990. Seuls l’Afrique du Sud 
et, dans une moindre mesure, le Botswana, le Ghana et la 
Namibie ont réussi à maintenir un niveau de production 
correspondant au potentiel minéral de leur territoire.

Papouasie-Nouvelle-Guinée

Depuis 2001, 12 compagnies minières canadiennes sont 
présentes en Papouasie-Nouvelle-Guinée.

En 2001, les actifs miniers canadiens cumulatifs en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée se chiffraient à près de 
524 M$. Année après année, ces actifs ont diminué pour 
revenir en 2006 à ce qu’ils étaient (et même plus) en 2001, 
soit près de 576 MS. La hausse des actifs de plus de 
500 M$ s’explique, entre autres, par l’achat de Placer 
Dome Inc. par la Société aurifère Barrick en décembre 
2005. Placer Dome détenait 75 % des intérêts dans la mine 
Porgera, alors que l’australienne Emperor Mines Limited 
en détenait 20 %, et le gouvernement de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée, 5 %. Barrick est devenue propriétaire de 
75 % des actifs de Placer Dome dans la mine Porgera et a 
accru ses intérêts à 95 % en rachetant ceux d’Emperor 
Mines, d’où la hausse des actifs cumulés pour 2006.

Outre Barrick, les autres compagnies minières canadiennes 
qui ont doublé leurs actifs respectifs de 2005 à 2006 sont 
les suivantes : Buffalo Gold Ltd., Nautilus Minerals Inc. et 
New Guinea Gold Corporation.

En 2006, parmi les compagnies minières canadiennes qui 
ont des intérêts dans des exploitations minières en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, on trouve :

Barrick dans la mine Porgera;• 

New Guinea Gold dans la mine Sinivit;• 

Inmet dans la mine Ok Tedi.• 

Figure 11
Estimation et valeurs réelles des actifs miniers canadiens, de 2001 à 2010

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.
(e) : estimation.
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ficieront le plus de la croissance des nouveaux projets 
d’investissement canadien sur leur territoire. 

L’exploration minérale en Afrique tend à s’accroître en 
valeur et en pourcentage depuis une dizaine d’années. 
Ainsi, selon la dernière enquête du Metals Economics 
Group (MEG), le pourcentage des dépenses d’exploration 
des sociétés minières (petites sociétés, producteurs, sociétés 
d’État) budgétées pour l’Afrique par rapport au total mon-
dial, est passé de près de 12 % en 1996 à près de 17 % 
(estimation pour 2006). À titre de comparaison, en pour-
centage des dépenses mondiales, la part des dépenses bud-
gétées pour le Canada est passée de 14 % à 19,6 % durant 
la même période. 

Toujours selon l’enquête du MEG, les dépenses d’explora-
tion prévues pour toute l’Afrique en 2006 seront de l’ordre 
de 1,2 G$US, en forte hausse par rapport aux niveaux des 
années précédentes. En 2006, selon les données du MEG 
pour l’Afrique, 222 sociétés minières étaient actives dont 
88 provenaient du Canada, 51 d’Australie, 35 d’Afrique du 
Sud, 35 d’Europe, 7 des États-Unis et le reste du monde. 

En 2006, les sociétés canadiennes ayant un siège social au 
Canada et ayant participé au sondage du MEG auraient 
dépensé sur le continent africain près de 280 M$US, soit 
24 % du total des dépenses d’exploration pour toute 
l’Afrique. Seules les sociétés provenant de l’Afrique du 
Sud dépenseront une plus grande part de leur budget sur le 
continent africain, soit 510 M$US ou 43 % du total des 
dépenses pour l’Afrique (incluant le budget du De Beers 
Group). Du total sud-africain, la plus large part sera 
dépensée en Afrique du Sud et le reste, dans les autres pays 
d’Afrique. 

La forte présence des sociétés minières canadiennes en 
Afrique n’a pas d’équivalent dans les autres secteurs indus-
triels au Canada. La géographie défavorise le Canada par 
rapport aux pays européens et, dans une moindre mesure, 
par rapport à l’Australie lorsqu’il s’agit d’afficher une pré-
sence en Afrique. Malgré ce handicap, le Canada a pu 
exercer un rôle clé dans la renaissance du secteur minier 
africain. Parce que la présence canadienne est particulière-
ment importante dans le domaine de l’exploration, qui est 
une activité s’échelonnant sur plusieurs années et qui peut 
mener à la découverte de gisements et éventuellement à 
d’importants investissements, on peut déjà affirmer que 
l’activité minière continuera de marquer les relations 
d’affaires entre le Canada et les pays africains. 

ACTIFS MINIERS CANADIENS 
CUMULATIFS AUX ÉTATS-UNIS, 
DE 2001 À 2006

Au moins 318 compagnies minières canadiennes, dont les 
actifs miniers cumulatifs se chiffraient à plus de 8,9 G$ en 
2001, oeuvrent sur le territoire américain. Leurs actifs ont 

Depuis le début des années 1990, plusieurs pays africains 
ont modernisé leurs politiques minières avec l’appui de la 
Banque mondiale. Les pays africains ont également été ins-
pirés par le grand succès des pays de l’Amérique latine qui, 
après avoir réalisé des réformes de même nature, ont réussi 
à attirer d’importants investissements dans le secteur 
minier. À l’exception de quelques pays africains aux prises 
avec des conflits politiques internes, ce changement dans 
les politiques et codes miniers a créé un climat économique 
favorable qui a résulté en un accroissement notable des 
investissements dans l’exploration et dans la mise en valeur 
de projets miniers.

Les sociétés minières canadiennes ont joué un rôle central 
dans la reprise des activités minières en Afrique et plus par-
ticulièrement en ce qui concerne l’exploration minérale, où 
les sociétés canadiennes ont connu beaucoup de succès. 
Certaines découvertes se sont déjà traduites par la mise en 
valeur d’exploitations minières en Tanzanie, en Zambie, en 
République démocratique du Congo, au Mali, en Mauri-
tanie, en Guinée, au Ghana, en Afrique du Sud et au Kenya. 
Ce mouvement en est à ses débuts et l’on peut prévoir que 
le continent africain redeviendra une source mondiale 
importante de minéraux et de métaux d’ici les 10 à 15 pro-
chaines années. 

Depuis 2001, les sociétés canadiennes ont été particulière-
ment actives sur le continent africain, faisant passer la 
valeur cumulative de leurs actifs miniers de 2,8 G$ en 2001 
à près de 8,2 G$ à la fin de 2006. Les nouveaux projets 
annoncés par les sociétés devraient porter la valeur des 
actifs miniers canadiens à plus de 20 G$ d’ici à la fin de 
2010 (voir la figure 11). Les projets de mise en valeur et de 
développement minier en Afrique auxquels les sociétés 
canadiennes sont associées, dans certains cas en partenariat 
avec des sociétés étrangères et des gouvernements afri-
cains, résulteront en des investissements dont le total avoi-
sinera les 27 G$. La quote-part canadienne de ces nou-
veaux investissements se chiffrera à plus de 12 G$. 

En 2006, les sociétés minières canadiennes étaient surtout 
présentes dans des pays à la géologie favorable, mais égale-
ment où il existe un climat politique favorable à l’investis-
sement étranger. La présence canadienne est ainsi concen-
trée dans six pays représentant 77 % de tous les actifs 
miniers : l’Afrique du Sud, la Tanzanie, le Ghana, la 
Zambie, la République démocratique du Congo et le 
Botswana. Le retour de la paix en République démocra-
tique du Congo explique le bond qu’a connu la valeur des 
actifs miniers canadiens dans ce pays. Ceux-ci devraient 
dépasser les 3 G$ d’ici à 2010. 

Les sociétés canadiennes exploitent 39 mines ou installa-
tions de transformation, directement ou en partenariat, dans 
15 pays africains. Ce chiffre devrait s’accroître rapidement 
pour atteindre 70 d’ici à 2010, si tous les projets annoncés 
se réalisent. L’Afrique du Sud, la République démocratique 
du Congo, le Botswana, le Burkina Faso, la Zambie, la 
Tanzanie, Madagascar et l’Érythrée sont les pays qui béné-
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Niblack Mining, Corp., Quaterra Resources Incorporated, 
Rodinia Minerals Inc., Strathmore Minerals Corp., Uni-
versal Uranium Ltd. et Uranium Power Corp.

Catégorie Or

Cette catégorie regroupe les compagnies minières cana-
diennes qui ont au moins doublé leurs actifs en 2006 et 
dont le total de chacune se situe entre 10 et 49,9 M$. Elles 
sont Andover Ventures NL, Augusta Resources Corpora-
tion, Denison Mines Corp., Energy Metals Limited, 
HudBay Minerals Inc., Klondex Mines Limited, Polymet 
Mining Corp., Powertech Uranium Corp., St. Andrew 
Goldfields Ltd. et U.S. Silver Corporation.

Catégorie Diamant

Cette catégorie regroupe les compagnies minières cana-
diennes qui ont au moins doublé leurs actifs en 2006 et 
dont le total de chacune est de plus de 50 M$. Elles sont 
Goldcorp, Kinross Gold, Northern Dynasty Minerals Ltd., 
Novagold Resources Inc., Stelco Inc. et Thompson Creek 
Metals Company Inc. 

Catégorie Platine

Cette catégorie regroupe toute compagnie minière cana-
dienne qui a des actifs miniers respectifs cumulés de plus 
de 1 G$ en 2006. Ces sociétés sont Alcan, Barrick et Teck 
Cominco. 

Intérêts canadiens dans des exploitations 
minières aux États-Unis, en 2006

En 2006, parmi les compagnies minières canadiennes qui 
ont des intérêts dans des exploitations minières aux États-
Unis, on trouve :

Teck Cominco : Pend d’Oreille, Pogo (coentreprise • 
Stoneboy) et Red Dog;

Kinross Gold : Fort Knox, Kettle River (Emanuel • 
Creek) et Denton-Rawhide;

Goldcorp : Marigold et Wharf;• 

Barrick : projet Bald Mountain, Cortez (Cortez Joint • 
Venture), Golden Sunlight, Goldstrike (Betze-Post), 
Goldstrike (Meikle), Goldstrike (claims SJ), Marigold, 
Ruby Hill, Pipeline (Cortez Joint Venture), South Pipe-
line (Cortez Joint Venture)) et Turquoise Ridge (Get-
chell).

Denison Mines : Sunday (Colorado Plateau) et usine de • 
traitement d’uranium White Mesa;

Cameco : Crow Butte, Highland-Cameco et Smith • 
Ranch;

atteint plus de 11,0 G$ en 2006 (tableau 7). Depuis 2001, 
les actifs miniers canadiens en terre américaine ont plus ou 
moins fluctué d’un facteur 10, exception faite de l’année 
2006 où ces actifs miniers cumulés ont augmenté de 36 %.

Nombreuses sont les compagnies minières canadiennes qui 
ont contribué à cette hausse de 36 %. À l’instar des com-
manditaires qui sont catégorisés d’après leur niveau de 
contribution à un événement, l’exemple suivant sera le 
barème pour catégoriser les compagnies minières cana-
diennes qui ont doublé (ou plus) leurs actifs miniers aux 
États-Unis, en 2006.

Catégorie Bronze

Cette catégorie regroupe les compagnies minières cana-
diennes qui ont au moins doublé leurs actifs en 2006 et 
dont le total de chacune se situe en deçà de 3 M$. Ces com-
pagnies sont Anglo-Canadian Uranium, Astral Mining 
Corporation, Atomic Minerals Ltd., Aurogin Resources 
Ltd., Bell Resources Corporation, Big Bar Gold Corpora-
tion, Black Pearl Minerals Consolidated Inc., Bluerock 
Resources Ltd., Bonaventure Enterprises Inc., Brett 
Resources Inc., Celtic Minerals Ltd., Cloudbreak 
Resources, Columbus Gold Mines Ltd., Consolidated Gold 
Win Ventures Inc., Constantine Metal Resources Ltd., 
Coronado Resources Ltd., Energy Fuels Inc., Excalibur 
Resources Ltd., Fury Explorations Ltd., Galway Resources 
Ltd., Global Uranium Corp., Goldstake Explorations Inc., 
Grayd Resource Corporation, Great Western Minerals 
Group, International Enexco Ltd., Kenai Resources Ltd., 
Kent Exploration Inc., Landmark Minerals Corporation, 
Lebon Gold Mines Limited, Maestro Ventures Inc., 
Magnum Uranium Corp., Maximus Ventures Ltd., Medal-
lion Resources Ltd., Mesa Uranium Corp., Mexivada 
Mining Corp., Mill Bay Ventures Inc., Molycor Gold Cor-
poration, New World Resources N.V., Northern Canadian 
Uranium, Phoenix Matachewan Mines Inc., Rainy River 
Resources Ltd., Regent Ventures Ltd., Salmon River 
Resources Ltd., Sheffield Resources Ltd., Silver Fields 
Resources Inc., Silver Quest Resources Ltd., Southern 
Silver Exploration Corp., Sparton Resources Inc., Starcore 
International Ventures Ltd., Stina Resources Ltd., Sutter 
Gold Mining Inc., Target Exploration and Mining Corp., 
Telkwa Gold Ccorporation, Teras Resources Inc., Thelon 
Ventures Ltd., Tournigan Gold Corporation, Trans America 
Industries Ltd., Triex Minerals Corporation, Trigon Ura-
nium Corp. et Zappa Resources Ltd.

Catégorie Argent 

Cette catégorie regroupe les compagnies minières cana-
diennes qui ont au moins doublé leurs actifs en 2006 et 
dont le total de chacune se situe entre 3 et 9,9 M$. Ces 
compagnies sont Aquila Resources Inc. Bolero Resources 
Corp., Carlin Gold Corporation, Chesapeake Gold Corpo-
ration, Erdene Gold Inc., Grandview Gold Inc., Interna-
tional Tower Hill Mines Ltd., Journey Resources Corp., 
Laramide Resources Ltd., Nevada Geothermal Power Inc., 
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Rock Creek/Big Hurrah• , un gisement d’or de basse 
teneur avec des réserves mesurées et indiquées de 
454 000 oz à 1,28 g/t, appartient à Novagold Resources. 
Des coûts en capital de 120 M$ devraient permettre 
l’ouverture de cette mine au début de 2008.

CONCLUSION

Les données utilisées dans ce chapitre sont d’un tout autre 
ordre que celles colligées par toute autre organisation, et ce, 
pour une raison bien simple : ces données reposent sur les 
immobilisations corporelles et les biens miniers des 
sociétés minières canadiennes, tels qu’ils sont rapportés 
dans leurs états financiers consolidés vérifiés annuels. Les 
immobilisations corporelles regroupent les bâtiments et les 
équipements miniers, alors que les biens miniers compren-
nent les propriétés minières, les mines en exploitation et les 
dépenses d’exploration capitalisées. Les données ont été 
compilées par compagnie et par pays. 

Même si tous les efforts ont été déployés pour tenter de 
compiler toutes les compagnies minières canadiennes 
actives dans chaque pays minier du monde, nous sommes 
conscients qu’il y en a certainement quelques-unes qui 
nous ont échappé. Malgré tout, nous croyons que ces don-
nées constituent un tableau très représentatif de la présence 
des sociétés minières canadiennes à l’étranger. Les quel-
ques 64,4 G$ d’actifs cumulatifs compilés en 2006 repré-
sentent la valeur comptable selon les règles des principes 
comptables généralement reconnus. La valeur comptable 
est une valeur minimum qui, si l’on en juge la valeur des 
acquisitions minières transigées cette année, serait très en 
deçà de la valeur marchande dans un contexte où le prix 
des métaux est très élevé.

Face à l’augmentation constante de la demande en miné-
raux et métaux sur les marchés mondiaux, les sociétés 
minières se tournent plus que jamais vers de nouvelles res-
sources dont plusieurs se situent dans des pays en voie de 
développement. Avec des intérêts dans plus de 230 exploi-
tations minières réparties un peu partout dans le monde en 
2006 (les exploitations minières des sociétés minières cana-
diennes au Canada ne sont pas incluses dans ce nombre), 
les sociétés minières canadiennes sont à coup sûr confron-
tées à des enjeux sociaux et environnementaux particuliers. 
Face à ces enjeux, un certain nombre de sociétés minières 
canadiennes ont mis en oeuvre des initiatives visant à ren-
forcer la responsabilité sociale des entreprises (RSE) 
lorsqu’elles gèrent les risques sociaux et environnementaux 
liés à leurs activités à l’étranger.

Le secteur minier canadien ne se limite pas aux entreprises 
extractives. Comme en fait mention l’article d’Exportation 
et Développement Canada3, une grappe d’industries

3 ExportWise, Canada and the World’s Mining Industry, par 
Dennis and Sandi Jones, printemps 2007.

HudBay Minerals : Balmat;• 

Pacific Rim Mining Corp. : Denton-Rawhide;• 

Polymet Mining : Mesabi Range • – LTV Steel Mining 
Company;

Quadra Mining : Robinson;• 

Thompson Creek Metals : Thompson Creek;• 

U.S. Silver Corporation : Galena (Silver Valley);• 

Western Goldfields Inc. : Mesquite;• 

Yukon-Nevada Gold Corp. : Jerritt Canyon;• 

Agrium Inc. : Rasmussen Ridge;• 

Silverado Gold Mines Ltd. : projet aurifère Nolan.• 

Les projets sont nombreux chez nos voisins du Sud. Parmi 
ceux colligés dans la littérature, les projets suivants requi-
èrent au total près de 3 G$ de capitaux pour qu’ils puissent 
devenir des exploitations minières. Ces projets sont les sui-
vants :

Ashdown• , une ancienne mine de molybdène détenue à 
40 % par la canadienne Win-Eldrich Mines Limited, 
prévoit rouvrir en 2007, après une injection de capitaux 
de 2,5 M$.

Carlota• , un gisement de cuivre détenu par la canadienne 
Quadra Mining qui devrait entrer en production au 
milieu de 2008, nécessite un coût en capital de 189 M$.

Donlin Creek• , un projet aurifère des canadiennes 
Barrick et Novagold, possède des réserves indiquées de 
5,6 Moz à 2,5 g/t. Ce projet requiert des capitaux de 
2,6 G$ et devrait entrer en exploitation en 2013.

Bullfrog-Tony• , un projet d’uranium-vanadium de 
Denison Mines, devrait être mis en production à la fin 
de 2007.

Idaho-Sunshine Cobalt• , un gisement de cobalt-
cuivre-or de la canadienne Formation Capital Corpora-
tion, nécessite des capitaux de 46 M$.

Iron Springs-Comstock Mountain• , un gisement de fer 
dont la canadienne Palladon Ventures Ltd. détient 50 % 
des droits, requiert des capitaux de 55 M$.

Hollister• , un gisement d’or de très haute teneur dont les 
réserves mesurées et indiquées sont de 929 000 oz à 
35,32 g/t, est détenu par la canadienne Great Basin Gold 
Ltd. Il devrait entrer en production en 2008-2009 et 
nécessite des capitaux de 44 M$.



LA PRÉSENCE DE L’INDUSTRIE MINIÈRE CANADIENNE DANS LE MONDE    7.21

Remarques : (1) Les prévisions données sont les plus 
récentes au 31 décembre 2006. (2) Ce chapitre ainsi que 
d’autres chapitres, y compris les éditions d’années précé-
dentes, sont disponibles sur Internet au www.rncan.gc.ca/
smm/cmy/2006CMY_f.htm.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteure et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

gravitent autour d’elles : sociétés d’ingénierie et de 
construction, fournisseurs et fabricants de matériaux, entre-
prises d’exploration et de consultation, sociétés de forage, 
cabinet d’avocats et un large éventail d’entreprises périphé-
riques allant des producteurs d’instruments aux compagnies 
d’arpentage. Ces industries sont donc susceptibles 
d’investir dans les pays où oeuvrent déjà les compagnies 
minières canadiennes, ce qui permet de supposer que cette 
valeur de 64,4 G$ est très modérée parce qu’elle ne tient 
pas compte des investissements des industries en périphérie 
des exploitations minières.

La prospérité du Canada s’est bâtie, entre autres, grâce à 
ses ressources naturelles, et le secteur minier continue d’y 
contribuer de façon active. Fortes de cet héritage, les 
sociétés minières canadiennes sont devenues des acteurs de 
premier plan sur la scène internationale. Avec des projets 
(de plus de 3 G$) en branle pour les prochaines années, il 
va sans dire que les sociétés minières canadiennes conti-
nueront de faire briller leur savoir-faire au-delà des 
frontières.

Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

EN POURCENTAGE
Amérique latine 30 29 29 30 36 44
Asie-Pacifique (1) 10 10 9 9 9 7
Europe 2 2 2 4 4 5
Océanie 13 12 13 14 16 14
Afrique 11 14 16 16 15 13
États-Unis 35 32 30 27 20 17

EN DOLLARS
Amérique latine 7 783 7 136 8 430 10 046 14 565 28 183
Asie-Pacifique (1) 2 536 2 524 2 703 3 102 3 714 4 699
Europe 398 555 660 1 258 1 626 3 419
Océanie 3 353 2 924 3 860 4 831 6 357 9 007
Afrique 2 786 3 272 4 521 5 220 6 139 8 157
États-Unis 8 908 7 785 8 812 8 962 8 103 11 027

Total 25 764 24 195 28 986 33 419 40 504 64 492

TABLEAU 1. ACTIFS MINIERS CANADIENS AFFECTÉS À L'ÉCHELLE 
MONDIALE, PAR RÉGION, DE 2001 À 2006

(%)

(millions de dollars)

(1) Les pays de l'Asie-Pacifique comprennent la Russie.
Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.
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Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Argentine 157 174 615 1 069 2 146 3 192
Bolivie 34 33 39 65 73 88
Brésil 1 293 1 193 1 276 1 655 1 487 2 411
Chili 3 265 2 715 3 282 3 694 5 058 3 541
Colombie 7 7 7 8 9 65
Costa Rica 5 5 14 40 59 64
Cuba 220 218 220 194 217 261
Équateur 12 16 21 44 70 131
Guatemala 0.02 1 9 23 23 1 390
Guyana 115 81 56 60 98 123
Honduras 28 24 19 57 58 122
Mexique 158 201 412 683 1 870 13 447
Nicaragua – 1 12 16 17 84
Panama 17 17 17 17 21 53
Pérou 2 133 2 064 1 945 1 876 2 283 1 700
République dominicaine 133 146 136 163 524 346
Salvador 10 10 8 10 12 9
Suriname 11 53 174 182 184 747
Uruguay 28 23 20 31 41 49
Venezuela 157 155 151 160 315 360

Total 7 783 7 136 8 430 10 046 14 565 28 183

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.
– : néant.

TABLEAU 2. ACTIFS MINIERS CANADIENS AFFECTÉS À L'AMÉRIQUE LATINE, 
DE 2001 À 2006

(millions de dollars)

Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Arménie 53 31 28 11 14 62
Chine 47 36 46 282 501 614
Corée du Sud 1 3 2 – – 23
Inde – – – – – –
Indonésie 1 645 1 549 1 374 1 458 1 422 6
Iran – – – – 4 9
Kazakhstan 13 10 14 20 37 966
Kirghizistan 300 341 444 221 186 606
Mongolie 4 18 173 209 270 393
Myanmar 198 190 174 164 155 172
Pakistan – – – – – 93
Philippines 28 30 30 36 44 45
Russie 167 216 301 490 761 1 298
Turquie 64 81 94 164 259 327
Vietnam 16 19 23 47 60 84
Yémen – – – – – –

Total 2 536 2 524 2 703 3 102 3 714 4 699

TABLEAU 3. ACTIFS MINIERS CANADIENS AFFECTÉS À L'ASIE-PACIFIQUE, 
DE 2001 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.
– : néant.

(millions de dollars)
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Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Espagne 85 81 127 124 279 438
Finlande 8 115 115 102 320 346
Grèce – – 1 17 16 16
Hongrie – 1 1 1 1 –
Irlande – 5 6 10 177 150
Italie – – – 30 31 32
Norvège 223 209 200 183 3 8
Portugal 17 34 38 355 383 1 882
Roumanie 63 108 170 203 221 291
Serbie – – – – – 7
Slovaquie – – 1 2 3 8
Suède 1 2 2 231 191 242

Total 398 555 660 1 258 1 626 3 419

TABLEAU 4. ACTIFS MINIERS CANADIENS ENGAGÉS EN EUROPE, 
DE 2001 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.
– : néant.

(millions de dollars)

Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Australie 2 830 2 497 3 588 4 533 6 112 8 397
Nouvelle-Zélande – – 1 2 6 18
Papouasie-Nouvelle-Guinée 524 427 271 295 240 576
Îles Salomon – – – – – 16

Total 3 353 2 924 3 860 4 831 6 357 9 007

TABLEAU 5. ACTIFS MINIERS CANADIENS ENGAGÉS EN OCÉANIE, DE 2001 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.
– : néant.

(millions de dollars)
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Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Afrique du Sud 658 862 1 192 1 375 1 425 1 819
Angola 38 37 33 34 26 29
Botswana 30 230 273 277 247 516
Burkina Faso 17 32 41 82 193 321
Cameroun – – 105 112 118 107
Congo (Brazzaville) 7 8 7 9 13 24
Côte d'Ivoire – – 2 1 5 6
Érythrée 3 10 13 5 8 21
Gabon 2 4 7 11 11 1
Ghana 159 199 437 477 905 1 038
Guinée 205 203 201 221 322 491
Guinée-Bissau – – – 5 5 –
Kenya 13 16 18 22 28 36
Libéria 8 8 8 9 13 13
Madagascar – – 8 38 73 99
Mali 250 230 192 222 274 179
Maroc – – – 1 2 3
Mauritanie – – – 71 152 261
Mozambique – – – – – –
Namibie 23 25 26 22 23 29
Niger 52 54 64 78 74 79
Ouganda 2 2 2 3 5 3
République centrafricaine 29 29 29 33 41 49
République démocratique du Congo 321 159 167 178 226 864
Sénégal – – 1 2 6 15
Sierra Leone 20 20 27 27 32 37
Tanzanie 658 1 008 1 519 1 480 1 412 1 283
Tunisie 30 24 13 5 3 2
Zambie 162 110 132 418 496 827
Zimbabwe 6 5 2 1 2 5

Total 2 786 3 272 4 521 5 220 6 139 8 157

TABLEAU 6. ACTIFS MINIERS CANADIENS ENGAGÉS EN AFRIQUE, DE 2001 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.
– : néant.

(millions de dollars)

Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

États-Unis 8 908 7 785 8 812 8 962 8 103 11 027

TABLEAU 7. ACTIFS MINIERS CANADIENS ENGAGÉS AUX ÉTATS-UNIS, 
DE 2001 À 2006

(millions de dollars)

Source : Ressources naturelles Canada, à partir des états financiers consolidés vérifiés annuels.



Aluminium

Ce chapitre a été produit  par le Secteur des minéraux 
et des métaux de Ressources naturelles Canada.
Téléphone : 613-995-0947
Courriel : questions@rncan.gc.ca 

(Remarques : Des renseignements généraux sur l’alumi-
nium figurent dans l’édition de 2003 de l’Annuaire des 
minéraux du Canada. Le lecteur peut trouver également 
des renseignements généraux à l’adresse Internet 
suivante : www.rncan.gc.ca/smm/scho-ecol/main_f.
htm#aluminium. Les abréviations des noms de sociétés 
utilisés dans le présent chapitre et les adresses Web de ces 
entreprises sont regroupées dans le tableau 9.) 

Rang mondial du Canada au chapitre 
 de la production d’aluminium 
 de première fusion :  troisième
Capacité installée (en décembre 2006) :  3,1 Mt/a  

    

Selon les estimations, la production mondiale d’alumi-
nium de première fusion et d’aluminium recyclé aurait 
totalisé 44,1 Mt en 2006, comparativement à l’ancienne 
valeur record de 41,5 Mt en 2005. De cette quantité totale, 
33,9 Mt consistaient en de l’aluminium de première fusion, 
comparativement à 31,9 Mt l’année précédente. 
  
Le prix au comptant de l’alumine a fléchi en 2006 en raison 
d’un accroissement de la capacité des affineries, surtout en 
Chine, et d’une augmentation de l’offre. D’après le Metal 
Bulletin, celui de l’alumine métallurgique se situait entre 
580 et 590 $US/t en début d’année, entre 620 et 635 $US/t 
en mars 2006 et entre 200 et 210 $US/t en fin d’année. Au 
début de 2007, il a progressé et variait entre 350 et 
370 $US/t. Selon l’agence Antaike, le prix au comptant de 
l’alumine importée s’élevait à 6300 yuans/t (780 $US/t) en 
début d’année et à 2500 yuans/t (318 $US/t) en fin d’année, 
en Chine.  

FAITS NOUVEAUX AU CANADA

En 2006, la production d’aluminium de première fusion du 
Canada s’est chiffrée à 3,05 Mt, soit une augmentation de 
5 % par rapport à 2005 (2,89 Mt), ce qui place le pays au 
troisième rang à ce chapitre, après la Chine (9,3 Mt) et la 
Russie (3,7 Mt). Cette hausse est attribuable à une progres-
sion graduelle de la capacité et à la mise en oeuvre pendant 
une année complète de la capacité accrue de l’aluminerie 
Alouette. Les statistiques mensuelles sur la production 
canadienne figurent sur le site Web de Ressources 
naturelles Canada (RNCan), à l’adresse suivante : http://
mmsd1.smm.rncan.gc.ca/mmsd/data/default_f.asp.  

En 2006, la valeur de la production canadienne d’alumi-
nium de première fusion se serait élevée à 8,9 G$ 
(7,8 G$US), soit un bond de 34 % comparativement à 2005 
(6,6 G$). Cette montée est attribuable à la hausse du prix 
des métaux en 2006 et à celle de la production, qui ont 
contrebalancé l’appréciation de la devise canadienne par 
rapport au dollar américain.  

Le Canada est le deuxième pays exportateur d’aluminium, 
après la Russie. En 2006, les exportations canadiennes 
d’aluminium, sous forme de lingots de première fusion, ont 
totalisé 2,4 Mt évaluées à 7,16 G$ (6,3 G$US), ce qui 

En 2006 Tonnage Valeur (dpr)

Production d'aluminium de 
  première fusion 3,05 Mt 8,9 G$

Importations (métal brut) 0,15 Mt 0,4 G$

Importations (selon le chapitre 76 du S.H.) (a) s.o. 4,3 G$
Exportations (métal brut) 2,4 Mt 7,2 G$
Exportations (selon le chapitre 76 du S.H.) (a) s.o. 12,1 G$

(dpr) : données provisoires; G$ : milliard de dollars; s.o. : sans objet;
S.H. : Système harmonisé.
(a) Dans la classification des statistiques sur les exportations, le Système 
harmonisé (chapitre 76) comporte des codes relatifs à des produits distincts à 
base d’aluminium, notamment le métal de première fusion, les produits semi-
ouvrés et les produits fabriqués en aluminium. Voir le tableau 1 pour la liste des 
principaux numéros tarifaires. On peut consulter les données sur les exportations 
à http://strategis.gc.ca/sc_mrkti/tdst/frndoc/tr_homep.html ou sur le site Web de 
Statistique Canada, à www.statcan.ca/trade/scripts/trade_search_f.cgi/;f_.

Moyenne annuelle 1 716  (78 ¢/lb) 1 898 (86 ¢/lb) 2 568  (118 ¢/lb)
En début d'année 1 601  (73 ¢/lb) 1 835 (83 ¢/lb) 2 271  (103 ¢/lb)
En fin d'année 1 964  (89 ¢/lb) 2 285 (104 ¢/lb) 2 850  (129 ¢/lb)
Sommet annuel 1 964 (89 ¢/lb) 2 289 (104 ¢/lb) 3 275  (149 ¢/lb)
Creux annuel 1 575  (71 ¢/lb) 1 675 (76 ¢/lb) 2 267  (103 ¢/lb)

($US/t)

PRIX AU COMPTANT DE L'ALUMINIUM DE PREMIÈRE 
FUSION, À LA BOURSE DES MÉTAUX DE LONDRES, 
DE 2004 À 2006

2004 2005 2006
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L’utilisation canadienne signalée1 d’aluminium métal de 
première transformation, y compris celle d’aluminium 
recyclé, s’est chiffrée à 1 099 519 t en 2005, soit une 
hausse d’environ 4 % comparativement aux 1 059 038 t 
(quantité révisée) de 2004 [tableau 3a].

constitue une augmentation par rapport à la quantité et à la 
valeur révisées de 2005, soit 2,32 Mt évaluées à 5,38 G$ 
(4,4 G$US). De ce total, les exportations d’aluminium brut 
destinées aux États-Unis représentaient 1,98 Mt évaluées à 
6,05 G$ (5,3 G$US) [voir le résumé à la page précédente et 
le tableau 1].

Figure 1
Usines d’électrolyse d’aluminium, en 2006
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USINE D’ÉLECTROLYSE

 1. Kitimat
 2. Beauharnois
 3. Bécancour
 4. Shawinigan
 5. Lauralco Deschambault
 6. Grande-Baie
 7. Laterrière
 8. Alma
 9. Arvida, Jonquière
10. Baie-Comeau

11. Sept-Îles

SOCIÉTÉ

Alcan Inc.
Alcan Inc.

Aluminerie de Bécancour Inc.
Alcan Inc.

Alcoa – Aluminerie Lauralco Inc.
Alcan Inc.
Alcan Inc.
Alcan Inc.
Alcan Inc.

Société Canadienne de Métaux
Reynolds, Limitée (Alcoa Ltée)

Aluminerie Alouette Inc.

CAPACITÉ (t/a)
 277 000
 52 000
 409 000
 99 000
 255 000
 207 000
 228 000
 415 000
 166 000
 438 000

 572 000

 3 118 000



ALUMINIUM    9.3

sive mise au point au Centre de recherche et de développe-
ment Arvida d’Alcan. Elle devrait être mise en service pen-
dant le deuxième trimestre de 2008.

La capacité de l’aluminerie Alouette a été accrue, au début 
de 2005, et cette usine d’électrolyse a fonctionné à capacité 
maximale tout au long de 2006. L’accroissement de sa 
capacité a généré 340 emplois directs permanents et 
1500 emplois indirects ailleurs dans la province et en fait la 
plus grande usine d’électrolyse d’Amérique du Nord, avec 
une production qui se chiffrerait à 1559 t/j (569 000 t/j) 
selon Aluminerie Alouette Inc. Ses intérêts appartiennent à 
Alcan (40 %), à Aluminium Austria Metall Québec Inc. 
(20 %), à Hydro Aluminum a.s. (20 %), à la Société géné-
rale de financement du Québec (SGF) (13,33 %) et à Maru-
beni Québec Inc. (6,66 %). De plus amples renseignements 
sont disponibles sur le site Web d’Aluminerie Alouette Inc., 
au www.alouette.qc.ca.

Alcoa et le gouvernement du Québec ont organisé des ren-
contres sur le renouvellement des ententes d’approvision-
nement en énergie visant les trois usines d’électrolyse de la 
société; aucune annonce n’a encore été faite à leur sujet. 

L’aluminerie de Bécancour, d’une capacité de 409 000 t/a, 
a fonctionné à plein régime tout au long de 2006. Ses pro-
priétaires, soit Alcoa (75 % des intérêts) et Alcan (25 %), 
avaient déjà annoncé que sa capacité de production de 
billettes passera à 234 000 t/a en 2007.  

Alcoa a ouvert un bureau à Montréal, afin de diriger le 
projet d’usine d’électrolyse Fjaroaal, lancé en Islande. Un 
certain nombre de sociétés québécoises participent à la 
construction de cette exploitation, et 250 ingénieurs, spé-
cialistes et techniciens sont affectés aux questions techni-
ques, d’approvisionnement et de gestion du projet depuis le 
printemps 2004. Des anodes ont été expédiées depuis 
l’usine d’électrolyse de Deschambault en vue du démarrage 
de l’usine Fjaroaal. 

L’usine d’électrolyse d’Alcoa à Baie-Comeau aura 50 ans 
en 2007. Depuis son ouverture, en 1957, elle a été moder-
nisée et sa capacité a été accrue.

Alcan et Alcoa sont toutes deux visées par l’Indice Dow 
Jones axé sur la durabilité. Ces sociétés et leurs divisions 
régionales organisent et participent d’ailleurs à diverses ini-
tiatives sociales, communautaires et environnementales au 
Canada et à l’étranger. 

Alcan continue de contribuer dans le domaine social et 
celui du développement durable, notamment par le biais du 
Prix Alcan pour la durabilité, qu’elle décerne à tous les ans, 
dans le cadre de sa politique mondiale concernant les peu-
ples autochtones. Cette politique vise plus de 440 établisse-
ments créés par Alcan notamment pour lutter contre le 
virus de l’immunodéficience humaine (VIH) et le syn-
drome d’immunodéficience acquise (sida) en Afrique. En 

Alcoa Inc. a fait une offre publique d’achat hostile à Alcan 
Inc. en 2006. Au terme de discussions ultérieures entre 
Alcan et Rio Tinto, il a été convenu que Rito Tinto acquiert 
Alcan, ce qui a forcé Alcoa à retirer son offre. La fusion 
d’Alcan et de Rio Tinto devait se conclure au cours du troi-
sième trimestre de 2007 et entraîner la fondation de la plus 
grande société productrice de bauxite et d’aluminium au 
monde, sans compter que les projets de la nouvelle société 
pourraient également en faire le plus grand producteur 
d’alumine au monde.  

En 2006, Alcan a annoncé son projet de 550 M$US visant 
la construction d’une usine-pilote d’une capacité de 
60 000 t/a, à Jonquière, dans la région du Saguenay–Lac-
Saint-Jean (Qc). La construction de cette usine, fondée sur 
la nouvelle technique d’électrolyse AP50, devrait com-
mencer en 2008 et sa mise en service, vers la fin de 2010. 
Le démarrage de l’usine pourrait être suivi d’un accroisse-
ment de sa capacité pouvant atteindre 390 000 t/a d’ici 
2015.

Alcan et ses employés québécois, représentés par le syn-
dicat des Travailleurs et travailleuses canadien(ne)s de 
l’automobile (TCA-Canada) et le Syndicat canadien des 
métallurgistes unis d’Amérique (MUA), ont ratifié de nou-
velles conventions collectives quinquennales, qui pour-
raient être prolongées de quatre ans si la société décide 
d’effectuer d’importants investissements dans le complexe 
de Jonquière (TCA-Canada) et celui d’Alma (MUA) pen-
dant les cinq années initiales des ententes. L’une des 
conventions collectives touche les employés du TCA-
Canada travaillant dans les usines d’Arvida, de Beauhar-
nois, de Laterrière, de Shawinigan et de Vaudreuil, ainsi 
que ceux affectés à d’autres activités rattachées à ces 
usines.    

En 2006, Alcan a annoncé son intention de moderniser, au 
coût de 1,8 G$US, son usine d’aluminium de première 
fusion (Kitimat Works) en Colombie-Britannique. La 
société compte en remplacer les cuves Söderberg par des 
cuves AP35 et en faire passer la capacité de 277 000 t/a 
(capacité actuelle) à 400 000 t/a au cours d’une période 
prolongée. Toutefois, la mise en oeuvre du projet est 
notamment conditionnelle à l’obtention des permis envi-
ronnementaux requis, à la conclusion d’ententes avec B.C. 
Hydro et TCA-Canada, ainsi qu’à l’approbation du conseil 
d’administration d’Alcan. Vers la fin de 2006, Alcan et B.C. 
Hydro avaient conclu une entente provisoire, accord auquel 
l’Utilities Commission de la Colombie-Britannique s’est 
cependant opposée en février 2007 (www.bcuc.com – site 
uniquement en anglais). Des présentations et des audiences 
étaient prévues pour la fin de 2007. 

Alcan a entrepris la construction, au coût de 180 M$US, 
d’une usine de recyclage de revêtements de cuves usées, 
dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean (Qc). Cette 
usine-pilote unique, d’échelle industrielle, devrait avoir une 
capacité de 80 000 t/a et être basée sur une technique exclu-
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concentre sur la production d’alumine destinée à des usages 
chimiques ou spéciaux (www.explorationorbite.com).

PERSPECTIVES CANADIENNES 

La capacité installée de production d’aluminium de pre-
mière fusion du Canada totalise actuellement 3,12 Mt/a, 
grâce à l’accroissement de la capacité de l’aluminerie 
Alouette de Sept-Îles. Le Canada devrait produire environ 
3,15 Mt d’aluminium de première fusion en 2007 et 
demeurer au troisième rang mondial à ce chapitre, après la 
Chine et la Russie. En 2008 et en 2009, sa production 
devrait augmenter légèrement, en raison d’un accroisse-
ment graduel de la capacité des usines d’électrolyse en 
exploitation.  

La croissance de la production ralentira au cours des pro-
chaines années, en raison de la fermeture prévue d’installa-
tions dotées de cuves Söderberg d’ici dix ans (ce dont la 
figure 3 ne tient pas compte). La capacité installée du 
Canada pourrait même fléchir, si aucune de ces installa-
tions n’est modernisée. L’usine-pilote d’Alcan, d’une capa-
cité de 60 000 t/a et basée sur la technique d’électrolyse 
AP50, devrait être mise en service vers la fin de 2010. 
D’autres projets d’accroissement de la capacité d’électro-
lyse pourraient être lancés au Québec, si de nouveaux pro-
jets énergétiques y sont mis en oeuvre ou si de nouvelles 
ententes d’approvisionnement en énergie à long terme y 
sont conclues. Le lancement à long terme d’un certain 
nombre de projets énergétiques a été récemment annoncé 
par le gouvernement du Québec, mais la Régie de l’énergie 
de la province a cependant autorisé Hydro-Québec à 
hausser ses tarifs de 5,3 %, à compter du 1er avril 2006, ce 
qui pourrait nuire aux projets à long terme des consomma-
teurs industriels d’énergie (www.hydroquebec.com).

L’utilisation signalée du Canada de toutes les formes 
d’aluminium aurait augmenté de 4 % environ, pour passer 
de 1,09 Mt en 2004 à 1,1 Mt en 2005. L’utilisation devrait 
croître à peu près au même rythme en 2006. 

À plus long terme, l’accroissement possible de la capacité 
de l’usine-pilote d’Alcan fondée sur la technique d’électro-
lyse AP50 et de son usine d’électrolyse à Alma, de même 
que la modernisation et l’augmentation de la capacité de 
l’usine d’électrolyse d’Alcan à Kitimat et des installations 
d’électrolyse d’Alcoa à Deschambault, pourraient contreba-
lancer la fermeture prévue d’installations canadiennes 
dotées de cuves Söderberg, au cours des dix prochaines 
années. Dans le cas contraire, la production du Canada chu-
tera probablement d’ici cinq à dix ans.   

2007, Alcan a reçu la médaille d’or du World Environment 
Center pour ses efforts considérables visant l’intégration du 
développement durable à ses activités. De plus amples ren-
seignements sont disponibles sur le site Web de la société, 
au www.alcan.com.

Alcoa contribue elle aussi à une vaste gamme d’initiatives 
dans le domaine social et du développement durable. Elle a 
notamment signé une entente de parrainage triennale avec 
le Musée de la civilisation de Québec. La société contri-
buera donc au programme annuel du musée pendant trois 
ans et devient ainsi l’un des principaux partenaires de 
l’exposition du musée ayant pour thème la ville, dans le 
cadre du 400e anniversaire de Québec, en 2008.

Aluminerie Alouette Inc. a annoncé l’investissement de un 
million de dollars (M$) en capital de risque dans le Fonds 
d’intervention économique régionale (FIER) de la Côte-
Nord, qui vise à appuyer les initiatives de transformation de 
l’aluminium et la diversification économique régionale. 

L’Association de l’aluminium du Canada sert d’intermé-
diaire entre l’industrie canadienne de l’aluminium, les utili-
sateurs d’aluminium, le grand public et les gouvernements. 
Parmi ses activités, on compte une campagne de sensibili-
sation du public au sujet des questions touchant la produc-
tion de l’aluminium au Québec et une étude économique 
donnant un aperçu de la contribution économique de 
l’industrie de l’aluminium. Selon cette étude, l’industrie 
québécoise de l’aluminium de première fusion est la troi-
sième en importance au Québec, avec des dépenses 
annuelles de plus de 2,5 G$. Pour obtenir de plus amples 
renseignements et consulter des liens vers les sites Web de 
producteurs canadiens d’aluminium de première fusion, 
visitez le site Web de l’Association, au www.aac.aluminium.
qc.ca.

Exploration

Exploration Orbite V.S.P.A. inc. effectue de l’exploration et 
de la recherche en vue de produire de l’alumine à partir de 
gisements superficiels d’argile à forte teneur en alumine 
(jusqu’à 24 % d’Al2O3), dans une propriété située à 32 km 
au nord-est de Murdochville, en Gaspésie (Qc).

La société a chargé le Centre d’études des procédés chimi-
ques du Québec (CÉPROCQ), qui est situé à Montréal, 
d’effectuer des travaux de laboratoire sur un procédé préli-
minaire d’extraction d’alumine. Des résultats préliminaires 
obtenus au début de 2007 indiquent un taux d’extraction 
d’environ 20 % et montrent qu’il serait possible de pro-
duire une alumine et des sous-produits de l’alumine très 
purs à partir de l’argile de Murdochville. La société se 
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Figure 2
Production mondiale totale d'aluminium
de première fusion, de 1960 à 2012 (pr)
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(pr) : prévisions de l'auteur pour la période de 2007 à 2012.

Figure 3
Production canadienne d'aluminium de
première fusion, de 1985 à 2013
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Figure 4
Utilisation signalée d'aluminium au Canada, de 1992 à 2006
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taux moyen de la production consolidée (pays membres de 
l’IAI en plus de la Chine) a augmenté de 5300 t/j pour 
s’élever à 91 000 t/j en 2006, quoique la moyenne à la fin 
de mars 2007 était de 98 200 t/j. De plus amples renseigne-
ments sont disponibles sur le site Web de l’IAI, au www.
world-aluminium.org (site uniquement en anglais).
 
D’après l’IAI, les stocks de ses membres totalisaient 3,2 Mt 
en début d’année et sont demeurés relativement stables en 
2006 pour la clôturer à 2,9 Mt. À la Bourse des métaux de 
Londres (LME), les stocks à forte teneur, qui s’élevaient à 
environ 645 000 t au début de l’année, n’ont presque pas 
fluctué et s’établissaient à 699 000 t à la fin de l’année. Les 
stocks d’alliages d’aluminium en entrepôt de la LME attei-
gnaient quelque 53 000 t au début de janvier 2006. Ils ont 
chuté à 33 000 t, en avril, avant de remonter de façon sou-
tenue pour clôturer l’année à 99 000 t, à la fin de décembre. 

À la fin de 2006, les stocks d’aluminium des membres de 
l’IAI et ceux de la LME totalisaient environ 3,9 Mt, ce qui 
représente quelque 37 jours d’approvisionnement à 
l’échelle mondiale. 

PRODUCTION, UTILISATION ET STOCKS 

La croissance à plus long terme de la production mondiale 
d’aluminium de première fusion est de quelque 4 % par 
année (figure 2), quoique les taux de croissance enregistrés 
avant 1980 et depuis 2001 se soient avérés beaucoup plus 
élevés.  

La production mondiale d’aluminium de première fusion 
s’est élevée à 31,9 Mt en 2005, soit une hausse de 6,7 % 
par rapport à la valeur révisée de 29,9 Mt en 2004 (tableau 
8 et figure 2). Elle aurait augmenté de 6 % en 2006 pour 
s’établir à 33,9 Mt et devrait s’accroître de 10 % en 2007 
pour se chiffrer à 37,6 Mt.  

The International Aluminium Institute (IAI) rapporte qu’à 
l’échelle mondiale, la production quotidienne moyenne 
d’aluminium de première fusion de ses membres s’établis-
sait à 67 000 t à la fin de mars 2007, ce qui représente une 
augmentation de 1600 t/j, comparativement à la même 
période l’année précédente. Il indique également que le 

Figure 5
Production d'aluminium de première fusion des dix principaux pays producteurs, de 1994 à 2007
Production totale estimée en 2006 : 33,9 Mt; prévisions pour 2007 : 37,6 Mt

Milliers de tonnes

Source : Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux.
(e) : estimation; (pr) : prévisions.
Remarque : Il s'agit d'estimations et de prévisions de l'auteur basées sur des rapports publiés, des rapports de sociétés, des revues, des
journaux et des sites Internet.
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vant l’utilisation de ce métal, en évaluant l’incidence des 
nouvelles techniques et en réduisant le coût de l’aluminium 
de première fusion grâce à une diminution des tarifs doua-
niers. La FACE a été fondée en 1999 et compte comme 
membres quelque 40 sociétés utilisatrices d’aluminium éta-
blies dans 11 pays d’Europe. Puisque l’utilisation d’alumi-
nium de première fusion de l’Union européenne est plus de 
deux fois supérieure à sa production, la FACE estime que 
les droits de 6 % imposés par l’Union européenne sur les 
importations d’aluminium brut coûtent 475 M$US par an 
aux utilisateurs européens (www.facealuminium.com – site 
uniquement en anglais).    

Des accroissements de la capacité, des projets et des études 
visant des mines, des affineries et des usines d’électrolyse 
existantes ou nouvelles ont été annoncés dans nombre de 
pays. En 2006 et en 2007, la production mondiale d’alumi-
nium de première fusion devrait croître d’environ 5 %. On 
signale ci-après une partie des changements prévus et 
possibles.  

Australie

Le gouvernement du Queensland a autorisé Alcan Inc. à 
exploiter le gisement de bauxite Ely, dans le Nord-Est du 
pays, ce que la société a entrepris en janvier 2007. Par 
ailleurs, des travaux ont commencé à l’affinerie Gove afin 
de la moderniser et d’en faire passer la capacité de 2,0 à 
3,8 Mt/a.

En Australie-Occidentale, l’affinerie Worsley, qui appar-
tient à BHP Billiton, à Japan Alumina et à Sojitz Alumina 
Western Australia, a fait l’objet de travaux qui en ont fait 
passer la capacité de 3,25 à 3,50 Mt/a. On envisageait d’en 
accroître encore la capacité de 1,1 Mt/a, mais BHP Billiton 
a retardé ce projet afin de l’étudier davantage, en raison de 
contraintes rattachées à son coût. 

Alcoa a accru de 657 000 t/a la capacité de l’affinerie 
Pinjarra pour la porter à 4,2 Mt/a et en a graduellement 
augmenté la production pendant l’année.  

Le gouvernement de l’Australie a autorisé Alcoa à installer 
une troisième chaîne de production à l’affinerie Wagerup, 
afin d’en faire passer la capacité de production d’alumine 
de 2,6 à 4,7 Mt/a.  

Chalco a entrepris une étude de faisabilité sur le projet 
d’extraction de bauxite et d’affinage Aurukun, qui permet-
trait de produire 2 Mt/a d’alumine, dans le Queensland. 
L’étude devrait se conclure dans deux ans.  

Argentine 

Aluar Aluminio Argentino S.A.I.C. (Aluar) poursuit la 
modernisation de l’usine d’électrolyse Puerto Madryn en 
vue d’en faire passer la capacité de 275 000 à 400 000 t/a. 
La mise en service de la nouvelle série de cuves est prévue 
pour le milieu de 2007.

L’IAI a aussi signalé que la capacité de production d’alu-
mine affinée de ses membres est passée de 59,4 Mt/a, en 
décembre 2005, à 61,5 Mt/a, en décembre 2006, et que leur 
production d’alumine a également augmenté en passant de 
56,2 à 58,3 Mt de 2005 à 2006.

Par ailleurs, la production d’alumine de la Chine est passée 
de 8,5 à 13,7 Mt de 2005 à 2006. 

SITUATION MONDIALE 

Chine 

En Chine, la production d’aluminium métal croît rapide-
ment. Elle a augmenté d’environ 20 % en 2006 et devrait 
progresser de 25 % en 2007, en raison d’une plus grande 
offre d’alumine et du prix inférieur de cette substance. De 
plus, la production d’alumine y a progressé rapidement en 
2006, soit d’environ 60 %, grâce à l’importation de bauxite 
en partie. Par ailleurs, on constate dans ce pays une accélé-
ration des fusions entre les petits producteurs d’aluminium 
de première fusion et de l’accroissement déjà rapide de la 
capacité des installations de transformation.  

En Chine, les changements de politique (entre autres, sur le 
plan fiscal et de l’énergie),  y compris l’annulation du rem-
boursement de la taxe sur la valeur ajoutée, l’application 
d’une taxe de 15 % à l’exportation des lingots d’aluminium 
et la hausse des tarifs énergétiques, influent toujours néga-
tivement sur les projets à long terme de construction 
d’usines d’électrolyse et de fabrication. Par contre, les 
bénéfices y sont à la hausse, depuis que le prix de l’alumine 
est passé de plus de 700 $US/t à 305 $US/t, au début de 
2006. 

Le gouvernement de la Chine continue d’inciter les exploi-
tants de petites et de vieilles usines d’électrolyse à fermer 
ou à moderniser leurs installations et a pris des mesures 
pour freiner la croissance effrénée des diverses industries 
du pays, dont celle de l’aluminium. Parmi ces mesures, on 
compte la fermeture des vieilles usines dotées de cuves 
Söderberg, la hausse des tarifs énergétiques, la réduction de 
l’approvisionnement en alumine des usines d’électrolyse 
dont les exploitants enfreignent la politique du gouverne-
ment, la modification du remboursement de la taxe sur la 
valeur ajoutée perçue sur les exportations d’aluminium de 
première fusion, qui est passé de 15 à 8 % en 2004, ainsi 
que le remplacement de ce remboursement par une taxe à 
l’exportation de 5 % en janvier 2005. En juillet, la taxe à 
l’exportation d’alliages d’aluminium a été éliminée. En 
2006, le gouvernement a aussi fait passer de 2 à 0 % les 
tarifs douaniers visant les importations de débris, a fait 
baisser de 8 à 5,5 % et de 5,5 à 3 % ceux visant les impor-
tations d’alumine et a appliqué une taxe de 15 % aux 
exportations de débris d’aluminium.
   
La Federation of Aluminium Consumers in Europe (FACE) 
continue de stimuler la demande d’aluminium en promou-
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coentreprise devrait être conclue au début de 2007 (www.
globalalumina.com – site uniquement en anglais). 

Navasota Resources Ltd. a obtenu une option d’achat de La 
Société AMIG Mining International S.A.R.L. en vue d’ac-
quérir jusqu’à 100 % des intérêts de cette société guinéenne 
par le biais d’un projet de recherche de bauxite lancé en 
Guinée, en Afrique occidentale. La Société AMIG détient 
un permis d’exploration minérale visant deux zones conti-
guës totalisant 1064 km2, dans les préfectures de Telemele 
et de Gaoual, dans le Nord-Ouest du pays (www.navasota.
com – site uniquement en anglais).

Guyana

L’IAMGOLD Corporation a vendu Omai Bauxite Mining 
Inc. (qui appartenait autrefois à Cambior inc. [70 % des 
intérêts] et au gouvernement du Guyana [30 %]) et Omai 
Services Inc. à la Bosai Minerals Group Co., Ltd. La 
société produit de la bauxite réfractaire riche en alumine 
utilisée principalement à des fins non métallurgiques 
(www.iamgold.com – site uniquement en anglais).

Islande

La nouvelle usine d’électrolyse Fjardaal d’Alcoa, d’une 
capacité de 320 000 t/a, devrait démarrer au milieu de 2007 
et atteindre sa capacité maximale avant la fin de l’année. 
De plus, la société et le gouvernement de l’Islande ont 
convenu de mener des études de faisabilité détaillées sur 
la construction d’une nouvelle usine d’électrolyse ali-
mentée en énergie géothermique, qui aura une capacité de 
250 000 t/a d’aluminium et qui sera située à Bakki, près de 
Husavik, dans le Nord du pays. Si les études s’avèrent 
concluantes, des travaux de construction commenceront au 
plus tôt en 2010.  

La Century Aluminum Company a accru la capacité de 
l’usine d’électrolyse Nordural. Elle l’a portée à 220 000 t/a 
et devrait l’accroître de nouveau (soit de 40 000 t/a), avant 
la fin de 2007.  

Alcan poursuit des travaux visant à augmenter de 
280 000 t/a la capacité de l’usine d’électrolyse ISAL, à 
Straumsvik, en Islande. La société s’est vue accorder 
l’approvisionnement en énergie nécessaire à cet accroisse-
ment, à compter de 2010, mais lors d’une consultation offi-
cielle des habitants de Straumsvik, ces derniers ont voté 
dans une proportion légèrement supérieure contre ce projet. 
Une panne d’électricité a entraîné la perte d’une série de 
cuves et de quelque 10 000 t d’aluminium. 

Inde

La Bharat Aluminium Company Ltd. (Balco) a construit 
une usine d’électrolyse à Korba, dans l’État de Chattisgarh, 
et s’attend à ce qu’elle atteigne sa capacité nominale de 
245 000 t/a, au début de 2007. 

Brésil

Alumina do Norte do Brasil S.A. (Alunorte) a terminé des 
travaux visant à faire passer la capacité de l’affinerie Bar-
carena de 2,5 à 4,4 Mt/a d’alumine.  

La Cia Brasileira de Aluminio prévoit ouvrir de nouvelles 
mines en 2007, dont une exploitation d’une capacité de 
3 Mt/a à Mirai, ainsi qu’un nouveau complexe d’extraction 
et d’affinage dans l’État de Pará, dans le Nord du pays. 

Cameroun

Alcan a mené des études sur un projet de 900 M$US visant 
la modernisation de l’usine d’électrolyse Alucam pour en 
porter la capacité à 260 000 t/a, ainsi que la construction 
d’une nouvelle centrale hydroélectrique. 

Europe

La Commission européenne a adopté une proposition 
visant à faire passer les tarifs douaniers de l’Union euro-
péenne sur l’aluminium brut de 6 à 3% en janvier 2007, 
puis de 3 à 0 % en 2009.

France 

Alcan a annoncé le début de la fermeture de l’usine d’élec-
trolyse Lannemezan, en raison des coûts élevés qui lui sont 
associés et de la fin d’un contrat d’approvisionnement en 
énergie, en juin 2006. Bien que l’usine ait fonctionné 
presque à capacité nominale tout au long de l’année, sa fer-
meture devrait être complète en 2008.  

Allemagne

Trimet Aluminium AG a acheté l’usine d’électrolyse Ham-
burger Aluminium-Werk et a conclu une nouvelle entente 
d’approvisionnement en énergie. L’usine, d’une capacité de 
130 000 t/a, était fermée au moment de l’acquisition, mais 
elle devrait rouvrir en 2007.

Guinée

Alcan, Alcoa et le gouvernement de la Guinée ont signé 
une entente sur la construction d’une nouvelle affinerie 
d’alumine, d’une capacité initiale prévue de 1,5 Mt/a. Si les 
études de faisabilité préalables s’avèrent concluantes, son 
aménagement sera entrepris et devrait durer trois ans. 

La torontoise Global Alumina Corporation (Global Alu-
mina) cherche toujours à financer la construction d’une 
affinerie d’alumine, d’une capacité de 2,8 Mt/a, dans la 
région de Boké. Pour construire et exploiter l’affinerie, la 
société vise la fondation d’une coentreprise avec BHP 
Billiton, la Dubai Aluminium Company Limited (Dubal) et 
la Mubadala Development Company PJSC. Une entente de 
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lyse en Malaisie, lesquelles seraient alimentées en énergie 
par le nouveau barrage Bakun de 2400 MW, dont la 
construction doit se terminer en 2007. 

Oman

Alcan Inc. et des partenaires, soit l’Oman Oil Company 
S.A.O.C. et l’Abu Dhabi Water & Electricity Authority, 
ont entrepris la construction d’une usine d’électrolyse de 
1,7 G$US, à Sohar. Alcan détient 20 % des intérêts dans 
l’usine, dont la capacité atteindra 350 000 t/a et la mise en 
service est prévue pour 2008. Sohar Aluminium a affecté 
une centrale électrique de 1000 MW à la future usine, dont 
la taille devrait doubler.

Russie

Russian Aluminium (RUSAL), la Siberian-Urals Alumi-
nium Company (SUAL) et Glencore International AG ont 
fusionné pour fonder United Company RUSAL, qui 
exploite 4 mines de bauxite, 10 affineries d’alumine, 
14 usines d’électrolyse et 3 usines de papier d’aluminium. 
La nouvelle société détient des actifs et emploie plus de 
100 000 personnes dans 17 pays situés dans 5 continents. 

En 2005, l’installation d’une nouvelle série de cuves à 
anodes précuites (série 5), d’une capacité de 150 000 t/a, a 
commencé dans l’usine d’Irkutsk. On prévoit sa mise en 
service pour 2007 et l’atteinte de sa capacité maximale en 
2008, après quoi, la capacité de l’usine atteindra 450 000 t 
par an. On s’attend à la mise en service d’une autre série du 
genre en 2009. Par ailleurs, RUSAL a entrepris, en 2006, et 
compte terminer, en 2011, la construction d’une usine 
d’électrolyse d’une capacité de 750 000 t/a d’aluminium, à 
Taishet, dans la région d’Irkutsk.  

On a démarré la nouvelle usine d’électrolyse de Khakas, 
d’une capacité de 300 000 t/a d’aluminium, sur le site de 
l’usine d’électrolyse de Sayanogorsk, vers la fin de 2006, et 
celle-ci devrait atteindre sa capacité nominale vers la fin de 
2007.

Des travaux se poursuivent au complexe d’aluminium, de 
bauxite et d’alumine de Komi. Ceux-ci visent notamment à 
accroître la production de bauxite de la mine Timan, afin 
qu’elle parvienne à 6 Mt d’ici 2009, et à construire une 
affinerie d’une capacité de 1,4 Mt/a. De l’alumine devrait 
être produite pour la première fois en 2008, et une capacité 
nominale devrait être atteinte en 2009. Des études ont été 
entreprises et des permis demandés en vue de construire 
une nouvelle usine d’électrolyse sur ce même site. 

HydroOGK, filiale de Rao United Energy Systems de la 
Russie,, a lancé en coentreprise le projet Boguchanskoye, 
qui vise la construction d’une centrale hydroélectrique de 
3000 MW et d’une usine d’électrolyse d’une capacité de 
600 000 t/a. La première phase du projet, qui mènera à la 
mise en service d’une capacité de 300 000 t/a, devrait se 
terminer en 2009 et la deuxième, en 2012. 

Hindalco Industries Limited fera progressivement passer 
la capacité de l’usine d’électrolyse Hirakud de 65 000 à 
143 000 t/a et prévoit qu’elle atteindra sa capacité maxi-
male avant la fin de 2007.

La National Aluminium Company Limited (Nalco) projette 
d’augmenter la capacité de l’usine d’électrolyse Angul en 
2008, soit de 360 000 à 460 000 t/a.  

Vedanta Resources Plc est censée terminer en 2007 la 
construction d’une affinerie d’une capacité de 1,0 à 
1,4 Mt/a d’alumine, à Lanjigarh.

On envisage l’aménagement d’un certain nombre d’autres 
mines, affineries et usines d’électrolyse en Inde. Vedanta 
s’attend à ce que l’usine d’électrolyse Jharsuguda atteigne 
une capacité de 250 000 t/a pendant sa première phase 
d’exploitation, au milieu de 2008, puis sa capacité nomi-
nale de 500 000 t/a en 2010. Hindalco se propose égale-
ment de construire trois exploitations complètement nou-
velles (Aditya, Mahan et Lathehar), d’une capacité 
supérieure à 300 000 t/a chacune.

Indonésie

L’indienne Nalco a discuté de la construction d’une usine 
d’électrolyse, d’une capacité de 500 000 t/a, et d’une cen-
trale électrique en Indonésie.

Iran

L’Iranian Aluminium Company (IRALCO) a réduit de 
20 % la capacité de l’usine d’électrolyse Arak, qui peut 
produire 120 000 t/a d’aluminium dans des conditions 
nominales, en raison des émissions importantes qu’elle 
libère. La China Aluminium International Engineering 
Corporation Limited, filiale de Chalco, a entrepris la 
construction d’une usine d’électrolyse d’une capacité de 
270 000 t/a d’aluminium. La nouvelle usine Arak devrait 
ouvrir en 2007 et aura une capacité de 110 000 t/a, pendant 
sa première phase d’exploitation. Les vieilles installations 
de l’usine seront fermées (www.iralco.net – site unique-
ment en iranien).

Madagascar

Alcan a signé un protocole d’entente avec Access 
Madagascar Sarl, société malgache qui détient des droits 
d’exploration dans le district de Manantenina, dans le 
Sud-Est du pays. Le protocole vise l’étude d’un projet 
d’aménagement de mine de bauxite et de construction 
d’une affinerie d’alumine, d’une capacité initiale pouvant 
atteindre 1,5 Mt/a.
  
Malaisie 

Un certain nombre de sociétés, dont Rio Tinto, ont mené 
des études en vue de construire plusieurs usines d’électro-
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Washington. Cela rétablirait la capacité de l’usine à environ 
185 000 t/a.

L’Ormet Corporation a repris les activités de production à 
son usine d’électrolyse (d’une capacité de 265 000 t/a) de 
Hannibal, en Ohio, après avoir conclu un nouveau contrat 
d’approvisionnement en énergie.

RECYCLAGE

Selon le Bureau mondial des statistiques sur les métaux, la 
production d’aluminium métal recyclé2 des pays occiden-
taux est demeurée stable en 2006 en s’établissant à 7,8 Mt. 
La production des États-Unis a frôlé les 3,0 Mt et s’est 
avérée la plus importante au monde, celle-ci représentant 
près de 40 % de la production mondiale d’aluminium 
recyclé. (Le site Web du Bureau, qui est uniquement en 
anglais, se trouve au www.world-bureau.com. Celui de la 
Geological Survey des États-Unis, soit le http://minerals.
usgs.gov, est lui aussi seulement en anglais et offre des ren-
seignements additionnels sur la production, le recyclage et 
l’utilisation de l’aluminium.)

La production d’aluminium recyclé de la Chine se serait 
chiffrée à 2,4 Mt en 2006, selon la China Nonferrous 
Metals Industry Association.   

L’utilisation canadienne signalée de débris provenant de 
sources externes (c’est-à-dire des débris d’aluminium 
obtenus d’autres sociétés) destinés uniquement à la fabrica-
tion de produits ouvrés ou semi-ouvrés s’est établie à 
106 127 t en 2005, soit une hausse par rapport à 2004 
(100 697 t). L’utilisation signalée d’aluminium métal, y 
compris les débris utilisés pour produire des lingots d’alu-
minium recyclé, s’est chiffrée à 243 206 t en 2005, ce qui 
représente une légère baisse comparativement aux 
248 778 t rapportées en 2004. L’utilisation signalée de lin-
gots d’aluminium recyclé achetés a totalisé 175 672 t en 
2005, soit une légère hausse par rapport à la quantité 
révisée de 170 997 t en 2004 (tableau 3b et figures 4 et 8). 

PRIX ET PERSPECTIVES 

Les prix en dollars américains étaient très élevés et varia-
bles en 2006. Ils devraient d’ailleurs le demeurer, compte 
tenu de la valeur toujours élevée de l’alumine et de la 
demande actuelle d’aluminium métal. Les ventes d’alumi-
nium, d’alumine et de bauxite sont généralement effectuées 
en dollars américains. La fluctuation rapide du dollar amé-
ricain vis-à-vis d’autres devises au cours des dernières 
années pourrait soulever des discussions sur l’établissement 
des prix en dollars américains (voir la figure 9).

Le prix au comptant à la LME de l’aluminium de première 
fusion était d’environ 2270 $US/t (103 ¢US/lb) au début de 
2006. Il a fait un bond marqué pour s’établir à 3275 $US/t 

Outre les grands projets susmentionnés, d’autres projets 
sont en cours en Russie, y compris certains visant la 
modernisation graduelle et l’accroissement progressif de la 
capacité des usines d’électrolyse de Bratsk, de Kras-
noyarsk, de Sayanogorsk, d’Irkutsk et de Kubal.

Arabie saoudite

Alcan et la Saudi Arabian Mining Company (Ma’aden) ont 
signé une entente sur un projet de 7 G$US ayant pour objet 
l’aménagement d’une mine de bauxite, d’une affinerie 
d’alumine d’une capacité de 1,6 Mt/a, d’une centrale élec-
trique de 1400 MW et d’une usine d’électrolyse dont la 
capacité initiale de 720 000 t/a d’aluminium pourrait être 
ultérieurement portée à 2,1 Mt/a. 
 
Sierra Leone

La torontoise Moydow Mines International Inc. et Gond-
wana Investments Limited détiennent chacune 50 % des 
intérêts dans un gisement de bauxite reposant dans une pro-
priété du district de Port Loko, dans la province Nord du 
pays, qui a déjà été sondée par la Sierra Leone Ore & Metal 
Company Ltd. (SIEROMOCO) – une filiale d’Alusuisse en 
Sierra Leone. Vers la fin de 2006, Gondwana et Moydow 
ont accordé une option d’achat du tiers des intérêts dans la 
propriété à Titanium Resource Group, Ltd., afin que cette 
dernière mène une étude de faisabilité concluante en 2007.

Afrique du Sud

Alcan poursuit le projet Coega, qui vise la construction 
d’une usine d’électrolyse d’une capacité de 720 000 t/a, à 
Port Elizabeth. La société a notamment conclu une entente 
d’approvisionnement énergétique à long terme avec la sud-
africaine ESKOM Holdings Limited.  

Suisse

Alcan a fermé son usine d’aluminium de première fusion 
de Steg, d’une capacité de 44 000 t/a, ainsi que ses installa-
tions de fabrication d’anodes, au milieu de 2006.

Émirats arabes unis

Rio Tinto a signé un accord avec la General Holding 
Corporation (GHC) de l’émirat d’Abu Dhabi, afin de mener 
une étude de préfaisabilité sur la construction d’une usine 
d’électrolyse dans ce même émirat. La première phase du 
projet pourrait mener à la mise en service de l’usine dont la 
capacité pourrait atteindre 700 000 t/a d’aluminium.

États-Unis

Alcoa a annoncé qu’elle compte redémarrer, au début de 
2007, une série de cuves d’une capacité de 90 000 t/a à 
l’usine d’électrolyse Intalco, qui détient une capacité nomi-
nale de 280 000 t/a) et qui est située dans l’État de 
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300 $US/t) en fin d’année. Au début de 2007, il a monté en 
flèche pour dépasser les 3900 yuans/t. 

En Australie, le prix de l’alumine aurait progressé 
d’environ 9 % de 2005 à 2006 pour s’élever en moyenne à 
408 $A/t (quelque 310 $US/t) à la fin de décembre, et il 
était toujours élevé au début de 2007 (www.doir.wa.gov.au 
– site uniquement en anglais). Selon l’Australian Bureau of 
Agricultural and Resource Economics, le prix moyen de 
l’alumine exportée depuis l’Australie en 2006 était de 
413,41 $A/t (www.abareconomics.com – site uniquement 
en anglais).

En 2007, la production mondiale d’aluminium devrait aug-
menter de quelque 3,6 Mt ou d’environ 11 %, grâce à 
l’ouverture ou à la réouverture de diverses installations à 
travers le monde, mais surtout en Chine (voir le tableau 8).

La capacité installée de production d’aluminium de pre-
mière fusion du Canada a dépassé 3 Mt/a en 2005, grâce à 
l’accroissement de la capacité de l’aluminerie Alouette. Par 
ailleurs, Alcan envisage la mise en service, en 2010, d’une 
usine-pilote d’une capacité de 60 000 t/a fondée sur la tech-
nique d’électrolyse AP50. Autrement, toute augmentation 
ultérieure sera uniquement fonction de projets de hausse 
graduelle de la capacité3. D’autres projets d’accroissement 

(149 ¢US/lb), à la mi-mai, puis il a fléchi pour tomber à 
quelque 2385 $US/t (108 ¢US/lb), à la mi-septembre. Il a 
cependant remonté par la suite pour clôturer l’année à 
2800 $US/t (131 ¢US/lb). Entre le début et la fin de 2006, 
il a donc augmenté d’environ 27 %. En dollars canadiens, 
le prix de l’aluminium de première fusion était de 2625 $/t 
(121¢/lb) en début d’année et de 3200 $/t (145 ¢/lb) à la 
mi-décembre, ce qui représente une augmentation de 
quelque 22 %.

Le prix au comptant de l’alumine est généralement élevé en 
début d’année, mais vers la fin de 2006, il était assez bas, 
en raison d’une hausse de l’offre entraînée par un accrois-
sement de la capacité d’affinage, principalement en Chine, 
en Australie et au Brésil. Selon le Metal Bulletin, le prix au 
comptant de l’alumine métallurgique a commencé l’année 
dans une fourchette de 590 à 610 $US/t, puis il a fléchi tout 
au long de l’année pour la clôturer dans la plage de 200 à 
210 $US/t. Cependant, il a augmenté au début de 2007 pour 
s’établir entre 350 et 370 $US/t en mars.

Selon l’agence Antaike, le prix au comptant de l’alumine 
importée en Chine se situait à quelque 6100 yuans/t 
(environ 770 $US/t) en début d’année et a culminé à 
6500 yuans/t en mars. Il a ensuite chuté pendant le reste de 
l’année pour se chiffrer à environ 2400 yuans/t (quelque 

Tonnes

Source : Ressources naturelles Canada, Relevé annuel sur l'utilisation de l'aluminium métal dans les établissements canadiens.
(pr) : prévisions de l'auteur.
Remarques : Les données sur les exportations sont obtenues des données sur le commerce du gouvernement canadien. Les
données sur l'utilisation de l'aluminium métal sont obtenues des réponses données dans les questionnaires envoyés aux sociétés
qui utilisent de l'aluminium. En 2005, 170 sociétés canadiennes ont signalé avoir utilisé de l'aluminium de première fusion, de
l'aluminium recyclé et des débris d'aluminium. Les sociétés visées par le questionnaire comprenaient des sociétés qui oeuvrent
dans la production de métal de première fusion, le recyclage, le moulage, le laminage, l'extrusion et les activités de la fonderie.

Figure 6
Recyclage d'aluminium au Canada, de 1988 à 2006
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Figure 7
Prix de l'aluminium à la Bourse des métaux de Londres, de 1989 à 2007

Prix
($US/t)

Sources : Ressources naturelles Canada; Bourse des métaux de Londres; Reuters; MetalPrices.com.
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Figure 8
Prix des alliages d'aluminium à la Bourse des métaux de Londres, de 1993 à 2007

Prix
($US/t)

Sources : Ressources naturelles Canada; Bourse des métaux de Londres; Reuters; MetalPrices.com.
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Figure 9
Prix d'alumine, de 1994 à 2007

Prix la tonne

Sources : Ressources naturelles Canada; données provenant de www.MetalPrices.com et de www.bankofcanada.ca.
€ : euro.
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Figure 10
Dix principaux pays producteurs d'alumine, de 1990 à 2006
(80 % de la production totale de 72,6 Mt en 2006)
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Sources:  Ressources naturelles Canada; Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux; The International
Aluminum Institute; des reportages.
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NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

de la capacité et de modernisation pourraient être lancés 
s’ils sont approuvés par les conseils d’administration 
concernés et si des ententes d’approvisionnement en 
énergie sont conclues. À un peu plus long terme et compte 
tenu de la fermeture prévue d’autres installations cana-
diennes dotées de cuves Söderberg au cours des dix pro-
chaines années, ainsi que de l’absence de nouveaux projets 
de centrales électriques, il est probable que la capacité de 
production du Canada se maintienne au-dessus de 3 Mt/a et 
que sa production fléchisse en conséquence si aucun 
accroissement de la capacité des installations en service 
n’est effectué en leur affectant l’énergie alimentant les 
usines d’électrolyse fermées. 

NOTES DE RENVOI 
1 Les données de RNCan sur l’utilisation de l’aluminium au 
Canada en 2005 sont issues d’enquêtes menées auprès de 
170 sociétés canadiennes utilisatrices d’aluminium de première 
fusion et d’aluminium recyclé à partir de débris, sous forme de 
lingots ou de métal liquide. Les débris utilisés pour produire des 
lingots d’aluminium recyclé ne sont pas inclus sous la rubrique 
« Utilisation ». (Pour plus d’information, vous pouvez communi-
quer avec Julie Simon, par téléphone, au 613-947-6777.)

2 Il est important de préciser que cette production d’aluminium 
recyclé consiste généralement en des lingots revendus ou réuti-
lisés. Ces valeurs ne comprennent habituellement pas les quantités 
de débris d’aluminium destinés à la fabrication directe de produits 
ouvrés ou semi-ouvrés. Il faut noter que selon le Bureau mondial 
des statistiques sur les métaux, la production canadienne 
d’aluminium recyclé a totalisé 185 000 t, alors que d’après les 
170 sociétés canadiennes sondées, l’utilisation d’aluminium 
recyclé pour produire des lingots s’est élevée à 243 206 t en 2005. 
En outre, des sociétés ont affecté 106 127 t de débris à la fabrica-
tion directe de produits ouvrés.  

3 Une hausse graduelle de la capacité résulte d’un accroissement 
progressif issu du retrait des goulots d’étranglement à la produc-
tion des usines existantes.

    
Remarques : (1) La plupart des données présentées sont les 
plus récentes au 30 mars 2007. (2) Julie Simon de la Divi-
sion de la statistique sur les minéraux et sur l’activité 
minière a élaboré les tableaux 3a et 3b; celle-ci et d’autres 
employés de cette division ont notamment contribué à la 
collecte de données commerciales. (3) Divers sites Internet 
ont été mentionnés dans le présent article. Veuillez noter 
que Ressources naturelles Canada ne donne aucune 
garantie quant au contenu des sites Web d’autres orga-
nismes, lesquels peuvent être modifiés, mis à jour ou 
effacés à tout moment. (4) Ce chapitre ainsi que d’autres 
chapitres, y compris les éditions d’années précédentes, sont 
disponibles sur Internet à www.rncan.gc.ca/smm/cmy/
com_f.html. 
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Canada États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis   Canada Taux (1) OMC (2)

2606.00 Minerais d'aluminium et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2620.40 Cendres et résidus contenant de l'arsenic, des 
métaux ou des composés de métaux; 
contenant principalement de l'aluminium

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

28.18 Corindon artificiel, chimiquement défini ou 
non; oxyde d'aluminium; hydroxyde 
d'aluminium

2818.20 Oxyde d'aluminium autre que le corindon 
artificiel

en franchise en franchise en franchise en franchise  4 % en franchise

2818.30 Hydroxyde d'aluminium en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % 3,3 %

7601.10 Aluminium, sous forme brute, non allié en franchise en franchise en franchise en franchise  6 % en franchise
7601.20 Alliages d'aluminium, sous forme brute en franchise en franchise en franchise en franchise  6 % en franchise

7602.00 Déchets et débris d'aluminium en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

76.03 Poudres et paillettes d'aluminium 3,5 à 5 % en franchise en franchise en franchise 5 % 3 %

76.04 Barres, fils machines et profilés en aluminium
7604.10 En aluminium non allié en franchise

à 3,5 %
en franchise en franchise en franchise 7,5 % 7,5 %

7604.21 En alliages d'aluminium; profilés creux 5 % en franchise en franchise en franchise 7,5 % 7,5 %
7604.29 En alliages d'aluminium; autre en franchise

à 3 %
en franchise en franchise en franchise 7,5 % 7,5 %

76.05 Fils en aluminium en franchise
à 4 %

en franchise en franchise en franchise 7,5 % 7,5 %

76.06 Tôles et bandes en aluminium, d'une 
épaisseur excédant 0,2 mm

en franchise
à 6,5 %

en franchise
à 5 %

en franchise en franchise 7,5 % en franchise
à 2 %

76.07 Feuilles et bandes minces en aluminium d'une 
épaisseur n'excédant pas 0,2 mm

en franchise
à 6,5 %

en franchise
à 5 %

en franchise en franchise 7,5 à 10 % 7,5 %

76.08 Tubes et tuyaux en aluminium en franchise
à 5 %

en franchise en franchise en franchise 7,5 % 7,5 %

7609.00 Accessoires de tuyauterie en aluminium 5,5 % 3 % en franchise en franchise 5,9 % 3 %

76.10 Constructions et parties de constructions en 
aluminium, à l'exception des constructions 

préfabriquées du no 94.06; tôles, barres, 
profilés, tubes et similaires, en aluminium, 
préparés en vue de leur utilisation dans la 
construction

6,5 % 5 % en franchise en franchise 6 à 7 % en franchise
à 3 %

7611.00 Réservoirs, foudres, cuves et récipients 
similaires pour toutes matières, en aluminium 
(à l'exception des gaz comprimés ou 
liquéfiés), d'une contenance excédant 
300 litres, sans dispositifs mécaniques ou 
thermiques, même avec revêtement intérieur 
ou calorifuge

en franchise
à 6,5 %

en franchise
à 5 %

en franchise en franchise 6 % 3 %

76.12 Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et 
récipients similaires en aluminium pour toutes 
matières (à l'exception des gaz comprimés ou 
liquéfiés), d'une contenance n'excédant pas 
300 litres, sans dispositifs mécaniques ou 
thermiques, même avec revêtement intérieur 
ou calorifuge

6,5 % 2,5 à 5 % en franchise en franchise 6 % 3 %

7613.00 Récipients en aluminium pour gaz comprimés 
ou liquéfiés

6,5 % 5 % en franchise en franchise 6 % 3 %

76.14 Torons, câbles, tresses et similaires, en 
aluminium, non isolés pour l'électricité

4,5 % 3 % en franchise en franchise 6 % 3 %

76.15 Articles de ménage ou d'économie 
domestique, d'hygiène ou de toilette, et leurs 
parties, en aluminium; éponges, torchons, 
gants et articles similaires pour le récurage, le 
polissage ou usages

6,5 % en franchise
à 5 %

en franchise en franchise 6 % en franchise

76.16 Autres ouvrages en aluminium en franchise
à 6,5 %

en franchise
à 5 %

en franchise en franchise 6 % 3 %

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2006; Journal officiel de 
l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2005); Customs Tariff Schedules of Japan, 2006.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l’Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les droits 
conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l’Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles 
tarifs douaniers peuvent être appliqués.
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS
2606.00 Minerais d'aluminium et leurs concentrés

États-Unis    300    6    100    11    112    9
Pérou – –    44    21 – –

Total    300    6    144    32    112    9

2620.40 Cendres et résidus contenant
principalement de l'aluminium

États-Unis   35 965   17 640   40 296   22 711   31 515   14 491
Inde – – – –    20    21

Total   35 965   17 640   40 296   22 711   31 535   14 512

2818.20 Oxyde d'aluminium (à l'exception du 
corindon artificiel)

États-Unis   54 910   47 128   52 060   48 050   50 123   58 199
Allemagne    57    144   2 150   1 866   1 171   1 755
Brésil – –    1    1    201    268
Israël    40    67    9    16    38    56
Corée du Sud    24    23    37    35    23    36
Islande – – – –    85    34
Argentine – –    24    23    9    22
République dominicaine – –    9    8    22    16
Indonésie – – – –    9    14
Chine    7    7    393    374    9    10
France    7    7 – –    5    10
Afrique du Sud – – – –    6    9
Grèce    2    3    4    4    6    8
Colombie    49    16    1    4    43    5
Autres pays    253    417    472 357    10    18

Total   55 349   47 812   55 160   50 734   51 760   60 460

7601.10 Aluminium sous forme brute, non allié
États-Unis   763 736  1 768 925   927 358  2 070 094   933 256  2 768 750
Pays-Bas   9 871   19 992   77 705   161 227   130 906   340 081
Japon   40 935   100 390   50 826   125 908   53 637   165 896
Corée du Sud   29 936   72 870   24 808   61 042   40 013   121 610
Mexique   1 668   3 448 – –   6 866   16 457
Suisse – – – –    998   2 243
Chine    166    444    99    260    130    401
Royaume-Uni    211    542    127    328    113    357
Israël    383    978 – –    94    297
Allemagne   5 000   9 955   4 997   10 420 – –
Hong Kong   7 185   17 582   6 766   18 211 – –
Nepal   3 728   9 103 – – – –
Belgique – –   1 558   4 256 – –
Norvège – –   2 498   5 196 – –
Autres pays 601 1413    126    274 6 35

Total   863 420  2 005 642  1 096 868  2 457 216  1 166 019  3 416 127

7601.20 Alliages d'aluminium, sous forme brute
États-Unis   917 487  2 313 639   981 843  2 527 963  1 047 660  3 283 730
Japon   128 975   322 156   107 420   274 357   97 838   306 608
Mexique   44 790   115 097   18 380   47 729   18 274   57 753
Corée du Sud   26 446   68 198   13 283   33 969   15 000   49 081
Royaume-Uni   4 295   11 368   4 914   13 326   5 922   19 473
France    166    437   3 768   8 790   2 420   8 472
Pays-Bas    212    560 – –   1 988   6 854
Chine   4 047   10 315   3 476   9 034   1 935   6 030
Israël   1 849   4 569    867   2 303    667   2 270
Turquie   3 059   8 062   1 039   2 647    550   1 859
Afrique du Sud    58    171    100    260    480   1 683
Hongrie – – – –    202    686
Irlande   1 240   3 407 – –    161    558
Allemagne    18    81 – –    98    441
Inde – –    23    59    111    376
Nouvelle-Zélande – – – –    77    295

2004 2005 2006 (dpr)

TABLEAU 1. CANADA : COMMERCE D'ALUMINIUM, DE 2004 À 2006



ALUMINIUM    9.17

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
7601.20 (suite) République dominicaine – – – –    64    208

Thaïlande    27    91    25    53    67    191
Autres pays    395   1 022    273    594    76    285

Total  1 133 064  2 859 173  1 135 411  2 921 084  1 193 590  3 746 853

Total des exportations d'aluminium 
sous forme brute  1 996 484  4 864 815  2 232 279  5 378 300  2 359 609  7 162 980

7602.00 Déchets et débris d'aluminium
États-Unis   324 837   498 168   293 695   488 417   330 548   632 304
Chine   21 852   29 613   39 824   55 539   64 027   115 759
Corée du Sud    647    940   4 833   7 229   12 449   27 778
Japon    932   1 738   1 599   2 739   2 702   6 245
Taïwan   3 153   5 134   5 543   8 452   2 086   3 868
Royaume-Uni    258    472   1 000   1 876    849   2 194
Italie    785   1 386    493    899    899   2 039
Indonésie    392    559   1 490   2 059    937   2 018
Inde    290    303    707    819    748   1 526
Brésil    119    198    632   1 219    398   1 040
Pakistan   1 202   1 392   2 059   2 291    644    885
Hong Kong    108    152    538    721    381    802
Thaïlande – –    94    146    289    662
Espagne – – – –    81    265
Chili – –    20    47    67    115
Mexique    19    31    45    83    39    88
Autres pays    151    216    639    645    129    220

Total   354 745   540 302   353 211   573 181   417 273   797 808

76.03 Poudres et paillettes d'aluminium
États-Unis    73    669    22    212    58    538
Allemagne – – – –    106    398
France – – – –    37    91
Autres pays 78 278 8 51    4    21

Total    151    947    30    263    205   1 048

76.04 Barres, fils machines et profilés en 
aluminium

États-Unis   92 542   402 235   96 940   428 325   98 576   487 098
Islande    1    4   2 088   9 518   10 104   43 926
Norvège    5    56    171    731   2 131   9 127
Oman – – – –   2 614   8 693
Bahreïn    45    256 . . . . . .   2 002   6 995
Émirats arabes unis    37    109    4    26   1 480   5 495
Chine    439   1 964   1 086   4 635    999   4 790
Pologne    17    31    5    23    881   3 236
Suisse    285   1 122    599   1 985    774   3 010
Mexique    16    119    72    312    196   1 350
Australie    80    468    160    770    210   1 056
Italie    86    260    34    112    130    512
Allemagne    185   1 211    243   1 402    47    377
Koweït . . . . . . – –    44    310
Slovénie    4    42    2    6    72    307
Bahamas . . .    1 . . .    1    30    240
Barbade    3    19    9    52    24    235
Espagne    24    135    37    113    56    219
Pérou    7    102    7    97    45    200
Irlande    12    104    4    30    26    180
Danemark    18    149    11    84    15    125
Royaume-Uni    52    363    23    98    15    119
France    21    58    46    145    27    111
Pays-Bas    16    100    21    109    12    105
Turquie – –    108    671    12    72
Taïwan    300   1 356    9    44    1    7
Nouvelle-Zélande    22    122    3    14    1    6
Autres pays    321   1 871    317   1 415    121    500

Total   94 538   412 257   101 999   450 718   120 645   578 401

2004

TABLEAU 1 (suite)

2005 2006 (dpr)



9.18    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
76.05 Fils en aluminium

États-Unis   158 741   426 227   171 324   458 656   174 377   569 273
Mexique    468   1 542   5 896   14 794   3 126   9 181
Corée du Sud    478   1 521    630   2 129    745   3 185
Nouvelle-Zélande   1 264   3 565    303    900    687   2 319
Chine    132    496    319    928    443   1 750
Australie    208    890    156    621    207   1 177
Équateur    81    212    295    827    374   1 144
Allemagne – –    76    442    128    831
Pologne    14    80    48    267    217    772
Colombie    154    468    137    424    174    640
Espagne – –    48    265    50    295
Pays-Bas    20    127    58    334    46    282
Thaïlande    8    57    3    19    50    222
Comores – – – –    78    197
Oman – – – –    20    129
Royaume-Uni    3    23 – –    10    85
Afrique du Sud    98    336 – –    19    70
Brésil    39    129 – –    19    69
Autres pays    54    265 147 603    74    374

Total   161 762   435 938   179 440   481 209   180 844   591 995

76.06 Tôles et bandes en aluminium d'une 
épaisseur excédant 0,2 mm

États-Unis   388 749  1 272 208   410 827  1 339 030   411 564  1 577 497
Australie   1 125   4 902    932   3 592    813   2 702
Israël    717   2 762    511   1 942    285   1 290
Islande – – – –    208   1 246
Inde . . .    1    31    148    173    872
Chine    302   1 022   1 084   1 869    147    707
Irlande    100    384    264   1 053    170    694
Allemagne    104    389    119    312    71    593
Royaume-Uni    79    286    171    531    79    520
Venezuela    71    377    112    527    75    372
Iran    97    429    220   1 019    55    249
Brésil – –    149    421    48    229
Taïwan    5    10    55    71    48    215
Japon    4    36    198    584    17    140
Suisse    20    74    9    27    32    125
Mexique    14    43    165    440    41    102
Nouvelle-Zélande . . .    1    4    10    55    100
Espagne    203    763    91    366    1    3
Autres pays    272    997    309    861    149    684

Total   391 862  1 284 684   415 251  1 352 803   414 031  1 588 340

76.07 Feuilles et bandes minces en aluminium 
d'une épaisseur n'excédant pas 0,2 mm

États-Unis   44 686   228 003   48 241   238 779   52 195   274 618
Mexique    53    260    24    123   1 224   8 238
Australie    742   3 698    878   4 457    520   3 797
Royaume-Uni    725   4 231   1 469   9 090    382   3 140
Chine    607   2 592    454   1 886    512   2 533
Thaïlande    183    896    552   2 813    377   2 108
Venezuela    217    947    422   2 018    317   1 891
Brésil    295   1 379    212   1 055    391   1 860
Inde    18    37    102    575    295   1 728
Japon    64    332    168    727    291   1 557
Taïwan    30    113    263   1 253    484   1 252
Indonésie    76    278    191    806    134    579
Argentine    23    216    112    521    57    558
Allemagne    124   1 025    125    637    60    428
Nouvelle-Zélande    8    56    62    303    41    403
Malaisie    142    698    132    676    106    357
Espagne    4    21    145   1 115    28    335
Colombie – –    72    264    59    286
Hong Kong    13    53    32    170    22    181
Pérou    7    45    27    147    16    170
Iran    70    357    69    339    35    164
Jamaïque    3    13    2    14    21    154

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



ALUMINIUM    9.19

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
76.07 (suite) Chili    42    166    20    89    18    118

Danemark    30    70    18    130    24    117
Costa Rica    9    51    16    90    20    108
Pays-Bas – – . . .    2    23    105
Autres pays 323 1519 363   1 999    99    744

Total   48 494   247 056   54 171   270 078   57 751   307 529

76.08 Tubes et tuyaux en aluminium
États-Unis   5 622   33 111   3 612   20 210   3 819   19 708
Chine    162   1 296    106    841    132   1 112
Hong Kong – –    1    12    50    446
Cuba    11    120    3    26    8    120
Brésil    90    587    109    815    8    108
Irlande    147    728    23    208    10    82
Royaume-Uni    31    439    8    81    7    72
Autres pays    119    720    78    554    155    733

Total   6 182   37 001   3 940   22 747   4 189   22 381

76.09 Accessoires de tuyauterie en aluminium
États-Unis    947   11 431    990   12 587   1 039   12 257
Trinité-et-Tobago – –    2    12    19    167
République tchèque    26    169    28    139    19    164
France    1    5    13    96    11    83
Grèce – –    13    90    11    77
Venezuela    16    137    51    357    10    74
Russie – –    2    13    6    63
Pays-Bas    2    23 . . .    3    5    59
Chine    8    61    12    110    6    49
Singapour    2    16    3    26    4    42
Bangladesh – – – –    4    32
Croatie – –    2    12    4    32
Barbade    5    46    7    52    5    31
Cuba    18    82    22    182    5    29
Japon    3    19 . . .    2    3    28
Mexique    2    24    3    29    5    27
Autres pays    55    565    112    729    35    279

Total   1 085   12 578   1 260   14 439   1 191   13 493

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

76.10 Constructions et parties de constructions 
en aluminium; tôles, barres, profilés, tubes 
et similaires, en aluminium, préparés en 
vue de leur utilisation dans la construction

États-Unis n.d.   397 913 n.d.   392 295 n.d.   447 988
Mexique n.d.    433 n.d.    688 n.d.   3 952
Bahamas n.d.    405 n.d.    353 n.d.   2 967
Royaume-Uni n.d.   1 715 n.d.   3 287 n.d.   1 908
Islande n.d.    121 n.d.    68 n.d.   1 520
Bermudes n.d.    342 n.d.    984 n.d.   1 364
France n.d.   1 115 n.d.   1 362 n.d.   1 011
Cuba n.d.    115 n.d.    600 n.d.    753
Émirats arabes unis n.d.    537 n.d.    547 n.d.    705
Suède n.d.   1 478 n.d.   1 306 n.d.    696
Australie n.d.    212 n.d.    104 n.d.    653
Vietnam n.d.    1 – – n.d.    627
Trinité-et-Tobago n.d.    582 n.d.   1 073 n.d.    580
Corée du Sud n.d.    239 n.d.    728 n.d.    573
Chine n.d.    400 n.d.    354 n.d.    510
Chypre n.d.    224 n.d.    186 n.d.    467
Irlande n.d.    351 n.d.    880 n.d.    422
Hong Kong n.d.    555 n.d.    241 n.d.    418
Grèce n.d.    356 n.d.    605 n.d.    366
Panama n.d.    57 n.d.    71 n.d.    361
Espagne n.d.    58 n.d.    50 n.d.    299
Suriname n.d.    40 n.d.    72 n.d.    249
Barbade n.d.    233 n.d.    641 n.d.    243

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



9.20    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
76.10 (suite) îles Turques et Caïques n.d.    160 n.d.    142 n.d.    240

Qatar n.d.    61 n.d.    171 n.d.    207
Jamaïque n.d.    273 n.d.    387 n.d.    206
Turquie n.d.    10 n.d.    810 n.d.    198
Estonie n.d.    66 n.d.    101 n.d.    196
Pays-Bas n.d.    624 n.d.    105 n.d.    186
îles Caïmans n.d.    57 n.d.    435 n.d.    185
Russie n.d.    33 n.d.    52 n.d.    184
Argentine n.d.    79 n.d.    37 n.d.    171
Japon n.d.    526 n.d.    364 n.d.    168
Singapour n.d.    69 n.d.   1 456 n.d.    156
Pérou – – – – n.d.    150
Antigua-et-Barbuda n.d.    69 n.d.    76 n.d.    150
Guatemala n.d.    33 n.d.    38 n.d.    149
Taïwan n.d.    10 n.d.    114 n.d.    143
Malaisie n.d.    27 n.d.    114 n.d.    132
Israël n.d.    70 n.d.    76 n.d.    131
Costa Rica n.d.    36 n.d.    36 n.d.    114
Grenade n.d.    4 n.d.    139 n.d.    104
République dominicaine n.d.    45 n.d.    5 n.d.    102
Chili n.d.    60 n.d.    119 n.d.    97
Hongrie n.d.    14 n.d.    272 n.d.    91
Danemark n.d.    138 n.d.    36 n.d.    88
Bahreïn n.d.    897 n.d.    304 n.d.    83
Arabie saoudite n.d.    195 n.d.    174 n.d.    81
Nicaragua n.d.    83 n.d.    25 n.d.    73
Pologne n.d.    408 n.d.    444 n.d.    61
Nouvelle-Zélande n.d.    120 n.d.    217 n.d.    40
Kazakhstan n.d.    582 n.d.    17 n.d.    38
Finlande n.d.    529 n.d.    103 n.d.    17
Brésil n.d.    560 n.d.    7 n.d.    10
Algérie n.d.   1 137 n.d.    84 n.d.    3
Uruguay n.d.    843 n.d.    15 – –
Autres pays n.d.   1 740 n.d.   1 690 n.d. 1062

Total n.d.   417 040 n.d.   414 660 n.d.   473 648

(nombre) (k$) (nombre) (k$) (nombre) (k$)

76.11 Réservoirs, foudres, cuves et récipients 
similaires pour toutes matières, en 
aluminium

États-Unis    360    223    403    728    321   1 587
Taïwan    3    3    6    8    3    2
Autres pays    3    70    8    27    55    67

Total    366    296    417    763    379   1 656

76.12 Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes 
et récipients similaires pour toutes 
matières, en aluminium

États-Unis  589 088 118   103 412  804 843 296   120 409  714 977 354   138 089
Allemagne  1 367 032    306  2 397 575    507   76 008    299
Royaume-Uni  1 195 874    245   596 250    176   356 802    235
Australie   12 043    3   338 631    78   34 510    204
Pérou   40 980    11 – –   54 761    138
Jamaïque  22 985 595   2 065  6 266 753    558  1 212 960    109
Irlande   385 561    84   172 883    40   115 405    103
Singapour – – – –    373    73
Liban – – – –   225 216    39
Chili   44 877    11   115 444    31    110    38
Costa Rica – – – –    211    34
France   731 055    189   470 022    42    134    27
Italie   21 993    5   2 623    1    818    23
Espagne    10    1   2 899    1    85    21
Israël    921 . . .   1 677 . . .    164    13
Russie   1 306 . . .   15 133    3    80    13
Inde   231 887    21   50 690    12   12 938    11
Roumanie – –    483 . . .    44    9
Taïwan    3    2    210 . . .    14    9
Émirats arabes unis – –   2 408    1    24    8

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



ALUMINIUM    9.21

No tarifaire

(nombre) (k$) (nombre) (k$) (nombre) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
76.12 (suite) Islande   2 425    1 – –    2    7

Mexique   31 880    5   15 776    6    21    5
Portugal – –   6 875    1   18 480    4
Pologne – – – –   48 000    3
République tchèque    776 . . .   35 893    8    44    3
Cuba   5 842    2   1 620    5    10    1
Suède   25 811    6   7 178    2    6 . . .
Hong Kong   1 838    31 – –    3 . . .
Philippines   3 810    1 – –    2 . . .
Panama – –   2 464    1    1 . . .
Trinité-et-Tobago   470 022    42 – –    1 . . .
Nouvelle-Zélande – –   72 212    17 – –
Malaisie – –   27 173    6 – –
Lituanie – –   4 446    7 – –
Libye – –   10 683    2 – –
Indonésie – –   3 886    1 – –
Venezuela – –   28 537    7 – –
Brésil – –   25 843    6 – –
Bolivie – –   236 936    15 – –
Chine    79 . . .   54 679    13 – –
Danemark   5 552    2 – – – –
République dominicaine   3 499    1 – – – –
Azerbaïdjan – –   7 739    2 – –
Bulgarie   6 406    1 – – – –
Bermudes    666 . . . – – – –
Belgique   2 715    1   108 696    25 – –
Guinée équatoriale   28 823    9    620 . . . – –
Japon   102 000    10 – – – –
Nigérie  3 110 742    261 – – – –
Barbade   242 624    65 – – – –
Autres pays   1 007    13 – – 348 45

Total  620 153 772   106 806  815 928 233   121 983  717 134 929   139 563

76.13 Récipients en aluminium pour gaz 
comprimés ou liquéfiés

Allemagne   3 862    317   29 816    661   3 687   2 787
États-Unis  1 113 842   2 293   551 896   1 750   949 737   2 230
Japon    667    15   29 916    88   15 533    639
Corée du Sud – – – –    583    279
Mexique   168 593    381   243 289    568   34 263    167
Irlande – – – –   94 500    35
Belgique – –   40 000    58   10 500    18
Royaume-Uni   10 800    198   9 777    154    2 . . .
Italie   5 463    125 – – – –
Autres pays   1 334    31 3153 71 1045 368

Total  1 304 561   3 360   907 847   3 350  1 109 850   6 523

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)
76.14 Torons, câbles, tresses et similaires, en 

aluminium, non isolés pour l'électricité
États-Unis   20 110   65 306   20 408   69 903   19 710   69 171
Libye – – – – . . .    424
Chine    183    234    450    626    224    387
Pakistan – – – –    105    169
France    8    11 . . . . . .    24    112
Autres pays    297    455 254 390    97    388

Total   20 598   66 006   21 112   70 919   20 160   70 651

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

76.15 Articles de ménage ou d'économie 
domestique et leurs parties, en aluminium

États-Unis n.d.   66 871 n.d.   86 845 n.d.   103 832
Mexique n.d.    552 n.d.    535 n.d.   2 753
Royaume-Uni n.d.    301 n.d.    300 n.d.   1 461
Allemagne n.d.    375 n.d.    484 n.d.   1 275
Cuba n.d.    32 n.d.    109 n.d.    924

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



9.22    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
76.15 (suite) Espagne n.d.    357 n.d.    81 n.d.    434

Finlande – – n.d.    88 n.d.    105
Autres pays n.d. 292 n.d.    693 n.d.    378

Total n.d.   68 780 n.d.   89 135 n.d.   111 162

76.16 Autres ouvrages en aluminium
États-Unis n.d.   192 094 n.d.   192 667 n.d.   210 344
Autriche n.d.   2 299 n.d.   1 616 n.d.   3 457
Royaume-Uni n.d.   2 865 n.d.   3 154 n.d.   3 136
Japon n.d.   1 545 n.d.   1 542 n.d.   2 351
Allemagne n.d.   1 170 n.d.   2 424 n.d.   2 348
Indonésie n.d.    159 n.d.    378 n.d.   1 916
Chine n.d.    607 n.d.   1 040 n.d.   1 529
France n.d.    649 n.d.   1 010 n.d.   1 481
Australie n.d.    707 n.d.    671 n.d.   1 222
Mexique n.d.   1 609 n.d.   1 392 n.d.   1 191
Chili n.d.   2 566 n.d.   3 162 n.d.   1 101
Malaisie n.d.    378 n.d.    472 n.d.    885
Pologne n.d.    546 n.d.    397 n.d.    738
Turquie n.d.    615 n.d.    193 n.d.    586
îles Turques et Caïques n.d.    19 n.d.    138 n.d.    483
Nouvelle-Zélande n.d.    493 n.d.    483 n.d.    409
Argentine n.d.    15 n.d.    11 n.d.    391
Sainte-Lucie n.d. . . . – – n.d.    363
Pays-Bas n.d.    89 n.d.    152 n.d.    334
Portugal n.d.    2 n.d.    6 n.d.    317
Cuba n.d.    718 n.d.    132 n.d.    313
Israël n.d.    366 n.d.    651 n.d.    311
Brésil n.d.   1 299 n.d.    253 n.d.    295
Islande n.d.    14 n.d.    4 n.d.    292
Suède n.d.    69 n.d.    203 n.d.    278
Russie n.d.    42 n.d.    14 n.d.    273
Espagne n.d.    137 n.d.    239 n.d.    265
Koweït n.d.    14 n.d.    5 n.d.    243
Inde n.d.    7 n.d.    25 n.d.    239
Italie n.d.   3 640 n.d.    427 n.d.    189
Singapour n.d.    141 n.d.   1 166 n.d.    186
Irlande n.d.    596 n.d.    112 n.d.    173
Bermudes n.d.    63 n.d.    52 n.d.    172
Norvège n.d.    325 n.d.    260 n.d.    156
Pérou n.d.    34 n.d.    1 n.d.    154
Grèce n.d.    46 n.d.    70 n.d.    135
Danemark n.d.    27 n.d.    98 n.d.    132
Panama n.d.    3 n.d. . . . n.d.    130
Thaïlande n.d.    107 n.d.    184 n.d.    119
Hong Kong n.d.    151 n.d.    191 n.d.    117
Roumanie n.d.    363 n.d.    208 n.d.    117
Ghana n.d.    3 – – n.d.    100
Autres pays n.d.   2 165 n.d. 3482 n.d.   1 092

Total n.d.   218 757 n.d.   218 685 n.d.   240 063

Exportations totales n.d.  8 716 623  9 463 233  12 107 241

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2606.00 Minerais d'aluminium et leurs concentrés
Brésil  1 925 770   58 286  2 054 529   65 953  1 617 811   50 505
Guinée   690 622   20 775   672 821   22 121   901 193   30 709
Ghana   292 468   8 781   403 905   12 361   390 156   11 967
Bermudes – –   59 381   1 966   291 181   9 565
États-Unis   31 523   3 606   87 423   5 638   20 158   3 283
Guyana   19 536    787    94    11   27 337   1 538
Chine   11 942   1 445    55    16   13 606    940
Grèce – – . . . . . .   6 979    728
Royaume-Uni – – – –   23 521    537
Afrique du Sud – – – –    451    52
Inde   4 085    123   69 306   3 088 . . . . . .
Australie   18 577   2 051   1 055    153 – –

IMPORTATIONS

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



ALUMINIUM    9.23

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2606.00 (suite) Nouvelle-Zélande – –   2 500    258 – –
Arabie saoudite – –   31 603   1 539 – –
Autres pays 334 23    10 … 1 . . .

Total  2 994 857   95 877  3 382 682   113 104  3 292 394   109 824

2620.40 Cendres et résidus contenant 
principalement de l'aluminium

États-Unis   18 252   18 036   18 534   13 776   6 819   2 916
Grèce – – – – . . . . . .

Total   18 252   18 036   18 534   13 776   6 819   2 916

2818.20 Oxydes d'aluminium (à l'exception du 
corindon artificiel)

Australie  1 820 283   487 326  1 555 339   455 832  1 058 567   385 918
Jamaïque  1 168 751   318 178  1 264 704   363 412  1 039 065   375 713
Brésil   378 759   110 817   462 108   144 418   932 870   345 415
États-Unis   199 131   74 740   763 364   259 268   732 875   287 821
Venezuela   128 155   36 142   307 033   97 914   656 359   226 145
Allemagne   1 229   6 952   1 650   8 670   1 728   8 664
Japon    449    284    500    380   24 270   8 037
Chine   4 771   1 880   5 511   2 666   4 290   3 464
France   1 025   1 666   3 832   3 881   2 628   2 771
Autriche    426    976    359    888    302    680
Suriname   15 035   4 129 – – – –
Autres pays    144    248 98 790 152 305

Total  3 718 158  1 043 338  4 364 498  1 338 119  4 453 106  1 644 933

2818.30 Hydroxyde d'aluminium
États-Unis   8 735   6 886   5 578   5 535   7 460   6 686
Allemagne    863    871    388    396    337    324
Pays-Bas    373    332    416    376    245    220
Autres pays    114    84    13    24    42    40

Total   10 085   8 173   6 395   6 331   8 084   7 270

7601.10 Aluminium, sous forme brute, non allié
États-Unis   23 856   54 905   18 308   42 091   13 627   40 975
Nouvelle-Zélande    247    592    350    931    286    930
Canada    1    3    158    364    60    187
Chine    445    946    33    67    37    114
Russie   1 062   2 302 – –    8    26
Australie    369    891    123    320 . . . . . .
Ghana    961   1 981 – – – –
Autres pays    213    556 120 377 40 133

Total   27 154   62 176   19 092   44 150   14 058   42 365

7601.20 Alliages d'aluminium, sous forme brute
États-Unis   125 844   299 148   127 109   285 718   117 919   338 479
Bahreïn – –    427   1 072   8 505   26 976
Brésil    221    661    298    754   2 626   8 658
Canada   3 792   1 840   5 595   1 969   6 172   5 796
Pays-Bas    743   2 318    919   3 430    960   3 972
Émirats arabes unis – – – –   1 110   3 484
Argentine    348    115    361    881   1 118   3 348
Russie   2 872   7 025    534   1 322    891   2 674
Allemagne    153    322   1 768   4 055    877   2 363
Royaume-Uni   1 135   3 188   6 810   18 405    367   1 494
Arabie saoudite – –    41    103    202    633
Chine    122    324    269    493    164    443
France    22    66    17    52    99    344
Espagne – – – –    57    262
Australie    6    24    2    11    44    167
Autres pays   2 969   7 425    29    135    96    343

Total   138 227   322 456   144 179   318 400   141 207   399 436

Total des importations d'aluminium sous 
forme brute   165 381   384 632   163 271   362 550   155 265   441 801

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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9.24    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7602.00 Déchets et débris d'aluminium
États-Unis   143 413   206 437   151 758   217 596   138 632   237 565
Cuba    714   1 104    845   1 028    590   1 030
Canada    79    160    174    341    234    294
Mexique    246    302    94    155    121    240
Royaume-Uni   5 087   7 698    244    392    22    61
Autres pays    63    99    39    85    40    101

Total   149 602   215 800   153 154   219 597   139 639   239 291

76.03 Poudres et paillettes d'aluminium
États-Unis   1 927   6 886   1 943   6 581   1 932   7 399
Allemagne    149    703    86    879    55    673
France    87    382    94    346    54    233
Autres pays    36    216    9    54    5    61

Total   2 199   8 187   2 132   7 860   2 046   8 366

7604.10 Barres, fils machines et profilés, en 
aluminium, non allié

États-Unis   2 807   17 253   2 265   15 203   2 676   18 106
Chine   1 203   4 194   1 843   6 074   2 340   8 915
Belgique   1 208   5 500   1 200   5 221   1 074   5 479
Malaisie    220    773    390   1 374    568   1 927
Russie    295   1 037    222    877    133    596
Allemagne    130    723    69    381    17    204
Canada    10    49    12    56    23    178
France    7    40    23    108    26    134
Autres pays    89    512    123    532    52    390

Total   5 969   30 081   6 147   29 826   6 909   35 929

7604.21 à
7604.29

Barres, fils machines et profilés : en 
alliages d'aluminium

États-Unis   31 943   155 958   34 820   171 012   36 590   190 797
Chine   16 022   52 914   25 196   85 514   30 485   115 477
Hong Kong    1    3    156    501   1 073   4 167
Canada    286   2 533    312   2 875    325   3 653
Corée du Sud   1 336   4 532   1 197   4 173    812   3 296
Allemagne    300   2 399    300   2 530    238   2 622
Inde    89    292    78    310    561   2 060
Brésil    469   1 646    550   1 733    410   1 679
Égypte . . .    9    843   2 646    411   1 444
Italie    282   2 440    166   1 637    133   1 425
Pays-Bas    35    229    43    329    221   1 295
îles Vierges britanniques – – – –    276   1 042
Russie    341   1 416    208   1 024    207   1 041
Autriche    33    217    156    757    169   1 013
Belgique    154    702    254   1 194    180    974
Israël    270   1 124    164    752    152    572
Suède    14    116    54    717    38    516
Royaume-Uni    67    410    33    292    39    513
France    92    501    62    591    59    470
Vietnam . . . . . .    62    274    78    352
Finlande – –    17    103    25    331
Taïwan    47    231    13    137    11    245
Japon    7    44    2    53    27    243
Slovénie    12    69    36    219    40    234
Autres pays    266   2 007    188   1 443    111    838

Total   52 066   229 792   64 910   280 816   72 671   336 299

76.05 Fils en aluminium
États-Unis   9 641   36 130   10 706   41 411   11 680   51 090
Bahreïn    163    523    130    419    545   1 858
Brésil    104    423    204    883    323   1 559
Chine    16    54    16    50    349   1 155
Belgique    89    396    232    956    136    615
Royaume-Uni    436   1 693    377   1 536    108    444
Espagne . . . . . .    79    376    62    317
Pays-Bas    84    299    91    358    42    177

IMPORTATIONS (suite)

2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005



ALUMINIUM    9.25

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

76.05 (suite) Japon    94    424    54    255    24    124
Canada    22    68    39    130    31    123
Autres pays    625   2 148    236    932    42    256

Total   11 274   42 158   12 164   47 306   13 342   57 718

76.06 Tôles et bandes an aluminium d'une 
épaisseur excédant 0,2 mm

États-Unis   471 938  1 582 491   428 759  1 498 079   412 161  1 593 147
Chine   4 340   13 071   15 334   48 864   15 552   54 191
Allemagne   6 815   28 760   7 639   33 963   7 606   34 726
Grèce   4 734   17 449   5 120   20 478   5 682   24 252
Russie    997   4 124   1 380   6 057   4 635   18 845
France   4 740   19 785   3 662   14 551   3 777   16 725
Royaume-Uni   1 635   7 883   2 190   11 024   2 519   13 974
Brésil   1 910   6 068   2 820   10 392   3 491   13 517
Canada   1 878   7 200   1 971   7 751   3 035   13 343
Afrique du Sud   2 004   6 907   2 003   7 527   3 021   12 306
Corée du Sud   3 614   11 500   2 237   7 256   2 693   10 025
Indonésie   1 318   4 302   1 705   5 471   2 507   9 132
Belgique   4 478   14 339   8 318   27 958   2 755   6 097
Hongrie   1 767   6 682   2 501   9 205   1 446   5 898
Roumanie    286   1 250    731   3 058    962   4 527
Suisse    777   3 097   1 477   7 543    675   4 122
Turquie    192    594    399   1 155   1 089   3 910
Suède    928   3 467    657   2 360    879   3 312
Autriche    389   1 805    467   2 794    530   2 982
Thaïlande – –    1    5    752   2 870
Inde    234    816    630   2 201    691   2 718
Hong Kong    647   2 480    856   3 409    670   2 656
Venezuela    599   1 964    230    805    619   2 421
Japon    603   1 912    399   2 003    341   1 919
Égypte    885   2 848    325   1 053    370   1 530
Pays-Bas    276   1 077    295   1 491    223   1 291
Italie    159    769    458   2 454    209   1 161
Australie    55    284    46    244    90    918
Mexique    166    626    139    534    181    787
Norvège    183    913    65    281    105    506
Singapour    102    339    68    292    119    500
Taïwan    16    131    15    180    81    440
Slovénie    12    53    9    43    57    299
Bulgarie – – . . . . . .    84    282
Malaisie    48    308    25    164    34    200
Pologne    43    149    88    326    54    197
Danemark    9    69    46    273    38    190
Autres pays    54    267    293   1 171    138    549

Total   518 831  1 755 779   493 358  1 742 415   479 871  1 866 465

76.07 Feuilles et bandes minces en aluminium 
d'une épaisseur n'excédant pas 0,2 mm

États-Unis   50 716   215 090   50 908   219 735   54 001   250 305
Chine   2 205   8 588   8 577   28 915   5 906   23 695
Luxembourg   2 583   9 039   3 742   13 108   2 571   11 291
Allemagne    876   7 826   1 355   10 874   1 241   10 120
Corée du Sud   1 102   4 185   1 403   6 362   1 258   6 341
France    680   3 359   1 382   5 841   1 045   5 021
Taïwan   1 162   4 749    860   3 704   1 263   4 498
Suisse    298   3 002    369   3 947    351   3 604
Grèce    119    393    179    635    758   3 599
Royaume-Uni    49    457    130   1 440    556   2 765
Brésil    19    66    101    313    380   1 457
Japon    112    863    123    857    203   1 358
Pays-Bas    155   1 432    137   1 329    216   1 108
Israël    91    930    34    758    50   1 037
Turquie    10    62    21    90    216    980
Afrique du Sud    610   2 606    280   1 577    199    942
Italie    100    950    145   1 150    122    777
Australie    57    279    133    602    105    586
Autriche    31    287    23    233    42    424
Russie    9    33    1    4    94    411

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 1 (suite)
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9.26    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

76.07 (suite) Mexique    1    12    104    557    67    411
Belgique    856   2 951    278   1 068    64    271
Canada    12    80    17    62    40    261
Nouvelle-Zélande    11    167    16    315    12    232
Costa Rica    63    326    29    162    43    210
Inde    1    12    26    111    39    206
Autres pays    128    568    44    215    52    314

Total   62 056   268 312   70 417   303 964   70 894   332 224

76.08 Tubes et tuyaux en aluminium
États-Unis   10 699   67 164   9 809   60 571   10 104   64 319
Chine   1 735   5 688   1 100   3 858   3 908   15 173
Mexique    234   2 611    665   2 738    445   2 999
Corée du Sud    724   2 549    570   2 146    449   1 894
Taïwan    48    334    103   1 546    76   1 155
Allemagne    26    281    30    448    49    812
France    45    526    33    480    31    715
Royaume-Uni    60    496    52    465    32    583
Italie    19    231    40    453    33    418
Japon    9    81    52    326    227    364
Bahreïn – –    38    99    91    278
Brésil    160    562    177    482    66    234
Canada    9    84    13    122    16    181
Russie    26    162    22    177    24    178
Autres pays    45    305    89    601    69    452

Total   13 839   81 074   12 793   74 512   15 620   89 755

76.09 Accessoires de tuyauterie en aluminium
États-Unis   2 073   29 639   1 227   31 100   1 246   29 180
Taïwan    208   1 037    174    973    282   1 603
Chine    274   1 219    273   1 346    294   1 597
Royaume-Uni    79   1 123    31   1 077    35    854
Inde    7    64    22    178    102    557
Canada    30    207    24    421    47    523
France    14    263    4    226    6    387
Japon    1    44    1    46    1    237
Mexique    161   1 203    81    579    13    196
Allemagne    16    227    14    374    9    121
Autres pays    25    255    33    475    34    487

Total   2 888   35 281   1 884   36 795   2 069   35 742

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

76.10 Constructions et parties de constructions 
en aluminium; tôles, barres, profilés, tubes 
et similaires, en aluminium, préparés en 
vue de leur utilisation dans la construction

États-Unis n.d.   113 374 n.d.   126 829 n.d.   143 176
Chine n.d.   5 322 n.d.   6 807 n.d.   13 952
Allemagne n.d.    723 n.d.   3 317 n.d.   4 263
Royaume-Uni n.d.   1 921 n.d.   1 599 n.d.   3 556
Italie n.d.    920 n.d.   1 082 n.d.   1 330
Canada n.d.    407 n.d.    240 n.d.    915
Mexique n.d.    739 n.d.    484 n.d.    842
Pays-Bas n.d.    891 n.d.    436 n.d.    789
Japon n.d.    288 n.d.   1 193 n.d.    773
France n.d.    764 n.d.    448 n.d.    771
Suède n.d.   1 508 n.d.   1 014 n.d.    695
Taïwan n.d.    283 n.d.    164 n.d.    454
Espagne n.d.    22 n.d.    92 n.d.    382
Irlande n.d.    72 n.d.    212 n.d.    270
Inde n.d. . . . n.d.    7 n.d.    269
Danemark n.d.    104 n.d.    107 n.d.    214
Corée du Sud n.d.    690 n.d.    576 n.d.    162
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No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

76.10 (suite) Australie n.d.    66 n.d.    55 n.d.    134
Hong Kong n.d.    568 n.d.    25 n.d.    106
Autres pays n.d.    396 n.d.    788 n.d.    397

Total n.d.   129 058 n.d.   145 475 n.d.   173 450

(nombre) (k$) (nombre) (k$) (nombre) (k$)

76.11 Réservoirs, foudres, cuves et récipients 
similaires pour toutes matières, en 
aluminium, etc.

États-Unis    273   1 193   6 501   1 453   7 913   1 934
Autres pays    16    29    447    94    172    25

Total    289   1 222   6 948   1 547   8 085   1 959

76.12 Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes 
et récipients similaires pour toutes 
matières, en aluminium

États-Unis 1 231 915 425   145 503 1 193 457 180   118 012 2 114 498 709   180 956
France  54 335 490   8 106  59 541 534   7 843  52 643 423   7 004
Allemagne   473 555    280  1 815 818    829  2 262 713   1 994
Brésil   195 427    39  9 805 471    976  14 685 852   1 395
Finlande   37 965   2 037  2 786 809   1 561  5 540 869   1 163
Costa Rica   26 334    6  1 809 088    329  8 399 594   1 046
Royaume-Uni   156 810    127   380 783    391  2 019 791    948
Suisse  1 920 319    478  2 119 803    456  2 799 275    931
Chine   229 788    742   604 317    545  1 148 101    517
Taïwan   643 012    193   163 719    154   210 517    262
Inde   829 574    185   513 127    266   464 268    216
Thaïlande   195 725   1 457  2 103 122   1 244  1 563 060    212
Chili – –   657 805    226   534 736    165
Venezuela  1 797 979    240  1 197 799    268  1 019 424    148
Canada   784 619    233   181 149    146   75 730    141
Espagne   434 132    113  1 635 050    463   420 282    140
Japon   167 668    34   13 998    95   436 571    138
Hongrie – –   94 913    36   260 142    113
Italie   466 352    426   149 743    141   46 992    42
Israël – –    5    1   113 926    26
Hong Kong   79 861    5   5 021    1   18 660    23
République tchèque – – – –   29 130    14
Corée du Sud   10 342    29   31 905    63   4 985    5
Pays-Bas   11 195    421    215    4    177    5
Mexique  4 189 064    425   32 324    8    3    4
Danemark – – – –    680    1
Bulgarie – –   11 305    2   3 009    1
Grèce   21 163    3   63 643    5    182 . . .
Honduras – –   2 800 . . . – –
Autriche – –   9 740    13 – –
Autres pays 1102 11    200 . . . 468 8

Total 1 298 922 901   161 093 1 279 188 386   134 078 2 209 201 269   197 618

76.13 Récipients en aluminium pour gaz 
comprimés ou liquéfiés

États-Unis   239 967   14 023   137 213   16 569   141 309   14 483
Canada   128 000    385   16 956    176   16 627    159
Taïwan    17    3   2 693    57   2 490    44
Autres pays    920    73   1 573    99   2 135    100

Total   368 904   14 484   158 435   16 901   162 561   14 786

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

76.14 Torons, câbles, tresses et similaires, en 
aluminium, non isolés pour l'électricité

États-Unis    396   1 742   1 175   4 165    231   1 430
Royaume-Uni – –    41    120    167    996
Autres pays 23 121    28    111    28    136

Total    419   1 863   1 244   4 396    426   2 562

IMPORTATIONS (suite)
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9.28    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

76.15 Articles de ménage ou d'économie 
domestique et leurs parties, en aluminium

Chine n.d.   24 483 n.d.   36 095 n.d.   37 843
États-Unis n.d.   21 331 n.d.   24 358 n.d.   28 443
Italie n.d.   7 438 n.d.   8 084 n.d.   12 221
France n.d.   14 380 n.d.   14 516 n.d.   10 950
Thaïlande n.d.   7 925 n.d.   6 964 n.d.   10 632
Inde n.d.   2 089 n.d.   1 736 n.d.   1 747
Indonésie n.d.   4 874 n.d.   1 851 n.d.   1 455
Turquie n.d.    46 n.d.    406 n.d.   1 429
Corée du Sud n.d.   3 035 n.d.   2 732 n.d.   1 276
Taïwan n.d.   1 496 n.d.   1 329 n.d.   1 258
Allemagne n.d.   1 709 n.d.   1 706 n.d.    732
Brésil n.d.    675 n.d.    459 n.d.    499
Hong Kong n.d.    520 n.d.    948 n.d.    266
Danemark n.d.    169 n.d.    418 n.d.    236
Suisse n.d.    160 n.d.    217 n.d.    176
Royaume-Uni n.d.    72 n.d.    73 n.d.    128
Colombie n.d.    65 n.d.    75 n.d.    122
Espagne n.d.    218 n.d.    169 n.d.    121
Mexique n.d.    185 n.d.    305 n.d.    118
Autres pays n.d.   1 223 n.d.    705 n.d.    574

Total n.d.   92 093 n.d.   103 146 n.d.   110 226

76.16 Autres ouvrages en aluminium
États-Unis n.d.   194 440 n.d.   220 636 n.d.   244 663
Chine n.d.   19 300 n.d.   24 961 n.d.   41 138
Mexique n.d.   8 583 n.d.   10 497 n.d.   9 644
Allemagne n.d.   6 967 n.d.   8 443 n.d.   8 493
Canada n.d.   7 160 n.d.   6 133 n.d.   5 734
Taïwan n.d.   3 685 n.d.   3 261 n.d.   3 867
France n.d.   2 153 n.d.   2 158 n.d.   2 871
Royaume-Uni n.d.   2 599 n.d.   2 373 n.d.   2 710
Malaisie n.d.   2 989 n.d.   3 331 n.d.   2 248
Corée du Sud n.d.   2 482 n.d.   1 719 n.d.   2 191
Italie n.d.   2 605 n.d.   1 629 n.d.   2 126
Brésil n.d.    881 n.d.    675 n.d.   1 634
Suède n.d.   1 172 n.d.    990 n.d.   1 483
Inde n.d.    626 n.d.    904 n.d.   1 477
Pologne n.d.   1 557 n.d.   1 722 n.d.   1 258
Vietnam n.d.    27 n.d.    72 n.d.   1 220
Japon n.d.   1 673 n.d.    657 n.d.   1 039
Espagne n.d.   1 068 n.d.    809 n.d.    994
Pays-Bas n.d.    182 n.d.    263 n.d.    916
Thaïlande n.d.    140 n.d.    339 n.d.    669
Danemark n.d.    643 n.d.    412 n.d.    415
Israël n.d.    465 n.d.    379 n.d.    323
Australie n.d.    725 n.d.    730 n.d.    245
Autriche n.d.    165 n.d.    870 n.d.    211
Suisse n.d.    357 n.d.    225 n.d.    190
Singapour n.d.    117 n.d.    110 n.d.    160
Portugal n.d.    7 n.d.    161 n.d.    144
Nouvelle-Zélande n.d.    930 n.d.    227 n.d.    122
Hong Kong n.d.    703 n.d.    455 n.d.    108
Autres pays n.d.    721 n.d.   1 077 n.d.    904

Total n.d.   265 122 n.d.   296 218 n.d.   339 197

Importations totales  3 716 031  3 807 402  4 283 388

– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; mm : millimètre; n.d. : non disponible; s.o. : sans objet.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

IMPORTATIONS (suite)

2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005
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Société

Alcan Inc.
Québec

Grande-Baie 207 000
Arvida, Jonquière 166 000
Alma 415 000
Shawinigan 99 000
Beauharnois 52 000
Laterrière 228 000

Colombie-Britannique
Kitimat 277 000

Alcoa Inc.
Québec

Aluminerie de Baie-Comeau 438 000
Aluminerie Lauralco Inc., Deschambault 255 000

Aluminerie de Bécancour Inc.
Québec

Bécancour 409 000
Alcoa, 74,95 %
Alcan (Pechiney), 25,05 %

Aluminerie Alouette Inc.
Québec 572 000

Sept-Îles
Alcan Inc., 40 %
Aluminium Austria Metall Québec, 20 %
Hydro Aluminium a.s., 20 %
Société générale de financement du Québec, 13,33 %
Marubeni Québec Inc., 6,66 %

Capacité de production totale des
usines canadiennes 3 118 000

Total d'Alcan, 56,94 % 1 775 255
Total d'Alcoa, 32,06 % 999 546
Total des autres sociétés, 11,01 % 343 200

TABLEAU 2. CAPACITÉ DE PRODUCTION DES USINES D'ÉLECTROLYSE 
AU CANADA

Au 31 décembre 2006

(t/a)

Source : Ressources naturelles Canada.
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2002 (a) 2003 2004 (r, a) 2005 (dpr, a, 5)

(tonnes)

MÉTAL UTILISÉ DANS LES PIÈCES COULÉES

En coquille 87 294 60 649 81 469 85 828
Au sable 4 487 4 000 4 113 4 273
Sous pression et autres 220 587 240 280 206 027 213 186
Total partiel 312 368 304 929 291 609 303 287

MÉTAL UTILISÉ DANS LES PRODUITS OUVRÉS

Tôles, plaques, et feuilles et bandes minces 240 155 259 027 275 285 267 756
Produits moulés par extrusion, y compris les tubes 240 311 223 586 265 872 272 309
Autres produits ouvrés (y compris les fils machines,

pièces forgées et pions destinés au filage) 187 359 196 372 200 857 231 564
Total partiel 667 825 678 985 742 014 771 629

MÉTAL UTILISÉ DANS D'AUTRES PRODUITS

Usages destructifs (désoxydants), alliages à base
autre que l'aluminium, poudre, pâte et autres 39 519 26 176 25 417 24 603

Total, aluminium utilisé 1 019 712 1 010 090 1 059 040 1 099 519

Aluminium métal utilisé dans la production 
d'aluminium recyclé (2) 224 613 214 844 248 778 243 206

ARRIVAGE DE MÉTAL À L'USINE

Aluminium et alliages d'aluminium de première fusion 762 779 765 071 812 353 835 780
Aluminium recyclé (6) 186 097 165 263 174 588 174 897
Débris d'aluminium et aluminium contenu dans l'écume et 

autres matières flottantes 307 721 299 221 339 919 330 435

Total 1 256 597 1 229 555 1 326 860 1 341 112

STOCK AU 31 DÉCEMBRE

Aluminium et alliages d'aluminium de première fusion 17 671 16 505 23 751 19 798
Aluminium recyclé (6) 8 558 4 605 8 138 4 926
Débris d'aluminium et aluminium contenu dans l'écume et 

autres matières flottantes 9 441 10 484 11 135 12 161

Total 35 670 31 594 43 024 36 885

Expéditions d'aluminium (3) 288 456 292 567 348 400 377 146

Production d'aluminium recyclé, débris et aluminium contenu 
dans l'écume et autres matières flottantes 280 063 283 868 339 815 372 651

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

(1) Données disponibles, selon les utilisateurs. (2) L'aluminium métal utilisé dans la production d'aluminium recyclé est exclu du total de 
l'aluminium utilisé. (3) Les expéditions d'aluminium comprennent les livraisons d'aluminium recyclé, de débris d'aluminium et d'aluminium 
contenu dans l'écume et autres matières flottantes de propre production. (4) L'aluminium métal comprend l'aluminium et les alliages 
d'aluminium de première fusion, l'aluminium recyclé, les débris d'aluminium, et l'aluminium contenu dans l'écume et autres matières 
flottantes. (5) Les données de 2005 proviennent du Relevé annuel sur l'utilisation de l'aluminium métal dans les établissements canadiens , 
de Ressources naturelles Canada, auquel 170 sociétés utilisatrices canadiennes ont répondu. (6) L'aluminium recyclé arrivé à l'usine 
contient des quantités d'aluminium recyclé transformées à façon pour d'autres sociétés. 

TABLEAU 3a. UTILISATION (1) D'ALUMINIUM MÉTAL (4) AU CANADA, À LA PREMIÈRE ÉTAPE 
DE TRAITEMENT, DE 2002 À 2005

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires; (r) : révisé.
(a) Il y a eu une augmentation du nombre de compagnies visées par l'enquête; par conséquent, le stock final de l'année précédente ne 
correspond pas au stock initial de l'année en cours.
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Utilisation 1993 (a) 1994 (a) 1995 1996 (a) 1997 (a) 1998 (a) 1999 (a) 2000 (a) 2001 (a, 5) 2002 (a) 2003 2004 (r, a) 2005 (dpr, a, 4)

TYPE D'ALUMINIUM MÉTAL UTILISÉ 
DANS LES PRODUITS AUTRES QUE 
L'ALUMINIUM RECYCLÉ

Aluminium et alliages d'aluminium de 
première fusion 447 997 485 845 490 000 512 865 558 139 653 320 719 124 726 187 735 011 750 728 757 945 787 344 817 720

Aluminium recyclé acheté (7) 95 774 117 710 114 961 119 515 138 852 158 355 199 429 190 026 154 730 185 420 167 384 170 997 175 672
Débris d'aluminium provenant de l'extérieur 25 084 31 469 30 441 44 555 67 447 78 298 80 689 100 294 74 869 83 565 84 760 100 697 106 127

Total d'aluminium utilisé dans les produits 
autres que l'aluminium recyclé 568 855 635 024 635 402 676 935 764 438 889 973 999 242 1 016 507 964 610 1 019 713 1 010 089 1 059 038 1 099 519

TYPE D'ALUMINIUM MÉTAL UTILISÉ 
DANS L'ALUMINIUM RECYCLÉ (3)

Aluminium et alliages d'aluminium de 
première fusion x x x x 14 650 x 10 879 10 074 x x x x x

Débris d'aluminium provenant de l'extérieur, 
aluminium contenu dans les écumes et 
autres matières flottantes, aluminium 
recyclé (6) x x x x 113 865 x 135 081 145 654 x x x x x

Total d'aluminium utilisé dans l'aluminium 
recyclé (3) 131 174 145 661 146 987 81 630 128 515 147 847 145 960 155 728 172 222 224 612 214 844 248 778 243 206

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 3b. UTILISATION (1) D'ALUMINIUM MÉTAL (2) AU CANADA, PAR TYPE À LA PREMIÈRE ÉTAPE DE TRAITEMENT, DE 1993 À 2005

Source : Ressources naturelles Canada.
(r) : révisé, x : confidentiel.

(1) Données disponibles, selon les utilisateurs. (2) L'aluminium métal désigne l'aluminium et les alliages d'aluminium de première fusion, l'aluminium recyclé acheté, les débris d'aluminium provenant de l'extérieur et l'aluminium contenu dans 
l'écume et autres matières flottantes. (3) L'aluminium métal utilisé dans l'aluminium recyclé n'est pas inclus dans le « Total d'aluminium utilisé dans les produits autres que l'aluminium recyclé » apparaisant ci-dessus. (4) Les données de 2005 
proviennent du Relevé annuel sur l'utilisation de l'aluminium métal dans les établissements canadiens , de Ressources naturelles Canada, auquel 170 sociétés utilisatrices canadiennes ont répondu. (5) Quelques totaux précédant 2001 
pourraient contenir des débris de fabrication de propre production. En 2001, les débris de fabrication, lorsqu'ils étaient connus, ont été enlevés des totaux. (6) L'aluminium contenu dans l'écume et autres matières flottantes n'est pas inclus pour 
les années précédant 2001. (7) L'aluminium recyclé arrivé à l'usine contient des quantités d'aluminium recyclé transformées à façon pour d'autres sociétés. 

(a) Augmentation du nombre de compagnies visées par l'enquête.
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Marchés
américains (1)

selon le
Année Mois Metals Week

($US/t) ($US/lb) ($US/lb)

1995 1 806 0,82 0,86
1996 1 506 0,68 0,71
1997 1 600 0,73 0,77
1998 1 358 0,62 0,66
1999 1 361 0,62 0,66
2000 1 549 0,70 0,75
2001 1 444 0,65 0,69
2002 1 350 0,61 0,65
2003 1 431 0,65 0,68
2004 1 716 0,78 0,84
2005 1 899 0,86 0,91
2006 2 570 1,17 1,21

2005 Janvier 1 834 0,83 0,90
Février 1 883 0,85 0,92
Mars 1 982 0,90 0,97
Avril 1 894 0,86 0,93
Mai 1 744 0,79 0,85
Juin 1 731 0,79 0,83
Juillet 1 779 0,81 0,85
Août 1 868 0,85 0,88
Septembre 1 840 0,83 0,86
Octobre 1 929 0,87 0,91
Novembre 2 051 0,93 0,96
Décembre 2 247 1,02 1,06

2006 Janvier 2 378 1,08 1,12
Février 2 455 1,11 1,17
Mars 2 429 1,10 1,15
Avril 2 622 1,19 1,24
Mai 2 861 1,30 1,36
Juin 2 477 1,12 1,19
Juillet 2 513 1,14 1,20
Août 2 460 1,12 1,17
Septembre 2 473 1,12 1,17
Octobre 2 655 1,20 1,24
Novembre 2 703 1,23 1,27
Décembre 2 814 1,28 1,30

LME : Bourse des métaux de Londres.
(1) Il s'agit de la plus haute teneur vendue. (2) Les lingots d'aluminium de première fusion ont 
une pureté minimale de 99,7 %.

MOYENNES ANNUELLES (2)

MOYENNES MENSUELLES

TABLEAU 4. PRIX MOYENS DE L'ALUMINIUM, DE 1995 À 2006

à la LME

Sources : Ressources naturelles Canada; Metals Week.

Prix agréé au comptant (1)
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Année Mois

($US/t) ($US/lb)

MOYENNES ANNUELLES

1995 1 656 0,75
1996 1 303 0,59
1997 1 461 0,66
1998 1 204 0,55
1999 1 191 0,54
2000 1 217 0,55
2001 1 172 0,53
2002 1 234 0,56
2003 1 400 0,63
2004 1 559 0,71
2005 1 646 0,75
2006 2 290 1,04

2005 Janvier 1 648 0,75
Février 1 675 0,76
Mars 1 716 0,78
Avril 1 661 0,75
Mai 1 559 0,71
Juin 1 560 0,71
Juillet 1 565 0,71
Août 1 610 0,73
Septembre 1 601 0,73
Octobre 1 608 0,73
Novembre 1 674 0,76
Décembre 1 881 0,85

2006 Janvier 2 031 0,92
Février 2 331 1,06
Mars 2 347 1,06
Avril 2 424 1,10
Mai 2 631 1,19
Juin 2 343 1,06
Juillet 2 283 1,04
Août 2 193 0,99
Septembre 2 176 0,99
Octobre 2 203 1,00
Novembre 2 240 1,02
Décembre 2 283 1,04

comptant des
Prix agréé au

TABLEAU 5. PRIX MOYENS DES 
ALLIAGES D'ALUMINIUM (PROVANANT 
DE L'ALUMINIUM RECYCLÉ),
DE 1995 À 2006

LME : Bourse des métaux de Londres. 
(1) Les lingots d'alliages d'aluminium répondent aux 
normes de la LME.

MOYENNES MENSUELLES

alliages (1)
à la LME

Sources : Ressources naturelles Canada; Metals Week.
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Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006 (e)

Australie 1 1 53 799,0 54 134,0 55 602,0 56 593,0 59 959,0 62 595
Bosnie-Herzégovine 14 16 90,0 (r) 113,0 573,0 (r) 916,9 1 031,6 817
Brésil 2 2 13 388,1 13 147,9 18 456,8 20 948,8 (r) 20 307,4 22 836
Chine 4 3 8 650,0 12 958,7 14 567,0 17 518,0 (r) 17 408,2 21 000
États-Unis 20 21 200,0 200,0 200,0 200,0 200,0 200
France 21 22 174,0 (r) 150,0 (r) 170,0 (r) 170,0 (r) 170,0 160
Ghana 15 15 715,5 795,8 646,6 585,6 (r) 726,6 886
Grèce 11 11 1 986,0 2 491,9 2 418,0 2 444,0 2 495,1 2 163
Guinée 3 4 17 191,7 17 480,5 17 072,2 18 799,8 19 236,9 18 184
Guyana 12 13 2 011,3 1 639,3 1 712,2 1 503,4 1 473,5 1 474
Hongrie 17 19 1 000,0 720,0 665,9 646,7 510,9 507
Inde 6 6 7 863,9 9 647,3 10 413,7 11 284,9 12 385,4 13 940
Indonésie (1) 13 12 1 275,6 1 283,5 1 262,7 1 330,8 (r) 1 081,7 1 502
Iran 18 20 273,7 323,6 365,8 420,0 500,0 500
Jamaïque 5 5 12 370,4 13 119,5 13 444,4 13 296,5 (r) 14 116,4 14 865
Kazakhstan 9 10 3 685,1 4 376,6 4 737,1 4 705,4 4 815,4 4 860
Malaisie (2) 25 23 64,2 40,0 5,7 2,0 4,7 92
Mozambique 23 25 8,6 9,1 11,8 6,7 9,5 12
Pakistan 24 26 3,7 12,2 4,1 4,8 6,5 8
Russie 7 7 4 805,0 4 585,7 5 441,8 6 017,6 6 409,3 6 399
Serbie-Monténégro 16 18 610,0 611,5 540,1 486,0 (r) 610,0 657
Sierra Leone 14 – – – – – 1 071
Suriname 10 9 4 393,7 4 001,6 4 215,1 4 051,7 4 757,0 4 945
Tanzanie 26 27 – – – – 1,6 5
Turquie 19 17 242,0 287,4 364,3 365,8 (r) 356,5 771
Venezuela 8 8 4 584,9 5 190,8 5 445,5 5 842,0 5 900,0 5 500
Vietnam 22 24 20,0 20,0 20,0 20,0 20,0 20

Total mondial 139 406,4 (r) 147 339,9 (r) 158 355,8 (r) 168 160,4 (r) 174 493,2 185 970

Variations en pourcentage 
par rapport à l'année 
précédente 0,2 % 5,7 % 7,5 % 6,2 % 3,8 % 6,6 %

(1) Selon les données commerciales, l'Indonésie a exporté 2,5 Mt de bauxite en 2005 et 7,2 Mt en 2006. La Chine a imorté, en 2006, 8,3 Mt de bauxite en 
provenance de l'Indonésie. (2) Selon les données commerciales pour la Chine, les 150 000 t de bauxite importées en 2006 proviennent de la Malaisie.

TABLEAU 6. PRODUCTION MONDIALE DES MINES DE BAUXITE, DE 2001 À 2006

(milliers de tonnes)

Rang 
mondial 
en 2005

Rang 
mondial 
en 2006

Source : Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux.
– : néant; (e) : estimation; (r) : révisé.
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Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

(milliers de tonnes)

Allemagne (1) 16 16 836,0 (r) 825,0 830,0 835,0 830,0 830
Australie 1 1 16 313,0 (r) 16 429,0 16 529,0 (r) 16 700,0 17 704,0 18 280
Azerbaïdjan (1) 22 22 87,5 91,0 180,0 232,3 314,8 363
Bosnie-Herzégovine (1) 30,9 – 35,0 30,0 – –
Brésil 4 3 3 519,7 3 855,4 4 713,8 5 126,5 5 201,1 6 720
Canada (2) 13 13 1 196,5 1 283,0 1 269,6 1 328,8 1 400,3 1 477
Chine 2 2 4 746,5 (r) 5 449,6 (r) 6 112,1 (r) 6 980,0 (r) 8 535,7 13 696
Corée du Sud 25,0 25,0 125,0 – – –
Espagne 14 14 1 199,0 1 350,0 1 380,0 1 400,0 1 400,0 1 400
États-Unis (2) 3 4 4 340,0 4 338,0 4 861,0 5 354,0 5 215,0 5 012
France 21 19 (r) 620,0 (r) 610,0 600,0 600,0 600,0 636
Grèce 17 17 709,0 750,0 758,8 786,0 (r) 805,0 800
Guinée 19 21 680,7 (r) 698,0 (r) 731,9 (r) 778,0 729,6 555
Hongrie (1) 23 23 330,0 293,7 300,0 304,0 300,0 300
Inde 7 7 2 120,0 2 556,0 2 856,0 2 974,0 3 005,0 3 080
Iran 25 25 – 101,3 102,8 137,0 150,0 150
Irlande (1) 10 10 1448,7 1 400,0 1 500,0 1 500,0 (r) 1 800,0 1 800
Italie (1) 15 15 993,0 (r) 1 010,0 1 021,0 1 064,0 1 070,0 1 090
Jamaïque 5 5 3 542,4 3 630,6 3 843,6 4 022,7 4 085,6 4 100
Japon 18 18 739.0 723,9 725,0 780,0 780,0 780
Kazakhstan 12 12 1 231,1 1 386,5 1 419,3 1 467,8 1 505,4 1 515
Roumanie (1) 20 20 319,4 361,0 332,9 560,2 689,3 622
Royaume-Uni (1) 83,9 73,8 – – – –
Russie 6 6 3 046,4 3 130,9 3 230,5 3 269,4 3 259,2 3 265
Serbie-Monténégro 24 24 200,7 237,4 239,7 245,0 (r) 235,2 237
Suriname 8 8 1 893,3 1 902,7 2 004,0 2 038,9 1 939,6 2 151
Turquie (1) 26 26 146,0 152,9 (r) 160,7 170,0 112,6 140
Ukraine 11 11 1 343,4 1 350,9 1 434,1 1 563,0 1 632,0 1 672
Venezuela 9 9 1 833,1 1 901,0 1 882,0 1 900,0 (r) 1 931,0 1 920

Total mondial (r) 53 574,2 (r) 55 916,6 (r) 59 177,8 (r) 62 146,6 (r) 65 230,4 72 589

Variations en
pourcentage par rapport
à l'année précédente 0,9 % 4,4 % 5,8 % 5,0 % 5,0 % 11,3 %

(1) Alumine calcinée. (2) Équivalent d'alumine calcinée.

TABLEAU 7. PRODUCTION MONDIALE DE LAQUE D'ALUMINIUM, DE 2001 À 2006

– : néant; (r) : révisé.
Sources : Ressources naturelles Canada; Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux.

Rang 
mondial 
en 2005

Rang 
mondial 
en 2006
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Pays 2002 2003 2004 2005 2006 (e) 2007 (pr)

Chine 1 1 4 321,3 5546,9 (r) 6 688,8 7 806,0 9 349 12 100
Russie 2 2 3 348,2 (r) 3 478,1 (r) 3 594,7 3 647,1 3 718 3 900
Canada 3 3 2 708,9 2 791,9 2 592,2 2 894,2 3 051 3 085
États-Unis 4 4 2 706,6 2 703,3 2 516,4 2 481,0 2 283 2 600
Australie 5 5 1 836,0 1 857,5 1 895,0 1 903,0 1 932 1 950
Brésil 6 6 1 318,4 1 380,6 1 457,4 1 497,6 1 604 1 690
Norvège 7 7 (r) 1 044,0 (r) 1 178,0 (r) 1 318,0 (r) 1 390,0 1 381 1 375
Inde 8 8 671,2 798,8 860,9 942,4 1 105 1 200
Afrique du Sud 9 9 706,9 738,0 863,6 851,0 895 930
Bahreïn 10 10 517,0 525,8 (r) 528,7 744,1 872 880
Dubaï 11 11 538,0 560,0 683,0 722,0 789 860
Venezuela 13 12 (r) 604,0 601,3 631,1 624,0 617 590
Mozambique 14 13 273,2 407,4 547,1 553,7 563 565
Allemagne 12 14 652,8 660,8 667,8 647,9 516 575
France 15 15 463,2 444,1 (r) 446,9 437,9 442 420
Tadjikistan 17 16 307,6 319,4 358,1 379,6 414 400
Espagne 16 17 380,1 389,1 397,5 394,2 367 390
Royaume-Uni 18 18 344,3 342,7 359,6 368,5 360 365
Nouvelle-Zélande 19 19 333,9 334,4 350,4 351,4 337 340
Islande 21 20 263,7 265,9 271,3 272,4 325 450
Pays-Bas 20 21 284,4 282,8 (r) 327,0 (r) 333,8 294 320
Argentine 22 22 268,8 (r) 272,4 272,1 270,7 273 325
Roumanie 25 23 187,1 (r) 196,8 (r) 222,3 243,6 258 255
Égypte 24 24 195,0 194,6 216,0 243,8 252 255
Indonésie 23 25 162,8 197,3 240,8 252,3 250 255
Iran 27 26 165,8 171,9 203,2 232,0 240 225
Italie 26 27 (r) 190,4 (r) 191,4 195,4 192,9 194 195
Grèce 28 28 (r) 165,3 (r) 167,8 166,6 165,3 165 165
Slovaquie 29 29 111,6 (r) 132,1 156,9 158,4 157 158
Slovénie (1) 30 30 87,6 109,8 120,7 138,5 140 100
Bosnie-Herzégovine 31 31 (r) 102,3 (r) 112,5 (r) 121,3 131,2 135 135
Serbie-Monténégro 32 32 (r) 111,9 (r) 116,7 120,8 120,4 122 120
Ukraine 33 33 112,5 113,6 113,2 114,2 113 115
Suède 34 34 100,1 100,7 100,6 102,1 102 100
Cameroun 35 35 67,0 77,2 85,9 90,4 87 90
Ghana 39 36 132,4 15,9 – 13,4 76 15
Turquie 36 37 62,5 62,9 62,4 59,0 60 60
Pologne 37 38 (r) 58,8 57,2 58,9 53,6 56 58
Azerbaïdjan 41 39 0,1 18,6 (r) 29,5 31,8 32 32
Suisse 38 40 40,0 43,9 44,9 44,8 12 –
Japon 42 41 6,4 6,5 6,4 6,4 6 6
Hongrie 40 35,3 35.0 34,4 31,0 – –
Mexique (r) 39,0 17,6 – – – –

Total mondial (r) 23 710,7 (r) 22 173,4 (r) 16 650,6 (r) 30 213,8 33 944 37 649

Variations en 
pourcentage par rapport
à l'année précédente 6,5 % -6,5 % -24,9 % 81,5 % 12 % 11 %

TABLEAU 8. PRODUCTION MONDIALE D'ALUMINIUM DE PREMIÈRE FUSION, DE 2002 À 2007

Rang 
mondial 
en 2005

Rang 
mondial 
en 2006

(1) Talum D.D. Kidricevo a rapporté une production de 120 642 t en 2005 et 118 682 t en 2006. 

Sources : Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux, rapports des médias, prévisions de l'auteur.

– : néant; (e) : estimation de l'auteur; (pr) : prévisions de l'auteur; (r) : révisé.

(milliers de tonnes)
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Société ou institution Abréviation Site Web

Alcan Inc. Alcan www.alcan.com
Alcoa Inc. Alcoa www.alcoa.com
Alcoa World Alumina and Chemicals AWAC www.alcoa.com
ALRO Slatina (Vimetco N.V.) ALRO Slatina www.marcogroup.ch
Aluar Aluminio Argentino S.A.I.C. Aluar www.aluar.com.ar
Alum SA Tulcea Alum SA Tulcea www.alumtulcea.com
Alumina do Norte do Brasil S.A. Alunorte www.cvrd.com.br
Alumina Limited Alumina Limited www.aluminalimited.com
Alumina Partners of Jamaica Alpart www.kaiseral.com
Aluminerie Alouette Inc. Alouette www.alouette.qc.ca
Aluminerie de Bécancour Inc. A.B.I. www.alcoa.com
Aluminij d.d. Mostar Aluminij Mostar www.aluminij.ba
Aluminium Bahrain B.S.C. Alba www.albasmelter.com
Aluminium Company of Egypt, The Egyptalum www.egyptalum.com.eg
Aluminium Delfzijl Aluminium Delfzijl www.aldel.nl
Aluminium Konin - Impexmetal S.A. Konin www.aluminium-konin.com.pl
Aluminum Association, Inc., The  (des États-Unis) Aluminum Association www.aluminum.org
Aluminum Corporation of China Ltd. Chalco www.chinalco.com.cn
Association de l'Aluminium du Canada l'Association www.aac.aluminium.qc.ca
Bharat Aluminium Company Ltd. Balco www.balcoindia.com
BHP Billiton BHP www.bhpbilliton.com
Brunei Economic Development Board Brunei Economic Development Board www.bedb.com.bn
Cambior inc. Cambior www.cambior.com
Century Aluminum Company Century Aluminum www.centuryca.com
Cia Brasileira de Alumínio CBA www.aluminiocba.com.br, www.votorantim.com
Columbia Ventures Corporation Columbia Ventures www.nordural.is
Comalco Limited Comalco www.comalco.com, www.riotinto.com
Companhia Vale do Rio Doce CVRD www.cvrd.com.br
Corporación Venezolana de Guayana CVG www.cvg.com
CVG Alcasa Alcasa www.aluminio.com.ve
CVG Bauxilum Bauxilum www.bauxilum.com
CVG Venalum Venalum www.venalum.com.ve
Dubai Aluminium Company Limited Dubal www.dubal.ae
East Hope Group East Hope Group www.easthope.com.cn
Elkem ASA Elkem www.elkem.com
Exploration Orbite V.S.P.A. inc. Exploration Orbite www.explorationorbite.com
Federation of Aluminium Consumers in Europe FACE www.facealuminium.com
Glencore International AG Glencore www.glencore.com
Global Alumina Corporation Global Alumina www.globalalumina.com
Grupo Votorantim Votorantim www.votorantim.com.br
Hindalco Industries Limited Hindalco www.adityabirla.com
Indian Aluminium Company, Limited Indal www.indal.com
International Aluminium Institute, The IAI www.world-aluminium.org
Iranian Aluminium Company IRALCO www.iralco.net
Kombinat Aluminijuma Podgorica Kombinat Aluminijuma Podgorica www.kap.cg.yu
Magyar Aluminium Rt. Magyar Aluminium www.mal.hu
Marubeni Corporation Marubeni www.marubeni.com
Minmetals Nonferrous Metals Co., Ltd. Minmetals www.minmetals.com
Moydow Mines International Inc. Moybow Mines www.moybow.com
Mubadala Development Company PJSC Mubadala www.mubadala.ae
National Aluminium Company Limited Nalco www.nalcoindia.com
Navasota Resources Ltd. Navasota www.navasota.com
Norsk Hydro ASA/Hydro Aluminium a.s. Norsk Hydro or Hydro Aluminium www.hydro.com
Nova Pb inc. Nova Pb www.novapb.com
Novelis Inc. Novelis www.novelis.com
Ormet Corporation Ormet www.ormet.com
PT Antam Tbk Antam www.antam.com/News/news.htm
Queensland Alumina Limited QAL www.qal.com.au
Russian Aluminium  RUSAL www.rusal.com
Saudi Arabian Mining Company Ma’aden www.maaden.com.sa
Sherwin Alumina Company Sherwin Alumina www.sherwinalumina.com
Siberian-Urals Aluminium Company SUAL www.sual.com
Sibirsky Aluminium Sibirsky (Russian Aluminum) www.sibirskyaluminum.com
Sierra Leone Ore & Metal Company Ltd. SIEROMOCO n.d.
Slovalco A.S. Slovalco www.slovalco.sk
Société générale de financement du Québec SGF www.sgfqc.com
Sterlite Industries (India) Ltd. Sterlite www.balcoindia.com/
Straits Trading Amalgamated Resources Private Limited STAR n.d.
SURAL Group SURAL www.sural.com
Talum D.D. Kidricevo Talum www.talum.si
Titanium Resources Group, Ltd. Titanium Resources www.titaniumresources.com
Tomago Aluminium Company Pty Limited Tomago www.tomago.com.au
Trimet Aluminium AG Trimet www.trimet.de/
usine d'électrolyse Coega Coega www.smelter.csir.co.za
Vietnam National Mineral Corp. Vimico n.d.
Worsley Alumina Pty. Ltd. Worsley Alumina www.worsley.geo.net.au

n.d. : non disponible.

TABLEAU 9. ABRÉVIATIONS DE NOMS DE SOCIÉTÉS ET D'INSTITUTIONS UTILISÉES DANS CET ARTICLE ET LEUR 
SITE WEB

Remarque : N'hésitez pas à nous communiquer toute omission ou tout changement aux adresses des sites Web.
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Les argiles constituent un groupe complexe formé de 
plusieurs produits minéraux, dont la composition minérale, 
les occurrences minérales d’origine, les procédés d’extrac-
tion et de traitement et les applications diffèrent. Les argiles 
sont des minéraux à grains fins d’origine secondaire dont la 
structure d’aluminosilicates contient aussi du fer, des 
alcalis et des éléments alcalino-terreux. Les minéraux argi-
leux sont classés dans deux grands groupes : les argiles 
spéciales, notamment l’attapulgite, la bentonite, l’argile à 
foulon, l’hectorite, la montmorillonite et la sépiolite, de 
même que les argiles kaoliniques, y compris l’argile plas-
tique pour céramiques, l’argile réfractaire, l’argile à poterie 
de grès et la kaolinite. Ces minéraux sont rarement purs et 
sont associés à des minéraux de gangue, comme le quartz, 
la calcite, la dolomite, le feldspath, le gypse et l’oxyde de 
fer, qui gênent parfois l’emploi des argiles pour la fabrica-
tion de céramiques. (Remarque : Partout au monde, le 
terme minéralogique normalisé « palygorskite » désigne 
l’attapulgite, mais c’est ce dernier qui est le plus couram-
ment utilisé.)

L’argile est une matière première abondante qui possède un 
vaste éventail de propriétés et d’applications. La valeur 
commerciale d’une argile dépend en premier lieu de ses 
propriétés physiques, dont la plasticité, la résistance, le 
retrait, l’intervalle de vitrification, la réfractarité, la couleur 
de la surface cuite, la porosité et la capacité d’absorption. 
Selon les définitions apparaissant dans de nombreux 
ouvrages, une argile est plastique lorsqu’elle est humide. 
C’est le cas de la plupart des matériaux argileux, quoique 
certaines argiles ne sont pas plastiques (par exemple, l’hal-
loysite et l’argile à silex).

De plus, ce sont les caractéristiques physiques, bien plus 
que chimiques ou structurelles, des argiles qui permettent 
d’établir clairement quels minéraux appartiennent à ce 
groupe. 

Les minéraux argileux forment de préférence des cris-• 
taux microscopiques ou inframicroscopiques.

Ils peuvent absorber de l’eau ou en perdre selon le degré • 
d’humidité.

Lorsqu’on les mélange avec de petites quantités d’eau, • 
les argiles deviennent plastiques; il est alors facile de les 
mouler et de leur donner diverses formes, ce qui est 
notamment le cas des argiles à poterie. 

Lorsqu’elles absorbent de l’eau, la plupart des argiles se • 
gonflent, et les molécules d’eau remplissent les vides 
entre les feuillets superposés de silicates.  

La densité des argiles varie grandement en fonction de • 
la quantité d’eau absorbée; l’augmentation de leur 
teneur en eau entraîne une réduction de leur densité.  

Les cristaux microscopiques composant les argiles ne • 
facilitent pas la détermination de leur dureté, mais leur 
indice de dureté réel se situe habituellement entre 2 et 3, 
et selon des essais de terrain, de nombreuses argiles pré-
sentent un indice de 1.  

En général, les argiles sont formées par altération clima-• 
tique ou par des processus de sédimentation secondaires; 
il existe très peu d’exemples d’argiles formées dans des 
milieux métamorphiques ou ignés primaires.   

Il est rare de trouver des argiles pures dans la nature, car • 
elles sont habituellement mêlées à d’autres argiles et 
contiennent aussi des cristaux microscopiques de carbo-
nates, de feldspaths, de micas et de quartz. 

Au cours des dernières années, l’industrie des argiles a 
connu de nombreux changements découlant des progrès 
techniques, des fluctuations de la conjoncture économique, 
de la découverte de nouvelles applications, du déplacement 
de la demande et de la croissance des marchés intérieurs et 
d’exportation. Pour s’adapter, l’industrie peut compter sur 
l’aide de divers organismes qui offrent des services dans 
des secteurs ciblés. Les laboratoires de Mission Clay 
Products de San Antonio, au Texas, analysent les argiles 
réfractaires pour des clients nord-américains. Le Centre 
spécialisé en pâtes et papiers (CSPP) de Trois-Rivières 
(Qc) offre des services d’analyse des argiles présentes dans 
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Territoires du Nord-Ouest, du Yukon et du Nunavut, aucun 
gisement ou projet d’exploration n’a encore été signalé, 
mais il ne faut pas en déduire pour autant que ces régions 
ne recèlent aucune argile.

Les techniques d’extraction et de traitement varient selon la 
nature des argiles. La production de kaolin comprend des 
procédés d’exploitation fortement mécanisés et exige la 
transformation de la matière première en une suspension 
d’argile dans l’eau ou en une boue. D’autres types d’argile, 
comme la bentonite et l’argile à foulon, sont extraits du sol 
dans des conditions régulées, afin d’assurer le contrôle de 
la qualité du produit; ils sont ensuite traités au moyen de 
techniques de concassage simples et par déshydratation, 
avant d’être stockés.

Les prix des argiles sur les marchés états-uniens figurent 
dans la section sur les prix du présent chapitre. Il est impor-
tant de souligner que ces prix ne constituent qu’une valeur 
de référence. Les prix de vente réels varient selon le type 
d’argile et les régions de production et d’expédition et tien-
nent compte, entre autres, de la quantité de produits 
achetée, des applications, des critères d’assurance de la 
qualité, de la teneur exacte des produits et des modalités de 
crédit. 

Les prévisions à court terme dans certains documents spé-
cialisés (par exemple, les publications 2005 Review de la 
Geological Survey des États-Unis et Mineral Price Watch 
de janvier 2007) semblent indiquer que la demande globale 
de bentonite et d’argile à foulon devrait augmenter à un 
rythme à peu près identique à celui de la croissance du pro-
duit intérieur brut (PIB). La demande d’argiles communes 
devrait aussi suivre la croissance du PIB, ce qui ne sera 
probablement pas le cas de celle des argiles d’autres types. 

UTILISATION, PRODUCTION ET 
COMMERCE
  
Voici la répartition des principales utilisations signalées des 
argiles (tableau 3) au Canada et leurs volumes respectifs : 
« Autres argiles », 2,2 Mt (dont 51,5 % seraient utilisés 
dans le secteur industriel des produits d’argile et des pro-
duits de construction et 43,40 % dans celui du ciment [sec-
teur de la construction]), le kaolin (terre à porcelaine), 
752 247 t (dont 93,1 % dans le secteur industriel des pâtes 
et papiers et des produits du papier), la bentonite, 293 219 t 
(dont 73,0 % dans le secteur industriel du bouletage de 
minerai de fer et 10,7 % dans celui de la fusion), l’argile 
réfractaire, 27 055 t (les données sur leurs utilisations prin-
cipales sont confidentielles) et l’argile plastique pour céra-
miques, 8215 t (dont 77,5 % dans le secteur industriel des 
produits d’argile, des céramiques et des produits de 
construction). Le tableau 2 présente des données sur les 
importations de bentonite (volume et valeur) et son utilisa-
tion (volume seulement), pour la période de 1988 à 2006. 
Hormis les « Autres argiles », dont la demande a légère-

les minéraux argileux utilisés pour produire de la pâte de 
qualité « papier ». La Clay Minerals Society d’Aurora, au 
Colorado, appuie les projets de recherche et diffuse des 
renseignements sur une gamme complète de sujets scienti-
fiques et techniques liés au domaine des argiles. Enfin, 
l’Industrial Minerals Association – North America est une 
association professionnelle créée pour favoriser les intérêts 
de sociétés nord-américaines qui effectuent l’extraction ou 
le traitement de minéraux utilisés dans l’ensemble des 
industries agricoles et de la fabrication (par exemple, l’ar-
gile plastique pour céramiques et la bentonite).
 

SOMMAIRE

Les industries des argiles et des produits argileux jouent un 
rôle de premier plan dans toute économie nationale. Hormis 
celui des argiles de construction, les secteurs à grande 
capacité de production d’argiles sont les industries du 
kaolin et de la bentonite; il faut toutefois signaler que ces 
valeurs de production élevées ne donnent pas une image 
fidèle du large éventail des propriétés et des produits éla-
borés sur mesure, qui sont des retombées directes des tra-
vaux de recherche et de développement entrepris en étroite 
collaboration avec les clients afin de répondre à leurs 
besoins particuliers.

La production mondiale (2005 Review de la Geological 
Survey des États-Unis) s’est établie à environ 11,7 Mt, 
celle d’argile à foulon aurait totalisé 5,06 Mt et celle de 
kaolin s’est chiffrée à 44,7 Mt en 2005. Les États-Unis 
demeurent au premier rang des producteurs de bentonite, 
d’argile à foulon et de kaolin. Le Canada ne se classe pas 
parmi ceux-ci, de sorte qu’il ne figure pas dans le survol de 
la production mondiale de la Geological Survey des États-
Unis. En fait, il n’y est que brièvement mentionné, au sujet 
de ses importations de bentonite et de kaolin provenant des 
États-Unis.

Des données provisoires indiquent qu’en 2006, la valeur 
des expéditions canadiennes d’argiles s’est élevée à 
230,9 M$ (volume non disponible), celle des exportations 
canadiennes, à 21,0 M$ (58 952 t) et celle des importations 
canadiennes, à 190,4 M$ (1,7 Mt).  

Toujours selon des données provisoires, en 2005, l’utilisa-
tion des « Autres argiles » s’est établie à 2,2 Mt, celle de 
kaolin, à 752 247 t, celle de bentonite, à 293 219 t, celle 
d’argile réfractaire, à 27 055 t et celle d’argile plastique 
pour céramiques, à 8215 t, ce qui totalise 3,3 Mt. Les don-
nées provisoires rapportées sur la répartition de l’utilisation 
des argiles par secteurs industriels ne sont pas disponibles 
après 2005. Leurs marchés ou secteurs industriels respectifs 
sont présentés dans le tableau 3. 

On trouve des argiles partout au Canada, mais pas de façon 
uniforme. Il existe des exploitations d’argiles dans toutes 
les provinces, à l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard, du 
Nouveau-Brunswick et du Manitoba. Dans le cas des 
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les solides en suspension et adsorbant les éléments dange-
reux présents sous forme de traces. L’objet principal de 
toute barrière à base d’argile est de ralentir l’écoulement de 
fluides dans le milieu environnant. 

Argiles communes et schistes argileux

L’argile commune est assez plastique pour en permettre un 
moulage facile, et sa température de vitrification est infé-
rieure à 1100 ºC. Le schiste argileux ou shale est une roche 
sédimentaire composée en majeure partie de minéraux argi-
leux qui ont été soumis à un feuilletage et à un endurcisse-
ment sous l’action des autres sédiments sous lesquels ils 
reposaient. Dans certains cas, les argiles communes et les 
schistes argileux se prêtent à la fabrication de produits de 
construction, comme les briques ordinaires, les briques de 
parement, les carreaux de céramique, les briques creuses 
pour cloisons, les carreaux servant de conduites, les drains, 
les granulats légers et le ciment portland.

Toutes les régions du Canada présentent des gisements 
d’argiles communes et de schistes argileux. On trouve des 
schistes argileux à Terre-Neuve-et-Labrador, dans la région 
de Corner Brook, et au Nouveau-Brunswick, à Havelock 
(dans le comté de Kings) et dans une carrière, à Chipman. 
En Nouvelle-Écosse, des schistes argileux reposent à Lantz 
(dans le comté de Hants), tandis qu’au Québec, il y en a à 
proximité d’usines, à Laprairie, à Beauport et à Des-
chaillons. En Ontario, les régions de Woodstock et de 
St. Mary’s recèlent des argiles glaciaires, et tout le Sud-Est 
de la province renferme des gisements de schistes argileux, 
près de nombreuses usines. La plupart des provinces de 
l’Ouest canadien contiennent des gisements de schistes 
argileux et d’argiles glaciaires, y compris le Manitoba, près 
du lac Agassiz. En Saskatchewan, il existe des argiles gla-
ciaires près de Regina, d’Estevan, de Rockglen, de Flintoff 
et de Readlyn. En Colombie-Britannique, on trouve aussi 
plusieurs gisements en exploitation, dont les plus impor-
tants sont situés dans la région du mont Sumas, près 
d’Abbotsford.

Kaolin

Le kaolin est une argile formée de kaolinite pratiquement 
pure ou de minéraux argileux apparentés. Il est  naturelle-
ment blanc ou peut être traité pour le devenir, et ses appli-
cations industrielles sont nombreuses et croissent conti-
nuellement. C’est un minéral industriel exceptionnel. Il est 
chimiquement inerte dans une large gamme de pH, il est 
blanc et possède un bon pouvoir dissimulant ou couvrant 
comme pigment ou matière de charge, il est tendre et non 
abrasif et présente une faible conductivité thermique et 
électrique, et il coûte moins cher que la plupart des produits 
concurrents. Le kaolin est surtout utilisé comme matière de 
charge dans les pâtes et papiers, les plastiques, les peintures 
et les caoutchoucs, mais il entre aussi dans la fabrication de 
produits céramiques classiques. De plus, il sert d’ingrédient 
introduit par lots durant la production de fibres de verre 

ment fléchi, la demande pour l’ensemble des argiles a aug-
menté de 2004 à 2005.

Selon les données sur la production canadienne d’argile du 
tableau 1, la valeur provisoire des expéditions était de 
presque 230,9 M$ en 2006, ce qui représente une diminu-
tion de 0,8 % par rapport à la valeur révisée de 2005 
(232,7 M$).

En 2006, le Canada a exporté 58 952 t d’argile d’une valeur 
totale de presque 21 M$, ce qui constitue une augmentation 
de 31 747 t (167 %) par rapport à 2005, laquelle découle 
d’une hausse considérable de la demande d’« Autres 
argiles » en France et en Allemagne de 2004 à 2005. La 
catégorie « Autres argiles » représente 92,4 % des exporta-
tions d’argiles du Canada, tandis que la bentonite, le kaolin, 
les argiles de décoloration et l’argile à foulon, et l’argile 
réfractaire constituent respectivement 4,4 %, 1,7 %, 0,8 % 
et 0,5 % du total. Les exportations canadiennes de kaolin, 
d’argile réfractaire et de bentonite sont en grande partie 
destinées aux États-Unis, mais la bentonite est surtout 
exportée en Belgique. Les argiles de décoloration et l’argile 
à foulon sont surtout exportées en Belgique, tandis que les 
principaux marchés des « Autres argiles » sont la France, 
l’Allemagne, la Belgique et les États-Unis. 

En 2006, les importations canadiennes d’argiles ont totalisé 
plus de 1,7 Mt d’une valeur de 190,4 M$, soit une diminu-
tion de 1,6 % ou de 29 041 t comparativement à 2005. La 
valeur des importations de kaolin comptait pour la plus 
grande part (55,4 % ou 105,6 M$) de la somme totale en 
2006. Venaient ensuite la bentonite (20,8 %), les argiles 
activées (10,8 %), les « Autres argiles » (10,7 %), les 
argiles de décoloration et l’argile à foulon (1,4 %) et l’ar-
gile réfractaire (0,9 %). La répartition des importations par 
volume (près de 1,0 Mt) est presque identique, le kaolin se 
situant au premier rang (57,0 %), suivi de la bentonite 
(28,7 %), des « Autres argiles » (11,8 %), des argiles acti-
vées (1,3 %), de l’argile réfractaire (0,6 %) et des argiles de 
décoloration et de l’argile à foulon (0,6 %). Les États-Unis 
sont restés au premier rang des pays qui vendent le plus 
d’argile de toutes les catégories au Canada, sauf dans le cas 
des argiles activées, dont la Grèce est le plus grand exporta-
teur vers le Canada (cette dernière devance les États-Unis). 

GISEMENTS D’ARGILE ET UTILISATION 
DES ARGILES AU CANADA 

En matière d’environnement, certains types d’argile consti-
tuent la matière idéale pour protéger le milieu environnant, 
y compris les terres, pendant l’aménagement ou la remise 
en état des sites d’enfouissement. On peut en effet fabri-
quer des dispositifs en sandwich formés d’une couche d’ar-
gile disposée entre deux membranes géosynthétiques, afin 
de produire une barrière de confinement qui protège les 
aquifères. De plus, l’argile (particulièrement la bentonite) 
est utilisée pour épurer l’eau contaminée, celle-ci éliminant 
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blanche, y compris la vaisselle, les carreaux de mur, les 
appareils sanitaires et la porcelaine électrotechnique. Elle 
sert aussi à fabriquer d’autres produits que les céramiques. 
En effet, on l’utilise notamment comme liant dans la nour-
riture pour animaux, comme agent antiagglutinant dans les 
engrais et comme matière de charge dans les caoutchoucs, 
les plastiques et les adhésifs, ainsi qu’à synthétiser des pro-
duits chimiques, produire des peintures et des vernis et 
pour raffiner le pétrole.

Les seuls gisements rentables d’argile plastique pour céra-
miques se trouvent en Saskatchewan, dans les formations 
géologiques de Whitemud et de Ravenscrag. 

Argile réfractaire

L’argile réfractaire est une argile sédimentaire détritique 
principalement composée de kaolinite et riche en alumine 
et en silice. Les propriétés plastiques des argiles de ce type 
peuvent grandement varier, comme c’est le cas de l’argile à 
silex. On emploie l’argile réfractaire pour fabriquer des 
produits exigeant une résistance thermique élevée, comme 
les briques réfractaires, les briques isolantes et les mortiers 
réfractaires.

Plusieurs provinces canadiennes recèlent divers types d’ar-
gile réfractaire de bonne qualité. Il en existe des gisements 
en Nouvelle-Écosse, dans la vallée de Musquodoboit et à 
Shubenacadie. On trouve aussi de l’argile réfractaire multi-
colore dans les basses terres de la baie James, dans le Nord 
de l’Ontario, le long des rivières Missinaibi, Abitibi, Moose 
et Mattagami. Dans l’Ouest canadien, des gisements d’ar-
gile réfractaire reposent dans la formation de Whitemud, 
dans le Sud de la Saskatchewan, et dans la région du mont 
Sumas, en Colombie-Britannique, où un certain nombre de 
lits de mudstones et d’argilites bruns ou gris sombre ont été 
signalés, dans la région de Lang Bay.

Argile à poterie de grès

L’argile à poterie de grès constitue un produit intermédiaire 
entre les argiles communes de qualité inférieure et les 
argiles kaoliniques de grande qualité. Elle consiste habi-
tuellement en un mélange de minéraux argileux kaoliniques 
et micacés. Dans l’industrie, l’argile à poterie de grès sert 
exclusivement à fabriquer des conduites d’égout, des che-
misages de cheminée et des briques de parement. Elle est 
aussi largement utilisée par les potiers amateurs et les 
artisans.

La principale source d’argile à poterie de grès au Canada 
est la formation de Whitemud, dans le Sud de la Saskat-
chewan et le Sud-Est de l’Alberta. Il en existe aussi des 
gisements en Colombie-Britannique, dans la région du 
mont Sumas, près d’Abbotsford, à Chimney Creek Bridge, 
près de Quesnel, et à Williams Lake, de même qu’au Mani-
toba, près de Swan River et de Sainte-Rose-du-Lac. De 
plus, on en trouve en Nouvelle-Écosse, soit à Shubenacadie 
et à Musquodoboit. 

textiles et, dans une moindre mesure, pendant la prépara-
tion de produits pharmaceutiques, d’additifs alimentaires, 
d’agents de blanchiment, de plâtre, de matières filtrantes, 
de cosmétiques, de détergents, de pâtes, de granules pour 
revêtements de toiture, de matériel de fonderie, de linoléum 
et de textiles.

Il existe des gisements de kaolin dans diverses provinces de 
l’Est et du centre du Canada, notamment en Nouvelle-
Écosse, au Nouveau-Brunswick, au Québec et en Ontario. 
Au Québec, dans les comtés de Papineau, de Montmorency 
et de Gatineau, ils sont de petite taille et contiennent des 
impuretés, ce qui a empêché leur mise en valeur. En 
Ontario, de vastes gisements d’un mélange sableux kaoli-
nisé longent sur 10 000 km2 les rivières Missinaibi et Mat-
tagami, au sud-ouest de la baie James, dans le Nord de la 
province, et une occurrence d’argile datant du Mésozoïque 
repose à Limestone Rapids.

On trouve des argiles kaoliniques dans diverses régions de 
l’Ouest canadien. Au Manitoba, des gisements ont été 
trouvés dans l’île Deer, dans la région du lac Cross, au nord 
de Grand Rapids, dans la région de Pine River, dans le 
groupe de Swan River, près d’Arborg et dans les strates 
phanérozoïques de Sylvan. Il existe des schistes argileux 
kaoliniques dans la région de Kergwenan, au sud de Sainte-
Rose-du-Lac, le plus important étant celui de la carrière de 
Sainte-Rose-du-Lac. Les ressources en argile kaolinique du 
sud de la Saskatchewan se situent dans les gisements de la 
formation de Whitemud, à Wood Mountain, à Knollys, à 
Cypress Hills, à Moose Jaw et à l’est, jusqu’à Weyburn. 
Les gisements les plus intéressants sont ceux de la région 
de Wood Mountain, dans le Sud de la partie centrale de la 
Saskatchewan, et de la région d’Eastend-Shaunavon, le 
long de la rivière Frenchman, dans le Sud-Ouest de la pro-
vince. On trouve un gisement à faible teneur en kaolin et en 
argile réfractaire à Wabamun, en Alberta, mais il est peu 
probable que l’on en poursuive la mise en valeur, puisque 
les travaux antérieurs d’extraction d’argile réfractaire ont 
entraîné la contamination du kaolin. La Colombie-
Britannique, pour sa part, recèle divers gisements de kaolin, 
dont le plus important, à Lang Bay, dans le Sud-Ouest de la 
province. Il en existe d’autres le long du fleuve Fraser, près 
de Prince George, tandis que dans la région du mont 
Sumas, on trouve des roches kaolinisées dans le socle 
rocheux, au-dessous de la couche basale d’argile 
réfractaire.

Argile plastique pour céramiques

L’argile plastique pour céramiques est un mélange à granu-
lométrie fine composé à 70 % de kaolinite désordonnée, de 
même que d’illite, de quartz, de montmorillonite, de chlo-
rite et de petites quantités de matière carbonée. Au Canada, 
cette argile est minéralogiquement semblable à l’argile 
réfractaire plastique de qualité supérieure et se compose 
principalement de kaolinite, de quartz et de mica à granulo-
métrie fine. L’argile plastique pour céramiques entre sur-
tout dans la fabrication de poteries ou de faïences à pâte 
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papeterie, ainsi qu’à titre de liant dans les sables de fon-
derie. Il existe aujourd’hui plus de 90 qualités différentes 
d’argile à foulon. Les plus importantes sont utilisées pour 
fabriquer des produits pharmaceutiques qui absorbent les 
toxines, les bactéries et les alcaloïdes, pour traiter la dysen-
terie, pour épurer l’eau et les fluides de nettoyage à sec et 
pour fabriquer du papier peint. De plus, elles servent de 
matière de charge dans les plastiques, les peintures et les 
mastics. L’argile à foulon a aussi des applications spéciali-
sées, par exemple comme support de catalyseur à base de 
platine.

MINES D’ARGILE EN EXPLOITATION 
AU CANADA

Terre-Neuve-et-Labrador 

Trinity Brick Products (1972) Limited de St. John’s extrait 
du schiste argileux servant à fabriquer des briques.

Île-du-Prince-Édouard

Aucun gisement d’argile n’est en exploitation dans cette 
province.

Nouvelle-Écosse 

Shaw Brick (membre du [The] Shaw Group Limited) 
extrait de l’argile à partir de mines à ciel ouvert dans le 
comté de Hants, plus précisément à Lantz, à Milford et à 
Shubenacadie, ainsi que du schiste argileux, dans des car-
rières de Hardwood Lands (dans le comté de Hants) et de 
New Glasgow (dans le comté de Pictou). L’usine de la 
société à Lantz transforme ces minéraux pour fabriquer des 
briques et d’autres produits d’argile.

Nouveau-Brunswick 

Aucun gisement d’argile n’est en exploitation dans cette 
province.

Québec 

Briques Hanson ltée, anciennement Briqueterie St-Laurent 
Div. (une division de Hanson Building Materials America 
Inc.), dont le siège social se trouve à La Prairie, exploite 
une carrière de schiste argileux qui sert à fabriquer des 
briques.

Exploration Orbite V.S.P.A. inc. possède tous les droits 
d’exploitation de la propriété Grande-Vallée, qui renferme 
un gisement d’argile aluminifère d’une superficie d’environ 
2300 ha, à 32 km au nord-est de Murdochville, dans la 
péninsule gaspésienne. La société extraira et produira 
bientôt de façon intégrée de l’alumine spéciale extrême-
ment pure à partir de ce gisement. Elle a aussi signé une 
entente de commercialisation exclusive avec Amalgamet 

Bentonite

La bentonite est une argile composée essentiellement de 
minéraux smectiques (groupe de la montmorillonite), c’est-
à-dire de cendres, de tufs ou de verres volcaniques, d’autres 
roches ignées ou bien de roches sédimentaires. Il en existe 
deux catégories, soit la bentonite gonflante et la bentonite 
non gonflante. La bentonite sodique peut gonfler fortement 
et possède une très bonne adhérence à sec, tandis que la 
bentonite calcique ou de type non gonflant possède généra-
lement une meilleure capacité d’adsorption.

Les deux utilisations les plus courantes de la bentonite gon-
flante sont la production de boues de forage et le bouletage 
des concentrés de minerai de fer. Ses autres applications 
sont notamment tributaires de ses propriétés comme liant, 
matière de charge, émulsifiant et dispersant, ainsi que de sa 
capacité d’adsorption.

Au Canada, les principaux gisements de bentonite sont 
concentrés dans les provinces de l’Ouest, surtout au Mani-
toba, en Saskatchewan et en Alberta; ceux qui ont été 
découverts en Ontario et au Québec ne sont pas considérés 
économiquement exploitables. Il existe de la bentonite cal-
cique non gonflante au Manitoba, principalement près de la 
base du membre de Pembina, dans la formation de Vermi-
lion River, et au niveau du membre de Millwood, sus-
jacent dans la formation de Riding Mountain. La Saskat-
chewan compte de nombreuses occurrences de bentonite, 
dans l’Est, près de Pelly, dans le Sud de sa partie centrale, 
près de St. Victor, et dans le Sud-Ouest, près d’Eastend. On 
trouve de la bentonite en Alberta, à Rosalind, près de la 
vallée de la rivière Battle. Des gisements de bentonite repo-
sent en Colombie-Britannique, le long du fleuve Fraser, 
dans la région allant de Lytton à Gang Ranch; on en trouve 
aussi à proximité des filons de houille des vallées de Quil-
chena et de Guichon, situées dans le bassin de Merrit, ainsi 
que dans des portions riches en schistes argileux et en 
houille de la moitié Nord du bassin de Princeton. La bento-
nite est aussi répandue dans les couches de Hat Creek, 
situées dans la vallée du même nom.

Argile à foulon

Le terme « argile à foulon » (terre à foulon) s’applique à la 
bentonite, mais il a pour origine un usage particulier de 
l’argile. L’argile à foulon est définie comme une substance 
de type argileux ou une argile non plastique qui est habi-
tuellement riche en magnésie et qui possède des propriétés 
d’absorption acceptables. Elle est formée par altération de 
cendres volcaniques ou par précipitation chimique directe 
de la montmorillonite dans des bassins marins peu pro-
fonds. On utilise surtout l’argile à foulon pour ses pro-
priétés d’adsorption, principalement pour le blanchiment et 
la clarification du pétrole, mais aussi, dans une moindre 
mesure, pour le raffinage des huiles alimentaires. Il faut 
également mentionner qu’elle est utilisée à d’autres fins, 
y compris comme véhiculeur et matière de charge dans les 
fibres et les adjuvants de rétention, dans le domaine de la 
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Aucun gisement de kaolin n’est actuellement en exploita-
tion dans cette province. 

Plainsman Clay Limited de l’Alberta extrait de l’argile à 
poterie en Saskatchewan, mais le minerai est traité à Medi-
cine Hat (Alb.).

Clayburn Industries Ltd. (filiale de l’albertaine I-XL Indus-
tries Ltée) a son siège social à Abbotsford (C.-B.) et 
exploite de l’argile de façon saisonnière en Saskatchewan, 
ainsi qu’une usine de fabrication à Medicine Hat (Alb.). 

Alberta

Plainsman Clay Limited extrait de l’argile ayant des appli-
cations particulières en poterie (soit du kaolin Helmer) au 
Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta, au Montana et en 
Idaho; l’argile plastique à poterie de grès extraite est traitée 
à Medicine Hat (Alb.).

I-XL Industries Ltée de Medicine Hat est le plus important 
fabricant de produits d’argile réfractaire de l’Ouest cana-
dien. Les argiles sont extraites à ciel ouvert dans des car-
rières modernes excavées dans les collines Cypress de 
l’Alberta et de la Saskatchewan, puis elles sont stockées 
dans des usines de la société, notamment celles de Clay-
burn Industries Ltd. Des briques sont fabriquées à partir des 
argiles en employant deux procédés distincts. 

Colombie-Britannique 

Sumas Shale Ltd. prévoit produire 500 000 t de schiste 
argileux, d’argile, de granulats et de grès dans ses carrières 
de schiste argileux de la région du mont Sumas. La société 
vend l’argile la plus riche en alumine à Clayburn Industries 
Ltd. et l’argile la plus pauvre, le grès et les granulats 
comme matière d’alimentation à Calyburn, Lafarge Canada 
Inc. et à Tilbury Cement Limited.

Sumas Clay Products Ltd. produit de petites quantités de 
briques ornementales et de briques de parement spéciales à 
partir d’argile réfractaire dans l’usine qu’elle exploite 
depuis longtemps, près d’Abbotsford.

Clayburn Industries Ltd. d’Abbotsford traite de l’argile 
réfractaire provenant du mont Sumas pour produire et 
exporter à l’échelle mondiale une vaste gamme de briques 
réfractaires et de mélanges réfractaires plastiques. La 
société importe aussi de l’argile plastique pour céramiques, 
afin de fabriquer certains de ses produits réfractaires. Men-
tionnons qu’elle produit également des briques ordinaires 
pour la construction résidentielle.  

Un site de Lang Bay ayant suscité beaucoup d’intérêt pour 
son potentiel en argile et en matériaux de construction 
devrait faire l’objet d’un petit programme de forage vers la 
fin de 2006.

Canada Limitée, filiale de la londonienne Amalgamated 
Metal Corporation PLC, au Royaume-Uni, en vue de la 
mise en marché de son alumine très pure. 

Ontario

Actuellement, la matière première des fabricants de briques 
provient, en majeure partie, des gisements de schiste argi-
leux de la formation de Queenston. Les deux principaux 
producteurs sont Brique Brampton Limitée et Hanson 
Brick Limited, et les autres comprennent Century Brick 
Limited, George Coultis & Son Limited, Norwich Brick 
and Tile et la Paisley Bricks and Tile Co.

En 2003, la Canada Brick Co. s’est jointe à Hanson Buil-
ding Materials America Inc., qui est le plus grand fabricant 
de briques au Canada et l’un des plus importants d’Amé-
rique du Nord. 

Manitoba

Aucun gisement d’argile n’est actuellement en exploitation 
dans cette province.

Saskatchewan

Dans les plus importantes exploitations commerciales d’ar-
giles de la Saskatchewan, on extrait entre autres de la kaoli-
nite, de la montmorillonite (c’est-à-dire de la bentonite) et 
de l’illite.

Dans la province, la production d’argiles et de produits 
d’argile est assurée par trois grandes sociétés. Estevan 
Brick (1995) Limited exploite des carrières à Estevan, à 
Rockglen, à Flintoft et à Readlyn, dont les produits sont 
employés pour fabriquer des briques de parement. Cana-
dian Clay Products Inc. extrait de la bentonite sodique à 
ciel ouvert près de Truax, à 60 km au sud-ouest de Regina, 
et l’expédie à son usine de traitement de Wilcox pour y 
fabriquer des produits de bentonite gonflante. Cindercrete 
Products Ltd. produit des granulats argileux légers pour son 
usine de béton prêt à l’emploi de Saskatoon.

La plupart des produits de ces sociétés sont actuellement 
destinés aux marchés canadien et états-unien de la brique 
de parement et au marché canadien de l’argile à poterie de 
grès. En Saskatchewan, la bentonite est extraite en carrière 
et son traitement comprend le séchage, l’ajout de carbonate 
de sodium anhydre, le broyage et l’ensachage. La produc-
tion de bentonite de la province est en grande partie 
écoulée sur le marché de l’Ouest canadien, sous forme de 
véhiculeur dans les engrais, de liant dans la nourriture pour 
animaux, de composé d’étanchéité dans les réservoirs et de 
liant dans les sables de fonderie. Il existe aussi d’autres 
débouchés pour la bentonite gonflante, entre autres comme 
véhiculeur dans les pesticides, comme agent d’épuration de 
l’eau et d’effluents et comme composant de litière pour ani-
maux domestiques.
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Argile plastique pour céramiques

Le prix moyen de l’argile plastique pour céramiques 
signalé par les producteurs états-uniens était de 
43,67 $US/t. La valeur moyenne des exportations et des 
importations d’argiles de ce type était respectivement de 
63,00 $US/t et de 289,00 $US/t.

Bentonite

Le prix moyen de la bentonite non gonflante rapporté par 
les producteurs états-uniens était de 47,94 $US/t et celui de 
la bentonite gonflante, de 45,53 $US/t. Le prix moyen de la 
bentonite, toutes catégories confondues, s’établissait à 
45,68 $US/t. Le prix moyen de la bentonite importée aux 
États-Unis et celui de la bentonite exportée par ce pays 
étaient respectivement de 355,00 $US/t et de 116,00 $US/t.

Le prix de la bentonite brute en vrac en usine au Wyoming 
et transportée par wagon se situait entre 33 et 69 $US/t, 
celui de la bentonite de qualité « fonderie » en sac et trans-
portée par wagon, entre 55 et 84 $US/t et celui de la bento-
nite de qualité « normes API » en sac et transportée par 
wagon, entre 47 et 58 $US/t. Sur le marché de l’Inde, le 
prix de la bentonite broyée, séchée, fluide et en vrac était 
de 43 à 53 $US/t pour celle de qualité « normes API », de 
32 à 40 $US/t pour celle de qualité « litière pour chat » et 
de 59 à 76 $US/t pour celle de qualité « fonderie » (Indus-
trial Minerals, en 2005).

Argiles communes et schistes argileux

Le prix moyen de tous les types d’argiles communes et de 
schistes argileux produits aux États-Unis et à Puerto Rico 
était de 7,21 $US/t. Celui des argiles et schistes argileux 
incorporés aux granulats légers était de 20,17 $US/t. Cette 
dernière valeur constitue une estimation basée sur l’arran-
gement sur l’argile, car pour la plupart des utilisations, le 
prix moyen des granulats légers produits à partir d’argiles 
et de schistes argileux fluctue entre 30 et 50 $US/t. 
(Remarque : Le soi-disant groupe des matériaux de 
construction en argile servant à fabriquer des briques, des 
conduites et des carreaux destinés à la construction peut 
être un sujet de désaccord, car dans bien des cas, les argiles 
communes et les schistes argileux utilisés à cette fin 
peuvent avoir une teneur élevée en minéraux non argileux, 
comme le quartz et le mica.)

Argile réfractaire

Le prix moyen de l’argile réfractaire signalé par les produc-
teurs états-uniens était de 30,22 $US/t. Les prix moyens de 
l’argile réfractaire importée aux États-Unis et de celle 
exportée depuis ce pays étaient respectivement de 
310,00 $US/t et de 94,00 $US/t.

Pacific Bentonite Ltd. extrait une matière riche en alumine 
du gisement Decora, dans la région du ruisseau Hat. Bien 
que cette matière serve surtout à produire du ciment, la 
société développe activement de nouveaux marchés. 

Absorbent Products Ltd. a acheté Western Industrial Clay 
Products Ltd. le 1er janvier 2005. La société produit des 
absorbants pour la maison et l’industrie, principalement 
grâce à l’exploitation du gisement d’argile à foulon Red 
Lake, près de Kamloops. Dans la région de Princeton, elle 
extrait de la bentonite dans la propriété Bud. Les produits 
de la société sont utilisés dans l’industrie agricole, pour 
fabriquer de la litière pour chat, comme absorbants indus-
triels, comme véhiculeurs dans les herbicides et les pesti-
cides et comme liants dans la nourriture pour animaux. 
Absorbent Products Ltd. produit aussi de l’argile à foulon, 
minéral que le Department of Mines de la Colombie-
Britannique décrit comme un dépôt de terre de diatomées, 
compte tenu qu’il en est principalement composé. Elle le 
vend comme litière pour chat non gonflante (classique) au 
Canada et aux États-Unis. Elle produit également une 
litière pour chat (agglomérante), à partir de la bentonite 
sodique du gisement Princeton, et la vend au Canada et aux 
États-Unis. Les produits agricoles de la société sont com-
mercialisés au Canada, aux États-Unis et en Europe.

L’Ironwood Clay Company, Inc. occupe le premier rang 
des producteurs d’argiles à usages cosmétiques et médicaux 
en Colombie-Britannique. La société exploite des gise-
ments d’argile sur une base saisonnière, dans la région de la 
lagune De Cosmos, dans l’ile Hunter. Le marché est res-
treint pour les argiles de ce type, ce qui explique pourquoi 
aucune extraction d’argile n’a été signalée en 2006.  
       
Carrie Cove Clay de la vallée Comox a lancé des produits 
similaires à usages médicaux et cosmétiques qui sont com-
mercialisés par Carrie Cove Cosmetics Inc.

Par contre, le marché des argiles spéciales pour la culture 
hydroponique est important, et Glacial Marine Clay Inc. 
produit une argile de ce type.

PRIX

Les prix fixés aux fins des transactions réelles varient d’une 
région à l’autre et tiennent notamment compte des quantités 
achetées, de l’utilisation, de l’assurance de la qualité, de la 
teneur exacte du produit acheté et des conditions de crédit. 
Étant donné que les prix des argiles dans le secteur indus-
triel canadien n’ont pu être obtenus, les valeurs suivantes, 
exprimées en dollars américains, reflètent la conjoncture 
états-unienne et sont utilisées à titre de comparaison seule-
ment (source : 2005 Review de la Geological Survey des 
États-Unis).  
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PERSPECTIVES

La demande globale de bentonite et d’argile à foulon 
devrait s’accroître à un rythme semblable à celui du PIB. 
La demande à long terme de certains produits fabriqués à 
partir d’argile commune devrait aussi suivre cette tendance. 
La demande d’argile et de schiste argileux entrant dans la 
production du ciment portland et de granulats légers suit 
une tendance haussière qui devrait se poursuivre. Les coûts 
de production à la hausse gênent la croissance de la 
demande de produits d’argile de construction, dont le poids 
important limite aussi leur pénétration du marché.  

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les données du pré-
sent chapitre sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce 
chapitre ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet au 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation. 

Argile à foulon

Le prix moyen de l’argile à foulon du type attapulgite n’a 
pas été signalé en 2005 (il s’établissait à 126,90 $US/t en 
2004), mais celui de l’argile à foulon du type montmorillo-
nite était de 101,22 $US/t. Le prix moyen estimé de l’argile 
à foulon de toute nature était de 101,22 $US/t. Les prix 
moyens de l’argile à foulon importée aux États-Unis et de 
celle exportée par ce pays étaient respectivement de 
143,00 $US/t et de 246,00 $US/t.

Kaolin

Le prix moyen du kaolin de toute qualité s’établissait à 
110,25 $US/t, celui du kaolin traité par aéroflottation, à 
64,53 $US/t, celui du kaolin de qualité « réfractaire » (cal-
ciné à température élevée), à 31,31 $US/t, celui du kaolin 
de qualité « pigment » (calciné à basse température), à 
299,20 $US/t, celui du kaolin calciné, toutes catégories 
confondues, à 202,34 $US/t, celui du kaolin soumis à un 
décollement des feuillets, à 111,90 $US/t et celui du kaolin 
lavé à l’eau, à 97,66 $US/t. Les prix moyens du kaolin 
importé aux États-Unis et de celui exporté par ce pays 
étaient respectivement de 153,00 $US/t et de 168,00 $US/t.    

Le prix du kaolin de qualité « matière de charge » en vrac à 
une usine de Géorgie se situait entre 80 et 110 $US/t, celui 
du kaolin de qualité « matière de revêtement » en vrac, 
entre 94 et 204 $US/t, celui du kaolin de qualité « appareils 
sanitaires » en sac, entre 72 et 83 $US/t, celui du kaolin de 
qualité « vaisselle » en sac, à 138 $US/t et celui du kaolin 
calciné en vrac, entre 353 et 413 $US/t (Industrial Mine-
rals, en 2004).  

États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2507.00 Kaolin et autres argiles kaoliniques, 
même calcinés

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

25.08 Autres argiles, andalousite, cyanite, 
sillimanite, même calcinées; mullite; 
terres de chamotte ou de dinas

2508.10 Bentonite en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2508.20 Terres décolorantes et terres à foulon en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2508.30 Argiles réfractaires en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2508.40 Autres argiles en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

3802.90.00.10 Charbons activés; matières minérales 
naturelles activées; noirs d'origine 
animale, y compris le noir animal épuisé; 
autres : argiles activées

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,7% 2,5%

TARIFS DOUANIERS

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront 
les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains 
cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2006 et 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2006 et 
2007; Journal officiel de l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2006); CustomsTariff Schedules of Japan , 2006 et 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.

Canada
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

PRODUCTION (expéditions) (1)
Nouvelle-Écosse x x x x x x
Québec x x x x x x
Ontario x   183 807 x   187 278 x   184 935
Saskatchewan x x x x x x
Alberta x x x x x x
Colombie-Britannique x x x x x x

Total x   230 059 x   232 691 x   230 924

EXPORTATIONS
2507.00 Kaolin et autres argiles kaoliniques, même 

calcinés
États-Unis    658    259    458    166    984    252
France – – – –    10    4
Émirats arabes unis – – . . . . . .    1    1
Inde – – – – . . . . . .
Venezuela – – – – . . . . . .
Brésil    22    19 – – – –
Nouvelle-Calédonie    1 . . . – – – –
Royaume-Uni    9    9 – – – –
Malaisie – – . . . . . . – –

Total    690    287    458    166    995    257

2508.10 Bentonite
Belgique    14    8    142    51    698    225
États-Unis   5 372   2 162   3 805   1 552    520    201
France    21    12 – –    356    187
Cuba    28    6    33    19    197    143
Chine – –    155    87    272    114
Pérou – –    41    24    121    88
Royaume-Uni – –    27    12    44    58
Finlande    17    5    171    63    126    50
Allemagne – –    84    28    66    39
Danemark – –    77    23    101    26
Argentine – – – –    27    20
République dominicaine – – – –    12    8
Suède – –    350    141    25    8
Polynésie française – – – –    8    7
Espagne – – – –    7    6
Mexique    3    3    7    5    8    6
Jamaïque – –    22    12    10    5
Malaisie – –    25    12    5    3
Sénégal – – – –    2    2
Islande – – – –    4    1
Iran – –    3    2    1    1
Pakistan – – – –    1    1
Philippines – – – –    1 . . .
Mali – – . . .    1 – –
Pays-Bas – –    49    19 – –
Nouvelle-Zélande – – . . . . . . – –
Nicaragua – –    1    1 – –
Norvège – –    25    8 – –
Guatemala    16    9    10    5 – –
Singapour – –    27    12 – –
Chili – –    66    38 – –
Turquie – –    19    4 – –
Corée du Sud    5    3 – – – –
Italie    2    2 – – – –
Israël    57    20    89    25 – –
Ghana    68    50 . . .    2 – –
Érythrée    10    6 – – – –
Australie . . . . . . – – – –
Brésil    15    13    41    18 – –
Barbade    1    1 – – – –

Total   5 629   2 300   5 269   2 164   2 612   1 199

2508.20 Terres décolorantes et terres à foulon
Belgique    106    57    201    80    334    104
Danemark – – – –    74    26
France – – – –    25    10
Mexique – – – –    26    7
Chine – – – –    27    6
Cuba – – – –    1 . . .
Suède – –    38    15 – –

Total    106    57    239    95    487    153

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION ET COMMERCE D'ARGILE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2508.30 Argiles réfractaires
États-Unis    253    104    393    178    256    112
Brésil    1    1    35    18    41    19
Trinité-et-Tobago – – – –    3    2
Anguilla – – – –    1    1
France – – – – . . . . . .
Cuba . . . . . . – – – –
Liban – –    3    2 – –
Royaume-Uni – –    6    3 – –

Total    254    105    437    201    301    134

2508.40 Autres argiles (excluant les argiles 

expansées du no 68.06)
France    320    132    504    192   24 203   8 092
Allemagne   7 426   2 643   12 348   4 613   20 520   7 997
Belgique   2 113   1 039   1 585    533   1 529    534
États-Unis   1 657    433   1 901    394   2 407    465
Danemark    742    348   1 135    448   1 296    362
Pays-Bas    476    259    490    233    828    306
Suède    544    237    809    289    798    292
Norvège    336    333    186    169    585    250
Suisse    225    120    549    226    583    217
Lettonie    100    131    265    101    419    159
Royaume-Uni . . .    1    24    13    26    90
Finlande    25    7    219    71    248    87
Israël    61    50    144    94    171    83
Autriche    48    17    196    60    221    76
Corée du Sud    48    15    74    25    99    38
Portugal    31    19    60    23    87    32
Chili    26    23    46    31    316    29
Malaisie    28    14    18    11    39    15
Arabie saoudite    13    6    3    2    24    15
Venezuela    21    3    8    4    20    14
Belize    5    10    45    17    25    10
Roumanie – – – –    22    9
Émirats arabes unis – –    4    9    7    8
Uruguay    25    5    13    2    34    7
Hong Kong – –    1    2    4    7
Panama    48    16    7    2    11    5
Barbade – –    12    6    7    4
Cuba – – – –    3    4
Philippines    44    11    2    4    1    4
Sainte-Lucie – – – –    2    3
Jamaïque    2    1    5    3    3    2
Saint-Pierre-et-Miquelon    3    3    5    2    2    1
Groenland – – – – . . .    1
Bermudes    3    1    4    2    4    1
Trinité-et-Tobago – –    10    10    3    1
Saint-Vincent-et-les Grenadines – –    5    6    2    1
Costa Rica . . . . . .    5    1    2    1
République dominicaine – –    3    1    3    1
Espagne – – – –    2    1
Inde – – – –    1 . . .
Slovénie . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Libye – – – – . . . . . .
Colombie    1 . . . . . . . . . . . . . . .
Afrique du Sud . . .    1 . . . . . . . . . . . .
République tchèque . . .    1 – – – –
îles Caïmans – –    2    3 – –
Antigua-et-Barbuda – –    2    2 – –
Grenade – – . . . . . . – –
Salvador    1 . . . – – – –
Chine    5    8 – – – –
Taïwan    12    16    25    11 – –
Lituanie – –    24    9 – –
Malte – –    2 . . . – –
Nouvelle-Zélande – –    11    12 – –
Qatar – –    4    7 – –
Saint-Kitts-et-Nevis – – . . . . . . – –
Dominique    1    2    9    4 – –
Tanzanie – – . . . . . . – –
Grèce    24    7    4    10 – –
Brésil    6    12    29    12 – –
Vietnam – –    3    5 – –
Italie    221    72 . . . . . . – –
Japon    17    7 – – – –

TABLEAU 1 (suite)

EXPORTATIONS (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2508.40 (suite) Guatemala – – . . . . . . – –
Bahrëin . . . . . . – – – –
Liban – –    2    1 – –

Total   14 658   6 003   20 802   7 675   54 557   19 224

Exportations totales   21 337   8 752   27 205   10 301   58 952   20 967

2507.00 Kaolin et autres argiles kaoliniques, même 
calcinés
États-Unis   851 850   118 266   715 425   81 329   756 745   78 715
Brésil   110 944   11 175   145 573   16 468   199 825   20 781
Royaume-Uni   83 964   19 036   130 668   20 888   36 684   5 967
Australie    90    21    149    20    197    29
Espagne    43    11    43    11    107    26
Côte d'Ivoire – – – –    163    19
République tchèque – – – –    39    17
Chine    45    6    2    5    5    16
France    5    6    8    12    16    7
Allemagne . . . . . .    122    49    18    7
Congo – – – – . . . . . .
Sénégal – – – – . . . . . .
Argentine . . . . . . – – . . . . . .
Inde – – . . . . . . . . . . . .
Maroc – – – – . . . . . .
Arabie saoudite    3    1 – – – –
Pays-Bas    12    5 – – – –
Taïwan . . . . . . . . . . . . – –
Thaïlande . . . . . . . . . . . . – –
Corée du Sud    5    2 – – – –
Japon . . . . . .    1    1 – –
Canada – – . . . . . . – –
Finlande – –    3    1 – –
Ghana    1 . . .    1 . . . – –
Indonésie – –    2    1 – –
Macédoine – – . . . . . . – –
Grèce . . . . . . – – – –
Autriche . . . . . .    1    3 – –
Suisse . . . . . . – – – –

Total  1 046 962   148 529   991 998   118 788   993 799   105 584

2508.10 Bentonite
États-Unis   296 739   28 094   342 840   28 597   456 229   36 203
Grèce   44 300   4 694   46 215   3 508   43 034   3 033
Allemagne    120    75    479    238    110    108
Italie    156    146    58    90    98    103
Égypte    108    34    234    70    176    49
Royaume-Uni    997    500    174    80    112    39
Chine    105    33    30    3    120    22
Canada – –    182    18    143    10
Bulgarie – – – –    47    6
France    28    8    5    2    22    5
Mexique – –    1    1    3    4
Australie – – – –    7    1
Inde   29 937   2 791 – – . . . . . .
Suisse    37    12 – –    6 . . .
Pays-Bas – – . . . . . . . . . . . .
Hong Kong – – – – . . . . . .
Singapour – – – – . . . . . .
Afrique du Sud – – – – . . . . . .
Argentine    627    199 – – – –
Belgique . . . . . . – – – –
Chili    4    4 – – – –
Japon    1    1 . . .    1 – –
Espagne    1 . . . – – – –
Uruguay    50    16    52    15 – –
Autriche – – . . . . . . – –
Cuba – – . . . . . . – –
Philippines – – . . . . . . – –

Total   373 210   36 607   390 270   32 623   500 107   39 583

EXPORTATIONS (suite)

IMPORTATIONS (2)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)
IMPORTATIONS (suite)
2508.20 Terres décolorantes et terres à foulon

États-Unis   7 042   1 677   7 158   1 690   10 437   2 536
Mexique    8    6    235    102    299    107
Royaume-Uni    349    90    198    122    168    106
Allemagne    41    12    55    15    7    8
Sri Lanka – –    1    1    16    4
Chine – – – –    1 . . .
Inde – – – – . . . . . .
Malaisie – – – – . . . . . .
Australie . . . . . . – – – –
Iran – –    4    1 – –

Total   7 440   1 785   7 651   1 931   10 928   2 761

2508.30 Argiles réfractaires
États-Unis   10 439   1 713   10 823   1 637   10 105   1 622
Royaume-Uni    127    72    202    99    97    44
Japon    12    2    18    3    46    9
Italie    51    15    80    15    20    6
Guyana – – – –    18    6
Chine    3 . . .    27    8    11    5
France    7    1 – – . . . . . .
Inde . . . . . . – – . . . . . .
Taïwan . . . . . . – –    1 . . .
Mexique – – . . . . . . . . . . . .
Vietnam – – – – . . . . . .
Allemagne    6    1 – – – –
Canada – –    138    22 – –

Total   10 645   1 804   11 288   1 784   10 298   1 692

2508.40 Autres argiles (excluant les argiles 

expansées du no 68.06)
États-Unis   304 541   31 797   319 642   26 748   204 760   19 520
France    431    304    476    355    479    358
Japon    54    27    175    34    170    192
Allemagne    105    71    49    78    49    60
Chine    289    231    147    112    233    46
Royaume-Uni    139    60    163    35    140    40
Mexique    2    2    24    37    45    30
Espagne    42    70    27    72    12    30
Suisse    121    30    23    8    3    15
Italie    6    5    7    24    1    3
Canada    7    4    1    17    2    3
Maroc . . . . . . – –    1    3
Corée du Sud – – . . .    1    1    3
Roumanie – – – – . . .    2
Inde . . . . . . . . .    1 . . .    1
Taïwan    6    5    4    3    1    1
Autriche – – – –    1 . . .
Suède – –    2 . . . . . . . . .
Indonésie – – – – . . . . . .
Pérou – – . . . . . .    1 . . .
Malaisie . . . . . . – – . . . . . .
Philippines . . . . . .    1 . . . . . . . . .
Thaïlande . . .    1 – – . . . . . .
Pakistan – – – – . . . . . .
Madagascar – – . . .    1 . . . . . .
Hong Kong . . . . . .    19    4    3 . . .
Cuba – – . . . . . . . . . . . .
Israël . . . . . . – – – –
République tchèque    1 . . . – – – –
Portugal    1 . . . . . . . . . – –
Finlande – – . . . . . . – –
Guyana – –    26    1 – –
Iran – –    1 . . . – –
Chili – – . . . . . . – –
Brésil – –    7    11 – –
Pays-Bas – – . . . . . . – –
Jordanie    1    1 – – – –
Afrique du Sud – –    1    11 – –
Grèce n.d. . . . . . . . . . – –
Égypte    2    1 – – – –
Argentine    1 . . . – – – –
Belgique . . . . . . – – – –
Australie    9    16 – – – –

Total   305 758   32 625   320 795   27 553   205 902   20 307

2004 2005 2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)
IMPORTATIONS (suite)
3802.90.00.10 Argiles activées

Grèce   7 316   4 814   30 006   11 237   8 862   10 988
États-Unis   18 249   7 942   20 380   9 622   12 576   9 158
Allemagne    7    5    117    99   1 047    321
Chine – –    2    5    5    15
Espagne – –    4    6    3    4
Belgique – – – –    1    2
Japon . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Taïwan    1 . . . . . . . . . . . . . . .
Hong Kong – – – – . . . . . .
France    1 . . . . . . . . . – –
Suède . . . . . . . . . . . . – –
Royaume-Uni    13    167 – – – –
Autriche – – . . . . . . – –
Mexique – –    58    30 – –

Total   25 587   12 928   50 567   20 999   22 494   20 488

Importations totales  1 769 602   234 278  1 772 569   203 678  1 743 528   190 415

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

(1) Les valeurs de production pour la bentonite et la diatomite ont été incluses. (2) Les importations en provenance « d'autres pays » peuvent comprendre les 
réimportations du Canada.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.  

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; x : confidentiel.

Année Utilisation (2)

(t) (k$) (t)

1988   335 012   14 420   264 033
1989   294 280   15 070   274 987
1990   252 395   12 259   252 333
1991   268 609   11 712   248 725
1992   255 810   14 568   238 867
1993   295 356   20 684   230 006
1994   330 221   27 270   255 171
1995   343 826   25 983   263 294
1996   381 043   26 723   255 475
1997   372 103   29 760   279 602
1998   325 620   29 738   286 329
1999   336 909   28 990   256 566
2000   325 574   34 515   296 266
2001   254 242   29 021   267 449
2002   238 413   27 121   284 123
2003   273 389   34 681   276 630
2004   373 209   36 607   280 471
2005   390 269   32 624   293 219
2006 (dpr)   500 108   39 585 n.d.

(1) Données disponibles, selon les utilisateurs. (2) Ces données ne 
comprennent pas les argiles activées ni les argiles (terres) à foulon.

TABLEAU 2. CANADA : IMPORTATIONS ET 
UTILISATION (1) DE BENTONITE, DE 1988 À 2006

Importations

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
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2003 2004 2005

Terre à porcelaine (kaolin)
Pâtes et papiers et produits du papier   580 034   679 997   700 294
Produits de caoutchouc   9 045   7 441   10 514
Produits céramiques   6 412   6 158   6 225
Peinture et vernis   9 107   8 430   8 356
Autres produits (2)   26 626   29 131   26 858

Total   631 224   731 157   752 247

Argiles plastiques pour céramiques
Produits d'argile, céramiques et
    produits de construction

  6 554   5 767   6 368

Briques réfractaires, mélanges   1 075   1 191   1 044
Autres produits (3)    761    857    803

Total   8 390   7 815   8 215

Argiles réfractaires
Briques réfractaires, mélanges x x x
Fonderies    515    477    259
Autres produits (4) x x x

Total   25 296   26 772   27 055

Bentonite, quantité utilisée selon les données 
disponibles (5)

Bouletage de minerai de fer   196 594   192 916   213 977
Pâtes et papiers et produits du papier   9 090   7 674   7 511
Forage de puits (6) x x x
Briques réfractaires, mélanges x x x
Fonderies   34 624   34 636   31 293
Autres produits (7)   12 041   17 956   17 186

Total   276 630   280 471   293 219

Autres argiles  2 245 136  2 247 811  2 234 036

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) Données signalées provenant de l'enquête de Ressources naturelles Canada sur l'utilisation de 
minéraux non métalliques par les usines de fabrication canadiennes. (2) Cette catégorie inclut les 
produits chimiques, la laine de fibre de verre, les papiers de couvertures asphaltés, les produits de 
gypse, les produits d'emballage et autres divers produits.(3) Cette rubrique comprend les produits de 
gypse, les engrais et autres divers produits. (4) Cette entrée couvre les produits de construction en 
argile, la fusion et l'affinage de métaux non ferreux et autres divers produits. (5) Ne comprend pas 
les argiles activées ni les argiles (terres) à foulon. (6) Afin d'assurer la confidentialité des données, le 
forage de puits a été inclus dans « Autres produits » de 1999 à 2004. (7) Comprend la nourriture 
pour animaux, les litières pour animaux domestiques, les produits de construction en argile, les 
engrais, la peinture et le vernis, le mortier et autres produits pour divers usages mineurs.

(tonnes)

TABLEAU 3. CANADA : UTILISATIONS SIGNALÉES (1) D'ARGILES, PAR 
INDUSTRIE, DE 2003 À 2005

Source : Ressources naturelles Canada.  
(r) : révisé; x : confidentiel.
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Société
Emplacement 
de l'usine Produits Matière première Taille (1) et remarques

NOUVELLE-ÉCOSSE

The Shaw Group Limited Lantz briques, blocs et carreaux argile commune, argile 
plastique pour céramiques

(B)

QUÉBEC

Briques Hanson ltée
(anciennement Briqueterie St-Laurent Div.)

La Prairie briques de construction et 
briques de parement

schiste argileux (C)

ONTARIO

Briques Brampton Limitée Brampton briques de construction schiste argileux (D)

Hanson Brick Limited (E)
(anciennement Canada Brick Co.)
Division de Burlington Burlington briques de construction schiste argileux
Division de Streetsville Streetsville briques de construction schiste argileux
Division d'Ottawa Ottawa briques de construction schiste argileux

Century Brick Limited Etobicoke briques de construction schiste argileux (B)
(anciennement Hamilton Brick Limited)

Paisley Bricks and Tile Co. Paisley briques de construction et 
carreaux destinés à la 
construction

schiste argileux (A)

SASKATCHEWAN

Canadian Clay Products Inc. Wilcox bentonite bentonite sodique (A)

ALBERTA

I-XL Industries Ltée Medicine Hat briques, blocs et 
chemisages de cheminées

argile commune (B)

Plainsman Clay Limited Medicine Hat argile traitée argile commune (A)

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Sumas Clay Products Ltd. Abbotsford briques, blocs (pavés) 
pour revêtir la chaussée, 
chemisages de cheminées 
et capsules avec joint

argile commune (A)

Absorbent Products Ltd.
Installations de bentonite calcique
et de diatomite

Kamloops et Red Lake produits absorbants bentonite calcique et 
sodique

(B)

(1) Taille : (A) jusqu'à 24 employés; (B) de 25 à 49 employés; (C) de 50 à 99 employés; (D) de 100 à 199 employés; (E) de 200 à 499 employés.

TABLEAU 4. PRINCIPAUX FABRICANTS CANADIENS DE PRODUITS DE CONSTRUCTION EN ARGILE, PAR PROVINCE

Sources : Ressources naturelles Canada; sites Web des sociétés.
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La nature minéralogique de la barytine (BaSO4 ou sul-
fate de baryum) est semblable à celle de la célestine (SrSO4 
ou sulfate de strontium), non seulement au niveau de sa 
forme cristalline (habitus), de sa dureté et de sa couleur, 
mais aussi, dans une certaine mesure, de sa composition 
chimique. Le rayon ionique des atomes de baryum et de 
strontium est similaire, ce qui implique qu’un élément peut 
se substituer à l’autre dans une maille cristalline. Le terme 
barytite est un synonyme de barytine.  

Le seul autre minéral de baryum commercialisé est la 
withérite (BaCO3 ou carbonate de baryum), qui se trans-
forme facilement en barytine, ce qui en fait un minéral rela-
tivement rare. L’acide sulfurique produit par les minéraux 
sulfurés dissout la withérite, et le soufre se combine au 
baryum pour former de la barytine. La withérite est cepen-
dant relativement abondante dans certaines régions, comme 
en Illinois, aux États-Unis, où la calcite présente dans les 
formations rocheuses libère du calcium, qui est remplacé 
par du baryum, ce qui entraîne la formation de withérite.

La barytine se présente habituellement sous forme de 
grains grossiers, mais elle peut aussi se trouver sous forme 
de cristaux tabulaires ou de masses compactes à grain fin, 
et dans une vaste gamme de couleurs (blanc, jaune clair, 
gris clair, brun, rose et bleu). La barytine pure peut contenir 
jusqu’à 58,8 % de baryum, la différence étant principale-
ment composée de sulfate ou, dans certains cas, de carbo-
nate. La densité élevée de la barytine (4,5 g/cm3) constitue 
un élément clé de sa valeur marchande, mais bien qu’elle 
soit lourde et dense, elle est tendre, sa dureté se situant 
entre 2,5 et 3,5 sur l’échelle de Mohs (c.-à-d. qu’un ongle 
ne peut pas marquer sa surface, qu’une pièce d’un cent peut 
ou non le faire, selon les conditions, et qu’une lame de cou-
teau le fait à tout coup). Certains gisements de barytine 
peuvent être qualifiés de gîtes « durs » ou « tendres » selon 
la facilité avec laquelle le minerai extrait peut être broyé. 
Bien que la barytine contienne un métal lourd (le baryum), 

elle n’est pas considérée comme un produit chimique 
toxique, car elle est relativement insoluble dans l’eau et les 
acides et peut donc servir de substance chimiquement 
inerte.

La présence d’inclusions d’autres minéraux peut réduire la 
densité du minerai de barytine, mais d’autre part, l’abon-
dance du minerai peut compenser ce problème; de plus, la 
masse volumique élevée et l’inertie chimique du minéral 
traité constituent des propriétés cruciales pour la principale 
application industrielle de la barytine, soit comme alourdis-
sant dans les fluides de forage. La couleur et la pureté 
chimique constituent aussi des propriétés importantes dans 
l’évaluation de la qualité de la barytine utilisée à d’autres 
fins que le forage, habituellement en petite quantité dans 
des produits haut de gamme tels que les matières de charge 
des peintures marines et industrielles, les garnitures de 
frein et autres matériaux de friction, et les matières plasti-
ques. La barytine est aussi grandement utilisée dans les 
procédés de fabrication du papier, du verre et du caout-
chouc, ainsi qu’en radiologie, notamment pour effectuer la 
radioscopie de l’appareil digestif.

GISEMENTS DE BARYTINE AU CANADA

On trouve des gisements de barytine dans toutes les pro-
vinces canadiennes, sauf en Alberta, en Saskatchewan et 
dans l’Île-du-Prince-Édouard. Il existe plus de 150 gise-
ments connus au Canada et si bon nombre d’entre eux sont 
peu importants et d’un faible intérêt commercial, quelques-
uns ont atteint l’étape de la mise en valeur et de l’exploita-
tion minière.

Il existe trois catégories de gisements de barytine, soit les 
gîtes filoniens, résiduels et de substitution. Aucun gisement 
résiduel de barytine n’a encore été découvert au Canada. 
Ceux se trouvant ailleurs dans le monde sont formés par 
l’altération de roches contenant de la barytine et se compo-
sent de fragments de barytine dans une couche de sol ou 
d’argile. La barytine provient de filons ou de corps de subs-
titution présents dans des roches hôtes sédimentaires ten-
dres. La répartition des fragments de barytine, dont la taille 
varie entre celle des particules de sable et celle de blocs, est 
généralement très importante dans une zone susjacente à la 
source de barytine.
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raux sulfurés et obtenir un produit de qualité supérieure 
pour l’industrie terre-neuvienne d’exploitation des champs 
pétroliers et gaziers situés en haute mer. À la suite d’essais 
de production réalisés en 2005 qui ont permis de produire 
un échantillon de 500 t, la société a décroché un contrat 
d’approvisionnement, à un rythme de 10 000 à 12 000 t/a, 
qui entrera en vigueur en 2006. Les résidus miniers 
contiendraient environ 400 000 t de barytine. La capacité 
de production nominale de l’usine de traitement est de 
15 000 à 25 000 t/a de barytine et la durée de vie de la mine 
produisant les résidus miniers est de 15 à 20 ans. Quatre 
puits de pétrole ont été forés en 2005, mais la demande 
régionale du secteur pétrolier et gazier suit actuellement 
une tendance baissière, ce qui a provoqué l’interruption 
temporaire de l’exploitation de l’usine de traitement.

Nouvelle-Écosse

La société E-Z-EM Canada, Inc. (Division Nystone) 
constitue le seul producteur de barytine de la Nouvelle-
Écosse. Elle exploite un gisement de barytine-sidérite logé 
dans des sédiments du Carbonifère précoce et situé à Upper 
Brookfield, à 1,6 km au nord-est de Brookfield, dans le 
comté de Colchester. En 1997, la mine à ciel ouvert a été 
asséchée et quelque 1497 t de minerai ont été extraites, 
concassées et tamisées. Tous les matériaux extraits anté-
rieurement et stockés sur le site minier ont été camionnés à 
l’usine de traitement de la société à Debert. Le circuit de 
traitement de l’usine comprend des dispositifs de sépara-
tion par gravité, de séparation magnétique, de lixiviation 
acide et de broyage ultrafin dans un broyeur à palettes. Le 
prix de vente du sulfate de baryum obtenu, de qualité phar-
maceutique USP (United States Pharmacopoeia) et d’une 
pureté d’au moins 97,7 %, est de plus de 1200 $/t. La pro-
duction était interrompue à la mine en 2002, mais 2369 t de 
minerai ont été traitées cette année-là aux installations de la 
société. Jusqu’en 2004, le produit était expédié aux installa-
tions de la société mère (E-Z-EM, Inc.) situées à Westbury 
(N.Y.), où on effectuait son conditionnement et son embal-
lage sous forme de « trousses médicales contenant du 
baryum » pour le marché des hôpitaux et des cliniques. La 
société Therapex de Montréal (Qc) a par la suite succédé à 
l’exploitation de Westbury, en matière de services de distri-
bution internationale des produits. La production actuelle 
de la Division Nystone est inférieure à celle des dernières 
années, car la quantité de baryum requise pour les trousses 
médicales spécialisées est maintenant beaucoup moins 
importante.

La Lynx Minerals Corp., dont le siège social est à Trenton, 
avait précédemment acquis les droits miniers et les droits 
de surface du gisement de barytine-fluorine Lake Ainslie 
(dans l’île du Cap-Breton) qui appartenaient à Conwest 
Exploration Company Limited. Les réserves du gisement 
totalisent 200 000 t de minerai et en 1998, Lynx a produit 
5000 t de barytine de qualité boue, qu’elle a vendues en 
1999 sur le marché des produits de forage en mer; elle a par 
la suite interrompu l’exploitation du gisement. En 2002, la 
société d’Halifax Atlantic Industrial Minerals Incorporated 

Au Canada, la plupart des gisements connus de barytine 
sont de type filonien. Les gisements filoniens des provinces 
de l’Atlantique contiennent surtout de la barytine à grain 
grossier et à texture tabulaire. Les filons de barytine et de 
fluorine qui comprennent la structure Lake Ainslie, en 
Nouvelle-Écosse, s’étendent le long de cavités fortement 
faillées et de fractures d’extension secondaires. La majorité 
des filons se trouvent dans trois zones déterminées situées à 
l’est du lac Ainslie. Les gisements filoniens de barytine de 
l’Ontario sont compacts et massifs et de texture granulaire 
grossière. La morphologie de la barytine des gisements 
situés dans le district de Kootenay (C.-B.) varie grande-
ment, car elle peut être friable et de texture granulaire fine, 
compacte et tabulaire ou compacte et à grain fin. La plus 
grande partie de la production intérieure de barytine pro-
vient de gisements de substitution, qui ressemblent, à 
maints égards, aux gisements filoniens, mais qui, en fait, 
ont été formés à la suite du remplacement partiel ou total 
de certaines couches de formations sédimentaires. Le cal-
caire constitue souvent la roche hôte de ces gisements qui 
sont généralement plus vastes que ceux du type filonien, 
bien que leur teneur en BaSO4 puisse ne pas être aussi 
élevée ou aussi uniforme que celle de ces derniers. Les 
quatre principaux corps minéralisés de substitution situés 
au Canada se trouvent en Nouvelle-Écosse (gisement 
Walton), en Colombie-Britannique (gisements Giant 
Mascot et Mineral King) et à Terre-Neuve-et-Labrador 
(gisement Buchans).

Les gisements de withérite sont rares au Canada, mais il en 
existe un petit à Thunder Bay (Ont.).

PRODUCTEURS ET FOURNISSEURS 
CANADIENS

Terre-Neuve-et-Labrador

La production de barytine a été intermittente dans cette 
province. Récemment, Phoenix Minerals Corporation a 
exploité deux petites mines à ciel ouvert, respectivement 
situées à proximité du cap Collier et de la baie Trinity, en 
1998 et 1999. Pennecon Limited a produit 35 000 t de 
barytine et de célestine en 1999, en exploitant une carrière 
à Boswarlos, dans l’Ouest de la province. La barytine pro-
duite devait surtout servir d’alourdissant pour les boues de 
forage utilisées dans les activités d’exploration ciblant le 
pétrole.

En 2004, Pennecon Limited et Swallow Services Ltd. ont 
constitué en personne morale la société Atlantic Barite Ltd. 
(ABL). ABL a par la suite saisi l’occasion de mettre au 
point un procédé de flottation permettant d’extraire la 
barytine présente dans des résidus miniers stockés dans la 
région de Buchans. Le procédé comprend l’utilisation de 
nouveaux « réactifs sur mesure » à base d’eau, appartenant 
à la famille des sulfates d’alkyle, pour effectuer la sépara-
tion de la barytine présente dans le quartz et dans des miné-
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l’usine de Marmora (Ont.). La production de barytine haut 
de gamme (sulfate de baryum) de l’exploitation de Rich-
mond Hill répond à la demande actuelle de matières de 
charge (c.-à-d. des produits répondant aux critères de qua-
lité des peintures et matières plastiques) des industries des 
États-Unis et d’Amérique du Sud, la synthèse de produits 
de ce type étant autrefois assurée par la Division Mountain 
Minerals. Dynatec devrait interrompre ses activités de trai-
tement de la barytine au début de 2007.      

Alberta 

La société Heemskirt Canada Limited de Calgary (qui 
constituait auparavant la division des actifs de minéraux 
industriels de l’Ouest canadien de la Dynatec Corporation) 
exploite, à Lethbridge, une usine de traitement de barytine 
qui est expédiée du Nevada, aux États-Unis. Le produit 
obtenu est surtout utilisé dans les boues de forage. La 
société a annoncé le lancement d’un projet d’augmentation 
de la capacité des installations de Lethbridge; un nouveau 
concentrateur traitera surtout de la barytine brute pour 
répondre à la demande accrue de l’industrie pétrolière et 
gazière de l’Ouest canadien.

Colombie-Britannique

Fireside Minerals Inc. de Red Deer (Alb.) exploite une 
mine de barytine blanche à haute teneur près de la limite du 
Yukon, dans une zone peu affleurante de la plaine de la 
Liard, ainsi qu’une usine de traitement, à 125 km à l’ouest 
de la mine, à Watson Lake, au Yukon, non loin de la route 
de l’Alaska. En 2006, la société a extrait 12 000 t de 
barytine du filon Bear, à la mine Fireside, ainsi que 
15 000 t de la fosse West Bear, et elle prévoit que la pro-
duction sera beaucoup plus importante en 2007. La barytine 
produite peut être utilisée comme matière de charge ou 
dans les boues de forage.

Rock Creek Minerals Ltd., une filiale de Zena Capital 
Corp., a prélevé un échantillon pour analyse de 40 t de 
minerai riche en barytine mais à faible teneur en métaux, 
dans le gisement Lapin, près de Bridesville.

EXPLOITATION MINIÈRE ET 
TRAITEMENT DU MINERAI

La barytine commerciale est extraite de gisements reposant 
en surface ou près de celle-ci, en utilisant des méthodes 
d’exploitation souterraine ou à ciel ouvert. Le minerai 
concassé est camionné jusqu’à l’usine de traitement où il 
peut être lavé à l’aide de désintégrateurs ou de trommels, 
afin d’en extraire les argiles et les fines à faible teneur qui y 
adhèrent, avant d’en réduire la granulométrie en utilisant 
des concasseurs à mâchoires ou à percussion. Le produit 
intermédiaire, en blocs de 25 cm ou moins, subit un traite-
ment supplémentaire de broyage et de concentration dont 
l’ampleur dépend de la teneur en barytine du minerai, de 

(AIM) avait conclu un protocole d’entente portant sur l’ac-
quisition de tous les actifs de Lynx, mais en 2004, elle a 
décidé de faire marche arrière.

Québec

En 2006, un gisement a été mis en vente à Saint-Fabien 
(Qc); les réserves estimées du gisement, situé à moins de 
10 km du port de Rimouski, sur les rives du fleuve Saint-
Laurent, totalisent quelque 870 000 t de sulfate de baryum 
et environ 13 Mt de carbonate de calcium. D’après la 
société Les minéraux industriels St-Fabien Inc., les résul-
tats d’analyse indiquent que la barytine extraite du gise-
ment pourrait être de qualité pharmaceutique.

Therapex ne constitue pas une société minière productrice 
de barytine, mais c’est à la fois le nom d’une division de 
E-Z-EM Canada, Inc. et une marque de commerce utilisée 
par ce leader sur le marché mondial de la synthèse de pro-
duits de baryum. Therapex est un fournisseur de services 
délocalisés d’élaboration et de production clés en main de 
médicaments, qui produit de la barytine de qualité supé-
rieure pour le secteur pharmaceutique (elle est principale-
ment utilisée pour préparer des repas barytés servant à exé-
cuter la radioscopie du tractus intestinal). La société achète 
de la barytine naturelle à la néo-écossaise Nystone et de la 
barytine précipitée provenant d’Allemagne. Des négocia-
tions portant sur un contrat d’approvisionnement sont pré-
sentement en cours avec un troisième fournisseur possible, 
situé aux États-Unis. En 2004, E-Z-EM, Inc. a fermé ses 
installations de Westbury (New York) où on effectuait le 
conditionnement et l’emballage de trousses médicales 
contenant du baryum destinées aux marchés mondiaux des 
hôpitaux et des cliniques, et elle en a déplacé les activités 
aux installations montréalaises de Therapex.

Ontario

La production annuelle de barytine d’Extender Minerals of 
Canada Limited s’élève à quelque 12 000 t, laquelle est 
assurée par la mine souterraine North Williams (gisement 
filonien de barytine blanc neige), à Shining Tree, et par les 
installations de traitement situées près de Matachewan, à 
proximité de Kirkland Lake. La société produit de la 
poudre et des granulats de barytine (titrant entre 93 et 
97 %) pour de nombreux secteurs de produits spéciaux, 
entre autres, les produits de friction, les matières plastiques, 
les caoutchoucs, les peintures, les adhésifs et les pièces 
moulées.

En 2006, CIMBAR Performance Minerals, établie à Carter-
sville (Géorgie) aux États-Unis, a acquis les actifs liés à la 
barytine de la Dynatec Corporation de Richmond Hill 
(Ont.). L’accord porte, entre autres, sur la liste de clients et 
l’utilisation des différents noms commerciaux Sparwite, 
mais aucunement sur les biens matériels. Les deux sociétés 
traitent de la barytine importée de Chine. Dynatec pour-
suivra ses activités de traitement de talc et de dolomie à 
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de près de 5,8 M$ par rapport à 2005; le volume des impor-
tations, pour sa part, est passé de 116 053 t en 2005 à 
136 506 t en 2006. Pour la première fois de l’histoire, la 
plus grande partie des importations de barytine provenaient 
de la Chine, qui a dépassé les États-Unis en exportant vers 
le Canada 68 252 t (une hausse de 113 % par rapport à 
2005) d’une valeur de 10,5 M$. Les importations de 
barytine provenant des États-Unis ont d’ailleurs chuté en 
2006, pour la première fois depuis plusieurs années, en 
tombant à 67 582 t (72,1 %) d’une valeur de 7,4 M$ 
(71,9 %). Les importations totales de barytine ont bondi de 
20 453 t en 2006, soit une hausse de 17,6 %.

La valeur des importations de « carbonate de baryum 
naturel (withérite) » (tableaux 1 et 3, numéro tarifaire 
2511.20 du Système harmonisé) se chiffrait, d’après des 
données provisoires, à 0,6 M$ en 2006, ce qui représente 
une chute de 1,3 M$ par rapport à 2005; le volume des 
importations, pour sa part, est toutefois passé de 4129 t en 
2005 à 8701 t en 2006.

En ce qui a trait au reste des importations (composés de 
baryum et de strontium), elles ont fléchi et sont passées de 
23 607 t (valeur de 14,8 M$) en 2005 à 21 753 t (valeur de 
14,6 M$) en 2006.

Selon des données provisoires, la valeur des exportations 
de « sulfate de baryum naturel (barytine) » (tableaux 1 et 3, 
numéro tarifaire 2511.10 du Système harmonisé) a presque 
atteint 26 000 $ en 2006, ce qui constitue un recul marqué 
de près de 100 000 $ par rapport à leur valeur révisée pour 
2005 (126 000 $). Le volume des exportations a aussi 
diminué au cours de cette période pour passer de 281 t en 
2005 à 55 t en 2006. La plus grande partie des exportations 
étaient destinées aux États-Unis : 54,5 % (30 t) des expor-
tations canadiennes étaient destinées à ce pays (valeur de 
12 000 $, soit 46,2 % de la valeur totale des exportations). 
Comme on peut le voir dans le tableau 3, les exportations 
de barytine ont atteint un sommet en 1998 (25 395 t), mais 
ont par la suite fléchi de façon soutenue pour tomber à un 
niveau sans précédent en 2003 (572 t). Elles ont amorcé 
une timide reprise en 2004 (1310 t selon les données provi-
soires), pour ensuite diminuer à nouveau pour se fixer à 
55 t en 2006.

Le Canada ne produit pas de carbonate de baryum naturel 
(withérite) et n’en exporte donc pas. Pourtant, le reste des 
exportations (composés de baryum et de strontium) ont, 
quant à elles, enregistré un recul, passant de 296 t en 2005 à 
276 t en 2006, et leur valeur est passée de 6,0 M$ à 5,0 M$.

L’utilisation apparente de la barytine et de la withérite au 
Canada (tableau 3) est passée de 138 951 t à 154 925 t, de 
2005 à 2006, soit une hausse de 11,5 %. Cependant, l’utili-
sation signalée (tableau 2) de la barytine et de la withérite, 
répartie par secteur industriel, suit une tendance différente : 
selon les résultats de l’enquête à participation volontaire 
réalisée chaque année par Ressources naturelles Canada, on 
observerait une chute de l’utilisation de ces produits (de 
55 531 t en 2004 à 23 751 t en 2005).

l’utilisation finale prévue et de la dimension de libération 
(c.-à-d. la taille des particules de barytine à laquelle celle-ci 
est essentiellement exempte d’impuretés). Si une réduction 
supplémentaire de la granulométrie est nécessaire, on uti-
lise des concasseurs à mâchoires, à percussion, à cône ou à 
cylindres.

Pour répondre aux spécifications granulométriques dési-
rées, le concentré de barytine peut subir un broyage final 
dans des broyeurs à cylindres ou à palettes ou dans tout 
autre appareil approprié. Les particules de barytine utilisées 
dans les boues de forage doivent généralement avoir une 
taille de 45 micromètres, mais d’autres applications, par 
exemple dans les industries chimique et pharmaceutique, 
exigent des produits beaucoup plus fins.

Selon des documents de la Geological Survey des États-
Unis, la granulométrie de la barytine utilisée dans les 
fluides de forage des puits de pétrole doit être fine. Au 
moins 97 % en poids du matériel doit se retrouver dans le 
passant d’un tamis de 200 mesh (tamis de 75 micromètres) 
et la proportion ayant un diamètre effectif inférieur à 
6 micromètres (valeur mesurée au moyen de techniques de 
classement par sédimentation) ne doit pas dépasser 30 % en 
poids du même matériel. La barytine broyée doit avoir une 
densité relative égale ou supérieure à 4,2 et être assez 
tendre, afin de ne pas endommager les coussinets de tré-
pans tricônes. De plus, elle doit être chimiquement inerte et 
sa teneur en sels alcalins solubles ne doit pas dépasser 
250 mg/kg; elle peut toutefois contenir un faible pourcen-
tage d’oxydes de fer.

EXPÉDITIONS, UTILISATION ET 
COMMERCE DE BARYTINE AU CANADA

Selon des données provisoires (tableau 1) fournies par des 
producteurs canadiens, la valeur des expéditions de 
barytine s’est chiffrée à 4,6 M$ en 2006. La valeur de ces 
expéditions (qui ont diminué de 4705 t par rapport à 2005 
pour s’établir à 18 474 t) était donc inférieure de près de 
0,2 M$ à leur valeur révisée pour 2005 (4,8 M$). Comme 
on peut le voir dans le tableau 3, les expéditions ont enre-
gistré une chute marquée entre 1998 et 2000, en passant de 
86 159 t à 20 992 t, et se sont ensuite maintenues à la barre 
des 20 000 t. Selon l’étude de 2005 de la Geological 
Survey des États-Unis portant sur la barytine (voir le 
tableau 4), la production de barytine du Canada (21 000 t) 
l’a fait passer du 22e rang mondial au 21e rang, de 2004 à 
2005, ce qui est toutefois encore très loin de la 8e place 
qu’il occupait en 1999 à ce chapitre. La production mon-
diale de barytine (tableau 4) aurait totalisé plus de 7,9 Mt 
en 2005; les trois plus gros producteurs étaient la Chine 
(4,2 Mt), l’Inde (1,0 Mt) et les États-Unis (489 000 t).

Des données provisoires indiquent que la valeur des impor-
tations de « sulfate de baryum naturel (barytine) » (tableaux 
1 et 3, numéro tarifaire 2511.10 du Système harmonisé) se 
chiffrait à 18,1 M$ en 2006, ce qui représente une hausse 
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88 %, produits chimiques, matières de charge, épaississants 
et granulats – 6 %, céramiques et verres – 6 %.

La barytine est généralement broyée pour obtenir un pro-
duit de granulométrie fine et uniforme avant d’être utilisée 
comme matière de charge, comme épaississant, comme 
additif dans les produits industriels ou comme alourdissant 
dans les boues de forage de puits pétroliers; les produits de 
ce type sont élaborés en fonction des spécifications API (de 
l’American Petroleum Institute).

Selon certaines sources (2005 Review on Barite) de la Geo-
logical Survey des États-Unis, il pourrait y avoir pénurie de 
barytine qui répond aux spécifications de l’industrie pétro-
lière et gazière sans devoir être traitée par flottation, et ce, 
d’ici cinq ans, malgré l’importance des réserves mondiales. 
Il est difficile de trouver des gisements de barytine pure et 
de haute densité, ce dont témoignent les efforts déployés 
par le groupe de pression des producteurs états-uniens de 
barytine, particulièrement ceux du Nevada, qui tentent de 
faire réduire, de 4,2 à 4,1 g/cm3, la densité acceptable de la 
barytine de qualité boue de forage utilisée dans le secteur 
pétrolier et gazier, ce qui leur permettrait de prolonger la 
durée de vie des réserves de minerai. Selon les prévisions 
actuelles, les réserves exploitables de minerai de barytine 
présentant une densité minimale de 4,2 g/cm3 seront épui-
sées d’ici 2011. Si la réduction de la valeur limite de 4,2 à 
4,1 est adoptée et que cette dernière devient une norme, la 
durée de vie des réserves de cet État pourrait être pro-
longée, ce qui permettrait aux exploitations de poursuivre 
au rythme actuel de production jusqu’en 2016 environ.

FACTEURS INFLUANT SUR LA 
PRODUCTION ET LES MARCHÉS

Il existe des gisements de barytine et des producteurs de 
produits de la barytine dans un grand nombre de pays. 
Selon la pureté de la barytine, celle-ci a diverses applica-
tions dans les secteurs des produits chimiques, des pig-
ments, des matières de charge industrielles et des boues de 
forage. La relation directe qui existe entre la demande de 
barytine et les activités de forage d’exploration et d’exploi-
tation du secteur pétrolier et gazier dépend elle-même du 
prix actuel et prévu du pétrole et, dans une moindre 
mesure, de la demande de gaz naturel. La détermination du 
nombre d’installations de forage à l’échelle mondiale 
constitue le facteur clé permettant d’évaluer la demande 
possible de barytine, mais il faut toutefois signaler la nature 
fortement variable du secteur du forage.

La barytine est utilisée autant pour ses propriétés physiques 
que chimiques. Les premières comprennent une densité 
relativement élevée et une nature chimiquement inerte qui 
permettent de l’employer comme additif dans les boues de 
forage, comme matière de charge fonctionnelle et dans le 
secteur de la construction, alors que les secondes permet-
tent de l’utiliser comme source d’oxyde de baryum (BaO) 
et charge d’alimentation chimique.

Voici, selon l’article de la publication Industrial Minerals 
intitulé « World Metals & Minerals Review 2005 », la 
répartition estimée, à l’échelle mondiale, des diverses 
applications de la barytine : additif pour fluides de forage – 

Tonnes

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires.

Figure 1
Statistiques et tendances de la barytine, de 1998 à 2006
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la réduction du remboursement de TVA s’appliquant aux 
exportations de barytine provenant de la Chine.

Le Canada ne compte aucune exploitation où on synthétise, 
à partir de la barytine, des produits chimiques tels que le 
carbonate de baryum, l’oxyde de baryum, le chlorure de 
baryum et le nitrate de baryum. Les applications hautement 
spécialisées de la barytine freinent toute augmentation 
significative de son utilisation. Dans les marchés en ques-
tion, la barytine est utilisée de préférence à d’autres miné-
raux en raison de son coût relativement peu élevé et de sa 
disponibilité. Sa capacité d’absorber les rayons X (seul le 
plomb est plus efficace à ce chapitre) et le fait que la 
barytine constitue le seul matériau opaque aux rayons X 
qui peut être utilisé sans danger dans l’organisme humain 
ont permis d’élaborer de nouvelles applications pour ce 
minéral.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les données sont les 
plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce chapitre ainsi que 
d’autres chapitres, y compris les éditions d’années précé-
dentes, sont disponibles sur Internet au www.rncan.gc.ca/
smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

PRIX

Selon l’Industrial Minerals, les prix de la barytine, à 
l’échelle mondiale et à la fin du premier semestre, étaient 
les suivants : barytine micronisée de qualité peinture et de 
pureté minimum de 95 %, expédiée d’une usine des États-
Unis, de 275 à 325 $US/t; barytine en gros morceaux de 
qualité boue de forage et conforme aux spécifications API, 
expédiée d’un port de la côte du golfe du Mexique, de 77 à 
85 $US/t (coût, assurance, fret).

  
PERSPECTIVES

Les cours du pétrole et du gaz naturel sont liés à des fac-
teurs tels que la conjoncture économique et politique mon-
diale, ainsi qu’aux progrès technologiques réalisés en 
matière d’efficacité énergétique de la combustion. En Amé-
rique du Nord, la demande croissante d’énergie entraîne 
une hausse de celle de barytine de qualité boue de forage, 
parallèlement à l’augmentation des activités du secteur de 
l’exploration pétrolière et gazière. Les projets de forage à 
terre et en mer du secteur sont d’ailleurs en plein essor.

La Chine constitue le principal fournisseur de barytine des 
sociétés de forage états-uniennes et la demande de barytine 
provenant de ce pays est si forte qu’on a commencé à 
exploiter les réserves de gisements à plus faible teneur. Le 
marché chinois compte un grand nombre de petits exploi-
tants de mines, mais un nombre restreint de négociants et 
d’exportateurs directs, qui jouent pourtant un rôle clé dans 
l’approvisionnement des principaux clients européens et 
nord-américains. Selon le numéro de février 2004 de 
l’Industrial Minerals, la production chinoise de barytine de 
qualité boue de forage provient principalement de la région 
autonome de Guangxi, alors que la plus grande partie du 
minerai de barytine servant à d’autres fins est exploitée 
dans la province de Guizhou, dans la région de la ville de 
Guiyand. Les exportations consistent presque exclusive-
ment en barytine en gros morceaux, le broyage du minerai 
étant effectué dans des installations des pays utilisateurs. 
La société états-unienne Cimbar Performance Minerals 
constitue le plus important utilisateur nord-américain de 
barytine de Chine ayant d’autres applications que les boues 
de forage. La barytine blanche de Chine est inégalée en 
matière de qualité et de quantités disponibles sur les mar-
chés internationaux, ce qui implique que le comblement 
d’un déficit possible des exportations chinoises actuelles 
vers l’Europe et l’Amérique du Nord représenterait un défi 
de taille.

Cependant, les produits de certains fournisseurs nord-
américains sont de nouveau compétitifs sur le marché des 
boues de forage, en raison de l’augmentation du prix de la 
barytine de Chine de qualité boue de forage, cette hausse 
étant attribuable à l’accroissement des taux de fret mari-
time, à l’engorgement des ports chinois, aux problèmes de 
logistique touchant les infrastructures terrestres, ainsi qu’à 
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États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

25.11 Sulfate de baryum naturel (barytine); 
carbonate de baryum naturel (withérite), 
même calciné, à l'exclusion de l'oxyde de 

baryum ou du no 28.16

2511.10 Sulfate de baryum naturel (barytine) 4,5 % en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2511.20 Carbonate de baryum naturel (withérite) en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2816.40 Hydroxyde et peroxyde de magnésium; 
oxydes, hydroxydes et peroxydes, de 
strontium ou de baryum : oxydes, 
hydroxydes et peroxydes, de strontium ou 
de baryum

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % 3,3 à 3,9 %

28.27 Chlorures, oxychlorures et 
hydroxychlorures; bromures et 
oxybromures; iodures et oxyiodures

2827.39 Autres en franchise
à 4 %

en franchise
à 3 %

en franchise en franchise 2,1 à 5,5 % 3,3 à 3,9 %

2833.27 Sulfates; alums; peroxosulfates 
(persulfates) : autres sulfates de baryum

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % 3,9 %

2834.29 Nitrites; nitrates : autres nitrates en franchise
à 5,5 %

en franchise
à 3 %

en franchise en franchise 3 à 5,5 % en franchise
à 3,9 %

2836.60 Carbonates; peroxocarbonates 
(percarbonates); carbonate d'ammonium 
du commerce contenant du carbonate 
d'ammonium : carbonate de baryum

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % 3,9 %

Canada

Sources : Tarif des douanes canadien , en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2007; Journal officiel de 
l'Union européenne  (édition du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan, 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les droits 
conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles 
tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

Nouvelle-Écosse x    755 x    225 x    596
Ontario x   2 000 x   2 000 x   1 500
Colombie-Britannique x   1 750 x   2 600 x   2 500

Total   20 601   4 505   23 179   4 825   18 474   4 596

EXPORTATIONS
2511.10 Sulfate de baryum naturel (barytine)

Équateur    119    58    60    37    20    12
États-Unis    920    959    106    46    30    12
Brésil    4    1    9    3    5    2
Argentine    28    10    28    10 – –
Chili    80    47    66    27 – –
Chine    6    2    12    3 – –
Cuba    120    73 – – – –
Russie    33    14 – – – –

Total   1 310   1 164    281    126    55    26

2511.20 Carbonate de baryum naturel (withérite)
États-Unis – – – –    1    5

2816.40 Oxydes, hydroxydes et peroxydes, de 
strontium ou de baryum

Grèce – – – – n.d.    23
Japon – – – – n.d.    11
Turquie – – n.d.    2 – –

Total – – n.d.    2 n.d.    34

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION ET COMMERCE DE BARYTINE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

PRODUCTION (expéditions)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2827.39 Autres chlorures, autres
Philippines n.d.   1 711 n.d.   2 831 n.d.   5 060
États-Unis n.d.    23 n.d.    731 n.d.    357
Japon n.d.    85 n.d.    267 n.d.    219
Chine – – n.d.    54 n.d.    64
Hongrie – – – – n.d.    23
Mexique n.d.    1 n.d.    1 n.d.    2
Belgique n.d.    6 n.d.    14 – –
Républic dominicaine n.d. . . . n.d. . . . – –
France n.d.    9 – – – –
Allemagne n.d.    36 n.d.    664 – –
Malaisie n.d.    3 – – – –
Norvège n.d.    136 – – – –
Suriname n.d. . . . – – – –
Émirats arabes unis n.d. . . . – – – –
Inde – – n.d.    4 – –
Indonésie – – n.d.    1 – –
Israël – – n.d.    5 – –
Taïwan – – n.d.    7 – –
Royaume-Uni – – n.d.    5 – –
Venezuela – – n.d.    6 – –

Total n.d.   2 010 n.d.   4 590 n.d.   5 725

2833.27 Autres sulfates, de baryum
États-Unis – – – –    2    3
Suisse – –    17    11 – –

Total – –    17    11    2    3

2834.29 Nitrates, autres
États-Unis    198    224    125    142    256    182
Chine – – – –    17    30
Mexique . . .    1 . . .    1    1    2
Japon    4    10 – – – –
Russie    1    2 – – – –
Suriname . . . . . . – – – –
Koweït – –    154    283 – –
Taïwan – – . . . . . . – –

Total    203    237    279    426    274    214

Exportations totales   1 513   3 411    577   5 155    332   6 007

IMPORTATIONS
2511.10 Sulfate de baryum naturel (barytine)

Chine   18 575   1 242   32 049   3 360   68 252   10 498
États-Unis   63 555   6 218   83 741   8 875   67 582   7 429
Pays-Bas    670    169    262    105    333    152
Inde – – – –    262    48
Allemagne – – – –    31    13
Canada – – – –    10    3
Australie – – – –    9    2
Brésil – – – –    15    2
Pérou – – – –    4    1
Royaume-Uni – – – –    6    1
Autriche    133    10 – –    1 . . . 
Italie – – – – n.d. . . . 
Roumanie – – – –    1 . . . 
Russie – – – – n.d. . . . 
Suède – – – – . . . . . . 
Algérie    2 . . .    1 . . . – –
Afrique du Sud n.d. . . . – – – –

Total   82 935   7 639   116 053   12 340   136 506   18 149

2511.20 Carbonate de baryum naturel (withérite)

Maroc   1 819    818   3 918   1 806   8 700    641
Hong Kong . . . . . . . . . . . .    1 . . . 
États-Unis    2    1 – – – –
Brésil – –    107    48 – –
Chine – – . . . . . . – –
Inde – –    104    47 – –
Italie – – n.d. . . . – –
Taïwan – – . . . . . . – –

Total   1 821    819   4 129   1 901   8 701    641

TABLEAU 1 (suite)

EXPORTATIONS (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2816.40 Oxydes, hydroxydes et peroxydes, de 
strontium ou de baryum

Allemagne    296    287    284    280    431    322
Italie    184    131    247    168    283    202
Chine    40    36    83    60    139    108
États-Unis    148    84    143    96    181    101
Japon    4    3    19    16    37    31
Suisse – – – –    21    10
Inde . . . . . . – – . . . . . . 
Belgique . . . . . . – – – –
Danemark – – . . . . . . – –

Total    672    541    776    620   1 092    774

2827.39.20.10 Chlorure de baryum devant être utilisé 
pour abaisser le niveau de radium de 
l'effluent liquide qui résulte de la 
production d'uranium

Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
États-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Inde . . . . . . – – – –

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2827.39.20.90 Autres chlorures de baryum
Chine    218    303    827    408    962    377
États-Unis    90    158    109    149    66    133
Japon    1    3    1    5    1    8
Inde    2    9 . . .    1    1    3
Allemagne    1    4    1    4 . . . . . . 
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Canada    2    8 – – – –
Suède . . . . . . – – – –
Danemark – – . . .    1 – –

Total    314    485    938    568   1 030    521

2833.27 Autres sulfates, de baryum
Allemagne   2 508   2 498   3 538   3 712   3 878   4 140
États-Unis    622    480    169    159    253    221
Japon    44    44    41    52    179    195
Italie    93    64    98    82    120    98
Chine – –    4    5    69    62
Canada – – – –    3    4
France – – – –    1    1
Royaume-Uni . . . . . . – – . . . . . . 
Suisse . . . . . . . . . . . . – –
Irlande – –    1    1 – –

Total   3 267   3 086   3 851   4 011   4 503   4 721

2834.29 Nitrates, autres
États-Unis   4 612   3 936   6 355   3 435   6 223   3 480
Chine   1 977   1 903   1 991   2 455   1 688   2 339
Norvège   2 625   1 017   3 013    992   2 976    941
Mexique    5    90    4    101    4    112
Chili    462    226    228    121    203    111
Israël    227    110    128    55    232    111
France    27    64    57    105    1    60
Allemagne    17    35    12    28    17    37
Pays-Bas    46    22    108    50    49    23
Japon    34    44    33    52    9    21
Portugal    10    17 – –    42    18
Inde    2    8    1    5    1    12
Pologne    319    194    63    48    13    11
Royaume-Uni    1    1 . . .    3 . . .    2
Suisse    1    2 . . .    1 . . .    1
Espagne – – – – . . .    1
Hongrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Singapour – – . . . . . . . . . . . . 
Canada – – – – . . . . . . 
Russie – – – – . . . . . . 
Ukraine – – – – . . . . . . 
Azerbaïdjan . . . . . . – – – –
Belgique    19    18 – – – –
Macédoine . . . . . . . . . . . . – –
Suède    44    137    58    54 – –
Brésil – –    1    4 – –
Indonésie – –    1    1 – –

Total   10 428   7 824   12 053   7 510   11 458   7 280

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2836.60 Carbonate de baryum
Chine   2 958    736   3 694  1 027  2 244   658
États-Unis   1 762    822   2 244  1 057  1 392   656
Royaume-Uni – – – –   22   10
Japon    12    6    31   15   11   5
Inde – –    20   14   1 . . . 
Allemagne    41   16 – – – –
Italie    3    1 – – – –

Total   4 776   1 581   5 989  2 113  3 670  1 329

Importations totales   104 213  21 975  143 789  29 063  166 960  33 415

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; x : confidentiel.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Utilisation (1) 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Forage de puits x x x x x x
Peinture et vernis x x x x x x
Autres produits (2)   8 577   6 295   5 751   4 198   4 309   3 921

Total   16 062   27 517   14 840   28 820   55 531   23 751

(1) Données disponibles, selon les utilisateurs. (2) Les « Autres produits » comprennent les plastiques, les coussinets et les 
garnitures de frein, la fusion et l'affinage de métaux non ferreux, etc.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(tonnes)

TABLEAU 2. UTILISATION SIGNALÉE DE LA BARYTINE, DE 2000 À 2005

Source : Ressources naturelles Canada.
x : confidentiel.

Année Production (1) Importations (3) Exportations (3)
Utilisation 

apparente (2)

1988   51 450   4 529   8 022   47 957
1989   38 511   5 539   6 214   37 836
1990   43 906   7 966   9 928   41 944
1991   46 614   12 572   12 052   47 134
1992   34 870   11 905   17 221   29 554
1993   37 712   15 920   11 065   42 567
1994   64 701   14 776   13 054   66 423
1995   60 662   16 616   12 229   65 049
1996   57 967   15 472   15 352   58 087
1997   84 091   20 958   21 038   84 011
1998   86 159   12 506   25 395   73 270
1999   67 161   55 149   15 838   106 472
2000   20 992   56 797   10 751   67 038
2001   22 780   78 639   7 727   93 692
2002   17 417   55 273    682   72 008
2003   27 369   81 853    572   108 650
2004   20 601   82 935   1 310   102 226
2005   23 179   116 053    281   138 951
2006 (dpr)   18 474   136 506    55   154 925

(1) Expéditions à partir des mines. (2) Production plus les importations moins les exportations. 

(3) Comprend le no tarifaire 2511.10.

TABLEAU 3. CANADA : PRODUCTION, COMMERCE ET UTILISATION 
APPARENTE DE LA BARYTINE ET DE LA WITHÉRITE, DE 1988 À 2006

(tonnes)

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(dpr) : données provisoires.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.



BARYTINE ET WITHÉRITE    13.11

Pays 2004 2005 (e) Variation
Rang 

mondial

(%)

Chine 3 900 000 4 200 000 8 1
Inde 723 000 1 000 000 38 2
États-Unis 532 000 489 000 -8 3
Maroc 355 800 360 000 1 4
Iran 275 607 280 000 2 5
Mexique 306 668 274 700 -10 6
Turquie 134 504 155 000 15 7
Thaïlande 211 278 120 000 -43 8
Kazakhstan 120 000 120 000 0 9
Vietnam 101 040 116 000 15 10
Allemagne 93 624 95 000 1 11
Bulgarie 95 000 95 000 0 12
France 82 000 82 000 0 13
Russie 63 000 63 000 0 14
Brésil 59 612 60 500 1 15
Royaume-Uni 60 000 60 000 0 16
Algérie 47 945 52 813 10 17
Espagne 45 000 45 000 0 18
Pakistan 44 200 44 000 0 19
Belgique 30 000 30 000 0 20
Canada 20 601 21 000 2 21
Australie 20 000 20 000 0 22
Géorgie 15 000 15 000 0 23
Laos 10 470 15 000 43 24
Italie 25 000 12 000 -52 25
Slovaquie 14 000 10 000 -29 26
Bolivie 5 774 5 800 0 27
Roumanie 8 000 5 000 -38 28
Nigeria 5 000 5 000 0 29
Pérou 3 606 3 700 3 30
Argentine 2 276 3 000 32 31
Myanmar 2 224 3 000 35 32
Pologne 3 000 2 500 -17 33
Équateur 2 350 2 400 2 34
Bosnie-Herzégovine 1 900 1 900 0 35
Afghanistan 2 000 1 500 -25 36
Grèce 800 800 0 37
Colombie 600 600 0 38
Égypte 500 500 0 39
Corée du Sud 50 100 100 40
Guatemala 70 70 0 41
Chili 31 30 -3 42

Total 7 423 530 7 870 913 6

TABLEAU 4. PRODUCTION MONDIALE DE LA BARYTINE ET 
DE LA WITHÉRITE, PAR PAYS, EN 2004 ET EN 2005

(tonnes)

Source : Geological Survey des États-Unis, 2004 Review on Barite.
(e) : estimation.



Cadmium

Chapitre rédigé par le Secteur des minéraux 
et des métaux de Ressources naturelles Canada.
Téléphone : 613-995-0947
Courriel : questions@rncan.gc.ca

Le cadmium (Cd) est un métal blanc argenté, ductile et 
tendre que l’on retrouve dans la nature et dont le point de 
fusion se situe à 320,9 °C. Il fut découvert en 1817 par 
l’Allemand Friedrich Stromeyer. Le nom de ce métal pro-
vient du mot latin cadmia, qui signifie « calamine » (carbo-
nate de zinc, ZnCO3), et du mot grec kadmeia, qui désigne 
la même chose. Le plus répandu des minéraux renfermant 
du cadmium est la greenockite (CdS), que l’on trouve géné-
ralement dans des minerais zincifères et qui est extraite 
comme sous-produit de traitement. La croûte terrestre 
renferme des concentrations de cadmium variant de 0,1 à 
0,5 partie par million.

Le cadmium est principalement utilisé pour produire des 
accumulateurs au nickel-cadmium et à l’argent-cadmium 
rechargeables (81 % de la production totale), des pigments 
jaunes et rouges (10 %), ainsi qu’un revêtement protecteur 
appliqué sur d’autres métaux pour en améliorer l’apparence 
et les protéger contre la corrosion, par exemple le traite-
ment par électrodéposition de produits en fer et en acier 
(6 %). De plus, il sert de stabilisant dans le poly(chlorure 
de vinyle) et retarde la dégradation de cette matière plas-
tique (figure 1). Pour de plus amples renseignements sur les 
propriétés et utilisations du cadmium et sa présence dans 
l’environnement, le lecteur peut consulter le site Web (en 
anglais seulement) www.cadmium.org.

En 2006, le Canada a produit 2094 t de cadmium affiné, ce 
qui constitue une hausse de 21 % par rapport à l’année pré-
cédente. Le cadmium est extrait comme sous-produit 
d’exploitations minières situées au Nouveau-Brunswick, au 
Québec et en Ontario. Selon des données de la Geological 
Survey des États-Unis, le Canada est le cinquième produc-
teur de cadmium affiné du monde, après la Corée du Sud, 
la Chine, le Japon et le Kazakhstan (figure 2). La produc-
tion mondiale de cadmium affiné s’est élevée à 19 263 t en 
2006. Au Canada, ce sont des affineries de zinc qui produi-
sent le cadmium comme sous-produit; environ 90 % de la 
production nationale est exportée, dont la majeure partie 
aux États-Unis et au Japon.

Le tableau 2 présente les exportations et importations de 
cadmium métal, de minerais et de concentrés. La plus 
grande partie du cadmium métal produit au Canada est 
exporté vers la Belgique, le Japon, la Chine et les Pays-Bas.

Puisque le cadmium est un sous-produit de l’extraction et 
de l’affinage du zinc, l’offre de ce métal dépend beaucoup 
plus de la production de zinc que de la demande de cad-
mium. En outre, il est également extrait de matières recy-
clées, telles que des accumulateurs au nickel-cadmium 
(Ni-Cd), ainsi que de certains résidus ou produits intermé-
diaires. Environ 10 à 15 % de tout le cadmium produit dans 
les pays occidentaux proviennent de matières recyclées. 
The International Metals Reclamation Company, Inc. 
(INMETCO) exploite une usine de recyclage de cadmium à 
Ellwood City, en Pennsylvanie, où elle récupère le cad-
mium d’accumulateurs au nickel-cadmium. La Société de 
recyclage des piles rechargeables (RBRC) exploite, aux 
États-Unis et Canada, des sites de collecte de piles usagées, 
y compris les accumulateurs au nickel-cadmium.

Source : International Cadmium Association.

Figure 1
Utilisations du cadmium, en 2005
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Source : Geological Survey des États-Unis.

Figure 2
Production mondiale de cadmium affiné, en 2005 et 2006
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Figure 3
Prix hebdomadaires moyens du cadmium, en 2006
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NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

En 2006, le prix du cadmium est passé d’un peu moins de 
3229 $US/t à plus de 4288 $US/t, en juillet, et a suivi une 
tendance similaire vers la fin de l’année (figure 3). Le cours 
moyen du cadmium a atteint 3867 $US/t en 2006, soit une 
hausse de 4,5 % comparativement à 2005. La vigueur sou-
tenue des prix est attribuable à la forte demande, sur le 
marché asiatique des accumulateurs, et à des stocks serrés.

      
Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce chapitre ainsi 
que d’autres chapitres, y compris les éditions d’années pré-
cédentes, sont disponibles sur Internet au www.rncan.gc.
ca/smm/cmy/com_f.html.

États-Unis UE Japon 

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2617.90.00.10 Autres minerais et leurs concentrés; autre : 
cadmium

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2825.90.90.10 Hydrazine et hydroxylamine et leurs sels 
inorganiques; autres bases inorganiques; 
autres oxydes, hydroxydes et peroxydes de 
métaux; autre : oxyde de cadmium

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
à 5,5 %

en franchise

2830.30.00 Sulfures; polysulfures, de constitution 
chimique définie ou non; sulfure de 
cadmium

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % en franchise

81.07 Cadmium et ouvrages en cadmium, y 
compris les déchets et débris

8107.20.00.10 Cadmium sous forme brute, poudres; non 
alliées

en franchise en franchise en franchise en franchise 3 % 3 %

8107.20.00.20 Cadmium sous forme brute; poudres; en 
alliages

en franchise en franchise en franchise en franchise 3 % 3 %

8107.30 Déchets et débris en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 3 %
8107.90 Autres 3 % en franchise en franchise 4,4 % 4 % 3 %

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront 
les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains 
cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006 et 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States,  2006 et 
2007; Journal officiel de l'Union européenne (édition du 17 octobre 2006); CustomsTariff Schedules of Japan,  2006 et 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.

Canada

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

PRODUCTION [Toutes les formes (1)]
Nouveau-Brunswick   101 464    159   236 946    947   93 233    295
Québec   401 769    630   191 640    766   132 904    420
Ontario   236 400    370   205 000    820   249 200    787

Total   739 633   1 159   633 586   2 533   475 337   1 502

Cadmium affiné (2)  1 880 147 . . .  1 727 210 . . .  2 093 976 . . .

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2005 2006 (dpr)

(1) La production comprend la quantité de cadmium récupérable dans les concentrés de zinc-plomb expédiés. (2) Production de 
cadmium affiné à partir de minerais canadiens et étrangers et à partir de métaux recyclés.

TABLEAU 1. PRODUCTION DE CADMIUM AU CANADA, DE 2004 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
. . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires.

2004
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No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

EXPORTATIONS
2830.30 Sulfure de cadmium

États-Unis – – – –    51    15
Allemagne – – – –   6 006    3
Japon   12 000    7 – – – –

Total   12 000    7 – –   6 057    18

8107.20 Cadmium sous forme brute; 
déchets et débris; poudres

Belgique   477 502    930   602 599   1 339   845 282   2 312
Japon   619 751    932   528 416   1 133   381 565   1 423
Chine – –   34 721    188   413 822   1 146
Pays-Bas – – – –   183 704    471
États-Unis   16 862    396   37 312    286   33 631    406
Israël   4 019    38   42 191    76   92 664    265
Hong Kong – –   19 980    69   61 222    204
France   32 755    69   12 165    93   41 979    116
Allemagne – –   3 693    28   71 618    113
Royaume-Uni   121 144    185   19 000    21   19 980    68
Inde   39 960    76 – – – –
Philippines   59 940    112   733 661    367 – –
Suède   240 775    436 – – – –
Suisse   39 960    67 – – – –
Corée du Sud – –   68 467    74 – –
Malaisie – –   104 407    139 – –

Total  1 652 668   3 241  2 206 612   3 813  2 145 467   6 524

8107.90 Cadmium et ouvrages en cadmium, 
n.m.a.

Chine   19 616    22   91 205    216   174 297    400
États-Unis    74    37   4 056    917    584    158
Belgique   299 387    339   122 713    128 – –
Australie – –   27 503    83 – –

Total   319 077    398   245 477   1 344   174 881    558

Exportations totales  1 983 745   3 646  2 452 089   5 157  2 326 405   7 100

IMPORTATIONS
2617.90.00.10 Minerais de cadmium et leurs 

concentrés
États-Unis    19 . . . – –    19 . . .
Taïwan – – – –    7 . . .

Total    19 . . . – –    26 . . .

2825.90.90.10 Oxyde de cadmium
États-Unis   2 045    44   1 153    25   1 565    33
Belgique    442    9    728    16   1 430    30

Total   2 487    53   1 881    41   2 995    63

2830.30 Sulfure de cadmium
États-Unis   1 512    1   96 944    48   1 958    1
Chine – –   3 590    2 – –
Allemagne – –    52 . . . – –

Total   1 512    1   100 586    50   1 958    1

8107.20.00.10 Cadmium sous forme brute, non 
allié; poudres, non allié

États-Unis    448    12    439    12   2 669    73
Pérou    357    10 – –    398    11
Japon    3 . . .    2 . . .    3 ...
Canada – –    392    11 – –
Corée du Sud – –    706    19 – –
Macédoine – –    766    21 – –
Mexique – –    54    1 – –
Royaume-Uni – – . . . . . . – –

Total    808    22   2 359    64   3 070    84

2006 (dpr)

TABLEAU 2. CANADA : COMMERCE DE CADMIUM, DE 2004 À 2006

2004 2005
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No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
8107.20.00.20 Cadmium sous forme brute, en 

alliages; poudres, en alliages
Belgique – – – –    36    1
États-Unis    1 . . .    153    4    1 . . .
Allemagne – –    8 . . .    12 . . .

Total    1 . . .    161    4    49    1

8107.30 Déchets et débris de cadmium
États-Unis    192    5    22    1    13 . . .

8107.90 Cadmium et ouvrages en cadmium, 
n.m.a.

Brésil – –   3 019    96   52 810    400
Belgique    408    3   12 199    332   40 797    177
États-Unis   20 343    580   8 365    254   24 078    147
Pérou – – – –   15 704    85
Mexique    294    5    612    5    583    4
Canada    874    6 – –    21 . . .
Allemagne    6 . . .    13 . . .    1 . . .
Suède – – – –    96 . . .

Total   21 925    594   24 208    687   134 090    813

Importations totales   26 944    675   129 217    847   142 201    962

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.m.a. : non mentionné ailleurs.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

TABLEAU 2 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

2001 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

Quantité de cadmium métal utilisée (1)
Placage x x x x x x
Soudures, autres alliages et autres utilisations (2) x x x x x x

Total   212 969   209 434   209 925   210 101   203 413   207 863

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 3. UTILISATION DE CADMIUM AU CANADA, DE 2001 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires; x : confidentiel.
(1) Données disponibles, selon les utilisateurs. (2) Comprend les produits chimiques.

(kilogrammes)



15.6    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Année

Production
[toutes les 
formes (1)]

Production 
de cadmium 

affiné (2)
Exportations de 
cadmium métal

(kilogrammes)

1988  1 663 978  1 693 708  1 144 994
1989  1 710 527  1 619 798  1 433 144
1990  1 333 664  1 470 229  1 282 603
1991  1 549 087  1 829 059  1 452 630
1992  1 393 099  1 962 813  1 579 823
1993  1 161 173  1 888 255  1 856 940
1994  1 499 996  2 173 018  1 903 371
1995  1 686 439  2 349 256  2 462 798
1996  1 540 072  2 432 681  1 693 120
1997  1 272 172  2 260 172  2 538 816
1998  1 179 427  2 090 052  2 049 517
1999  1 114 921  1 910 527  2 169 553
2000   934 084  1 940 917  2 059 898
2001   978 564  1 492 683  1 399 039
2002   898 895  1 706 223  1 612 338
2003   715 791  1 759 263  1 709 515
2004   739 633  1 880 147  1 983 745
2005   633 586  1 727 210  2 452 089
2006 (dpr)   475 337  2 093 976  2 326 405

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 4. CANADA : PRODUCTION ET 
EXPORTATIONS DE CADMIUM, DE 1988 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(1) La production comprend la quantité de cadmium récupérable 
dans les concentrés de zinc-plomb expédiés. (2) Production de 
cadmium affiné à partir de minerais canadiens et étrangers et à 
partir de métaux recyclés.

(dpr) : données provisoires.

Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

Allemagne 538,9 422,1 640,0 640,0 640,0 640,0
Argentine 34,0 – 25,0 39,0 3,0 10,0
Australie 416,0 524,0 673,0 469,0 429,0 400,0
Belgique 1 235,9 116,8 – – – –
Brésil 140,0 170,0 180,0 187,0 200,0 200,0
Bulgarie 333,0 345,0 307,0 356,0 319,0 319,0
Canada 1 492,7 1 706,2 1 759,0 1 880,0 1 727,0 2 094,0
Chine 2 467,0 2 426,0 2 705,0 2 800,0 3 000,0 3 000,0
Corée du Nord 200,0 200,0 200,0 200,0 200,0 200,0
Corée du Sud 1 879,0 1 825,0 2 175,0 2 362,0 2 582,0 3 249,0
États-Unis 1 450,0 1 280,0 1 450,0 1 480,0 1 470,0 700,0
Finlande 604,0 4,0 – – – –
France 175,8 153,7 120,0 120,0 100,0 100,0
Inde 437,0 466,0 477,0 489,0 409,0 453,0
Italie 312,7 390,6 22,0 – – –
Japon 2 460,0 2 444,0 2 497,0 2 233,0 2 297,0 2 287,0
Kazakhstan 1 250,0 1 300,0 1 351,0 1 900,0 2 000,0 2 000,0
Macédoine 73,0 111,2 75,0 – – –
Mexique 1 421,0 1 382,0 1 638,0 1 594,0 1 627,0 1 400,0
Norvège 372,0 208,6 331,0 260,0 260,0 153,0
Ouzbékistan – – – – – –
Pays-Bas 455,0 485,0 495,0 572,0 575,0 570,0
Pérou 473,0 422,0 529,0 532,0 481,0 416,0
Pologne 330,0 440,0 375,0 356,0 350,0 356,0
Royaume-Uni 425,0 292,3 22,0 – – –
Russie 620,0 650,0 650,0 950,0 1 000,0 1 100,0
Serbie-Monténégro – – – – – –

Total mondial 19 595,0 17 764,5 18 696,0 19 419,0 19 645,0 19 263,0

TABLEAU 5. PRODUCTION MONDIALE DE CADMIUM, DE 2001 À 2006

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Sources : Ressources naturelles Canada; Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux.
– : néant; (dpr) : données provisoires.

(tonnes)
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Le charbon est une matière d’origine organique. Il est 
formé de débris végétaux qui ont subi des modifications 
chimiques et ont été compactés, pendant des millions 
d’années, sous l’effet de la pression et de la chaleur. Selon 
le degré de maturation géologique de la phase organique, la 
matière végétale enfouie se transforme en différents types 
de charbon. En général, plus le charbon est soumis à la cha-
leur et à la pression pendant une longue période, plus son 
rang (ou son degré de houillification) et sa capacité ther-
mique volumique par unité de masse sont élevés. Le 
charbon bitumineux et l’anthracite sont des charbons de 
rang élevé que l’on appelle aussi houilles dures. On 
consomme le charbon bitumineux à des fins métallurgiques 
et thermiques. L’anthracite – le charbon de rang le plus 
élevé qui est souvent appelé « charbon sans fumée » – peut 
être consommé à des fins domestiques (chauffage et cui-
sine) et industrielles, entre autres dans les aciéries. Le 
lignite et le charbon subbitumineux constituent des char-
bons de rang bas, ou houilles brunes, qui sont consommés 
seulement pour la production d’électricité.

Le charbon est le combustible fossile le plus abondant dans 
le monde et celui dont la répartition est la plus grande. Les 
estimations des réserves prouvées mondiales de charbon 
récupérables se chiffrent actuellement à 909 milliards de 
tonnes (Gt) qui sont réparties dans 70 pays et exploitées 
dans plus de 50 pays. Le charbon s’avère une source 
d’énergie peu coûteuse par rapport au pétrole et au gaz 
naturel, et ses réserves pourraient être exploitées, aux 
niveaux de production actuels, pendant plus de 157 ans, 
soit beaucoup plus longtemps que les réserves connues de 
ces deux combustibles. Les réserves prouvées de charbon 
récupérables du Canada, qui atteignent 6,6 Gt, pourraient 
être exploitées pendant plus de 100 ans, au rythme de pro-
duction actuel. De plus, les ressources houillères établies 
du Canada s’élèvent à quelque 193 Gt de charbon.

Le charbon sert de source d’énergie depuis des siècles. Il a 
fourni l’énergie nécessaire au démarrage de la révolution 
industrielle du XIXe siècle et à l’amorce de l’ère de l’élec-
tricité au début du XXe siècle. Le charbon constituait la 
plus importante source d’énergie primaire du monde 
jusqu’à la fin des années 1960, lorsque le pétrole l’a 
devancé. De nos jours, près de 90 % de la production mon-
diale de charbon est consommée sous forme de charbon 
vapeur. La plus grande partie de celui-ci sert à produire de 
l’électricité et le reste sert de combustible pour produire de 
la chaleur ou de la vapeur, notamment dans les industries 
du ciment et des pâtes et papiers, ainsi que les secteurs de 
l’agriculture, des transports et du chauffage des immeubles 
résidentiels. Les centrales alimentées au charbon fournis-
sent actuellement plus de 40 % de l’énergie électrique 
totale à l’échelle mondiale. Au Canada, 16 % de l’électri-
cité est produite en utilisant du charbon. Environ 10 % de 
la production mondiale de charbon sert à préparer du coke, 
un ingrédient clé dans l’industrie sidérurgique. Presque 
toute la production mondiale d’acier de première fusion est 
basée sur le minerai de fer et sur la fonte brute obtenue 
dans les hauts fourneaux alimentés en coke provenant du 
charbon.

 

Rang Pays
Production

en 2006

 (Mt)

1 Chine 2 380
2 États-Unis 1 054
3 Inde 447
4 Australie 374
5 Russie 309
6 Afrique du Sud 257
7 Allemagne 197
8 Indonésie 195
9 Pologne 156
10 Kazakhstan 96
11 Ukraine 81
12 Grèce 71
13 Canada 66
14 Colombie 66
15 Turquie 63

LISTE DES QUINZE PLUS 
IMPORTANTS PAYS 
PRODUCTEURS DE 
CHARBON, 
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Figure 1

Principales mines de charbon et ports importants au Canada

Les numéros et les lettres se rapportent à la carte ci-dessus.
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a eu lieu en juillet 2006. Le permis d’exploitation de cette 
mine vise la production de 3 Mt/a de charbon à coke et de 
charbon pulvérisé utilisé aux fins d’injection (CPI), des-
tinés à l’exportation. En juillet 2006, WCC a obtenu égale-
ment l’autorisation règlementaire visant l’exploitation de la 
mine Brule située à 55 km au sud de Chetwynd, dans le 
Nord-Est de la Colombie-Britannique. Sa capacité nomi-
nale sera de 2 Mt/a de CPI destiné à l’exportation. Les acti-
vités de la mine Brule ont été amorcées en novembre 2006. 
Le CPI sera camionné jusqu’au terminal de chargement 
Bullmoose qui est présentement utilisé par le gérant de la 
mine Dillon, laquelle fermera ses portes lorsque le gise-
ment exploité sera épuisé.

À la fin de 2006, le Canada comptait 25 mines de charbon 
en exploitation, la plupart des exploitations importantes 
étant situées dans l’Ouest canadien. Cinq sociétés produi-
sent du charbon à coke et du CPI destinés à l’exportation, 
deux autres, du charbon vapeur bitumineux pour les mar-
chés étrangers et intérieurs, tandis que trois sociétés produi-
sent exclusivement des charbons bitumineux et subbitumi-
neux et du lignite destinés à des centrales canadiennes 
alimentées au charbon. Voir la liste des mines et des rensei-
gnements connexes au tableau 6.

PRODUCTION 

Des données provisoires indiquent que la production de 
charbon du Canada totalisait quelque 66 Mt1 en 2006, une 
baisse de 3,4 % par rapport aux 68,3 Mt2 de 2005. La Elk 
Valley Coal Corporation, le plus important producteur 
canadien de charbon à coke, a signalé une diminution de 

Selon le plus récent rapport intitulé IEA Coal Information, 
publié annuellement par l’Agence internationale de 
l’énergie, qui recueille des données à l’échelle mondiale sur 
la production, la consommation et le commerce, la produc-
tion mondiale de charbon a totalisé 6195 Mt en 2006, dont 
la houille dure et la houille brune (le charbon subbitumi-
neux et le lignite).

L’industrie canadienne du charbon joue un rôle de premier 
plan au sein de l’économie nationale, à la fois comme 
industrie minière et comme fournisseur de source 
d’énergie. Elle procure actuellement à plus de 5000 per-
sonnes des emplois directement liés à la production de 
charbon, mais ses activités sont aussi responsables de la 
création de plus de 50 000 emplois indirects dans l’en-
semble du pays. Sa contribution annuelle à l’économie 
nationale se chiffre à quelque 5 G$. En 2006, 31 Mt de 
charbon ont été acheminées par train au Canada, ce qui en 
fait le produit minéral le plus transporté par rail au pays. La 
plus grande partie du charbon canadien est livrée aux ports 
de Vancouver d’où il est expédié outre-mer.

FAITS NOUVEAUX AU CANADA

Trois nouvelles mines ont ouvert leurs portes en Colombie-
Britannique en 2006. En janvier, Northern Energy and 
Mining Inc. (NEMI) a mis en exploitation la mine Trend 
pour laquelle elle détient un permis de production de 2 Mt/a 
de charbon métallurgique (charbon à coke) destiné à l’ex-
portation. Quant à la mise en production de la mine Wolve-
rine de la Western Canadian Coal Corporation (WCC), elle 

Figure 2
Production canadienne de charbon, de 1990 à 2006

Millions de tonnes

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
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à coke, en a exporté 24,6 Mt en 2006, comparativement à 
26,8 Mt l’année précédente. Les exportations de charbon 
vapeur ont quant à elles doublé, passant de 1,5 Mt en 2005 
à 3 Mt en 2006. Les exportations de charbon du Canada 
destinées au Japon, son plus gros marché, ont bondi de 
15 % et sont passées de 7,5 Mt en 2005 à 8,7 Mt en 2006. 
Quant à ses exportations vers les pays d’Asie, elles consti-
tuent une hausse de 3 %, passant de 14,8 à 15,2 Mt de 2005 
à 2006. Celles à destination des pays d’Europe ont toutefois 
diminué et sont passées de 8,8 Mt en 2005 à 7,9 Mt en 
2006, ce qui représente une baisse d’environ 10 % attri-
buable à la faiblesse de la demande sur ces marchés. Les 
exportations vers les Amériques ont aussi fléchi, soit de 3 %.

Environ 90 % des exportations canadiennes de charbon ont 
été expédiées par bateau à partir de terminaux charbonniers 
de Vancouver et le reste, à partir des terminaux Ridley, à 
Prince Rupert, dans le Nord de la Colombie-Britannique.

Au cours de l’exercice5 2006 propre au secteur du charbon, 
les exportateurs canadiens ont encore profité des prix du 
charbon à coke qui ont presque atteint des niveaux records 
et se sont chiffrés, en moyenne, à 113 $US/t. Cette situation 
particulière est attribuable à la hausse soutenue de la 
demande et à l’offre serrée du charbon à coke observées sur 
les marchés mondiaux du charbon. La demande mondiale a 
cependant amorcé une phase de ralentissement au cours du 
deuxième  semestre de 2006, mais il semble aussi possible 
que ce soit l’offre qui rejoint graduellement la demande 
accrue. En vertu des différents accords conclus pour l’exer-
cice 2007, les exportateurs canadiens de charbon à coke 
ont établi le prix contractuel dans une fourchette de 94 à 
97 $US/t, ce qui est inférieur à l’intervalle de 107 à 
110 $US/t de l’exercice 2006.

4,1 Mt de sa production, qui est passée de 26,7 à 22,6 Mt 
de 2005 à 2006. La société attribue cette baisse à la faible 
demande de la Chine dans ce secteur. D’autre part, trois 
sociétés ont rapporté une hausse de leur production en 
2006, soit la Sherritt International Corporation (production 
de 3,6 Mt), WCC (1,15 Mt) et la Grande Cache Coal Cor-
poration (1,1 Mt). 
 
La production de charbon de l’Alberta s’est chiffrée à 
32 Mt3, celle de la Colombie-Britannique, à 23,4 Mt4, et 
celle de la Saskatchewan, à 10,4 Mt. Le Nouveau-
Brunswick et la Nouvelle-Écosse ont pour leur part produit 
des quantités limitées de houille. 

La production totale du Canada comprenait 26 Mt de 
charbon à coke, destinées exclusivement à l’exportation, et 
40 Mt de charbon vapeur, dont la plus grande partie est 
destinée à des centrales au charbon canadiennes et une 
petite portion, à l’exportation. Le charbon cokéfiable dur 
constituait la plus grande proportion de la production de 
charbon à coke, la petite portion étant composée de CPI. La 
production de charbon vapeur se composait principalement 
de charbon subbitumineux et de lignite, tandis que le 
charbon bitumineux en constituait environ 10 %. 

COMMERCE
 
Le Canada exporte plus de 40 % de sa production de 
charbon sur les marchés mondiaux. En 2006, il a exporté 
27,7 Mt de charbon, ce qui constitue un fléchissement de 
2 % par rapport aux 28,3 Mt de 2005. Le Canada, qui 
occupe le deuxième rang des pays exportateurs de charbon 
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Figure 3
Exportations canadiennes de charbon, de 1990 à 2006
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Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
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PROJETS DE MINE DE CHARBON 
EN COURS 

Les projets d’aménagement et d’exploitation de mines de 
charbon ont continué sur leur lancée, en 2006, dans l’Ouest 
canadien. 

Six projets de mine de charbon qui ont été soumis au gou-
vernement de la Colombie-Britannique aux fins d’une éva-
luation environnementale sont actuellement en attente 
d’une approbation appropriée. 

En novembre 2006, Dehua International Mines Group Inc. 
a soumis une demande d’évaluation environnementale 
visant le projet de mine de charbon Gething, situé dans le 
Nord-Est de la Colombie-Britannique, à 25 km au nord-
ouest de Henderson’s Hope. La société prévoit construire 
une mine souterraine et une installation de préparation du 
charbon ayant une capacité de production de 2 Mt/a de 
charbon à coke, en se basant sur le cas d’une mine d’une 
durée de vie de 40 ans.

WCC a soumis, en juillet 2006, une demande d’évaluation 
environnementale portant sur le projet de mine de charbon 
Hermann. Le projet se trouve à Tumbler Ridge, dans le 
Nord-Est de la province, à proximité de la mine Wolverine 
de WCC. Le certificat d’exploitation demandé par la 
société vise une installation d’une capacité de 0,8 à 1,1 Mt/a 
de charbon à coke, pour une mine dont la durée de vie 
s’échelonnera probablement sur 10 ans.

En janvier 2006, la Cline Mining Corporation a soumis une 
demande d’évaluation environnementale relativement au 
projet de mine Lodgepole, situé dans le bassin houiller 
Crowsnest, dans le Sud-Est de la Colombie-Britannique. La 
société prévoit y produire 2 Mt/a de charbon à coke destiné 
à l’exportation.

La demande initiale d’évaluation environnementale ayant 
trait au projet de mine Horizon avait été soumise par Res-
sources Hillsborough Limitée, en septembre 2005. Le 
projet relève maintenant du partenariat Peace River Coal 
Inc., une nouvelle association composée de Hillsborough 
(60 % des intérêts), Anglo Coal Canada Inc. (20 %) et  
NEMI (20 %). Le projet, qui est situé à proximité des 
anciennes mines Quintette et Bullmoose, englobe certaines 
terres ayant déjà fait l’objet de travaux d’exploration 
lorsqu’elles faisaient partie de la propriété Quintette, mais 
la zone Horizon elle-même n’a jamais été exploitée. La 
capacité de production de la mine Horizon devrait s’élever 
à 1,6 Mt/a de charbon à coke.

Fortune Minerals Limited a soumis, en octobre 2004, une 
demande d’évaluation environnementale portant sur le 
projet de mine Mount Klappan, situé à 160 km au nord-est 
de Stewart, dans le Nord de la Colombie-Britannique. Le 
projet comprend une mine à ciel ouvert et une installation 
de préparation du charbon ayant une capacité de production 
prévue de 1,5 Mt/a d’anthracite.

Le Canada a importé 20,8 Mt de charbon en 2006, soit une 
quantité semblable à celle enregistrée l’année précédente. 
Le charbon importé au Canada provenait des États-Unis 
(17,9 Mt) ainsi que de la Colombie, du Venezuela et de la 
Russie (quantités combinées de près de 3 Mt). Du total des 
importations, 16,5 Mt consistent en charbon vapeur, utilisé 
en grande partie dans les centrales au charbon de l’Ontario, 
de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick. Les 
4,2 Mt de charbon à coke importées ont été principalement 
consommées par les aciéries canadiennes de l’Ontario.

CONSOMMATION   

Au Canada, la consommation apparente de charbon était 
d’environ 58 Mt en 2006. De ce total, 37 Mt ont été pro-
duites dans des mines canadiennes et 21 Mt ont été impor-
tées. Plus de 90 % du charbon consommé au Canada à la 
fin de 2006, soit quelque 51 Mt, sert de combustible dans 
les 21 centrales alimentées au charbon du pays. L’industrie 
canadienne de l’acier a consommé environ 4 Mt de charbon 
à coke en 2006, soit 7 % de la consommation canadienne 
de charbon, tandis que d’autres industries, dont celle du 
ciment, en ont consommé des quantités limitées.

Parmi les provinces consommatrices de charbon, l’Alberta 
occupe le premier rang, sa part de quelque 26 Mt/a desti-
nées aux centrales de production d’électricité, comptant 
pour près de 50 % de la quantité totale de charbon utilisé à 
ces fins au Canada et environ 40 % de la consommation 
canadienne annuelle de charbon. Les centrales au charbon 
de l’Alberta répondent à quelque 74 % de sa demande en 
électricité.

L’Ontario, dont la consommation de charbon se chiffrait à 
environ 16 Mt en 2006, se classe au deuxième rang des 
provinces à ce chapitre. Environ 12 Mt de charbon ont été 
consommées pour produire de l’électricité et quelque 4 Mt, 
par l’industrie sidérurgique. Les prévisions à court terme 
indiquent que la consommation de charbon de l’Ontario 
devrait être stable, car le gouvernement provincial a remis à 
plus tard la fermeture de toutes les centrales au charbon, en 
raison de la demande d’électricité accrue.

La Saskatchewan consomme quelque 11 Mt/a de lignite 
dans ses centrales au charbon qui assurent les deux tiers de 
l’approvisionnement en électricité de la province. La 
consommation de charbon de la Nouvelle-Écosse était 
d’environ 2,4 Mt en 2006, lesquelles sont exclusivement 
destinées aux centrales au charbon qui répondent à quelque 
60 % de la demande en électricité de la province. La 
consommation de charbon du Nouveau-Brunswick, unique-
ment destiné aux mêmes fins, était de quelque 1 Mt en 
2006. La consommation annuelle de charbon du Québec est 
restée la même au cours des 10 dernières années, soit 
800 000 t qui sont consommées à différentes fins 
industrielles.
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projets de recherche, de développement et de démonstra-
tion dans le domaine des technologies de production 
d’énergie propre. L’initiative facilitera l’élaboration de 
solutions technologiques dans ce domaine et accélèrera leur 
commercialisation, tout en favorisant l’émergence de tech-
nologies propres de la prochaine génération, qui permet-
tront de produire et d’utiliser l’énergie sans émissions. Des 
projets tels que ceux sur le charbon propre et le captage et 
le stockage du CO2 seront exécutés par le biais de partena-
riats public-privé.
 
L’industrie canadienne du charbon a toujours réalisé des 
progrès en matière de préoccupations de nature environne-
mentale tels que la perturbation des terres, le drainage 
minier acide, les émissions de gaz à effet de serre et la pro-
duction de particules lors de la combustion du charbon. 
Certaines sociétés d’exploitation de charbon sont reconnues 
pour avoir réussi la mise en oeuvre des programmes de ges-
tion environnementale de leurs sites miniers. 

En juin 2006, on a décerné des prix reconnaissant les 
efforts déployés par les responsables de deux exploitations 
d’Elk Valley Coal Corporation dans le domaine de la 
remise en état de sites miniers. Un comité technique com-
posé de représentants des secteurs public et privé de la 
Colombie-Britannique a accordé le prix Jake McDonald 
Mine Reclamation de 2005 aux gestionnaires de l’exploita-
tion Fording River pour leurs réalisations exceptionnelles 
en matière de remise en état de site minier. Le même prix 
leur avait déjà été accordé en 1979 et en 1992. Les exploi-
tants des installations Elkview ont reçu le prix Citation de 
2005, en reconnaissance des résultats remarquables de leur 
projet de restauration de la mine de charbon. Les résultats 
de récentes études sur la faune indiquent que les popula-
tions de wapitis et de cerfs-mulets observées sur la pro-
priété Elkview sont les plus importantes en plus de 20 ans. 

D’autre part, en avril 2006, l’Alberta Chamber of 
Resources a accordé son prix de remise en état de sites 
miniers (Reclamation Award) de 2005 aux gestionnaires de 
la mine Coal Valley de la Sherritt International Corpora-
tion. Les travaux de restauration de la mine comprennent la 
construction d’ouvrages afin d’aménager les lacs Lovett et 
Silkstone, le réaménagement des pentes et le nivellement 
des rivages et des fonds de ces derniers, ainsi que l’ajout 
supplémentaire de terre de remplacement et de semis et de 
jeunes plants pour la revégétalisation. Le plan initial com-
prenait l’aménagement de l’habitat du poisson et, depuis 
1995, les stocks de truite arc-en-ciel des lacs sont main-
tenus avec succès. 
        
L’ouverture de nouvelles mines de charbon et l’augmenta-
tion de la capacité de production des mines existantes exi-
gent la réalisation d’évaluations environnementales en 
vertu de législations provinciales et, dans certains cas, d’un 
examen environnemental par le gouvernement fédéral en 
vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnemen-
tale. Les évaluations environnementales garantissent que 
les diverses activités associées à l’exploitation des mines, 

En Alberta, Sherritt et le Régime de retraite des ensei-
gnantes et des enseignants de l’Ontario ont soumis, au 
début de janvier 2007, une demande d’évaluation environ-
nementale d’un projet de gazéification du charbon de 
1,5 G$. Le projet Dodds-Roundhill serait lancé à 80 km au 
sud-est d’Edmonton (Alb.) et constituerait le premier au 
Canada à reposer sur l’application commerciale de la tech-
nologie de gazéification du charbon. L’exploitation, où l’on 
prévoit effectuer l’extraction et la gazéification d’un 
charbon subbitumineux, devrait être mise en production en 
2011 et atteindre sa capacité nominale de 320 Mpi3/j de gaz 
de synthèse avant 2012. Les réserves et ressources 
houillères dans la région du projet Dodds-Roundhill sont 
estimées à 320 Mt et la durée de vie de la mine, à 40 ans.

En Saskatchewan, SaskPower Inc. poursuit une étude de 
faisabilité portant sur une centrale de 300 MW alimentée au 
charbon, d’une valeur de 1,5 G$. Le projet de combustion 
écologique du charbon de SaskPower consiste à mettre au 
point et appliquer la technologie de séparation du dioxyde 
de carbone (CO2). La technique dite d’oxycombustion 
permet d’éliminer presque toutes les émissions dues à la 
combustion et de capter 8000 t/j de CO2. Le projet per-
mettra d’exploiter à peu de coût les abondantes réserves de 
lignite de la province. Sa mise en oeuvre serait réalisée à la 
centrale électrique de Shand, la décision finale étant sujette 
aux résultats des négociations entamées avec les parties 
concernées de la région. SaskPower envisage aussi d’im-
planter des installations de combustion écologique du 
charbon dans deux autres régions, soit celles d’Estevan et 
de Coronach-Willow Bunch. 

Dans l’Est du Canada, la Xstrata Donkin Mine Develop-
ment Alliance (l’Alliance), qui a été choisie par le gouver-
nement de la Nouvelle-Écosse pour réaliser le projet de 
mine Donkin, au large de l’ile du Cap-Breton, a poursuivi 
une étude de faisabilité à cet égard en 2006. L’Alliance est 
constituée de l’australienne Xstrata Coal (66 % des inté-
rêts) et de Kaoclay Resources Inc. (20 %) d’Halifax et 
Atlantic Green Energy Development (14 %) de Savannah, 
en Géorgie. En décembre 2006, l’équipe d’étude a pompé 
l’eau pour assécher les deux tunnels inondés et constaté 
avec étonnement qu’ils étaient encore en bon état après 
deux décennies. L’Alliance conclura son étude en 2007 et 
la mise en production de charbon aura lieu au cours de 
2008.

ENVIRONNEMENT

Le gouvernement du Canada a déposé, le 19 octobre 2006, 
la Loi canadienne sur la qualité de l’air, pour aider à pro-
téger la santé humaine et l’environnement grâce à une 
approche intégrée de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques et de gaz à effet de serre. 

En janvier 2007, le gouvernement a aussi annoncé la mise 
en oeuvre de l’Initiative écoÉNERGIE sur la technologie, 
un programme de 230 M$ qui porte principalement sur des 
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soufre (SO2), et de 18 % celles de CO2. Les émissions 
totales de gaz à effet de serre de l’unité no 3 de la centrale 
Genesee sont de ce fait réduites de 52 % par rapport à 
celles des centrales alimentées au charbon en exploitation. 
Les dispositifs de la centrale permettent aussi d’empêcher 
le rejet atmosphérique de 99,8 % des particules (cendres 
volantes) produites. Le charbon subbitumineux utilisé dans 
la nouvelle installation provient de la mine Genesee, située 
à proximité. 
    

PERSPECTIVES
 
De 2003 à 2006, la production mondiale de charbon a aug-
menté, en moyenne, d’environ 7 % par année, ce qui est 
grandement supérieur au taux de croissance moyen établi 
sur 10 ans pour la période de 1995 à 2005, soit 2,6 %. 
D’autre part, la consommation de charbon à l’échelle inter-
nationale a progressé de 8 % par année de 2003 à 2006, soit 
1 % de plus que la hausse de la production. Ces augmenta-
tions sont en grande partie attribuables à la demande crois-
sante et soutenue d’énergie. Les niveaux records atteints 
par les prix du pétrole et du gaz naturel et la volatilité du 
marché ont aussi provoqué une hausse de la consommation 
de charbon, les ressources houillères étant très abondantes 
et facilement disponibles, leur exploitation, peu coûteuse et 
la distribution du combustible, fiable. C’est pourquoi la 
part du marché mondial de l’approvisionnement énergé-
tique détenue par le charbon continue de croître. On a établi 
que les réserves prouvées mondiales de charbon peuvent 
être exploitées pendant 157 ans, au rythme de production 
actuel.

En 2006, les échanges commerciaux mondiaux de charbon 
à coke ont connu un fléchissement de 2,4 %. Les marchés 
ont amorcé une phase de ralentissement au cours du 
deuxième semestre de 2006, laquelle est en grande partie 
imputable à la baisse de la demande des principaux pays 
importateurs de charbon à coke. L’offre en 2007 ne devrait 
pas être aussi serrée qu’au cours des dernières années, mais 
la conjoncture n’en est pas encore une d’offre excédentaire 
et la demande excède toujours l’offre. On s’attend à ce que 
les échanges commerciaux de charbon à coke, à l’échelle 
internationale, augmentent de 3,5 % en 2007, ce qui corres-
pondrait à un redressement qui permettrait d’atteindre la 
barre des 225 Mt enregistrées en 2005, et, de plus, à une 
hausse additionnelle de 1 %. En vertu des différents 
accords conclus pour l’exercice 2007-2008, les exporta-
teurs canadiens de charbon à coke ont établi le prix 
contractuel à 97 $US/t, ce qui représente une baisse par 
rapport aux 107 $US/t de 2006-2007. 

Les marchés mondiaux du charbon vapeur sont toujours 
fermes, dans les pays émergents tels que la Chine et l’Inde, 
tout comme dans les pays développés, entre autres aux 
États-Unis et en Europe. En 2006, les échanges commer-
ciaux de charbon vapeur ont augmenté de 8,4 % à l’échelle 
mondiale et l’on s’attend à ce que cette tendance se pour-
suive en 2007. La demande provient en grande partie du 

notamment l’élimination de la couverture végétale, le 
déplacement des morts-terrains, la construction des routes, 
le stockage des stériles, l’extraction des minéraux et la 
remise en état des zones exploitées, sont effectuées de 
manière à limiter le plus possible leurs effets négatifs sur 
l’environnement.

La mise au point de techniques de charbon épuré (Clean 
Coal Technologies ou CCT) a permis d’accroître l’accepta-
bilité environnementale des activités de consommation du 
charbon. La Commission européenne, dont les nouveaux 
projets de politiques énergétiques soulignent l’importance 
de la sureté de l’approvisionnement énergétique et deman-
dent, de ce fait, une utilisation plus vaste des CCT, prévoit 
construire 12 usines-pilotes à grande échelle dotées de 
techniques de captage et de stockage du CO2 émis. Le 
charbon joue déjà un rôle prépondérant sur la scène des 
sources d’énergie utilisées en Europe, car les centrales ali-
mentées au charbon répondent à plus de 30 % de la 
demande en électricité de ce continent.

Outre les CCT, les techniques de gazéification du charbon 
et de liquéfaction du charbon constituent des solutions de 
rechange permettant de consommer le charbon de manière 
efficace et écologique. Il existe 117 usines de gazéification 
en service de par le monde, dont plus de 50 % sont alimen-
tées au charbon. Au cours des trois ou quatre prochaines 
années, dix usines de gazéification du charbon devraient 
ouvrir leurs portes aux États-Unis, en Chine et en Europe. 
D’autre part, plusieurs pays possédant d’importantes res-
sources houillères, par exemple l’Australie, la Chine, les 
États-Unis et l’Inde, ont déployé des efforts considérables 
pour mettre au point des techniques de liquéfaction du 
charbon. En Afrique du Sud, les installations de ce type 
répondent à 30 % de la demande nationale d’huiles de 
diverse nature. Le coût de production des liquides issus de 
ces techniques de liquéfaction du charbon se situe entre 25 
et 45 $US le baril d’équivalent pétrole, valeur qui com-
prend les coûts connexes de captage et de stockage du CO2. 
Les combustibles dérivés de la liquéfaction du charbon sont 
de qualité ultrapure et ne produisent aucune émission de 
soufre et de faibles émissions d’oxydes d’azote (NOx), de 
matière particulaire et de monoxyde de carbone (CO).
 
En Alberta, l’exploitation de l’unité no 3 de la centrale ali-
mentée au charbon Genesee, dont la mise en production 
remonte à 2005, a continué de donner de bons résultats. 
L’unité de production d’électricité de 455 MW, d’une 
valeur de 695 M$, constitue la centrale au charbon la plus 
perfectionnée au Canada. Elle est dotée d’une chaudière à 
pression supercritique dont la turbine à vapeur haut rende-
ment, dans des conditions de température et de pression de 
vapeur élevées, permet d’accroître l’efficacité du processus 
de conversion de l’énergie thermique en électricité et, de ce 
fait, de réduire la quantité de charbon devant être brûlé 
pour produire un mégawatt d’électricité. L’unité est aussi 
équipée de dispositifs techniques d’épuration de l’air, dont 
la valeur totalise 90 M$, lesquels permettent de réduire de 
54 % les émissions de NOx, de 60 % celles de dioxyde de 



18.8    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

NOTES DE RENVOI
1 Les données de production reposent sur les rapports annuels et 
trimestriels de sociétés canadiennes de production de charbon.

2 ibid. 

3 ibid. 

4 ibid. 

5 L’exercice financier propre au secteur du charbon s’échelonne 
du 1er avril au 31 mars de l’année suivante.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 31 mars 2007. (3) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet à 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR
 
Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation. 

secteur de la production d’énergie électrique et, dans une 
moindre mesure, de systèmes de chauffage et de procédés 
qui utilisent la vapeur.

Au Canada, les perspectives sont encourageantes pour 
l’exercice 2007. La production de charbon devrait alors 
atteindre 70 Mt et les exportations, se hisser à la barre des 
30 Mt. Les diverses hausses seront surtout attribuables au 
charbon à coke et au CPI destinés à l’exportation. Les pro-
ducteurs de ces deux types de charbon, soit Elk Valley Coal 
Corporation, Western Canadian Coal Corporation, Grande 
Cache Coal Corporation et Northern Energy and Mining 
Inc., tenteront d’exploiter leurs installations à capacité 
maximale. De son côté, le producteur de charbon vapeur 
Sherritt maximisera la production de la mine Coal Valley, 
car la demande est très forte à l’échelle mondiale. La pro-
duction de charbon vapeur destiné aux centrales cana-
diennes alimentées au charbon ne fluctuera pas, car la plu-
part des ententes conclues avec celles-ci sont des contrats à 
long terme. La consommation de charbon du Canada et ses 
importations ne devraient pas fluctuer en 2007.

SITES WEB DE SOCIÉTÉS 
CANADIENNES PRODUCTRICES DE 
CHARBON ET D’ORGANISMES 
CONNEXES 
 
L’Association charbonnière canadienne
 www.coal.ca
Fording Canadian Coal Trust
 www.fording.ca
Teck Cominco Limited 
 www.teckcominco.com
Elk Valley Coal Corporation 
 www.elkvalleycoal.ca
Sherritt International Corporation
 www.sherritt.com
Royal Utilities Income Trust
 www.royalutilities.com
Western Canadian Coal Corporation 
 www.westerncoal.com 
Grande Cache Coal Corporation
 www.gccoal.com
Ressources Hillsborough Limitée
 www.hillsboroughresources.com
Pine Valley Mining Corporation 
 www.pinevalleycoal.com
Northern Energy and Mining Inc. 
 www.nemi-energy.com
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États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

27.01 Houilles : briquettes, boulets et 
combustibles solides similaires 
obtenus à partir de la houille

2701.11 Houilles, même pulvérisées, mais 
non agglomérées; anthracite

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2701.12 Houilles, même pulvérisées, mais 
non agglomérées; houille bitumineuse

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2701.19 Houilles, même pulvérisées, mais non 
agglomérées; autres houilles

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2701.20 Briquettes, boulets et combustibles 
solides similaires obtenus à partir de 
la houille

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 3,9 %

27.02 Lignites, même agglomérés, à 
l'exclusion du jais 

2702.10 Lignites, même pulvérisés, mais non 
agglomérés

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2702.20 Lignites agglomérés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2704.00 Cokes et semi-cokes de houille, de 
lignite ou de tourbe, même 
agglomérés; charbon de cornue

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise à 
3,2 %

NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation monidale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux de droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce ou des pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits 
de douane applicables seront les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale 
du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 
2007; Journal officiel de l'Union européenne (édition du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan, 2007 .

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

PRODUCTION
Nouvelle-Écosse x x x x x x
Nouveau-Brunswick x x x x x x
Saskatchewan  11 588 000 x  11 017 000 x  10 441 000 x
Alberta  27 202 000 x  28 570 000 x  31 258 000 x
Colombie-Britannique  27 084 000  1 125 420  25 572 000  1 840 307  21 180 000  1 649 947

Total  65 997 000  1 596 459  65 345 000  2 329 021  62 986 500  2 205 105

2701.11 Anthracite    475    200    227    23   1 790    339

2701.12.10 Charbon bitumineux, charbon 
métallurgique

Japon  4 883 987   300 796  6 792 111   781 342  7 224 305   906 079
Corée du Sud  3 625 115   230 191  4 770 365   544 589  4 441 137   500 992
Allemagne  1 813 986   128 145  1 757 343   188 840  1 679 876   232 599
États-Unis  1 735 103   150 124  1 602 239   239 867  1 460 585   218 251
Brésil  1 469 050   89 485  1 718 266   180 062  1 584 246   203 835
Taïwan   990 020   62 620  1 274 345   156 297  1 220 155   158 019
Royaume-Uni  1 063 763   65 680  1 677 264   178 961  1 417 776   138 957
Italie   890 750   54 691  1 468 895   173 609  1 177 213   138 897
Turquie  1 306 265   95 899  1 025 098   146 252  1 080 129   136 984
Pays-Bas  1 139 166   84 484   807 144   91 752   993 656   132 474
Finlande   199 897   12 682   516 011   69 039   493 669   63 338
France   387 968   33 191   493 735   70 958   371 839   49 752
Chili   364 526   17 448   368 493   36 865   373 064   38 451
Mexique   482 930   26 189   406 464   50 802   274 422   33 038
Chine  1 762 860   116 132   955 736   74 877   211 219   27 350
Égypte   381 008   32 825   426 237   54 067   220 073   24 994
Espagne   112 816   6 608   343 948   49 991   174 657   22 766
Bulgarie   138 713   14 809   145 445   10 473   70 231   9 827
Inde   49 143   6 353 – –   69 140   7 725
Pakistan   204 300   12 469   103 566   13 046   54 127   6 908
Guatemala – – – –   48 415   2 568
Belgique   292 931   22 797   57 651   4 557 – –
Grèce   552 680   36 455 – – – –

Total  23 846 977  1 600 073  26 710 356  3 116 246  24 639 934  3 053 804

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTIONS ET COMMERCE DE CHARBON, DE 2004 À 2006

2006 (dpr)2004 2005

EXPORTATIONS
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TABLEAU 1 (suite)

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2701.12.90 Charbon bitumineux, autres houilles
Japon   499 719   25 490   728 453   43 035  1 373 511   71 268
Corée du Sud – –   169 287   10 537   533 695   24 884
Chili   44 990   1 704   180 406   10 127   348 209   16 236
États-Unis   759 852   56 475   237 203   19 960   229 324   14 847
Autres pays  590 288  26 278  35 930  3 235  298 283  15 544

Total  1 894 849   109 947  1 351 279   86 894  2 783 022   142 779

2701.19 Autres formes de charbon
Japon – – – –   78 136   10 203
États-Unis   1 322    313   6 934    590   58 801   3 263
Autres pays   3 535    346   4 609    437   4 362    492

Total   4 857    659   11 543   1 027   141 299   13 958

2701.20 Briquettes, boulets et combustibles 
solides similaires obtenus à partir de la 
houille

   5    1    513    40    1 . . .

2702.10 Lignite, même pulvérisé, mais non 
aggloméré

États-Unis   66 090   6 533   72 629   6 940   80 468   7 207
Autres pays    176    12    165    11    261    20

Total   66 266   6 545   72 794   6 951   80 729   7 227

2702.20 Lignite aggloméré
États-Unis   46 242   3 926   55 063   4 286   28 863   3 198
Autres pays    66    43    179    98    39    20

Total   46 308   3 969   55 242   4 384   28 902   3 218

Exportations totales  25 859 737  1 721 394  28 201 954  3 215 565  27 675 677  3 221 325

IMPORTATIONS 
2701.11 Anthracite

Russie   34 594   2 724   113 709   11 531   263 701   22 217
États-Unis   264 393   11 160   112 646   10 479   136 179   12 163
Chine    462    137   50 697   5 367   16 113   1 755
Autres pays   169 536   13 592   61 538   5 420    121    13

Total   468 985   27 613   338 590   32 797   416 114   36 148

2701.12.00.11,
2701.12.00.12

Charbon bitumineux, charbon 
métallurgique

États-Unis  3 429 444   242 848  4 160 036   360 840  4 131 966   390 296
Colombie – –   8 983   1 554   7 376    982
Autres pays n.d. . . .   59 032   6 008   113 391   16 156

Total  3 429 444   242 848  4 228 051   368 402  4 252 733   407 434

2701.12.00.91 Charbon bitumineux, autres houilles, très 
volatiles

États-Unis  6 823 417   396 111  5 807 253   403 983  5 376 498   373 999
Venezuela – – – –   27 502   1 174
Colombie   145 449   5 849 – –   7 703    329

Total  6 968 866   401 960  5 807 253   403 983  5 411 703   375 502

2701.12.00.92 Charbon bitumineux, autres houilles, peu 
volatiles

États-Unis   284 420   18 678   398 307   27 655   530 162   36 208
Venezuela   734 150   38 008   625 330   52 211   415 739   30 908
Colombie   743 724   36 105  1 306 536   73 758   269 658   16 743
Autres pays 9 –    1 . . . 7 2

Total  1 762 303   92 791  2 330 174   153 624  1 215 566   83 861

2701.19 Autres houilles
États-Unis  5 778 681   184 166  7 164 705   228 653  7 695 005   266 960
Colombie   614 747   31 810  1 250 106   67 918  1 633 356   111 237
Afrique du Sud – –    17 . . .   72 575   4 420
Russie – –   21 451   1 527   65 685   3 904
Royaume-Uni   2 839    236   20 733    720   8 092    445
Autres pays   28 086   3 122   61 032   7 903    136    2

Total  6 424 353   219 334  8 518 044   306 721  9 474 849   386 968

2004 2005 2006 (dpr)

EXPORTATIONS (suite)
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TABLEAU 1 (suite)

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2701.20 Briquettes, boulets et combustibles 
solides similaires obtenus à partir de la 
houille

  9 387    874   2 041    191    599    91

2702.10 Lignite, même pulvérisé, mais non 
aggloméré

  1 332    136    967    98    296    32

2702.20 Lignite aggloméré    2 . . .    256    83 n.d. . . .

Importations totales  19 064 672   985 556  21 225 376  1 265 899  20 771 860  1 290 036

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
–  : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; x : confidentiel.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2004 2005 2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2704.00 Coke et semi-coke de houille, de 
lignite ou de tourbe, même 
aggloméré; charbon de cornue

États-Unis 132 551 42 117 239 030 66 376 78 540 20 402
Autres pays 871 141 668 95 84 19

Total (1) 133 422 42 258 239 698 66 471 78 624 20 421

IMPORTATIONS
2704.00 Coke et semi-coke de houille, de 

lignite ou de tourbe, même 
aggloméré; charbon de cornue

États-Unis 602 615 59 335 780 879 91 351 802 277 73 057
Chine 317 292 115 419 211 835 57 974 133 012 24 143
Colombie – – . . . . . . 60 201 13 887
Allemagne 3 827 892 2 053 669 1 995 800
Autres pays 63 794 20 797 11 3 4 1

Total (1) 987 528 196 443 994 778 149 997 997 489 111 888

TABLEAU 2. COMMERCE CANADIEN DE COKE DE HOUILLE, DE 2004 À 2006

EXPORTATIONS

(1) Le total comprend des données se rapportant à d'autres pays.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires.

2006 (dpr)2004 2005

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
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Colombie- Nouveau- Nouvelle-
Britannique Brunswick Écosse Saskatchewan Canada

Charbon Charbon Charbon Charbon Charbon
Année bitumineux subbitumineux Total bitumineux bitumineux bitumineux Lignite Total

1990 9 153 21 252 30 405 24 556 548 3 415 9 407 68 331
1991 10 312 22 242 32 554 24 963 498 4 138 8 981 71 134
1992 10 508 23 020 33 528 17 174 399 4 486 10 027 65 614
1993 11 498 23 660 35 159 20 628 389 3 647 9 000 68 824
1994 10 195 25 489 35 684 22 604 331 3 509 10 684 72 815
1995 11 523 25 621 37 144 23 349 263 2 482 10 739 74 979
1996 11 164 24 985 36 150 25 420 272 3 171 10 838 75 853
1997 10 560 25 782 36 343 27 878 173 2 715 11 652 78 762
1998 10 871 25 285 36 156 24 866 272 2 118 11 790 75 204
1999 9 903 24 229 34 203 24 844 251 1 537 11 659 75 204
2000 6 728 24 168 30 896 25 681 229 1 165 11 190 69 163
2001 5 971 24 940 30 911 27 007 165 881 (a) 11 390 70 355
2002 4 957 25 528 30 485 24 398 175 x (a) 11 365 66 608
2003 3 346 24 880 28 226 23 099 141 x (a) 10 665 62 163
2004 2 055 25 147 27 202 27 084 x x (a) 11 588 66 019
2005 2 828 25 742 28 570 27 544 x x 11 017 67 500
2006 (dpr) 6 400 26 100 32 500 23 400 x x 10 440 66 440

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires; x : confidentiel.
(a) Saskatchewan Bureau of Statistics, Monthly Statistical Review .

Alberta

(milliers de tonnes)

TABLEAU 3. RÉPARTITION DE LA PRODUCTION DE CHARBON, PAR TYPE ET PAR PROVINCE, 
DE 1990 À 2006

Secteurs Utilisation des À des fins non
Année Électricité Acier industriels  producteurs énergétiques Total

1990 42 136 4 996 1 730 144 349 49 354
1991 43 873 4 906 1 473 165 315 50 732
1992 45 808 4 885 1 504 88 311 52 596
1993 43 112 4 665 1 392 128 386 49 683
1994 45 273 4 780 1 513 129 370 52 065
1995 45 954 4 189 1 595 186 415 52 338
1996 46 607 4 446 1 641 166 442 53 302
1997 49 799 4 490 1 721 144 450 56 605
1998 52 455 4 119 1 713 105 430 58 821
1999 52 037 4 360 1 745 179 382 58 703
2000 55 824 4 265 1 959 160 469 62 676
2001 55 537 4 255 1 870 335 396 62 393
2002 55 612 4 201 1 810 216 413 62 252
2003 55 213 4 174 1 931 284 457 62 059
2004 51 241 4 370 2 109 264 474 58 458
2005 (e) 51 000 4 200 2 100 260 450 58 010
2006 (e) 51 000 4 300 2 000 250 450 58 000

(milliers de  tonnes)

TABLEAU 4. CONSOMMATION CANADIENNE DE CHARBON, DE 1990 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(e) : estimation.
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Année

(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

EXPORTATIONS

1988  29 354 1 931 031   118  7 036  29 472 1 938 067
1989  31 706 2 061 924   116  15 315  31 822 2 077 239
1990  31 986 2 109 070   72  9 474  32 058 2 118 544
1991  32 401 2 043 347   80  8 002  32 481 2 051 349
1992  25 910 1 666 905   224  17 110  26 134 1 684 015
1993  28 249 1 845 140   103  10 053  28 352 1 855 193
1994  31 243 2 039 875   68  7 325  31 311 2 047 200
1995  34 054 2 228 708   161  9 294  34 215 2 238 002
1996  34 593 2 494 781   102  8 414  34 695 2 503 195
1997  35 610 2 571 970   272  22 016  35 882 2 593 986
1998  27 972 2 060 927  5 213  301 083  33 185 2 362 010
1999  30 289 1 746 020  3 662  152 136  33 951 1 898 156
2000  30 305 1 632 441  2 196  89 358  32 501 1 721 799
2001  26 914 1 715 603  2 782  118 785  29 696 1 834 388
2002  22 964 1 582 580  2 222  108 642  25 186 1 691 222
2003  23 716 1 480 528  1 389  77 651  25 105 1 558 179
2005  23 847 1 600 072  2 013  121 322  25 860 1 721 394
2006  26 710 3 116 245  1 492  99 320  28 202 3 215 565

 24 640 3 053 802  3 036  167 520  27 676 3 221 322

IMPORTATIONS

1988 n.d. n.d.  13 860  647 416  13 860  647 416
1989 n.d. n.d.  13 901  615 332  13 901  615 332
1990  4 021  185 421  10 819  426 879  14 840  612 300
1991  4 170  189 627  7 665  288 520  11 835  478 147
1992  4 733  216 429  9 017  375 259  13 750  591 688
1993  4 721  227 404  4 002  183 819  8 723  411 223
1994  4 047  201 583  5 007  232 349  9 054  433 932
1995  4 183  211 235  5 566  264 198  9 749  475 433
1996  5 465  283 250  6 183  288 448  11 648  571 698
1997  4 616  238 944  10 202  453 898  14 818  692 842
1998  4 536  258 201  15 318  671 063  19 854  929 264
1999  3 857  204 018  16 103  717 592  19 960  921 610
2000  3 493  183 214  15 932  755 576  19 425  938 790
2001  3 987  229 475  15 443  799 304  19 430 1 028 779
2002  4 315  283 037  18 321  809 983  22 636 1 093 020
2003  3 294  180 633  19 422  718 240  22 716  898 873
2004  3 429  242 848  15 635  742 709  19 064  985 557
2005  4 228  368 401  16 997  897 499  21 225 1 265 900
2006  4 253  407 434  16 519  882 606  20 772 1 290 040

(1) La rubrique inclut les numéros tarifaires 2701.12.00.11 et 2701.12.00.12 pour les importations et les numéros tarifaires 
2701.12 et 2701.12.10 pour les exportations. (2) Les numéros tarifaires 2701.11, 2701.19, 2701.12.00.91, 2701.12.00.92, 
2701.12.00.99, 2701.20, 2702.10 et 2702.20 couvrent les importations de charbon vapeur, alors que les numéros tarifaires 
2701.11, 2701.12.90, 2701.19, 2701.20, 2702.10 et 2702.20 englobent les exportations du charbon vapeur.
Remarque : Seules les exportations nationales sont comprises.

TABLEAU 5. COMMERCE CANADIEN DE CHARBON, DE 1988 À 2006

n.d. : non disponible.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Charbon métallurgique (1) Charbon vapeur (2) Total canadien
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TABLEAU 6. MINES DE CHARBON EN EXPLOITATION AU CANADA, EN 2006 

Mine de charbon Propriétaires Exploitant Emplacement 
Capacité de 

production Type de charbon

(Mt/a)

Basin Compliance Energy Corporation Compliance Energy Corporation Princeton (C.-B.) 0,4 bitumineux, vapeur
Bienfait Royal Utilities Income Trust Prairie Mines & Royalty Ltd. Bienfait (Sask.) 2,8 lignite
Boundary Dam Royal Utilities Income Trust Prairie Mines & Royalty Ltd. Estevan (Sask.) 6,5 lignite
Brule Western Canadian Coal Corporation (WCC) WCC Chetwynd (C.-B.) 2,0 bitumineux cokéfiable,  

  charbon pulvérisé aux 
  fins d’injection (CPI)

Cardinal River (Cheviot) Fording Canadian Coal Trust 
  et Teck Cominco Limited 

Elk Valley Coal Corporation Hinton (Alb.) 2,2 (mine)
2,5 (usine)

bitumineux cokéfiable

Coal Mountain Fording Canadian Coal Trust 
  et Teck Cominco Limited 

Elk Valley Coal Corporation Sparwood (C.-B.) 2,7 (mine)
3,5 (usine)

bitumineux cokéfiable

Coal Valley Sherritt International Corporation Sherritt International Corporation Edson (Alb.) 3,6 bitumineux, vapeur
Dillon WCC WCC Chetwynd (C.-B.) n.d. CPI
Elkview Fording Canadian Coal Trust 

  et Teck Cominco Limited 
Elk Valley Coal Corporation Sparwood (C.-B.) 5,5 (mine)

 7,0 (usine)
bitumineux cokéfiable

Fording River Fording Canadian Coal Trust 
  et Teck Cominco Limited 

Elk Valley Coal Corporation Elkford (C.-B.) 8,9 (mine)
10,0 (usine)

bitumineux cokéfiable

Genesee Royal Utilities Income Trust et EPCOR Prairie Mines & Royalty Ltd. Warburg (Alb.) 5,6 subbitumineux
Grande Cache Grande Cache Coal Corporation Grande Cache Coal Corporation Grande Cache (Alb.) 2,0 bitumineux cokéfiable
Greenhills Fording Canadian Coal Trust 

  et Teck Cominco Limited 
Elk Valley Coal Corporation Elkford (C.-B.) 5,1 (mine)

5,0 (usine)
Highvale TransAlta Utilities Corporation Prairie Mines & Royalty Ltd. Seba Beach (Alb.) 13 subbitumineux
Line Creek Fording Canadian Coal Trust 

  et Teck Cominco Limited 
Elk Valley Coal Corporation Sparwood (C.-B.) 2,7 (mine)

3,5 (usine)
bitumineux cokéfiable

Obed Mountain Sherritt International Corporation Sherritt International Corporation Hinton (Alb.) n.d. bitumineux, vapeur
Paintearth Royal Utilities Income Trust Prairie Mines & Royalty Ltd. Forestburg (Alb.) 3,5 subbitumineux
Poplar River Royal Utilities Income Trust Prairie Mines & Royalty Ltd. Coronach (Sask.) 4,0 lignite 
Quinsam Ressources Hillsborough Limitée Ressources Hillsborough Limitée Campbell River (C.-B.) 0,5 bitumineux, vapeur
Salmon Harbour Énergie NB Énergie NB Minto (N.- B.) n.d. bitumineux, vapeur
Sheerness Royal Utilities Income Trust Prairie Mines & Royalty Ltd. Hanna (Alb.) 4,0 subbitumineux
Stellarton Pioneer Coal Ltd. Pioneer Coal Ltd. Stellarton (N.-É.) n.d. bitumineux, vapeur
Trend Northern Energy and Mining Inc. (NEMI) NEMI Tumbler Ridge (C.-B.) 2,0 bitumineux cokéfiable
Whitewood TransAlta Utilities Corporation Prairie Mines & Royalty Ltd. Seba Beach (Alb.) 1,4 subbitumineux
Willow Creek Pine Valley Mining Corporation Pine Valley Mining Corporation Chetwynd (C.-B.) n.d. CPI
Wolverine WCC WCC Tumbler Ridge (C.-B.) 3,0 bitumineux cokéfiable; CPI

Source : Ressources naturelles Canada.
n.d. : non disponible.
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TABLEAU 7. PROJETS DE MINE DE CHARBON EN COURS, EN 2006

Nom du projet Promoteurs Emplacement
Capacité de 

production Type de charbon

(Mt/a)

AESWapiti Ressources Hillsborough Limitée Tumbler Ridge (C.-B.) n.d. bitumineux, vapeur
Dodds-Roundhill 
  (gazéification)

Sherritt International Corporation 
  et Régime de retraite des 
  enseignantes et des 
  enseignants de l’Ontario

Edmonton (Alb.) n.d. subbitumineux

Donkin Xstrata Donkin Mine 
  Development Alliance

Sydney (N.-É.) n.d. bitumineux, vapeur

Gething Dehua International Mines 
  Group Inc.

Henderson’s Hope (C.-B.) 2 bitumineux cokéfiable

Hermann Western Canadian 
  Coal Corporation (WCC)

Tumbler Ridge (C.-B.) 1 bitumineux cokéfiable; 
  charbon pulvérisé 
  aux fins d’injection 

Horizon Peace River Coal Inc. Tumbler Ridge (C.-B.) 1,6 bitumineux cokéfiable
Lodgepole Cline Mining Corporation Fernie (C.-B.) 2 bitumineux cokéfiable
Mount Klappan Fortune Minerals Limited Skeena (C.-B.) 1,5 anthracite
Shand SaskPower Inc. Estevan (Sask.) n.d. lignite

Source : Ressources naturelles Canada.
n.d. : non disponible.

Pays
Charbon

vapeur
Charbon

à coke
Production

totale

(Mt) (Mt) (Mt)

Chine 1 968 258 2 226

États-Unis 983 45 1 028
Inde 403 26 429
Australie 245 126 371
Russie 226 71 297
Afrique du Sud 239 1 240
Allemagne 191 15 206
Pologne 146 14 160
Indonésie 120 20 140
Kazakhstan 82 n.d. 82
Grèce 71 n.d. 71
Canada 39 27 67
République tchèque 55 7 62
Colombie 60 1 61
Ukraine 61 n.d. 61
Turquie 59 1 60
Serbie-Monténégro 54 n.d. 54
Corée du Nord 53 n.d. 33
Roumanie 31 n.d. 31
Vietnam 28 n.d. 28
Bulgarie 25 n.d. 25
Thaïlande 21 n.d. 21
Royaume-Uni 21 n.d. 21
Espagne 19 n.d. 19
Estonie 15 n.d. 15
Mexique 8 2 10
Hongrie 10 n.d. 10
Venezuela 9 n.d. 9
Brésil 6 n.d. 6
Nouvelle-Zélande 3 2 5

Total mondial 5 244 633 5 878

TABLEAU 8. PRODUCTION MONDIALE DE 
CHARBON (NOTAMMENT DE CERTAINS PAYS), 
EN 2005 (dpr)

Remarque : Les données se rapportent aux pays qui ont produit 
plus de 5 Mt de charbon.

Sources : Ressources naturelles Canada; IEA Coal Information  de 
2006.
(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible ou sans objet.
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Pays
Charbon

vapeur
Charbon

à coke
Production

totale

(Mt) (Mt) (Mt)

Chine 1 920 259 2 179
États-Unis 921 21 1 020
Inde 388 45 465
Japon 114 63 178
Russie 104 59 238
Afrique du Sud 167 2 169
Allemagne 221 22 243
Pologne 130 11 141
Australie 136 2 139
Corée du Sud 62 22 84
Turquie 70 6 72
Grèce 72 n.d. 72
Ukraine 60 6 66
Kazakhstan 66 n.d. 66
Royaume-Uni 55 7 62
Taipei chinois 55 6 61
Canada 55 4 58
République tchèque 57 n.d. 57
Serbie-Monténégro 56 n.d. 56
Espagne 41 4 45
Indonésie 34 n.d. 34
Roumanie 31 3 34
Corée du Nord 32 n.d. 32
Thaïlande 30 n.d. 30
Bulgarie 25 2 27
Italie 18 6 24
France 14 7 21
Brésil 6 15 21
Vietnam 16 n.d. 16
Estonie 16 n.d. 16
Mexique 13 1 14
Isräel 13 n.d. 13
Pays-Bas 8 5 13
Hongrie 11 1 12
Hong Kong 11 n.d. 11
Malaisie 10 n.d. 10
Slovaquie 6 3 9
Philippines 9 n.d. 9
Belgique 4 4 8
Danemark 6 n.d. 6
Portugal 6 n.d. 6
Colombie 5 n.d. 5
Pakistan 3 2 5
Autriche 3 2 5
Finlande 4 1 5

Total mondial 5 269 633 5 902

TABLEAU 9. CONSOMMATION MONDIALE DE 
CHARBON (NOTAMMENT DE CERTAINS PAYS), 
EN 2005 (e)

Sources : Ressources naturelles Canada; IEA Coal Information  de 2006.

Remarque : Les données se rapportent aux pays qui ont produit plus de 
5 Mt de charbon.

(e) : estimation; n.d. : non disponible ou sans objet.
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Pays
Charbon 

bitumineux
Charbon

subbitumineux Lignite Total 

(Mt) (Mt) (Mt) (Mt)

États-Unis 111 338 101 978 33 327 246 643
Russie 49 088 97 472 10 450 157 010
Chine 62 200 33 700 18 600 114 500
Inde 90 086 n.d. 2 360 92 445
Australie 38 600 2 200 37 700 78 500
Afrique du Sud 48 751 n.d. n.d. 48 751
Ukraine 16 274 15 946 1 933 34 153
Kazakhstan 28 151 n.d. 3 128 31 279
Serbie-Monténégro 9 656 15 926 16 591
Pologne 14 000 n.d. n.d. 14 000
Brésil n.d. 10 113 n.d. 10 113
Allemagne 183 n.d. 6 556 6 739
Colombie 6 230 381 n.d. 6 611
Canada 3 471 871 2 236 6 578
République tchèque 2 094 3 242 216 5 552
Indonésie 740 1 322 2 906 4 968
Turquie 278 761 3 147 4 186
Ouzbékistan 1 000 n.d. 3 000 4 000
Grèce n.d. n.d. 3 900 3 900
Hongrie 198 199 2 960 3 357
Pakistan n.d. 60 2 990 3 050
Bulgarie 4 91 2 092 2 187
Thaïlande n.d. n.d. 1 354 1 354
Mexique 860 300 51 1 211
Chili 31 1 150 n.d. 1 181
Pérou 960 100 n.d. 1 060

Total mondial 478 771 272 326 157 967 909 064

TABLEAU 10. RÉSERVES MONDIALES DE CHARBON RÉCUPÉRABLES 
(NOTAMMENT DE CERTAINS PAYS), À LA FIN DE 2002

Remarque : Les pays dont les réserves de charbon récupérables dépassent un milliard de 
tonnes on été choisis.

Sources : Ressources naturelles Canada; Enquête sur les ressources énégétiques  de 2004, 
Conseil mondial de l'énérgie.
n.d. : non disponible ou sans objet.
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INTRODUCTION

La chaux est un produit chimique polyvalent qui est 
dérivé du brûlage de calcaire dolomitique ou calcitique 
d’une grande pureté. La chaux vive à forte teneur en cal-
cium renfermant moins de 5 % d’oxyde de magnésium 
(MgO) est la forme de chaux la plus fréquemment produite. 
La chaux vive de magnésium contient de 5 à 35 % de MgO, 
et la chaux vive dolomitique en renferme de 35 à 45 %. La 
chaux hydratée [hydroxyde de calcium, Ca(OH)2)], aussi 
appelée chaux éteinte, est une poudre sèche fabriquée par 
l’ajout d’eau à la chaux vive, convertissant ainsi l’oxyde en 
hydroxyde. Pour produire de la chaux, le calcaire concassé 
est brûlé dans un four dont les températures varient de 890 
à 1340 °C. Une réaction de dissociation, appelée calcina-
tion, se produit lorsque la décomposition du calcaire est 
complète, ce qui libère du dioxyde de carbone (CO2)  et 
produit de la chaux vive à forte teneur en calcium (CaO) ou 
de la chaux vive dolomitique (CaO . MgO). La chaux de 
type N est constituée de Ca(OH)2 et de MgO, tandis que la 
chaux de type S se compose de Ca(OH)2 et de Mg(OH)2. 
Environ deux tonnes de calcaire sont nécessaires pour pro-
duire une tonne de chaux vive. 

INDUSTRIE CANADIENNE

Au Canada, l’industrie de la chaux est divisée en deux : la 
production sur le marché de libre concurrence et la produc-
tion captive. La production de la chaux sur le marché de 
libre concurrence est destinée à divers utilisateurs et à une 
variété de procédés industriels, tandis que la production 
captive est une exigence propre aux procédés d’une usine 
industrielle. Onze usines réparties dans six provinces 
(Nouveau-Brunswick, Québec, Ontario, Manitoba, Alberta 
et Colombie-Britannique) produisent de la chaux sur le 
marché de libre concurrence. La production captive est 
effectuée à deux usines en Ontario et une en Alberta. La 

figure 1 montre les emplacements de toutes les usines de 
chaux du Canada, en date du 31 décembre 2006.

Selon les données provisoires pour 2006, les producteurs 
canadiens ont au total expédié 2,211 Mt de chaux vive et de 
chaux hydratée, évaluées à 271,7 M$. D’après les données 
finales, les expéditions de 2005 se chiffraient à 2,288 Mt. 
Ces données représentent une baisse de 3,4 % des expédi-
tions, ce qui est semblable à la baisse entre 2004 et 2005. 
Le tableau 1 présente les statistiques sur la production et le 
commerce canadiens, tandis que le tableau 2 montre les uti-
lisations apparentes de la chaux au Canada pour la période 
allant de 1988 à 2006. Selon les calculs présentés au 
tableau 2, l’utilisation apparente de la chaux a diminué de 
3,1 % au cours de la dernière année. Le Canada a conservé 
son dixième rang des principaux pays producteurs de chaux 
en 2006, d’après des estimations de la production mondiale 
effectuées par la Geological Survey des États-Unis. La 
chaux vive a compté pour 92,5 % du volume total et 
90,5 % de la valeur des expéditions en 2005 (ces statisti-
ques n’incluent pas une partie de la production captive des 
usines de pâtes et papiers). En termes d’utilisation de la 
capacité, la production canadienne des usines a représenté 
63,1 % en 2006 (d’après la capacité publiée de la produc-
tion sur le marché de libre concurrence et de la production 
captive). Pour ce qui est des tendances de la production, 
la figure 2 montre la production de chaux vive et de chaux 
hydratée pour la période allant de 1994 à 2006. La capa-
cité de calcination totale des usines actives s’est chiffrée à 
3,571 Mt/a, comme l’indique le tableau 3. En 2006, l’in-
dustrie a procuré quelque 700 emplois.

Au Canada, les principales sociétés productrices de chaux 
sont Graymont Limited, Carmeuse North America et 
Chemical Lime Company of Canada Inc. Graymont 
exploite sept usines de chaux au Canada ainsi que des 
usines et des carrières en Ohio et en Pennsylvanie. Il s’agit 
du plus important producteur de produits de la chaux au 
Canada et la société occupe le troisième rang des produc-
teurs en Amérique du Nord.

Graymont Western Canada Inc. a conclu un accord avec 
Syncrude Canada Ltd. pour la fourniture de chaux vive à 
forte teneur en calcium à une future usine de désulfuration 
des gaz de combustion qui sera située au site Mildred Lake 
de Syncrude, près de Fort McMurray (Alb.). La construc-
tion de cette usine devrait se terminer en 2009. La société a 
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établi un contrat de fourniture avec Nexen Inc., propriétaire 
des installations de production de bitume Long Lake, près 
de Fort McMurray. On a également annoncé la conclu-
sion d’une entente avec Athabasca Northern Railway qui 
mènera à la construction d’un nouveau terminal de transfert 
de produits situé juste au sud de Fort McMurray. 

Carmeuse North America exploite trois usines au Canada 
et elle est détenue par Carmeuse SA de la Belgique. La 

société produit également de la chaux en Pennsylvanie, en 
Ohio, en Alabama, au Michigan, en Indiana, en Illinois, au 
Kentucky et en Louisiane.

La Chemical Lime Company of Canada Inc., qui appartient 
au Groupe Lhoist de la Belgique, se classe au deuxième 
rang des producteurs de chaux en Amérique du Nord. La 
société exploite une usine de chaux à Fort Langley (C.-B.).

Figure 1
Producteurs de chaux au Canada, en 2006
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Birch Mountain Resources Ltd. travaille à l’élaboration 
du projet Hammerstone, adjacent à la carrière de granulats 
Muskeg Valley qu’elle exploite près de Fort McMurray 
(Alb.). La société a soumis un rapport de préfaisabilité 
révisé comprenant les plans de construction d’une usine 
de chaux vive de 200 000 t/a, laquelle devrait être mise en 
service en 2009. En outre, Birch Mountain Resources ferait 
construire une usine d’activation du calcaire, conçue pour 
éliminer le bitume du calcaire pouvant être calciné, une 
étape du traitement qui permettrait de pourvoir les fours 
à chaux d’un préchauffeur. La société a soumis au gou-
vernement provincial une version révisée de sa demande 
d’évaluation des répercussions sur l’environnement. Elle 
a déjà fait l’acquisition de trois fours rotatifs, de préchauf-
feurs et d’autres appareils de Northwest Alloys, Inc. à 
Addy (Washington). Les appareils seront entreposés à Fort 
McMurray, dans l’attente d’une approbation règlementaire 
pour la construction de l’usine de chaux.

UTILISATION

D’après les expéditions rapportées sur le marché de concur-
rence libre, l’utilisation de la chaux vive aurait atteint 
quelque 1,883 Mt en 2006, comparativement à 1,970 Mt en 
2005, ce qui représente une baisse de 4,4 %.  Les expédi-
tions de chaux hydratée sur le marché de libre concurrence 
se seraient établies à 178 505 t environ en 2006, par rapport 
à 163 255 t en 2005, soit une hausse de 9,3 %. La chaux 
hydratée est utilisée dans la lutte contre la pollution, la 
construction des routes et la stabilisation des sols, de même 
que dans d’autres utilisations industrielles.

Le tableau 4 montre la répartition des utilisations de la 
chaux vive et de la chaux hydratée au Canada pour la 
période allant de 1999 à 2006. Au Canada, les principales 
utilisations de la chaux continuent d’être l’élaboration de 
l’acier (43,4 %), la fabrication de pâtes et papiers (12,7 %), 
le traitement des eaux usées et l’épuration de l’eau potable 
(14,3 %) ainsi que la métallurgie des métaux non ferreux 
(7,9 %). La figure 3 compare les données sur l’utilisation 
de la chaux de 2004 à 2006 au sein de diverses applications 
industrielles. Au cours des dernières années, la demande de 
chaux a connu une hausse dans les industries de l’élabora-
tion de l’acier et de la fabrication de pâtes et papiers ainsi 
qu’une légère baisse dans les secteurs du traitement des 
eaux et de la métallurgie des métaux non ferreux.

D’après les données de la Geological Survey des États-
Unis, la répartition de l’utilisation de la chaux par les prin-
cipales industries états-uniennes est la suivante : métallur-
gie (36,5 %), désulfuration des gaz de combustion 
(14,4 %), traitement des boues et épuration de l’eau potable 
(9,4 %), secteurs industriels et produits chimiques 
(22,3 %), construction (14,4 %) et matériaux réfractaires 
(1,5 %).

La chaux est utilisée dans les processus métallurgiques des 
métaux ferreux et non ferreux. Dans les applications métal-
lurgiques des métaux ferreux (élaboration de l’acier), la 
chaux vive à forte teneur en calcium est employée comme 
flux pour éliminer les impuretés comme le phosphore et 
le soufre. La chaux vive dolomitique est particulièrement 
intéressante dans le procédé d’élaboration de l’acier, car 
elle prolonge la durée de vie des briques réfractaires. Dans 

Figure 2
Production canadienne de la chaux, de 1994 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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les convertisseurs basiques, on utilise jusqu’à 70 kg de 
chaux pour produire 1 t d’acier en lingots. Un mélange de 
chaux vive dolomitique et de chaux vive à forte teneur en 
calcium est souvent utilisé comme flux et la quantité totale 
de flux varie entre 25 et 60 kg par tonne d’acier produite, 
dans le procédé à arc électrique. 

Avec les minerais non ferreux, la chaux est employée dans 
le procédé d’enrichissement du cuivre en vue de maintenir 
le pH adéquat dans le procédé de flottation. Elle est utilisée 
également pour les procédés métallurgiques d’extraction 
d’uranium, d’or, de nickel, d’aluminium et d’argent. Dans 
la production de magnésium métallique, l’utilisation de la 
chaux permet de réduire l’oxyde de magnésium grâce au 
ferrosilicium.

Dans l’industrie des pâtes et papiers, la chaux est utilisée 
dans le procédé de fabrication du papier kraft pour recon-
vertir le carbonate de sodium en hydroxyde de sodium 
(soude caustique). Le carbonate de calcium résiduaire est 
calciné de nouveau dans un four pour récupérer la chaux et 
la réutiliser. La plupart des usines exploitent leurs propres 
fours et les producteurs de chaux sur le marché de libre 
concurrence leur en fournissent donc seulement en fonction 
de leurs besoins. La chaux est également utilisée pour pro-
duire du bisulfite de calcium, une lessive de cuisson acide 
employée pour digérer les fibres ligneuses. Pour des raisons 
environnementales, ce procédé est toutefois moins utilisé 
que le procédé kraft.

Dans le secteur de l’environnement, la chaux sert à maî-
triser le drainage minier acide dans les environs des mines 
métallifères. La chaux est importante pour le traitement 
des eaux usées municipales et l’épuration de l’eau potable. 
La chaux est consommée pour le procédé de désulfuration 
des gaz de combustion des centrales électriques alimentées 
au charbon en vue de réduire les émissions de dioxyde de 
soufre (SO2). Elle est absorbée dans les lessiveuses à chaux 
sèche et humide et produit soit du sulfite de calcium, soit 
du sulfate de calcium (gypse). La chaux est également 
ajoutée à titre d’agent stabilisant aux boues excédentaires 
avant leur élimination. D’autres utilisations de la chaux 
comprennent le raffinage du sucre, où la chaux permet de 
précipiter les impuretés colloïdales (essentiellement de la 
production captive à l’intérieur d’une usine industrielle 
désignée), la production de carbonate de calcium précipité 
(CCP) et comme additif dans les revêtements en asphalte 
mélangé à chaud.

L’industrie du revêtement routier utilise la chaux hydratée 
comme additif d’adhésivité dans les nouveaux mélanges 
à haut rendement (par exemple, Superpave). La chaux 
hydratée réduit l’incompatibilité entre le bitume, employé 
comme agent de cimentation, et les granulats grossiers. 
La chaux améliore les propriétés de liage mécanique et 
chimique entre le bitume et les granulats, réduisant ainsi 
l’orniérage et l’abrasion mécanique. Des études ont montré 
que l’ajout de chaux hydratée à de l’asphalte mélangé à 
chaud augmente les coûts de construction de 12 %, mais 

Figure 3
Utilisation de la chaux vive et de la chaux hydratée par l'industrie canadienne, de 2004 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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il prolongerait également la durée de vie de l’autoroute de 
38 %. L’utilisation de chaux hydratée permet également 
d’utiliser moins de ciment bitumineux dans le mélange du 
revêtement.

Il existe toute une variété de formes de chaux vive à forte 
teneur en calcium offertes sur le marché; on la trouve 
notamment sous forme concassée ou granulée (de 0,63 cm 
à 5,8 cm), moulue (< 2,4 mm), pulvérisée (< 0,84 mm) et 
en bloc (> 6,3 cm). La chaux éteinte, également appelée 
chaux hydratée [Ca(OH2)], produite par le mélange de la 
chaux vive et de l’eau, peut être achetée sous forme de 
mastic de vitrier, de poudre sèche ou de boue. La chaux 
agricole est du calcaire pulvérisé utilisé pour la neutralisa-
tion des acides dans les sols.

COMMERCE

En 2006, les exportations totales de chaux vers les États-
Unis ont été de 201 346 t, évaluées à 28,5 M$, alors 
qu’elles avaient été de 199 928 t évaluées à 26,9 M$ en 
2005 (tableau 1), ce qui représente environ 73 % du total 
des importations des États-Unis. Le Canada a importé 
106 125 t de chaux provenant des États-Unis en 2006, 
comparativement à 95 053 t en 2005, soit une augmenta-
tion de 11,6 %. La figure 4 montre les importations et les 
exportations de chaux vive pour la période allant de 1994 à 
2006. La figure 5 présente les données sur le commerce de 
la chaux hydratée pour cette même période. Les échanges 
commerciaux bidirectionnels entre le Canada et les États-
Unis varient d’une année à l’autre, selon les demandes des 

marchés locaux dans les secteurs industriels qui consom-
ment de la chaux.

VUE D’ENSEMBLE INTERNATIONALE

D’après les chiffres de la Geological Survey des États-
Unis, la production mondiale de chaux s’est élevée à 
quelque 130 Mt en 2006, comparativement à 127 Mt en 
2005 (tableau 5, figure 6). La Chine est le plus important 
pays producteur (25 Mt) et elle est suivie par les États-Unis 
(21,2 Mt). Les autres principaux pays producteurs sont le 
Japon (8,9 Mt), la Russie (8,5 Mt) et l’Allemagne (6,8 Mt).

D’après les données de la Geological Survey des États-
Unis, ce pays a produit 21,2 Mt de chaux vive et de chaux 
hydratée en 2006, soit 6 % de plus qu’en 2005, à partir 
de 95 usines. Cette augmentation est en partie attribuable à 
une forte production dans le domaine de l’élaboration 
de l’acier. Les cinq plus importants producteurs de chaux 
états-uniens en 2005 sont la Carmeuse Lime Co., la Chemi-
cal Lime Company, Graymont Inc., la Mississippi Lime 
Company et O-N Minerals. 

Graymont Western US Inc. a conclu un accord avec l’Ash 
Grove Cement Company pour la location d’une usine d’hy-
dratation de chaux à Portland, en Oregon. Graymont pré-
voit alimenter l’hydrateur en chaux vive provenant d’usines 
au Washington, au Montana, en Utah et au Nevada.

La Chemical Lime Company a annoncé qu’elle prévoit 
construire une installation d’hydratation de chaux à 

Figure 4
Commerce canadien de la chaux vive, de 1994 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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Louisville, au Kentucky, pour répondre à la demande crois-
sante de réactifs à base d’hydroxyde de calcium pour la 
réduction d’émissions dans la région de la rivière Ohio. La 
société procèdera également à la construction d’un nouveau 
four rotatif muni d’un préchauffeur et de dispositifs de réduc-
tion des émissions atmosphériques dont la mise en service, à 
son usine de New Braunfels, au Texas, est prévue pour 2008.

Carmeuse North America a fait l’acquisition de Rockwell 
Lime, à Manitouwac (Wisconsin). Cette dernière exploitait 
deux fours rotatifs d’une capacité combinée de 135 000 t/a 
pour la production des produits de la chaux dolomitique et 
de la chaux hydratée.

PRIX

Les prix de la chaux produite au Canada varient selon la 
région, les stratégies de mise en marché des sociétés et les 
forces de l’offre et de la demande en vigueur. Les valeurs 
moyennes enregistrées (franco à bord à l’usine), d’après les 
expéditions des producteurs présentées au tableau 1, ont 
été de 119,60 $/t pour la chaux vive et de 157,32 $/t pour 
la chaux hydratée en 2006, ce qui représente une hausse 
de 6,8 % pour la chaux vive et de 8,9 % pour la chaux 
hydratée. Ces augmentations des prix reflètent les accrois-
sements des coûts de l’énergie, des matières premières et 
de la main-d’oeuvre. La Geological Survey des États-Unis 
a indiqué une valeur moyenne de 80,50 $US/t pour la 
chaux vive (une hausse de 11,7 %) et de 93,00 $US/t pour 
la chaux hydratée (une hausse de 2,1 %) franco à bord à 
l’usine, en 2006. Des augmentations de prix variant entre 

8 et 12 % ont été enregistrées par la plupart des sociétés au 
cours de l’année 2006.

ÉNERGIE ET TECHNOLOGIE

Le tableau 3 présente la liste des 14 usines de chaux au 
Canada, de même que la capacité et le type de four de 
chaque usine. La plupart des usines brûlent un mélange de 
charbon et de coke de pétrole et consomment environ de 6 
à 7 gigajoules d’énergie par tonne de chaux produite. 

Environ 60 % des émissions de CO2 des fours de produc-
tion de la chaux sont liées au processus de calcination, mais 
cette valeur varie quelque peu en fonction de la composi-
tion chimique du calcaire utilisé. La réduction des émis-
sions de CO2 passe par des progrès à réaliser au niveau de 
l’efficacité des fours; il faudrait en effet diminuer la quan-
tité de combustible requise pour chaque tonne de chaux 
produite et mettre en oeuvre des procédés de séquestration 
de CO2.

Le Department of Energy des États-Unis appuie un projet 
d’étude de la viabilité de l’utilisation de la caustification 
directe dans un réacteur à lit fluidisé circulant plutôt que 
de la chaux pour regénérer la soude caustique dans le pro-
cédé de fabrication de la pâte. Ce changement effectué, 
les usines de pâtes n’auraient plus à exploiter de four à 
chaux à forte intensité d’énergie. Du côté de la production 
sur le marché de libre concurrence, cela pourrait entraîner 
une diminution de la demande de chaux en fonction des 
besoins.

Figure 5
Commerce canadien de la chaux hydratée, de 1994 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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Les sociétés d’énergie aux États-Unis continuent d’investir 
largement dans les dispositifs de désulfuration des gaz de 
combustion, de manière à respecter les nouveaux règle-
ments concernant les émissions atmosphériques, comme 
le Clean Air Interstate Rule (CAIR). On estime que les 
sociétés dépenseront 2 G$US annuellement au cours des 
cinq prochaines années pour des systèmes de lavage des 
gaz de combustion. On estime à environ 300 M$US le coût 
de l’installation de lavage typique d’une centrale électrique 
de 1000 MW.

Par exemple, Duke Energy de Charlotte, en Caroline du 
Nord, construit des systèmes de lavage à Allen Station, sa 
centrale de 1140 MW, à Belmont, en Caroline du Nord, 
au coût de 425 M$US. De nouveaux systèmes de lavage 
seront conçus pour éliminer environ 90 % du mercure pré-
sent dans les gaz de combustion, aidant ainsi les services 
publics à se conformer aux exigences du Clean Air 
Mercury Rule, qui sera bientôt adopté. Certaines de ces ins-
tallations utilisent de la chaux granulée comme réactif.

PERSPECTIVES  

Au Canada, la production de chaux devrait décroître légè-
rement en 2007, en raison de la morosité continue de la 
croissance dans le secteur de l’élaboration de l’acier et des 
fermetures d’usine dans le secteur des pâtes et papiers. Des 
producteurs d’acier ont déjà fait l’expérience d’un fléchis-
sement de la demande vers la fin de 2006 et cette tendance 
devrait se maintenir en 2007, parallèlement à une hausse 

des stocks d’acier. Le secteur de l’exploitation minière et 
de la métallurgie des métaux non ferreux continue de croî-
tre de façon générale, avec des prix de produits minéraux 
et métalliques à un sommet, lesquels feront augmenter la 
demande de chaux dans ce secteur, avec la mise en produc-
tion de nouvelles mines. La demande de chaux utilisée dans 
les lessiveuses pour le secteur de l’électricité continuera de 
croître. Les producteurs canadiens pourraient tirer avantage 
de cette tendance en exportant plus de chaux chez nos voi-
sins du Sud. Les coûts élevés de l’énergie maintiendront 
les prix de la chaux à la hausse. Nous pouvons prévoir des 
augmentations de prix de l’ordre de 5 à 10 % en 2007, soit 
environ 128 $/t pour la chaux vive et 168 $/t pour la chaux 
hydratée.

INDUSTRIE CANADIENNE DE LA CHAUX 
ET SITES WEB PERTINENTS

Société canadienne des producteurs de chaux 
 www.canadianlimeinstitute.ca
Carmeuse North America
 www.carmeusena.com
Chemical Lime Company of Canada Inc.
 www.chemicallime.com
Graymont Limited  
 www.graymont.com
National Lime Association 
 www.lime.org

Figure 6
Production mondiale de la chaux, de 2004 à 2006

Source : Geological Survey des États-Unis.
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Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce chapitre ainsi 
que d’autres chapitres, y compris les éditions des années 
précédentes, sont disponibles sur Internet à www.rncan.
gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’in-
formation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’inves-
tissements. Les renseignements que l’on y trouve ne 
sauraient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation. 

États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2518.20 Dolomie, même frittée ou calcinée, y 
compris la dolomie dégrossie ou simplement 
débitée, par sciage ou autrement, en blocs 
ou en plaques de forme carrée ou 
rectangulaire; pisé de dolomie : dolomie 
calcinée ou frittée

3 % 3 % en franchise en franchise en franchise en franchise

25.22 Chaux vive, chaux éteinte et chaux  
hydraulique, à l'exclusion de l'oxyde et
de l'hydroxyde de calcium du no 28.25

2522.10 Chaux vive en franchise en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise
2522.20 Chaux éteinte en franchise en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise
2522.30 Chaux hydraulique en franchise en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

Canada

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States,  2007; 
Journal officiel de l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan,  2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : Tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane 
applicables seront les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont 
indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.
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(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

PRODUCTION (1)
Par type

Chaux hydratée   178 371  24 192  175 564  25 355   191 895   30 190
Chaux vive  2 207 465  232 750 2 113 259  236 493 2 019 508   241 523

Total  2 385 836  256 942 2 288 823  261 848 2 211 403   271 713

Par province
Nouveau-Brunswick x x x x x x
Québec x x x x x x
Ontario  1 129 783  122 412 1 021 331  117 613   976 042   119 982
Manitoba x x x x x x
Alberta x x x x x x
Colombie-Britannique x x x x x x

Total  2 385 836  256 942 2 288 823  261 848 2 211 403   271 713

2518.20 Dolomie calcinée ou frittée
États-Unis   21 590  2 743  43 682  5 247   45 950   5 368

2522.10 Chaux vive
États-Unis   127 085  20 760  189 987  25 569   189 017   26 905
Malaisie – –   22   7    23   10
Bermudes – – . . . . . . – –
Chine – –   20   7 – –
Saint-Pierre-et-Miquelon – –   7   2 – –

Total   127 085  20 760  190 036  25 585   189 040   26 915

2522.20 Chaux éteinte
États-Unis   9 196  1 261  9 735  1 282   12 115   1 555
Saint-Pierre-et-Miquelon    2   1   5   3    7   4
Cuba – – – –    4   3
Thaïlande – – – –    4   1
Israël – – – – . . . . . .

Total   9 198  1 262  9 740  1 285   12 130   1 563

2522.30 Chaux hydraulique
Chine    82   29   82   29    134   45
États-Unis    4   3   30   3 . . .   10
Bermudes – –   39   9    43   8
Jamaïque    332   85 – – – –
Singapour    4   1 – – – –

Total    422   118   151   41    177   63

Exportations totales   158 295  24 883  243 609  32 158   247 297   33 909

2518.20 Dolomie calcinée ou frittée
États-Unis   52 739  6 733  60 507  7 250   60 923   7 415
Australie – – – –    15   2
Danemark – – – –    9   1
Allemagne – – – – . . . . . .
Bhoutan . . . . . . – – – –
Chine . . . . . .   1 . . . – –

Total   52 739  6 733  60 508  7 250   60 947   7 418

2522.10 Chaux vive
États-Unis   57 083  6 349  83 618  8 546   62 002   7 926
France    3 . . . – –    345    244
Suisse    98   16   141   25    45   34
Chine – –   1 . . .    5   4
Allemagne – – – –    2   3
Canada    106   29   137   32    3   1
Inde    1 . . .   1 . . . – –

Total   57 291  6 394  83 898  8 603   62 402   8 212

2522.20 Chaux éteinte
États-Unis   6 113  1 198  7 500  1 340   40 438   2 066
Allemagne    9   3 – – – –
Israël    30   5 – – – –
Taïwan . . . . . . – – – –
Canada – – . . . . . . – –
Italie – – . . .   10 – –

Total   6 152  1 206  7 500  1 350   40 438   2 066

IMPORTATIONS (2)

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION ET COMMERCE DE LA CHAUX, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

EXPORTATIONS
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(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2522.30 Chaux hydraulique
États-Unis   6 796  1 254  3 360   737   3 286    571
France    966   248   285   322 – –
Italie    1 . . . – – – –
Royaume-Uni – –   9   393 – –

Total   7 763  1 502  3 654  1 452   3 286    571

Importations totales   123 945  15 835  155 560  18 655   167 073   18 267

IMPORTATIONS (suite)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

 – : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; x : confidentiel. 
(1) Expéditions des producteurs et quantités utilisées par les producteurs. (2) Les réimportations sont incluses dans cette rubrique. La catégorie 2522.30 du Système 
harmonisé, telle qu'elle a été interprétée, s'applique surtout à la chaux hydratée.

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)No tarifaire

Année
Chaux

vive
Chaux

hydratée Total Importations Exportations
Utilisation

apparente (2)

1988 (a)  2 306 831   211 151  2 517 982   32 543   122 899  2 427 626
1989  2 349 312   202 622  2 551 934   39 096   83 607  2 507 423
1990  2 137 996   202 741  2 340 737   43 715   138 410  2 246 042
1991  2 184 836   190 424  2 375 260   45 011   134 405  2 285 866
1992  2 193 752   190 592  2 384 344   55 706   173 249  2 266 801
1993  2 186 749   192 247  2 378 996   52 690   190 068  2 241 618
1994  2 250 205   198 818  2 449 023   66 885   193 902  2 322 006
1995  2 244 800   216 916  2 461 716   52 883   266 476  2 248 123
1996  2 134 437   267 595  2 402 032   36 640   216 849  2 221 823
1997  2 219 385   257 186  2 476 571   47 382   224 233  2 299 720
1998  2 204 957   256 086  2 461 043   34 031   171 447  2 323 627
1999  2 299 705   265 746  2 565 451   54 535   96 058  2 523 928
2000  2 271 277   254 092  2 525 369   62 296   80 630  2 507 035
2001  2 007 078   205 568  2 212 646   94 150   93 516  2 213 280
2002  2 054 443   193 089  2 247 532   70 324   120 062  2 197 794
2003  2 035 611   185 387  2 220 998   78 277   117 505  2 181 770
2004  2 207 465   178 371  2 385 836   71 206   136 705  2 320 337
2005  2 113 259   175 564  2 288 823   95 053   199 928  2 183 948
2006 (dpr)  2 019 508   191 895  2 211 403   106 125   201 347  2 116 181

(dpr) : données provisoires.
(a) Depuis 1988, les exportations et les importations sont établies selon le nouveau Système harmonisé et 
peuvent ne pas correspondre à la méthode précédente de transmission des données. Les importations et les 
exportations sont classées sous les catégories 2522.10, 2522.20 et 2522.30 du Système harmonisé.
(1) Expéditions des producteurs et quantités utilisées par les producteurs. (2) Production plus les importations, 
moins les exportations.  

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(tonnes)

TABLEAU 2. CANADA : PRODUCTION, COMMERCE ET UTILISATION APPARENTE 
DE LA CHAUX, DE 1988 À 2006

Production (1)
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Emplacement Capacité de Type Type de chaux vive
Société de l'usine calcination de four Marché et autres produits

(kt/a)

NOUVEAU-BRUNSWICK

Graymont (NB) Inc. Havelock 175 V libre haute teneur en calcium (1)

QUÉBEC

Graymont (QC) Inc. Marbleton 330 V, R libre haute teneur en calcium (1)
Graymont (QC) Inc. Joliette 220 R libre et captif haute teneur en calcium (1)
Graymont (QC) Inc. Bedford 400 R libre haute teneur en calcium

ONTARIO

Aciers Algoma Inc. Sault Ste. Marie 200 n.d. captif haute teneur en calcium
et chaux vive dolomitique

Beachville Lime Limited Ingersoll 900 R libre haute teneur en calcium (1)
et chaux vive dolomitique

Northern Lime Limited Spragge 160 R libre haute teneur en calcium
et chaux vive dolomitique

Lafarge Lime (Canada) Inc., Division Dundas Dundas 400 R libre haute teneur en calcium
et chaux vive dolomitique

Timminco Limitée Haley Station 53 n.d. captif chaux vive dolomitique

MANITOBA

Graymont Western Canada Inc. Faulkner 117 R libre haute teneur en calcium et
chaux vive dolomitique

ALBERTA

Rogers Sugar Ltd. Taber 66 n.d. captif haute teneur en calcium
Graymont Western Canada Inc. Exshaw 180 R libre haute teneur en calcium (1)

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Graymont Western Canada Inc. Pavilion Lake 235 R libre haute teneur en calcium
Chemical Lime Company of Canada Inc. Fort Langley 135 ST libre haute teneur en calcium (1)

Source : Ressources naturelles Canada. 

(1) Production de chaux hydratée. 

TABLEAU 3. INDUSTRIE CANADIENNE DE LA CHAUX, EN 2006

n.d. : non disponible; V : four vertical; R : four rotatif; ST : four à soles tournantes.
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Utilisations ultimes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 (r) 2005 2006 (dpr)

PRODUITS CHIMIQUES 
ET INDUSTRIELS

Élaboration de l'acier   780 877   632 284   530 605   730 180   664 225   761 208 665 642 666 384

ENVIRONNEMENT

Épuration de l'eau et traitement 
  des eaux usées   296 053   224 074   197 817   233 036   213 391   210 869 219 792 269 125
Purification de l'eau   51 323   37 445   48 420   38 590   34 320   31 472 20 623 16 577
Épuration du gaz   16 309   7 629   6 742   22 803   30 229   16 001 26 430 33 268

Total partiel   363 686   269 148   252 979   294 429   277 940   258 342 266 845 318 970

Concentration des métaux   138 431   153 469   176 213   141 434   152 563   193 247 122 359 124 043
Usines de pâtes et papiers   213 627   218 878   253 287   240 646   267 072   211 214 194 902 155 629
Produits chimiques   194 362   161 408   163 070   167 952   156 005   189 500 133 164 103 841
Autres applications industrielles   101 102   109 645   44 765   88 500   108 344   102 337 132 227 112 688

CONSTRUCTION

Stabilisation des routes et du sol   15 810 x x x x x 5 552 3 918
Maçonnerie et chaux de finition x x x x x x 1 950 x
Autres utilisations   22 126   11 259 x   3 754   7 351   8 683 x 6 096

Total constructions x   21 762 x x x x x x

AGRICULTURE x   4 699 x x x x x x

Total  1 834 124  1 571 293  1 447 722  1 688 145  1 651 014  1 742 031 1 533 841 1 498 954

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 4. UTILISATION (1) CANADIENNE DE LA CHAUX VIVE ET DE LA CHAUX HYDRATÉE PRODUITES 
AU CANADA, DE 1999 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires; x : confidentiel.
(1) Comprend les marchés de libre concurrence seulement; ne comprend pas les sociétés qui sont entièrement des producteurs et utilisateurs sur le 
marché captif.

(tonnes)

Pays 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

Allemagne 7 600 7 000 7 000 7 000 6 700 6 700 6 800
Autriche n.d. n.d. n.d. 2 000 2 000 2 000 2 000
Belgique n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 2 000 2 000
Brésil 5 700 6 300 6 300 6 500 6 500 6 500 6 900
Bulgarie n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 2 500 2 500
Canada 2 500 2 210 2 248 2 221 2 385 2 288 2 211
Chine 21 500 22 000 22 500 23 000 23 500 24 000 25 000
États-Unis 19 600 18 900 17 900 19 200 20 000 20 000 21 200
France 2 400 2 400 2 500 2 500 3 000 3 000 3 000
Iran n.d. n.d. n.d. 2 200 2 200 2 500 2 500
Italie (1) 3 500 3 500 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000
Japon (2) 7 700 8 100 8 050 7 800 7 950 8 600 8 900
Mexique 6 600 6 500 6 500 6 500 5 700 5 700 5 800
Pologne 2 500 2 200 2 000 1 900 2 000 2 000 1 800
Royaume-Uni 2 500 2 500 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000
Russie (3) 8 000 8 000 8 000 8 000 8 200 8 500
Autres pays 33 995 28 056 28 002 26 179 31 065 26 012 25 889

Total 116 095 117 666 116 000 120 000 126 000 127 000 130 000

(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
(1) Comprend la chaux hydraulique. (2) Chaux vive seulement. (3) Production comprise dans celle des autres pays.

TABLEAU 5. PRODUCTION MONDIALE DE CHAUX VIVE ET DE CHAUX HYDRATÉE, 
Y COMPRIS LA DOLOMIE CALCINÉE VENDUE ET UTILISÉE, DE 2000 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada; Geological Survey des États-Unis.

(milliers de tonnes)



Chrysotile

Ce chapitre a été produit par le Secteur des minéraux 
et des métaux de Ressources naturelles Canada.
Téléphone : 613-995-0947
Courriel : questions@rncan.gc.ca

RÉSUMÉ

La production canadienne de chrysotile est concentrée 
dans les Cantons-de-l’Est (Qc), plus précisément aux mines 
Bell et Lac d’amiante, propriétés de LAB Chrysotile, Inc., 
situées à Thetford Mines, et à la mine Jeffrey de Mine Jef-
frey Inc., située dans la ville d’Asbestos.. Mine Jeffrey Inc. 
exploite à capacité réduite les réserves de minerai rési-
duelles de la fosse à ciel ouvert jusqu’à ce que la mine sou-
terraine puisse être mise en production.

Après des années de ralentissement de l’activité dans 
l’industrie du chrysotile et étant donné l’impact de ce ralen-
tissement sur les entreprises qui fournissent des biens et des 
services à cette industrie, il est estimé que celle-ci fournit 
actuellement environ 900 emplois directs saisonniers et au 
moins 1000 emplois indirects dans le secteur industriel et 
dans celui des services des régions de Thetford Mines 
(municipalité régionale de comté de l’Amiante) et de 
Chaudière-Appalaches.

La restructuration de Lab Chrysotile, Inc., maintenant 
devenue Lab Chrysotile, n’a pas eu d’effet direct sur les 
emplois dans le secteur. Au moment d’écrire cette revue, 
les trois mines canadiennes de chrysotile, situées au 
Québec, sont exploitées en alternance dans le but d’assurer 
des livraisons continues aux grands utilisateurs de fibres de 
chrysotile pour la fabrication des matériaux de construction 
en chryso-ciment et des produits de friction. 

Les réserves prouvées de chrysotile au Québec sont de 
l’ordre de 200 Mt et plus à une teneur moyenne de 6 % de 
fibre. Les usines canadiennes de traitement de ce minerai 
sont parmi les plus productives au monde. Elles sont égale-
ment les plus salubres au monde avec des concentrations 
variant entre 0,1 et 0,2 fibre par centimètre cube dans 
l’environnement direct de travail. Il est également impor-
tant de noter que les fibres commerciales de chrysotile 
canadiennes sont certifiées « zéro trémolite ». 

Quoique cette revue soit pour l’année 2006, il est important 
de mentionner tout de même que Mine Jeffrey Inc. et Lab 
Chrysotile ont formé, le 14 novembre 2007, Chrysotile 
Canada Inc. (CCI) dans le but de commercialiser conjointe-
ment environ 10 % de la consommation mondiale de 
chrysotile. Selon les estimations, environ 200 000 t de 
fibres canadiennes seront produites annuellement et utili-
sées sur les marchés national et international. 

Il est présumé que la production et la consommation mon-
diales de chrysotile pour 2006 sont demeurées sensible-
ment les mêmes qu’en 2005. Il est à noter, cependant, qu’il 
est probable que la tendance à la hausse prévalant depuis 
2003 soit encore observée en 2006. Cependant, pour diffé-
rentes raisons, un bon nombre des données de production et 
d’utilisation de fibres de chrysotile représentent des estima-
tions et il est impossible de valider cette tendance en 2006.  
La production canadienne de chrysotile est estimée à 
175 000 t en 2006. La force du dollar canadien, le coût 
élevé de l’énergie et, surtout, la pression à la hausse 
exercée sur les coûts de transport et d’autres obstacles dans 
le cheminement du chrysotile jusqu’à sa destination nuisent 
sensiblement à la compétitivité de l’industrie canadienne 
du chrysotile vis-à-vis de ses concurrents sur le marché 
international.

Les efforts considérables qui ont été et sont encore 
déployés par divers pays ou organismes afin que toutes les 
formes d’« amiante » soient interdites réduisent de beau-
coup la capacité des pays producteurs à répondre aux 
besoins légitimes de ces pays dont les besoins en infra-
structures, et donc de produits de chryso-ciment, sont 
importants. 

LE CHRYSOTILE PAR RAPPORT 
AUX FIBRES D’AMIANTE AMPHIBOLE

Le chrysotile représente la quasi-totalité de l’« amiante » 
produit et utilisé de par le monde, mais il ne possède pas 
les mêmes propriétés physiques et chimiques que l’amiante 
amphibole, un produit de la catégorie minéralogique de 
silicates appelée « amiante » à des fins commerciales. La 
communauté scientifique internationale est d’avis que 
l’amiante amphibole est une substance beaucoup plus 
nocive que le chrysotile. C’est pourquoi l’amiante amphi-
bole n’est plus ou presque pas utilisé. 
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pose l’amiante amphibole. Il existe une sérieuse lacune 
quant aux connaissances relatives à la dangerosité des pro-
duits de remplacement par rapport aux risques liés aux 
fibres de chrysotile, et cette lacune se traduit par un danger 
de plus en plus grand pour les travailleurs et le public.  

Le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) 
qualifie certains produits de remplacement de « cancéro-
gènes possibles ». En 2005, le CIRC a tenu un atelier sur 
les mécanismes de la carcinogenèse due aux fibres et sur 
l’évaluation des produits de remplacement du chrysotile. 
Cet atelier a eu lieu à Lyon, en France, du 8 au 
12 novembre 2005. Un rapport sommaire représentant 
un consensus au sein de l’assemblée a été publié, le 
23 janvier 2006, à des fins de distribution générale, mais 
les milieux scientifiques que la question intéresse attendent 
encore le rapport final.

Il convient de noter que plusieurs fibres actuellement utili-
sées comme « produits de remplacement du chrysotile » 
dans la fabrication des plaques ondulantes de fibrociment 
ne peuvent même pas être classifiées en fonction de 
l’« identification du danger ». Dans le rapport sommaire 
de l’atelier de Lyon, ces fibres sont qualifiées de produits 
« indéterminés ». C’est le cas notamment des fibres de 
poly(alcohol de vinyle) [PVAL], des fibres de polypropy-
lène et même des fibres de cellulose inhalables qui sont uti-
lisées seules ou avec d’autres produits. Même si l’atelier de 
Lyon a jugé que la wollastonite présente un « danger pro-
bablement peu élevé », elle a été considérée comme étant 
active lors de différentes études de génotoxicité. La wollas-
tonite, mélangée à d’autres fibres, est utilisée comme sub-
stance de remplacement du chrysotile dans la fabrication de 
plaques planes de fibrociment. 

Les experts internationaux, les décideurs et les organismes 
internationaux doivent prendre en charge la question rela-
tive aux préoccupations légitimes mentionnées ci-dessus et 
leur réponse doit se fonder sur des faits scientifiques 
reconnus.

PRODUITS ENCAPSULÉS À BASE 
DE CHRYSOTILE, UTILISATION 
SÉCURITAIRE DE CES PRODUITS ET 
RÉPONSE AUX BESOINS IMMÉDIATS

L’« amiante » a fait l’objet de vastes études scientifiques et 
médicales qui ont mené à l’élimination de substances délé-
tères, comme l’amiante amphibole, et de méthodes et de 
produits susceptibles d’entraîner la libération immédiate de 
fibres dans l’air. Par exemple, les isolants projetés ne sont 
plus vendus au Canada depuis les années 1970. 

Au Canada, les produits susceptibles d’émettre des fibres 
libres dans l’environnement, dans des conditions normales 
d’utilisation, soit les produits « non encapsulés », sont 
réglementés ou interdits aux termes de la Loi sur les pro-

Une commission d’experts récemment convoquée par 
l’Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis a 
conclu que les études épidémiologiques disponibles four-
nissent des preuves probantes que la cancérogénicité (dans 
le cas du mésothéliome) des fibres d’amphibole est deux  
fois plus élevée (plus de cent fois) que celle du chrysotile et 
que les fibres d’amphibole pourraient présenter un risque 
de cancer du poumon de cinq à sept fois plus élevé. Ces 
conclusions confirment les constatations scientifiques des 
auteurs de nombreux examens et études effectués au cours 
des 30 dernières années, notamment les constatations 
publiées dans le Report of the Royal Commission on 
Matters of Health and Safety Arising from the Use of 
Asbestos in Ontario (rapport ORCA) en 1984. D’après la 
méta-analyse la plus récente et la plus approfondie 
(Hodgson et al., 2000), la cancérogénicité du chrysotile est 
de 10 à 500 fois inférieure à celle des amphiboles.

Dans une de ses publications récentes, l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) reconnaît que le chrysotile et 
l’amiante amphibole présentent un risque différent 
(Concha-Barrientos et al., 2004). En se basant sur des 
données historiques provenant de 20 études sur un échan-
tillonnage d’au moins 100 000 travailleurs de l’« amiante »,  
il est estimé que des niveaux d’exposition peu élevés ne 
devraient pas se traduire par beaucoup de cas supplémen-
taires de cancer du poumon. 

Une étude multicentrique de cas témoins effectuée récem-
ment en Europe (R. Carel et al., 2006) a montré que l’expo-
sition professionnelle à l’« amiante » ne semble pas aug-
menter les cas de cancer du poumon chez les hommes de 
l’Europe centrale et de l’Europe orientale, alors que le 
risque de cancer du poumon au Royaume-Uni est accru 
après une exposition à  l’« amiante ».  Selon les auteurs de 
cette étude, ces résultats pourraient s’expliquer par les 
différences dans les types de fibres et les conditions 
d’exposition (c’est-à-dire, les travailleurs de l’Europe 
orientale ont plutôt été exposés au chrysotile, tandis que les 
fibres amphiboles ont été largement utilisées en Europe 
occidentale).

ÉVALUATION DE PRODUITS 
DE REMPLACEMENT DES FIBRES 
DE CHRYSOTILE 

Des efforts notables sont faits pour identifier et utiliser des 
produits de remplacement du chrysotile qui soient accepta-
bles; pour le moment, rien ne garantit toutefois que ces 
fibres de remplacement synthétiques ou naturelles sont plus 
sécuritaires que le chrysotile. Les produits de remplace-
ment qui correspondent techniquement au chrysotile ont 
des propriétés similaires à ce dernier. Cela signifie qu’ils 
sont généralement fibreux et qu’ils peuvent présenter, pour 
la santé humaine, des risques semblables à ceux qui sont 
liés au chrysotile. En fait, plusieurs produits de remplace-
ment peuvent présenter des risques similaires à ceux que 
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Le Canada encourage et appuie les pays désireux de ratifier 
et (ou) de mettre en œuvre la Convention no 162, tout en 
reconnaissant que les pays doivent agir selon les circons-
tances et les priorités auxquelles ils doivent faire face. La 
Convention no 162 est complétée par un autre instrument 
officiel de l’OIT, soit la recommandation 172, qui date de 
1986 et qui se veut un moyen d’orienter les mesures prises 
par les gouvernements pour mettre en œuvre la 
Convention.

Des obstacles juridiques, financiers, politiques ou autres 
peuvent empêcher la ratification d’une convention de l’OIT 
par un pays. Il convient de passer outre au fait qu’un pays a 
ratifié ou non la Convention no 162 et d’examiner plutôt 
ses politiques et ses pratiques avant de tirer une conclusion 
quelconque au sujet de sa capacité à gérer les risques liés 
au chrysotile. À titre d’exemple, examinons le cas de 
l’Inde. Ce pays fabrique près de 2 Mt de produits de 
chryso-ciment annuellement. Il a reconnu la différence 
entre les diverses fibres d’« amiante » en interdisant l’utili-
sation de la crocidolite au début des années 1990 et en 
apportant la touche finale à une politique sur la fabrication 
des produits à base de chrysotile en mars 2003. La manu-
tention et l’ouverture manuelles des sacs de fibres de 
chrysotile seront éliminées et remplacées par des systèmes 
de désensachage entièrement automatiques. La politique 
limite les concentrations de fibres dans l’air à 0,5 fibre par 
centimètre cube à l’intérieur des usines, et les émissions de 
fibres dans l’atmosphère, à 0,2 fibre par centimètre cube. 
Donc, même si l’Inde n’a pas ratifié la Convention no 162, 
elle a adopté une politique selon laquelle elle reconnaît la 
valeur des produits du chrysotile et elle met en oeuvre des 
pratiques exemplaires afin de contrôler les risques.

Le principe de l’utilisation contrôlée et sécuritaire, appliqué 
et préconisé par le Canada, vise à réduire, à des niveaux 
sécuritaires, les risques liés à l’extraction, au broyage, au 
transport, à la manutention et à l’élimination du chrysotile 
ainsi qu’à la fabrication de produits du chrysotile. Cela veut 
dire réduire les risques à des niveaux inférieurs à ceux aux-
quels il est possible de déceler l’incidence des maladies 
liées au chrysotile.

Le principe de l’utilisation contrôlée et sécuritaire se 
concrétise par l’application de règlements permettant de 
conserver l’exposition à des niveaux peu élevés, le respect 
de la Convention no 162 de l’OIT, la mise en oeuvre de la 
recommandation 172 de l’OIT (en 1986) et les mesures 
volontaires des principaux exportateurs et importateurs.

Même les substances classifiées comme étant des cancéro-
gènes du groupe 1 dans la classification du CIRC peuvent 
être gérées. Elles sont en fait gérées si efficacement que le 
risque qu’elles présentent est acceptable pour la société. La 
silice cristalline en est un bon exemple. En effet, des 
mesures de contrôle de la technologie du milieu de travail 
industriel standard ont permis aux membres de l’Union 
européenne de relever avec brio le défi de protéger la santé 
et la sécurité de plus de deux millions de travailleurs 

duits dangereux. De plus, il est interdit d’importer, de men-
tionner dans une publicité ou de vendre au Canada tout pro-
duit contenant de l’« amiante » et utilisé par un enfant, soit 
comme outil d’apprentissage ou de jeu. Une telle réglemen-
tation existe depuis plus de 30 ans. 

De nos jours, les produits à base de chrysotile, notamment 
des matériaux de construction, garnitures de freins, canali-
sations d’eau, égouts et autres produits spéciaux, peuvent 
être employés de manière sécuritaire, car les fibres qu’ils 
contiennent ont été encapsulées dans une matrice (ciment, 
résine, etc.) qui les empêche normalement de se disperser 
dans l’environnement. Dans les principaux pays produc-
teurs et utilisateurs de produits à base de chrysotile, plus de 
93 % du chrysotile est utilisé par l’industrie du chryso-
ciment; le tiers du pourcentage restant se retrouve dans des 
produits spéciaux, et les derniers deux tiers, dans des maté-
riaux de friction. Certains composites à base de chrysotile 
et certaines techniques recourant à ce minéral sont mainte-
nant mis à la disposition des consommateurs; ils sont parti-
culièrement intéressants sur le plan architectural, présentent 
une meilleure résistance structurale, ne sont pas friables et 
sont conformes aux normes de construction les plus 
sévères.

Dans les pays en développement et dans les pays déve-
loppés, un nombre incalculable de personnes bénéficient 
quotidiennement de l’utilisation du chrysotile, parce que 
celui-ci sert à fabriquer des matériaux de construction dura-
bles et peu dispendieux et à mettre en place des infrastruc-
tures publiques essentielles à l’irrigation, à l’alimentation 
en eau potable et au traitement des eaux d’égout. Le 
chrysotile est aussi employé dans la fabrication de freins et 
d’embrayages qui augmentent la sécurité et la fiabilité des 
moyens de transport.

INSTRUMENTS INTERNATIONAUX 
FAVORISANT UNE UTILISATION 
CONTRÔLÉE DU CHRYSOTILE

Nous ouvrons ici une parenthèse sur le principe de l’utilisa-
tion contrôlée et sécuritaire prôné par de nombreux pays 
producteurs et utilisateurs ainsi que sur les pratiques et les 
instruments internationaux et nationaux favorisant l’utilisa-
tion contrôlée du chrysotile. 

Le Canada a été l’un des principaux artisans de la Conven-
tion no 162 concernant la sécurité dans l’utilisation de 
l’amiante, parrainée par l’Organisation internationale du 
Travail (OIT). Parmi les dispositions les plus significatives 
de cette convention, notons l’article 11 (l’utilisation de la 
crocidolite et des produits contenant cette fibre doit être 
interdite) et  l’article 12 (le flocage de l’amiante, quelle que 
soit sa forme, doit être interdit). Les articles 14, 15 et 17 se 
révèlent particulièrement importants pour ce qui est de 
l’application de l’utilisation sécuritaire et contrôlée du 
chrysotile et de ses produits manufacturés.
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Brésil

En 2006, la production du Brésil est estimée comme étant 
sensiblement la même qu’en 2005. Le Brésil se situe au 
quatrième rang pour la production de chrysotile, derrière la 
Russie, la Chine et le Kazakhstan, alors qu’il occupait le 
troisième rang en 2004. Selon les estimations, le Brésil a 
exporté près de 90 000 t de chrysotile en 2006, soit près de 
41 % de sa production. 

Canada

La production de chrysotile du Canada doit être estimée, 
car ce pays ne compte que deux producteurs et leurs don-
nées sont confidentielles. Selon les estimations, le Canada a 
produit 175 000 t de chrysotile en 2006, soit légèrement 
moins qu’en 2005. Le Canada a exporté 161 000 t de fibres 
de chrysotile, soit 92 % de sa production prévue. La valeur 
des exportations canadiennes de produits manufacturés 
contenant du chrysotile a atteint 30 M$CAN et les États-
Unis ont reçu 83 % de ces exportations. La valeur totale 
des exportations (fibres et produits manufacturés) est de 
l’ordre de 112 M$CAN. La valeur des importations cana-
diennes de produits manufacturés contenant du chrysotile 
s’est établie à 57 M$CAN et celle des produits manufac-
turés contenant du chrysotile ou cellulose ou autres s’est 
chiffrée à 54 M$CAN pour un total de 111 M$CAN.

La production canadienne de chrysotile est concentrée dans 
les Cantons-de-l’Est (Qc), plus précisément aux mines Bell 
et Lac d’amiante, propriétés de LAB Chrysotile, Inc., et à 
la mine Jeffrey de Mine Jeffrey Inc. LAB Chrysotile, Inc. 
continue d’exploiter en alternance la mine souterraine et la 
mine à ciel ouvert. Selon les estimations, la production du 
Canada le place au cinquième rang mondial en 2006, alors 
qu’il occupait le quatrième rang en 2004.

Chine

En Chine, on produit du chrysotile dans quelque 50 régions 
principalement situées dans l’Ouest du pays. Les plus 
importantes régions productrices sont, par ordre décroissant 
d’importance, Qinghai, Sichuan, Shanxi et Xinjiang. Il est 
estimé que la Chine a produit 350 000 t en 2006 et que le 
même rythme de production se maintiendra en 2007. Bien 
que la Chine produise suffisamment de fibres courtes pour 
répondre à ses propres besoins, elle ne peut pas satisfaire à 
sa demande de fibres longues, qui continue de s’accroître 
plutôt rapidement. Elle importe donc des fibres longues, 
surtout de pays membres de la Communauté des États indé-
pendants. Quelque 200 000 t auraient été importées en 
2006, c’est-à-dire la même quantité qu’en 2005. 

Communauté des États indépendants

En 2006, la Communauté des États indépendants a produit 
1,28 Mt de chrysotile, soit 1,05 Mt en Russie et 230 000 t 
au Kazakhstan. En Russie, les producteurs sont JSC 

exposés à de la silice cristalline inhalable. Le 25 octobre 
2006, l’Accord sur la protection de la santé des travailleurs 
par l’observation de bonnes pratiques dans le cadre de la 
manipulation et de l’utilisation de la silice cristalline et des 
produits qui en contiennent est entré en vigueur. Ce premier 
accord plurisectoriel sur le dialogue social européen vise à 
améliorer la protection des travailleurs de l’Union euro-
péenne contre l’exposition à la silice cristalline inhalable et 
à hausser la conformité à la législation de l’Union euro-
péenne et de ses États membres qui concerne la santé et la 
sécurité des travailleurs. L’initiative a été appuyée par la 
Commission européenne. 

PRODUCTION MONDIALE

Tendances à l’échelle mondiale

Il est présumé que la production et la consommation mon-
diales de chrysotile pour 2006 sont demeurées sensible-
ment les mêmes qu’en 2005. Il est à noter, cependant, qu’il 
est probable que la tendance à la hausse prévalant depuis 
2003 soit encore observée en 2006. Cependant, pour diffé-
rentes raisons, un bon nombre des données de production et 
d’utilisation de fibres chrysotile sont des estimations et il 
est impossible de valider cette tendance en 2006. Au 
Canada, il est estimé que la production a diminué de l’ordre 
de 5 % par rapport à celle de 2005. Le tableau ci-dessous 
fournit des données sur la production enregistrée au cours 
des trois dernières années pour lesquelles de l’information 
était disponible.

Pays (1) 2004 2005 2006

(t) (t) (t)

Brésil 243 000 220 000 (e) 230 000
Canada 220 000 (e) 185 000 (e) 175 000
Chine 400 000 400 000 (e) 350 000
Colombie (2) (r) 5 000 10 000 10 000
Inde (r) 5 000 – –
Kazakhstan 202 000 225 000 (e) 241 000
Russie (r) 912 000 1 045 000 (e) 1 120 000
Afrique du Sud 6 000 – –
Zimbabwe (e, 3) 107 000 115 000 (e) 110 000

Total 2 100 000 2 200 000 (e) 2 236 000

RÉPARTITION PAR PAYS DE LA PRODUCTION 
MONDIALE DE CHRYSOTILE, DE 2004 À 2006

(1) En plus des pays ci-dessus, cinq autres pays produisent du 
chrysotile. Toutefois, la quantité n'est pas signalée ou bien le volume 
est inférieur à 5000 t. (2) Les données antérieures sont rapportées en 
quantités de minerai brut et celles de 2005, en tonnes de fibres.  
(3) Des problèmes d'exploitation ont fait chuter de 29 % environ la 
production prévue de 150 000 t. 

Sources : Ressources naturelles Canada; Geological Survey des 
États-Unis.
– : néant; (e) : estimation; (r) : révisé.
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Le Canada, quant à lui, exporte près de 92 % de sa produc-
tion de fibres. Les besoins immédiats du Canada sont moin-
dres que ceux des pays émergents en ce qui concerne la 
construction de bâtiments, d’égouts et de canalisations 
d’eau. C’est pourquoi la majorité de la production cana-
dienne est exportée, surtout vers des pays émergents. Tou-
tefois, comme on peut le voir dans le tableau ci-après, l’uti-
lisation au Canada par habitant de fibres de chrysotile est la 
même ou plus élevée que celle de l’Inde, de l’Indonésie et 
du Mexique et comparable à celle de la Chine, du Vietnam 
et de la Corée du Sud. Ses principaux marchés extérieurs 
sont des pays d’Asie, qui comptent pour plus de 77 % de 
ses exportations totales. Malgré l’importance du marché 
asiatique pour le Canada, les quantités qu’il lui exporte ne 
correspondent qu’à 10 % environ de l’utilisation sur ce 
marché.

Le Canada est un exportateur net de fibres de chrysotile, 
mais un importateur net de produits fabriqués. En 2006, le 
Canada a importé des produits manufacturés de plus de 
40 pays et la valeur de ses importations a atteint 
111 M$CAN, soit la même valeur qu’en 2005. Hormis les 
fibres de chrysotile comprimées, le Canada importe princi-
palement des matériaux de friction, des tuyaux et des cana-
lisations, des plaques et des panneaux ondulés, du papier, 
du carton à l’enrouleuse, des vêtements et d’autres produits 
à base de chrysotile.

Uralasbest et JSC Orenburgasbest. Selon les estimations, la 
Communauté a utilisé en 2006 quelque 700 000 t dans les 
pays membres, alors que ses exportations se chiffraient à 
580 000 t, soit environ 45 % de sa production totale pour la 
même année.

Zimbabwe

Selon les estimations, la production du Zimbabwe s’est 
chiffrée à 115 000 t en 2006 , soit la même quantité que 
celle enregistrée l’année précédente. Elle représente toute-
fois une hausse de 7,5 % par rapport à 2004 (107 000 t). Il 
semble que le Zimbabwe a utilisé près de 20 000 t de 
chrysotile en 2006 et qu’il a exporté le reste de sa produc-
tion, soit 95 000 t.

UTILISATION MONDIALE

En 2006, le Canada comptait au moins 22 pays importa-
teurs de plus de 1500 t. Durant la même année, le Canada a 
exporté des fibres de chrysotile et (ou) des produits manu-
facturés à base de chrysotile vers au moins 70 pays diffé-
rents. Ce nombre représente près de 40 % des pays 
reconnus par l’Organisation des Nations Unies. Même les 
pays qui ont légiféré sévèrement l’utilisation des produits à 
base de chrysotile et des fibres de chrysotile utilisent 
encore des produits réservés à des usages spéciaux pour 
lesquels aucun substitut approprié n’a encore été identifié. 
Les trois pays qui produisent le plus de chrysotile utilisent 
un pourcentage relativement important de leur production.

Selon les estimations, la Communauté des États indépen-
dants a utilisé près de 50 % de sa production en 2006.  

En Chine, la demande de fibres de chrysotile pour 2006 
s’est accrue, estime-t-on, d’au moins 10 % par rapport à 
2005, en raison du développement économique prodigieux 
de ce pays. Les produits de chryso-ciment représentent 
50 % de l’utilisation des fibres de chrysotile en Chine, le 
reste étant employé pour des produits de friction et autres 
produits spéciaux. Comme il a été mentionné précédem-
ment, la Chine a dû importer, en 2006, près de 200 000 t de 
fibres longues de chrysotile pour répondre à ses propres 
besoins. Selon une prévision conservatrice, la demande de 
chrysotile de la Chine devrait augmenter de 7 % annuelle-
ment, dans l’avenir prévisible. Cependant, cette hausse 
semble tributaire de l’utilisation sécuritaire du chrysotile et 
de la conscientisation du public au sujet de la  possibilité et 
l’obligation d’utiliser ce minéral de façon sécuritaire en 
tout temps. 

En 2006, il est estimé que le Brésil a utilisé 134 000 t de 
chrysotile, soit 7 % de plus qu’en 2005. L’utilisation de 
produits à base de chrysotile devrait continuer de 
s’accroître de 7 % par année, dans ce pays. Ce taux est 
comparable à celui d’autres pays émergents. 

Pays
Production en 

2006 (1)

Utilisation 
apparente 

en 2006 (2)
Par

habitant

(t) (t) (kg)

Chine 350 000 (3) 650 000 0,5
Russie 1 120 000 (3) 540 000 4,0
Inde n.d. (3) 205 000 0,2
Kazakhstan 241 000 (3) 182 000 12,6
Ukraine n.d. 160 000 3,2
Thaïlande n.d. 105 000 1,8
Iran n.d. 78 000 1,2
Brésil 230 000 (3) 125 0003 0,7
Vietnam n.d. 40 000 0,5
Indonésie n.d. 31 000 0,1
Corée du Sud n.d. 23 000 0,5
Mexique n.d. 20 000 0,2
Canada 175 000 60 003 0,2
Zimbabwe 110 000 n.d. n.d.
Afrique du Sud n.d. n.d. n.d.
Colombie 10 000 n.d. n.d.
Autres pays n.d. 71 000 n.d.

Total 2 236 000 2 236 000 n.d.

n.d. : non disponible.

CONSOMMATION PAR HABITANT POUR LES 
PRINCIPAUX PRODUCTEURS ET UTILISATEURS DE 
FIBRES DE CHRYSOTILE, AU NIVEAU DE 98 %+ POUR 
LES PRODUITS DE CHRYSO-CIMENT ET DE FRICTION

(1) Source : Ressources naturelles Canada (RNCan). (2) Sources : 
Geological Survey des États-Unis et RNCan pour 2005. (3) L'estimation 
de l'utilisation en 2006 est basée sur la production réelle en 2005 et sur la 
hausse ou la baisse prévue pour les pays indiqués dans le tableau.
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Depuis le début des années 1970, l’EPA a réglementé 
l’« amiante » sans tenir compte du type de fibre. Depuis 
2001, cet organisme examine les faits scientifiques les plus 
récents sur  l’« amiante », dans le cadre de son système 
intégré d’information sur le risque. Trois ateliers et débats 
entre experts ont eu lieu au cours des deux dernières 
années. Actuellement, l’EPA évalue la toxicité de 
l’« amiante », principalement d’après une évaluation de 
l’« amiante » terminée en 1986. Il reconnaît toutefois que, 
depuis 1986, l’on a beaucoup amélioré les techniques de 
mesure de l’« amiante » et l’on comprend beaucoup mieux 
comment l’exposition à l’« amiante » contribue à la 
maladie. En août 2006, l’organisme a annoncé que sa com-
mission consultative scientifique mettrait sur pied un 
conseil d’experts sur l’amiante, en vue de donner des 
conseils techniques dans le cadre de la mise à jour de l’éva-
luation des risques liés à l’amiante, et a demandé qu’on lui 
envoie des nominations. L’EPA intégrera à son exercice de 
révision le savoir sur l’évaluation de la toxicité de 
l’« amiante » qu’elle a acquis au cours des 17 dernières 
années. Les résultats de la révision devraient être disponi-
bles vers la fin de 2007 ou au début de 2008.

Il y a environ deux mois, le Sénat américain a unanime-
ment approuvé le projet de loi S. 742 nommé Ban Asbestos 
in America Act of 2007 introduit par la Sénatrice Murray. 
En 2002 et 2003, la même Sénatrice Murray avait introduit 
deux projets de loi semblables qui furent défaits en comité. 
La prochaine étape dans le processus législatif américain 
passera par la Chambres des représentants. Normalement, 
un projet de loi (similaire au S. 742) devrait être considéré 
par un  comité approprié et approuvé ensuite par ce comité 
et la Chambre des représentants dans son entité avant que 
ne puisse être soumise au Président quelque législation que 
ce soit pour sa signature et avant que cette dernière ne 
devienne une loi. 

Au Brésil, le gouvernement fédéral est le seul à détenir la 
responsabilité et le pouvoir de légiférer l’« amiante » et le 
chrysotile. Le statu quo demeure relativement à la question 
du pouvoir de légiférer par les États au lieu du gouverne-
ment fédéral.

La Chine est l’un des principaux producteurs et utilisateurs 
de fibres de chrysotile et de produits manufacturés à base 
de chrysotile et elle se classe parmi les trois pays qui ont 
les plus grandes réserves de chrysotile à l’échelle mondiale. 
Elle continue de mettre davantage l’accent sur l’améliora-
tion des conditions de travail dans les mines. Elle met en 
place des mesures de réduction de la poussière et utilise ses 
ressources en chrysotile d’une façon sécuritaire et ration-
nelle. Depuis août 2006, l’industrie du chrysotile met en 
œuvre un plan intégral pour utiliser le chrysotile de façon 
sécuritaire. En vertu de ce plan, des rapports détaillés sont 
envoyés à des ministères, et le dialogue est permanent et 
axé sur la collaboration. Des scientifiques chinois ont 
effectué des études intéressantes sur l’utilisation du chryso-
tile en Chine et les rapports de ces études ont été transmis à 
des ministères aux termes du plan intégral, en vue du 

Sur le plan de l’utilisation des fibres de chrysotile, ce sont 
les pays émergents qui dominent, car ils requièrent surtout 
des infrastructures nouvelles ou modifiées et les produits de 
chryso-ciment sont les plus efficaces à ces fins. Bien que 
plus de 93 % de l’utilisation mondiale de chrysotile soit 
imputable à la fabrication de produits en ciment renforcé de 
chrysotile, ces produits finis ne renferment qu’un faible 
pourcentage de fibres de chrysotile (de 8 à 10  %). Il est 
donc plus rentable de fabriquer ces produits à proximité des 
pays qui en sont les utilisateurs finaux, sans compter que la 
fabrication dans ces pays y crée des emplois dont ils ont 
absolument besoin.

INITIATIVES RÉGLEMENTAIRES DANS 
LE DOMAINE DE L’ENVIRONNEMENT ET 
AU NIVEAU NATIONAL POUR ASSURER 
UNE UTILISATION SÉCURITAIRE ET 
CONTRÔLÉE DU CHRYSOTILE 

Le Canada a adopté le principe de l’utilisation contrôlée 
dans le cas du chrysotile afin de contrôler rigoureusement 
l’exposition professionnelle à ce minéral par l’imposition 
de limites fédérales, provinciales et territoriales et afin de 
réglementer, aux termes de la Loi sur les produits dange-
reux, certaines catégories de biens et de pratiques utilisés 
par le consommateur et le travailleur. Tous les règlements 
fédéraux, provinciaux et territoriaux sont conformes à la 
Convention no 162 de l’OIT concernant la sécurité dans 
l’utilisation de l’amiante. L’« amiante » et le chrysotile ont 
fait l’objet de nombreuses études scientifiques revues par 
des pairs, depuis la publication du Report of the Royal 
Commission on Matters of Health and Safety Arising from 
the Use of Asbestos in Ontario (rapport ORCA) en 1984. 
C’est pourquoi le Canada envisage pour 2007 de mettre à 
jour son évaluation des risques liés à l’« amiante » et au 
chrysotile. Parmi les études les plus récentes qui font auto-
rité, les suivantes sont celles qui ont la plus grande portée : 
a) examens faits par l’Environmental Protection Agency 
(EPA) et la Health and Safety Executive du Royaume-Uni; 
b) Report on the Peer Consultation Workshop to Duscuss a 
Proposed Protocol to Assess Asbestos-Related Risk, publié 
par l’EPA en 2003; c) The Quantitative Risks of Mesothe-
lioma and Lung Cancer in Relation to Asbestos Exposure, 
Hodgson et Darnton, 2000; et d) The Biopersistence of 
Canadian Chrysotile Asbestos Following Inhalation:  Final 
Results Through One Year After Cessation of Exposure, 
D.M. Bernstein et al., 2005.

À l’heure actuelle, aucun règlement n’est à l’étude aux 
États-Unis en ce qui concerne la fabrication ou l’utilisation 
de l’« amiante » et des produits contenant de l’« amiante ». 
Cependant, tout come c’est actuellement le cas au Canada, 
certains produits renfermant de l’« amiante » sont prohibés 
aux États-Unis depuis que l’EPA en a décidé ainsi en 1989. 
Ces produits sont les suivants : papier cannelé, papier com-
mercial, feutre pour revêtement de sol, plaque laminée et 
papier pour usages spéciaux.
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taire lorsqu’il est utilisé dans des conditions contrôlées et 
ils œuvrent en étroite collaboration avec le Canada, le 
Mexique, le Brésil et d’autres pays en vue de favoriser une 
adoption du principe de l’utilisation contrôlée qui s’inspire 
de la Convention no 162 et de la recommandation 172 de 
l’OIT.  

POSITION ET INITIATIVES SUR 
L’UTILISATION DU CHRYSOTILE – 
CONVENTIONS ET ORGANISMES 
INTERNATIONAUX 

En octobre 2006, à la troisième Conférence des Parties à la 
Convention de Rotterdam, qui a eu lieu à Genève, il a été 
proposé d’inscrire le chrysotile dans la liste des substances 
soumises à la procédure de consentement préalable donné 
en connaissance de cause (appelée communément « procé-
dure PIC ». Lors des débats sur cette proposition, le Canada 
a été le premier pays à exprimer ses vues. Le Canada s’est 
opposé à l’ajout du chrysotile à la liste des substances assu-
jetties à la procédure PIC qui est prévue dans la Conven-
tion. D’autres pays se sont, eux aussi, opposés à l’ajout du 
chrysotile à la liste des substances soumises à la procédure 
PIC. À la Conférence des Parties, les décisions doivent 
reposer sur un consensus. En dépit de sa position, le 
Canada a fait partie d’un groupe de travail chargé par le 
président de la Conférence des Parties d’examiner les prin-
cipales questions liées à la proposition d’ajouter le chryso-
tile à la liste des substances assujetties à la procédure PIC. 
Le Canada s’est ensuite rallié aux autres parties en accep-
tant que l’examen de cette proposition soit reporté à la qua-
trième Conférence des Parties, qui se tiendra en octobre 
2008.

L’Inde, utilisateur de fibres de chrysotile, s’est vivement 
opposée à l’inscription du chrysotile dans  la liste des sub-
stances régies par  la procédure PIC, lors de la troisième 
Conférence des Parties. Selon l’Inde, les études épidémio-
logiques que l’Union européenne, le Chili et l’Australie ont 
citées lors de la rédaction du document d’orientation de la 
décision afin que le chrysotile soit ajouté à la liste des sub-
stances soumises à la procédure PIC, concernaient toutes 
l’utilisation de mélanges de fibres constitués principale-
ment de diverses variétés d’amphibole. L’Inde a affirmé 
que de nombreuses autres études épidémiologiques 
concluent qu’à elles seules, les fibres de chrysotile utilisées 
dans la fabrication des produits de chryso-ciment n’aug-
mentent pas sensiblement les cas de cancer du poumon. Il a 
ensuite été précisé que la crocidolite est à l’origine de la 
plupart des cas de pneumopathie diagnostiqués dans 
l’Ouest de l’Inde et qu’elle est interdite dans ce pays depuis 
1994.

À la 95e session de la Conférence internationale du Travail, 
soit celle de 2006, une résolution qui n’était pas inscrite au 
programme a été déposée par le groupe des travailleurs. 
Cette résolution aurait pour effet d’interdire et d’éliminer 

maintien des mesures favorisant une utilisation sécuritaire 
et contrôlée du chrysotile et des produits à base de chryso-
tile. De plus, en partenariat avec l’industrie canadienne, 
l’industrie chinoise importe le savoir-faire canadien pour 
s’assurer de la qualité et de la salubrité de ses usines de 
traitement du chrysotile. 

L’Inde est l’un des principaux utilisateurs de chrysotile et 
l’un des principaux producteurs de biens à base de chryso-
tile. Elle continue d’apporter de nombreuses améliorations 
aux méthodes de travail et aux nouveaux règlements, 
depuis que le lancement de la politique du ministère de 
l’Environnement et des Forêts sur la fabrication des pro-
duits à base de chrysotile a été terminé en mars 2003. En 
vertu de la nouvelle politique, l’industrie du chryso-ciment 
fait front commun avec l’organisme de réglementation pour 
améliorer les conditions de travail en éliminant la manuten-
tion et l’ouverture manuelles des sacs de fibres de chryso-
tile; des systèmes de désensachage entièrement automati-
ques sont en train d’être installés à toutes les étapes du 
processus de fabrication. 

En Indonésie, un guide technique sur la préservation de la 
santé et de la sécurité au travail dans les cas d’utilisation de 
matériaux renfermant de  l’« amiante » a été produit et a été 
publié dernièrement par la direction chargée de superviser 
l’application de la norme sur la santé et la sécurité au tra-
vail, la direction générale de l’amélioration de la supervi-
sion de la main-d’oeuvre et le ministère responsable de la 
main-d’oeuvre et de la transmigration, en collaboration 
avec la Fibre Cement Manufacturers Association Ltd. 

Ce guide technique vise à garantir la mise en oeuvre des 
normes de santé et de sécurité au travail et à fournir une 
protection optimale aux travailleurs, depuis l’acquisition et 
l’entreposage de la matière première et la fabrication du 
produit jusqu’à la gestion des résidus. Ce guide technique a 
été précédé de nombreuses étapes de consultation, discus-
sions avec des experts et observations sur le terrain et d’une 
étude basée sur le code de bonnes pratiques de l’Organisa-
tion internationale du Travail (OIT) concernant la santé et 
la sécurité dans les cas d’utilisation de l’« amiante » au 
travail. 

Au Pakistan, depuis 1999, le gouvernement a reconnu les 
importants besoins de la population du pays et la valeur des 
produits à base de chrysotile, en décidant de tenir compte 
des différences entre les fibres d’amiante amphibole et les 
fibres de chrysotile. Depuis ce jour, seules les fibres de 
chrysotile peuvent être importées au Pakistan, ce qui 
signifie effectivement que les fibres d’amiante amphibole 
sont interdites dans ce pays. De nombreux autres pays ont 
pris la même décision. Enfin, le gouvernement du Pakistan 
prône l’adoption de mesures qui assurent une utilisation 
sécuritaire des produits de haute densité contenant du 
chrysotile.

En Amérique latine, le Pérou, la Colombie et le Venezuela 
reconnaissent, eux aussi, que le chrysotile peut être sécuri-
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de ce document d’information soumis par l’OMS. L’élimi-
nation des maladies liées à l’amiante est un excellent 
objectif, mais les recommandations de la division de la 
santé au travail et de la salubrité de l’environnement de 
l’OMS ne sont pas justifiables et ne sont pas suffisamment 
fondées pour véhiculer l’objectivité que doit avoir un orga-
nisme aussi crédible que l’OMS.

Un fait important à noter est que le critère 203 de l’OMS 
sur la salubrité de l’environnement relativement à l’amiante 
chrysotile, adopté à Genève, en 1998, est maintenant 
périmé et que l’organisme doit le réexaminer à la lumière 
de la documentation scientifique la plus récente, qui donne 
une image nouvelle et réaliste liée aux utilisations 
modernes du chrysotile.  

Quoique cette revue s’attarde sur les événements de 2006, 
il est cependant important de mentionner que, dans le docu-
ment intitulé Workers’ health:  global plan of action pré-
senté lors de la 60e assemblée mondiale sur la santé, tenue 
le 23 mai 2007, le paragraphe dudit document se lisait 
comme suit : « l’OMS travaillera avec les États membres 
dans le but de renforcer la capacité des ministères de la 
santé afin de promouvoir le leadership pour les activités 
reliées à la santé des travailleurs, formuler et mettre en 
place des politiques et plans d’action, et stimuler la colla-
boration intersectorielle. Ces activités incluront des campa-
gnes globales pour l’élimination des maladies reliées à 
l’« amiante » – en conservant à l’esprit une approche 
différenciée dans la réglementation de ses différentes 
formes – conformément aux différents instruments appro-
priés ainsi que les dernières évidences en matière d’inter-
vention effective. » Il est ainsi reconnu par l’OMS que 
toutes les formes d’« amiante » ne peuvent être réglemen-
tées de la même façon. 

Quoique timide, cette approche reconnaît, dans un premier 
temps, qu’il y a effectivement une différence de dangero-
sité entre les fibres de chrysotile et les fibres d’amphibole 
et, dans un second temps, une différence de dangerosité 
entre l’utilisation actuelle des produits à base de fibre de 
chrysotile et des produits ou pratiques à base d’amphibole 
ou mélanges d’amphibole et autres fibres utilisés dans le 
passé mais pour lesquels on doit encore aujourd’hui gérer 
les risques. 

Il est à noter que le Canada a toujours été l’un des premiers 
pays à reconnaître et à fournir les efforts pour éliminer des 
maladies professionnelles reliées tout particulièrement aux 
conditions et pratiques maintenant révolues. 

PERSPECTIVES

Il est regrettable que les tenants de l’interdiction de 
l’« amiante » sous toutes ses formes (entre autres, certains 
regroupements de travailleurs non dépourvus d’intérêt par-
ticuliers et, malheureusement, des organismes mondiaux et 
des gouvernements) aient décidé d’ignorer les faits au sujet 

l’utilisation de toutes les formes d’« amiante », y compris 
le chrysotile. Le gouvernement du Canada n’a pas appuyé 
la résolution adoptée par la Conférence internationale du 
Travail afin que soit éliminée l’utilisation de l’« amiante ». 
Le Canada n’était pas d’accord avec le processus utilisé 
pour présenter la résolution provenant du groupe des tra-
vailleurs. Le Canada s’est rallié au groupe des employeurs 
et aux autres pays qui étaient d’avis que le Comité de la 
Conférence n’était pas la bonne tribune pour discuter de cet 
enjeu complexe.

Le Canada n’a pas appuyé la décision de la Conférence 
internationale du Travail et ne se sent pas obligé de l’appli-
quer, parce que le processus utilisé pour adopter la résolu-
tion n’était pas acceptable. Le Canada a déclaré qu’il existe 
des façons sécuritaires de produire et d’utiliser le chrysotile 
ainsi que des moyens de contrôler ces activités. 

En juillet 2006, la division de la santé au travail et de la 
salubrité de l’environnement de l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) a publié un document d’information sur 
l’élimination des maladies liées à l’« amiante » qu’elle 
appelle ébauche d’un document de politique. Depuis sa 
publication, le document est affiché au site Web de l’OMS 
en tant que document officiel de cet organisme. 

Nous constatons avec regret que le document diverge tota-
lement de la plus récente preuve scientifique publiée. L’une 
des principales lacunes dudit document consiste à faire fi 
de la différence entre les fibres d’amphibole et les fibres de 
chrysotile en ce qui concerne leur nocivité respective. La 
documentation scientifique internationale actuelle montre 
qu’il y a une énorme différence entre la pathogénicité des 
fibres de chrysotile et celle des fibres d’amphibole. Des 
preuves récemment publiées dans des études épidémiologi-
ques (Hogson et Darnton, 2000) et des expériences toxico-
logiques (Bernstein et al., 2006) appuient cette opinion, 
mais il n’est nullement fait mention de ce point fonda-
mental dans cette ébauche d’un document de politique.

Selon de nombreuses études revues par des pairs, sous cer-
tains niveaux peu élevés d’exposition au chrysotile, rien ne 
prouve que le risque pour la santé des travailleurs et celle 
de la population en général est accru. Le document  d’in-
formation susmentionné ne fait pas référence à ces études 
et conclut qu’il n’existe pas de seuil sécuritaire dans le cas 
de l’exposition à l’« amiante ».

Enfin, ce document n’aborde pas la question du risque lié à 
l’utilisation des produits à base de chrysotile fabriqués de 
nos jours, par exemple, le chryso-ciment, les matériaux de 
friction et d’autres matériaux réservés à des usages spé-
ciaux. Des analyses de l’absence de risque démontrable en 
cas d’utilisation du chrysotile dans des conditions contrô-
lées ont pourtant été publiées récemment (Paustenbach et 
al., 2004). 

Les gouvernements de nombreux pays et un grand nombre 
de scientifiques ont exprimé des préoccupations à l’égard 
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l’Institut du chrysotile et au moyen d’ententes avec les gou-
vernements d’autres pays et avec les industries. Très peu 
d’autres substances dangereuses, sinon aucune, n’ont fait 
l’objet d’autant de mesures et d’attention. Ce genre d’ini-
tiative permanente et coopérative a commencé bien avant 
que la notion de consentement préalable donné en connais-
sance de cause ne prenne forme.

L’avenir du chrysotile et des produits à base de chrysotile 
pourrait être modifié si le chrysotile est ajouté à la liste des 
substances assujetties à la procédure PIC. Selon plusieurs 
pays, si cet ajout se concrétise, le monde dans son 
ensemble pourrait conclure que le chrysotile doit être 
rigoureusement réglementé ou tout simplement interdit 
puisqu’il se retrouve sur la liste des substances qui ne se 
prêtent pas à une utilisation sécuritaire, alors qu’en fait, le 
chrysotile peut être utilisé d’une façon sécuritaire lorsque 
les conditions de son utilisation sont contrôlées. 

Les pays émergents qui doivent développer leurs infrastruc-
tures en matière d’habitation, d’alimentation en eau et 
d’égout comptent sur les produits de chryso-ciment parce 
qu’ils sont les plus économiques et les plus durables. Il est 
impossible de remplacer ces produits par d’autres produits 
tout en conservant le même rapport qualité-prix et en res-
pectant les conditions physiques particulières du terrain 
dans l’installation, par exemple, de canalisations d’alimen-
tation en eau et d’égout.

À quelques exceptions près, la composition des principaux 
producteurs de chrysotile demeurera la même. Le Canada, 
qui occupe maintenant le cinquième rang mondial pour la 
production, doit faire face à des coûts de production et de 
transport relativement élevés et à une concurrence acharnée 
qui maintient les prix à de bas niveaux sur le marché mon-
dial. Cependant, on prévoit que le Canada demeurera un 
important joueur parce que la structure du prix du chryso-
tile et des produits à base de chrysotile s’ajuste progres-
sivement d’elle-même à la demande et aux coûts de 
production.

Les pays asiatiques, tout particulièrement l’Inde et la 
Chine, continueront d’accroître leur utilisation afin de 
répondre à leurs besoins pressants en matière d’infrastruc-
tures et de soutenir la croissance de leur développement 
industriel.

Remarques : Pour les définitions et l’évaluation de la pro-
duction, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au mois de décembre 2006. D’autres 
données provenant, entre autres, d’événements internatio-
naux, sont plus à jour. (3) Ce chapitre ainsi que d’autres 
chapitres, y compris les éditions des années précédentes, 
sont disponibles sur Internet au www.rncan.gc.ca/smm/
cmy/com_f.html.

du chrysotile et refusent de reconnaître les différences phy-
siques et chimiques entre l’amiante amphibole et le chryso-
tile et les différences entre les problèmes hérités du passé et 
la réalité d’aujourd’hui. 

Les campagnes visant l’interdiction du chrysotile auront 
probablement une certaine incidence sur l’utilisation mon-
diale de chrysotile, mais elles ne modifieront vraisembla-
blement pas la tendance vers une croissance de la produc-
tion et de l’utilisation des fibres de chrysotile et des 
produits à base de chrysotile. Il n’est pas rare de voir une 
croissance de 7 % au moins dans plusieurs pays utilisateurs 
de chrysotile et de ses produits dérivés. En Chine, pour ne 
parler que de ce producteur et importateur de fibres de 
chrysotile, la hausse de l’utilisation suit ou dépasse le 
rythme de la croissance de l’économie chinoise dans le 
monde. 

Par ailleurs, après plus de 100 ans d’expérience dans le 
secteur du chrysotile et de nombreux rebondissements, y 
compris les importantes grèves de 1949 et de 1975, les tra-
vailleurs de l’industrie canadienne du chrysotile jouissent 
de conditions de travail qui ne mettent pas leur vie en 
danger. En outre, les principaux producteurs et utilisateurs 
de chrysotile ont adopté des conditions de travail sembla-
bles et mettent en oeuvre une réglementation conforme à la 
Convention no 162 de l’OIT concernant la sécurité dans 
l’utilisation de l’amiante et la recommandation 172.

Le Canada et les autres pays producteurs de chrysotile ne 
sont pas juridiquement autorisés à surveiller l’exposition au 
chrysotile dans d’autres pays, mais les producteurs cana-
diens de chrysotile ont convenu de ne pas exporter à des 
compagnies qui n’utilisent pas le chrysotile conformément 
au principe de l’utilisation sécuritaire et contrôlée adoptée 
par le Canada. Bien que cette entente ait ses limites, elle est 
un instrument précieux au sein de cette approche globale. 
Le Canada et de nombreux autres pays ont recours à des 
ententes similaires pour s’assurer de la coopération des 
industries aux fins de la prévention des utilisations mal-
veillantes de nombreuses substances, notamment les pré-
curseurs utilisés dans la fabrication d’armes, d’explosifs et 
de drogues, au sein d’un vaste cadre qui peut inclure, entre 
autres, des accords internationaux, des lois nationales et des 
règlements.  

Pour sa part, l’Institut du chrysotile du Canada contribue au 
renforcement des capacités et des compétences dans les 
pays utilisateurs de chrysotile afin de mieux garantir l’utili-
sation sécuritaire du minéral. Pour ce faire, l’Institut du 
chrysotile recueille périodiquement des données dans toute 
une gamme d’expositions professionnelles dans les pays 
producteurs et utilisateurs, en faisant appel à l’industrie. 
Par suite de toutes ces initiatives, d’autres grands exporta-
teurs de chrysotile imitent le Canada et favorisent le 
recours à des méthodes de manutention sécuritaire, par 
l’entremise de l’Organisation internationale du Travail et de 
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NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme étant des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2524.00.10 Amiante brut en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2524.00.90 Amiante : autres en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

68.11 Produits ouvrés en amiante-ciment, 
cellulose-ciment ou similaires

6811.10 Plaques ondulées 5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % 2,6 %
6811.20 Autres plaques, panneaux, carreaux, tuiles 

et articles similaires
5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % 2,6 %

6811.30 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie 5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % 2,6 %
6811.90 Autres produits ouvrés 5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % 2,6 %

68.12 Amiante travaillé, en fibres; mélanges à 
base d'amiante ou à base d'amiante et de 
carbonate de magnésium; ouvrages 
comprenant de tels mélanges ou de 
l'amiante

6812.50 Vêtements, accessoires du vêtement, 
chaussures et coiffures

15,5 % en franchise en franchise en franchise 
à 8,3 %

3,7 % 2,6 %

6812.60 Papiers, cartons et feutres en franchise en franchise en franchise en franchise 3,7 % 2,6 %
6812.70 Feuilles en amiante et élastomères 

comprimés, pour joints, même présentés 
en rouleaux

en franchise en franchise en franchise en franchise 3,7 % 2,6 %

6812.90 Autres produits ouvrés en franchise en franchise en franchise en franchise 1,7 à 3,7 % 2,6 %

68.13 Garnitures de friction et produits ouvrés, 
non montés, pour freins, embrayages ou 
articles similaires, à base d’amiante, 
d’autres substances minérales ou de 
cellulose, combinées ou non à des textiles 
ou à d’autres matériaux

6813.10 Garnitures de freins et plaquettes 5 à 7 % en franchise 
à 5 %

en franchise en franchise 2,7 % en franchise 
à 2,3 % 

6813.90.00 Autres en franchise en franchise en franchise en franchise 2,7 % en franchise 
à 2,3 % 

NPF : nation la plus favorisée; OMS : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les 
droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de 
plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

Canada

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2006; Journal officiel 
de l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2005); Customs Tariff Schedules of Japan , 2006

TARIFS DOUANIERS
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(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS
2524.00.10 Amiante brut

Inde   9 041   3 200   11 899   3 766   16 837   4 754
États-Unis    254    64    288    69    200    44

Total   9 295   3 264   12 187   3 835   17 037   4 798

2524.00.21 Amiante travaillé en fibres, catégorie du 

groupe no 3
Pakistan   2 424   1 550   3 711   2 373   3 563   2 366
Mexique   1 102   1 431    933   1 209   1 709   1 611
Émirats arabes unis   1 743   2 265    726    943    471    612
Chine    810    262    150    201    250    337
Inde   3 435   2 834    206    268    204    266
Pérou    288    374    204    266    88    116
Autres pays    233    287    237    290    129    129

Total   10 035   9 003   6 167   5 550   6 414   5 437

2524.00.22 Amiante travaillé en fibres, catégories des groupes 

nos 4 et 5
Inde   36 470   24 908   30 200   19 872   24 872   16 425
Algérie   1 410   1 315   1 910   1 770   4 920   4 582
Sri Lanka   5 142   4 459   5 162   4 562   4 502   3 749
Indonésie   12 803   5 630   16 907   7 429   9 035   3 443
Thaïlande   20 573   9 232   17 523   8 355   8 050   3 409
Mexique   1 768   1 120   2 695   1 966   3 055   2 372
Brésil   2 880   2 057   2 220   1 796   2 206   1 568
Émirats arabes unis   2 200   2 176   1 732   1 655   1 652   1 547
Bangladesh   1 600    774   2 600   1 097   2 560   1 112
Colombie    995    841   1 354   1 199   1 184   1 094
Salvador    720    601    714    594   1 250   1 002
Malaisie   3 326   2 152   2 704   1 601   1 534    938
Pakistan   4 360   3 246   1 740   1 544   1 344    864
Philippines   2 558   1 393   1 080    585   1 620    790
Sénégal    467    448    638    612    648    621
Turquie    575    403    550    522    500    614
Équateur    760    756    424    380    594    482
Maroc    346    242    283    197    542    381
Vietnam    272    295   1 018    421    800    367
Angola    502    413    524    420    360    330
Singapour – – – –    801    258
Pérou    380    219    372    200    386    199
Tunisie – – – –    160    196
Autres pays 7 711 5 491 2 902 2 546    665    480

Total   107 818   68 171   95 252   59 323   73 240   46 823

2524.00.29 Fibres courtes d'amiante, catégories des groupes 

nos 6, 7, 8 et 9
Inde   15 125   6 043   16 029   6 423   22 067   10 484
Thaïlande   5 152   2 184   10 120   4 557   9 225   4 309
Colombie   4 064   1 460   4 690   1 744   5 642   1 902
Indonésie   4 544   1 429   3 954   1 160   3 811   1 404
Corée du Sud   12 197   4 646   5 783   1 634   4 059   1 138
Taïwan   2 179    793   2 296    795   2 418    978
Sri Lanka   1 860    930    918    473   1 448    728
États-Unis   1 968    594   1 927    860   1 776    655
Mexique   2 399    648   2 064    711   2 462    630
Algérie    410    193    270    127   1 080    508
Malaisie   2 970    975   1 748    630   1 282    436
Sénégal    740    300    914    370    952    386
Venezuela   2 012    667   1 816    623   1 197    372
Philippines    452    194    400    151    738    331
Émirats arabes unis    508    218   1 428    686    546    261
Chine   2 774    469   2 244    383   1 094    217
Salvador    240    125    232    121    400    208
Iran    800    120   4 400   1 351   1 575    185
Autres pays   5 894   2 380   3 170   1 096   2 039    684

Total   66 288   24 368   64 403   23 895   63 811   25 816

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION DU CHRYSOTILE (AMIANTE), DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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TABLEAU 1 (suite)

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
6811.10 Plaques ondulées en amiante-ciment, 

cellulose-ciment ou similaires
États-Unis n.d.    10 n.d.    5 n.d.    50
Saint-Pierre-et-Miquelon n.d.    3 – – – –

Total n.d.    13 n.d.    5 n.d.    50

6811.20 Plaques, n.m.a., panneaux, carreaux, tuiles et 
articles similaires en amiante-ciment, cellulose-
ciment ou similaires

États-Unis n.d.   10 483 n.d.   10 055 n.d.   10 889
Cuba n.d.    62 n.d.    313 n.d.    698
Bermudes – – n.d.    34 n.d.    127
Autres pays n.d. 102 n.d.    183 n.d.    51

Total n.d.   10 647 n.d.   10 585 n.d.   11 765

6811.30 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie en 
amiante-ciment, cellulose-ciment ou similaires

Bahama – – – – n.d.    273
Cuba – – – – n.d.    1
Autres pays n.d. . . . n.d. 17 – –

Total n.d. . . . n.d.    17 n.d.    274

6811.90 Autres ouvrages, n.m.a., en amiante-ciment, 
cellulose-ciment ou similaires

États-Unis n.d.    91 n.d.    115 n.d.    105
Fidji – – – – n.d.    16
Costa Rica – – – – n.d.    1
Autres pays n.d. 28 n.d. 10 – –

Total n.d.    119 n.d.    125 n.d.    122

6812.50 Vêtements, accessoires du vêtement, chaussures 
et coiffures en amiante

République dominicaine – – – – n.d.    97
Indonésie – – – – n.d.    13
Émirats arabes unis – – n.d.    10 n.d.    10
Cuba – – – – n.d.    4
Autres pays n.d. 113 n.d. 119 n.d. . . .

Total n.d.    113 n.d.    129 n.d.    124

6812.60 Papiers, cartons et feutres en amiante
Taïwan – – – – n.d.    26
Nouvelle-Zélande – – – – n.d.    15
Seychelles – – – – n.d.    10
Nouvelle-Calédonie n.d.    1 – – n.d.    8
Bahamas – – – – n.d.    4
Fidji n.d.    1 n.d.    1 n.d.    2
Autres pays n.d.    12 n.d.    4 n.d. . . .

Total n.d.    14 n.d.    5 n.d.    65

6812.70 Feuilles en amiante et élastomères comprimés, 
pour joints, même présentés en rouleaux

États-Unis n.d.    661 n.d.    735 n.d.    686
Cuba n.d.    51 n.d.    53 n.d.    168
Taïwan – – – – n.d.    12
Inde – – – – n.d.    4
Israël – – – – n.d.    4
Autres pays n.d. 16 n.d. . . . n.d. . . .

Total n.d.    728 n.d.    788 n.d.    874

2004 2005 2006 (dpr)
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TABLEAU 1 (suite)

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
6812.90.10

Cuba n.d.    55 n.d.    394 n.d.    745
Zimbabwe – – – – n.d.    330
Qatar – – n.d.    56 n.d.    263
Russie n.d.    22 n.d.    132 n.d.    216
Bermudes n.d.    101 n.d.    817 n.d.    143
Japon n.d.    16 n.d.    152 n.d.    125
Jamaïque n.d.    1 – – n.d.    79
Autres pays n.d.    779 n.d. 1 721 n.d.    227

Total n.d.    974 n.d.   3 272 n.d.   2 128

6812.90.90 Autres produits ouvrés d'amiante, n.m.a.
Cuba n.d.    98 n.d.    40 n.d.    29
États-Unis n.d.    117 n.d.    12 n.d.    13
Autres pays n.d.    46 n.d.    6 n.d. . . .

Total n.d.    261 n.d.    58 n.d.    42

6813.10 Garnitures de freins et plaquettes à base d'amiante
États-Unis n.d.   48 244 n.d.   14 731 n.d.   12 717
Chine n.d.    30 n.d.    527 n.d.    979
Nouvelle-Zélande n.d.    189 n.d.    163 n.d.    104
Italie n.d.    25 n.d.    17 n.d.    86
Trinité-et-Tobago n.d.    49 n.d.    29 n.d.    55
Chili n.d.    19 n.d. – n.d.    22
Jamaïque n.d.    55 n.d. – n.d.    10
Pays-Bas n.d.    4 n.d.    9 n.d.    9
Autres pays n.d.    305 n.d.    204 n.d.    31

Total n.d.   48 920 n.d.   15 680 n.d.   14 013

6813.90 Autres matériaux de friction à base d'amiante et 
autres ouvrages, n.m.a.

États-Unis n.d.    28 n.d.    25 n.d.    15
Autres pays n.d.    63 n.d.    83 n.d.    10

Total n.d.    91 n.d.    108 n.d.    25

Exportations totales n.d.   166 686 n.d.   123 375 n.d.   112 356

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS
2524.00.00.10 Amiante brut

Belgique – – . . . . . . – –

2524.00.00.90 Autres en amiante
Afrique du Sud – – – –    37    36
États-Unis    3    3 – –    7    7
Autres pays    114    81 121 116 – –

Total    117    84    121    116    44    43

6811.10 Plaques ondulées en amiante-ciment, 
cellulose-ciment ou similaires

États-Unis    1    1    203    238    260    327
France – –    2    2 – –

Total    1    1    205    240    260    327

6811.20 Autres plaques, n.m.a., panneaux, carreaux, tuiles 
et articles similaires en amiante-ciment, cellulose-
ciment ou similaires

États-Unis   44 082   30 954   58 555   40 880   64 634   48 733
Mexique   1 905   1 000   1 473    634   2 300   1 263
Japon    142    170    167    227    437    627
Suisse    8    95    153    130    177    313
Autres pays   2 007   2 192   1 978   1 336    213    238

Total   48 144   34 411   62 326   43 207   67 761   51 174

Autres matériaux de construction en amiante, n.m.a.

2006 (dpr)2004 2005
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TABLEAU 1 (suite)

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
6811.30 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie en 

amiante-ciment, cellulose-ciment ou similaires
Mexique    370    356    311    332    534    389
Pakistan   1 067    462    317    147    482    209
Autres pays    2    4    1    2    1    3

Total   1 439    822    629    481   1 017    601

6811.90 Autres ouvrages, n.m.a., en amiante-ciment, 
cellulose-ciment ou similaires

Chine    11    32    21    56    165   1 173
États-Unis    177    600    212    689    106    472
Danemark    115    155    53    114    55    174
Autres pays    49    167    47    51    4    37

Total    352    954    333    910    330   1 856

6812.50 Vêtements, accessoires du vêtement, chaussures 
et coiffures en amiante

Chine    6    150    5    121    6    138
États-Unis . . .    6 . . .    8    1    39
Danemark – – . . .    7 . . .    6
Autres pays 4 59 . . .    11 . . . . . .

Total    10    215    5    147    7    183

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6812.60 Papiers, cartons et feutres en amiante
États-Unis n.d.    173 n.d.    470 n.d.    582
Royaume-Uni n.d.    5 n.d.    1 n.d.    2
Autres pays n.d.    41 n.d.    6 n.d. . . .

Total n.d.    219 n.d.    477 n.d.    584

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

6812.70 Feuilles en amiante et élastomères comprimés, 
pour joints, même présentés en rouleaux

Brésil    13    244    13    216    16    229
Slovénie . . .    5 . . .    2    1    36
États-Unis    21    454    1    10    2    20
Corée du Sud    1    19    1    30    1    19
Chine . . .    2    1    10    1    11
Autres pays 1    37    3    78 . . .    14

Total    36    761    19    346    21    329

6812.90.00.10 Courroies en amiante
États-Unis    531   1 433    408    613    313    577
Japon    186    237    115    224    77    205
Allemagne    32    117    43    108    13    47
Suède . . . . . . . . . . . .    7    21
Royaume-Uni    8    46    2    5    5    11
Autres pays    8    30    32    82    4    16

Total    765   1 863    600   1 032    419    877

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6812.90.00.90 Autres produits ouvrés d'amiante, n.m.a.
États-Unis n.d.    39 n.d.    39 n.d.    49
Chine n.d.    10 n.d.    38 n.d.    37
Brésil n.d.    2 n.d. . . . n.d.    9
Allemagne n.d.    1 n.d.    2 n.d.    5
Taïwan n.d.    14 n.d.    3 n.d.    4
Royaume-Uni n.d. . . . n.d.    2 n.d.    2
Inde n.d. – n.d.    1 n.d.    2
Autres pays n.d. 21 n.d.    3 n.d. . . .

Total n.d.    87 n.d.    88 n.d.    108

2005 2006 (dpr)2004
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TABLEAU 1 (suite)

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
6813.10 Garnitures de freins et plaquettes à base d'amiante

États-Unis n.d.  43 000 n.d.  33 007 n.d.  28 745
Brésil n.d.  15 711 n.d.  14 514 n.d.  6 713
Chine n.d.  3 841 n.d.  3 446 n.d.  6 117
Japon n.d.  3 566 n.d.  3 437 n.d.  3 691
Allemagne n.d.   925 n.d.   790 n.d.   997
Corée du Sud n.d.   364 n.d.   508 n.d.   741
Mexique n.d.   794 n.d.   670 n.d.   599
Chili n.d.   331 n.d.   328 n.d.   438
Colombie n.d.   612 n.d.   642 n.d.   411
Royaume-Uni n.d.   705 n.d.   657 n.d.   380
Inde n.d.   212 n.d.   303 n.d.   341
Italie n.d.   40 n.d.   63 n.d.   214
Hongrie n.d.   179 n.d.   336 n.d.   124
Autres pays n.d.  2 003 n.d.   860 n.d.   465

Total n.d.  72 283 n.d.  59 561 n.d.  49 976

6813.90 Autres matériaux de friction à base d'amiante, 
n.m.a.

États-Unis n.d.  4 297 n.d.  4 316 n.d.  4 426
Chine n.d.   140 n.d.   154 n.d.   160
Royaume-Uni n.d.   54 n.d.   73 n.d.   101
Allemagne n.d.   49 n.d.   25 n.d.   95
Mexique n.d.   20 n.d.   22 n.d.   39
Japon n.d.   31 n.d.   39 n.d.   37
France n.d.   4 n.d.   12 n.d.   36
Italie n.d.   50 n.d.   49 n.d.   29
Chili n.d.   2 n.d.   31 n.d.   25
Suède n.d.   13 n.d.   10 n.d.   24
Taïwan n.d.   15 n.d.   11 n.d.   10
Autres pays n.d.   95 n.d.   91 n.d.   40

Total n.d.  4 770 n.d.  4 833 n.d.  5 022

Importations totales n.d.  116 470 n.d.  111 438 n.d.  111 080

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible;  n.m.a. : non mentionné ailleurs; s.o. : sans objet.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2004 2005 2006 (dpr)



21.16    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Emplacement
Producteurs de la mine minerai/jour fibres/an Observations

LAB CHRYSOTILE, INC. (1) La société appartient à 100 % à Lac 
d'Amiante du Québec, Ltée.

Lac d'Amiante du Québec, 
   Ltée (LAQ)

Black Lake (Qc) 9 000 185 000 Mine à ciel ouvert. Depuis septembre 
1989, Lac d'Amiante du Québec, Ltée 
appartient à M. Jean Dupéré et à ses 
successeurs, ainsi qu'à la Connell Bros. 
Company, Ltd. des États-Unis.

Les Mines d'Amiante Bell, 
  Ltée

Thetford Mines (Qc) 2 700 100 000 Vente à La Société d'Exploration minière 
Mazarin Inc., en 1962. LAB Chrysotile, 
Inc. est la gérante depuis 2006.

MINES JEFFREY INC. La société en nom collectif comprend 
Fibre Forte du Québec Inc. (65 %) et la 
Coopérative des travailleurs miniers 
J.M. Asbestos (35 %).

Mine Jeffrey Asbestos (Qc) 15 000 250 000 Mine à ciel ouvert (capacité réelle 
réduite de 75 % depuis 2002 jusqu'à 
l'achèvement des travaux de 
l'infrastructure souterraine.

Total des trois producteurs 
  en fin d'année 26 700 535 000

TABLEAU 2. PRODUCTEURS CANADIENS DE CHRYSOTILE, EN 2006

(tonnes)

Sources : Ressources naturelles Canada; Institut du chrysotile; Geological Survey des États-Unis; le ministère des Minéraux et de 
l'Énergie de l'Afrique du Sud.

Remarque : Pour les besoins de cette revue et compte tenu de la date de la rédaction et de la séparation de LAB Chrysotile, Inc. 
et de la Société minière Mazarin inc., au cours de l'année civile 2007, il est présumé que LAB Chrysotile, Inc. était la seule 
exploitante en 2006 et gérait les activités de la mine souterraine Bell – propriété de la Société minière Mazarin inc.

Capacité de l'usine

(1) Société en nom collectif comprenant deux sociétés exploitantes. Lab Chrysotile, Inc., est devenue Lab Chrysotile en 2007.

de traitement
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INTRODUCTION

Le ciment portland a été fabriqué pour la première fois 
en Angleterre, en 1824, par le briqueteur Joseph Aspdin et 
constitue le principal ingrédient du béton. Les matières pre-
mières qui entrent dans la fabrication du ciment sont 
notamment : le calcaire, qui est généralement extrait locale-
ment, l’alumine, issue du schiste argileux ou de l’argile ou 
de sous-produits comme les cendres volantes de charbon, la 
silice (sable) et l’oxyde de fer. Il faut environ 1,6 tonne de 
matières premières pour fabriquer 1 tonne de ciment (85 % 
de calcaire et 15 % de silice, d’alumine et de fer). Ce 
mélange brut est brûlé dans un long four rotatif à des tem-
pératures de 1500 °C afin de générer un produit intermé-
diaire appelé clinker (complexe de silicates de calcium et 
d’aluminium). On utilise des combustibles, tels que du 
charbon pulvérisé, du coke de pétrole, du gaz naturel, des 
huiles usées et des pneus, pour alimenter le four. Le clinker 
est ensuite broyé en une poudre fine avec environ 3 à 4 % 
de gypse, utilisé comme retardateur de prise, et d’autres 
adjuvants, comme du laitier ou du calcaire, pour produire le 
ciment portland. Ce dernier est expédié sous forme de 
poudre vers des centrales à béton, où il est conjugué à des 
granulats grossiers et fins et de l’eau pour former du béton 
prêt à être utilisé à diverses fins dans le secteur de la 
construction.

INDUSTRIE CANADIENNE

Le ciment portland est fabriqué dans 16 usines réparties 
dans cinq provinces (Nouvelle-Écosse, Québec, Ontario, 
Alberta et Colombie-Britannique) et exploitées par sept 
sociétés (figure 1). D’après des données provisoires, les 
fabricants de ciment canadiens ont expédié 14,02 Mt de 
ciment portland évaluées à 1,67 G$ en 2006, comparative-
ment à des expéditions établies à 13,93 Mt d’une valeur de 

1,62 G$ en 2005, d’après des données révisées (voir le 
tableau 1). Depuis les trois dernières années, les expédi-
tions de ciment sont relativement stables et se maintiennent 
autour de 14 Mt.

Selon la Portland Cement Association (PCA), l’utilisation 
canadienne de ciment portland a crû de 1,7 % pour totaliser 
9,348 Mt en 2006. La demande s’est avérée la plus forte en 
Colombie-Britannique, où l’utilisation a augmenté de 
13,8 % par rapport à 2005, puis en Alberta, où elle a pro-
gressé de 7,3 %, alors qu’elle a fléchi de 2 % et de 7,9 % 
respectivement en Ontario et au Québec. 

La production et les expéditions de ciment sont directement 
tributaires de l’activité dans le secteur de la construction au 
Canada et dans certaines régions des États-Unis. D’après 
Statistique Canada, qui publie des données sur la valeur des 
permis de construction (www.statcan.ca/start_f.html), la 
valeur des permis octroyés est passée de 60,75 à 66,22 G$ 
de 2005 à 2006, soit une hausse de 9 %. C’est dans l’Ouest 
du Canada que les activités de construction demeurent les 
plus importantes. En Alberta, la valeur des permis a bondi 
de 36,3 %, en Saskatchewan, de 25,0 % et en Colombie-
Britannique, de 13,2 % de 2005 à 2006. Dans l’Est du pays, 
les données sont mitigées, leur valeur ayant fléchi de 3,6 % 
en Ontario et s’étant accrue de 5,1 % au Québec.

Le tableau 5 montre la valeur de la construction selon le 
type d’ouvrage au Canada, d’après les données de Statis-
tique Canada. Lorsqu’on compare les activités de 2006 à 
celles de 2005, il y a une hausse générale de 14,2 %, pour 
atteindre 185,0 G$ pour tous les types d’ouvrage. La valeur 
de la construction d’immeubles a connu une hausse de 
10,2 %, tandis que celle liée aux travaux de génie a fait un 
bond de 21,3 %. La figure 6 illustre la tendance dont ces 
données témoignent, soit que les travaux de génie occupent 
la plus grande part des activités de construction depuis 
2002. 

La production de ciment portland suivait une tendance 
haussière soutenue avant 2004. En 2006, elle a légèrement 
fléchi par rapport à la pointe enregistrée en 2004, comme la 
figure 2 l’indique. Les exportations de clinker ont chuté de 
18 % comparativement à l’année précédente pour tomber à 
608 467 t, et le taux d’utilisation de la capacité des usines a 
été établi à 75 % en 2006 (figure 2 et tableau 3).
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Figure 1

Producteurs de ciment au Canada, en 2006
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1. Lafarge Canada Inc., Brookfield (N.-É)
2. Lafarge Canada Inc., Saint-Constant (Qc)
3. Ciment Québec Inc., Saint-Basile (Qc)
4. Ciment St-Laurent Inc., Joliette (Qc)
5. Lafarge Canada Inc., Woodstock (Ont.)
6. Lafarge Canada Inc., Bath (Ont.)
7. Federal White Cement Ltd., Woodstock (Ont.)
8. ESSROC Canada Inc., Picton (Ont.)
9. Ciment St-Laurent Inc., Mississauga (Ont.)

10. St. Marys Cement (Canada) Inc., Bowmanville (Ont.)
11. St. Marys Cement (Canada) Inc., St. Marys (Ont.)
12. Lafarge Canada Inc., Exshaw (Alb.)
13. Lehigh Inland Cement Limited, Edmonton (Alb.)
14. Lafarge Canada Inc., Kamloops (C.-B.)
15. Lafarge Canada Inc., Richmond (C.-B.)
16. Lehigh Northwest Cement Limited, Delta (C.-B.)
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finition des cimenteries, d’après les données de la PCA. 
Comparativement aux données de l’année précédente, la 
capacité de broyage et la capacité de production de clinker 
totales des usines de ciment blanc et de ciment gris du 
Canada, qui comptent ensemble 25 fours en exploitation, 
ont respectivement augmenté de 2,6 % et de 1,8 %. Il faut 
noter que la capacité de broyage de l’usine de Lafarge à 
Richmond (C.-B.) a connu une montée de 42 % pour s’éta-
blir à 1,871 Mt/a, que celle de son usine de Saint-Constant 
(Qc) en a connu une de 27 % et qu’en Ontario et au 
Québec, la capacité de production de clinker totale a pro-
gressé de 1,9 % et de 6,9 % respectivement. 

La première étape de production du clinker est un meilleur 
indicateur de la capacité de production finale de ciment que 
la capacité de broyage, non seulement parce que c’est la 
plus coûteuse et la plus énergivore des étapes de produc-
tion, mais aussi parce que le clinker peut être stocké afin 
d’être utilisé ultérieurement ou expédié à des usines de 
broyage. La capacité de production totale de clinker de 
ciment blanc et de ciment gris du Canada est estimée à 
16,375 Mt/a. La capacité de broyage totale estimée est de 
18,760 Mt/a.

Les provinces de l’Atlantique comptent une cimenterie en 
exploitation, à Brookfield (N.-É.), laquelle appartient à 
Lafarge Canada Inc. Au Québec, la capacité totale de pro-
duction de clinker de trois usines a augmenté de 6,9 % pour 
se chiffrer à 2,989 Mt/a. Ces trois cimenteries, dont deux 
sont situées dans la région de Montréal et l’autre à proxi-
mité de Québec, représentent environ 21 % de la 

La plupart des sociétés productrices de ciment sont des 
entreprises intégrées du secteur des produits de construc-
tion qui possèdent des intérêts dans le domaine du ciment, 
du béton et des granulats. La française Lafarge SA exploite 
sept cimenteries au Canada, ainsi que des installations de 
bouletage de laitier dans les aciéries de Dofasco et de 
Stelco, à Hamilton (Ont.), et une installation de broyage de 
laitier, à Stoney Creek (Ont.). La montréalaise Ciment 
St-Laurent inc. exploite des usines au Québec et en Ontario 
et appartient à 64 % à la société suisse Holcim AG. La 
société St. Marys Cement (Canada) Inc. de Toronto (Ont.), 
filiale de la brésilienne Votorantim Cimentos de Sao Paulo, 
produit du ciment à partir de deux usines en Ontario. Elle 
exploite également des granulateurs de laitier dans des 
exploitations d’Aciers Algoma Inc., à Sault Ste. Marie 
(Ont.), et de Stelco Lake Erie Works, à Nanticoke (Ont.). 
Propriété du Italcementi Group of Companies d’Italie, 
ESSROC Canada Inc. exploite une usine de ciment à 
Picton (Ont.). Lehigh Inland Cement Limited et Lehigh 
Northwest Cement Limited, dont le propriétaire est 
l’Heidelberg Cement Group d’Allemagne, exploitent une 
usine à Edmonton (Alb.) et une autre à Delta (C.-B.). 
D’autres cimenteries sont gérées par Ciment Québec Inc., à 
Saint-Basile (Qc), et par Federal White Cement Ltd., à 
Woodstock (Ont.). La cimenterie de Ciment Québec est 
détenue à 50 % par Ciment Québec, une société privée, et à 
50 % par ESSROC.

Les usines de ciment qui étaient en activité le 31 décembre 
2006 sont présentées au tableau 2, lequel indique égale-
ment la capacité de production de clinker et de broyage de 
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d’ainsi satisfaire à la demande importante croissante de 
ciment dans l’Ouest du Canada.

SITUATION MONDIALE

Selon la Geological Survey des États-Unis, la production 
mondiale de ciment se serait chiffrée à 2500 Mt en 2006, 
soit une hausse par rapport à 2005 (2310 Mt) [tableau 6 et 
figure 3]. La capacité de production mondiale de clinker, 
quant à elle, aurait crû de 4,5 % de 2005 à 2006 pour 
atteindre 2300 Mt. En 2006, les cinq principaux pays pro-
ducteurs de ciment étaient la Chine (1100 Mt ou 44 % de la 
production mondiale), l’Inde (155 Mt ou 6,2 %), les États-
Unis (101 Mt ou 4,0 %), le Japon (68 Mt ou 2,7 %) et la 
Russie (54 Mt ou 2,1 %).

Lafarge SA, dont le siège social se trouve à Paris, a produit 
131,8 Mt de ciment et de clinker dans 43 pays en 2006, ce 
qui représente une augmentation de 7 % comparativement à 
2005. La suisse Holcim AG a produit 140,7 Mt de ciment 
et de clinker dans 41 pays, soit une montée de 27 % de 
2005 à 2006, laquelle est principalement attribuable à la 
fusion de récentes acquisitions en Inde. Le Heidelberg 
Cement Group d’Allemagne a, pour sa part, produit 
79,7 Mt de ciment et de clinker dans 42 pays en 2006, 
c’est-à-dire 13,7 % de plus qu’en 2005. 

Les États-Unis ont produit 94 Mt de ciment portland et 
6 Mt de ciment à maçonner à partir de 113 usines en 
2006, d’après la Geological Survey des États-Unis. Le 
31 décembre 2006, la capacité de production de clinker 
dans la zone continentale des États-Unis s’élevait à 
94,693 Mt et la capacité de broyage de finition y totalisait 
122,855 Mt (survol des cimenteries de 2006 de la PCA). 
Les États-Unis ont utilisé 121,8 Mt de ciment en 2006, ce 
qui constitue une baisse de 0,3 % comparativement à 2005, 
toujours selon la Geological Survey des États-Unis. 

Cemex S.A. de C.V. a annoncé son offre d’acquérir pour 
13 G$US, y compris les dettes, toutes les actions en circu-
lation du producteur australien de ciment et de granulats 
Rinker Group Limited, qui possède deux cimenteries en 
Floride, aux États-Unis.

En mars 2006, Holcim (US) Inc. a entrepris la construction 
d’une usine complètement neuve à Ste. Genevieve, au 
Missouri. L’exploitation, qui doit ouvrir en 2009, aura une 
capacité de 4 Mt/a de ciment et comportera le plus grand 
four au monde. De plus, elle sera située à un endroit straté-
gique, le long du fleuve Mississipi, à  environ 70 km au sud 
de St. Louis.

Lehigh Northwest Cement projette d’améliorer ses installa-
tions de manutention de ciment du port d’Everett, dans 
l’État de Washington, juste au nord de Seattle. La société 
prévoit construire un nouveau terminal doté d’un dôme de 
stockage d’une capacité de 60 000 tonnes courtes (t.c.), 
d’installations d’accostage et de zones de déchargement de 

production totale du Canada. Il y a six usines dans le Sud 
de l’Ontario, entre Kingston et St. Marys, qui produisent 
46 % de la production totale de ciment portland du Canada. 
L’usine de Federal White Cement, à Woodstock (Ont.), 
fabrique du ciment blanc architectural. En Ontario, la capa-
cité de production de clinker a augmenté de 2,3 % pour 
atteindre 7,964 Mt/a, ce qui inclut le clinker de ciment gris 
et de ciment blanc. Il y a cinq cimenteries dans l’Ouest 
canadien (en Alberta et en Colombie-Britannique) dont la 
capacité de production de clinker est de 4,971 Mt/a.

  
FAITS NOUVEAUX DANS L’INDUSTRIE

En mai 2006, la française Lafarge SA a conclu l’acquisition 
des intérêts minoritaires (46,8 %) de Lafarge North Ame-
rica Inc. qu’elle ne possédait pas encore pour 85,50 $US 
l’action ou 3,5 G$US, ce qui lui permettra d’envisager des 
possibilités de croissance sans passer par une filiale non 
exclusive.

Les gouvernements des États-Unis et du Mexique ont réglé 
le différend qui les opposait depuis longtemps en matière 
de droits antidumping. Depuis août 1990, des droits étaient 
effectivement imposés sur les exportations de ciment du 
Mexique vers les États-Unis. Par exemple, en 2005, des 
droits de 26 $/t avaient été appliqués à l’exportation de 
quelque 1,7 Mt de ciment aux États-Unis. Les deux parties 
se sont entendues pour que des droits de 3 $/t soient 
imposés sur les 3,0 Mt de ciment que les producteurs mexi-
cains seront autorisés à exporter annuellement aux États-
Unis au cours des trois prochaines années.

La PCA a décerné un prix en matière d’énergie et d’envi-
ronnement à l’usine de Lafarge à Bath (Ont.), près de 
Kingston, pour son programme de plantation d’arbres et 
pour sa collaboration avec des écologistes, en vue d’amé-
liorer la qualité des terres aux environs des rives du lac 
Ontario. En outre, le système de gestion environnementale 
de cette usine a été certifié ISO 14001. 

Ciment St-Laurent a entrepris l’installation d’un broyeur à 
cylindres vertical d’une capacité de 500 000 t/a de laitier 
granulé de haut fourneau, dans son usine de Mississauga 
(Ont.). Le laitier produit pourra remplacer le ciment port-
land dans des mélanges de béton spéciaux ou des ciments 
mixtes, afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre 
généralement liées à la fabrication de produits à base de 
ciment.

Lafarge Canada a annoncé son intention d’accroître la 
capacité de sa cimenterie d’Exshaw (Alb.), qui compte 
actuellement un long four par voie sèche d’une capacité de 
399 000 t/a de clinker et un four de précalcination par voie 
sèche d’une capacité de 870 000 t/a (survol des cimenteries 
canadiennes de 2006 de la PCA). La société envisage de 
convertir le four long en four court doté d’une tour de pré-
chauffage ou de simplement installer un nouveau four, afin 
d’accroître la capacité totale de la cimenterie de 60 % et 
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liants hydrauliques et quelque 1700 kg de granulats fins et 
grossiers par mètre cube de béton. Le béton représente la 
matière première d’ouvrages classiques et techniques 
comme les immeubles, les routes, les ponts et les aéroports. 
Au Canada, l’utilisation moyenne de ciment est d’environ 
280 kg par personne, comparativement à 410 kg par per-
sonne aux États-Unis. 

COMMERCE

Les producteurs canadiens de ciment ont exporté 608 467 t 
de clinker en 2006, soit une chute de 17,8 % par rapport à 
2005. De plus, 4,026 Mt de ciment portland ont été expor-
tées, principalement vers les États-Unis, ce qui représente 
une diminution de 8 % comparativement à l’année précé-
dente. Les exportations de ciment blanc ont augmenté de 
6,7 % pour se chiffrer à 353 922 t. Les sociétés ont importé 
580 820 t de ciment portland, comparativement à 657 096 t 
en 2005.

Selon la PCA, les États-Unis ont importé la valeur record 
de 35,89 Mt de ciment en 2006, ce qui correspond à une 
hausse de 6,7 % par rapport à 2005. Les importations de 
ciment et de clinker de ce pays provenaient surtout (en 
ordre décroissant de volume) de la Chine, du Canada, de la 
Thaïlande, de la Corée du Sud, du Mexique, de la Grèce et 
de la Colombie. Les exportations de ciment et de clinker de 
la Chine continuent d’augmenter considérablement, ce qui 
témoigne de l’importance croissante de ce pays au chapitre 

trains et de camions. Elle prévoit la manutention de charge-
ments totalisant en moyenne 500 000 t.c., en vue de des-
servir les marchés de l’État de Washington, de l’Oregon et 
de la Colombie-Britannique. Mentionnons aussi que Lehigh 
Northwest exploite une cimenterie à Delta (C.-B.).

Lafarge North America Inc. a annoncé l’accroissement de 
la capacité de l’usine Joppa, à Grand Chain, en Illinois. 
Pour ce faire, la société compte notamment y installer deux 
nouveaux fours de précalcination et deux nouveaux 
broyeurs de finition et mettre hors service l’un des deux 
fours en place, afin de porter la capacité de l’usine à 
3,25 Mt.c./a. Lafarge a également annoncé son intention 
d’investir 500 M$US en Inde, en vue d’y accroître sa capa-
cité de 6 Mt/a, et d’affecter une somme inconnue au dou-
blement de sa capacité en Chine, afin de la porter à 
40 Mt/a.

ESSROC Cement Corp. envisage de moderniser son 
exploitation de Martinsburg, en Virgine-Occidentale, et 
d’en accroître la capacité pour la faire passer de 2279 à 
environ 6000 t/j, au coût de 320 M$US. Les travaux 
devraient se terminer en 2008.

UTILISATION 

Le ciment portland constitue l’un des principaux ingré-
dients du béton prêt à l’emploi. Un mélange type de béton 
pour la construction de routes renferme environ 360 kg de 

Figure 3
Production mondiale de ciment, en 2006

Source : Geological Survey des États-Unis.
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Figure 4
Commerce canadien de ciment portland, de 1995 à 2006
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Commerce canadien de clinker, de 1995 à 2006
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l’industrie de recyclage de l’Ontario n’a pas la capacité de 
récupérer.

Le Nova Scotia Resource Recovery Fund Board (office du 
fonds de la récupération des ressources de la Nouvelle-
Écosse) envisage de charger Lafarge Canada de brûler 
jusqu’à 900 000 pneus par an dans sa cimenterie de Brook-
field (N.-É.) et dans une usine de Saint-Constant (Qc). La 
société doit maintenant obtenir l’autorisation de le faire 
auprès du ministère de l’Environnement de la Nouvelle-
Écosse.

L’État de New York a autorisé Lafarge à brûler jusqu’à 
4,8 millions de pneus usés par an dans son usine de 
Ravena, dans l’État de New York, à compter de 2007. Ces 
pneus remplaceront environ 20 % des combustibles classi-
ques (charbon et coke de pétrole) qui alimentent le four de 
l’usine.

Des produits de la combustion du charbon sont générés 
pendant la production d’électricité dans les centrales ther-
miques alimentées au charbon, dont les cendres volantes, 
les cendres résiduelles et le gypse issu de la désulfuration 
des gaz de combustion, également appelé gypse synthé-
tique. Les caractéristiques des cendres volantes changent 
selon la source du charbon et les procédés de combustion 
ou de conditionnement utilisés, de sorte que leurs applica-
tions diffèrent en fonction de leurs propriétés. Les cendres 
volantes de charbon sont utilisées comme liants hydrauli-
ques supplémentaires dans le béton et d’autres produits à 

de l’offre mondiale de ciment. Depuis 2004, les exporta-
tions de la Chine vers les États-Unis connaissent des 
hausses annuelles de 95 à 105 %, alors que celles du 
Canada fléchissent de 6 % par année.

Le tableau 1 présente des données sur le commerce du 
ciment portland, du clinker et des produits à base de 
ciment, la figure 4, la tendance suivie par les importations 
et les exportations de ciment fini de 1995 à 2006 et la 
figure 5, les importations et les exportations de clinker de 
1995 à 2006. En 2006, les exportations de clinker ont chuté 
de 18 %, et les importations de clinker ont considérable-
ment diminué en passant de 65 119 à 7012 t. 

FAITS NOUVEAUX EN MATIÈRE 
DE TECHNOLOGIE

Le ministère de l’Environnement de l’Ontario a octroyé des 
certificats autorisant Lafarge Canada à brûler des pneus 
usés et d’autres déchets municipaux dans son usine de Bath 
(Ont.), à l’ouest de Kingston, qui consiste en un four de 
préchauffage par voie sèche d’une capacité de 980 000 t/a 
de clinker. Dans le cadre d’un projet pilote, une quantité 
croissante de combustibles substitutifs sera brûlée à l’usine 
pendant deux ans. Environ 30 % du combustible classique 
alimentant l’usine sera progressivement remplacé par des 
pneus usés, de la farine d’os et d’autres déchets. Lafarge 
s’assurera toutefois que les déchets brûlés soient ceux que 

Source : Statistique Canada.
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au total pour se chiffrer à 227 395, comparativement à 
225 481 en 2005 (tableau 027-0008 du Système canadien 
d’information socio-économique [CANSIM] de Statistique 
Canada). Il a augmenté de façon significative en Alberta 
(+ 19,8 %) et en Colombie-Britannique (+ 5,1 %), mais a 
diminué en Ontario (- 6,8 %) et au Québec (- 5,9 %). La 
Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) 
s’attend à ce que le nombre de mises en chantier se chiffre 
à environ 210 000 en 2007, soit un fléchissement de 
quelque 10 %. Ce nombre progressera principalement en 
Alberta et, dans une moindre mesure, en Colombie-
Britannique, alors qu’il diminuera surtout en Ontario et au 
Québec. La production de ciment devrait demeurer stable 
en 2007. L’utilisation devrait suivre une tendance haussière 
dans les provinces de l’Ouest et une tendance baissière 
dans le centre et l’Est du Canada. L’utilisation totale devrait 
s’établir à environ 9,53 Mt, d’après des analyses de la 
PCA.

Selon la PCA, l’industrie de la construction des États-Unis 
devrait afficher un faible rendement en 2007; le secteur 
résidentiel de la construction ne se redressera probablement 
pas. Cette tendance est partiellement attribuable au nombre 
plus important que prévu de maisons sur le marché, ce qui 
découle du nombre croissant de saisies d’hypothèques. Tant 
que cette tendance se maintiendra, le nombre de mises en 
chantier ne remontera pas et la demande de ciment demeu-
rera faible. Toutefois, la demande devrait s’avérer modérée 
dans les secteurs non résidentiel et public de la construc-
tion. Dans l’ensemble, l’utilisation de ciment devrait dimi-
nuer de 10 %.

Aux États-Unis, l’utilisation de ciment devrait se situer 
entre 110 et 115 Mt en 2007, tandis que la production 
devrait se chiffrer à quelque 100 Mt, laissant un manque à 
gagner de 10 à 15 Mt. Les exportations canadiennes de 
ciment et de clinker devraient fléchir en 2007, en raison de 
la morosité soutenue qui devrait continuer de toucher le 
secteur résidentiel de la construction aux États-Unis.

SITES WEB PERTINENTS 

Association canadienne du ciment
 www.cement.ca
ESSROC Canada Inc.
 www.essroc.com
Federal White Cement Ltd.
 www.federalwhitecement.com
Lafarge North America Inc.
 www.lafarge-na.com
Lehigh Inland Cement Limited
 www.lehighinland.com
Lehigh Northwest Cement Limited
 www.lehighnw.com
Portland Cement Association
 www.cement.org
St. Marys Cement (Canada) Inc.
 www.stmaryscement.com

base de ciment, comme dans les remblais hydrauliques 
miniers, les coulis et les matériaux à faible résistance 
contrôlée. Les liants hydrauliques supplémentaires incluent 
également les laitiers de haut fourneau granulés broyés et 
les fumées de silice. Ces additifs améliorent la maniabilité 
du béton, réduisent les besoins en eau et procurent au béton 
une résistance mécanique supérieure, une meilleure durabi-
lité et une meilleure résistance aux attaques chimiques. Les 
cendres volantes sont également utilisées dans la couche de 
fondation des routes et comme charge minérale dans les 
peintures et les plastiques. Les différentes cendres volantes 
ne sont pas interchangeables, et certaines doivent être trai-
tées afin de répondre à des exigences techniques 
particulières.

Le tableau 4 contient des données moyennes sur la produc-
tion et l’utilisation des produits issus de la combustion du 
charbon, y compris les cendres volantes et le gypse synthé-
tique, pour la période de 2004 à 2006. Au cours de cette 
période, les centrales alimentées au charbon au Canada ont 
produit en moyenne 4,198 Mt/a de cendres volantes et 
385 000 t/a de gypse synthétique. En tenant compte des 
cendres résiduelles et du gypse synthétique, la production 
de produits de la combustion du charbon s’élève à 
6,424 Mt/a en moyenne. L’utilisation totale moyenne de 
ces produits s’est chiffrée à 30 %, en hausse par rapport à 
27 % pour l’année précédente. Dans l’ensemble, 31 % des 
cendres volantes et 95 % du gypse synthétique ont été réu-
tilisés. Le gypse synthétique entre dans la fabrication de 
panneaux de placoplâtre et sert aussi d’additif à ciment. 
D’après des statistiques publiées par l’American Coal Ash 
Association (ACAA), 41 % des cendres volantes produites 
en 2005 aux États-Unis ont été utilisées à diverses fins, et 
l’utilisation totale de produits issus de la combustion du 
charbon s’est élevée à 40,3 %.

PRIX

En 2006, la valeur moyenne du ciment portland produit au 
Canada était de 117 $/t, d’après des données sur la produc-
tion totale, soit une hausse de 3,5 % par rapport à l’année 
précédente. Le prix réel de réalisation du ciment franco à 
bord à l’usine varie d’une région à l’autre et est tributaire 
du type de ciment produit. Ce prix est négocié entre les 
sociétés et leurs clients et n’est pas publié. La Geological 
Survey des États-Unis a indiqué que la valeur nette 
moyenne à l’usine du ciment portland aux États-Unis était 
estimée à 98 $US/t.c. en 2006. Dans ce même pays, le prix 
du ciment a augmenté de 7,7 % en moyenne de 2005 à 
2006. 

  
PERSPECTIVES   

Le potentiel de croissance de l’industrie de la construction 
constitue le principal moteur de l’industrie du ciment. En 
2006, le nombre de mises en chantier a progressé de 0,8 % 
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NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

Ciment St-Laurent Inc.
 www.stlawrencecement.com
Association of Canadian Industries Recycling Coal Ash
 www.circainfo.ca  
American Coal Ash Association
 www.acaa-usa.org

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 1er juin 2007. (3) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions des 
années précédentes, sont disponibles sur Internet au 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html. 

États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

25.23 Ciments portland, ciments alumineux, 
ciments de laitier, ciments supersulfatés et 
ciments hydrauliques (y compris les ciments 
similaires non pulvérisés dits 
« clinkers », même colorés)

2523.10 Ciments non pulvérisés dits « clinkers » en franchise en franchise en franchise en franchise 1,7 % 2,2 %
2523.21 Ciments portland : ciments blancs, même 

colorés artificiellement
en franchise en franchise en franchise en franchise 1,7 % 2,2 %

2523.29 Ciments portland : autres en franchise en franchise en franchise en franchise 1,7 % 2,2 %
2523.30 Ciments portland : ciments alumineux en franchise en franchise en franchise en franchise 1 7 % 2,2 %
2523.90 Ciments portland : autres ciments 

hydrauliques
en franchise en franchise en franchise en franchise 1,7 % 2,2 %

68.10 Ouvrages en ciment, en béton ou en pierre 
artificielle, même armés

6810.11 Tuiles, carreaux, dalles, briques et articles 
similaires : blocs et briques pour la 
construction

3 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

6810.19 Tuiles, carreaux, dalles, briques et articles 
similaires : autres

5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

6810.91 Autres ouvrages : éléments préfabriqués 
pour le bâtiment ou le génie civil

5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

6810.99 Autres ouvrages : autres 5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2007; Journal officiel 
de l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan , 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux de droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce ou des pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les 
droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de 
plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

Canada
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

Nouvelle-Écosse x x x x x x
Québec  3 176 222   355 615  2 881 082   344 370  2 824 995   328 980
Ontario  6 044 483   616 530  5 801 759   608 238  5 833 087   629 686
Alberta x x x x x x
Colombie-Britannique  2 385 354   276 148  2 402 191   285 636  2 531 783   310 720

Total  14 170 484  1 586 992  13 928 063  1 622 709  14 017 872  1 665 688

2523.10 Ciments non pulvérisés dits « clinkers »
États-Unis   638 611   40 436   740 128   41 052   608 301   40 832
Bermudes – – – –    144    9
Saint-Kitts-et-Nevis    27    2 – –    20    2
Autres pays 51 3    46    6 2 –

Total   638 689   40 441   740 174   41 058   608 467   40 843

2523.21 Ciments portland, blancs, même colorés 
artificiellement

États-Unis   307 683   47 440   328 843   48 583   347 043   49 832
Jamaïque – –   2 280    231   5 934    618
Émirats arabes unis – – – –    462    47
Ukraine – –    269    27    218    22
Autres pays 502 51    176    18 265 27

Total   308 185   47 491   331 568   48 859   353 922   50 546

2523.29 Ciments portland, n.m.a.
États-Unis  4 739 062   327 638  4 308 703   300 213  3 993 147   279 063
Danemark – –   25 016    336   23 301    402
Saint-Pierre-et-Miquelon   1 085    165   1 617    219   1 942    230
Bermudes    11    1   2 678    299   3 811    214
Chine   1 207    123   1 360    102   2 188    164
Islande – –   1 430    115    855    64
Émirats arabes unis   4 304    411   7 455    559    673    50
Japon – –    527    44    520    40
Autres pays   1 441 81 27989 440 234 18

Total  4 747 110   328 419  4 376 775   302 327  4 026 671   280 245

2523.30 Ciments alumineux
États-Unis – – – –    5    25
Inde – – – –    400    15
Argentine – – – –    221    5
Bermudes – – – –    55    1
Autres pays 89 5    66    1 – –

Total    89    5    66    1    681    46

2523.90 Ciments hydrauliques, n.m.a.
États-Unis   61 705   8 040   34 447   4 407   15 281   3 572
Barbade – –    316    125    628    256
Russie    104    47    291    98    202    80
Bermudes    559    18    65    21    182    75
République tchèque    105    47    120    44    189    70
Chine    95    41    94    34    107    40
Slovaquie    12    5    191    70    66    24
Iran – –    54    20    23    17
Cuba    4    8    147    56    45    17
Pologne    12    4    106    39    43    16
Japon    46    22    89    29    37    14
Autres pays   1 384    585 882 276 247 84

Total   64 026   8 817   36 802   5 219   17 050   4 265

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6810.11 Blocs et briques pour la construction, en 
ciment, en béton ou en pierre artificielle

États-Unis n.d.   102 235 n.d.   79 895 n.d.   82 235
Russie – – – – n.d.    314
Afrique du Sud n.d.    780 n.d.   1 004 n.d.    243
Japon n.d.    648 n.d.    292 n.d.    181
Islande – – n.d.    20 n.d.    56
Bermudes n.d.    513 n.d.    76 n.d.    38
Autres pays 60    307 73

Total n.d.   104 236 n.d.   81 594 n.d.   83 140

TABLEAU 1.  CANADA : PRODUCTION ET COMMERCE DE CIMENT, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

PRODUCTION (1) (Toutes formes)

EXPORTATIONS
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No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6810.19 Tuiles, dalles et articles similaires en ciment, 
en béton ou en pierre artificielle

États-Unis n.d.   25 795 n.d.   30 437 n.d.   24 571
Bermudes n.d.    187 n.d.    35 n.d.    196
Japon n.d.    988 n.d.    400 n.d.    119
Autres pays 116    157 202

Total n.d.   27 086 n.d.   31 029 n.d.   25 088

6810.91 Éléments préfabriqués pour le bâtiment, 
etc., en ciment, en béton, etc.

États-Unis n.d.   75 334 n.d.   85 352 n.d.  113 096
Japon n.d.    307 n.d.    523 n.d.    355
Bermudes n.d.    21 n.d.    145 n.d.    130
Espagne – – – – n.d.    81
Royaume-Uni n.d.    79 n.d.    29 n.d.    78
Lettonie – – – – n.d.    50
Portugal – – n.d.    27 n.d.    18
Îles Turques et Caïques – – n.d.   6 n.d.    15
Saint-Kitts-et-Nevis – – – – n.d.    12
Autres pays 468   4 114 8

Total n.d.   76 209 n.d.   90 196 n.d.  113 843

6810.99 Ouvrages en ciment, en béton ou en pierre 
artificielle, n.m.a.

États-Unis n.d.   93 772 n.d.   90 989 n.d.   80 946
République dominicaine – – n.d.   17 745 n.d.   16 830
Italie n.d.    695 n.d.   1 011 n.d.   1 106
Grèce n.d.    649 n.d.    841 n.d.   1 034
Israël – – n.d.    223 n.d.    421
Irlande n.d.    248 n.d.    301 n.d.    276
Bahamas – – n.d.    12 n.d.    196
Cuba – – n.d.   1 n.d.    170
Trinité-et-Tobago – – – – n.d.    108
Royaume-Uni n.d.    60 n.d.    15 n.d.    95
Belgique – – n.d.    19 n.d.    76
Australie n.d.   7 n.d.    60 n.d.    59
Danemark n.d.    75 n.d.    41 n.d.    58
Autres pays   1 053 938 276

Total n.d.   96 559 n.d.  112 196 n.d.  101 651

Exportations totales n.d.   729 263 n.d.   712 479 n.d.   699 667

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2523.10 Ciments non pulvérisés dits « clinkers »
Chine – – – –   3 346    180
États-Unis   1 705    76   1 794    81   3 666    168
Mexique – – – – n.d. . . .
Brésil   2 200    43 – – – –
Turquie   90 507   5 112   22 977   2 062 – –
Royaume-Uni   1 . . . – – – –
Allemagne – –   16 651   1 577 – –
Pays-Bas – –    149   7 – –
Émirats arabes unis – –   23 548   1 437 – –

Total   94 413   5 231   65 119   5 164   7 012    348

2523.21 Ciments portland, blancs, même colorés 
artificiellement

États-Unis   8 828   1 455   11 168   1 852   16 269   2 296
Chine   1 . . . – –    731    165
Danemark    48    14    70    20    104    30
Mexique    210    27    30   9    66    22
Allemagne    222    51    44    32    34    19
Autres pays 408 76    104 71 29 14

Total   9 717   1 623   11 416   1 984   17 233   2 546

2523.29 Ciments portland, n.m.a.
États-Unis  558 565   43 338  558 782   41 696  465 365   38 643
Thaïlande   36 739   4 075   94 448   6 370  107 360   5 581
Chine . . . . . .    66   7   6 852    854
Corée du Sud – – – –    786    98
Croatie    146    48    255    88    76    65
Taïwan – –   3 332    413    263    33
Mexique    24   8    23   8    94    30
Royaume-Uni    303    23   3   8   6    21
Autres pays   9 760   1 641 187 135 18 3

Total  605 537   49 133  657 096   48 725  580 820   45 328

EXPORTATIONS (suite)

IMPORTATIONS (2)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2523.30 Ciments alumineux
États-Unis   12 860   7 482   13 541   8 037   10 841   6 431
Croatie   2 662   1 455   3 681   1 600   2 776   1 283
Royaume-Uni    171    91    65    37    132    76
Pays-Bas    306    251    63    73    55    62
Afrique du Sud    18    21    81    55    45    45
Autres pays – – n.d. . . . 2 3

Total   16 017   9 300   17 431   9 802   13 851   7 900

2523.90 Ciments hydrauliques, n.m.a.
États-Unis   53 889   8 334   27 499   8 475   25 723   9 665
Royaume-Uni   1 892    572    379    448    515    382
Croatie   1 031    429    626    322    612    312
France    451    147    410    127    382    310
Danemark    474    204    228    140    284    234
Japon    123    96    629    230    309    206
Allemagne    472    144    499    143    328    171
Mexique    33    10    53    17    160    55
Chine    209    4    372    34    7    7
Autres pays 51 29    93    21 1 3

Total   58 625   9 969   30 788   9 957   28 321   11 345

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6810.11 Blocs et briques pour la construction, en 
ciment, en béton ou en pierre artificielle

États-Unis n.d.   6 858 n.d.   11 212 n.d.   16 341
Chine n.d. . . . n.d.    71 n.d.    159
Pays-Bas – – – – n.d.    51
Autres pays – 31 n.d. 37 – 54

Total n.d.   6 889 n.d.   11 320 n.d.   16 605

6810.19 Tuiles, dalles et articles similaires en ciment, 
en béton ou en pierre artificielle

États-Unis n.d.   27 172 n.d.   30 419 n.d.   29 830
Israël n.d.    111 n.d.    951 n.d.   2 456
Italie n.d.   1 122 n.d.   1 475 n.d.   1 242
Belgique n.d.    67 n.d.    192 n.d.    651
Chine n.d.    771 n.d.    695 n.d.    493
Espagne n.d.    92 n.d.    15 n.d.    207
Autres pays – 454 n.d. 1318 – 1130

Total n.d.   29 789 n.d.   35 065 n.d.   36 009

6810.91 Éléments préfabriqués pour le bâtiment, 
etc., en ciment, en béton, etc.

États-Unis n.d.   3 517 n.d.   5 988 n.d.   7 379
Malaisie n.d.    428 n.d.    388 n.d.    474
Chine n.d.    53 n.d.    290 n.d.    119
Autres pays – 892 n.d. 60 – 154

Total n.d.   4 890 n.d.   6 726 n.d.   8 126

6810.99 Ouvrages en ciment, en béton ou en pierre 
artificielle, n.m.a.

États-Unis n.d.   20 542 n.d.   16 979 n.d.   22 785
Chine n.d.   9 935 n.d.   10 518 n.d.   12 628
Mexique n.d.   2 247 n.d.   2 837 n.d.   2 748
Espagne n.d.   1 615 n.d.   2 715 n.d.   2 574
Corée du Sud n.d.    54 n.d.   1 039 n.d.   2 265
Belgique n.d.   1 258 n.d.    797 n.d.    728
Allemagne n.d.    981 n.d.    758 n.d.    391
Philippines n.d.    90 n.d.    69 n.d.    306
Italie n.d.   3 789 n.d.   10 921 n.d.    188
Autres pays    594    469 676

Total n.d.   41 105 n.d.   47 102 n.d.   45 289

Importations totales n.d.   157 929 n.d.   175 845 n.d.   173 496

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; n.m.a. : non mentionné ailleurs; s.o. : sans objet; x : confidentiel.
(1) Expéditions des producteurs et quantités utilisées par eux. (2) Les réimportations sont incluses dans ces données.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
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Société Emplacement Type de four Combustibles
Nombre
de fours

Capacité
de broyage
de  finition

Production
de clinker

RÉGION DE L'ATLANTIQUE

Lafarge Canada Inc. Brookfield (N.-É.) S C, D 2 500 451
Total partiel 2 500 451

QUÉBEC

Lafarge Canada Inc. Saint-Constant S KD, GD 2 1 479 948
Ciment Québec Inc. Saint-Basile SCa C, MGD 1 1 571 1085

(ESSROC Group [50 %] et intérêts 
privés [50 %]) 

Ciment St-Laurent Inc. Joliette S CK, D 4 1 393 956
 (Holcim AG)

Total partiel 7 4 443 2 989

ONTARIO

Lafarge Canada Inc. Woodstock H CGK 2 1 090 504
Bath SCh CK, G 1 939 980

Federal White Cement Ltd. Woodstock SCh MG, K 2 477 998
ESSROC Canada Inc.
    (Italcementi Group of Companies)

Picton S, SCh CK, G 2 835 1 325

Ciment St-Laurent Inc. Mississauga SCa C, KD 1 2 210 1 384
 (Holcim AG)

St. Marys Cement (Canada) Inc. Bowmanville SCa K 1 1 269 2 001
(Votorantim Cimentos) St. Marys SCh K 1 800 772

Total partiel 10 7 620 7 964

RÉGION DES PRAIRIES

Lafarge Canada Inc. Exshaw (Alb.) S, SCa CG 2 1 330 1 269
Lehigh Inland Cement Limited Edmonton (Alb.) SCa CG 1 1 380 1 082
   (Heidelberg Cement Group)
Total partiel 3 2 710 2 351

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Lafarge Canada Inc. Kamloops S K, CGD 1 410 212
Richmond SCa C, D 1 1 871 1 201

Lehigh Northwest Cement Limited Delta SCh C, GD 1 1 206 1 207
   (Heidelberg Cement Group)
Total partiel 3 3 487 2 620

Total canadien (sept sociétés, 
calcul basé sur la propriété) 25 18 760 16 375

Source : Portland Cement Association.

TABLEAU 2. CAPACITÉ DE PRODUCTION DES USINES DE CLINKER ET DE BROYAGE DE FINITION DES CIMENTERIES, EN 2006

Type de four : voie humide (H); voie sèche (S); préchauffeur (Ch); précalcination (Ca).
Combustibles : charbon (C); charbon à coke (K); mazout (M); gaz (G); déchets (D).

(kt/a)
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Année

Usines
de

clinker Fours (a)

Capacité
approximative

de broyage
de ciment

Production de
ciment portland

et de ciment
de maçonnerie (1)

Exportations
de clinker (2)

Production
totale

approximative (3)

Utilisation
de leur

capacité

(nombre) (nombre) (t/a) (t) (t) (t) (%)

1980 23 47 16 363 000 10 274 000 726 087 11 000 087 63
1981 23 48 16 771 000 10 145 000 524 006 10 669 006 60
1982 23 48 16 771 000 8 418 000 290 329 8 708 329 50
1983 23 49 17 900 000 7 870 878 404 793 8 275 671 44
1984 23 49 17 900 000 9 387 466 440 297 9 827 763 52
1985 23 49 17 900 000 10 192 442 676 596 10 869 038 57
1986 23 49 17 900 000 10 611 223 324 000 10 935 223 59
1987 20 40 16 600 000 12 603 164 767 338 13 370 502 76
1988 20 40 15 506 000 12 349 873 331 796 12 681 669 80
1989 20 38 15 546 000 12 590 637 178 491 12 769 128 81
1990 20 38 16 439 000 11 745 152 460 075 12 205 227 71
1991 20 34 16 262 000 9 372 219 544 870 9 917 089 58
1992 18 34 16 800 000 8 593 399 988 348 9 581 747 51
1993 18 34 16 800 000 9 393 581 882 935 10 276 516 56
1994 18 34 17 021 000 10 584 414 981 022 11 565 436 62
1995 18 34 16 157 000 10 440 329 1 329 548 11 769 877 65
1996 18 32 16 252 000 11 587 365 1 252 863 12 840 228 71
1997 17 30 15 856 000 11 736 272 1 019 308 12 755 580 74
1998 17 28 15 837 000 12 124 058 1 657 808 13 781 866 77
1999 17 27 16 269 000 12 624 924 1 236 860 13 861 784 78
2000 16 27 17 605 000 12 611 954 805 870 13 417 824 72
2001 16 27 16 190 000 12 985 521 660 913 13 646 434 80
2002 16 27 16 190 000 13 059 527 680 547 13 740 074 81
2003 16 27 18 022 000 13 424 786 980 763 14 405 549 74
2004 (r) 16 27 17 550 000 14 170 484 638 689 14 809 173 81
2005 (r) 16 27 18 289 000 13 928 063 740 174 14 668 237 76
2006 (e) 16 25 18 760 000 14 017 872 608 467 14 626 359 75

TABLEAU 3. CIMENTERIES ET FOURS AU CANADA ET UTILISATION DE LEUR CAPACITÉ, 
DE 1980 À 2006

(e) : estimation; (r) : révisé.

Remarques : Les données sur la production de 2004 et 2005 ont été révisées. Le taux d'utilisation de 2004 a été révisé.

(a) Comprend jusqu'à deux fours inutilisés (de 1980 à 2005).
(1) Expéditions des producteurs et quantités utilisées par eux, incluant le ciment broyé à partir de clinker importé. (2) Données du 
commerce canadien selon le libellé du numéro tarifaire 2523.10 du Système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises. (3) Expéditions des producteurs et exportations de clinker.

Sources : Statistique Canada; Portland Cement Association.



CIMENT    22.15

Total
des produits

dérivés
de la

Cendres Cendres Gypse de Autres combustion
volantes résiduelles désulfuration produits (3) du charbon

PRODUCTION

Matières produites 4 198 1 658 385 184 6 424
Matières accumulées

mises à l'écart 3 285 1 390 – 184 4 859
Matières stockées

au site minier 2 37 1 – 39

UTILISATION CANADIENNE

Ciment 638 147 10 – 795
Produits en béton

et en coulis 472 – – – 472
Applications dans le

domaine minier 89 – – – 89
Couche de base et

couche de fondation 17 94 – – 111
Panneaux de placoplâtre – – 313 – 313
Autres usages (4) 84 6 43 – 133

Total de l'utilisation 1 300 247 366 – 1 913

Pourcentage de
l'utilisation individuelle 31 15 95 – 30

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 4. PRODUCTION (1) ET UTILISATION (2) CANADIENNES DES 
PRODUITS DÉRIVÉS DE LA COMBUSTION DU CHARBON, MOYENNE DES 
ANNÉES 2004 À 2006

(milliers de tonnes)

Source : Ressources naturelles Canada.
– : néant.
(1) Les produits dérivés de la combustion du charbon se composent de produits obtenus par voie sèche 
et par voie humide. (2) L'utilisation canadienne, telle qu'elle est rapportée, couvre les quantités importées 
paraissant probablement dans le Système harmonisé sous les numéros tarifaires 2621.00 – cendres 
volantes et 2520.10 – gypse. (3) Cendres volantes et cendres résiduelles obtenues par la combustion en 
lit fluidisé circulant. (4) « Autres usages » se rapportent à la stabilisation des déchets, et à des emplois 
spéciaux tels que la charge minérale et les matières aqueuses.
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1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS

Investissement résidentiel 38,8 40,8 43,6 55,1 61,4 70,4 74,0 79,8
Investissement dans les bâtiments 34,1

non résidentiels 24,2 25,3 26,3 24,8 27,4 28.0 29,4
Total partiel 63,0 66,1 69,9 79,9 88,8 98,4 103,4 113,9

TRAVAUX DE GÉNIE CIVIL

Extraction minière et extraction
de gaz et de pétrole 15,4 19,3 21,1 19,1 19,4 23,6 30,3 39,9

Transport et entreposage 5,0 4,1 3,4 3,2 2,7 2,4 2,1 3,5
Autres travaux 16,6 18,3 18,9 19,1 20,2 22.0 26,2 27,7
Total partiel 37,0 41,7 43,4 41,4 42,3 48,0 58,6 71,1

Total 100,0 107,8 113,3 121,3 131,1 146,4 162,0 185,0

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada, CANSIM II (Tableau 026-0013 – Valeurs résidentielles, 
selon le type d'investissement et Tableau 031-0002 – Flux et stocks de capital fixe non domiciliaire, selon le Système de 
classification des industries de l'Amérique du Nord). (Vous pouvez obtenir plus de renseignements en visitant le site de 
CANSIM II à l'adresse http://cansim2.statcan.ca.)
Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les dépenses comprennent la valeur de la construction des 
nouveaux projets, les travaux de rénovation et les coûts d'acquisition.

TABLEAU 5. VALEUR DE LA CONSTRUCTION AU CANADA, PAR TYPE, DE 1999 À 2006

(milliards de dollars)

2002 2003 2004 2005 (r) 2006 (e)

Canada 13 059 13 424 14 016 13 928 14 017
Brésil 39 500 38 000 38 000 36 700 37 000
Chine 705 000 813 000 934 000 1 040 000 1 100 000
Égypte 23 000 29 100 28 000 29 000 29 000
France 20 000 20 000 21 000 21 300 21 000
Allemagne 30 000 30 000 32 000 30 600 30 000
Inde 100 000 110 000 125 000 145 000 155 000
Indonésie 33 000 35 000 36 000 37 000 40 000
Iran 30 000 30 000 30 000 32 700 33 000
Italie 40 000 38 000 38 000 46 400 46 000
Japon 71 800 71 000 67 400 69 600 68 000
Mexique 31 100 32 000 35 000 36 000 40 000
Russie 37 700 41 000 43 000 48 700 54 000
Corée du Sud 55 500 59 200 54 000 51 400 52 000
Espagne 42 500 42 000 47 000 50 300 50 000
Thaïlande 31 700 32 500 35 600 37 900 40 000
Turquie 32 600 33 000 38 000 42 800 45 000
États-Unis 91 300 94 300 99 000 101 000 101 000
Autres pays 372 241 388 476 414 984 439 672 544 983

Total mondial 1 800 000 1 950 000 2 130 000 2 310 000 2 500 000

(e) : estimation; (r) : révisé.

TABLEAU 6. PRODUCTION MONDIALE DE CIMENT, DE 2002 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Geological Survey des États-Unis.

(milliers de tonnes)
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RÉSUMÉ

Le cuivre vient au troisième rang des métaux les plus 
produits et utilisés au monde, après l’aluminium et l’acier. 
En 2006, la production totale de cuivre affiné aurait atteint 
17,4 Mt, dont 2,6 Mt (15 %) provenant du recyclage (voir 
également les données mondiales sur le cuivre dans le 
tableau ci-contre).

En 2006, le prix du cuivre a établi de nouveaux records, 
en raison de la forte demande en Asie, des stocks toujours 
pauvres, des préoccupations au sujet de la faible croissance 
de l’offre et des intérêts importants générés par les fonds 
de placement. Le prix agréé au comptant à la Bourse des 
métaux de Londres (LME) s’établissait en moyenne à 
6721 $US/t ou à 3,04 $US/lb en 2006 et était ainsi de 83 % 
supérieur à celui enregistré en 2005 (1,67 $US/lb). En mai, 
le prix au comptant du cuivre a culminé à 3,99862 $US/lb à 
la LME et à 4,08 $US/lb à la Division COMEX du New 
York Mercantile Exchange (NYMEX) [voir la figure 1].

SOMMAIRE ET PERSPECTIVES DE LA 
PRODUCTION CANADIENNE

La figure 2 illustre l’emplacement des mines et des exploi-
tations métallurgiques canadiennes qui ont produit du 
cuivre en 2006.

On présente ci-après des données sur la production de cha-
cune des mines canadiennes ayant produit du cuivre en 
2004, en 2005 et en 2006.

De 2005 à 2006, la production minière de cuivre cana-
dienne a augmenté de 1,9 % pour passer de 595 400 t à 
607 000 t, les exploitations rouvertes en 2005 (Mount 
Polley et Gibraltar) ayant atteint leur capacité nominale. À 
la fin du présent chapitre, le tableau 2 présente la produc-
tion des mines canadiennes par province. En 2007, leur 
production devrait être comparable à celle de 2006, car on 
s’attend à une augmentation de celle de cuivre dans des 
concentrés de la mine Voisey’s Bay, ainsi qu’au démarrage 
des mines Duck Pond et Minto. Selon la figure 3, qui pré-
sente une prévision de la production jusqu’en 2015, la pro-
duction de cuivre des mines canadiennes pourrait s’établir 
sous le niveau actuel avant la fin de 2008, si les réserves de 
la mine Kemess South s’avèrent alors épuisées comme il 
est prévu.  

2004 2005 2006
2005/
2004

2006/
2005

   

Production minière 14 607 14 922 15 026 2,2 0,7
Production de cuivre affiné de 
  première fusion 13 843 14 413 14 858 4,1 3,1
Production de cuivre affiné de 
  deuxième fusion 2 037 2 130 2 466 4,6 15,8
Production totale de cuivre affiné 15 880 16 543 17 324 4,2 4,7
Utilisation (consommation) 16 786 16 664 16 994 -0,7 2,0
Balance de cuivre affiné (1) -906 -121 330 s.o. s.o.
Stocks de cuivre affiné à la 
  fin de l'année 928 855 1 093 -0,78 27,8

RÉCENTES DONNÉES MONDIALES SUR LE CUIVRE

Source : Groupe d'étude international du cuivre, prévisions diffusées à la 29e assemblée 
ordinaire, tenue le 16 mai 2007.

(1) Le surplus ou le déficit est calculé en utilisant la production totale de cuivre affiné moins 
la quantité de cuivre affiné utilisée.

(milliers de tonnes)      (variations 
en pourcentage)

s.o. : sans objet.

2004 2005 2006

Comptant (¢US/lb) 130 166,8 304,8
Comptant ($US/t) 2 865 3 678 6 721
3 mois ($US/t) 2 752 3 504 6 665
15 mois ($US/t) 2 436 2 982 6 038
27 mois ($US/t) 2 271 2 732 5 383

PRIX DU CUIVRE À LA BOURSE DES 
MÉTAUX DE LONDRES

Source : Bloomsbury Minerals Economics Ltd.

2004 2005 2006 (dpr)

Production minière de cuivre (1) 562 795 595 383 606 896
Production de première fusion (2) 544 558 570 395 593 557
Production minière de cuivre signalée (3) 547 885 562 821 596 242
Production de cuivre affiné 526 955 515 223 500 208
Expéditions intérieures de cuivre 243 848 225 083 241 851
Importations de cuivre affiné 53 300 64 400 60 200
Utilisation apparente de cuivre (4) 297 148 289 483 302 051

RÉCENTES DONNÉES CANADIENNES SUR LE CUIVRE

Source : Ressources naturelles Canada (RNCan).
(dpr) : données provisoires.
(1) Quantité de métal dans des concentrés produits, basée sur les formulaires d'enquête de 
RNCan. (2) Quantité de métal récupérable dans des concentrés expédiés, basée sur les 
formulaires d'enquête de RNCan. (3) La production minière de cuivre signalée est tirée des 
rapports des sociétés et constitue un mélange de cuivre présent dans les concentrés 
produits et de cuivre payable dans les concentrés, selon la société. (4) Les données sur 
l'utilisation = expéditions intérieures + importations de cuivre affiné. 
Remarque : Les données de RNCan sont arrondies à la centaine de tonnes la plus près, à 
l'exception de la production minière de cuivre signalée qui est arrondie au millier de tonnes 
le plus près.

(tonnes)
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Figure 1
Stocks de cuivre signalés en bourse et prix agréés au comptant du cuivre à la Bourse des métaux
de Londres, de 1993 à 2006

Stocks
(milliers de tonnes)

Sources : Bourse des métaux de Londres; Groupe d'étude international du cuivre.
Janv. : janvier; Juil. : juillet.
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Mine Exploitant 2004 2005 2006

(tonnes)

Bouchard-Hébert Ressources Breakwater Ltée 8 600 1 000 –
Brunswick Xstrata plc 6 547 5 894 8 774
Copper Rand Les Ressources Campbell Inc. – 407 200
Gibraltar Ledcor Mining Ltd. – 24 850 22 271
Highland Valley Highland Valley Copper Partnership 170 300 179 000 171 300
Huckleberry Imperial Metals Corporation 28 542 33 519 32 114
777 et Trout Lake HudBay Minerals Inc. 45 871 41 756 56 698
Kemess South Kemess Mines Ltd. 34 000 33 440 36 836
Kidd Creek Xstrata plc 41 029 42 738 50 405
Montcalm Xstrata plc 1 188 4 996 5 680
Lac des Iles North American Palladium Ltd. 3 554 2 501 2 339
LaRonde Mines Agnico-Eagle Limitée 10 251 7 378 7 300
Louvicourt Les Ressources Aur Inc. 33 112 17 237 –
Matagami/Bell Allard Xstrata plc 6 617 – –
Mount Polley Imperial Metals Corporation – 13 757 24 948
Myra Falls Ressources Breakwater Ltée 16 800 7 620 8 482
Raglan Xstrata plc 6 867 5 842 6 281
Selbaie Les Mines Selbaie 800 – –
Sudbury CVRD Inco Limited 104 312 108 712 109 000
Division Sudbury Xstrata plc 24 694 23 367 22 714
Troilus Corporation minière Inmet 4 800 4 400 2 900
Voisey's Bay CVRD Inco Limited – 4 406 28 000

Total 547 885 562 821 596 242

MINES CANADIENNES PRODUISANT DU CUIVRE DANS DES CONCENTRÉS, DE 2004 À 2006

Source : Calculs de l'auteure basés sur les rapports des sociétés.
– : néant.
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Figure 2
Producteurs de cuivre au Canada, 2006
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(1)  Highland Valley Copper Partnership est une propriété appartenant à Teck Cominco Limited et à 
Highmont Mining Company.

Les numéros et les lettres se rapportent à la carte ci-dessus.

MINES
COLOMBIE-BRITANNIQUE

1. Highland Valley Copper Partnership (1) 
2. Northgate Minerals Corporation (mine  
 Kemess)
3. Huckleberry Mines Ltd. (mine Huckleberry)
4. Ressources Breakwater Ltée (mine Myra  
 Falls)
5. Imperial Metals Corporation (mine Mount  
 Polley)
6. Taseko Mines Limited (mine Gibraltar)

MANITOBA

7. CVRD Inco Limited (mine Thompson)
8. HudBay Minerals Inc. (mine Chisel Lake  
 North)
9. HudBay Minerals Inc.(mine Trout Lake, 
 projet 777)

ONTARIO

10. Xstrata plc (Division Kidd Creek)
11. Xstrata plc (Division Sudbury)
 CVRD Inco Limited (Mines Ontario)
12. North American Palladium Ltd. (mine Lac 
 des Iles)
13. Xstrata plc (mine Montcalm) 

QUÉBEC

14. Ressources MSV inc. (mine Copper Rand)
15. Les Ressources Campbell Inc. (mine Joe  
 Mann)
16. Ressources Breakwater Ltée (mine LaRonde)
17. Xstrata plc (mine Raglan)
18. Corporation minière Inmet (mine Troilus)

NOUVEAU-BRUNSWICK

19. Xstrata plc (mine Brunswick)

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR

20. CVRD Inco Limited (mine Voisey’s Bay)

USINES DE PREMIÈRE FUSION
A. HudBay Minerals Inc. (Flin Flon)
B. Xstrata plc (Kidd Creek)
C. CVRD Inco Limited (Copper Cliff)
 Xstrata plc (Falconbridge)
D. Xstrata plc (Horne)

AFFINERIES
B. Xstrata plc (Kidd Creek)
E. Xstrata plc (Division CCR)
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façon marquée comparativement aux valeurs inégalées de 
2005, en raison d’un déséquilibre entre l’offre et la 
demande de concentrés pendant le second semestre de 2006 
et en 2007. Les tarifs au comptant de fusion et d’affinage 
tenant compte du coût, de l’assurance et du fret (c.a.f.) à 
Shanghai se chiffraient en moyenne à 68,5 $US/t et à 
6,9 ¢US/lb en 2006, comparativement à 150 $US/t et à 
15 ¢US/lb en 2005. En 2006, les tarifs fixés dans des 
contrats annuels d’approvisionnement à long terme tenant 
compte du c.a.f. au Japon étaient en moyenne de 95 $US/t 
et de 9,5 ¢US/lb, soit une légère hausse par rapport à 2005 
(85 $US/t ou 8,5 ¢US/lb), mais en 2007, ils semblent 
s’établir à 60 $US/t et à 6 ¢US/lb. D’autres indices témoi-
gnent de l’avantage dont les exploitants de mines bénéfi-
cient, y compris l’entente très médiatisée conclue par BHP 
Billiton et des intérêts chinois au sujet des concentrés de la 
mine Escondida, qui prévoit des tarifs de 60 $US/t et de 
6 ¢US/lb, ainsi que l’élimination de la participation au 
prix2. Les tarifs de fusion et d’affinage ne devraient pas 
remonter considérablement à court terme, car l’offre de 
concentrés devrait demeurer déficitaire au-delà de 2008. 

Perspectives en matière d’offre et de 
demande

En 2006, la croissance de la production minière de cuivre 
s’est avérée faible pour une seconde année consécutive en 
s’établissant à 0,7 %, en raison d’accidents, de grèves et de 
déficits de production dans certaines des principales mines 
cuprifères du monde, dont les exploitations Chuquicamata 
et Escondida, au Chili, et les mines Grasberg et Batu Hijau, 
en Indonésie. Dans une prévision datant de mai 2007, le 
Groupe d’étude international sur le cuivre (GEIC) s’atten-
dait à une hausse de 6,3 % de l’offre des exploitants de 
mines en 2007, ce qui contribuerait à un rétablissement de 
l’équilibre entre l’offre et la demande de concentrés. En 
2006, la production de cuivre affiné s’est davantage accrue 
qu’en 2005 (de 4,6 % d’après le GEIC), mais cette crois-
sance de l’offre a à peine suivi celle de la demande, qui 
s’établissait entre 2,0 et 4,9 % en 2006, en se situant à 3 ou 
4 %, selon l’interprétation que les analystes font des chan-
gements ayant touché les stocks du bureau de la réserve 
d’État de la Chine3. Les perspectives pour 2007 sont incer-
taines, car on ignore si la croissance de la production de 
cuivre affiné surpassera l’offre de cuivre. Toutefois, des 
indices laissent croire que la demande, actuellement défici-
taire, pourrait s’avérer légèrement excédentaire en 2007 en 
dépassant de moins de 150 000 t l’offre. 

Perspectives touchant les prix

Un nombre croissant d’analystes du marché sont de 
l’opinion qu’au-delà de 2007, la demande de cuivre dans 
les pays en développement demeurera forte pendant plu-
sieurs années et que la croissance de l’offre ne corres-
pondra pas à celle de la demande, du moins à moyen terme. 
Si la conjoncture reste favorable jusqu’en 2009 au moins, 
les prix devraient se maintenir au-dessus de 2,50 $US/lb 

D’après des données fournies à Ressources naturelles 
Canada (RNCan) dans des enquêtes mensuelles, 500 000 t 
de cuivre affiné auraient été produites en 2006, ce qui 
représenterait une légère baisse comparativement à 2005 
(515 000 t). Depuis 2006, seulement deux affineries fabri-
quent des cathodes au Canada, soit l’affinerie CCR, à Mon-
tréal (Qc), et l’affinerie Kidd Creek, à Timmins (Ont.), les-
quelles appartiennent à Xstrata plc; en 2005, Inco Limitée 
avait décidé de fermer l’affinerie Copper Cliff avant la fin 
de 2006 et d’effectuer le traitement des anodes de cuivre de 
ses exploitations de nickel de Sudbury à l’affinerie CCR. 
On s’attend à ce que la production des deux affineries res-
tantes se situe entre 500 000 et 520 000 t/a, d’après leur 
capacité actuelle.

D’autres données sur la production canadienne figurent 
dans la version de 2006 du document intitulé Perspectives 
concernant les métaux non ferreux, disponible au www.
rncan.gc.ca/smm/pdf/nfo/nfo06/copp_f.pdf.
 
Les sites Web des sociétés canadiennes productrices de 
cuivre et de celles qui pourraient en produire figurent au 
tableau 4, à la fin du présent chapitre. 

ANALYSE ET PERSPECTIVES DU MARCHÉ
 
Tarifs de fusion et d’affinage

Les tarifs de fusion et d’affinage1 des concentrés de cuivre 
sur le marché au comptant et à long terme ont chuté de 

Figure 3
Production minière canadienne de cuivre,
de 1985 à 2015

Source : Ressources naturelles Canada.
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ducteurs de cuivre, y compris des fabricants de fils, de 
tuyaux, de barres, de plomberie, de moulages et de pièces 
forgées. Le site Web de la CCBDA se trouve au www.
ccbda.org/french/homepage.htm.  

Le site Web de la CCBDA comprend aussi des liens vers 
les sites d’autres associations faisant la promotion du 
cuivre :

sites en français : www.cuivre.org et www.copper-• 
benelux.org;
sites en anglais : www.copper.org (États-Unis), www.• 
copperinfo.com (international), www.copper.org.sg 
(Asie du Sud-Est), www.procobreperu.org (Pérou), 
www.indiancopper.org (Inde) et www.jcda.or.jp (Japon).

Des renseignements sont aussi disponibles en d’autres lan-
gues, dont le finlandais, le danois, le hollandais, l’allemand, 
le grec, l’italien, le japonais, le norvégien, le portugais, 
l’espagnol et le suédois, au www.copperinfo.com/
professionals/index.html.

L’Association canadienne des industries du recyclage 
est un organisme national qui fait notamment la promotion 
du recyclage des métaux, dont le cuivre en particulier, et la 
représentation des sociétés actives à toutes les étapes du 
recyclage, de la récupération des débris métallifères à 
l’utilisation des métaux recyclés, en passant par le traite-
ment (www.cari-acir.org). 

L’Association des fonderies canadiennes (AFC) est un 
organisme national fondé en 1975 pour appuyer les exploi-
tants d’usine de fusion, notamment du laiton et du bronze. 
Le site Web de l’AFC, au www.foundryassociation.ca, 
comprend une liste des membres de l’association et des 
liens vers les sites Internet de ces derniers (cliquer sur la 
rubrique « Member Profiles »). 

L’Association canadienne des mouleurs sous pression 
représente l’industrie canadienne du moulage sous pres-
sion. Le site Web de l’association (en anglais seulement), 
au www.diecasters.ca, comprend des renseignements sur 
ses membres et des liens vers les sites Internet de ces der-
niers (cliquer sur la rubrique « Member Profiles », dans le 
menu de gauche). Les sociétés membres semblent promou-
voir davantage leur utilisation de l’aluminium, du zinc et 
du magnésium que celle du cuivre. 

Industrie Canada exploite un site Web qui comprend un 
moteur de recherche sur les sociétés productrices de 
métaux semi-ouvrés et de métaux ouvrés, comme le cuivre 
et les alliages à base de cuivre. La base de données du 
Réseau des entreprises canadiennes (REC) permet de faire 
des recherches avec des mots clés comme « cuivre », 
« laiton » ou « bronze ». Le site Web en question se trouve 
au http://strategis.ic.gc.ca/app/ccc/search/cccBasicSearch.
do;jsessionid=0000jY4SIVRkmbXbh_lCFK9Pt6O:vrd8s5a
6?portal=1&language=fre. 

durant l’exercice 2007-2008 avant de fléchir. Après 2010, 
ils devraient tomber sous la barre des 2,00 $US/lb, lorsque 
l’offre des nouvelles exploitations sera assez importante 
pour permettre le renouvellement des stocks mondiaux. 

AUTRES SOURCES DE 
RENSEIGNEMENTS SUR LE CUIVRE

Applications

Le cuivre a de nombreuses applications. En raison de sa 
haute conductivité électrique, une de ses principales utilisa-
tions est la fabrication de fils et de câbles destinés au trans-
port de l’énergie et de signaux. La haute conductivité du 
cuivre et sa bonne résistance à la corrosion en font un 
conducteur d’électricité très efficace. Par rapport aux autres 
métaux, cela se traduit par des fils de plus petits diamètres, 
ce qui est essentiel pour les petits moteurs, les outils 
manuels ou les conduits surchargés. Cependant, on préfère 
l’aluminium au cuivre pour fabriquer les lignes qui trans-
portent l’électricité sur de longues distances, car le rapport 
entre la densité et la conductivité de ce dernier est plus 
élevé.

Le cuivre a également une haute conductivité thermique, ce 
qui en fait un matériau de premier ordre pour fabriquer des 
échangeurs thermiques, comme les radiateurs d’automo-
biles et les systèmes de chauffage solaires. Il est possible de 
trouver de plus amples détails sur les utilisations du cuivre 
en consultant les sites Web de divers organismes faisant la 
promotion du cuivre. Une analyse détaillée (en anglais seu-
lement) des utilisations du cuivre peut être consultée au 
www.copperinfo.com/cproducts/index.html. 

Utilisation

L’utilisation du cuivre au Canada n’est pas analysée à tous 
les ans. L’utilisation apparente de cuivre peut être calculée 
en ajoutant les importations canadiennes de cuivre affiné 
aux expéditions nationales signalées par les producteurs 
canadiens de cuivre. Comme l’indique le tableau de la pre-
mière page du présent chapitre, les importations cana-
diennes de cuivre affiné ont totalisé 60 200 t et les expédi-
tions nationales des producteurs canadiens de cuivre, 
241 850 t, en 2006. 

Autres sources de renseignements

La Canadian Copper & Brass Development Association 
(CCBDA) soutient les utilisateurs de cuivre et d’alliages à 
base de cuivre dans divers domaines, y compris en fournis-
sant des données techniques. Son site Web renferme des 
données techniques sur le moulage, le coulage en tuyaux et 
le forgeage des alliages, entre autres, lesquelles peuvent 
être commandées en ligne. La CCBDA fournit également 
des services de soutien technique et vend des publications. 
Ses membres comptent autant des utilisateurs que des pro-
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Le site Web (en anglais seulement) de l’International 
Copper Association, Ltd. peut être consulté au www.
copperinfo.com/index4.html.

Un des liens les plus intéressants du site Web de cette asso-
ciation traite de l’histoire du cuivre et offre des renseigne-
ments pertinents aux étudiants et à tous ceux qui veulent 
obtenir un aperçu de celle-ci. Le site en question se trouve 
au http://60centuries.copper.org.

Le Groupe d’étude international du cuivre a établi son 
siège social à Lisbonne et vend des données statistiques sur 
la production, l’utilisation et le commerce du cuivre de par 
le monde. Davantage de renseignements sur le GEIC sont 
disponibles sur son site Web (en anglais seulement), au 
www.icsg.org. 

La commission géologique des États-Unis (United States 
Geological Survey – USGS), qui constitue une autre source 
de données détaillées sur l’industrie mondiale du cuivre, 
publie notamment des études annuelles, des articles men-
suels et un résumé annuel. Voici l’adresse du portail Web 
(en anglais seulement) de la USGS sur le cuivre : http://
minerals.usgs.gov/minerals/pubs/commodity/copper.

Le lecteur peut aussi obtenir de l’information sur l’utilisa-
tion du cuivre en consultant les publications du Conseil 
international du cuivre ouvré. Des liens vers les sites de 
sociétés et d’organismes membres figurent sur son site Web 
(en anglais seulement), au www.coppercouncil.org. 

Veuillez noter qu’à l’exclusion des sites Web de Ressources 
naturelles Canada, les sites mentionnés dans le présent cha-
pitre sont la propriété d’autres intervenants qui en assurent 
la gestion et sont responsables de leur contenu. Toute ques-
tion sur la pertinence et l’exactitude des renseignements qui 
y sont présentés doit être adressée aux propriétaires des 
sites. La mention de ces sites Web dans le présent docu-
ment ne constitue pas une garantie que leur contenu est 
exact ou que les sites en question seront consultables en 
tout temps, car elle ne vise qu’à donner de l’information 
supplémentaire au lecteur.

COMPARAISON DE LA PRODUCTION ET 
DES EXPÉDITIONS 

Les statistiques sur la production canadienne de cuivre 
comprennent une valeur de production minière (en réalité, 
il s’agit de la production de l’usine de traitement ou du 
concentrateur) qui représente la quantité totale de cuivre 
contenu dans des concentrés produite dans les mines cana-
diennes. D’autre part, les données canadiennes comportent 
aussi une valeur dite de production primaire, laquelle cor-
respond à la quantité totale de cuivre contenu dans des 
concentrés expédiée à partir des sites miniers durant 
l’année. L’utilisation de cette mesure de la production n’est 
pas très répandue et n’est pas compatible avec les défini-

Le lecteur peut obtenir des données sur les valeurs mobi-
lières en consultant le Système électronique de données, 
d’analyse et de recherche (SEDAR), au www.sedar.com.

Le Groupe d’étude international du cuivre (GEIC), dont 
25 pays sont membres et dont le secrétariat se trouve à 
Lisbonne, au Portugal, produit diverses publications sur la 
production, le commerce et la capacité de production. Cet 
organisme produit notamment le Copper Bulletin, publica-
tion mensuelle à laquelle il est possible de s’abonner pour 
un an. Il publie également le Directory of Copper Mines 
and Plants, qui renferme des données recueillies pendant 
cinq ans. On peut obtenir de plus amples renseignements 
sur le Copper Bulletin, le Directory of Copper Mines and 
Plants et d’autres publications au www.icsg.org (site 
anglais), dans la section intitulée « Publications ».

Des données à long terme sont disponibles au Bureau mon-
dial des statistiques sur les métaux, qui est une entreprise 
privée détenant les droits de METALLSTATISTIK, une série 
de données renommée et préalablement publiée par Metall-
geschellshaft AG. Cette série de publications contient des 
données de production qui remontent à 1900, ainsi que des 
données sur le commerce et les prix. Le Bureau mondial 
des statistiques sur les métaux publie également World 
Metal Statistics, à tous les mois, les trimestres et les ans. 
Mentionnons aussi que l’on peut visiter le site Web (en 
anglais seulement) de cette entreprise, au www.world-
bureau.com. 

L’International Copper Association, Ltd. exploite un site 
Web sur les sujets suivants :

les • produits du cuivre – matériaux de construction, 
biens de consommation, matériel électronique, matériel 
agricole, industriel et de transport, machinerie et utilisa-
tions à venir;

l’• efficacité énergétique – climatiseurs et réfrigérateurs, 
barres omnibus en cuivre, moteurs, câbles de transport 
d’énergie, énergie solaire, transformateurs et études de 
cas;

la • santé et la nutrition – vie aquatique, éléments biolo-
giques importants, carence en cuivre, recherche sur le 
cuivre, projet sur le flux de l’information, eau potable, 
rôle du cuivre dans un corps sain, quantité de cuivre 
nécessaire au corps humain, santé végétale et animale, 
grossesse et enfants, avantages pour la santé publique, 
faits en bref et recherche de l’International Copper 
Association, Ltd.; 

l’• environnement – atténuation des changements clima-
tiques, projet sur le flux de données de recherche sur le 
cuivre, économie d’énergie, état naturel, recyclage, 
développement durable et recherche de l’International 
Copper Association, Ltd.; 

le • cuivre – alliages, commerce, marchés, exploitation 
minière et produits.
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Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au mois de décembre 2007. Certains 
faits nouveaux en 2007 au sujet des projets canadiens ont 
été présentés. (3) Divers sites Internet ont été mentionnés 
dans le présent article. Veuillez noter que Ressources natu-
relles Canada ne donne aucune garantie quant au contenu 
des sites Web d’autres organismes, lesquels peuvent être 
modifiés, mis à jour ou effacés à tout moment. (4) Ce cha-
pitre ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet au 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html. 

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

tions qu’utilise le GEIC, alors que les données canadiennes 
de production minière le sont. 

L’estimation provisoire des expéditions de cuivre dans 
des concentrés (production primaire) en 2006 les établit à 
593 600 t, ce qui s’avère inférieur aux quantités qui 
auraient été produites pendant cette même année et qui 
totaliseraient plus de 606 900 t. Les données de production 
sont habituellement supérieures à celles des expéditions, 
puisque la production concerne la quantité totale de cuivre 
contenu dans des produits concentrés, alors que les expédi-
tions correspondent à la quantité estimée de cuivre récupé-
rable dans les concentrés expédiés. Dans certains cas, les 
matières produites à la fin d’une année peuvent être expé-
diées au cours de l’année suivante, ce qui amène une diffé-
rence supplémentaire entre les deux jeux de données.

Les sociétés peuvent présenter des données de production 
qui consistent en la quantité totale de cuivre contenu dans 
des concentrés produite au cours de l’année ou alors des 
données portant sur la production « payable ». Cette der-
nière représente la quantité de cuivre achetée à un exploi-
tant de mine par celui d’une installation de fusion à façon. 
La différence reflète l’incapacité des usines de fusion de 
récupérer à 100 % le cuivre contenu dans les matières 
d’alimentation. Dans le cas de certaines exploitations qui 
fournissent des données de production payable, on peut 
calculer la production de cuivre contenu dans des concen-
trés si l’on connaît le volume de minerai traité, la teneur en 
cuivre de la matière traitée et le facteur de récupération 
propre à l’usine de traitement.

NOTES DE RENVOI
1 Les tarifs de fusion et d’affinage sont ceux qui sont exigés pour 
transformer des concentrés cuprifères en cuivre affiné. Les tarifs 
de fusion sont fixés en dollars la tonne de concentrés reçus et les 
tarifs d’affinage, en cents la livre de cuivre dans des concentrés. 
Ils sont déduits du prix du métal dans les concentrés payés par les 
exploitants d’usines de fusion aux exploitants de mines.   

2 La participation au prix est propre aux contrats à long terme 
entre les exploitants d’usines de fusion et les producteurs de 
concentrés. Par exemple, si un contrat prévoit une participation 
de plus de 90 ¢US/lb de cuivre, cela signifie que les exploitants 
de mines paient aux usines de fusion 1 ¢US/lb pour chaque 
10 ¢US/lb de cuivre au-dessus du prix seuil convenu.

3 Le GEIC ne tient pas compte des changements ayant touché les 
stocks du bureau de la réserve d’État de la Chine.
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États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2603.00 Minerais de cuivre et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2604.00 Minerais de nickel et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2607.00 Minerais de plomb et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2608.00 Minerais de zinc et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2616.10 Minerais de métaux précieux et leurs concentrés : 
minerais d'argent et leurs concentrés

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2620.30 Cendres et résidus (autres que ceux provenant de la 
fabrication de la fonte, du fer ou de l'acier) contenant 
de l'arsenic, des métaux ou des composés de 
métaux : contenant principalement du cuivre

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2825.50 Hydrazine et hydroxylamine et leurs sels 
inorganiques; autres bases inorganiques; autres 
oxydes, hydroxydes et peroxydes de métaux : 
oxydes et hydroxydes de cuivre

en franchise en franchise en franchise en franchise 3,2 % 4,8 %

2833.25 Sulfates; aluns; peroxosulfates (persulfates) : 
autres sulfates de cuivre

en franchise 
à 5,5 %

en franchise en franchise en franchise 3,2 % 3,9 %

2836.99 Carbonates; peroxocarbonates (percarbonates); 
carbonate d'ammonium du commerce contenant du 
carbamate d'ammonium : autres : autres

en franchise
à 3,5 %

en franchise
à 3 %

en franchise en franchise 3,7 à 5,5 % 3,3 %

2837.19.00 Cyanures, oxycyanures et cyanures complexes : 
cyanures et oxycyanures : autres

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % 3,3 %

3212.90 Pigments dispersés dans des milieux non aqueux, 
sous forme de liquide ou de pâte, des types utilisés 
pour la fabrication de peintures; feuilles pour le 
marquage au fer; teintures et autres matières 
colorantes présentées dans des formes ou 
emballages pour la vente au détail : autres

en franchise  
à 3 %

en franchise en franchise en franchise 6,5 % 2,1 à 4,1 %

7401.00 Mattes de cuivre; cuivre de cément (précipité de 
cuivre)

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7402.00 Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage 
électrolytique

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 
à 3 %

74.03 Cuivre affiné et alliages de cuivre sous forme brute
7403.11 Cuivre affiné : cathodes et sections de cathodes en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 

à 3 %
7403.12 Cuivre affiné : barres à fil en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 

à 3 %
7403.13 Cuivre affiné : billettes en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 

à 3 %
7403.19 Cuivre affiné : autres en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 

à 3 %
7403.21 Alliages de cuivre : alliages à base de cuivre-zinc 

(laiton)
en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7403.22 Alliages de cuivre : alliages à base de cuivre-étain 
(bronze)

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 
à 3 %

7403.23 Alliages de cuivre : alliages à base de cuivre-nickel 
(cupro-nickel) ou de cuivre-nickel-zinc (maillechort)

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 
à 3 %

7403.29 Alliages de cuivre : autres alliages de cuivre (à 

l'exception des alliages mères du no 74.05)

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 
à 3 %

7404.00 Déchets et débris de cuivre en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7405.00 Alliages mères de cuivre en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 3 %

7406.10 Poudres et paillettes de cuivre : poudres à structure 
non lamellaire

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 3 %

7406.20 Poudres et paillettes de cuivre : poudres à structure 
lamellaire; paillettes

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 3 %

74.07 Barres et profilés en cuivre :
7407.10 En cuivre affiné 2,5 à 3 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %
7407.21 En alliages de cuivre : en alliages à base de cuivre-

zinc (laiton)
en franchise 

à 2 %
en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

7407.22 En alliages de cuivre : à base de cuivre-nickel 
(cupronickel) ou de cuivre-nickel-zinc (maillechort)

2,5 à 3 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

7407.29 En alliages de cuivre : autres 2 à 3 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

74.08 Fils de cuivre :
7408.11 En cuivre affiné : dont la plus grande dimension de la 

section tranversale excède 6 mm
en franchise 

à 3 %
en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

7408.19 En cuivre affiné : autres 3 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

TARIFS DOUANIERS

Canada
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États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

7408.21 En alliages de cuivre : à base de cuivre-zinc (laiton) en franchise
à 3 % 

en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

7408.22 En alliages de cuivre : à base de cuivre-nickel 
(cupronickel) ou de cuivre-nickel-zinc (maillechort)

2,5 à 3 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

7408.29 En alliages de cuivre : autres 2,5 à 3 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

74.09 Plaques, tôles et bandes de cuivre, d'une épaisseur 
excédant 0,15 mm :

7409.11 En cuivre affiné : enroulées en franchise en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %
7409.19 En cuivre affiné : autres en franchise en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %
7409.21 En alliages à base de cuivre-zinc (laiton) : enroulées en franchise en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %
7409.29 En alliages à base de cuivre-zinc (laiton) : autres en franchise en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %
7409.31 En alliages à base de cuivre-étain (bronze) : 

enroulées
en franchise en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

7409.39 En alliages à base de cuivre-étain (bronze) : autres en franchise en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %
7409.40 En alliages à base de cuivre-nickel (cupronickel) ou 

de cuivre-nickel-zinc (maillechort)
en franchise en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

7409.90 En autres alliages de cuivre en franchise en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

74.10 Feuilles et bandes minces de cuivre d'une épaisseur 
n'excédant pas 0,15 mm :

7410.11 Support non compris : en cuivre affiné en franchise en franchise en franchise en franchise 5,2 % 3 %
7410.12 Support non compris : en alliages de cuivre en franchise en franchise en franchise en franchise 5,2 % 3 %
7410.21 Sur support : en cuivre affiné en franchise en franchise en franchise en franchise 5,2 % 3 %
7410.22 Sur support : en alliages de cuivre en franchise en franchise en franchise en franchise 5,2 % 3 %

74.11 Tubes et tuyaux en cuivre :
7411.10 En cuivre affiné 2,5 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %
7411.21 En alliages de cuivre : à base de cuivre-zinc (laiton) 2 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %
7411.22 En alliages de cuivre : à base de cuivre-nickel 

(cupronickel) ou de cuivre-nickel-zinc (maillechort)
2,5 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

7411.29 En alliages de cuivre : autres 2,5 % en franchise en franchise en franchise 4,8 % 3 %

74.12 Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, 
manchons, par exemple) :

7412.10 En cuivre affiné 3 % en franchise en franchise en franchise 5,2 % en franchise
7412.20 En alliages de cuivre 3 % en franchise en franchise en franchise 5,2 % en franchise

7413.00 Torons, câbles, tresses et articles similaires, en 
cuivre, non isolés pour l'électricité

3 % en franchise en franchise en franchise 5,2 % 3 %

7414.20 Toiles métalliques (y compris les toiles continues ou 
sans fin), grillages et treillis, en fils de cuivre; tôles et 
bandes déployées en cuivre : toiles métalliques

3 % en franchise en franchise en franchise 4,3 % en franchise

7414.90 Toiles métalliques (y compris les toiles continues ou 
sans fin), grillages et treillis, en fils de cuivre; tôles et 
bandes déployées en cuivre : autres

3 % en franchise en franchise en franchise 4,3 % en franchise

74.15 Pointes, clous, punaises, crampons appointés et 
articles similaires, en cuivre ou avec tige en fer ou 
en acier et tête en cuivre; vis, boulons, écrous, 
crochets à pas de vis, rivets, goupilles, chevilles, 
clavettes, rondelles (y compris les rondelles 
destinées à faire ressort) et articles similaires, en 
cuivre

7415.10 Pointes et clous, punaises, crampons appointés et 
articles similaires

2,5 % en franchise en franchise en franchise 4 % en franchise

7415.21 Autres articles, non filetés : rondelles (y compris les 
rondelles destinées à faire ressort)

3 % en franchise en franchise en franchise 3 % en franchise

7415.29 Autres articles, non filetés : autres 3 % en franchise en franchise en franchise 3 % en franchise
7415.33 Autres articles, filetés : vis, boulons et écrous en franchise 

à 3 %
en franchise en franchise en franchise 3 % en franchise

7415.39 Autres articles, filetés : autres 3 % en franchise en franchise en franchise 3 % en franchise

7416.00 Ressorts en cuivre 3 % en franchise en franchise en franchise 4 % en franchise

74.19 Autres ouvrages en cuivre
7419.10 Chaînes, chaînettes et leurs parties 3 % en franchise en franchise en franchise 3 % en franchise
7419.91 Autres : coulés, moulés, estampés ou forgés, mais 

non autrement travaillés
en franchise 

à 3 %
en franchise en franchise en franchise 3 % en franchise

7419.99 Autres : autres en franchise 
à 9,5 %

en franchise 
à 5 %

en franchise en franchise 3 à 4,3 % en franchise

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006 et en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States, 2006 et 
2007; Journal officiel de l'Union européenne (édition du 27 octobre 2005 et du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan , 2006 et 2007.

NPF : nation la plus favorisée; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les droits 
conventionnels dont les taux se trouvent dans la colonne 3 de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs 
douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS (suite)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS
2603.00.10 Minerais de cuivre et leurs concentrés

Teneur en cuivre
Japon   93 478   341 997   117 585   470 976   115 787   856 077
Chine   15 407   51 580   44 210   180 046   34 384   234 393
Corée du Sud   32 364   108 949   44 984   146 997   27 843   211 353
Inde   4 057   13 790   11 328   46 098   18 157   143 584
Philippines   13 117   48 798   15 346   65 584   14 493   107 415
Suède – –   12 112   39 033   14 762   33 303
Espagne – – – –   2 940   23 494
Finlande – – – –   1 885   16 025
États-Unis    516   1 135    2    3    191    216
Indonésie – –   3 753   16 701 – –
Pologne – –   2 878   14 161 – –
Thaïlande – –   3 418   13 106 – –
Autres pays – –    56    205 11 50

Total   158 939   566 249   255 672   992 910   230 453  1 625 910

2604.00.00.10, Autres minerais et concentrés
2607.00.00.10, Teneur en cuivre
2608.00.00.10, Chine – –    218    458    286   1 229
2616.10.00.10 Autres pays . . . . . .    20    18    1    2

Total . . . . . .    238    476    287   1 231

2620.30 Cendres et résidus de cuivre
États-Unis    96    430    120    723    318   1 838
Autres pays    3    4 . . . . . . – –

Total    99    434    120    723    318   1 838

2825.50 Oxydes et hydroxydes de cuivre
République dominicaine – – . . . . . . – –
États-Unis – – . . .    3 – –

Total – – . . .    3 – –

2833.25 Sulfates de cuivre
États-Unis   8 604   11 308   8 323   11 241   10 708   13 967
Luxembourg – – – –    140    206
Autres pays 1 4 – –    103    189

Total   8 605   11 312   8 323   11 241   10 951   14 362

7401.10 Mattes de cuivre
Norvège   21 839   73 850   19 370   78 599   19 840   127 939
États-Unis    3    19    37    87    267    733
Autres pays    130    689 – – – –

Total   21 972   74 558   19 407   78 686   20 107   128 672

7402.00 Anodes de cuivre
États-Unis   75 951   289 516   87 035   308 649   88 259   424 500
Autres pays    2    8    23    29    34    86

Total   75 953   289 524   87 058   308 678   88 293   424 586

7403.11 à Cuivre affiné et alliages de cuivre sous
7403.19 forme brute; cuivre affiné

États-Unis   277 647   861 698   295 698  1 066 979   256 684  1 501 833
Suisse – – – –   9 896   79 385
Pays-Bas – –    491   1 970   8 643   72 649
Italie   1 275   5 021    492   1 981   2 019   17 374
Royaume-Uni    498   1 944 . . .    1    988   8 850
Colombie    260   1 043 – – – –
Autres pays    60    223 276 625 15 128

Total   279 740   869 929   296 957  1 071 556   278 245  1 680 219

TABLEAU 1. CANADA : COMMERCE DE CUIVRE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)



CUIVRE    24.11

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7403.21 à Alliages de cuivre et alliages de cuivre 
7403.29 sous forme brute; autres alliages de 

cuivre
États-Unis   3 397   12 524   3 403   15 382   7 271   31 115
Arabie saoudite – – – –    22    393
France    99    905 – – – –
Autres pays    3    24 33 189 34 216

Total   3 499   13 453   3 436   15 571   7 327   31 724

7404.00 Déchets et débris de cuivre
États-Unis   50 981   135 189   56 844   176 143   51 632   257 465
Chine   25 894   33 536   44 712   72 983   78 471   211 914
Belgique    400    479   3 588   3 954   6 810   9 542
Corée du Sud    833   2 216   2 168   4 129   21 588   7 114
Inde    589   1 010   8 411   5 476   1 012   4 809
Taïwan    376   1 096    293    811    982   4 453
Hong Kong    277    266    576   1 048   2 478   4 310
Thaïlande    20    47    26    50    451   3 285
Espagne    98    65    185    88    701    920
Japon    121    334    599   1 004    191    662
Pays-Bas – – – –    62    258
Italie    298   1 028    71    175    26    166
Philippines – – – –    20    162
Allemagne    510   1 306   1 449   3 454    77    111
Autres pays    388    752    275    725    174    304

Total   80 785   177 324   119 197   270 040   164 675   505 475

7405.00 Alliages mères de cuivre
États-Unis – – . . .    3    98    486
Autres pays 3 16 – –    5    26

Total    3    16 . . .    3    103    512

7406.10 à Poudres et paillettes de cuivre
7406.20 Taïwan    5    52    7    143    47    368

États-Unis    33    194    29    194    38    313
Autres pays    29    243    12    153    9    59

Total    67    489    48    490    94    740

7407.10 à Barres, tiges et et profilés en cuivre 
7407.29 affiné et en alliages de cuivre 

États-Unis   8 524   43 277   6 464   39 714   7 072   60 382
Chili    687   3 957    360   1 961    311   1 259
Thaïlande    66    216    52    186    37    183
Trinité-et-Tobago    15    73    8    47    39    146
Autres pays    226    901    74    266    105    546

Total   9 518   48 424   6 958   42 174   7 564   62 516

7408.11 à Fils en cuivre affiné et en alliages
7408.29 de cuivre

États-Unis   142 925   549 298   155 678   719 817   168 633  1 313 860
Cuba . . .    1   3 224   14 956   4 520   35 048
Brésil    20    79   1 790   8 640   4 759   34 373
Colombie   3 367   13 381   3 749   16 925   3 410   25 994
Trinité-et-Tobago   1 579   6 214   2 674   11 681   1 779   13 554
République dominicaine    514   1 943   1 343   5 913   1 369   10 163
Hong Kong    118    492   1 135   5 138   1 156   7 788
Chine   14 088   53 591   8 021   36 225   1 634   7 437
Philippines    20    80   4 073   18 548    786   4 325
Jamaïque    99    404    515   2 247    256   1 561
Barbade    91    451    109    392    111    764
Bangladesh – –    196    952    59    555
Bermude    70    316    81    353    94    453
Indonésie    925   3 670 – –    33    350
Jordanie – – – –    39    223
Arabie saoudite – – – –    20    119
Autres pays 457 1 831 148 607    33    132

Total   164 273   631 751   182 736   842 394   188 691  1 456 699

TABLEAU 1 (suite)

2006 (dpr)2004 2005

EXPORTATIONS (suite)



24.12    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7409.11 à Plaques, tôles, bandes et 
7410.22 feuillards en cuivre

États-Unis   1 856   11 662    896   6 541    395   2 671
France    17    93    7    42    39    177
Barbade . . .    4 – –    34    134
Autres pays 822   4 060 120 576    135    434

Total   2 695   15 819   1 023   7 159    603   3 416

7411.10 à Tubes et tuyaux en cuivre affiné et 
7411.29 en alliages de cuivre

États-Unis   20 229   131 208   17 042   115 698   17 521   165 855
Chine    64    133   1 284   4 010   2 065   8 972
Royaume-Uni    2    9    26    205    238   2 377
Portugal – –    18    133    139   1 714
Australie    89    497    380   1 293    154   1 329
Singapour    109    878    59    482    202   1 168
Italie    41    177    134    424    171    848
Pays-Bas    157   1 229    152   1 077    38    320
Russie    3    27    4    18    24    307
Arabie saoudite    17    125    23    178    24    215
Chili    15    182 – –    20    138
Autres pays    216    998 89 599    101    511

Total   20 942   135 463   19 211   124 117   20 697   183 754

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

7412.10 à Accessoires de tuyauterie (raccords 
7412.20 coudes, manchons, par exemple) en 

cuivre affiné et en alliages de cuivre
États-Unis n.d.   33 563 n.d.   34 556 n.d.   38 857
Chine n.d.    14 n.d.    328 n.d.    481
Japon n.d. . . . n.d. . . . n.d.    355
Afrique du Sud n.d.    122 n.d.    85 n.d.    267
Espagne n.d.    1 n.d. . . . n.d.    135
Autres pays n.d.   1 049 n.d. 872 n.d.    744

Total n.d.   34 749 n.d.   35 841 n.d.   40 839

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7413.00 Torons, câbles, tresses et articles 
similaires, en cuivre, non isolés pour 
l'électricité

États-Unis   1 247   5 336    398   3 206    240   3 572
Allemagne    21    63    1    5    13    134
Autres pays    181    608    58    295    23    131

Total   1 449   6 007    457   3 506    276   3 837

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

7414, 7415, Autres articles en cuivre
7416, 7419 États-Unis n.d.   33 178 n.d.   33 571 n.d.   35 275

Allemagne n.d.    252 n.d.   1 064 n.d.    883
Danemark n.d. . . . – – n.d.    196
Australie n.d.    191 n.d.    73 n.d.    189
Chine n.d.    336 n.d.    73 n.d.    181
Cuba n.d.    91 n.d.    20 n.d.    154
Japon n.d.    37 n.d.    6 n.d.    141
Royaume-Uni n.d.    101 n.d.    167 n.d.    119
France n.d.    81 n.d.    62 n.d.    109
Pérou n.d.    80 n.d.    47 n.d.    100
Chili n.d.    53 n.d.    21 n.d.    92
Émirats arabes unis n.d.    55 n.d.    104 n.d.    88
Autres pays n.d.    734 n.d.   2 343 n.d.    882

Total n.d.   35 189 n.d.   37 551 n.d.   38 409

Exportations totales n.d.  2 910 690 n.d.  3 843 119 n.d.  6 204 739

TABLEAU 1 (suite)

2006 (dpr)2005

EXPORTATIONS (suite)

2004



CUIVRE    24.13

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (1)
2603.00.00.10 Minerais de cuivre et leurs concentrés

Teneur en cuivre
Pérou   9 160   27 491   31 532   104 191   37 281   216 979
États-Unis   13 690   43 831   11 124   38 301   23 785   172 862
Chili   36 408   121 385   29 926   113 225   25 101   171 442
Argentine – –   3 648   14 246   6 737   34 711
Espagne    871   2 774   1 192   4 129   3 499   21 103
Bulgarie   2 383   7 273   3 583   10 604   3 074   16 280
Australie . . . . . . . . .    1   2 294   11 341
Mexique   2 488   6 578 . . . . . .   1 939   10 252
Allemagne    355   1 000    304   1 019    345   2 149
Roumanie – –    244    975    310   2 075
Canada – – – –    99    837
Philippines – – – –    41    319
Arabie saoudite    550   1 921    76    275 – –
Autres pays    17    64    2    8 20 158

Total   65 922   212 317   81 631   286 974   104 525   660 508

2604.00.00.10, Autres minerais et concentrés
2607.00.00.10, Teneur en cuivre
2608.00.00.10, Afrique du Sud   1 399   4 861   2 328   8 403   2 175   16 723
2616.10.00.10 États-Unis    325    744    274    655    141    557

Autres pays . . . . . .    1    2 . . .    1

Total   1 724   5 605   2 603   9 060   2 316   17 281

2620.30 Cendres et résidus de cuivre
États-Unis   31 480   28 163   30 666   26 434   59 007   90 579
Thaïlande – – – –   15 648   25 250
Chili – – – –   3 150   8 565
Suède   2 804   5 643   1 395   6 119    653   3 818
Royaume-Uni    15    24   5 705    700    120    315
Espagne   7 700    504    167    375 – –
Autres pays    40    57    474    124 376 216

Total   42 039   34 391   38 407   33 752   78 954   128 743

2825.50 Oxydes et hydroxydes de cuivre
États-Unis    706   2 856   1 947   9 534   4 233   18 173
Autres pays    40    165    1    4    1    4

Total    746   3 021   1 948   9 538   4 234   18 177

2833.25 Sulfates de cuivre
Chine   3 689   3 545   2 263   2 984   6 060   11 700
Russie   2 722   2 633   1 742   2 384   2 461   5 835
Chili   1 020    983   2 129   4 423   2 168   5 342
Taïwan   7 168   6 321   2 970   4 090   2 497   5 150
France   1 285   1 455    929   1 447    803   1 862
États-Unis    854   1 222   1 528   2 495    687   1 589
Pays-Bas    495    500    140    184    470   1 097
Finlande    63    56    105    131    314    699
Pérou    360    462    369    573    261    671
Autres pays    487    466    199    277    121    240

Total   18 143   17 643   12 374   18 988   15 842   34 185

2836.99.10.20 Carbonate de cuivre
États-Unis – – n.d. . . . n.d.    10
Royaume-Uni n.d.    5 – – – –

Total n.d.    5 n.d. . . . n.d.    10

2836.99.90.10 Autres carbonates de cuivre
États-Unis    4    9    4    8    8    17
Autres pays    2    5 . . . . . . . . .    1

Total    6    14    4    8    8    18

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



24.14    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2837.19.00.10 Cyanures de cuivre
États-Unis    24    144    22    147    25    191
Autres pays    9    48    10    60    12    80

Total    33    192    32    207    37    271

3212.90.90.12 Pigments à base de pâte de flocons
de cuivre ou d'alliages de cuivre

États-Unis    20    219    21    164    16    172
Autres pays    5    98    5    89    3    53

Total    25    317    26    253    19    225

7401.10 Mattes de cuivre
États-Unis . . . . . .   3 643   4 754   18 601   22 929
Chine – –    80    104    359    455
Botswana    389   1 500 – – – –
Autres pays . . . . . . 4 6 – –

Total    389   1 500   3 727   4 864   18 960   23 384

7401.20 Mattes de cuivre, cuivre cément 
d'alliages (précipité de cuivre)

Pérou – – – –   1 635   4 860
États-Unis    87    259   11 336   10 873   3 577   3 942
Bolivie – – – –    146    159
Allemagne    422    872    514    600 – –
Autres pays    2    7 . . . . . . 1 1

Total    511   1 138   11 850   11 473   5 359   8 962

7402.00 Anodes de cuivre
Chili   123 820   447 943   142 076   599 416   88 753   637 913
Pérou – – – –   1 000   8 127
États-Unis   19 530   51 080   16 287   35 973   3 459   7 928
Finlande – –    2    13    110    285
Allemagne – –    630   1 454    54    72
Espagne   5 031   25 121 – – – –
Autres pays . . . . . . 12 16 5 32

Total   148 381   524 144   159 007   636 872   93 381   654 357

7403.11 à Cuivre affiné et alliages de cuivre
7403.19 sous forme brute; cuivre affiné

États-Unis (1)   2 261   7 738   2 065   8 019   25 097   178 607
Pérou   5 994   23 238   25 605   117 769   20 712   161 178
Chili   41 817   161 230   25 682   120 587   8 489   65 545
Japon    858   3 627   2 878   11 592   3 714   14 913
Suisse – – . . . . . .   1 510   11 308
Allemagne   2 367   9 037    888   2 792    102    933
Autriche    37    165    86    379    32    121
Finlande    1    4   3 007   15 496 – –
Pologne – –   1 413   6 525 – –
Suède – –   3 002   14 134 – –
Autres pays . . . 3    11    47 12 48

Total   53 335   205 042   64 637   297 340   59 668   432 653

7403.21 à Cuivre affiné et alliages de cuivre sous
7403.29 forme brute; alliages de cuivre

États-Unis (2)   14 196   53 889   13 952   56 232   11 671   80 277
Royaume-Uni    5    19    4    20    182    774
Chine    51    272    55    309    58    328
Inde    8    39    6    30    29    231
Allemagne    19    76    2    77    2    106
Autres pays    90    492    64    573    21    145

Total   14 369   54 787   14 083   57 241   11 963   81 861

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



CUIVRE    24.15

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7404.00 Déchets et débris de cuivre
États-Unis   53 162   87 640   46 214   71 866   54 783   178 916
Cuba   1 032   1 904   1 292   2 021    958   2 041
Chine    3    8 . . . . . .    193    731
Canada    72    161    36    107    50    328
Royaume-Uni    222    825    55    194    51    237
Trinité-et-Tobago    36    120    38    140    37    237
Japon    313    643    17    43    34    137
Autres pays    387    792    209    632    101    378

Total   55 227   92 093   47 861   75 003   56 207   183 005

7405.00 Alliages mères de cuivre
États-Unis    460   1 991    263   1 218    339   1 677
Chine    109    431    107    485    52    228
Autres pays    5    28    3    15    27    123

Total    574   2 450    373   1 718    418   2 028

7406.10 to Poudres et paillettes de cuivre
7406.20 États-Unis   2 091   11 257   2 823   13 760   3 668   17 615

Chine    155    978    115    612    264   1 311
France    61    323    120    676    130    670
Royaume-Uni    81    535    67    420    153    592
Allemagne    45    346    10    148    11    122
Autres pays    19    90    26    117    35    192

Total   2 452   13 529   3 161   15 733   4 261   20 502

7407.10 à Barres et tiges de cuivre et profilés en 
7407.29 cuivre affiné et en alliages de cuivre

États-Unis   35 076   139 125   38 350   178 433   43 740   300 049
Allemagne    230   1 292    562   3 372    365   2 745
Corée du Sud    515   1 661    733   2 656    293   1 668
Pologne    446   1 640    551   2 491    312   1 578
France    470   2 507    268   1 730    173   1 546
Chine    95    566    145    877    147   1 367
Royaume-Uni    68    446    70    527    111   1 097
Nouvelle-Zélande    163    864    124    700    73    630
Inde    27    130    90    438    104    606
Mexique    48    307    15    119    50    477
Canada    32    218    36    250    36    380
Serbie-et-Monténégro    9    35    92    365    59    348
Russie    152    658    473   2 016    36    344
Italie    119    586    81    423    42    294
Finlande    51    301    46    251    36    259
Israël – –    177    809    47    234
Brésil   6 541   27 655    12    88    18    189
Australie    166    651    86    370    14    85
Turquie    454   1 402    69    231 . . .    1
Autres pays    197   1 010    117    665 48    453

Total   44 859   181 054   42 097   196 811   45 704   314 350

7408.11 à Fils de cuivre en cuivre affiné et en
7408.29 alliages de cuivre

États-Unis   18 461   61 342   18 744   82 805   19 884   137 974
Brésil   1 542   5 259   13 881   63 424   8 832   67 287
Russie    1    6   8 204   41 323   4 727   39 568
Allemagne    754   2 902    255   2 479    268   2 954
Corée du Sud    265   1 434    253   1 402    233   1 672
Canada    794   3 440    255   1 339    184   1 368
France    94    652    46    627    43    780
Japon    110    875    61    523    56    574
Chine    106    473    158    846    74    528
Malaisie . . . . . .    23    164    44    360
Mexique    18    108    23    68    37    327
Royaume-Uni    69    512    39    228    12    195
Taïwan    99    465    83    410    27    183
Autriche    22    170    23    230    15    175
Autres pays    345   1 806    201    979    35    225

Total   22 680   79 444   42 249   196 847   34 471   254 170

2004 2005 2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 1 (suite)



24.16    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7409.11 à
7410.22

Plaques, tôles, bandes et feuillards de 
cuivre en cuivre affiné et en alliages de 
cuivre

États-Unis   17 256   123 595   16 400   121 391   19 086   154 145
Allemagne   5 036   24 638   4 911   24 921   2 633   21 127
Pays-Bas   2 278   11 306   2 848   15 554   3 232   20 377
Suède   1 062   6 047   1 046   6 570   1 561   8 544
Taïwan    456   3 327    452   3 088    636   7 366
Luxembourg    351   2 555    387   3 064    945   5 155
Chine    918   6 208    803   5 439    667   4 808
Japon    229   2 804    214   2 858    308   4 673
Grèce    714   4 047    625   4 003    314   2 625
Inde    220    931    46    239    182   1 372
Nouvelle-Zélande    29    153    26    290    158   1 222
Chili    59    268    28    155    138   1 028
Corée du Sud    27    134    39    221    81    479
Mexique    62    279    90    449    48    457
Sri Lanka – – – –    82    423
Belgique n.d. . . . – –    55    346
Bulgarie    3    13    4    20    31    276
Serbie – – – –    25    230
Serbie-et-Monténégro    45    212    122    600    21    186
Italie    152    761    56    362    12    134
Finlande    11    77    8    66    9    107
Pologne    311   1 315    18    95    14    87
Autres pays    413   2 482    180   1 149    50    489

Total   29 632   191 152   28 303   190 534   30 288   235 656

7411.10 Tubes et tuyaux en cuivre affiné
États-Unis   8 512   48 034   6 381   38 347   5 559   52 773
Chili    948   4 205    718   3 622   1 713   12 642
Chine   2 018   9 574   1 179   6 817   1 380   11 882
Corée du Sud   1 022   5 036   1 102   5 851   1 335   9 090
Malaisie    2    31    130    802    320   2 822
Allemagne    25    199    108    690    26    431
Mexique    2    11    117    804    34    373
Seychelles – – – –    21    212
France    29    133    82    382    36    163
Autres pays    202    990    39    253    40    352

Total   12 760   68 213   9 856   57 568   10 464   90 740

7411.21 Tubes et tuyaux en alliages à base de 
cuivre-zinc

Chine   1 076   7 059   1 438   8 982    980   8 711
États-Unis    823   6 486    581   5 228    504   5 578
Allemagne    736   4 210    752   4 366    507   4 141
Mexique    136   1 107    142   1 075    112    912
Japon    4    182    41    308    5    271
Serbie-et-Monténégro    41    184    28    148    27    245
Serbie – – – –    19    168
Chili    554   2 167    20    108    18    159
Taïwan    24    161    10    102    11    126
Autres pays    110    889    165    881    38    464

Total   3 504   22 445   3 177   21 198   2 221   20 775

7411.22 Tubes et tuyaux en alliages à base de 
cuivre-nickel ou à base de cuivre-nickel-
zinc

États-Unis    317   2 151    219   1 769    245   1 794
Royaume-Uni    45    279    9    59    79    531
Mexique    23    176    31    284    53    414
Canada    7    45    14    102    32    235
Autres pays    25    183    36    163    27    173

Total    417   2 834    309   2 377    436   3 147

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)



CUIVRE    24.17

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7411.29 Tubes et tuyaux, en autres alliages de 
cuivre, n.m.a.

États-Unis    790   4 924    705   5 891    829   9 089
Chine    146    705    233   1 181    41    507
Corée du Sud    5    26    78    421    46    394
Italie    13    115    25    220    24    333
Autres pays    113    571    24    193    18    214

Total   1 067   6 341   1 065   7 906    958   10 537

7412.10 Tubes et accessoires de tuyauterie en 
cuivre affiné

États-Unis   1 171   10 541    892   10 845   1 089   12 410
Chine    276   2 081    293   2 006    484   4 883
Corée du Sud   1 417   8 403    997   6 100    512   4 806
Allemagne    27    651    30    629    23    616
Italie    35    350    37    470    41    287
Thaïlande . . .    3    9    45    16    168
Autres pays 48    354    62    421    29    287

Total   2 974   22 383   2 320   20 516   2 194   23 457

7412.20 Tubes et accessoires de tuyauterie en 
cuivre affiné

États-Unis   7 246   49 883   6 590   50 648   8 647   60 480
Chine   2 493   12 530   3 512   14 739   3 334   18 697
Corée du Sud    677   3 541   1 069   6 456   1 503   12 039
Taïwan   1 251   6 953   1 105   6 381    954   6 762
Italie    62   1 214    98   1 522    190   2 186
Allemagne    120   1 548    185   1 917    216   2 160
Thaïlande    286   1 021    197    881    680   1 661
Mexique    61    439    107    612    148    864
Japon    13    255    49    571    166    625
Inde    99    524    87    574    497    425
Royaume-Uni    32    430    31    459    41    380
Pays-Bas    1    9    6    168    9    339
Canada    29    344    37    292    30    316
Israël    18    312    15    296    8    255
France    14    140    16    263    24    244
Suède    11    145    5    65    9    207
Indonésie    63    264    84    246    61    159
Autres pays    19    339    23    369    50    592

Total   12 495   79 891   13 216   86 459   16 567   108 391

7413.00 Torons, câbles, tresses et articles 
similaires, en cuivre, non isolés pour 
l'électricité

États-Unis   7 352   34 209   7 475   39 051   8 875   45 797
Canada   1 081   5 176   1 194   6 398   1 844   14 058
Allemagne    55    352    48    323    70    645
Mexique    19    130    55    433    42    433
Israël    7    46 – –    34    341
Autres pays    103    607 71 458    67    438

Total   8 617   40 520   8 843   46 663   10 932   61 712

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

7414.20 Toiles métalliques sans fin en fils de 
cuivre pour machines

États-Unis n.d.    120 n.d.    171 n.d.    108
Royaume-Uni n.d.    79 n.d.    56 n.d.    30
Autres pays n.d.    65 n.d.    70 n.d.    54

Total n.d.    264 n.d.    297 n.d.    192

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7414.90 Toiles métalliques, grillages et treillis, en 
fils de cuivre; tôles et bandes déployées 
en cuivre

États-Unis    90    750    75    598    33    495
Autres pays    8    55    3    61    2    74

Total    98    805    78    659    35    569

2004 2005 2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)

IMPORTATIONS (suite)



24.18    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7415.10 Pointes, clous, punaises, crampons 
appointés et articles similaires, en cuivre 
ou avec tige en fer ou en acier et tête en 
cuivre

États-Unis    40    308    48    301    34    309
Chine    15    182    45    457    31    288
Taïwan    31    190    15    102    17    102
Autres pays    33    220    33    175    33    153

Total    119    900    141   1 035    115    852

7415.21 Rondelles en cuivre, y compris les 
rondelles destinées à faire ressort

États-Unis    300   1 413    365   1 789    503   1 989
Mexique    65    567    98    679    105    763
Royaume-Uni    48    423    51    429    52    466
Chine    51    306    127    458    53    398
Corée du Sud . . .    2 . . .    1    814    125
Autres pays 326   1 124 318    350    211    321

Total    790   3 835    959   3 706   1 738   4 062

7415.29 Ouvrages en cuivre, non filetés, n.m.a., 

semblables à ceux des nos 7415.10 et 
7415.21

États-Unis    494   2 801   1 290   2 841    932   3 314
Chine    235    239    311    359    91    484
Nouvelle-Zélande    17    140    23    255    23    283
Allemagne    12    118    41    173    42    186
Autres pays    63    430    92    410    116    468

Total    821   3 728   1 757   4 038   1 204   4 735

7415.33 Vis, boulons et écrous en cuivre, à 
l'exclusion des vis à bois

États-Unis    491   3 059    593   3 266    760   3 570
Chine    277   1 238    298   1 320    222   1 529
Taïwan    262   1 291    239   1 306    173   1 317
Allemagne    57    311    205    357    360    632
Brésil    5    80    137    92    167    114
Autres pays    62    426    69    321    90    492

Total   1 154   6 405   1 541   6 662   1 772   7 654

7415.39 Ouvrage en cuivre, filetés, n.m.a., 
semblables aux vis, boulons et écrous

États-Unis    620   3 605    947   3 567    698   2 704
Chine    47    414    156    583    202   1 220
Taïwan    34    308    34    340    54    456
Allemagne    25    240    14    160    18    111
Japon    4    28    147    114    103    94
Autres pays    96    386    229    449    90    298

Total    826   4 981   1 527   5 213   1 165   4 883

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

7416.00 Ressorts en cuivre
Allemagne n.d.    451 n.d.    468 n.d.    784
États-Unis n.d.    240 n.d.    180 n.d.    158
Autres pays n.d.    75 n.d.    22 n.d.    14

Total n.d.    766 n.d.    670 n.d.    956

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7419.10 Chaînes, chaînettes et leurs parties en 
cuivre

États-Unis    79   1 738    28    559    17    183
Chine    2    18    7    30    26    90
Autres pays    13    85    10    97    4    73

Total    94   1 841    45    686    47    346

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7419.91 Ouvrages en cuivre, coulés, moulés, 
estampés ou forgés, mais autrement 
travaillés

États-Unis   2 557   21 229   3 024   24 027   2 971   24 032
Chine    73    425    51    480    99    725
Italie    5    59    29    154    61    430
Taïwan    58    352    57    527    20    273
Indonésie    55    373    17    118    18    160
Allemagne    4    150    4    114    7    136
Autres pays    37    246    22    229    31    376

Total   2 789   22 834   3 204   25 649   3 207   26 132

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

7419.99 Ouvrages en cuivre, n.m.a.
États-Unis n.d.   22 566 n.d.   23 151 n.d.   27 221
Chine n.d.   6 019 n.d.   7 321 n.d.   10 838
Inde n.d.   2 420 n.d.   2 924 n.d.   6 610
Allemagne n.d.   3 848 n.d.   2 730 n.d.   4 988
Taïwan n.d.   3 394 n.d.   3 705 n.d.   4 210
Italie n.d.    864 n.d.   1 143 n.d.   1 245
Thaïlande n.d.    218 n.d.    313 n.d.    565
Finlande n.d.    537 n.d.    250 n.d.    504
Royaume-Uni n.d.    599 n.d.    513 n.d.    419
Japon n.d.    450 n.d.    530 n.d.    385
Indonésie n.d.    423 n.d.    408 n.d.    347
France n.d.    580 n.d.    305 n.d.    328
Canada n.d.    146 n.d.    446 n.d.    243
Mexique n.d.    624 n.d.    522 n.d.    166
Hong Kong n.d.    49 n.d.    116 n.d.    150
Autres pays n.d.   1 064 n.d.    978 n.d.    765

Total n.d.   43 801 n.d.   45 355 n.d.   58 984

Importations totales n.d.  1 952 625 n.d.  2 379 873 n.d.  3 498 470

2005 2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 1 (suite)

2004

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) La divergence qui existe entre les données sur les exportations fournies par les États-Unis et celles fournies par Statistique Canada sous ce numéro tarifaire pour les 
années 2005 et 2006 était à l'étude en décembre 2007. Par conséquent, les données signalées pourraient être révisées. (2) La divergence qui existe entre les données 
sur les exportations fournies par les États-Unis et celles fournies par Statistique Canada sous ce numéro tarifaire pour 2006 était à l'étude en décembre 2007. Par 
conséquent, les données signalées pourraient être révisées.

– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; n.m.a. : non mentionné ailleurs; s.o. : sans objet.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

PRODUCTION MINIÈRE (1)  562 794 980 n.d.  595 383 354 n.d.  608 285 860 n.d.

EXPÉDITIONS (2)

Terre-Neuve-et-Labrador – –  5 813 760  25 906 30 582 867  236 406
Nouveau Brunswick  8 216 567   30 640  7 019 661  31 280 9 576 979  74 030
Québec  67 505 596   251 728  39 170 910  174 546 18 706 290  144 600
Ontario  173 496 561   646 969  188 994 138  842 158  187 973 397 1 453 034
Manitoba  39 446 507   147 096  35 468 454  158 047 54 734 905  423 101
Saskatchewan  11 757 800   43 845  11 486 893  51 186 1 242 065  9 601
Colombie-Britannique  244 134 848   910 379  289 350 332  1 289 345  292 275 925 2 259 293

Total  544 557 879  2 030 656  577 304 148  2 572 467  595 092 428 4 600 064

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– néant; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
(1) Cuivre contenu dans les concentrés produits. (2) Cuivre anodique récupéré au Canada des concentrés du pays et exporations de cuivre payable 
contenu dans les concentrés et la matte.

TABLEAU 2. CANADA : PRODUCTION DE CUIVRE PAR PROVINCE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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Importations Utilisation (3)
Produits Concentrés Produits Produits Produits

Année Expéditions (2) affinés et matte (4) affinés (5) Total affinés (6) affinés

1988  758 478  528 723  348 404  268 680  617 084  4 660  236 281
1989  704 432  515 216  348 811  321 690  670 501  4 408  213 046
1990  771 433  515 835  374 875  335 941  710 816  2 611  180 605
1991  780 362  538 339  348 080  377 985  726 065  2 321  159 170
1992  761 694  539 302  346 842  385 761  732 603  8 916  156 132
1993  709 650  561 580  319 840  408 364  728 204  21 155  185 565
1994  590 784  549 869  237 553  388 568  626 121  19 594  199 350
1995  700 843  572 616  274 492  434 691  709 183  24 176  189 550
1996  652 499  559 200  409 578  384 337  793 915  28 700  218 280
1997  647 779  560 582  515 547  381 475  897 023  22 602  224 776
1998  690 762  562 261  433 685  355 826  789 511  18 685  246 212
1999  581 583  548 563  355 839  294 107  649 946  16 475  266 504
2000  621 889  551 393  426 007  288 334  714 341  11 875  272 076
2001  614 312  567 720  359 634  308 898  668 531  7 994  265 210
2002  584 195  494 522  311 920  238 117  550 036  11 692  274 133
2003  540 998  454 866  196 538  218 810  415 349  21 712  257 338
2004  544 558  526 955  180 910  279 741  460 651  53 336  297 184
2005   577 304   515 223   275 317   296 958   572 275   64 638   289 721
2006 (dpr)  595 092  499 768  250 847  278 244  529 090  59 668  301 519

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires.
(1) Depuis 1988, les exportations et les importations sont établies selon le nouveau Système harmonisé et peuvent ne pas correspondre 
à la méthode précédente de transmission des données. (2) De 1975 à 1988, les expéditions comprennent les anodes de cuivre 
récupérées au Canada, à partir de concentrés canadiens, et les exportations de cuivre payable dans les concentrés et la matte. De 1989 
à aujourd'hui, les expéditions comprennent le cuivre récupérable dans les concentrés expédiés. (3) Expéditions de cuivre affiné des 
producteurs sur les marchés intérieurs et importations de profilés affinés. (4) Les données incluent les numéros tarifaires du Système 
harmonisé 2603.00.10, 2604.00.00.10, 2607.00.00.10, 2608.00.00.10, 2616.10.00.10, 7401.10 et 7401.20. (5) Les données incluent les 
numéros tarifaires du Système harmonisé 7403.11 à 7403.19. (6) Les données incluent les numéros tarifaires du Système harmonisé 
7403.11 à 7403.19.

Production Exportations

(tonnes)

TABLEAU 3. CANADA : PRODUCTION, COMMERCE (1) ET UTILISATION DE CUIVRE, DE 1988 À 2006
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Pays Société Adresse des sites Web

Canada Mines Agnico-Eagles Limitée www.agnico-eagle.com
Les Ressources Aur Inc. www.aurresources.com
Barrick Gold Corporation www.barrick.com
BHP Billiton Plc www.bhpbilliton.com/bb/home.jsp
bcMetals Corporation www.bcmetalscorp.com
Les Ressources Breakwater Ltée www.breakwater.ca
Les Ressources Campbell Inc. www.ressourcescampbell.com/en/index.html 
CVRD Inco Limited www.inco.com
Expatriate Resources Ltd. www.expatriateresources.com/start.htm 
First Quantum Minerals Limited www.first-quantum.com/s/Home.asp
Highland Valley Copper (voir Teck Cominco Limited) www.teckcominco.com
HudBay Minerals Inc. www.hudbayminerals.com
Imperial Metals Corporation www.imperialmetals.com/s/Home.asp 
Corporation minière Inmet www.inmetmining.com 
New Gold Inc. www.newgoldinc.com/index.html
North America Palladium Ltd. www.napalladium.com 
Exploration Northgate Limited www.northgateexploration.ca 
Redcorp Ventures Ltd. www.redcorp-ventures.com 
Sherwood Copper Corporation www.sherwoodcopper.com/index.php
Taseko Mines Limited www.tasekomines.com/tko/Home.asp 
Teck Cominco Limited www.teckcominco.com 
Xstrata plc www.xstrata.com

Australie WMC Resources Ltd. www.wmc.com
BHP Billiton www.bhpbilliton.com
Anglo American plc www.angloamerican.co.uk
Rio Tinto plc www.riotinto.com

Belgique Cumerio www.cumerio.com/fr/
Brésil Caraiba Metals S.A. www.paranapanema.com.br

Companhia Vale do Rio Doce (CVRD) www.cvrd.com.br
Chili Antofagasta Holdings www.aminerals.cl

Corporación Nacional del Cobre de Chile www.codelco.com
Compa ia Minera Do a Inés de Collahuasi www.collahuasi.cl
Empresa Nacional de Minerià (ENAMI) www.enami.cl
Minera Escondida Limitada www.escondida.cl

Chine Jiangxi Copper Company Limited www.jxcc.com/english/engfgs/enindex.htm
Yunnan Copper Industrial Corp. Ltd. www.yunnan-copper.com/ehtml/copper.html
Jinchuan Group Limited (JNMC) www.jnmc.com.cn/default.asp

États-Unis ASARCO LLC www.asarco.com
Kennecott Utah Copper Corporation www.kennecott.com
Phelps Dodge Corporation www.phelpsdodge.com

Inde Hindalco Industries Limited www.hindalco.com
Hindustan Copper Ltd. (HCL) www.hindustancopper.com/home.asp

Indonésie Freeport-McMoRan Copper & Gold Inc. www.fcx.com
Japon Dowa Mining Co., Ltd. www.dowa.co.jp/index_e.html

Furukawa Electric Co., Ltd. www.furukawa.co.jp/english/index.htm
Mitsubishi Materials Corporation www.mmc.co.jp/english/top_e.html
Mitsubishi Group www.mitsubishi.com/mpac/e/index.html
Mitsui & Co., Ltd. www.mitsui.co.jp/tkabz/english/index.html
Nippon Mining & Metals Co., Ltd. www.nikko-metal.co.jp/e/index.html
Nittetsu Mining Co., Ltd. www.nittetsukou.co.jp
Onahama Smelting and Refining Co., Ltd. www.group.mmc.co.jp/osr/eng
Sumitomo Metal Mining Co., Ltd. www.smm.co.jp/index_E.html

Mexique Grupo México S.A. de C.V. www.gmexico.com
Mongolie Erdenet Mining Corporation www.emc.erdnet.mn
Papousie-Nouvelle-Guinée Ok Tedi Mining Limited www.oktedi.com
Pérou Centromin Peru S.A. www.centromin.com.pe

Southern Peru Copper Corporation www.southernperu.com/pages/home.htm
The Doe Run Company www.doerun.com

Phillipines Phillipine Associated Smelting & Refining Corp. www.pasar.net.ph
Pologne KGHM Polska Miedz S.A. www.kghm.pl
Russie MMC Norilsk Nickel www.nornik.ru/en
Suisse Xstrata plc www.xstrata.com
Thaïlande Thai Copper Industries www.thaicopperind.com/en/
Zambie Konkola Copper Mines plc www.kcm.co.zm

Zambian Copper Investments Limited www.zci.lu

TABLEAU 4. PRODUCTEURS DE CUIVRE

Source : Ressources naturelles Canada.
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Malgré les difficultés survenues durant l’année pour 
approvisionner les sites miniers en matériel requis pour les 
operations, tel que combustibles, explosifs, équipement et 
aliments, en raison de la courte durée des routes de glace 
servant à cette fin, l’industrie canadienne du diamant a 
connu un bon rendement en 2006, sa production pour cette 
année étant estimée à 13,2 millions de carats (Mct) de 
diamants bruts d’une valeur de presque 1,59 G$. Ces 
valeurs provisoires témoignent d’une hausse de 7,2 % de la 
production canadienne de diamants sur le plan du volume, 
mais d’une baisse de 9,7 % sur celui de la valeur (en dol-
lars canadiens) de 2005 à 2006. L’augmentation de volume 
résulte du traitement du minerai plus riche de la cheminée 
kimberlitique A154 South à la mine Diavik et de la mise en 
exploitation de la mine Jericho de la Tahera Diamond 
Corporation, tandis que la diminution de la valeur découle 
en grande partie de l’appréciation de 6,4 % de la devise 
canadienne par rapport au dollar américain, en fonction 
duquel les ventes sont effectuées, ainsi que de la valeur 
légèrement inférieure des diamants de la mine EkatiMC et 
du prix généralement plus bas des diamants en 2006. 

Actuellement, la valeur de la production canadienne de 
diamants compte pour environ 11,7 % de celle de la pro-
duction mondiale, qui est estimée à 175,5 Mct évalués à 
quelque 12,0 G$ en 2006, ce qui place le Canada au troi-
sième rang à ce chapitre derrière le Botswana et la Russie. 
Cependant, l’ouverture prévue de la mine Snap Lake, en 
2007, de la mine Victor, en 2008, et de la mine Gahcho 
Kué, en 2011, devrait établir entre 12 et 15 % la part de la 
production mondiale de diamants du Canada dans les 
années à venir (figure 1).

La production canadienne de diamants provient des mines 
EkatiMC et Diavik, situées à quelque 300 km au nord-est de 
Yellowknife (T.N.-O.), et de la mine Jericho, au Nunavut, 

qui a atteint sa capacité de production commerciale le 
1er juillet 2006 (figure 2).

Ensemble, les mines EkatiMC et Diavik constituent le plus 
important employeur privé des Territoires du Nord-Ouest. 
Leur ouverture a généré approximativement 7000 emplois 
directs et indirects, dont ceux rattachés aux entrepreneurs 
en construction, et entraîné le démarrage de plusieurs 
centaines d’entreprises autochtones au Canada. L’industrie 
du diamant est ainsi celle qui contribue le plus au produit 
intérieur brut (PIB) des Territoires du Nord-Ouest, dont elle 
représente plus de 50 %.  

Le Canada possède également une petite industrie de la 
taille et du polissage du diamant, qui se compose de cinq 
ateliers exploités à Yellowknife (T.N.-O.), à Vancouver 
(C.-B.) et à Matane (Qc).
 
Voici certains des principaux événements survenus en 2006 
dans l’industrie canadienne du diamant :

Le 2 mai, la taxe d’accise de 10 % sur les diamants et • 
les bijoux a été éliminée, ce qui provoquera une baisse 
du prix des bijoux au Canada et stimulera ce secteur;

Le 28 juin, BHP Billiton Diamonds Inc. a annoncé • 
l’approbation du projet d’exploitation souterraine Koala, 
à la mine EkatiMC;

Avant la fin de l’année, la construction de la digue pour • 
permettre l’exploitation à ciel ouvert du corps minéralisé 
A418 s’est terminée; 

Diavik Diamond Mines Inc. a demandé le renouvelle-• 
ment de son permis d’utilisation de l’eau au nouvel 
Office des terres et des eaux du Wek’eezhii et a participé 
à des audiences publiques à ce sujet; 

Au début d’octobre, l’Aber Diamond Corporation a • 
acquis les intérêts de l’actionnaire minoritaire Harry 
Winston Inc. pour environ 157 M$US; 

La construction de la mine à ciel ouvert Jericho de la • 
Tahera Diamond Corporation, au Nunavut, s’est conclue 
le 4 avril, et la capacité commerciale de l’exploitation a 
été atteinte le 1er juillet;  
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Figure 1
Estimation des revenus bruts de la production de diamants au Canada, de 1998 à 2012

Sources : Ressources naturelles Canada; BHP Billiton Diamonds Inc.; De Beers Canada Inc.; Diavik Diamond Mines Inc.; Tahera
Diamond Corporation.
(pr) : prévisions.

Figure 2

Mines de diamants et projets rendus à une étape avancée au Canada, en 2006
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Mine Diavik

La mine de diamants Diavik, la deuxième du Canada, a été 
mise en exploitation au début de 2003. Elle est exploitée 
par une coentreprise non constituée en société qui a été 
fondée par Diavik Diamond Mines Inc. (DDMI), qui en 
détient 60 % des intérêts, et Aber Diamond Mines Ltd. 
(ADML), qui en possède 40 % des intérêts. La première est 
une filiale exclusive de Rio Tinto plc, tandis que la 
deuxième en est une de la torontoise Aber Diamond 
Corporation. Malgré leur entente de coentreprise, ces deux 
sociétés se réservent le droit de commercialiser indépen-
damment leur part de la production de la mine Diavik, dont 
DDMI est cependant le gérant. 

En 2006, la production de la mine Diavik, à partir des 
kimberlites A154 South et A154 North, a atteint 9,8 Mct, 
soit une augmentation de 18,1 % comparativement à 2005. 
La construction de la digue, pour permettre l’exploitation à 
ciel ouvert du corps minéralisé A418, a commencé durant 
l’été 2005 et s’est terminée avant la fin de l’année, ce qui a 
permis l’assèchement des chantiers dans les délais. La 
coentreprise entreprendra des travaux préparatoires au 
décapage en 2007 et prévoit débuter l’exploitation à ciel 
ouvert de la cheminée A418 comme prévu, vers la fin de 
2007. Elle a aussi poursuivi le fonçage de deux rampes en 
vue de mener une étude de faisabilité sur l’exploitation 
souterraine des cheminées A154 et A418 et de mieux 
estimer la valeur des diamants de la cheminée A21. La pre-
mière rampe, qui doit donner accès aux cheminées kimber-
litiques A154 et A418, a atteint la cheminée A418 pendant 
le dernier trimestre de 2006, permettant ainsi l’exécution 
d’essais miniers souterrains visant cette dernière. Durant la 
même période, la deuxième rampe a recoupé la cheminée 
A21. À la fin de 2006, des travaux étaient en cours en vue 
de prélever un échantillon en vrac dans cette cheminée 
pour en évaluer les diamants. En fin d’année, les réserves 
de la mine Diavik reposant dans les cheminées A154 North, 
A154 South et A418 étaient estimées à 24,5 Mt de minerai 
titrant en moyenne 3,3 ct/t de diamants, soit 81,7 Mct au 
total. 

En 2006, la mine de diamants Diavik comptait 
735 employés en moyenne. De ceux-ci, 497 (68 %) étaient 
des habitants du Nord canadien, dont 247 (34 %), des 
Autochtones de cette région du Canada. Pendant cette 
même année, les effectifs de construction de la mine Diavik 
se chiffraient en moyenne à 347 personnes, dont 72 ou 
21 % étaient des habitants du Nord canadien et 29 ou 8 %, 
des Autochtones de cette partie du pays. De plus amples 
renseignements sur cette exploitation sont disponibles (en 
anglais seulement) au www.diavik.ca et au www.aber.ca.

Projet Jericho 

La mine Jericho, située au Nunavut, à environ 420 km au 
nord-est de Yellowknife et à quelque 170 km au nord de la 
mine Diavik, qui se trouve au lac de Gras (T.N.-O.), est 
la troisième exploitation de diamants canadienne et la 

L’entente sur les répercussions et les avantages de la • 
mine Snap Lake a été signée en août et la construction 
de la mine à ciel ouvert Victor a débuté en janvier;

En juin, l’Office des terres et des eaux de la vallée • 
du Mackenzie a ordonné l’examen environnemental 
du projet Gahcho Kué, ce qui pourrait en retarder la 
réalisation; 

Au Canada, 82 sociétés gérant des projets ont effectué • 
pour 303 M$ d’exploration ciblant les diamants.

FAITS NOUVEAUX AU CANADA

Aménagement de mines

Mine EkatiMC

La mine de diamants EkatiMC, la première au Canada, a 
débuté ses opérations en 1998. BHP Billiton Diamonds Inc. 
en détient 80 % des intérêts, tandis que Chuck Fipke et 
Stuart Blusson, qui ont découvert le gisement diamantifère 
du même nom en 1991, en détiennent chacun 10 % des 
intérêts. En 2006, sa production de diamants a chuté de 
22,1 % par rapport à 2005 pour s’établir à 3,1 Mct. Celle-ci 
provenait principalement de l’exploitation souterraine 
Panda et, dans une moindre mesure, des exploitations à ciel 
ouvert Koala, Misery, Fox et Beartooth. Cette baisse serait 
attribuable à l’extraction d’un minerai moins riche. Toute-
fois, une grève de 11 semaines déclenchée par certains 
employés de la mine EkatiMC pendant le deuxième tri-
mestre de 2006 pourrait également avoir influé sur les 
activités minières, qui se poursuivaient quand même. Le 
28 juin 2006, le projet d’exploitation souterraine Koala, 
dont le coût est estimé à 250 M$US, a été approuvé. 
L’exploitation Koala, qui doit démarrer en décembre 2007, 
devrait avoir produit environ 9,8 Mct de diamants d’une 
grande valeur au terme de sa durée de vie de 11 ans. On 
rapporte que son minerai représentera 25 % de la matière 
d’alimentation de la mine EkatiMC et que sa production 
comptera pour 40 % de celle de la mine EkatiMC sur le plan 
de la valeur dans les prochaines années. Le 30 juin 2006, 
les réserves de la mine EkatiMC étaient estimées à 44 Mt de 
minerai titrant 0,59 ct/t de diamants, soit quelque 26 Mct au 
total.
 
BHP Billiton respecte toujours son engagement à se 
procurer d’abord des biens et des services auprès d’entre-
prises du Nord canadien et à embaucher prioritairement des 
Autochtones et des habitants de cette région du pays. La 
société employait quelque 850 personnes directement en 
2006; environ 80 % des employés de la mine EkatiMC sont 
des habitants du Nord canadien et plus de 50 % de ceux-ci 
sont des Autochtones. Plus d’information peut être obtenue 
sur le site Internet suivant (en anglais seulement) : http://
ekati.bhpbilliton.com. 
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500 emplois à temps complet. De Beers Canada s’est 
engagée à vendre aux tailleries locales 10 % (en valeur) des 
diamants de la mine Snap Lake dont la taille s’avérera ren-
table au Canada. 

De Beers s’efforce d’engager et de former des travailleurs 
autochtones et des travailleurs qui habitent le Nord cana-
dien. La société a mis en oeuvre des pratiques d’embauche 
qui visent à ce que 40 % des employés affectés à la 
construction de la mine et 60 % de ceux qui y travailleront 
proviennent des Territoires du Nord-Ouest. Plus d’informa-
tion est disponible sur Internet (en anglais seulement) au 
www.debeerscanada.com.

Projet Victor

Dans le Nord de l’Ontario, à environ 90 km à l’ouest de la 
communauté d’Attawapiskat, sur la côte de la baie James, 
le projet Victor, dont De Beers Canada Inc. détient tous les 
intérêts, mènera à l’ouverture de la première mine de dia-
mants de l’Ontario. L’aménagement de cette exploitation à 
ciel ouvert, au coût de 982 M$, a commencé en janvier 
2006, ce qui devrait en permettre la mise en exploitation au 
cours du printemps 2008. La cheminée Victor renferme 
des réserves exploitables estimées à 27,4 Mt de minerai 
titrant en moyenne 0,23 ct/t de diamants d’une valeur de 
440 $US/ct. La mine Victor, d’une durée de vie de 12 ans, 
devrait produire quelque 600 000 ct/a à capacité nominale. 
La cheminée kimberlitique du même nom est l’une des 
18 qui ont été découvertes dans la propriété, dont 16 sont 
diamantifères. Les effectifs sur le site minier devraient 
atteindre 600 personnes pendant la construction de la mine 
et 400 personnes durant son exploitation. De plus amples 
renseignements sont disponibles sur Internet (en anglais 
seulement) au www.debeerscanada.com. 

Projet Gahcho Kué

En 2006, De Beers Canada Inc. (51 % des intérêts) et ses 
partenaires, Mountain Province Diamonds Inc. (44,1 %) 
et Camphor Ventures Inc. (4,9 %), ont poursuivi le projet 
Gahcho Kué, malgré des interruptions au processus 
d’évaluation environnementale, après que l’Office des 
terres et des eaux de la vallée du Mackenzie a ordonné que 
le projet soit soumis à une évaluation des répercussions 
environnementales, en juin 2006. De Beers a contesté en 
cour cette décision de l’Office et demandé sa révision judi-
ciaire, processus qui était toujours en cours à la fin de 
l’année. Le projet Gahcho Kué est situé au sud du lac de 
Gras, à 90 km au sud-est du site du projet Snap Lake et à 
quelque 300 km au nord-est de Yellowknife. Jusqu’ici, huit 
kimberlites diamantifères et plusieurs filons-couches et 
dykes ont été découverts dans la propriété Gahcho Kué. 
Les plus importants corps kimberlitiques, dénommés 5034, 
Hearne et Tuzo, sont actuellement considérés comme 
potentiellement économiques. En août 2004, la valeur 
modélisée moyenne pondérée des diamants de la cheminée 
5034 était de 74,20 $US/ct, celle de la cheminée Hearne, 
de 61,00 $US/ct et celle de la cheminée Tuzo, de 

première à se trouver à l’extérieur des Territoires du Nord-
Ouest. Son propriétaire, la Tahera Diamond Corporation de 
Toronto, a entrepris l’acheminement de matériel et la 
construction de cette exploitation à ciel ouvert en février 
2005 et a conclu les travaux d’aménagement en mars 2006. 
La société a cependant connu des problèmes de démarrage 
liés à l’extraction et au traitement du minerai en 2006. En 
effet, la durée des chemins d’hiver s’est avérée plus courte 
que prévu en 2006, ce qui a restreint l’approvisionnement 
du site minier, notamment en combustibles et en explosifs, 
et nuit à la réalisation du plan d’exploitation. Bien que ces 
problèmes aient perduré jusqu’à la fin de l’année, la société 
a néanmoins pu produire environ 296 000 ct de diamants 
évalués à quelque 93 $US/ct, pour une teneur moyenne 
après extraction de 0,55 ct/t. Tahera a quand même cherché 
un partenaire, si bien qu’en décembre 2006, elle a conclu 
une alliance stratégique avec Teck Cominco Ltd., qui a 
investi 30 M$ sous forme de placement privé. Selon 
l’entente, Teck Cominco obtient 24,9 % des actions de 
Tahera après dilution totale. Par ailleurs, Tahera a égale-
ment conclu une entente d’achat et de commercialisation de 
diamants avec une filiale exclusive de Tiffany & Co. Selon 
l’accord, cette dernière s’engage à acheter une partie de la 
production de diamants de la mine Jericho pour répondre à 
ses besoins de fabrication, de même qu’à vendre le reste 
pour le compte de la Tahera Corporation sur le marché 
international, moyennant une certaine somme. En dépit des 
difficultés qu’elle a initialement éprouvées, la société 
Tahera est confiante de sa première évaluation des réserves 
du gisement Jericho, et s’attend à pouvoir accroître gra-
duellement la capacité de production de la mine pour la 
porter à environ 500 000 ct/a au cours de sa durée de vie 
prévue de neuf ans. Des renseignements supplémentaires 
sont disponibles sur Internet (en anglais seulement) au 
www.tahera.com. 

Projet Snap Lake

Le gisement diamantifère Snap Lake appartient exclusive-
ment à De Beers Canada Inc. (membre du De Beers Group) 
et est situé à environ 220 km au nord-est de Yellowknife 
(T.N.-O.). Il est unique, car il consiste en une kimberlite 
diamantifère qui prend la forme d’un dyke plutôt que celle 
plus répandue d’une cheminée ressemblant à une carotte. 
Ce dyke tabulaire mesure quelque 2,7 m d’épaisseur et est 
faiblement incliné à angle de 15 degrés. En raison de sa 
forme, De Beers Canada prévoit l’exploiter sous terre au 
moyen d’une technique par chambres et piliers modifiée. 
La kimberlite qui doit être extraite représenterait 18,3 Mt 
de minerai titrant 1,46 ct/t de diamants.

La construction de la mine souterraine Snap Lake, d’un 
coût en capital évalué à 975 M$, battait son plein en 2006. 
La mine devrait être mise en exploitation au début de 
l’automne 2007 et produire environ 1,5 Mct/a de diamants 
d’une valeur moyenne de quelque 144 $US/ct lorsqu’elle 
aura atteint sa pleine capacité de production, au début de 
2008. Sa durée de vie devrait se chiffrer à un peu plus 
de 20 ans et son exploitation devrait générer environ 
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New Nadina Explorations Limited (57 % des intérêts), 
SouthernEra Resources Limited (22 %) et Archon Minerals 
Limited (21 %) ont exécuté pour 1034 m de forages au 
diamant dans le cadre d’un programme lancé dans la 
propriété Monument, au sud de la mine EkatiMC, ce qui a 
permis de recouper trois nouvelles kimberlites, dénommées 
Rip, Nic et Sonja, et de mieux délimiter la kimberlite 
DD17-11. Les trois nouvelles kimberlites et celles préala-
blement découvertes coïncident avec un creux magnétique 
linéaire de 1,2 km. 

Au Nunavut, des travaux d’exploration se poursuivent 
dans la presqu’île Melville, au nord de la baie d’Hudson, 
dans le cadre du projet Aviat, lancé en coentreprise par la 
Stornoway Diamond Corporation (70 % des intérêts), BHP 
Billiton (20 %) et l’Hunter Exploration Group (10 %). Le 
projet Aviat, qui est le principal de Stornoway depuis 2003, 
a jusqu’ici mené à la découverte de 11 corps kimberliti-
ques, ceux-ci allant de petites intrusions comparables à des 
cheminées à des intrusions stratifiées ressemblant à des 
feuillets ou des dykes. Tous les corps découverts sont très 
riches en diamants, la teneur d’échantillons variant entre 
0,26 et 0,97 ct/t. En 2006, Stornoway a foré 22 trous totali-
sant 1833 m et recoupé des intervalles de kimberlite d’une 
épaisseur réelle atteignant 5,25 m; ces intervalles sont pro-
visoirement interprétés comme des strates empilées à faible 
pendage (de 8 à 20 degrés). Huit corps kimberlitiques 
distincts ont été recoupés dans une étendue de 1,5 km sur 
3,5 km. En 2007, Stornoway affectera 2,75 M$ à l’explora-
tion dans le cadre du projet Aviat, notamment en vue 
d’effectuer davantage de prospection pour trouver l’origine 
de l’anomalie minérale « nord », de sonder la continuité et 
le prolongement en surface des corps kimberlitiques de la 
propriété Aviat, ainsi que de prélever des échantillons de 
till et de roche. De plus amples renseignements figurent 
sur Internet (en anglais seulement) au www.stornoway
diamonds.com. 

La Tahera Diamond Corporation et De Beers Canada Inc. 
ont conclu une entente de coentreprise sur le projet Polar, 
situé sur des terres contiguës à la propriété Jericho, où la 
kimberlite Muskox a été découverte. En 2006, Tahera a 
réalisé un programme d’évaluation de 13 M$ afin 
d’accroître ses réserves aux environs de la mine Jericho. Au 
total, 21 carottages totalisant 5730 m ont été exécutés pour 
mieux interpréter la nature du corps kimberlitique visé, 
tandis que des forages à circulation inverse de grand 
diamètre ont permis le prélèvement d’échantillons en vrac 
dans les unités MKU-A et MKU-B du corps kimberlitique. 
L’échantillon de 865 tonnes sèches extrait de l’unité 
MKU-A renfermait 13 890 pierres totalisant 455,3 ct, ce 
qui représente une teneur de 0,53 ct/t, et celui de 63 tonnes 
sèches provenant de l’unité MKU-B, 692 pierres totalisant 
21,8 ct, soit une teneur de 0,35 ct/t. Des estimations à jour 
situent l’importance du corps kimberlitique entre 10 et 
11 Mt, jusqu’à une profondeur de 200 m, et entre 15 
et 16,5 Mt, jusqu’à une profondeur de 300 m.

La Stornoway Diamond Corporation est en voie d’obtenir 
50 % des intérêts de la propriété Qilalugaq de BHP 

49,00 $US/ct. Une étude technique conclue en 2005 
indique que 30 Mt de minerai titrant en moyenne 1,48 ct/t 
de diamants pourraient être extraites en vue de produire 
3 Mct/a de diamants sur une période d’exploitation de 
15 ans. 

Faits nouveaux dans le domaine de 
l’exploration

Au Canada, 82 sociétés gérant des projets ont effectué de 
l’exploration ciblant les diamants en 2006, leurs travaux 
étant répartis aux Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut, 
en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au 
Québec et à Terre-Neuve-et-Labrador. D’après des données 
provisoires, leurs dépenses à ce chapitre auraient totalisé 
303 M$ en 2006, les projets d’exploration les plus avancés 
étant en cours aux Territoires du Nord-Ouest, en Saskat-
chewan et au Québec.

Les Territoires du Nord-Ouest demeurent le foyer des 
travaux d’exploration visant les diamants. L’exploration de 
la propriété EkatiMC de BHP, dans la région du lac du 
Sauvage, donne des résultats encourageants. Jusqu’ici, la 
présence de 154 occurrences de kimberlite y a été 
confirmée. Toutefois, seulement quelques-unes d’entre 
elles s’avèrent économiques sur le plan de la teneur et de la 
valeur des diamants. BHP Billiton, en coentreprise avec 
Archon Minerals Ltd. et Charles Fipke (10 % des intérêts), 
a exploré la propriété EkatiMC, ainsi que la zone Buffer, et 
prélevé des échantillons en vrac dans les cheminées Jay et 
Pigeon. Des forages de délimitation ont également été exé-
cutés dans les cheminées Sable et Jay, de même que dans 
d’autres cheminées connues. 

Peregrine Diamonds Ltd. (54,47 % des intérêts) et ses par-
tenaires, DHK Diamonds Inc. (13,27 %), Archon Minerals 
Limited (13,27 %), l’Aber Diamond Corporation (7,35 %) 
et SouthernEra Diamonds Inc. (4,9 %), ont prélevé un 
échantillon en vrac de 548 tonnes sèches dans la cheminée 
kimberlitique DO-27, dans le cadre du projet d’exploita-
tion de diamants WO, à 23 km au sud-est de la mine dia-
mantifère Diavik. Les cheminées DO-27 et DO-18, ainsi 
que les dykes kimberlitiques ou filons-couches qui les 
recoupent, constituent le complexe kimberlitique Tli Kwi 
Cho. La partie de l’échantillon susmentionné provenant du 
lobe principal (340,33 t) titre en moyenne 0,88 ct/t de dia-
mants et triple l’étendue connue de la kimberlite à forte 
teneur. Dans un rapport d’évaluation par modélisation, 
WWW International Diamond Consultants Ltd. situe entre 
41 et 62 $US/ct la valeur moyenne des 508,9 ct de dia-
mants extraits, au total, de la kimberlite pyroclastique du 
lobe principal et du lobe nord-est de la cheminée DO-27 en 
2005 et en 2006. À la fin de l’année, un troisième pro-
gramme de forage de grand diamètre était en cours, afin de 
prélever un échantillon en vrac dans la cheminée kimberli-
tique DO-27, d’accroître la quantité de diamants extraits de 
la propriété et d’ainsi améliorer la validité de l’évaluation 
par modélisation. Le budget des programmes d’échantillon-
nage en vrac par forages de grand diamètre de l’automne 
2006 et de l’hiver 2007 totalise environ 26,6 M$. 
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Jackson Inlet de la Twin Mining Corporation, tous deux 
lancés dans l’île de Baffin, ainsi que le projet Amaruk, 
près du golfe de Boothia, et le projet Victoria Island, situé 
dans l’île de Victoria, tous deux appartenant à Diamonds 
North Resources Ltd., de même que le projet Darby, près 
du golfe de Boothia, lancé par Indicator Minerals Inc.

Dans la région de Fort-à-la-Corne, dans le Nord de la Sas-
katchewan, Shore Gold Inc. a récemment terminé le prélè-
vement d’un échantillon en vrac combiné de 45 000 t, à 
partir d’un puits d’exploration de 250 m de profondeur et 
de galeries latérales du niveau de 235 m, aux fins d’une 
étude d’évaluation poussée menée dans le cadre du projet 
d’exploitation de diamants Star. Le traitement de cet 
échantillon a permis la récupération de quelque 7500 ct de 
diamants, ce qui représente une teneur moyenne de 
0,16 ct/t; la valeur modélisée estimée se chiffre à 
135 $US/ct. La société compte conclure, d’ici la fin de 
2007, son programme d’évaluation de 60 M$ qui vise à 
établir des ressources minérales conformes à l’instrument 
national 43-101 (IN 43-101), puis des réserves minérales, 
pour la kimberlite Star. Ce programme prévoit, entre autres, 
le prélèvement et l’analyse d’un autre échantillon en vrac 
de 10 000 à 15 000 t, l’exécution de forages de délimitation 
et la réalisation d’études techniques. Tous les échantillon-
nages souterrains prévus aux fins du projet Star doivent se 
terminer pendant la première partie de 2007. Si la société 
conclut son étude de faisabilité sur le projet en 2008 et que 
le processus d’évaluation environnementale et d’obtention 
de permis se déroule comme prévu, le gisement Star pour-
rait être mis en exploitation en 2011.

Non loin, Kensington Resources Ltd. (60 % des intérêts), 
filiale exclusive de Shore Gold Inc., et Newmont Mining 
Corporation of Canada Limited (40 %) ont lancé le projet 
d’exploitation de diamants Fort-à-la-Corne. Le champ 
Fort-à-la-Corne compte plus de 60 corps kimberlitiques 
connus, ce qui en fait l’un des plus importants amas dia-
mantifères au monde. Les travaux d’exploration exécutés 
dans la propriété du même nom en 2006, au coût de 43 M$, 
comprenaient 260 carottages et le forage de cinq trous de 
grand diamètre. D’après ces travaux, la société estime que 
les ressources non conformes à l’IN 43-101 du gisement 
Orion South (kimberlites 140 et 141) se situent entre 360 et 
400 Mt de kimberlite et celles du gisement Orion North, 
entre 800 et 870 Mt de kimberlite. Les modèles produits 
jusqu’ici témoignent de teneurs allant de 7 à 16 ct par cen-
taine de tonnes. Un budget d’exploration de 66,5 M$ a été 
approuvé pour 2007 par les partenaires de coentreprise, 
notamment en vue de foncer un puits dans les corps kim-
berlitiques du gisement Orion North pour effectuer des 
échantillonnages en vrac souterrains. D’autres carottages et 
forages à circulation inverse de grand diamètre seront aussi 
exécutés afin de mieux situer le puits. Les partenaires pré-
voient réaliser une étude de faisabilité concluante avant la 
fin de 2010.

En Ontario, l’exploration visant les diamants est concen-
trée dans les basses-terres des baies James et d’Hudson et 

Billiton, près de Repulse Bay, dans la presqu’île Melville, 
en effectuant des dépenses qui se chiffreront à 9 M$ d’ici la 
fin de 2011. Jusqu’à maintenant, les travaux de la société 
ont mené à la découverte de 11 kimberlites diamantifères, 
dont les dykes kimberlitiques hypabyssaux Naujaat 1 et 
Naujaat 2, trouvés en 2006. En 2006, les travaux compre-
naient le prélèvement d’un échantillon de 4,2 t dans la kim-
berlite A28, qui a déjà été sondée, ce qui a permis d’établir 
une teneur en diamants de 0,328 ct/t. Au total, 1,38 ct de 
diamants a été extrait de l’échantillon, y compris une pierre 
de 0,587 ct. Un petit échantillon en vrac de 1 t a aussi été 
prélevé dans le dyke Naujaat 1, mais celui-ci s’est avéré 
pauvre en diamants. D’autres travaux d’échantillonnage et 
de prospection sont prévus en 2007 afin de mieux évaluer 
le potentiel des dykes.   

Le projet d’exploitation de diamants Churchill de 
Shear Minerals Ltd. (51 % des intérêts), de la Stornoway 
Diamond Corporation (35 %) et de BHP Billiton (14 %), 
lancé entre les collectivités de Rankin Inlet et de Chester-
field Inlet, sur la rive Ouest de la baie d’Hudson, suscite lui 
aussi de l’intérêt depuis la diffusion des résultats du pro-
gramme d’exploration qui a été réalisé en 2006. Jusqu’ici, 
Shear et ses partenaires ont découvert plus de 50 kimber-
lites dans le cadre des projets Churchill et Churchill West, 
surtout dans les corridors Sedna et Josephine. À titre de 
gérant de projet, Shear a réalisé un programme pendant 
plus d’une saison en 2006, afin d’effectuer des forages, des 
levés géophysiques terrestres, de la prospection et des 
échantillonnages du till, ce qui a mené à la découverte des 
dykes kimberlitiques verticaux Notch, Jigsaw, PST003 et 
Kahuna. Le dyke Kahuna, d’une épaisseur de 3,5 à 4,0 m, 
peut être suivi sur plus de 5,5 km au moyen de levés géo-
physiques, et le dyke Notch semble présenter le meilleur 
potentiel sur le plan du volume. De petits échantillons en 
vrac prélevés dans les dykes diamantifères Notch, Jigsaw, 
PST003 et Kahuna titrent respectivement 0,69 ct/t de dia-
mants (échantillon de 4,93 t), 0,39 ct/t de diamants (échan-
tillon de 5,15 t), 2,04 ct/t de diamants (échantillon de 
3,55 t) et 1,09 ct/t de diamants (échantillon de 3,13 t). Dans 
chacun des dykes, les populations de diamants sont princi-
palement composées de pierres blanches (translucides) pré-
sentant des propriétés d’une grande valeur, ce qui témoigne 
d’un fort potentiel en diamants d’une valeur moyenne 
élevée. À des fins de suivi, un programme d’exploration de 
8,5 M$ sera réalisé en 2007, notamment dans le but de pré-
lever de petits échantillons en vrac totalisant jusqu’à 500 t 
dans les kimberlites Kahuna et Notch et d’extraire de cha-
cune de celles-ci environ 200 ct de diamants, afin de mieux 
estimer la teneur et d’effectuer une évaluation préliminaire 
des diamants. Des carottages seront aussi exécutés, d’abord 
dans la kimberlite Kahuna, en vue de faciliter la délimita-
tion des kimberlites connues et d’effectuer une première 
évaluation de leur dimension et de leur importance sur le 
plan du volume. 

D’autres projets en cours au Nunavut semblent promet-
teurs, dont le projet de la presqu’île Brodeur de 
Diamondex Resources Ltd. et celui de la propriété 
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Nord du Québec, où 14 corps kimberlitiques ont été décou-
verts avant la fin de l’année. Ces corps comprennent un 
dyke trouvé en août 2006 dans un affleurement, à environ 
8 km de l’amas Renard. Un important programme d’explo-
ration a été lancé par la coentreprise, notamment afin de 
prélever un échantillon en vrac et d’extraire au moins 
6000 ct de diamants des corps Renard 2, Renard 3 et 
Renard 4. La coentreprise prévoit terminer l’échantillon-
nage de plus de 10 000 t de kimberlite au début de 2007 et 
avoir traité l’échantillon sur place, dans une installation de 
séparation en milieu dense, au cours du troisième trimestre 
de 2007. L’évaluation commerciale de tous les diamants 
récupérés sera ensuite effectuée. Selon une évaluation esti-
mative de diamants bruts réalisée en avril 2005, on établit à 
88 $US/ct la valeur modélisée d’un ensemble de diamants 
de 459 ct extrait d’un échantillon en vrac de 664 t prélevé 
dans les corps Renard 2, Renard 3, Renard 4 et Renard 65. 
D’après un modèle provisoire de la coentreprise, les corps 
Renard 2, Renard 3, Renard 4 et Renard 9 contiennent de 
17,6 à 20,9 Mct de diamants, au sein de 23,2 à 27,5 Mt de 
kimberlite. En 2007, la coentreprise compte réaliser un pro-
gramme de forage de délimitation souterrain visant les 
corps Renard 2 et Renard 3, en vue d’établir des ressources 
conformes à l’IN 43-101, dans le cadre d’une étude de pré-
faisabilité. En outre, elle prélèvera un échantillon en vrac 
de 500 t dans le réseau de dykes Lynx à des fins d’évalua-
tion. De plus amples renseignements figurent sur Internet 
(en anglais seulement) au www.stornowaydiamonds.com. 

Une description plus complète des projets d’exploration 
lancés au Canada est disponible sur Internet au www.rncan.
gc.ca/smm/pdf/explor/2006/toc06-f.pdf. Par ailleurs, les 
sites Web ci-après (en anglais seulement) comprennent des 
liens menant aux sites Internet d’entreprises qui effectuent 
de l’exploration ciblant les diamants au Canada : www.
diamondplay.com et www.thediamondhunter.com. 

ÉVALUATEUR DE DIAMANTS DU 
GOUVERNEMENT DU CANADA

En vertu du Règlement sur l’exploitation minière au 
Canada, tous les diamants produits aux Territoires du 
Nord-Ouest et au Nunavut doivent être examinés par un 
évaluateur du gouvernement du Canada avant leur vente ou 
leur exportation, afin que ce dernier calcule les redevances 
dues à la Couronne. Le gouvernement du Canada, par le 
biais du ministère des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien, et Diamonds International Canada (DICAN) Ltd. 
ont renouvelé un contrat triennal entrant en vigueur le 
1er janvier 2006, lequel porte sur l’évaluation des diamants 
produits aux Territoires du Nord-Ouest. DICAN, dont le 
siège social se trouve à Yellowknife (T.N.-O.), est une 
coentreprise canadienne qui a été constituée en personne 
morale par l’Aboriginal Diamonds Group Ltd. (51 % des 
intérêts) et WWW International Diamond Consultants Ltd. 
(49 % des intérêts). 
 

dans les régions de Wawa et de Témiscamingue. Metalex 
Ventures Ltd. (91,5 % des intérêts) et Arctic Star Diamond 
Corp. (8,5 %) poursuivent des travaux d’échantillonnage en 
vrac dans le cadre du projet visant la kimberlite T1, à 
environ 80 km à l’ouest du site du projet d’exploitation de 
diamants Victor. Au total, 896 diamants ont été extraits de 
1992 kg de kimberlite. Jusqu’à maintenant, 88 t de maté-
riaux ont été prélevés en vue d’extraire un petit échantillon 
en vrac de 200 t, à partir de 16 trous creusés au moyen de 
forages à circulation inverse. Les partenaires ont également 
annoncé la découverte d’une autre kimberlite dans le cadre 
du projet. Cette dernière, dénommée U2, repose entre la 
kimberlite T1 et le site du projet Victor et a été recoupée 
dans un trou de forage, à une profondeur approximative de 
10 m. Quelque 100 kg de kimberlite ont été extraits du trou 
et seront soumis à un traitement visant à en récupérer les 
diamants et à en analyser les minéraux indicateurs. De plus 
amples renseignements figurent sur Internet (en anglais 
seulement) au www.metalexventures.com et au www.
arcticstardiamond.com.

Dans la région de Témiscamingue, la Contact Diamond 
Corporation, dont les intérêts ont été acquis par 
Stornoway en 2006, a découvert neuf cheminées kimberliti-
ques depuis 1995, dont six diamantifères, y compris la 
cheminée 95-2. La dernière découverte, soit celle de la 
cheminée Baby, a été faite vers la fin de 2006 du côté qué-
bécois de la propriété. Au cours d’un programme réalisé en 
2003 et en 2004 afin de prélever un petit échantillon en 
vrac de 652 t dans cette cheminée, au moyen de forages par 
circulation inverse, 66,15 ct de diamants ont été récupérés, 
pour une teneur totale de 0,10 ct/t et une valeur moyenne 
de 48,50 $US/ct. En 2007, la société envisage d’effectuer 
un levé géophysique aérien, des échantillonnages du till et 
des levés géophysiques terrestres, dans le but de mieux 
délimiter la kimberlite Baby. Des forages dans cette der-
nière et d’autres cibles pourraient être entrepris plus tard 
dans l’année. 

Dans la région de Wawa, Ressources Dianor inc. a pour-
suivi l’évaluation d’un conglomérat diamantifère dans la 
propriété Leadbetter, au cours d’un programme de forage 
au diamant totalisant 40 000 m. Les résultats de ces travaux 
témoignent d’une continuité des diamants dans le conglo-
mérat archéen, latéralement et en profondeur. Un pro-
gramme visant le prélèvement d’un petit échantillon en 
vrac d’environ 600 t (105 échantillons de 6 t) a été réalisé 
durant l’automne de 2005 pour connaître la répartition des 
diamants et la variation de leur taille. Les résultats obtenus 
indiquent une teneur moyenne de 0,2995 ct/t dans le sec-
teur Nord (42 échantillons), et la plus grosse pierre extraite 
pendant l’échantillonnage d’affleurements pesait 0,667 ct. 
De plus amples renseignements figurent sur Internet au 
www.dianor.com. 

Dans le cadre d’une coentreprise à parts égales avec 
SOQUEM INC., Ashton Mining of Canada Inc. (désormais 
une filiale exclusive de la Stornoway Diamond Corpora-
tion) a sondé la propriété Foxtrot, dans la partie centrale 
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être utilisés dans l’industrie, notamment pour fabriquer des 
taillants de trépans, des lames de sciage ou, sous forme de 
poudre, des produits de broyage et de polissage. Toutefois, 
les diamants synthétiques sont plus utilisés dans l’industrie 
que les diamants naturels, car ils peuvent être produits en 
grandes quantités et présentent des propriétés qui peuvent 
être modifiées selon des applications particulières. C’est 
pourquoi les diamants synthétiques comptent pour quelque 
87 % de tous ceux utilisés à des fins industrielles dans le 
monde. 

Les outils diamantés sont très répandus dans l’industrie. 
Par exemple, il existe des trépans et des aléseurs diamantés, 
lesquels sont surtout utilisés dans l’industrie de l’explora-
tion gazière, minérale et pétrolière, mais aussi pour sonder 
des fondations, forer dans la maçonnerie et inspecter des 
ouvrages de béton, entre autres. Les outils dotés de pointes 
diamantées sont cependant principalement employés pour 
dresser des meules, forer, découper, finir et usiner. 
Mentionnons aussi leur utilisation pour découper le verre 
biseauté destiné à l’industrie de l’automobile. Les scies 
diamantées servent surtout à découper la pierre de taille, 
ainsi qu’à découper et à rainurer le béton pendant la réfec-
tion de routes, mais aussi à découper des matériaux compo-
sites et à donner des formes réfractaires aux revêtements de 
four, entre autres. Des scies diamantées très minces sont 
utilisées pour découper des métaux et des cristaux cassants 
en minces plaquettes entrant dans la fabrication d’appareils 
électriques et électroniques. Il est indispensable d’utiliser 
des moules diamantés pour fabriquer rapidement des fils 
tréfilés, en particulier ceux composés de métaux et 
d’alliages très résistants. Les principales applications des 
meules diamantées sont notamment la fabrication de glaces 
biseautées, de matrices et de pièces d’instruments optiques, 
ainsi que l’affûtage et le façonnage de pointes de machines-
outils en carbure.

La poussière et la poudre de diamants synthétiques entrent 
dans la fabrication de meules, de scies et de trépans et 
d’outils imprégnés, ainsi que d’abrasifs de polissage à l’état 
libre, lesquels servent principalement à finir des outils de 
découpage, des gemmes, des pierres d’horlogerie, des 
surfaces d’optique, des plaquettes de polissage en silicium 
et des moules de tréfilage servant à fabriquer des puces 
d’ordinateurs. Elles servent également à finir des centaines 
d’autres produits à base de céramique, de plastique, de 
métal et de verre.  

Les applications susmentionnées, dont certaines recourant 
aux diamants naturels, continuent de faire de plus en plus 
appel aux profilés et aux briquettes de diamants polycristal-
lins. Au cours des dernières années, leur utilisation et celle 
de la poussière de diamants synthétiques en matrice pour la 
fabrication de trépans et d’aléseurs, se sont accrues. Les 
profilés et les briquettes de diamants polycristallins servent 
à fabriquer des outils dotés d’une ou de plusieurs pointes, 
tandis que les briquettes de diamants polycristallins compo-
sent la plupart des moules de tréfilage diamantés.

DICAN emploie une équipe de neuf experts en évaluation 
de diamants bruts et en analyse statistique de la production 
de diamants bruts. Conformément à la réglementation, 
DICAN effectue l’évaluation des diamants issus des mines 
EkatiMC et Diavik pour le compte du gouvernement 
fédéral, afin de calculer les redevances qui sont dues à ce 
dernier.

En outre, DICAN s’engage à offrir une formation en 
évaluation aux citoyens du Canada, mais prioritairement 
aux Autochtones du Nord. 

UTILISATION1

Le diamant est plus couramment considéré comme une 
gemme, mais seulement 20 % de la production mondiale en 
volume sont utilisés en joaillerie. Les 80 % restants sont 
utilisés comme borts à des fins industrielles et de recherche 
pour lesquelles les propriétés uniques du diamant sont très 
utiles. Environ 180 Mct ou 36 000 kg de diamants sont 
extraits annuellement de par le monde. Outre les diamants 
naturels, près de 600 Mct (120 000 kg) de diamants synthé-
tiques sont produits annuellement pour des utilisations 
industrielles.

Le diamant est la matière connue la plus dure et celle qui 
présente la conductivité thermique la plus élevée à tempé-
rature ambiante. La dureté du diamant est plus de deux fois 
supérieure à celle du nitrure de bore cubique et du nitrure 
de silicium, qui sont les matières les plus résistantes après 
le diamant. En raison de sa dureté inégalée, le diamant est 
employé depuis des siècles comme abrasif pour découper, 
forer, broyer et polir, applications qui demeurent les plus 
courantes dans l’industrie aujourd’hui. Bien que le coût à 
l’unité du diamant soit élevé, son utilisation s’est avérée 
plus rentable que celle d’autres abrasifs dans de nombreux 
procédés industriels, car le diamant permet de découper 
plus rapidement et dure plus longtemps. En outre, ses pro-
priétés chimiques, électriques, optiques et thermiques en 
font une matière industrielle idéale pour fabriquer des revê-
tements résistants à l’usure et à la corrosion, des lentilles 
spéciales de rayonnement laser, des dissipateurs thermiques 
de circuits électriques, des fils tréfilés, des plaquettes de 
polissage en silicium, des disques durs d’ordinateurs et 
d’autres produits techniques de pointe.

Ces produits ne contiennent généralement pas de gros 
diamants. En fait, la plupart de ceux qui s’avéreraient de 
qualité gemme, si ce n’était de leur petite taille, peuvent 

1 Certaines informations de cette section ont été tirées de l’article 
sur les diamants industriels paru dans l’annuaire des minéraux de 
2005 de la Geological Survey des États-Unis, disponible en 
anglais seulement au http://minerals.usgs.gov/minerals/pubs/com-
modity/diamond/diamomyb05.pdf et de l’encyclopédie gratuite 
Wikipedia, en anglais, au http://en.wikipedia.org/wiki/Diamond.
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Deton’cho Diamonds Inc. est renée de ses cendres sous la 
raison sociale de Canada Dene Diamonds Ltd., grâce au 
soutien du Schacter and Namdar Group d’Israël, mais la 
nouvelle société a dû elle aussi fermer ses portes en 
avril 2006.

En décembre 2000, Arslanian Cutting Works (NWT) Ltd. a 
ouvert ce qui était la plus grande taillerie de Yellowknife à 
ce moment, qui compte environ 40 employés, et commer-
cialise ses diamants sous la marque « Polar Ice ». Comme 
ce fut le cas pour Sirius Diamonds Ltd., Arslanian a dû être 
temporairement mise sous séquestre en août 2004, après 
que le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a 
réclamé sa garantie de prêt de 9,2 M$. Plus tard, Basal 
Diamonds Inc. a acquis 25 % des intérêts de la taillerie 
d’Arslanian en remboursant le prêt de cette dernière. Par 
ailleurs, afin d’optimiser ses activités de production, Arsla-
nian emploie des polisseurs d’expérience provenant de ses 
tailleries arméniennes, et cette société a également lancé un 
programme de formation individuelle destiné aux habitants 
du Nord canadien.

La plus récente taillerie de Yellowknife a été ouverte par 
Laurelton Diamonds Inc., qui est une filiale exclusive de la 
société new-yorkaise Tiffany & Co. Cet atelier fait l’objet 
d’une entente d’approvisionnement en diamants bruts avec 
Aber Diamond Mines Ltd. et la Tahera Diamond Corpora-
tion, et compte environ 55 employés. Les diamants polis 
qui y sont produits sont mis en marché dans les points de 
vente au détail de Tiffany & Co.

BHP Billiton Diamonds Inc. a conclu des contrats en vertu 
desquels elle s’est engagée à fournir à trois tailleries 
jusqu’à 2500 ct de diamants respectivement à toutes les 
cinq semaines. Ces installations nécessitent des assorti-
ments de diamants particuliers, que BHP Billiton leur pré-
pare dans ses bureaux de vente d’Anvers, en Belgique. 
BHP Billiton expédie ensuite ces assortiments à son instal-
lation de triage et d’évaluation de Yellowknife, à partir de 
laquelle ils sont vendus aux tailleries.

Diavik Diamond Mines Inc., par le biais de sa société mère, 
Rio Tinto plc, respecte son engagement auprès du gouver-
nement des Territoires du Nord-Ouest à vendre jusqu’à 
10 % (en valeur) des diamants bruts qu’elle produit aux 
tailleries dans les Territoires du Nord-Ouest, et ce, dans des 
assortiments qui leur sont spécialement destinés et expédiés 
depuis ses bureaux d’Anvers, en Belgique.

Matane (Qc)

À Matane, en octobre 2000, Les Diamants du St-Laurent 
inc. a ouvert une taillerie qui employait quelque 20 per-
sonnes, mais qui a dû réduire sa production pour ne remplir 
que des contrats ponctuels en 2004, après la faillite de son 
principal distributeur. Toutefois, l’atelier collabore toujours 
avec le Groupe Collegia, qui offre de la formation continue 
en taillerie, en collaboration avec le Cégep de Matane et le 

INDUSTRIE DU DIAMANT AU CANADA

Taille et polissage du diamant   

Une petite industrie de la taillerie s’est implantée au 
Canada. À la fin de 2006, le pays comptait cinq tailleries 
qui fournissaient environ 150 emplois répartis à Yellowk-
nife (T.N.-O.), à Vancouver (C.-B.) et à Matane (Qc). Com-
parativement au secteur de la taillerie d’autres pays, celui 
du Canada demeure encore très petit. Cependant, l’aug-
mentation de la production minière incite le démarrage de 
nouvelles installations au Canada. Pour que leurs intérêts 
soient pris en considération dans le processus décisionnel 
au Canada, les principaux manufacturiers de diamants du 
pays ont fondé la Diamond Manufacturers Association of 
Canada (DMAC) en 2005. La DMAC agit auprès des gou-
vernements, échange des renseignements et promeut des 
pratiques exemplaires de concert avec d’autres associa-
tions. Parmi ses membres fondateurs, on compte Arslanian 
Cutting Works (NWT) Ltd., Beit Zimerman Diamantaires 
Inc., Diarough Canada, Diamond Finishers of Canada Ltd., 
HRA Investments Ltd., Polar Diamonds Inc. et Zimmy 
Diamonds.

Yellowknife (T.N.-O.)

On compte trois installations de taillerie à Yellowknife. 
Conformément à une politique territoriale, les sociétés qui 
extraient des diamants aux Territoires du Nord-Ouest se 
sont engagées à vendre au prix du marché 10 % (en valeur) 
de leur production aux tailleries du Nord du pays. La taille 
de diamants dans les Territoires du Nord-Ouest a connu un 
succès mitigé, si bien que certaines tailleries ont dû modi-
fier leurs plans d’affaires ou fermer. 

La première a été ouverte par Sirius Diamonds Ltd. en juin 
1999 et compte quelque 15 employés, dont la plupart sont 
des habitants du Nord canadien. Les diamants qui en sont 
issus sont mis en marché sous l’appellation « Polar Bear ». 
Sirius a été mise sous séquestre en août 2004, après que le 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a réclamé la 
garantie de prêt de 8 M$ de la société, en raison des inquié-
tudes rattachées à sa solvabilité. L’atelier de la société a dû 
fermer ses portes en 2005, mais ses actifs ont été acquis par 
la taillerie voisine d’Arslanian Cutting Works (NWT) Ltd., 
qui en poursuit l’exploitation indépendamment sous l’ap-
pellation « Polar Diamonds ».
 
La deuxième taillerie a été mise en service en mars 2000 
par Deton’cho Diamonds Inc., dont la majeure partie des 
intérêts appartiennent à la Première nation des Dénés Yel-
lowknives. Cette installation se trouve à Ndilo, commu-
nauté de Dénés Yellowknives voisine de Yellowknife, et 
compte quelque 30 employés, dont la plupart sont des sta-
giaires autochtones. En 2002, les propriétaires de 
Deton’cho Diamonds Inc. ont dû dissoudre la société, for-
çant ainsi le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest à 
assumer sa garantie d’emprunt de 2 M$. En janvier 2003, 
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Canada compte une vingtaine d’installations importantes de 
fabrication de bijoux diamantés, dont la plupart se trouvent 
dans la région de Toronto et quelques-unes, à Montréal, où 
l’on en exploite également plusieurs de petites tailles. La 
récente élimination de la taxe d’accise de 10 % sur les dia-
mants, le 2 mai, réduira le coût des bijoux au Canada et 
stimulera l’industrie. Une récente étude de la Diamond 
Trading Company établit le Canada au sixième rang des 
pays utilisateurs de diamants en se basant sur sa part du 
marché (1,8 % selon la valeur des diamants), malgré sa 
population relativement faible. Tiffany & Co. a récemment 
démarré une entreprise de conception de bijoux, en parte-
nariat avec un groupe d’Autochtones du Nord canadien; la 
fabrication des articles est toutefois effectuée ailleurs.

Fabrication d’outils et de matériel 
diamantés

Parmi ces produits, mentionnons les forets à diamant, les 
dents de lames circulaires, les meules et les outils spécia-
lisés. Au Canada, les principales usines de fabrication de 
produits diamantés sont celles de Fordia Ltée et de K&Y 
Diamond Limited, à Ville-Saint-Laurent (Qc), de Diamond 
Productions Canada Ltd. et de la société Les Abrasifs 
Diamantés North Star Ltée, à Montréal (Qc), de Diacan à 
Québec (Qc), de Diamond Systems Inc., à Dorval (Qc), de 
la Tru-Form Diamond Tool Company, à Georgetown 
(Ont.), de JKS Boyle, de Longyear, de JKS – Lamage Inc. 
et de Pilot Diamond Tools, à North Bay (Ont.), de Diatech 
Diamond Tools Ltd., à Toronto (Ont.), de Hammond Dia-
mond Tooling Ltd., à Collingwood (Ont.), de Northern 
Superabrasives, à Oakville (Ont.), de Dimatec, à Winnipeg 
(Man.), de Diaset Products Ltd., à Delta (C.-B.) et de Hobic 
Bit Industry, à Richmond (C.-B.).  

Production de diamants synthétiques

Crystalline Manufacturing Ltd. de Calgary (Alb.) produit 
des films de diamants synthétiques au moyen de la tech-
nique de dépôt de vapeur de carbone.

RÉGIME DE CERTIFICATION PRÉVU PAR 
LE PROCESSUS DE KIMBERLEY 

Contexte

Le nom de ce processus découle de celui de la capitale sud-
africaine du diamant, soit la ville de Kimberley, où des 
pays souhaitant empêcher le commerce sur les marchés 
légitimes des diamants de la guerre se sont rencontrés pour 
la première fois. Les diamants de la guerre sont ceux que 
des armées rebelles vendent pour se procurer des armes et 
s’attaquer aux gouvernements en fonction.

Une série de rencontres entre les représentants d’orga-
nismes non gouvernementaux, de l’industrie et des gouver-

Cégep de la Gaspésie et des Îles. En 2006, on cherchait des 
parties intéressées à redémarrer l’installation.  

En février 2005, Diarough Canada, filiale de la société 
indienne Diarough N.V., dont les bureaux se trouvent à 
Anvers (Belgique), a ouvert une nouvelle taillerie à 
Matane. L’installation procure des emplois à quelque 
40 personnes, aurait une capacité de production d’environ 
10 000 ct, serait spécialisée dans la taille de diamants 
pesant entre 0,3 et 2 ct et ciblerait plus particulièrement 
les marchés nord-américains et asiatiques. L’emplacement 
de cette taillerie, dans le Bas-Saint-Laurent, permet à Dia-
rough de bénéficier d’un programme de création d’emplois 
du gouvernement du Québec. Ce dernier devrait permettre 
la formation d’environ 30 lapidaires, grâce à une contribu-
tion de 1,6 M$ du gouvernement du Québec. Dans le cadre 
de ce programme, mis en oeuvre par Investissement 
Québec jusqu’au 31 décembre 2009, un crédit d’impôt 
remboursable atteignant 30 % du salaire des employés peut 
être accordé aux entreprises de l’industrie de la transforma-
tion actives dans les « régions ressources ».

Vancouver (C.-B.)

Depuis 2001, Hyperion Industries, société privée qui appar-
tient notamment à HRA Investments Ltd., un des princi-
paux clients de Rio Tinto Diamonds NV, possède l’unique 
taillerie de Vancouver. Cette dernière est entièrement auto-
matisée et compte actuellement environ 12 employés. Elle 
repose essentiellement sur l’exploitation de quelque 
20 automates et de 8 meules, ainsi que sur le travail de fini-
tion des lapidaires, qui retouchent certaines des pierres trai-
tées par les automates qui présentent des imperfections 
telles que des inclusions près de la surface. D’abord, les 
pierres sont déposées dans un appareil informatisé du type 
Sarin qui permet aux ouvriers de choisir les paramètres de 
la taille. Ensuite, elles sont placées dans un tour de débru-
tage (arrondissage) automatisé. Enfin, on les dépose dans 
l’un des automates de polissage pendant quelque 
22 minutes. Dans l’ensemble, le procédé prend environ 
deux heures par pierre. Hyperion se concentre sur la 
taillerie de diamants extraits au Canada, afin d’accroître la 
valeur de ses produits grâce aux divers programmes de 
marquage qu’elle élabore pour ses clients, comme la chaîne 
de bijouteries Ben Bridge, qui vend les bijoux de marque 
maison Ikuma. Hyperion favorise l’acquisition de diamants 
bruts d’environ 1 ct pour sa taillerie de Vancouver, qui pro-
duirait en moyenne de 1500 à 1700 ct de diamants par mois. 

Autres tailleries 

La taille et le polissage de diamant à échelle réduite se 
pratique aussi ailleurs au Canada, y compris à Winnipeg 
(Man.), à Toronto (Ont.) et à Montréal (Qc).  

Fabrication de bijoux diamantés

La plus importante majoration de prix dans l’industrie du 
diamant s’observe dans le secteur de la bijouterie. Le 
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Mise en oeuvre du Régime de 
certification prévu par le 
Processus de Kimberley au Canada 

Pour respecter ses obligations comme pays adhérent, le 
Canada a dû prendre de nouvelles mesures législatives. Le 
12 octobre 2002, on déposait le projet de loi C-14, intitulé 
Loi sur l’exportation et l’importation des diamants bruts, 
qui, après son adoption, a permis au Canada d’entreprendre 
la mise en oeuvre du Régime de certification prévu par le 
Processus de Kimberley, le 1er janvier 2003. À la suite des 
modifications proposées lors de l’assemblée plénière de 
l’automne 2004, la loi a été changée en 2005 pour qu’elle 
demeure conforme au régime. Les modifications requises 
étaient les suivantes :

ajout d’une disposition permettant la publication de • 
statistiques sur les importations et les exportations colli-
gées à partir des certificats du Régime de certification 
du Processus de Kimberley;

redéfinition du terme « diamant brut » dans la • Loi sur 
l’exportation et l’importation des diamants bruts et attri-
bution de pouvoirs ministériels permettant la modifica-
tion ultérieure du terme pour assurer la conformité au 
régime.    

Le projet de loi S-36 sur la modification de la Loi sur 
l’exportation et l’importation des diamants bruts a reçu la 
sanction royale le 25 novembre 2005, et les changements 
prévus ont été publiés dans la Gazette du Canada, dans 
laquelle on établissait au 16 juin 2006 la date d’entrée en 
vigueur des modifications de la loi.

Pour obtenir de plus amples renseignements, visitez le site 
Web suivant : http://mmsd1.mms.nrcan.gc.ca/kimberley
process/note_f.asp.  

COMMERCE

En 2006, les exportations primaires de diamants du Canada 
auraient totalisé 1,48 G$, soit une baisse de 16 % par rap-
port à 2005. Cette diminution résulte directement de la 
valeur inférieure de la production de diamants bruts au 
pays en 2006, laquelle découle du classement sous le code 
7102.10 (diamants non triés) du Système harmonisé (SH) 
qui est le principal type de diamant exporté par le Canada 
(figure 3). Cependant, le fléchissement en 2006 semble 
aussi découler en partie d’une fluctuation des exportations, 
ces dernières s’étant effectivement avérées plus faibles pen-
dant les premiers mois de l’année que durant les derniers. 
Par ailleurs, les exportations classées sous le code 7102.10 
se sont élevées à 922 M$ sur le plan de la valeur et étaient 
surtout destinées à la Belgique (54 %) et au Royaume-Uni 
(46 %). Les deuxièmes plus importants éléments du 

nements des pays producteurs et vendeurs de diamants ont 
eu lieu en 2001 et au début de 2002. Ces négociations 
visaient à produire un document de travail qui, lorsqu’il fut 
terminé, en 2002, constituait le Régime de certification 
prévu par le Processus de Kimberley. Selon ce régime, tous 
les gouvernements adhérents conviennent que toutes les 
exportations de diamants bruts doivent être accompagnées 
d’un certificat (octroyé par les gouvernements ou des orga-
nismes autorisés à le faire par les pays exportateurs) et 
n’être effectuées qu’entre les pays participants. Pour 
adhérer au régime, les gouvernements doivent prendre les 
mesures législatives qui s’imposent pour en permettre adé-
quatement l’application. En mars 2002, lors d’une assem-
blée plénière tenue à Ottawa, tous les gouvernements parti-
cipants ont convenu de mettre le régime en vigueur le 
1er janvier 2003. Le Botswana a assumé le rôle de président 
d’assemblée en 2006, lequel sera assumé par l’Union euro-
péenne en 2007. Pour obtenir de plus amples renseigne-
ments, visitez le site Web suivant (en anglais seulement), 
au www.kimberleyprocess.com.
 
Le Processus de Kimberley repose sur le consensus auquel 
sont parvenus quelque 35 pays, ainsi que de nombreux 
représentants de la société civile et de l’industrie. Le 
31 décembre 2006, 45 pays adhéraient à ce processus, y 
compris les 25 États qui étaient alors membres de l’Union 
européenne. Ces pays participants compteraient pour 99 % 
du commerce mondial du diamant. Outre le site Web 
ci-dessus, il en existe plusieurs autres qui renseignent sur le 
Processus de Kimberley, dont celui du Partenariat Afrique 
Canada, au www.pacweb.org, celui du World Diamond 
Council (en anglais seulement), au www.worlddiamond-
council.com, et celui de Global Witness (en anglais seule-
ment), au www.globalwitness.org. 

Évaluation triennale

Afin de renforcer le Processus de Kimberley, une évalua-
tion triennale de celui-ci a été effectuée en 2006, sous la 
direction du Canada. Les conclusions de l’évaluation ont 
été appuyées lors d’une assemblée plénière, et 46 recom-
mandations ont ensuite été adoptées. Il a été convenu de 
publier les statistiques de production recueillies par le biais 
du Processus de Kimberley, ainsi que le nom des partici-
pants qui ne présentent généralement aucune statistique ni 
aucun rapport, de souligner les mesures à prendre pour 
contrer le trafic, de proposer des mesures temporaires, 
y compris une suspension dans les cas importants de non-
conformité, et de mettre sur pied un groupe de travail sur 
la production artisanale et alluviale. Lors de l’assemblée 
plénière, on a soulevé quatre autres questions devant être 
abordées prioritairement durant l’année à venir, soit les 
besoins en financement et en ressources, l’amélioration de 
la collecte et de l’analyse des statistiques, la surveillance 
efficace et crédible de l’industrie par les gouvernements, 
ainsi que les mesures contre le trafic. 
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de diamant naturel et les diamants synthétiques (figure 14), 
se sont élevées à 12,6 M$ et provenaient en majeure partie 
des États-Unis, de l’Irlande, de la Belgique, du Ghana et de 
l’Afrique du Sud.    

commerce sur la base de la valeur ont été ceux classés sous 
le code SH 7102.31, qui comprend les diamants non indus-
triels, bruts ou simplement sciés, clivés ou débrutés et 
correspond à des diamants triés destinés uniquement à 
l’industrie de la bijouterie. En 2006, ces exportations 
valaient 461 M$, soit une hausse de 14 % comparativement 
à 2005, et elles étaient destinées à 84 % à la Belgique 
(Anvers), à 11 % au Royaume-Uni et à 5 % à l’Inde, qui a 
augmenté sa quote-part aux dépens des États-Unis. Enfin, 
les exportations classées sous le code 7102.39 (figure 4), 
qui comprend les diamants taillés, étaient les troisièmes au 
chapitre de la valeur. En 2006, elles ont totalisé 98 M$, ce 
qui constitue une progression de 8 % par rapport à 2005, et 
elles étaient principalement acheminées aux États-Unis 
(82 %), à Israël (9 %) et à la Belgique (8 %). Au cours des 
dix dernières années, ces exportations ont considérable-
ment augmenté (figure 5), ce qui témoigne de l’accroisse-
ment de la capacité des tailleries canadiennes et des straté-
gies de marques qu’elles ont prises. Les exportations 
restantes, à savoir celles de diamants industriels et synthéti-
ques, se situaient à plus de 27 000 ct d’une valeur de 
61 000 $ et étaient surtout dirigées vers les États-Unis.

Au chapitre des importations primaires de diamants, celles 
du Canada auraient atteint 600,3 M$ en 2006 (figure 6), ce 
qui représente une montée de 30 % par rapport à 2005, 
laquelle serait probablement attribuable à l’appréciation de 
la devise canadienne conjuguée à l’élimination de la taxe 
d’accise sur les bijoux. En 2006, le pays a surtout importé 
des diamants taillés de plus de 0,5 ct (figure 7) destinés à la 
bijouterie. Ces importations se sont chiffrées à 338 M$ en 
2006 (figure 8), soit une augmentation de 13,0 % compara-
tivement à 2005, et elles provenaient des États-Unis 
(24,8 %), d’Israël (22,0 %), de la Belgique (18,1 %) et de 
l’Inde (17,0 %). Les importations de diamants taillés d’au 
plus 0,5 ct destinés à la bijouterie venaient au deuxième 
rang, avec une valeur de 185 M$, ce qui correspond à un 
bond de 47 % par rapport à 2005. En 2006, ces importa-
tions (figure 9) étaient issues de l’Inde (39,3 %), du Canada 
(21,8 % – réimportations), de la Belgique (14,1 %), d’Israël 
(13,5 %) et des États-Unis (7,9 %). Il est intéressant de 
signaler que les importations de diamants taillés de plus de 
0,5 ct et d’au plus 0,5 ct augmentent de manière soutenue 
depuis dix ans, ce qui reflète une intensification des acti-
vités de bijouterie au Canada ou des activités de branding 
et de commercialisation ou les deux (figures 10 et 11). Les 
importations de diamants bruts de qualité gemme destinés 
notamment aux tailleries occupaient le troisième rang, leur 
valeur ayant totalisé 64 M$ en 2006, alors qu’elle se chif-
frait à 27 M$ en 2005 (figure 12). Cette hausse observée au 
cours des dernières années reflète une augmentation de la 
capacité des lapidaires, qui découle notamment de l’ouver-
ture de l’installation de Diarough au début de 2005 et/ou 
d’un changement dans la stratégie de commercialisation. 
Ces diamants ont été importés (figure 13) du Canada 
(73,2 % – réimportations), de la Belgique (11,7 %) et de la 
Fédération de Russie (11,5 %). Les importations restantes, 
qui comprenaient divers diamants industriels, la poussière 

Figure 3
Exportations canadiennes de diamants,
par type de produit, en 2006

Source : Statistique Canada.

Total:  34 960 tU
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Figure 4
Exportations canadiennes de diamants taillés,
par pays, en 2006

Source : Statistique Canada.

Total:  34 960 tU
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Figure 5
Exportations canadiennes de diamants taillés, de 1996 à 2006

Milliers de dollars

Source : Statistique Canada.
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Figure 6
Valeur totale des importations canadiennes de diamants, de 1996 à 2006

Milliers de dollars

Source : Statistique Canada.
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Figure 7
Importations canadiennes de diamants,
par type de produit, en 2006

Source : Statistique Canada.

Total:  34 960 tU
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Figure 8
Importations canadiennes de diamants taillés
(>0,5 ct), par pays, en 2006

Source : Statistique Canada.
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Figure 9
Importations canadiennes de diamants taillés
(<0,5 ct), par pays, en 2006

Source : Statistique Canada.

Total:  34 960 tU
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Figure 10
Importations canadiennes de diamants taillés (>0,5 ct), de 1996 à 2006

Milliers de dollars

Source : Statistique Canada.
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Figure 11
Importations canadiennes de diamants taillés (<0,5 ct), de 1996 à 2006

Milliers de dollars

Source : Statistique Canada.
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Figure 12
Importations canadiennes de diamants bruts de qualité gemme, de 1996 à 2006

Milliers de dollars

Source : Statistique Canada.
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Figure 13
Importations canadiennes de diamants bruts
de qualité gemme, par pays, en 2006

Source : Statistique Canada.

Total:  34 960 tU
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Figure 14
Importations canadiennes de diamants
synthétiques, par pays, en 2006

Source : Statistique Canada.

Total:  34 960 tU
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ci-après pour connaître la production estimée des princi-
paux pays producteurs, ainsi que les figures 3 et 4 pour 
connaître la proportion de la production mondiale qui est 
attribuable à chacun d’entre eux. 

De plus amples renseignements sur la production mondiale 
de diamants bruts sont disponibles sur Internet (en anglais 
seulement), au www.iti.gov.nt.ca/diamond/industry.htm. 

Demande

Selon la publication Diamond Intelligence Briefs, les 
ventes au détail mondiales de bijoux diamantés auraient 
totalisé 68,5 G$US en 2006, soit une hausse de 9,7 % com-
parativement à 2005. La valeur des diamants compris dans 
ces bijoux se serait chiffrée à 18,5 G$US, ce qui compte 
pour 26,9 % des ventes au détail de bijoux diamantés. Ces 
dernières auraient été les plus fortes dans les Amériques 
(50 %), tandis qu’elles se seraient élevées à 15 % au Japon, 
à 12 % dans les pays d’Europe, à 7 % en Asie et au Moyen-
Orient, à 6 % dans la région Asie-Pacifique et à 11 % dans 
d’autres régions du monde. Il faut aussi noter que la 
demande connaît une forte croissance dans les marchés 
émergents, comme ceux de la Chine et de l’Inde. 

On rapporte qu’en 2006, la demande et l’offre de diamants 
bruts s’équivalaient généralement. Toutefois, une analyse 
plus approfondie et les fluctuations du prix témoignent 
d’une offre excédentaire de petits diamants de moindre 

PRODUCTION ET DEMANDE 
MONDIALES DE DIAMANTS BRUTS 
NATURELS

Production

En 2006, une estimation de la production mondiale de 
diamants bruts naturels, selon les données recueillies par le 
Processus de Kimberley (voir le tableau ci-dessous), a été 
rendue publique pour la première fois. Selon cette estima-
tion, la production serait chiffrée à 12,0 G$US ou à 
175,5 Mct de diamants d’une valeur moyenne de 
68,23 $US/ct, ce qui constitue une baisse de 0,7 % sur le 
plan de la production (en carats) et une hausse de 3,7 % sur 
celui de la valeur comparativement à 2005. La diminution 
de production résulte d’un fléchissement de la production 
de 4,0 % en Afrique du Sud, de 9,1 % en Australie, de 
12,3 % en République démocratique du Congo et de 
53,3 % en Sierra Leone, lequel a toutefois été partiellement 
contrebalancé par une augmentation de la production de 
7,5 % au Botswana, de 7,2 % au Canada, de 29,6 % en 
Angola et de 28,7 % en Namibie. Quant à la progression de 
la valeur de la production, elle découle de celles de 3,2 % 
en Afrique du Sud, de 4,0 % en Angola, de 11,8 % au 
Botswana et de 29,3 % en Namibie, dont l’incidence n’a 
pas été entièrement contrebalancée par des chutes de la 
valeur de 29,8 % en République démocratique du Congo et 
de 52,7 % en Sierra Leone. Veuillez consulter le tableau 

Pays Volume Valeur
Valeur

moyenne Volume
Variation 

2006/2005 Valeur
Variation 

2006/2005
Valeur

moyenne

(ct) ($US) ($US/ct) (ct)  (%) ($US)  (%) ($US/ct)

Botswana 31 889 771 2 870 079 390 90 34 293 401 8 3 207 570 684 12 94
Russie 38 000 990 2 531 308 600 67 38 360 810 1 2 574 280 850 2 67
Canada 12 314 031 1 454 279 789 113 13 206 357 7 1 397 443 872 -4 106
Afrique du Sud 15 559 531 1 319 087 980 85 14 934 706 -4 1 361 816 225 3 91
Angola 7 079 121 1 089 170 956 154 9 175 061 30 1 132 514 826 4 123
Namibie 1 866 320 696 702 746 373 2 402 477 29 900 977 934 29 375
Australie 32 941 063 547 087 503 17 29 940 451 -9 559 573 075 2 19
République démocratique      
  du Congo 33 054 998 615 430 901 19 28 990 241 -12 431 931 171 -30 15
Lesotho 52 036 64 300 000 1 236 112 408 116 83 545 876 30 743
Sierra Leone 668 710 141 940 244 212 312 342 -53 67 121 707 -53 215
République centrafricaine 382 756 60 572 405 158 419 528 10 59 066 866 -3 141
Guyana 337 798 32 001 343 95 350 518 4 44 387 773 39 127
Guinée 548 522 47 459 555 87 473 862 -14 39 884 880 -16 84
Zimbabwe 248 262 36 018 236 145 1 046 025 321 33 853 838 -6 32
Ghana 1 013 616 33 878 145 33 972 648 -4 30 910 703 -9 32
Tanzanie 221 286 25 469 806 115 272 161 23 25 553 133 0 94
Indonésie 17 557 4 928 569 281 51 603 194 10 643 235 116 206
Brésil 300 000 21 850 500 73 94 010 -69 6 279 020 -71 67
Togo 17 670 1 992 920 113 28 176 60 3 221 570 62 114
Inde 60 124 9 785 751 163 10 279 -83 1 763 359 -82 172
Chine 71 764 1 000 000 14 74 080 3 1 240 000 24 17
Venezuela 55 154 3 173 022 58 16 981 -69 1 181 020 -63 70

Total 176 686 781 11 542 190 126 65 175 538 127 -1 11 974 761 618 4 68

Production 2005 Production 2006

Source : Régime de certification prévu par le Processus de Kimberley.

PRODUCTION MONDIALE DE DIAMANTS BRUTS, EN 2005 ET 2006
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Diamants naturels

Diamants bruts de qualité gemme : Bien que le prix des 
diamants bruts ne soit pas fixé à l’échelle internationale, 
l’agence de commercialisation de De Beers SA, c’est-à-dire 
la Diamond Trading Company (DTC), qui compte pour 
près de 50 % de l’offre mondiale de diamants bruts, aurait 
réduit au cours de l’année le prix de ses petites pierres de 
0,5 ct d’environ 1 %, n’aurait pas modifié celui de ses 
pierres de 1 ct et aurait accru celui de ses pierres 
d’au moins 3 ct de quelque 5 %. En moyenne, le prix des 
diamants bruts aurait suivi la tendance amorcée durant le 
second semestre de 2005. En février, la DTC avait accru 
leur prix de 2 %, décision qu’elle a rétractée en juillet en 
raison des problèmes financiers auxquels les industries de 
la taillerie et de la bijouterie faisaient face et de la mauvaise 
conjoncture économique aux États-Unis; cette rétractation 
devrait toujours être en vigueur au début de 2007. Cepen-
dant, le prix devrait augmenter à court ou à moyen terme, à 
mesure que l’offre sera surpassée par la demande, en parti-
culier celle de diamants bruts d’au moins 3 ct. Le prix des 
diamants bruts varie considérablement selon leur poids en 
carats, leur forme, leur limpidité et leur teinte, mais les 
données suivantes donnent néanmoins une indication des 
prix payés aux tailleries pour des diamants bruts de qualité 
gemme : une pierre de 1 ct vendue environ 20 $US/ct est de 
qualité très inférieure, une pierre vendue 200 $US/ct est de 
qualité intermédiaire, une pierre vendue 400 $US/ct, de 
bonne qualité et une pierre vendue 1000 $US/ct ou plus, de 
qualité supérieure. La figure 15 porte sur les prix des dia-
mants bruts de 1960 à 2004. 

Diamants naturels de qualité industrielle : Les borts de 
broyage se vendent environ 0,30 $US/ct, les diamants natu-
rels servant au moulage, entre 1 et 2 $US/ct, les pierres 
industrielles, entre 7 et 10 $US/ct, les flats (p. ex. les 
macles minces de qualité supérieure), 50 $US/ct, et les 
matrices (soit de gros diamants d’une grande qualité mais 
d’une teinte médiocre souvent jaunâtre les rendant inutili-
sables comme pierres de qualité gemme), jusqu’à 
200 $US/ct.   

Diamants synthétiques

Le prix des diamants synthétiques fluctue notamment 
d’après la résistance de leurs particules, leur taille et leur 
forme, et selon qu’ils sont recouverts ou non d’un métal. 
Par conséquent, plusieurs centaines de prix différents sont 
attribués aux diamants synthétiques de qualité industrielle. 
En général, le prix des diamants synthétiques servant au 
meulage et au polissage oscille entre 0,30 et 1 $US/ct. 
Celui des diamants résistants et polyédriques destinés au 
sciage et au forage et connus sous les marques de com-
merce SDA (Saw Diamond Abrasive) et MBS (Metal Bond 
Sawing), produits respectivement par De Beers Group et la 
General Electric Company des États-Unis, peut atteindre 
3 $US/ct. Les cristaux uniques de grande taille d’une struc-
ture remarquable destinés à des applications particulières se 
vendent plusieurs centaines de dollars le carat. 

qualité et d’une offre déficitaire de gros diamants de bonne 
qualité.  

FACTEURS INFLUANT SUR 
L’EXPLOITATION DES DIAMANTS

Teneur

La teneur en diamants consiste en un poids exprimé en 
carats par tonne (ct/t) de minerai. Celle-ci peut varier consi-
dérablement d’une mine à l’autre, mais elle se situe généra-
lement entre 0,3 et 1,3 ct/t. La valeur du minerai par tonne 
équivaut à la teneur multipliée par la valeur moyenne par 
carat de chacun des diamants extraits d’un gisement donné.

Poids (taille) des diamants bruts dans 
un gisement

Le poids des diamants bruts peut aller de celui d’un micro-
diamant à celui d’une pierre de plus de 1000 ct. Le poids 
moyen des diamants bruts extraits d’un gisement donné est 
beaucoup plus révélateur de la production d’une mine. 
Selon l’exploitation, le poids moyen des diamants bruts 
récupérés peut osciller entre 0,01 ct (taille de 1 mm 
environ) et plus de 0,7 ct. Bien des mines de par le monde 
produisent des diamants dont le poids moyen fluctue 
approximativement entre 0,4 et 0,5 ct. Il est important de 
mentionner que les mines ne produisent annuellement que 
très peu (environ 400 000) de gros diamants de plus de 
1 ct (0,2 g), ce qui ne représente que 0,5 % environ de la 
production mondiale de diamants exprimée en carats.

Coût d’exploitation minière

Selon diverses sources d’information, le coût d’exploitation 
(hormis la dépréciation et les intérêts) des kimberlites et 
des lamproïtes se situe approximativement entre 5 et 
6 $US/t, dans le cas des grandes mines diamantifères dont 
le minerai est facilement extrait et qui sont exploitées dans 
de bonnes conditions climatiques, et entre 35 et 38 $US/t, 
dans celui des petites mines éloignées et exploitées dans de 
mauvaises conditions climatiques. Le coût d’exploitation 
total des grandes mines s’élève à environ 15 $US/t et celui 
des petites mines varie approximativement entre 40 et 
45 $US/t.

PRIX

Le prix des diamants bruts n’est pas fixé à l’échelle interna-
tionale comme celui des métaux précieux (p. ex. l’or, 
l’argent et le platine) ou celui des métaux communs (p. ex. 
le cuivre, le plomb et le zinc). Sur les marchés, le prix des 
diamants bruts naturels fluctue presque continuellement.
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afin de s’assurer un approvisionnement en diamants bruts 
ou de maximiser leurs bénéfices. Au même moment, les 
économies fondées sur l’exploitation minière, dont celles 
de l’Afrique du Sud, du Botswana et de la Namibie, cher-
chent à favoriser la création d’une industrie en aval sur leur 
propre territoire pour tirer le meilleur parti de leurs béné-
fices issus de l’exploitation de leurs ressources.

On croit actuellement que l’offre et la demande de dia-
mants bruts s’équivalent approximativement. Toutefois, les 
analystes des marchés estiment que la production mondiale 
de diamants bruts a culminé, compte tenu qu’aucun nou-
veau gisement de classe mondiale ne devrait être mis en 
exploitation à court terme, qu’un certain nombre de gise-
ments ne sont plus exploités à pleine capacité et que 
d’autres s’avèrent de moins en moins rentables à exploiter, 
notamment en Afrique du Sud. On s’attend donc à ce que la 
production diminue jusqu’en 2010, après quoi, elle devrait 
remonter pendant un certain temps. Puisque la demande de 
diamants bruts devrait augmenter de presque 5 % annuelle-
ment jusqu’en 2010, certains spécialistes du marché sont 
d’avis que le prix des diamants bruts augmentera de 2 à 
5 % annuellement au cours des cinq prochaines années. 
Cependant, le prix de certains produits pourrait bondir de 
quelque 10 % par année, en raison de la rareté des grosses 
pierres d’une grande qualité (d’au moins 2 ct), qui repré-
sentent environ 7 % de la production mondiale en carats, 
mais 45 % de celle-ci sur le plan de la valeur.  

Dans l’industrie du diamant poli, on a observé une ten-
dance à mettre en marché le produit fini sous une marque 

PERSPECTIVES

Bien que l’accession du Canada parmi les principaux pays 
producteurs de diamants soit récente, son industrie produit 
déjà des revenus importants qui auraient totalisé 1,6 G$ en 
2006. En outre, elle représente la majeure partie ou plus de 
50 % du PIB des Territoires du Nord-Ouest et procurerait 
3500 emplois directs, notamment dans le cadre de projets 
de construction, et autant d’emplois indirects dans le sec-
teur des services. L’industrie canadienne du diamant n’en 
est toutefois qu’à ses débuts, car les mines qui devraient 
ouvrir leurs portes au pays dans les prochaines années 
pourraient établir à environ 14 % la part de la production 
mondiale du Canada. L’avenir s’annonce donc prospère 
pour nombre de régions du pays où des mines et des projets 
d’exploration avancés seront mis en oeuvre. Ces régions 
comprennent des communautés autochtones et d’impor-
tantes villes qui servent de plaques tournantes pour le sec-
teur financier, les fabricants de matériel et d’outils et des 
industries connexes. 
 
L’arrivée du Canada dans l’industrie mondiale du diamant 
a contribué aux changements qui touchent le commerce 
dans cette dernière et dont les répercussions se poursui-
vront à court et à moyen terme. Par exemple, la part de 
l’offre de diamants bruts (en valeur) de De Beers est passée 
d’environ 95 % à moins de 45 % entre les années 1950 et 
2006. Un certain nombre de sociétés s’efforcent donc de 
s’établir à divers niveaux du processus de production de 
diamants, depuis l’extraction jusqu’à la commercialisation, 

Figure 15
Prix historiques des diamants bruts, de 1960 à 2004
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Source : Rio Tinto Diamonds (2005).
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Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 15 janvier 2007. (3) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions des 
années précédentes, sont disponibles sur Internet au www.
rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.    

de commerce et à établir un lien entre celle-ci et des carac-
téristiques comme la pureté ou la grande qualité de la 
teinte, de la limpidité (clarté) et de la taille, ou d’autres 
marques connues. C’est le cas, entre autres, du certificat 
Canadian Arctic North émis par le gouvernement des Terri-
toires du Nord-Ouest, des marques Aurias et Canada Mark 
de BHP Billiton, qui garantissent l’origine canadienne du 
diamant et la qualité de sa taille (selon les critères « Triple 
Excellent »), ainsi que de l’accord de commercialisation 
conclu entre De Beers et le Groupe LVMH, négociant euro-
péen d’articles de luxe. Cependant, ces marques de com-
merce devront faire l’objet d’importants programmes de 
commercialisation à long terme pour assurer leur succès 
auprès de la clientèle. 

Après quatre ans d’existence, le Régime de certification 
prévu par le Processus de Kimberley a considérablement 
contribué à la lutte contre le trafic des diamants bruts. 
Néanmoins, bien d’autres mesures pourraient être prises 
pour mieux mettre en oeuvre ce régime dans les pays en 
développement, dont la capacité de recueillir et de publier 
des données commerciales exactes pourrait être accrue et 
les mesures de contrôle de l’industrie, améliorées.   

États-Unis UE Japon 

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

7102.10 Diamants, même travaillés, mais non 
montés ni sertis : non triés

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7102.21 Diamants, même travaillés, mais non 
montés ni sertis : industriels : bruts ou 
simplement sciés, clivés ou débrutés

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7102.29 Diamants, même travaillés, mais non 
montés ni sertis : industriels : autres

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7102.31 Diamants, même travaillés, mais non 
montés ni sertis : non industriels : bruts ou 
simplement sciés, clivés ou débrutés

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7102.39 Diamants, même travaillés, mais non 
montés ni sertis : non industriels : autres

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7105.10 Égrisés ou poudres de pierres gemmes ou 
de pierres synthétiques : de diamants

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de 
douane applicables seront les droit conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du 
commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS

Canada

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States,  2007; 
Journal officiel de l'Union européenne  (édition du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan,  2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.



DIAMANTS    25.21

No tarifaire

(ct) (k$) (ct) (k$) (ct) (k$)

Territoires du Nord-Ouest  12 679 910  2 096 718  12 314 031  1 762 053  12 938 234  1 561 536
Nunavut – – – –   268 123   29 201

Total  12 679 910  2 096 718  12 314 031  1 762 053  13 206 357  1 590 737

EXPORTATIONS
7102.10 Diamants non triés, même travaillés, mais 

non montés ni sertis
Belgique  4 487 879   477 662  4 933 215   525 739  5 143 340   497 131
Royaume-Uni  5 098 790  1 089 320  3 575 915   737 550  1 711 904   424 456
États-Unis – – – –    4    34
Australie – –    94    2    118    22
Hong Kong    12    1    27    8    6    4
Allemagne – – – –    68    2
Afrique du Sud    5    1    1    1    2    1

Total  9 586 686  1 566 984  8 509 252  1 263 300  6 855 442   921 650

7102.21 Diamants industriels, bruts ou simplement 
sciés, clivés ou débrutés

États-Unis    65    7   1 098    63    733    33
Belgique   1 220    20 – – – –
Bulgarie   3 684    71 – – – –
Royaume-Uni   1 695    25    899    10 – –

Total   6 664    123   1 997    73    733    33

7102.29 Autres diamants industriels
États-Unis   4 527    81   2 825    109    296    237
Émirats arabes unis   6 842    64 – – – –

Total   11 369    145   2 825    109    296    237

7102.31 Diamants non industriels, bruts ou 
simplement sciés, clivés ou débrutés

Belgique  3 093 493   342 293  2 442 486   328 544  2 416 968   387 005
Royaume-Uni   3 016   2 468   564 112   48 843   746 528   52 770
Inde – –   686 041   13 433  1 176 767   21 481
Israël   1 957   3 090    113    37    18    6
États-Unis   2 976   6 919   4 740   14 808    15    5
Australie   3 957    906 – – – –
Chine    424    54 – – – –

Total  3 105 823   355 730  3 697 492   405 665  4 340 296   461 267

7102.39 Autre diamants non industriels
États-Unis   26 958   87 991   22 746   69 455   26 228   80 483
Israël   1 023   2 043   3 608   10 038   11 304   8 622
Belgique   2 686   7 509   3 336   9 705   4 271   7 621
Australie    521   1 269    205    591    175    722
Royaume-Uni    263    608    17    38    69    181
Hong Kong    373    113    162    147    15    132
Pays-Bas    18    28    31    66    7    43
Singapour    14    20    2    11    5    30
France – – – –    3    23
Allemagne – – – – . .    6
Japon    124    380    2    5    3    5
Guatemala – – – –    1    4
Chili    6    7    7    8 . .    3
Nouvelle-Zélande – – – – . .    2
Afrique du Sud    9    17    2    4    1    1
Bermudes    3    4 – – – –
Danemark    2    7 – – – –
Inde    5    6    14    16 – –
Irlande    1    7 – – – –
Thaïlande    140    76 – – – –
Émirats arabes unis    135    80 – – – –
Bélarus – –    198    220 – –
Italie – –    4    5 – –
Suisse – –    6    8 – –

Total   32 281   100 165   30 340   90 317   42 082   97 878

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION ET COMMERCE DE DIAMANTS, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

PRODUCTION (tous les types)
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No tarifaire

(ct) (k$) (ct) (k$) (ct) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
7105.10 Égrisés ou poudres de diamants naturels 

ou synthétiques
Australie – – – –   6 983    36
Afrique du Sud – – – –   6 445    10
États-Unis   8 524    12   445 473    31   12 664    9
Royaume-Uni – – – –   1 173    6

Total   8 524    12   445 473    31   27 265    61

Exportations totales  12 751 347  2 023 159  12 687 379  1 759 495  11 266 114  1 481 126

IMPORTATIONS
7102.21.00.10 Diamants industriels, bort et diamants 

noirs pour sondeurs, bruts ou simplement 
sciés, clivés ou débrutés, mais non 
montés ni sertis

Afrique du Sud    489    67   3 614    244   35 986    411
Belgique   1 617    13   2 400    14   70 800    355
Ghana   28 310    178   68 267    393   30 650    181
États-Unis   3 957    45   10 175    56   13 911    84
Mexique – –   8 800    48   11 350    69
Australie    719    23    785    28   1 586    64
Botswana   16 750    100   19 250    101   7 700    44
Royaume-Uni   1 738    41    416    26   3 212    28
Canada – – – –    19    3
Russie    405    17    31    2    35    2
Guinée – –   1 500    7 – –

Total   53 985    484   115 238    919   175 249   1 241

7102.21.00.90 Autres diamants industriels, bruts ou 
simplement sciés, clivés ou débrutés, 
mais non montés ni sertis

Canada – – – –   1 919    653
Afrique du Sud    48    2   13 491    333   1 998    332
Australie   1 141    17   5 570    172   3 584    191
Ghana   5 567    150   7 444    232   8 108    189
États-Unis   3 058    99   7 541    156   8 542    61
Belgique    602    27   7 501    48    697    48
Russie    685    76 – –    289    34
Royaume-Uni    919    38    87    10    158    19
Guinée – – – –    223    15
Arabie saoudite – – – –    118    8
Botswana   1 000    9   2 183    12   1 000    5
Mexique    189    11    239    4    300    2
Inde    156    3 – – – –
Japon   5 954    22 – – – –
Sierra Leone    318    3 – – – –
Corée du Sud – –    203    16 – –

Total   19 637    457   44 259    983   26 936   1 557

7102.29.00.10 Autres diamants industriels, bort et 
diamants noirs pour sondeurs, travaillés, 
mais non montés ni sertis

Ghana   145 874    390   121 381    299   52 700    142
Irlande – – – –    394    91
États-Unis   148 936    300   54 436    92    140    32
Sierra Leone – – – –    45    8
Chine – – – –    19    4
Royaume-Uni – – – –    10    2
France    1 . . . – –    1 . . .
Allemagne    2 . . .    4    1    1 . . .
Taïwan – – – – . . . . . .
Australie    181    11 – – – –
Belgique   3 000    15 – – – –
Hong Kong    3    1 – – – –
Inde    8    2    14    4 – –
Afrique du Sud   2 608    5   5 000    10 – –
Japon – –    3    1 – –

Total   300 613    724   180 838    407   53 310    279

2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005



DIAMANTS    25.23

No tarifaire

(ct) (k$) (ct) (k$) (ct) (k$)

7102.29.00.90 Autres diamants industriels, autres que 
bort et diamants noirs pour sondeurs, 
travaillés, mais non montés ni sertis

Belgique    521    163 – –   2 018   1 017
États-Unis   2 781    184   3 949    316   10 520    119
Ghana   4 060    98    154    53    144    49
Inde    231    15 n.d. . . .    76    26
Israël    3 . . .    7    2    45    16
Russie – – – –    74    13
Afrique du Sud    192    36    131    32    51    12
Corée du Sud – – – –    623    4
Royaume-Uni    530    69    42    14    6    2
Suède – – – –    7    2
Suisse    1    1    33    5    2    1
Australie    493    73    310    5 – –
Chine    4    2 – – – –
Italie   2 178    19   2 300    34 – –
Taïwan    12 . . . – – – –
Albanie – –    4    2 – –
Guyana – –    640    64 – –
Hong Kong – –    1 . . . – –
Mexique – –    500    3 – –
Pays-Bas – –    5    2 – –

Total   11 006    660   8 076    532   13 566   1 261

7102.31 Diamants non industriels, bruts ou 
simplement sciés, clivés ou débrutés, non 
montés ni sertis

Canada   3 770   3 745   10 022   11 858   49 839   47 139
Belgique   19 032   1 092   15 580   10 869   7 955   7 517
Russie – –   2 729   1 300   40 537   7 410
Angola – – – –    436    996
Afrique du Sud   3 328   1 271    363    372   7 992    781
République démocratique du Congo    70    56    139    94    530    339
Chine – – – –    79    115
Israël   1 265   1 560    392    965    187    105
Guinée – – – –    7    14
États-Unis n.d. . . .    11    239    1 . . .
Botswana    368    251    335    442 – –
Brésil    953   1 195 – – – –
République centrafricaine    109    26    39    45 – –
Sierra Leone    6    8    98    59 – –
Ghana – –   6 000    33 – –
Namibie – –    3    3 – –
Pays-Bas – –   1 115    599 – –
Suède – –    1    1 – –
Tanzanie – –    3    3 – –

Total   28 901   9 204   36 830   26 882   107 563   64 416

7102.39.00.10 Autres diamants non industriels, travaillés, 
d'un poids n'excédant pas 0,5 carat 
chacun

Inde   86 600   36 182   100 558   40 013   153 098   72 774
Canada   11 118   17 418   9 315   23 683   20 737   40 418
Belgique   38 027   15 134   53 057   20 117   40 290   26 008
Israël   32 389   23 039   39 854   26 269   45 960   24 907
États-Unis   13 494   6 949   17 205   10 870   20 656   14 580
Russie    23    29   3 474   2 900   2 899   2 261
Brésil    87    19    132    71    480   1 283
Australie   1 393   1 611    821    900   1 329    964
Namibie – –    372    335    531    529
Irlande – –    90    122    108    231
Hong Kong    428    114    622    272    214    147
Arménie – – – –    85    124
Chine    384    137    130    113    276    122
Thaïlande    904    410    678    239    213    111
Sri Lanka – –    3    1    142    101
République démocratique du Congo – – – –    225    89
Guinée – – – –    70    65
Indonésie – – – –    76    60
Afrique du Sud    11    11    110    116    104    58
Allemagne    157    72    10    12    81    54
Niger – – – –    35    52
Taïwan – – – –    57    24
Émirats arabes unis    75    70    79    36    102    19

IMPORTATIONS (suite)

2004 2005

TABLEAU 1 (suite)

2006 (dpr)
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No tarifaire

(ct) (k$) (ct) (k$) (ct) (k$)

Sierra Leone – –    108    62    11    17
Ukraine – –    2    10    23    13
Autriche – –    6    4    11    11
Tunisie – – – –    19    11
Guyana – – – –    27    10
Japon    2    1    17    9    4    6
Suisse    2    1 – –    6    4
Italie . . . . . .    43    27    12    1
Royaume-Uni    164    152    2    1    1 . . .
Suède – – . . . . . . . . . . . .
Arabie saoudite    13    11 n.d. . . . n.d. . . .
Iran – –    6    2 – –
Ghana    2    7    6    4 – –
France    6    3    1 . . . – –
Petites îles excentriques des États-Unis – –    34    5 – –
Botswana    146    223 – – – –
Corée du Sud    20    2 – – – –
Mexique    8    9 – – – –
Liban    130    6 – – – –
Pérou    2 . . .    1    2 – –
Pays-Bas    36    117 – – – –
Espagne    12    6 – – – –

Total   185 633   101 733   226 736   126 195   287 882   185 054

7102.39.00.20 Autres diamants non industriels, d'un poids 
excédant 0,5 carat chacun

États-Unis   51 392   54 248   59 066   56 734   47 745   83 992
Israël   70 517   72 248   64 015   67 489   72 234   74 467
Belgique   71 669   60 678   58 578   61 175   43 364   61 226
Inde   134 543   52 140   146 001   58 792   124 008   57 469
Australie   14 085   24 594   18 807   33 953   16 638   30 199
Afrique du Sud   2 277   4 452   5 506   6 813   5 184   15 118
Canada   1 544   3 773   2 388   6 649   4 464   8 758
Myanmar – – – –    702   1 489
Russie    447   1 776   1 728   2 683    884   1 357
Hong Kong   1 202    950    824    887   1 082   1 103
Thaïlande   3 454   1 054   2 589    754   2 346    736
Chine    301    284    484    417    713    526
Botswana    83    157    64    206    568    322
Émirats arabes unis   2 592   1 293   2 163    870   1 880    300
Autriche – –    273    395    149    282
Ukraine    2    4 – –    360    198
Guyana    40    48    103    130    202    158
Taïwan    17    2    2    3    77    119
Allemagne    49    133    295    115    274    94
Irlande – –    20    30    23    73
Islande    16    17    63    53    17    61
Iran – – – –    10    61
Indonésie – –    43    42    92    31
Japon    404    322 n.d. . . .    17    28
Brésil    25    14    92    101    2    23
Singapour    360    167    369    95    102    21
Royaume-Uni    32    55    10    17    32    15
Italie – –    57    15    86    13
Samoa américaine – – – –    43    12
Swaziland – – – –    5    9
Bulgarie    4    3 – –    1    4
Arabie saoudite    273    248    42    30    4    3
Antilles néerlandaises – – – –    5    3
Colombie – – – –    8    3
Pérou – – – –    1    3
Suisse n.d. . . .    3    25    1    2
Nicaragua – – – –    1    2
Pologne    2    3 – – – –
Mexique    10    7    133    56 – –
Liban    35    43    2    2 – –
Corée du Sud    2    2 – – – –
Arménie – –    49    131 – –
Équateur – –    1    2 – –
Guatemala – –    23    41 – –
Ghana    11    17 – – – –
Lesotho – –    25    489 – –
Tanzanie – –    4    1 – –
France – –    2    3 – –

Total   355 388   278 732   363 824   299 198   323 324   338 280

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



DIAMANTS    25.25

No tarifaire

(ct) (k$) (ct) (k$) (ct) (k$)

7105.10.00.10 Égrisés de diamants pour sondeurs; 
égrisés mêlés à un véhicule, en 
cartouches ou en tubes

États-Unis   423 308    895   478 396    918   413 042    656
Irlande – –   22 344    38   25 082    20
Royaume-Uni   2 081    7   3 928    14   4 539    17
Brésil – – – –   3 159    12
Ghana   2 100    1   10 928    10   11 500    7
Corée du Sud – –   91 343    89   1 023    4
Chine   1 897    6   3 590    13    937    3
Belgique – – – –    604    2
Nouvelle-Calédonie – – – –    3 . . .
Inde – –   6 878    25 – –

Total   429 386    909   617 407   1 107   459 889    721

7105.10.00.91 Égrisés ou poudres de pierres naturelles
États-Unis   90 454    227   235 851    527   255 820    657
Irlande   990 121   1 139   137 577    363   24 420    99
Ghana   14 008    56   11 717    43   21 813    68
Corée du Sud – –   6 245    26   36 408    48
Royaume-Uni   3 910    16   7 322    30   10 530    43
Chine   43 510    177   7 397    30   8 321    34
Belgique   27 229    29   33 024    32   14 696    18
Afrique du Sud – –   2 377    10   1 904    8
Inde – – – –   2 071    8
Israël    748    4 – –   1 664    7
Namibie – – – –   1 800    6
Taïwan – – – –    96 . . .
Allemagne    471    1 – – – –
Iran   12 913    53   7 970    31 – –
Suède    210    1 – – – –
Australie – –    660    3 – –
Autriche – –    61 . . . – –
France – –    39 . . . – –
Hong Kong – –    20 . . . – –
Espagne – –   2 866    12 – –

Total  1 183 574   1 703   453 126   1 107   379 543    996

7105.10.00.92 Égrisés ou poudres de pierres 
États-Unis  2 080 990   2 366  2 733 738   2 789  4 708 340   3 638
Irlande  1 462 922   1 997  1 337 000   1 209  2 445 673   2 087
Corée du Sud   60 024    58   72 551    78   416 994    283
Chine   152 287    110   617 958    339   65 886    152
Belgique   240 818    247   128 987    141   154 838    148
Royaume-Uni   127 728    47   149 265    33   350 592    86
Israël – –    2    2   11 330    31
Ghana – –   21 200    12   26 319    22
Iran – –   2 140    7   30 000    19
France – –    90    12   16 964    18
Afrique du Sud – –   3 035    4    199    17
Russie   63 196    61 – –   101 518    14
Inde – –   15 000    3    140    3
Botswana – – – –   3 000    3
Australie   10 002    2    155    6    52    2
Ukraine – – – –   5 001    2
Allemagne   4 346    6    387    6 – –
Suisse   10 009    14    50    39 – –
Taïwan   11 000    6   16 976    11 – –
Thaïlande    6 . . . – – – –
Brésil – –   5 044    4 – –
Italie – –    237 . . . – –

Total  4 223 328   4 914  5 103 815   4 695  8 336 846   6 525

Importations totales  6 791 451   399 520  7 150 149   462 025  10 164 108   600 330

. . . : quantité minime; – : néant; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

IMPORTATIONS (suite)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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INTRODUCTION

Au Canada, la production de granulats est constituée de 
graviers et de sables naturels et de produits de pierre 
concassée. Ces produits sont utilisés dans les secteurs de la 
construction et de la fabrication, ainsi que dans les indus-
tries chimique et métallurgique. La production de granulats 
destinés à l’industrie de la construction est une part très 
importante de l’économie canadienne, ce type d’exploita-
tion étant effectué à proximité de la plupart des commu-
nautés. Si la population n’est généralement pas très au fait 
de ces activités d’exploitation urbaine, l’intérêt du public 
augmente toutefois lorsqu’il y a des projets de nouvelles 
carrières ou d’agrandissement de carrières existantes. Les 
volumes totaux de sable, de gravier et de pierre concassée 
extraits au Canada chaque année constituent le plus impor-
tant volume de minéral exploité au Canada.

Les graviers et les sables naturels sont des dépôts non 
consolidés qui sont exploités depuis des matériaux gla-
ciaires dérivés et des lits de rivière. Le calcaire, le granite 
et le schiste argileux sont également exploités et concassés 
afin de fournir des granulats pour le secteur de la construc-
tion et les industries chimique et métallurgique.

Le présent chapitre contient également des données sur la 
production et l’utilisation des granulats légers, dont la ver-
miculite, la perlite, la pierre ponce ainsi que le schiste argi-
leux expansé et les argiles expansées. 

INDUSTRIE CANADIENNE

En 2006, la production canadienne totale de sable et de gra-
vier a été de 236,5 Mt évaluées à 1,189 G$, ce qui repré-
sente une diminution de 2,8 % par rapport à celle de 
l’année précédente qui était de 243,4 Mt. En 2005, la pro-
duction de pierre concassée utilisée pour les granulats, la 

caillasse (empierrement de routes), les ballasts et diverses 
autres utilisations avait totalisé 130,4 Mt, une hausse de 
4,5 % comparativement à l’année précédente (tableau 1, 
répartie par utilisation). Le tableau 2 montre la production 
de sable et de gravier par province. L’utilisation de calcaire 
concassé dans les usines de ciment est demeurée inchangée 
en 2005, tandis que la production de calcaire concassé pour 
les usines de chaux canadiennes a baissé de 9,7 %. La 
figure 1 indique la tendance de la production de sable et de 
gravier pour les plus importantes provinces productrices, et 
ce, pour la période allant de 1996 à 2006. La figure 2 
montre le pourcentage relatif de pierre chimique et de 
pierre concassée produites au Canada, depuis 1994. 

D’après l’Aggregates and Roadbuilding Magazine, en 
2006, les cinq plus importantes exploitations productrices 
de granulats destinés à la construction au Canada étaient 
les mêmes qu’en 2005 : la carrière Texada Island, en 
Colombie-Britannique (Texada Quarrying Ltd.) – 5,7 Mt; 
la fosse Sechelt, en Colombie-Britannique (Construction 
Aggregates Ltd.) – 5,0 Mt; la carrière Manitoulin, en 
Ontario (Lafarge Canada Inc.) – 5,0 Mt; la carrière Dundas, 
en Ontario (Lafarge Canada Inc.) – 4,3 Mt; la carrière 
Porcupine Mountain, en Nouvelle-Écosse (Martin Marietta 
Materials, Inc.) – 4,0 Mt. Parmi les grands producteurs, on 
compte également la fosse Villeneuve (Inland Aggregates 
Limited), près d’Edmonton, en Alberta et la carrière Milton 
(Dufferin Aggregates), au nord-ouest de Toronto, en 
Ontario. D’après l’Aggregates and Roadbuilding Maga-
zine, en 2006, la production totale de sable, de gravier et de 
pierre concassée des 25 premiers producteurs canadiens 
était de 63,3 Mt.

FAITS NOUVEAUX DANS L’INDUSTRIE

Le Conseil des ministres de l’Ontario a donné son accord à 
l’agrandissement de la carrière Milton de Dufferin Aggre-
gates située au nord-ouest de Toronto, en Ontario. Cette 
carrière, en service depuis 1962, fournit de 3 à 4 Mt de 
granulats de calcaire broyé au marché de la construction de 
la région de Toronto. Dufferin, une unité de Ciment 
St-Laurent inc., a entamé le processus d’obtention de 
permis d’agrandissement en 1996. Cet agrandissement 
viendra ajouter 15 ans de réserves à l’exploitation. La 
société cédera à l’État 1000 acres de carrière et de terrain 
adjacent restaurés.
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Figure 1
Production canadienne de sable et de gravier, de 1996 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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Production canadienne de pierre concassée, de 1994 à 2005

Source : Ressources naturelles Canada.
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produirait 2 Mt/a de basalte qui serait vendu sous forme de 
granulat de béton sur le marché du New Jersey. La société a 
déposé un énoncé des incidences environnementales aux 
gouvernements fédéral et provincial.

Pan Pacific Aggregates Ltd. de Vancouver (C.-B.) prévoit la 
construction d’une carrière de pierre calcaire dans la pénin-
sule Sechelt, à quelque 15 km au nord de Sechelt, en 
Colombie-Britannique. La carrière jouirait d’une capacité 
de 6 Mt/a et sa construction coûterait 100 M$. Elle serait 
située près du centre de la péninsule et la production serait 
acheminée sur environ 10 km vers un appareil de charge-
ment de navires situé dans la baie Wood. Les produits de la 
carrière seraient principalement exportés vers les marchés 
de la côte ouest étatsunienne, plus particulièrement en 
Californie. Le promoteur a signé un protocole d’entente 
avec la bande indienne de Sechelt dans le but d’établir une 
relation d’affaires portant sur la mise en valeur du gisement.

Doublestar Resources Ltd. examine actuellement le gise-
ment de calcaire Century dans la baie Nootka, dans l’Ouest 
de l’île de Vancouver, en Colombie-Britannique. La société 
voit un marché potentiel pour le calcaire dans la désulfura-
tion des gaz de combustion du projet de centrale thermique 
alimentée à la biomasse de Green Island Energy Ltd., dans 
la ville voisine de Gold Rover (C.-B.).

UTILISATION

Les granulats de haute qualité, dont le sable, le gravier et la 
pierre concassée, sont des ingrédients clés du béton prêt à 
l’emploi, des produits de béton préfabriqué, des revête-
ments en asphalte et des remplissages de subsurface. Les 

La carrière Muskeg Valley de Birch Mountain Resources 
Ltd. à Calgary, en Alberta, produit maintenant environ 
900 000 t/a de granulats de construction destinés au marché 
local, dans les environs de Fort McMurray, aussi en Alberta. 
La société a déposé une évaluation environnementale ratta-
chée au projet Hammerstone adjacent, situé à environ 60 km 
au nord de Fort McMurray. Ce projet sera intégré aux opéra-
tions de la carrière Muskeg Valley. On prévoit la construc-
tion d’une usine de chaux vive d’une capacité potentielle de 
1 Mt/a ainsi que d’une cimenterie d’une capacité de 
500 000 t/a, toutes deux conçues pour alimenter l’industrie 
des sables bitumineux en expansion dans la région.

La Polaris Minerals Corporation de Vancouver (C.-B.) tra-
vaille à l’élaboration du projet de sable et de gravier Orca, 
près de Port McNeill, dans le Nord de l’île de Vancouver. 
La société prévoit extraire et traiter jusqu’à 6 Mt de granu-
lats de grande qualité sur une période de 25 ans afin d’ali-
menter un marché californien florissant. Polaris travaille en 
partenariat avec la Première nation Namgis et a conclu des 
accords avec d’autres communautés autochtones en ce qui 
concerne l’aménagement du site. La société est coproprié-
taire d’une installation de déchargement dans le port de 
Richmond, près de San Francisco. Le gouvernement de la 
Californie a récemment annoncé des investissements de 
200 G$US répartis sur les 10 prochaines années dans la 
construction d’infrastructures publiques, à l’intérieur de 
l’État. Polaris parle d’un prix de vente attendu de 
6,69 $US/t de gravier en 2007.

Bilcon of Nova Scotia Corporation, une filiale en propriété 
exclusive du Clayton Group du New Jersey, se propose de 
construire une nouvelle carrière dans la baie de Fundy, près 
de Digby, en Nouvelle-Écosse. La carrière Whites Point 
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Nouvelle-Angleterre et de la Floride. Des exportations sont 
également expédiées par les Grands Lacs, dans les États de 
New York, de l’Ohio et du Michigan.

Les données sur les exportations et les importations de 
sable, de gravier et de pierre concassée sont présentées au 
tableau 4; elles portent sur les sables et les graviers natu-
rels, les granules et le concassé, la dolomie calcinée et non 
calcinée ainsi que le calcaire concassé. En 2006, le Canada 
a exporté 6,82 Mt de gravier et de pierre concassée, dont 
95 % vers les États-Unis, évaluées à 64,1 M$. Cela repré-
sente une hausse de 3,6 % par rapport à l’année précédente. 
De plus, les exportations de dolomie concassée non cal-
cinée ont totalisé 3,87 Mt évaluées à 36,3 M$, une montée 
de 30 % comparativement aux données de 2005. Les expor-
tations de calcaire concassé destiné aux industries du 
ciment et de la chaux ont totalisé 2,45 Mt, évaluées à 
15,3 M$, une chute de 12,2 %.

Les tendances suivies par les exportations et les importa-
tions de granulats pour la période allant de 1996 à 2006 
sont indiquées aux figures 4 et 5, respectivement. Les 
importations de calcaire pour la fabrication de la chaux et 
du ciment ont diminué de 23 % pour se chiffrer à 503 000 t. 
Les importations de gravier et de pierre pour la construc-
tion ont augmenté de 5,5 % et représentent 2,29 Mt.

GRANULATS LÉGERS

La plupart des granulats légers sont produits par un chauf-
fage rapide de l’argile ou du schiste argileux à des tempéra-
tures élevées, ce qui fait que la roche prend de l’expansion 

granulats sont généralement définis comme des granulats 
grossiers (diamètre supérieur à 4,75 mm) ou des granulats 
fins (passant au tamis de 4,75 mm). En général, les granu-
lats constituent environ 95 % de la masse totale de 
l’asphalte mélangé à chaud et 90 % de la masse du béton. 
L’asphalte mélangé à chaud contient des quantités à peu 
près égales de granulats fins et de granulats grossiers, 
tandis que le béton contient plus de granulats grossiers que 
de granulats fins. Dans les spécifications des granulats uti-
lisés pour la construction, il est question de paramètres 
comme la granulométrie et la forme des particules, la résis-
tance et la dureté, la durabilité et la porosité, de même que 
la réactivité chimique.   

Le tableau 1 présente des statistiques sur l’utilisation de la 
pierre concassée en 2004 et en 2005. La tendance de la pro-
duction pour la période de 1996 à 2005 est indiquée à la 
figure 3. Le tableau 3 présente la répartition de l’utilisation 
du sable et du gravier par région, en 2004 et en 2005. Dans 
un mélange habituel de béton, 1 m3 de béton contient 
environ 800 kg de sable et 1300 kg de pierre concassée. 
Selon l’Ontario Stone, Sand & Gravel Association, 1 km 
d’une autoroute à six voies requiert environ 52 000 t de 
granulats, tandis qu’une maison neuve en nécessite généra-
lement 440 t.

COMMERCE

La plupart des exportations de granulats du Canada sont 
expédiées par cargo, depuis des carrières situées le long des 
côtes de la Colombie-Britannique et de la Nouvelle-Écosse, 
vers les marchés de Washington, de la Californie, de la 
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employant de la perlite ou de la vermiculite comme gra-
nulat, tandis que les argiles expansées, le schiste argileux, 
la pierre ponce et les laitiers sont utilisés pour les bétons de 
structure légers et les blocs de béton. Le tableau 5 présente 
la liste des producteurs de granulats légers. Des données 

et devient moins dense. Ces produits expansés sont ensuite 
utilisés dans la fabrication de produits de béton léger, 
comme les blocs de béton manufacturé, qui sont moins 
coûteux à produire et à transporter. Il est possible de faire 
du béton ayant une faible résistance à la compression en 
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Milos, en Grèce, et des États-Unis. D’après la Geological 
Survey des États-Unis, la production mondiale totale de 
perlite est de 1,82 Mt. Les Étas-Unis et la Grèce ont produit 
chacun environ 500 000 t de perlite brute et une quantité 
moindre provenait du Japon, du Mexique et de la Turquie.

Vermiculite

La vermiculite est un terme général qui s’applique aux 
minéraux lamellaires comme le mica, qui renferment 
jusqu’à 4 % d’eau, chimiquement piégée entre les feuilles 
de mica. Lorsqu’elle est rapidement chauffée à des tempé-
ratures supérieures à 900 °C, cette eau se change en vapeur, 
ce qui force les feuilles du minéral à prendre de l’expan-
sion, formant ainsi un produit de vermiculite exfoliée. La 
vermiculite expansée est très légère et montre d’excellentes 
propriétés de résistance au feu et d’insonorisation. Au 
Canada, elle est surtout utilisée en horticulture et dans 
d’autres applications industrielles. Le minerai de vermicu-
lite brute est importé au Canada pour y être traité; il pro-
vient des mines qui sont la propriété de la W.R. Grace and 
Company d’Enoree (Caroline du Sud) et de Virginia Vermi-
culite Ltd. de Woodruff (Caroline du Sud) et du comté de 
Louisa (Virginie), ainsi que de la région de Palabora en 
Afrique du Sud et de l’Ouganda (tableau 6 – importations). 
Les usines de traitement de vermiculite se trouvent au 
Nouveau-Brunswick, au Québec, en Ontario, au Manitoba 
et en Alberta (tableau 5). D’après la Geological Survey des 
États-Unis, la production mondiale était de 520 000 t et 
provenait principalement de l’Afrique du Sud, de la Chine 
et des États-Unis.

Argiles expansées, schiste argileux 
expansé

Les matériaux bruts d’argile sont séchés et chauffés dans 
un four pour produire un granulat léger qui convient aux 
applications du béton et qui entre dans la fabrication des 
blocs en béton léger. Le schiste argileux est exploité, 
concassé, tamisé et il est ensuite chauffé. Le béton qui 
contient des argiles expansées et du schiste argileux 
expansé possède des propriétés acoustiques et thermiques 
spéciales et peut être utilisé dans des applications particu-
lières comme des ponts routiers à travées plus larges. 

FAITS NOUVEAUX DANS L’INDUSTRIE

Perlite Canada Inc. de Saint-Laurent (Qc) a conclu des 
ententes d’approvisionnement de perlite brute extraite par 
Aegean Perlites SA de la Grèce. La société fera la distribu-
tion du matériau dans l’ensemble du Canada, à l’exception 
de l’Alberta et de la Colombie-Britannique, ainsi que le 
long du littoral oriental étatsunien. La société a également 
annoncé un accord de livraison de perlite expansée à Tour-
bières Lambert Inc. (TLI) afin qu’elle soit mélangée à de la 
tourbe extraite à Rivière-Ouelle, au nord-est de Québec. 
Cette entente comprendra la construction d’une usine de 

sur le commerce sont indiquées au tableau 6. Le tableau 7 
montre la production et les expéditions d’argiles expansées, 
de schiste argileux, de perlite expansée et de vermiculite 
exfoliée. Les tableaux 8 à 11 contiennent des données sur 
l’utilisation des divers granulats légers. La figure 6 porte 
sur les tendances de la production de granulats légers pour 
la période de 1996 à 2005. Le Canada est un importateur 
net de granulats légers, principalement de la perlite et de la 
vermiculite, dont le traitement s’effectue dans des usines 
d’expansion au Canada. Le minerai de vermiculite est 
importé d’Afrique du Sud, des États-Unis et de l’Ouganda. 
La perlite non expansée est importée des États-Unis et de la 
Grèce. Le Canada importe de plus petites quantités de per-
lite et de vermiculite expansées, depuis des usines d’expan-
sion étatsuniennes.   

Pierre ponce

La pierre ponce est une roche volcanique légère, poreuse et 
vitreuse qui se forme au cours d’éruptions explosives. 
Lorsqu’elle est utilisée comme granulat dans la fabrication 
de produits de béton léger, elle offre une conductivité ther-
mique plus faible et une plus grande résistance au feu que 
le béton ordinaire. Sa résistance à la flexion est également 
six fois supérieure à celle du béton ordinaire. Elle est 
employée comme matière de charge dans les peintures et 
les mélanges d’asphalte, comme absorbant et support 
chimique ainsi que dans les séquences de filtration. Au 
Canada, la pierre ponce est produite par Great Pacific 
Pumice Inc. au mont Meager ainsi qu’à la carrière Nazko, 
près de Quesnel, tous deux situés en Colombie-
Britannique. La pierre ponce est également importée des 
États-Unis et de la Turquie. D’après les données de la 
Geological Survey des États-Unis, la production minière 
mondiale de la pierre ponce s’élevait à 16,8 Mt en 2006. 
L’Italie, la Grèce, les États-Unis, le Chili et la Turquie ont 
produit environ 65 % de toute la pierre ponce exploitée.

Perlite

La perlite est un verre volcanique naturel qui contient de 2 
à 5 % d’eau de constitution chimique. Lorsqu’elle est rapi-
dement chauffée à des températures supérieures à 1600 °F, 
la perlite gonfle et son volume augmente de 4 à 20 fois. À 
la suite d’un temps de séjour surveillé de près dans un four, 
le produit expansé peut peser aussi peu qu’entre 30 et 
60 kg/m3. La perlite est largement utilisée comme isolant 
de maçonnerie en vrac et comme granulat dans le béton, 
auquel elle apporte des propriétés d’isolation et de résis-
tance au feu, en plus de sa légèreté. Elle est également uti-
lisée dans la fabrication des carreaux de plafond. Le béton 
isolant à base de perlite pèse le tiers du béton ordinaire et 
sa valeur d’isolation est 20 fois supérieure. Parmi ses appli-
cations horticoles, on compte son utilisation comme additif 
dans les mélanges de culture sans sol et comme support 
chimique. Dans les applications industrielles, elle est uti-
lisée comme abrasif et comme agent de remplissage en plus 
d’entrer dans la fabrication de brique réfractaire. Elle est 
importée au Canada principalement en provenance de l’île 
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marché des adjuvants de filtration, se vend entre 54 et 
68 $US/t f. à b. en Méditerranée orientale.

D’après la Geological Survey des États-Unis, le prix de la 
pierre ponce varie grandement selon son utilisation finale. 
En 2006, la pierre ponce destinée aux abrasifs se vendait à 
209,69 $US/t, celle destinée aux adjuvants et aux granulats 
du béton à 28,19 $US/t et celle utilisée en horticulture, à 
16,68 $US/t.

PERSPECTIVES

On s’attend à ce que la demande de granulats demeure à 
peu près la même en 2007. La Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement prévoit un nombre de mises en 
chantier à la baisse en 2007, soit quelque 210 000 maisons. 
Cette baisse des constructions résidentielles sera com-
pensée jusqu’à un certain point par la construction de bâti-
ments industriels, d’immeubles commerciaux et d’établis-
sements institutionnels. Il y aura une hausse de la 
production, principalement en Colombie-Britannique, 
dirigée vers le marché de l’exportation (Californie). 
Comme c’était le cas l’année précédente, les activités de 
construction devraient être plus prononcées dans les pro-
vinces de l’Ouest, principalement en Alberta ainsi qu’en 
Colombie-Britannique. L’Ontario et le Québec devraient 
profiter d’une activité stable ou assister à une légère 
diminution.

La situation des réserves de granulats de la plupart des 
grands centres urbains en est une de ressources permises 
qui s’amenuisent et une d’opposition active aux nouvelles 
carrières ou à l’agrandissement d’exploitations déjà en ser-
vice. Il existe plusieurs cas de projets de nouvelles carrières 
de pierre concassée qui sont bloqués par l’opposition 
vigoureuse et organisée de groupes d’intérêts locaux. Si ces 
nouvelles ressources ne sont pas autorisées à moyen terme, 
l’approvisionnement des nouveaux projets de construction, 
comme la construction de maisons et d’infrastructures, 
devra se faire à partir de carrières plus éloignées, augmen-
tant ainsi les coûts sur les plans du prix rendu et des émis-
sions dues au transport.

INDUSTRIE CANADIENNE DES 
GRANULATS ET SITES WEB 
PERTINENTS

Aggregate Producers Association of British Columbia
 www.gravelbc.ca
Alberta Sand and Gravel Association
 www.asga.ab.ca
Association des constructeurs de routes et grands travaux 
du Québec
 www.acrgtq.qc.ca

traitement de perlite et de vermiculite, dont l’ouverture est 
prévue au milieu de 2007, à proximité de l’usine de tourbe. 
Perlite Canada fournit actuellement TLI en produits qui 
proviennent de son usine de traitement de Baie-du-Febvre. 
La société a cessé toute production à son installation d’ex-
pansion de Lamèque (N.-B.).

Lightweight Advanced Volcanic Aggregates Inc. a fait 
l’acquisition des actifs de la Canada Pumice Corporation., 
précédemment détenue par la Crystal Graphite Corpora-
tion, laquelle avait été mise sous séquestre au début de 
l’année. La société doit reprendre l’exploitation d’une 
carrière de pierre ponce et de basalte noirs près de Nazko 
(C.-B.).

La Normiska Corporation de Guelph (Ont.) a achevé 
l’acquisition de Normiska USA, laquelle était elle-même 
propriétaire de The Schundler Company, fournisseur de 
vermiculite et de perlite sur le marché du Nord-Est des 
États-Unis et exploitant d’une usine d’expansion à Edison, 
au New Jersey. La société exploite également une installa-
tion d’expansion de vermiculite et de perlite à Lachine 
(Qc).

La IBI Corp. de Toronto (Ont.) s’est entendue pour vendre 
sa mine de vermiculite Namekara en Ouganda à Rio Tinto 
Uganda Ltd., une filiale de Rio Tinto plc. La mine contient 
une réserve estimée de 6 Mt de vermiculite extractible. Rio 
Tinto possède 46,5 % des intérêts de Palabora Mining 
Company Limited, producteur de vermiculite de l’Afrique 
du Sud.

PRIX

Les prix des granulats de sable, de gravier et de pierre 
concassée sont fixés par les producteurs et les utilisateurs et 
varient selon les spécifications du produit, la région et la 
distance des marchés. En Ontario, les prix des granulats de 
construction variaient de 3,60 $/t pour les matériaux de 
couche de fondation à 11,50 $/t pour la pierre de carrière. 
La valeur moyenne du sable et du gravier, tirée du tableau 
2, est de 5,02 $/t. En 2005, la valeur moyenne des granulats 
utilisés pour le béton, tirée du tableau 1, était de 7,78 $/t, 
tandis que celle des granulats utilisés pour l’asphalte était 
de 7,20 $/t.

D’après la Geological Survey des États-Unis, le minerai de 
vermiculite brute (expédié d’une usine étatsunienne) se 
vend de 95 à 190 $US/t, selon la qualité. En 2005, le prix 
de vente moyen de la vermiculite exfoliée était de 410 $/t. 
En décembre 2006, les prix indiqués par Mineral 
PriceWatch étaient de 160 à 260 $US/t franco à bord 
(f. à b.) à Rotterdam pour le concentré d’Afrique du Sud.

Le prix signalé de la perlite brute était de 42,72 $US/t f. à 
b. depuis une mine aux États-Unis. D’après Mineral 
PriceWatch, la perlite grossière en vrac, qui convient au 



28.8    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Manitoba Heavy Construction Association
 www.mhca.mb.ca
National Stone, Sand & Gravel Association
 www.nssga.org
Ontario Stone, Sand & Gravel Association
 www.ontariossga.com
Road Builders and Heavy Construction Association of 
Saskatchewan
 www.rbhca.sk.ca
The Ontario Aggregate Resources Corporation
 www.toarc.com/home.asp

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce chapitre ainsi 
que d’autres chapitres, y compris les éditions d’années pré-
cédentes, sont disponibles sur Internet au www.rncan.gc.
ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.
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No tarifaire

(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

PAR PROVINCE ET TERRITOIRE (1)

Terre-Neuve-et-Labrador   4 624   28 767   5 561   33 450   5 664   32 897
Nouvelle-Écosse   10 118   67 896   11 650   80 102   11 719   82 934
Nouveau-Brunswick   5 256   32 762   5 452   37 049   4 994   37 348
Québec   42 578   346 163   44 738   370 953   42 505   366 772
Ontario   59 584   585 117   58 086   578 284   59 362   626 525
Manitoba   3 583   18 604   3 964   20 753   4 118   23 905
Alberta    370   6 228    372   5 799    960   9 000
Colombie-Britannique   9 112   66 494   9 972   74 279   10 469   81 743
Territoires du Nord-Ouest    763   3 733   1 480   14 366   1 050   5 987

Total   135 988  1 155 765   141 275  1 215 036   140 840  1 267 110

PAR UTILISATION (2)

Pierre de dimension (pierre de taille)

Pierre de dimension
Pierre brute    535   62 442    566   76 896 n.d. n.d.
Pierre pour monuments et pierre 
    ornementale (n.f.)    77   6 492    105   8 884 n.d. n.d.
Autres (dalles de pavage, bordures de

trottoirs, pavés, etc.)    118   18 158    117   17 380 n.d. n.d.

Total, pierre de dimension    730   87 091    789   103 160 n.d. n.d.

Pierre concassée

Pierre concassée pour
Granulats de béton   34 520   292 828   35 813   278 644 n.d. n.d.
Granulats utilisés pour la fabrication
    d'asphalte   12 867   85 721   13 366   96 503 n.d. n.d.
Empierrement de routes (caillasse)   33 421   207 698   38 228   243 761 n.d. n.d.
Ballast de voies ferrées (y compris le trapp)   1 934   16 784   2 420   21 178 n.d. n.d.
Autres utilisations   41 978   269 301   40 591   282 183 n.d. n.d.

Usages chimiques et métallurgiques
Cimenteries au Canada   17 750   56 185   17 298   56 587 n.d. n.d.
Cimenteries à l'étranger   1 773   9 341   1 750   8 953 n.d. n.d.
Fondants pour fours sidérurgiques    209    813    216    702 n.d. n.d.
Fondants pour la fusion de métaux

non ferreux    51    887    47    845 n.d. n.d.
Verreries    28    317    18    118 n.d. n.d.
Fours à chaux au Canada   3 622   25 510   3 270   24 057 n.d. n.d.
Fours à chaux à l'étranger    609   6 749    730   7 828 n.d. n.d.
Usines de pâtes et papiers    75    699    80    679 n.d. n.d.
Raffineries de sucre    2    10    2    10 n.d. n.d.
Autres usages chimiques   2 461   15 265   2 545   15 951 n.d. n.d.

Pierres pour utilisations diverses
Fabrication de la pierre artificielle    12    652    10    897 n.d. n.d.
Granules pour toiture    798   14 786    682   8 775 n.d. n.d.
Gravillon pour volailles    145    978    145   1 065 n.d. n.d.
Pierre à stuc    21   3 223    16   2 726 n.d. n.d.
Parcelles de mosaïque    9    740    8    704 n.d. n.d.
Laine de laitier    45    541    89   1 174 n.d. n.d.
Blocaille et pierraille    628   4 067    732   4 089 n.d. n.d.
Autres utilisations   2 493   16 869   1 891   14 670 n.d. n.d.

Pierre pulvérisée
Blanc d'Espagne    49   4 920    50   5 202 n.d. n.d.
Matière de charge pour asphalte    185   1 176    172   1 928 n.d. n.d.
Utilisations agricoles et usines d'engrais    601   11 802    451   8 990 n.d. n.d.
Autres usages   1 695   106 879   1 803   108 966 n.d. n.d.

Total, pierre concassée   157 982  1 154 741   162 423  1 197 182 n.d. n.d.

Total   158 712  1 241 832   163 212  1 300 341 n.d. n.d.

(1) Les données ne couvrent pas la pierre utilisée par les industries canadiennes du ciment, de la chaux et de l'argile. (2) Les données 
comprennent la pierre utilisée par les industries canadiennes du ciment, de la chaux et de l'argile.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

TABLEAU 1.  CANADA : PRODUCTION DE PIERRES, DE 2004 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; n.f. : non fini ou non façonné. 

2004 2005 2006 (dpr)
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Province/territoire

(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

Terre-Neuve-et-Labrador   2 729   7 670  3 490   9 977  3 461   9 919
Île-du-Prince-Édouard x x    140 x    146 x
Nouvelle-Écosse x x  4 435 x  4 276 x
Nouveau-Brunswick   3 131   11 350  4 303   15 358  3 907   15 627
Québec   32 854  116 014   27 515   97 689   24 233   89 855
Ontario   99 581  451 134   95 838  439 623   94 267  431 864
Manitoba   10 914   38 972   13 875   47 430   15 493   58 770
Saskatchewan   11 992   46 490  9 470   34 835  9 446   37 071
Alberta   46 273  283 265   45 975  295 346   43 689  306 807
Colombie-Britannique   32 158  172 027   35 624  203 839   35 189  203 720
Yukon   3 588   7 526  1 530   5 205  1 146   5 442
Territoires du Nord-Ouest    872   3 242  1 245   5 797  1 254   5 813

Total   250 067  1 167 648   243 440  1 180 266   236 505  1 189 185

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) La production représente les expéditions de sable, gravier et gravier concassé naturels, mais elle exclut les expéditions vers les 
cimenteries canadiennes. Les valeurs de production du quartz ne font pas partie de la production du sable et gravier.

TABLEAU 2. CANADA : PRODUCTION DE SABLE ET DE GRAVIER (1) ET PIERRE CONCASSÉE, PAR 
PROVINCE ET TERRITOIRE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires, x : confidentiel.

Provinces de Provinces de
Année l'Atlantique Québec Ontario l'Ouest (2) Canada

Matériaux de remblayage 2004    489   2 777   7 229   6 674   17 170
2005    352   1 991   7 238   8 584   18 165

Empierrement de routes 2004   5 462   18 685   33 938  49 898   107 983
(caillasse) 2005   4 759   13 143   29 854  47 933   95 688

Déglaçage des routes 2004    848   2 204   2 097   2 318   7 466
2005   1 395   1 019   1 466   2 965   6 844

Granulats de béton 2004   2 207   4 517   12 639  17 796   37 159
2005   2 136   5 818   12 422  19 061   39 437

Granulats utilisés pour la 2004    784   2 599   5 391  11 848   20 621
fabrication d'asphalte 2005    460   2 701   3 319  12 240   18 720

Ballast de voies ferrées 2004    53    296    296    134    778
2005    1    150    638    98    886

Remblai de mines 2004    870    23   1 396 –   2 289
2005   1 110    11    761 207   2 089

Sable à mortier 2004    42    337   2 931    143   3 453
2005    54    304   1 794    207   2 359

Autres usages 2004   1 308   1 416   33 839  17 228   53 792
2005   2 298   2 379   38 598  16 928   60 203

Total 2004   12 063   32 854   99 756   106 039   250 711
2005   12 565   27 516   96 090   108 223   244 391

TABLEAU 3. DONNÉES DISPONIBLES SUR LA QUANTITÉ UTILISÉE (1) DE SABLE ET DE 
GRAVIER, PAR RÉGION, EN 2004 ET 2005

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant.
(1) Les données tiennent compte des expéditions par producteur peu importe la classification par industrie. Les données 
représentent les quantités de sable et de gravier utilisées par les cimenteries canadiennes. Elles excluent toutefois la 
production de sable naturel de silice et le sable silicieux produit à partir du quartz ou de roche siliceuse. (2) Les provinces de 
l'Ouest incluent le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut. 

(milliers de  tonnes)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2505.90 Sables naturels, n.m.a., à l'exclusion des 
sables métallifères

États-Unis  1 431 687   9 117  1 578 667   9 899  1 735 485   10 610
Bermude    8    1 – –    74    21
Saint-Pierre-et-Miquelon    25    5    587    12    54    10
France    53    8    13    3    18    6
Bahamas – – – –    319    5
République dominicaine – – – –    880    5
Koweït – –    248    1    960    3
Belgique – –    762    2    292    2
Slovénie    60 . . . – –    480    1
îles Turques et Caïques – –    110    5    22    1
Émirats arabes unis – – – –    128    1
Autres pays    559 3 1082 9 193 –

Total  1 432 392   9 134  1 581 469   9 931  1 738 905   10 665

2517.10 Cailloux, graviers, pierres concassées, des 
types généralement utilisés pour le 
bétonnage, etc.

États-Unis  5 795 879   56 862  6 302 073   56 787  6 138 961   59 099
Trinité-et-Tobago   53 451    988 – –   377 627   2 695
Bermude    650    4   122 395    797   78 168    820
Barbade   351 660   2 153   57 794    344   38 001    555
Guyana – – – –   105 056    531
Antilles néerlandaises – – – –   64 433    325
Hong Kong    25    19   13 912    82   16 752    99
Bolivie – – – –   2 773    14
Pologne – – – –    109    2
Belize – – – –    141    1
Autres pays   3 137 22   87 250 453 85 –

Total  6 204 802   60 048  6 583 424   58 463  6 822 106   64 141

2517.41 Granules de marbre, éclats et poudres de 

pierres des nos 25.15 ou 25.16, même 
traités thermiquement

États-Unis   45 054   8 140   41 243   7 170   43 073   7 429
Ouganda – – – –    2 . . .
Italie    30    4 – – – –

Total   45 084   8 144   41 243   7 170   43 075   7 429

2517.49 Granules, éclats et poudres, n.m.a., des 

nos 25.15 ou 25.16, même traités 
thermiquement

États-Unis   9 039    505   9 772    581   11 990    680
Islande – – – –    79    32
Japon – – – –    22    19
Trinité-et-Tobago – – – –    1    5
Antigua-et-Barbuda    25    2    236    5    19    3
Italie    145    15 – – n.d.    3
Venezuela – – – –    40    3
Belize – –    71    5    32    2
Chili    7    1 – –    16    1
Portugal – – – –    15    1
Autres pays 9455 35   5 379    62 135 –

Total   18 671    558   15 458    653   12 349    749

2518.10 Dolomie, non calcinée
États-Unis  3 428 194   28 488  2 393 680   20 809  3 324 067   30 339
Venezuela   345 711   4 294   516 597   7 293   487 696   5 517
Trinité-et-Tobago   43 633    764   58 190    691   55 048    468
Autres pays    14    3 – – 6 1

Total  3 817 552   33 549  2 968 467   28 793  3 866 817   36 325

2518.20 Dolomie, calcinée
États-Unis   21 590   2 743   43 682   5 247   45 950   5 368

TABLEAU 4. CANADA : COMMERCE DE SABLE ET GRAVIER ET DE PIERRE CONCASSÉE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

EXPORTATIONS



28.12    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2521.00 Castines; calcaire et autres pierres 
calcaires utilisés pour la fabrication de la 
chaux ou du ciment

États-Unis  2 717 654   17 184  2 773 498   16 891  2 378 316   14 481
Brésil – –   20 000    644   75 670    811
Bermude   1 554    9   4 791    20   1 431    12
France    23 . . .    76 . . .    95 . . .
Jamaïque – –    34 . . .    56 . . .
Autres pays 358 2    178    36

Total  2 719 589   17 195  2 798 577   17 591  2 455 568   15 304

Exportations totales  14 259 680   131 371  14 032 320   127 848  14 984 770   139 981

2505.90 Sables naturels, n.m.a., à l'exclusion des 
sables métallifères

États-Unis   73 926   6 612   65 830   5 434   53 859   4 228
Chine   1 938    490   17 259    519    574    192
Australie   1 478    99    197    66    189    64
Royaume-Uni    164    44    19    58    15    43
Autres pays    667 63    644 61 475 79

Total   78 173   7 308   83 949   6 138   55 112   4 606

2517.10 Cailloux, graviers, pierres concassées, des 
types généralement utilisés pour le 
bétonnage, etc.

États-Unis  2 293 245   15 329  2 153 882   14 901  2 292 067   14 780
Chine   41 388    336   11 346    396   2 207    277
Philippines   3 784    24   3 467    135    254    62
Brésil   2 115    29   2 374    30    395    27
Mexique    398    11    289    28    225    22
France   1 990    22    635    22    73    19
Allemagne    18    1    5    30    21    16
Belgique    489    4    88    8    328    13
Canada    1 . . .    1 . . .    307    12
Indonésie    738    7    20    6    927    10
République tchèque – – – –    23    9
Suède    5 . . .   1 386    13    422    4
Kazakhstan – – – –    30    3
Australie    5    1    5    4    3    2
Taïwan    403    5    42    3    77    2
Royaume-Uni    80    18    20    16    2    1
Pérou    2 . . . – –    10    1
Corée du Sud    45 . . . – –    2    1
Ghana n.d. . . . . . . . . . . . .    1
Italie    10    1    13    23    1    1
Danemark    2 . . . . . . . . .    1    1
Autres pays 9416 79 5250 27 98 –

Total  2 354 134   15 867  2 178 823   15 642  2 297 473   15 264

2517.20 Macadam de laitier, de scories ou de 
déchets industriels similaires, etc.

États-Unis   2 748    24   11 879    99   11 124    145
Autres pays – – 359 3    277 2

Total   2 748    24   12 238    102   11 401    147

2517.30 Tarmacadam
États-Unis    620    29    828    38    859    43
Ukraine – –    1 . . . – –

Total    620    29    829    38    859    43

IMPORTATIONS

EXPORTATIONS (suite)

TABLEAU 4  (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2517.41 Granules de marbre, éclats et poudres de 

pierres des nos 25.15 et 26.16 même 
traités thermiquement

États-Unis   98 003   18 663   68 514   11 310   97 423   12 451
France – – – –    579    101
Allemagne n.d. . . . – –    23    16
Indonésie    1 . . . . . . . . .    7    14
Italie    56    9    111    19    97    14
Autres pays 34 8    285    92 94 7

Total   98 094   18 680   68 910   11 421   98 223   12 603

2517.49 Granules, éclats et poudres n.m.a., des nos 

25.15 et 25.16, même traités 
thermiquement

États-Unis   15 972   1 487   103 321   1 844   23 166   2 514
Chine    860    47   2 774    55    365    180
Corée du Sud    3 . . . – –    98    56
Allemagne    82    1    12    1    446    26
Indonésie – –    3 . . .    11    22
France    922    44    129    29    59    17
Nouvelle-Zélande – – . . .    11    1    16
Brésil    63    10    17    5    7    7
Mexique    2 . . . – –    184    5
Groenland – – n.d. . . .    49    5
Pérou    8    1    1    1    3    4
Italie    459    11   1 012    5    865    3
Autres pays    376    42 77 18 32 10

Total   18 747   1 643   107 346   1 969   25 286   2 865

2518.10 Dolomie non calcinée
États-Unis   3 350    569   4 518    613   5 027    788
Allemagne    99    31    75    11    99    14
Autres pays 118 31    4 – 1 –

Total   3 567    631   4 597    624   5 127    802

2518.20 Dolomie calcinée
États-Unis   52 739   6 733   60 507   7 250   60 923   7 415
Autres pays . . . . . .    1 . . . 24 3

Total   52 739   6 733   60 508   7 250   60 947   7 418

2518.30 Pisé de dolomie
États-Unis    893    337    799    302   1 073    409
Autriche    79    34    70    27    106    40

Total    972    371    869    329   1 179    449

2521.00 Castines; calcaire et autres pierres 
calcaires utilisés pour la fabrication de la 
chaux ou du ciment

États-Unis  1 368 933   14 213   646 854   13 808   489 165   10 740
France    4 . . .    986    34   8 609    616
Italie – –    83    86   2 348    174
Portugal   108 107    57   1 214    137    642    82
Chine    5    1    249    47    343    70
Pays-Bas    26    2    4 . . .    837    70
Israël    871    24    444    18    868    30
Espagne – –    49    17    41    26
Royaume-Uni    2 . . . – –    438    15
Brésil    2 . . .    8    2    22    14
Turquie – –    16    3    102    9
Autres pays 436 36   3 608    109 52 2

Total  1 478 386   14 333   653 515   14 261   503 467   11 848

Importations totales  4 088 180   65 619  3 171 584   57 774  3 059 074   56 045

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; n.m.a. : non mentionné ailleurs.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

TABLEAU 4  (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)
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Société Emplacement Produit Observations

PROVINCES DE L'ATLANTIQUE

La Compagnie de Tourbe Fafard Ltée Inkerman (N.-B.) perlite, vermiculite traitées pour usage en horticulture
Le Groupe Berger Ltée Escuminac (N.-B.) vermiculite, perlite traitées pour usage en horticulture
Sun Gro Horticulture Canada Ltd. Maisonnette (N.-B.) perlite traitée pour usage en horticulture

QUÉBEC

Le Groupe Berger Ltée Saint-Modeste perlite, vermiculite traitées pour usage en horticulture
Normiska Corporation Lachine [usine] vermiculite, perlite vermiculite traitée comme isolant en 

vrac, pour usage en horticulture et

dans les produits de béton
perlite traitée pour usage en horticulture

Premier Horticulture Rivière-du-Loup perlite, vermiculite traitées pour usage en horticulture
Perlite Canada Inc. Baie-du-Febvre perlite, vermiculite traitées pour usage en horticulture

ONTARIO

Aciers Algoma Inc. Sault Ste. Marie laitier utilisé pour le ciment
Grace Canada, Inc. Ajax vermiculite, perlite vermiculite traitée pour usage en 

horticulture, comme isolant en vrac et
dans les matériaux de friction

perlite traitée pour usage dans le plâtre
à gypse, en horticulture, dans les
produits réfractaires et comme isolant
en vrac

Lafarge Canada Inc., Hamilton laitier utilisé par l'industrie des produits de
Division Hamilton Slag béton

PROVINCES DES PRAIRIES

Cindercrete Products Ltd. Regina (Sask.) argile expansée traitée pour l'industrie des produits de 
béton

Grace Canada, Inc. Winnipeg (Man.) vermiculite, perlite perlite traitée pour usage dans le plâtre
à gypse, comme isolant en vrac
et en horticulture

Edmonton (Alb.) vermiculite, perlite vermiculite traitée pour usage en 
horticulture, dans les matériaux de 
friction et comme isolant en vrac

Inland Heidelberg Cement Group Calgary (Alb.) argile expansée traitée pour l'industrie des produits de 
béton, comme isolant en vrac

Sun Gro Horticulture Canada Ltd. Elma (Man.) perlite traitée pour usage en horticulture
Seba Beach (Alb.) perlite traitée pour usage en horticulture

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Basalite Concrete Products Surrey pierre ponce achetée pour l'industrie des produits
Vancouver, ULC de béton

Canada Pumice Corporation Abbotsford pierre ponce, une gamme de produits de pierre ponce
schiste argileux et de schiste argileux utilisés pour

la construction, en horticulture et 
pour l'aménagement paysagé

Great Pacific Pumice Inc. Vancouver pierre ponce utilisée en horticulture, par l'industrie
des produits de béton et comme 
isolant en vrac

Teck Cominco Metals Ltd. Trail laitier utilisé par l'industrie des produits
de béton

Source : Ressources naturelles Canada (RNCan), d'après les données provisoires tirées de l'Enquête annuelle sur la production de granulats 
légers au Canada de 2005 menée par RNCan.

TABLEAU 5. USINES DE GRANULATS LÉGERS AU CANADA, EN 2006
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2513.11 Pierre ponce brute ou en morceaux 
irréguliers, y compris la pierre ponce 
concassée

Finlande – – – –    18    16
France . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Chine – – – – . . . . . .
Mexique    10    8 – – – –
Bermude – –    11    10 – –

Total    10    8    11    10    18    16

2513.19 Pierre ponce, autre
Pays-Bas – – – – . . .    1
Allemagne    2    2 – – – –

Total    2    2 – – . . .    1

2530.10 Vermiculite, perlite et chlorites, non 
expansées

États-Unis    565    155    967    299   1 070    323
Jamaïque – – – –    29    8
Chili    10    5    12    4    14    4
Inde – –    20    6 – –

Total    575    160    999    309   1 113    335

6806.20 Vermiculite exfoliée, argiles expansées, 
mousse de scories et produits minéraux 
similaires expansés, même mélangés 
entre eux

États-Unis   10 502   7 718   1 098    845    895    794
Royaume-Uni    1    3 – –    97    356
Guatemala – – – –    24    25
Chine    24    29 – –    20    24
Cuba    4    106 – –    2    6
Autres pays 16 35 13 32 5 9

Total   10 547   7 891   1 111    877   1 043   1 214

Exportations totales   11 134   8 061   2 121   1 196   2 174   1 566

IMPORTATIONS
2513.11 Pierre ponce brute ou en morceaux 

irréguliers, y compris la pierre ponce 
concassée

États-Unis   6 630    635   6 688    933   12 110    755
Taïwan    500    189    168    96   2 793    103
Chine    46    11    319    76    694    68
Turquie   1 659    156    760    66    571    49
Italie    45    11    302    27    271    18
Autres pays 30 5    4 1 120 14

Total   8 910   1 007   8 241   1 199   16 559   1 007

2513.19 Pierre ponce, autre
États-Unis   3 861    776   4 183    592   6 116    558
Chine    80    45    349    282    93    219
Corée du Sud    8    3    3    19    4    45
Philippines    1    3    5    34    13    26
Taïwan    59    44    10    48    5    24
Grèce    378    26 . . . . . .    112    20
Allemagne    10    7    13    9    2    15
France    7    3    15    9    1    8
Indonésie    11    2 – –    2    7
Autres pays 26 50 20 46 7 15

Total   4 441    959   4 598   1 039   6 355    937

2530.10.00.10 Vermiculite, non expansée
États-Unis   9 827   1 866   9 310   2 189   9 567   2 007
Afrique du Sud   9 686   2 164   9 516   2 211   13 223   1 648
Ouganda   5 189   1 453   2 266    690   3 213    903
Grèce    1 . . . – –    327    124
Autres pays 46 14    5    1 186 51

Total   24 749   5 497   21 097   5 091   26 516   4 733

2004 2005 2006 (dpr)

TABLEAU 6. CANADA : EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS DE VERMICULITE, DE PERLITE ET DE PIERRE 
PONCE, DE 2004 À 2006

EXPORTATIONS
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2530.10.00.20 Perlite, non expansée
Grèce   30 741   3 211   36 653   4 129   37 153   3 638
États-Unis   24 210   3 636   22 895   3 199   20 770   3 004
Pays-Bas – – – –    2 . . .
Maroc    6    4 – – – –
Philippines    43    5    22    2 – –

Total   55 000   6 856   59 570   7 330   57 925   6 642

3802.90.00.20 Perlites activées, sauf la perlite 
expansée et broyée devant être utilisée 
dans le filtrage

États-Unis    256    144    214    112    273    128
Allemagne . . . . . . . . . . . .    1 . . .

Total    256    144    214    112    274    128

6806.20.00.10 Vermiculite exfoliée (expansée)
États-Unis   2 738   2 336   4 370   2 561   4 203   2 681
Autriche    110    256    152    152    80    165
Royaume-Uni    13    18    61    52    45    38
Autres pays 1 4    57    107 2 8

Total   2 862   2 614   4 640   2 872   4 330   2 892

6806.20.00.20 Perlite expansée
États-Unis   16 445   9 868   17 324   9 832   17 507   9 718
Allemagne    39    13    23    13    21    6
Mexique    12    7    12    9    4    2
Japon – – – –    3    2
Afrique du Sud    7    6    9    5 – –
Pays-Bas – –    55    17 – –

Total   16 503   9 894   17 423   9 876   17 535   9 728

Importations totales   112 721   26 971   115 783   27 519   129 494   26 067

– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 6  (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

(m3) ($) (m3) ($) (m3) ($) (m3) ($)

À PARTIR DE MATIÈRES PREMIÈRES
INTÉRIEURES ET/OU IMPORTÉES

Argile, schiste argileux et laitier expansés (1)   894 613  20 815 167   616 529  14 967 079   784 744  19 249 046   674 660  17 237 312

À PARTIR DE MATIÈRES BRUTES IMPORTÉES

Perlite expansée et vermiculite exfoliée (1)   814 816  57 087 033   814 185  57 043 471   799 569  55 180 924   792 530  54 659 909

Total  1 709 429  77 902 200  1 430 714  72 010 550  1 584 313  74 429 970  1 467 190  71 897 221

TABLEAU 7. QUANTITÉ DE GRANULATS LÉGERS PRODUITE, VENDUE ET UTILISÉE PAR LE CANADA, EN 2004 ET EN 2005

Source : Ressources naturelles Canada (RNCan), d'après les données fournies dans l'Enquête annuelle sur la production de granulats légers au Canada  menée par RNCan 
(voir le tableau 5 pour la liste des établissements recensés).

et utilisée et utiliséeQuantité produite
Quantité vendue 

Quantité produite

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
(1) Données groupées afin de protéger le caractère confidentiel des données de chaque société.

2004 (r) 2005 (dpr)
Quantité vendue 

(dpr) : données provisoires; (r) : révisé.
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Utilisations 2003 2004 2005 (dpr) Utilisations 2003 2004 2005 (dpr)

Fabrication de blocs Fabrication de blocs
de béton 80,0 47,3 53,3 de béton 77,8 72,8 73,7

Béton prêt à l'emploi 15,0 49,9 46,7 Isolants en vrac 7,8 17,3 15,1

Usages divers 5,0 2,8 – Produits de béton
préfabriqué 4,7 2,3 1,9

Béton prêt à l'emploi 4,7 5,4 7,6

Horticulture et usages 
divers 5,1 2,2 1,8

Utilisations 2003 2004 2005 (dpr) Utilisations 2003 2004 2005 (dpr)

Horticulture et Horticulture 87,6 86,4 82,7
agriculture 96,6 96,3 96,8

Isolants en vrac 1,7 8,0 3,0
Isolants en vrac et
usages divers 2,9 2,7 2,8 Usages divers 10,7 5,6 14,3

Isolants
dans les produits de gypse 0,4 0,4 0,4
dans les autres matériaux

de construction 0,1 0,7 –

chiffres peuvent avoir été arrondis.

– : néant; (dpr) : données provisioires.
Remarques : Voir le tableau 5 pour la liste des

d'après les données fournies dans l'Enquête annuelle 
sur la production de granulats légers au Canada  menée 

établissements recensés. Les ventes incluent 
également les quantités utilisées par les sociétés. Les

(dpr) : données provisioires.
Remarques : Voir le tableau 5 pour la liste des
établissements recensés. Les ventes incluent 
également les quantités utilisées par les sociétés. Les
chiffres peuvent avoir été arrondis.

(dpr) : données provisioires.

chiffres peuvent avoir été arrondis.

Source : Ressources naturelles Canada (RNCan), 

TABLEAU 10. CANADA : VENTES DE PERLITE 
EXPANSÉE, UTILISATIONS ULTIMES 
EXPRIMÉES EN POURCENTAGE, DE 2003 À 
2005

(%)

d'après les données fournies dans l'Enquête annuelle 
Source : Ressources naturelles Canada (RNCan), 

sur la production de granulats légers au Canada  menée 

(%)

également les quantités utilisées par les sociétés. Les d'après les données fournies dans l'Enquête annuelle 
sur la production de granulats légers au Canada  menée 

TABLEAU 11. CANADA : VENTES DE 
VERMICULITE EXPANSÉE, UTILISATIONS 
ULTIMES EXPRIMÉES EN POURCENTAGE, DE 
2003 À 2005

également les quantités utilisées par les sociétés. Les

chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 8. CANADA : VENTES DE LAITIER 
EXPANSÉ, UTILISATIONS ULTIMES EXPRIMÉES 
EN POURCENTAGE, DE 2003 À 2005

TABLEAU 9. CANADA : VENTES D'ARGILE ET 
DE SCHISTE ARGILEUX EXPANSÉS, 
UTILISATIONS ULTIMES EXPRIMÉES EN 
POURCENTAGE, DE 2003 À 2005

(%) (%)

Source : Ressources naturelles Canada (RNCan), 
d'après les données fournies dans l'Enquête annuelle 
sur la production de granulats légers au Canada  menée 

par RNCan.

par RNCan.

par RNCan.
– : néant; (dpr) : données provisioires.

Remarques : Voir le tableau 5 pour la liste des

établissements recensés. Les ventes incluent 

Source : Ressources naturelles Canada (RNCan), 
Remarques : Voir le tableau 5 pour la liste des

par RNCan.

établissements recensés. Les ventes incluent 
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Le graphite est une matière brute qui possède une 
gamme exceptionnelle de propriétés physiques et chimi-
ques. Il existe un bon nombre de minéraux d’aspect sem-
blable à celui du graphite, mais les propriétés intrinsèques 
de ce dernier permettent de le distinguer facilement.  

En pratique, on peut établir des catégories de graphite selon 
le processus de formation du minéral, qui peut ainsi se pré-
senter sous trois formes physiques distinctes. Ce sont le 
graphite amorphe (microcristallin), dont la teneur en car-
bone varie entre 70 et 85 %, le graphite en paillettes, qui 
contient de 80 à 98 % de carbone, et le graphite très cris-
tallin (en blocs, de nature filonienne ou sous forme de filon 
cristallin), dont la concentration de carbone se situe dans la 
fourchette de 90 à 99 %. 

Le graphite en paillettes (c’est-à-dire des lamelles plates 
équivalant à des grains d’un diamètre se situant entre moins 
de 1 mm et 2,5 cm) se répartit en deux catégories granulo-
métriques, soit les paillettes grossières (granulométrie de 
- 20 à + 100 mesh) et les paillettes fines (granulométrie de 
- 100 à + 325 mesh). Le graphite cristallin, quant à lui, 
prend des formes allant des éclats et des poussières aux 
blocs grossiers ou cristallins, en passant par des blocs fins 
ou amorphes.

Le terme « paillettes » est parfaitement explicite, car le gra-
phite de ce type est disséminé sous forme de lamelles dans la 
roche. Le graphite en blocs forme des veines de comblement 
de fissures au sein de dykes pegmatitiques; il est aussi 
associé à des éclats de graphite et à la forme plus rare de gra-
phite aciculaire (en forme d’aiguille). Le graphite amorphe 
se trouve dans d’anciennes couches de houille, mais la caté-
gorie du graphite amorphe comprend aussi le graphite filo-
nien à grains fins qui peut être facilement moulu.

Toutes les formes de graphite possèdent une structure cris-
talline, mais la catégorie commerciale du graphite cristallin, 

terme utilisé aux fins de droits d’importation, ne comprend 
que certains types donnés de graphite dont les particules 
ont une taille bien déterminée. Le graphite naturel, soit la 
forme minérale du carbone graphitique, repose partout dans 
le monde. C’est sa structure cristalline principalement 
hexagonale et lamellaire qui le distingue des autres allo-
tropes du carbone, à savoir le charbon et le diamant. Le 
minerai de graphite contient généralement des minéraux 
silicatés associés, dont la nature et la concentration dépen-
dent de l’origine géologique.  

Le graphite synthétique, dont le taux de cristallinité est 
inférieur à celui du graphite naturel, mais qui est plus pur 
que ce dernier, est fabriqué sous trois formes. Le graphite 
synthétique primaire (ou électrographite), dont la teneur en 
carbone est de 99,9 %, est fabriqué à grande échelle dans 
des fours électriques à partir de coke de pétrole et de brai 
de houille calcinés et sert à fabriquer des électrodes et des 
balais en carbone. Le graphite synthétique secondaire, qui 
est offert sous forme de poudre ou de débris, est obtenu par 
chauffage de brai de pétrole calciné et est utilisé dans l’in-
dustrie des matières réfractaires. Les fibres de graphite sont 
fabriquées à partir de précurseurs organiques, comme la 
rayonne ou le polyacrylonitrile, et de brai de goudron et 
servent de charges renforçantes dans les composites poly-
mères utilisés dans les articles de sport et les produits de 
l’industrie aérospatiale. 

Le graphite naturel et le graphite synthétique diffèrent 
considérablement l’un de l’autre. Le graphite naturel est 
généralement moins pur que le graphite synthétique, mais 
en raison de son plus faible taux de cristallinité, ce dernier 
s’avère, par contre, moins conducteur que le graphite 
naturel. Par ailleurs, le graphite naturel doit habituellement 
être purifié et enrichi, alors que le graphite synthétique peut 
être produit pour présenter une teneur en carbone de 
99,9 % ou plus. De nos jours, la technologie permet la pro-
duction d’un graphite naturel d’une teneur en carbone de 
plus de 99,5 %. En effet, les techniques de purification sont 
désormais tellement perfectionnées que même un graphite 
naturel de qualité inférieure peut avoir des usages de pointe 
qui n’étaient auparavant réservés qu’au graphite 
synthétique.

Le graphite naturel est un minéral noir luisant constitué de 
carbone et cristallisé dans le système hexagonal avec une 
symétrie rhomboédrique. Le graphite en paillettes est 
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GISEMENTS DE GRAPHITE AU CANADA

Au pays, les gisements de graphite dont l’exploitation 
pourrait être économiquement rentable reposent principale-
ment dans des roches de la série de Grenville, dans l’Est du 
Canada. Le minéral se présente sous forme de paillettes et 
de filons cristallins disséminés. La plupart des gisements 
canadiens de graphite sont associés à des gneiss graphiti-
ques et à des calcaires cristallins qui ont subi un métamor-
phisme de contact lié à des phénomènes tectoniques, tels 
que le plissement, la compression et la fracturation, ainsi 
qu’à des intrusions pegmatitiques. Les zones minéralisées 
les plus riches forment une série de filons ou de corps lenti-
culaires qui fusionnent progressivement avec la roche hôte 
adjacente non graphitique et qui sont bordés de lentilles de 
minerai de moindre teneur.

On a signalé la présence de gisements de graphite en 
paillettes fines à grossières, principalement au Québec et en 
Ontario, mais également au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Écosse, en Saskatchewan, au Labrador et en 
Colombie-Britannique. Les occurrences les plus impor-
tantes consistent en des gisements métasomatiques-
hydrothermaux et des roches sédimentaires ayant subi un 
métamorphisme régional ou thermique. Les roches renfer-
mant le plus fréquemment des gisements de graphite 
exploitables sont le marbre, le gneiss et le schiste.

Au Québec, les gisements de graphite suivent surtout la 
série de Grenville, dans plusieurs cantons de l’Ouest de la 
province, soit ceux de Buckingham, d’Argenteuil et de 
Pontiac. La variété dominante est le graphite en paillettes 
disséminé dans des gneiss à biotite et des calcaires cristal-
lins associés au quartzite à biotite. Toutefois, la variété filo-
nienne a également été observée le long du contact entre les 
roches intrusives et le calcaire cristallin. Les occurrences 
de graphite sont associées à des roches métasédimentaires 
qui ont subi plusieurs déformations, de même qu’à un 
métamorphisme ayant atteint le faciès des amphibolites ou 
des granulites.

On trouve également du graphite dans le canton d’Esman-
ville, au sud de Fermont, où plusieurs zones schisteuses 
riches en graphite de 1 à 25 m d’épaisseur sont interstrati-
fiées avec des gneiss quartzo-feldspathiques; certaines 
zones graphitiques contiennent plus de 15 % de graphite 
par endroits, sous forme de fines paillettes bien 
cristallisées.

D’autres gisements de graphite ont été trouvés dans plu-
sieurs cantons de l’Est de l’Ontario, au sein de roches de la 
province géologique de Grenville, où le graphite en 
paillettes est disséminé dans des marbres et des gneiss. Les 
occurrences les plus intéressantes reposent dans des unités 
de gneiss semi-pélitiques et pélitiques logées dans des 
séquences de paragneiss. La teneur en graphite peut 
atteindre 10 %, et les minéraux accessoires sont la biotite, 

opaque, flexible et sécable et présente un clivage parfait 
parallèle à certaines faces cristallographiques. Le graphite 
naturel est gras et relativement tendre, possède une dureté 
de 1 à 2 sur l’échelle de Mohs, laisse un trait noir sur la 
porcelaine vitrifiée et présente une densité de 2,26 g/cm3. 
La molybdénite, que l’on confond souvent avec le graphite, 
est, quant à elle, plus dense et ne laisse pas de traces, et de 
plus, elle est de couleur argent bleuté métallique. Le gra-
phite est un bon exemple de minéral dont les propriétés les 
plus connues ne constituent que « la partie émergée de 
l’iceberg ». Ainsi, de grandes quantités de graphite servent 
à fabriquer des crayons « à mine de plomb », qui sont dési-
gnés par cette expression parce que la couleur du graphite 
est similaire à celle du plomb, alors qu’en réalité, ces  
mines sont constituées d’un mélange de graphite et 
d’argile.

Le graphite possède aussi des propriétés liées tant aux 
métaux qu’aux non-métaux, ce qui en fait un minéral de 
choix pour de nombreuses applications industrielles. Ses 
propriétés métalliques comptent la conductivité électrique 
et thermique et ses propriétés non métalliques, une résis-
tance thermique élevée, une nature inerte et un pouvoir 
lubrifiant (ou lubrifiance).

Les nombreuses propriétés utiles du graphite permettent de 
l’employer pour fabriquer une vaste gamme de produits; on 
en compterait trente applications différentes, mais des cen-
taines de formulations. Il est naturellement gras, ce qui en 
fait un bon lubrifiant sec, et il est utilisé dans les crayons 
ordinaires et les crayons à dessin parce qu’il laisse facile-
ment une marque. La combinaison de son pouvoir lubri-
fiant et de sa conductivité électrique permet de l’utiliser 
dans les balais de moteurs et de génératrices, tandis que son 
excellente résistance à l’altération ambiante et sa nature 
inerte en font un pigment de qualité pour les peintures 
industrielles. La solubilité du graphite dans le fer en fusion 
permet de l’utiliser pour accroître la teneur en carbone de 
l’acier, et l’on emploie le graphite aussi comme revêtement 
de moule de fonderie en raison de son faible degré de 
mouillage par la plupart des métaux et alliages. Ce minéral 
possède également une bonne conductivité thermique, mais 
sa combustion est lente et il conserve une bonne résistance 
mécanique dans une large plage de températures, ce qui 
explique son incorporation aux produits réfractaires, tels 
que les creusets, les briques à base de carbone et de 
magnésie, les matériaux de coulée en continue et les bou-
chons de poche d’acier. Parmi les autres propriétés d’intérêt 
du graphite, mentionnons son hydrophobicité et sa charge 
négative, les émulsions du type eau-huile qu’il peut former, 
sa faible sensibilité photoélectrique, son pouvoir d’absorp-
tion du rayonnement infrarouge et son fort diamagnétisme. 
Par conséquent, le graphite possède une excellente conduc-
tivité thermique et électrique et un point de fusion élevé, 
soit 3500 ºC. De plus, il constitue une substance extrême-
ment résistante aux acides, chimiquement inerte et forte-
ment réfractaire. 
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Ontario

En 2004, Industrial Minerals Inc. (IMI) de Mississauga a 
entrepris l’exploitation d’une usine de broyage et de traite-
ment de graphite à Bissett Creek, dans le canton de Maria, 
au nord-ouest de Deep River (à 240 km à l’ouest d’Ottawa 
et à 100 km à l’est de North Bay). Les ressources prouvées 
visées totalisent quelque 640 000 t de graphite, sous forme 
de paillettes grossières d’une dimension allant de 180 μm 
(micromètres) à 1,7 mm, et représenteraient l’un des gise-
ments de graphite naturel les plus importants et les plus 
purs au monde. L’usine de Bissett Creek, d’une capacité de 
production nominale de 20 000 t/a, est dotée d’un système 
de traitement par voie sèche qui fabrique deux catégories 
de produits d’une teneur en carbone graphitique de 85 % et 
de 94 % respectivement. En 2005, peu après la mise en ser-
vice de l’usine, la société a constaté que le système de trai-
tement détruisait de grandes paillettes de valeur (du type 
Graf-X à forte teneur). Elle ne s’attend pas à reprendre 
l’exploitation de l’usine avant qu’une étude de faisabilité 
ne soit menée et que le matériel nécessaire à la résolution 
du problème ne soit installé. 

Colombie-Britannique

La Crystal Graphite Corporation (CGC) de Vancouver, qui 
avait commencé ses activités à sa propre usine de valorisa-
tion du graphite très pur extrait du gisement Black Crystal, 
près du lac Slocan, au nord-ouest de Nelson, a été mise 
sous séquestre et a été récemment vendue à une société 
privée, qui l’a rebaptisée Eagle Graphite Corporation. 
L’acquisition ne visait que l’exploitation de graphite de 
Crystal Graphite, mais Eagle Graphite ne compte pas pour-
suivre le projet de Crystal Graphite visant à investir dans 
l’industrie chinoise du graphite. Pour ce qui est des mines 
de pierre ponce noire et de basalte de Crystal Graphite, à 
Nazko, dans le district fédéral de Columbia (D.C.), ainsi 
que de son usine de traitement, près de Quesnel (D.C.), 
elles ont été achetées par Lightweight Advanced Volcanic 
Aggregates Inc. (LAVA). Eagle Graphite prévoit reprendre 
ses activités d’exploitation et produire du graphite clas-
sique et du graphite propice à la fabrication de piles à 
combustible. 

PRODUCTION MONDIALE

Selon la 2005 Review on Graphite de la United States Geo-
logical Survey, la production mondiale de graphite naturel 
aurait légèrement augmenté en 2005 pour totaliser 1,05 Mt. 
La Chine occupait toujours le premier rang mondial, avec 
une production de graphite de 720 000 t, soit 68,6 % de la 
production mondiale. Elle devançait l’Inde (130 000 t), le 
Brésil, la Corée du Nord et le Canada (production estimée à 
30 000 t). En 2005, les États-Unis n’ont signalé aucune 

le grenat et la pyrite; dans ces roches graphitiques, les élé-
ments à l’état de traces sont le nickel, le cobalt, le bore et le 
vanadium.

Le sud-est de la Colombie-Britannique recèle des gise-
ments de graphite, dans les vallées du ruisseau Hoder et de 
la rivière Little Slocan, dans la zone du régolite, où les 
roches hôtes ont principalement subi un métamorphisme du 
calcaire au marbre (ou en d’autres métasédiments cal-
caires). Les granites présents dans le batholite ont subi un 
métamorphisme qui les a transformés en gneiss hybrides ou 
mixtes. Ces roches sédimentaires métamorphisées calco-
silicatées sont de nature régionale (ce qui est typique des 
gisements de graphite cristallin) et contiennent de nom-
breux indices minéralisés de graphite. Dans la région de 
Bentinck Arm, dans le centre-Ouest de la côte, les occur-
rences de graphite ont la forme de petites paillettes minces 
largement dispersées dans du gneiss riche en quartz, et le 
sous-sol est constitué de roches métavolcaniques pénétrées 
de granodiorite lamellaire.

PRODUCTION CANADIENNE 
DE GRAPHITE

Le Canada ne compte actuellement qu’un gisement de gra-
phite en exploitation, si bien qu’aucune donnée sur la 
valeur et le volume de la production de graphite (tableau 1) 
n’a été publiée par Ressources naturelles Canada, en raison 
d’une entente de confidentialité conclue par le Ministère 
avec l’unique producteur du pays.

Québec

Timcal Canada Inc., qui relève de l’unité fonctionnelle 
Timcal Graphite de la française Imerys SA , exploite la 
mine de graphite Lac-des-Îles, près de Mont-Laurier. 

Pour diversifier ses produits, Timcal Canada Inc. a investi 
10 M$US dans une nouvelle usine de traitement située à 
Terrebonne, près de Montréal, afin de produire du graphite 
exfolié. La concentration mécanique du graphite, qui 
permet d’en porter la teneur en carbone à 98,8 %, et son 
emballage, principalement celui du graphite de qualité 
réfractaire, sont effectués à la mine. L’usine de Terrebonne 
traite du graphite naturel (graphite expansé) qui provient de 
l’exploitation d’extraction minière et de traitement Lac-
des-Îles, ainsi que de l’étranger.   

Quinto Technology Inc. de Delta (C.-B.) est en voie de ter-
miner une étude de faisabilité sur l’exploitation d’un gise-
ment de graphite, dans la propriété Lac Gueret, dans l’Est 
du Québec, à 300 km au nord-nord-ouest de Baie-Comeau, 
sur la rive Sud-Ouest du réservoir Manicouagan. 
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alcalin. Les produits les plus couramment utilisés comme 
collecteurs sont l’essence de pin et le kérosène, habituelle-
ment sous forme de mélanges. L’essence de pin joue le rôle 
d’agent moussant et le kérosène ou le mazout, celui de 
réactif collecteur servant à récupérer les mixtes de graphite 
n’ayant pas été libérés. Les procédés de flottation sont rela-
tivement rapides, et de multiples étapes de nettoyage sont 
nécessaires pour obtenir un taux de récupération de 80 à 
85 %. Ce dernier peut toutefois être amélioré en exécutant 
des traitements supplémentaires de broyage et de flottation, 
mais tout broyage ultérieur doit être réalisé avec soin afin 
d’éviter l’enduction des minéraux de la gangue et la pro-
duction subséquente de schlamms fins de graphite.

Parmi les modificateurs et les dépresseurs utilisés pour 
accroître la sélectivité des traitements, on compte le silicate 
de sodium, qui sert de dépresseur de quartz et de dispersant 
de schlamms fins, ainsi que l’acide lactique (C3H6O3), qui 
est employé comme dépresseur de mica.

On peut purifier davantage le graphite pour en porter la 
teneur en carbone à 99 % par divers traitements chimiques, 
notamment la chloruration et la fluoruration.

Le graphite synthétique, qui est surtout fabriqué aux États-
Unis, est obtenu en mélangeant une charge à base de coke 
de pétrole ou d’anthracite, un liant à base de brai de pétrole 
ou de goudron de houille et divers produits d’imprégnation 
ou additifs. La charge de coke ou d’anthracite, qui doit 
avoir une teneur minimum en carbone de 95 % et une faible 
teneur en soufre, est d’abord calcinée afin d’en extraire les 
composés volatils, puis broyée, mélangée avec le liant et 
d’autres substances et, enfin, moulée selon la forme 
requise. Le produit intermédiaire, appelé « charge verte » 
(green stock ou green bar) dans l’industrie du graphite, est 
ensuite cuit à des températures allant de 800 à 1000 ºC, afin 
de transformer le liant à base de brai en coke et de ren-
forcer le produit moulé. Par la suite, ce dernier est soumis à 
une « graphitisation », durant laquelle il est chauffé dans un 
four électrique, pendant une période prolongée, à des tem-
pératures se situant entre 2600 et 3000 ºC. Enfin, le produit 
est refroidi et usiné pour fabriquer des articles d’une 
dimension précise, comme des électrodes, qui sont moulées 
sur des tours pour leur donner un diamètre propice à leur 
utilisation dans des mini-aciéries.

UTILISATION ET COMMERCE

Selon les résultats de l’enquête volontaire (réalisée en 2006 
par RNCan) sur l’utilisation des minéraux non métalliques 
dans les usines canadiennes, l’utilisation du graphite est 
passée de 15 877 t en 2004 à 15 982 t en 2005, au Canada; 
ceci représente une légère hausse de 1 %. De ces 15 982 t 
(tableau 2), la proportion de graphite naturel est de 23,3 % 
(3727 t) et celle de graphite synthétique, de 76,7 % 
(12 255 t). Le graphite naturel est utilisé dans 64,2 % des 
cas comme revêtement de four de fonderie, le pourcentage 

production de graphite naturel; leur production de graphite 
synthétique s’élèverait toutefois à 209 000 t.

EXPLOITATION MINIÈRE

Les gisements de graphite reposent habituellement à la sur-
face du sol ou à proximité de celle-ci et sont exploités à ciel 
ouvert, l’exploitation souterraine du graphite n’étant effec-
tuée que si la teneur et la structure des gisements la justi-
fient. Tous les producteurs canadiens de graphite qui 
exploitent actuellement des gisements emploient des 
méthodes d’extraction à ciel ouvert. Au début du 
XXe siècle, l’exploitation souterraine du graphite était 
cependant assez courante dans l’Est de l’Ontario et dans la 
région de Buckingham (Qc), où la profondeur des puits 
pouvait atteindre 80 m ou plus.

TRAITEMENT

Dans certains pays, la récupération du graphite en paillettes 
logé dans des structures massives est effectuée par triage 
manuel ou scheidage, mais au Canada, le graphite en 
paillettes est trop disséminé pour faire de même. Générale-
ment, la production de graphite au Canada exige d’utiliser à 
la fois des méthodes précises de broyage et de criblage 
pour récupérer des paillettes grossières et des procédés de 
flottation pour récupérer du graphite fin. Dans certains cas, 
les concentrés obtenus par flottation sont soumis à un trai-
tement d’enrichissement supplémentaire par tablage, afin 
d’éliminer les minéraux de la gangue, tels que le quartz, le 
mica, la hornblende, des feldspaths, la calcite et des 
sulfures.

Les impuretés tendent à flotter avec le graphite, car sa 
faible dureté lui confère une aptitude à enduire et à recou-
vrir les particules d’impuretés minérales lors du broyage, 
celles-ci devenant alors de nature semblable au graphite et 
adoptant un comportement similaire. Ce phénomène sur-
vient particulièrement lors du traitement de minerais à par-
ticules fines qui exigent un broyage important.

La fragmentation est habituellement réalisée à l’aide de 
concasseurs à mâchoires ou à cône ou au moyen de 
broyeurs à marteaux, tandis que le criblage servant à récu-
pérer les paillettes grossières ou à éliminer les impuretés 
dures grossières est exécuté avec des trommels ou des cri-
bles vibrants. Il est possible de récupérer le graphite en 
paillettes fines à moyennes en employant des concasseurs à 
cylindres ou des broyeurs à boulets, à cylindres ou à jet, 
puis en effectuant des traitements additionnels de criblage, 
de classification pneumatique, de tablage par voie humide 
ou de flottation.

La nature du graphite le fait flotter, de sorte que des parti-
cules aussi grossières que celles de 1 mm de diamètre peu-
vent flotter dans un milieu dont le pH est légèrement 
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Le marché du graphite en grosses paillettes et à haute 
teneur en carbone suit actuellement un cycle de forte crois-
sance, ce qui est en grande partie attribuable à la nouvelle 
demande de l’industrie des piles à combustible, plus préci-
sément à son besoin d’électrodes et de séparateurs conduc-
teurs pour l’industrie automobile. On rapporte aussi une 
nouvelle croissance de la demande dans le domaine des 
produits réfractaires à base de magnésie ou d’alumine, ainsi 
que de l’utilisation du graphite dans les piles à ions lithium.

La croissance future de l’industrie du graphite est essentiel-
lement tributaire de la capacité des producteurs à purifier et 
à modifier leurs produits à base de graphite et de carbone. 
Parmi les autres facteurs clés, mentionnons l’uniformisa-
tion des spécifications et des sources d’approvisionnement, 
des méthodes de production et de services juste-à-temps et 
des programmes concertés de coopération et de développe-
ment avec les utilisateurs industriels. L’uniformité des pro-
duits et leur conformité aux spécifications constituent l’exi-
gence de premier plan sur le marché actuel.

PRIX

Le prix des transactions effectives varie d’une région à 
l’autre et tient compte, entre autres, des quantités achetées, 
de l’utilisation des produits, des critères d’assurance de la 
qualité, de la teneur exacte des minerais achetés et des 
conditions de crédit. Aucune donnée n’est disponible sur 
les prix du secteur industriel canadien du graphite. Les 
exemples qui suivent, tirés de la 2005 Review on Graphite 
de la Geological Survey des États-Unis, sont fournis afin de 
bien saisir les caractéristiques de ce secteur. 

Le prix du graphite naturel n’a pas fluctué en 2005. Le prix 
des concentrés de graphite cristallin et de graphite cristallin 
en paillettes se situait dans la fourchette de 410 à 795 $US 
la tonne courte ($US/t.c.) et celui du graphite amorphe en 
poudre, dans l’intervalle de 240 à 260 $US/t.c. Le prix du 
graphite dépend de sa teneur en cendres et en carbone, de la 
taille des cristaux et des paillettes et de la répartition des 
paillettes.  

Le graphite en paillettes possède des avantages sur les 
autres produits, car il est vendu sur une vaste gamme de 
marchés et son prix est plus élevé que celui du graphite 
amorphe du Mexique ou du graphite en blocs du Sri Lanka. 
En général, le prix du graphite en paillettes de plus grandes 
tailles est le plus élevé parmi ceux des produits de graphite 
naturel. 

PRINCIPALES UTILISATIONS

Les diverses utilisations du graphite sont restées relative-
ment les mêmes pendant un certain nombre d’années, mais 
ce secteur semble sur le point de connaitre un nouvel essor. 
On tire avantage, entre autres, de la conductivité électrique 

restant, soit 35,8 %, étant attribuable aux produits réfrac-
taires et à diverses autres applications, notamment la pro-
duction de garnitures de frein, de produits chimiques, 
d’abrasifs et de l’acier de première fusion

En ce qui a trait au commerce canadien (tableau 1), les 
données de Statistique Canada indiquent que la valeur des 
exportations canadiennes de graphite a fléchi de 2,8 %, de 
2005 à 2006, pour passer de 30,6 à 29,7 M$. De ces 
29,7 M$, 16,0 M$ (15 328 t) étaient rattachés à la valeur 
des exportations de graphite naturel et le reste, à celle des 
exportations de produits réfractaires et de balais en carbone 
ou en graphite. Les États-Unis constituaient toujours le 
principal marché d’exportation de graphite naturel du 
Canada en 2006, la valeur des exportations de ce produit 
étant de 11,2 M$ (9680 t). D’autre part, les importations 
canadiennes de graphite se sont élevées à 36,3 M$ en 2006, 
soit une baisse de 2,1 % par rapport à 2005 (37,0 M$). De 
ce nombre, la valeur des importations de graphite naturel 
s’établissait à 4,7 M$ (3751 t), la différence correspondant 
à la valeur des importations de produits réfractaires et de 
balais en carbone ou en graphite. Les importations de gra-
phite naturel provenant des États-Unis se sont chiffrées à 
1686 t évaluées à 1,8 M$ en 2006, ce qui représente une 
baisse négligeable sur le plan de la valeur mais une chute 
de 24,3 % ou de 540 t sur celui du volume comparative-
ment à 2005. Quant aux exportations de graphite naturel de 
la Chine vers le Canada, elles se sont élevées à 1773 t 
d’une valeur de 2,6 M$ en 2006, soit une augmentation de 
5,8 % au chapitre de la valeur et un bond de 45,8 % sur le 
plan du volume par rapport à 2005.

FACTEURS LIÉS À LA PRODUCTION 
ET AUX MARCHÉS

Les principaux pays producteurs, selon le type de graphite 
et par ordre décroissant d’importance, sont les suivants :

• graphite en paillettes : Chine, Ukraine, Brésil, Canada, 
Madagascar, Zimbabwe et Norvège;

• graphite microcristallin (amorphe) : Chine, Corée du 
Sud, Mexique, République tchèque, Autriche, Corée 
du Nord, Russie et Zimbabwe;

• graphite en blocs : Sri Lanka.

Selon le numéro d’octobre 2003 de la revue Industrial 
Minerals, les produits réfractaires, les produits de fonderie, 
les matériaux de friction et les lubrifiants constituent les plus 
importantes applications du graphite. Les producteurs de 
graphite ne devront toutefois pas perdre de vue certaines 
nouvelles applications d’intérêt, dont l’emploi du graphite 
naturel dans les dissipateurs de chaleur pouvant servir à 
refroidir, entre autres, les composants électroniques d’ordina-
teurs, de serveurs et de dispositifs d’alimentation en énergie. 
Il existe aussi un nouvel intérêt croissant pour l’utilisation du 
graphite comme charge ignifugeante ajoutée à des polymères 
servant de matériaux d’étanchéité et de tuyauterie.
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que dans celui des piles à combustible, qui pourrait 
connaitre une croissance soutenue à long terme.  

Un groupe de recherche de l’Université de la Nouvelle-
Galles du Sud à Sydney, en Australie, a élaboré une nou-
velle forme de graphite à très haute densité qui possède 
quatre avantages clés sur le graphite classique, soit sa poro-
sité, sa composition, sa conductivité électrique et sa 
conductivité thermique. Par rapport à celui-ci, le graphite à 
très haute densité peut en outre être fabriqué à de plus 
basses températures et le temps de traitement requis est 
réduit d’un ordre de grandeur.  

L’industrie de l’énergie nucléaire recourt au graphite à très 
haute densité, car plus le carbone qu’il contient est dense, 
plus il modère efficacement les neutrons. Mentionnons 
qu’il n’est pas aussi résistant que la fonte, mais que son 
traitement est presque aussi complexe que celui de la fonte 
et qu’un bloc de graphite à très haute densité de 10 cm sur 
10 cm sur 122 cm (4 po sur 4 po sur 48 po) pèse quelque 
23 à 27 kg (50 à 60 lb).

Le graphite à très haute densité présente toute une gamme 
d’usages potentiels. On s’en sert pour réduire la friction, et 
il entre dans la fabrication des piles à combustible, des 
accumulateurs, des électrodes résistantes à la corrosion, des 
dispositifs de stockage thermique à haute densité, du gra-
phite renforcé de fibres de carbone et d’autres matériaux 
apparentés.

Le domaine des nanocomposites constitue aussi un marché 
de pointe. Des techniques d’intercalation et d’expansion 
permettent de produire des nanopaillettes de graphite pou-
vant atteindre de 20 à 50 nanomètres d’épaisseur, lesquelles 
pourraient être utilisées dans les secteurs de l’aérospatiale, 
de l’automobile et des matières plastiques conductrices.

PERSPECTIVES

Selon la 2005 Review on Graphite de la Geological Survey 
des États-Unis, les tendances en matière d’utilisation du 
graphite dans les produits réfractaires sont étroitement liées 
à la conjoncture dans l’industrie sidérurgique, car dans ce 
domaine, ce minéral est surtout employé pour fabriquer les 
briques réfractaires des revêtements de fours d’aciéries. 
L’utilisation du graphite naturel dans les garnitures de frein 
et d’autres matériaux de friction connaitra une croissance 
soutenue, parallèlement à celle de la production d’automo-
biles, afin de répondre à la demande accrue de pièces de 
rechange. Cependant, c’est probablement le marché des 
produits à base de graphite flexible, tel que le graphite en 
feuille (un mince feutre de graphite), qui connaitra la crois-
sance la plus rapide, même si l’utilisation de graphite 
naturel de ce secteur sera faible par rapport à celle des prin-
cipaux marchés de produits d’utilisation finale, comme 
ceux des garnitures de frein et des produits réfractaires.

et de la légèreté du graphite, car il existe un regain d’intérêt 
pour les travaux visant à rendre les matières plastiques 
conductrices. Le graphite bénéficie d’avantages sur les 
noirs de carbone classiques, car il permet de fabriquer des 
produits moins visqueux, et sa manipulation est plus 
propre. Parmi les produits d’utilisation finale qui émergent, 
mentionnons les composants de piles à combustible et de 
cellules énergétiques, les éléments en graphite pour réac-
teurs nucléaires et les composés intercalaires. Dans un 
avenir plus lointain, on peut songer à des applications dans 
les domaines de la lévitation magnétique et de la synthèse 
de diamants à coût abordable.

À l’échelle mondiale, les plus importants utilisateurs de 
graphite (soit la Russie, le Japon, les États-Unis, la Chine, 
l’Allemagne, le Royaume-Uni, l’Italie, la France et le 
Brésil) sont aussi les plus grands producteurs d’acier, de 
métaux communs et de métaux précieux. L’utilisation totale 
de ces pays représenterait environ 50 % de la production 
mondiale de graphite; ces pays constituent aussi les plus 
importants utilisateurs de graphite en paillettes.

Les creusets en graphite entrent dans l’élaboration de 
l’acier et la production de métaux non ferreux et de métaux 
précieux. Pour ces applications, on préfère utiliser du gra-
phite en paillettes plutôt que du graphite microcristallin, car 
il brûle plus lentement, possède une résistance plus élevée à 
l’usure par frottement et se distingue par une orientation 
des paillettes qui favorise la résistance des structures for-
mées. Sa teneur moyenne en carbone est de 80 à 90 % et la 
taille moyenne des paillettes est de 0,15 mm.

En plus d’être utilisé en métallurgie, le graphite a des appli-
cations dans les industries des produits chimiques, du maté-
riel mécanique, du verre et des céramiques. Il joue aussi un 
rôle important dans tout un éventail de techniques et 
d’appareils médicaux, environnementaux, de transport 
et de gestion de l’énergie.

Les marchés en pleine croissance comprennent (a) celui du 
graphite en paillettes « expansé » exfolié et laminé en 
feuilles (appelé graphite flexible), qui sert à fabriquer 
notamment des joints et des garnitures d’étanchéité pour 
l’industrie automobile et des échangeurs de chaleur, 
(b) celui des briques de graphite à teneur élevée en alumine 
et en magnésie employées dans l’industrie des produits 
réfractaires, (c) celui des revêtements de zircone-graphite, 
(d) celui des matières réfractaires composées de graphite en 
paillettes et de carbure de silicium et (e) celui des maté-
riaux de friction. Parmi les autres marchés en expansion, on 
trouve ceux des applications spéciales du graphite très pur, 
des poudres métalliques et des balais de moteur.

Les applications nouvelles et en cours d’élaboration stimu-
lent la demande de graphite. Il existe en particulier d’im-
portants débouchés pour le graphite très pur et riche en car-
bone dans le secteur des piles et des accumulateurs, ainsi 
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Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce chapitre ainsi 
que d’autres chapitres, y compris les éditions des années 
précédentes, sont disponibles sur Internet au www.rncan.
gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

La demande de graphite très pur devrait augmenter dans 
l’industrie des véhicules hybrides et électriques en raison 
de son utilisation dans les piles à combustible et les accu-
mulateurs. Toujours selon la 2005 Review on Graphite, la 
demande mondiale pourrait croitre pour s’établir à plus de 
25 000 t/a au cours des quatre à cinq prochaines années. La 
demande devrait provenir de deux secteurs principaux, soit 
ceux des accumulateurs alcalins et des piles à ions lithium, 
dans lesquels on utilise du graphite synthétique comme du 
graphite naturel. Les marchés du graphite servant à pro-
duire du caoutchouc et des plastiques, dont les revêtements 
de polystyrène expansé, sont en développement et 
devraient le demeurer.

Les gisements du Canada renferment du graphite à 
paillettes qui est assez facile à enrichir pour atteindre une 
teneur de plus de 90 % de carbone, et nombre d’entre eux 
contiennent du graphite expansible. Les produits à base de 
graphite expansé se vendent à prix plus élevé, et les pers-
pectives de croissance sont bonnes dans les marchés qu’ils 
représentent.

Canada États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

25.04 Graphite naturel
2504.10 En poudre ou en paillettes en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2504.90 Autres en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

6902.90 Briques, dalles, carreaux et pièces 
céramiques analogues de construction, 
réfractaires, autres que ceux en farines 
siliceuses fossiles ou en terres 
siliceuses analogues : autres

en franchise en franchise en franchise en franchise 2 % 1,5 %

6903.10 Autres articles céramiques réfractaires 
autres que ceux en farines siliceuses 
fossiles ou en terres siliceuses 
analogues : contenant en poids plus de 
50 % de graphite ou d’autre carbone ou 
d’un mélange de ces produits

en franchise en franchise en franchise en franchise 5 % 3,5 %

85.45 Électrodes en charbon, balais en 
charbon, charbons pour lampes ou pour 
piles et autres articles en graphite ou en 
autre carbone, avec ou sans métal, 
pour usages électriques

8545.20 Balais en franchise en franchise en franchise en franchise 2,7 % 3,3 %

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l’Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les droits 
conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles 
tarifs douaniers peuvent être appliqués.

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2007; Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2007; Journal officiel de 
l’Union européenne  (édition du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan,  2007.

TARIFS DOUANIERS

NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

  Québec x x x x x x
Colombie-Britannique x x – – – –

Total x x x x x x

EXPORTATIONS
2504.10 Graphite naturel en poudre ou en paillettes

États-Unis   14 219   11 705   9 917   12 169   9 603   11 197
Royaume-Uni   2 192   1 416   1 765   1 380   1 795   1 362
Suisse    252    288   1 324   1 455    888   1 007
Italie   2 016   1 319   1 128    899   1 020    724
Belgique – –    418    599    507    694
Espagne   1 558    896    395    258    497    319
Macédoine – –    140    65    580    258
Chine – – – –    154    204
France – –    18    17    74    69
Turquie   3 710   1 637    140    93    60    31
Pays-Bas    85    59    8    11    39    29
Japon    40    41    20    21    20    21
Autriche    500    262 – – – –
Cuba    1    2 – – – –
République tchèque    60    19 – – – –
Nouvelle-Calédonie    1    1 – – – –
Israël – – n.d. . . . – –
Roumanie – –    8    2 – –

Total   24 634   17 645   15 281   16 969   15 237   15 915

2504.90 Graphite naturel, n.m.a.
États-Unis    38    152    12    61    77    32
Japon – –    17    8    9    4
Islande – – – –    5    2
Allemagne    8    4 – – – –
Trinité-et-Tobago    27    16    46    22 – –
Thaïlande – –    11    5 – –
Émirats arabes unis – –    61    29 – –

Total    73    172    147    125    91    38

6902.90 Briques, dalles, carreaux  réfractaires ou autres
États-Unis   3 953   4 368   2 598   2 401   1 347   2 263
Australie    174    161    198    115    182    255
Japon    158    171    71    104    84    124
Indonésie – –    273    376    85    91
Brésil – – – –    4    7
Cuba – – – –    1    7
Royaume-Uni    8    10    1    3    7    4
Belgique    11    20 – –    2    3
Afrique du Sud    759    693 – –    2    3
Finlande – – – –    1    3
Inde – – – –    1    2
Niger – – – – n.d. . . .
Chili    20    13 – – – –
Chine    35    28 – – – –
Croatie    3    5    2    2 – –
Salvador    16    25 – – – –
Kazakhstan    30    180 – – – –
Mali    7    10 – – – –
Nouvelle-Zélande    49    23    18    23 – –
Qatar    15    22 – – – –
France – –    1 . . . – –
Honduras – – n.d. . . . – –
Israël – –    53    65 – –
Italie – –    3    4 – –
Mexique – –    2    2 – –
Singapour – –    13    18 – –

Total   5 238   5 729   3 233   3 113   1 716   2 762

2006 (dpr)2004 2005 (r)

PRODUCTION (toutes formes)

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION, EXPÉDITIONS ET COMMERCE, DE GRAPHITE, DE 2004 À 2006
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TABLEAU 1 (suite)

No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

EXPORTATIONS (suite)

6903.10 Autres articles céramiques réfractaires, contenant en 
poids plus de 50 % de graphite ou d'autres formes 
de carbone, ou un mélange de ces produits

Venezuela – – n.d. . . . n.d.    146
États-Unis n.d.    58 n.d.    76 n.d.    37
Islande – – – – n.d.    34
Australie n.d.    10 – – – –
Autriche n.d.    7 – – – –
Brésil n.d.    12 – – – –
Finlande n.d.    21 n.d.    6 – –
Allemagne n.d.    7 – – – –
Pays-Bas n.d.    5 – – – –
Nouvelle-Zélande n.d.    14 – – – –
Espagne n.d.    3 – – – –
Suède n.d.    66 n.d.    2 – –
Cuba – – n.d.    17 – –
Jordanie – – n.d.    9 – –

Total n.d.    203 n.d.    110 n.d.    217

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

8545.20 Balais en carbone ou en graphite
États-Unis   73 869   8 651   70 850   8 542   107 457   9 561
Allemagne   7 289    33    181    1   7 047    228
Royaume-Uni   21 791    133   61 741    435   4 390    183
Pérou   11 801    69   10 763    97   10 886    97
France   5 724    27   140 381    450   5 388    80
Pays-Bas   16 151    92   13 388    76   11 190    69
Trinité-et-Tobago – –   1 177    5    267    65
Chili   13 259    130   10 709    77   9 064    54
Taïwan – –   6 510    43   6 600    47
Émirats arabes unis    78 . . .    130 . . .   1 400    47
Espagne   9 273    64   8 533    68   6 516    47
Cuba    365    2    4 . . .    75    43
Belgique – –    239 . . .   5 156    39
Australie   6 566    32   5 392    14   16 870    38
Colombie   6 864    43   6 283    37   3 638    30
Afrique du Sud   17 115    152   7 284    150   2 125    27
Mexique – – – –   2 570    23
Chine   25 163    118   31 258    116   2 000    17
Israël   4 000    32   5 710    39   2 500    17
Botswana – – – –   1 952    11
Hong Kong   3 256    36   3 316    16   1 580    9
Égypte – – – –   1 809    8
Cameroun – – – –   1 160    8
Italie    87 . . .    720    5    344    8
Kazakhstan – –    880    4    200    8
Vietnam   10 346    47   3 171    20   1 213    8
Côte d'Ivoire – – – –   1 000    6
République domincaine – – – –    734    6
Indonésie    104 . . . – –    111    6
Guinée    870    5   1 560    10    876    5
Brésil – –    100    1    20    4
Islande – –    80    2    264    4
Mauritanie – – – –    13    3
Nouvelle-Zélande    481    2    639    2    777    2
Slovénie – – – –    992    2
Argentine – – – –   1 600    1
Oman    98 . . . – –    102    1
Venezuela – – – –   2 500    1
Japon    100    1 n.d. . . .    15 . . .
Jamaïque – –    18 . . .    4 . . .
Suisse    26 . . .    5 . . .    10 . . .
Philippines – –    159    1    100 . . .
Arabie saoudite    512    2   5 136    17    172 . . .
Barbade – – – –    5 . . .
Grèce    7 . . .    19 . . .    64 . . .

2004 2005 (r) 2006 (dpr)
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TABLEAU 1 (suite)

No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

8545.20 (suite) Finlande    71 . . .    241    1    110 . . .
Malaisie – – – –    19 . . .
Norvège – – – –    10 . . .
Corée du Sud    290    18    428    2 – –
Uruguay    850    6 – – – –
Autriche – –    65 . . . – –
Iran   1 503    7 – – – –
Kirghizistan    4 . . . – – – –
Turquie    4 . . .   5 000    34 – –
Iraq – –    10 . . . – –
Inde    628    3    104    2 – –
Pologne    31 . . . – – – –
Singapour    30 . . .   1 963    9 – –
Sénégal   1 000    6 – – – –
îles turques et Caïques    12 . . . – – – –
Danemark   2 676    13   2 336    7 – –
Suède    806    4 – – – –

Total   243 100   9 728   406 483   10 283   222 895   10 813

Exportations totales n.d.   33 477 n.d.   30 600 n.d.   29 745

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2504.10 Graphite naturel en poudre ou en paillettes
États-Unis   1 789   1 426   1 894   1 457   1 239   1 380
Chine    458    366    276    300    334    334
Allemagne    5    7    4    8    111    139
Japon    103    114    10    109    67    61
Mexique    226    128    122    68    50    25
Belgique    5    13    4    12    2    4
Brésil – – – – n.d.    1
Italie . . . . . . – – . . . . . .
Suisse    16    35    5    14 n.d. . . .
Inde – – – –    1 . . .
Royaume-Uni – – – – n.d. . . .
Autriche . . . . . . . . . . . . – –
Canada    2    3 – – – –
Espagne    1    1    29    2 – –
Swaziland n.d. . . . – – – –
Taïwan    1 . . . – – – –
Suède – –    21    36 – –

Total   2 606   2 093   2 365   2 006   1 804   1 944

2504.90 Graphite naturel, n.m.a.
Chine    746   1 800    940   2 192   1 439   2 303
États-Unis    383    378    332    312    447    386
Allemagne    46    75    14    30    29    27
Japon n.d.    1 – –    7    7
Autriche – – n.d.    1    25    3
Finlande    7    1 – – n.d. . . .
Guyana    2 . . . – – . . . . . .
Suisse – – . . . . . . . . . . . .
Guam – – – – n.d. . . .
Nicaragua – – – – . . . . . .
Espagne – – – – . . . . . .
Suède – – – – . . . . . .
Belgique    1 . . . – – – –
République domincaine    3    1 – – – –
Tanzanie . . . . . . – – – –
Royaume-Uni    12    26 . . . . . . – –
Érythrée – – n.d. . . . – –
Italie – –    1    3 – –
Russie – –    63    28 – –

Total   1 200   2 282   1 350   2 566   1 947   2 726

IMPORTATIONS

2005 (r) 2006 (dpr)2004

EXPORTATIONS (suite)
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TABLEAU 1 (suite)

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

6902.90 Briques réfractaires, etc., n.m.a., contenant en poids 
plus de 50 % de carbone ou de graphite

États-Unis   16 777   10 527   37 241   10 117   17 308   11 099
Chine   1 542   3 296   14 512   3 929   2 416   4 327
Royaume-Uni   1 512   2 921   1 982   3 584    436   1 902
Allemagne   7 071   5 918    139    412    247    799
Italie   2 268    133   7 624    796    222    474
France   7 639   6 635    42    128    24    341
Mexique    182    113    21    42   1 295    213
Brésil    576    37    85    137    85    117
Belgique    31    124    378    97    26    114
Danemark   1 979   1 890    218    275    49    69
Inde    3    3 – –    39    23
Autriche . . . . . .    95    123    2    13
Espagne    37    30    103    85    6    11
Japon    55    98    2    4    29    10
Maroc – – – –    1    8
Canada    2 . . .    15    8    1    7
Australie    2    1    8    4    3    5
Portugal – – – –    1    2
Norvège    4    21    3    22    1    1
Israël – – – – n.d. . . .
Mozambique – – – – n.d. . . .
Vietnam – – – – n.d. . . .
Pays-Bas   1 176    959    137    616 – –
République tchèque . . . . . . – – – –
Pologne    1    2 – – – –
Suisse    380    219    3    16 – –
Taïwan . . . . . . – – – –
Thaïlande    5    44 – – – –
Turquie n.d. . . . – – – –
Ukraine . . . . . . – – – –
Zimbabwe    2    6 – – – –
Éthiopie – – . . . . . . – –
Hong Kong – –   1 306    28 – –
Sri Lanka – –    4    4 – –
Suède – – . . .    2 – –
Argentine n.d.    1 – – – –

Total   41 244   32 978   63 918   20 429   22 191   19 535

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

6903.10 Autres articles céramiques réfractaires, n.m.a., 
contenant en poids plus de 50 % de graphite ou 
d'autres formes de carbone, ou un mélange de ces 
produits (incluant les creusets)

États-Unis   67 767   1 467   48 349   1 600   93 429   1 594
Royaume-Uni   16 020    468   25 172    586   33 839    750
Allemagne    452    223    917    393    772    291
France    239    44    317    97    498    122
Canada – – – –    163    47
Brésil    1    8    170    35    53    26
Australie    3    4    2    5    15    19
Maroc – – – –    1    8
Mexique – –   1 619    3    692    5
Finlande    3    1    9    1    26    4
Japon – –    1 . . .    37    4
Italie    36    3    6    1    6    2
Chine   1 753    46 – –    3    1
Taïwan    27    3 n.d.    2    80    1
Ghana    1 . . . – – – –
Inde    2    2 – – – –
Corée du Sud    5    2 – – – –
Pays-Bas    1 . . . – – – –
Suède    14    10    2 . . . – –

Total   86 324   2 281   76 564   2 723   129 614   2 874

2006 (dpr)2004 2005 (r)

IMPORTATIONS (suite)
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TABLEAU 1 (suite)

No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

8545.20 Balais en carbone ou en graphite
États-Unis   377 693   7 298   947 835   6 330   285 131   6 262
Japon   37 929    433   53 534    447   38 346    797
Allemagne   18 893    551   19 233    848   16 088    658
Chine   3 618    280   49 051    444   33 448    459
Royaume-Uni   20 762    535   16 487    291   10 017    327
Brésil   3 622    127   4 058    161   6 550    155
Canada   3 350    54   3 307    83   2 777    105
France   6 911    452   9 887    278   3 383    103
Suède    847    55   5 165    62   3 082    102
Autriche   2 647    36   3 094    40   1 594    37
Inde    124    7    474    30    893    36
Thaïlande   1 316    22    996    22   23 294    27
Italie    671    23   1 420    24   1 031    19
Taïwan   9 956    34   8 829    31   1 175    18
Mexique    667    21   1 428    41    868    17
Suisse    517    15    758    17    402    15
Danemark    28    1    105    2    496    12
Corée du Sud    642    18    706    15    274    12
Pays-Bas   2 828    179   3 176    119    213    7
Belgique    59    1    178    4    161    6
Irlande    33    1    168    7    136    5
Slovénie    61    7    617    8    461    5
Australie    737    4    209    3    158    4
République tchèque    101    1    57    1    62    3
Espagne    180    1    512    1    250    3
Hongrie    97    1    44 . . .    42    1
Slovaquie    271    13    248    8    22    1
Hong Kong    6 . . .    110    1    4 . . .
Argentine    1 . . . – –    43 . . .
Gabon – – – –    7 . . .
Norvège    38    1    215    1    2 . . .
Finlande – –    31    1    2 . . .
Roumanie    4 . . .    19 . . .    2 . . .
Bulgarie – –    1 . . .    3 . . .
Cameroun – – – –    5 . . .
Malaisie – –    29 . . .    10 . . .
Kenya – – – –    26 . . .
Petites îles excentriques des États-Unis – – – –    3 . . .
Afrique du Sud    2 . . . – – – –
Vietnam n.d. . . . n.d. . . . – –
Costa Rica – –    100    1 – –
Croatie – – . . . . . . – –
Pologne    15 . . . – – – –
Israël – –    10 . . . – –
Philippines – –    8 . . . – –
Singapour – –    96    2 – –
Sri Lanka – –    9    1 – –
Suriname – –    24    1 – –
Tunisie – –    1 . . . – –
Turquie – – . . . . . . – –
Sierra Leone    7 . . .    13 . . . – –
Indonésie n.d. . . .    1 . . . – –

Total   494 633   10 171  1 132 243   9 325   430 461   9 196

Importations totales n.d.   49 805 n.d.   37 049 n.d.   36 275

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
– : néant; . . . quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; n.m.a. : non mentionné ailleurs; r : révisé; s.o. : sans objet; x : confidentiel.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)

2004 2005 (r)
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2000 2001 2002 2003 2004 2005 (dpr)

Graphite naturel
Revêtements de four de 
    fonderie   2 496   2 170   2 217   2 387   2 312   2 394
Produits réfractaires x x x – x x
Autres utilisations (2) x x x   1 294 x x

Graphite synthétique
Revêtements de four de 
    fonderie   2 597   1 992   1 943   1 650   1 954   1 759
Autres utilisations (3)   7 152   7 331   8 515   9 343   10 324   10 496

Total   14 955   13 297   14 137   14 674   15 877   15 982

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(tonnes)

– : néant; (dpr) : données provisoires; x : confidentiel.

TABLEAU 2. UTILISATION RAPPORTÉE (1) DE GRAPHITE AU CANADA, 
DE 2000 À 2005

(1) Selon l'information obtenue de RNCan et d'après l'enquête sur l'utilisation des minéraux non 
métalliques par les usines canadiennes de fabrication. (2) Comprend les garnitures de frein, les 
composants chimiques, les abrasifs, l'acier de première fusion et toutes les autres utilisations finales. 
(3) Comprend les abrasifs, les piles, les coussinets et les garnitures de frein, le ciment, les composants 
chimiques, l'acier de première fusion et toutes les autres utilisations.

Source : Ressources naturelles Canada (RNCan).
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INTRODUCTION

À l’état pur, le gypse est un sulfate de calcium hydraté 
(CaSO4 • 2 H2O) à grain fin et de couleur blanche, mais, 
lorsqu’il est impur, il peut parfois être gris ou brun. Il se 
forme dans de grands bassins marins, dans lesquels les pro-
cessus d’évaporation et de précipitation peuvent déposer 
d’épaisses couches de gypse primaire. Lorsque ce dernier 
est enfoui, il se transforme en anhydrite (CaSO4) qui, par la 
suite, redevient du gypse lorsqu’elle est exposée aux élé-
ments en surface. La plupart des gisements sont composés 
de couches de gypse, lesquelles sont souvent ponctuées de 
couches de schiste argileux et reposent généralement sur de 
l’anhydrite. Le gypse présente une masse volumique de 
2,32 et une dureté de 2.

Le gypse est l’un des plus anciens matériaux de construc-
tion connus. Il a été utilisé pour la première fois vers 
6000 ans avant Jésus-Christ, en Anatolie (Turquie contem-
poraine). En outre, les Égyptiens en faisaient un plâtre de 
maçonnerie dont ils se servaient pour construire les pyra-
mides. Au XVIIIe siècle, son utilisation s’est répandue en 
France; on l’appelait alors « plâtre de Paris » et s’en servait 
pour fabriquer les murs intérieurs des maisons de bois afin 
de protéger ces dernières contre les incendies. Le gypse 
non calciné entre dans la fabrication du ciment et sert éga-
lement d’engrais et de conditionneur de sols.

Pendant son traitement, il est moulu pour en faire une 
poudre fine appelée « pierre à plâtre », puis il est calciné 
dans un four de grillage à une température variant entre 
280 et 320 °C pour en éliminer 75 % de l’eau et produire 
un sulfate de calcium semi-hydraté (CaSO4 • 0,5 H2O) 
généralement appelé « stucco ». Lorsque le stucco et l’eau 
sont recombinés, le stucco sèche, durcit et prend diverses 
formes. La forme la plus commune du gypse, soit le 
β-gypse (bêta-gypse), est issue d’un grillage à pression 
atmosphérique, mais on peut toutefois en faire un produit 
plus raffiné appelé α-gypse (alpha-gypse), en le soumettant 

à de plus fortes pressions dans un réacteur. Le gypse entre 
dans la fabrication de divers produits spécialisés, comme 
les moules dentaires. Lorsqu’il est coulé entre deux feuilles 
de papier, le gypse calciné forme du placoplâtre, un maté-
riau qui présente une résistance au feu et des propriétés iso-
lantes uniques.

Le gypse synthétique est un sous-produit de plusieurs pro-
cédés industriels, comme le procédé au sulfate servant à la 
production de dioxyde de titane et d’autres procédés de 
neutralisation de l’acide, mais il est principalement issu des 
épurateurs conçus pour la désulfuration des gaz de combus-
tion des centrales thermiques au charbon. Les normes envi-
ronnementales concernant les émissions sont de plus en 
plus strictes, si bien que le gypse synthétique est plus fré-
quemment employé comme substitut du gypse naturel dans 
les usines de panneaux de placoplâtre.

INDUSTRIE CANADIENNE

En 2006, les expéditions de gypse naturel des mines cana-
diennes auraient totalisé 9,07 Mt d’une valeur de 123,9 M$ 
(tableau 1), volume supérieur de 5,8 % à celui enregistré en 
2005 (8,56 Mt d’une valeur de 113,9 M$). Cette hausse est 
principalement survenue en Nouvelle-Écosse, dont le 
volume des expéditions a progressé de 6,7 %. La figure 2 
montre la tendance suivie par la production depuis 1994. 
Mentionnons aussi que l’industrie canadienne du gypse 
emploie environ 1900 personnes. Les exploitations de 
gypse et les usines connexes de panneaux de placoplâtre 
figurent au tableau 2.

Cinq provinces produisent du gypse naturel au Canada, 
comme l’indique la figure 1. La Nouvelle-Écosse est le 
plus grand producteur du pays, avec une production qui est 
passée de 7,24 à environ 7,73 Mt de 2005 à 2006. La 
National Gypsum Co. exploite une grande mine à ciel 
ouvert dans cette province, à Milford Station. CGC Inc. de 
Mississauga (Ont.), filiale de la USG Corporation, exploite 
quant à elle une mine souterraine à Hagersville (Ont.) et 
des usines de panneaux de placoplâtre à Montréal (Qc) et à 
Hagersville (Ont.), de même que des usines de pâte à joint 
à Hagersville (Ont.) et à Calgary (Alb.).

La Little Narrows Gypsum Company et la Fundy Gypsum 
Company sont des filiales de USG Canadian Mining Ltd. 
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La Nouvelle-Écosse produit environ 85 % du gypse naturel 
du Canada et presque tout le gypse naturel que le pays 
exporte. Les mines de gypse de la Nouvelle-Écosse sont 
exploitées à ciel ouvert et produisent un gypse de grande 
qualité vendu à prix modique. La majeure partie du gypse 
de la Nouvelle-Écosse est expédiée par navire de charge à 
des usines de panneaux de placoplâtre de la côte Est des 
États-Unis.

J.D. Irving Limited de Saint John (N.-B.) poursuit la 
construction d’une usine de panneaux de placoplâtre d’une 
capacité de 350 millions de pieds carrés (Mpi2) par année 
sur le site d’un ancien chantier maritime à Saint John. Cette 
usine sera alimentée avec le gypse synthétique de la cen-
trale au mazout de la Société d’énergie du Nouveau-
Brunswick (Énergie NB) à Coleson Cove, qui a récemment 

La société Little Narrows exploite une mine de gypse à 
Little Narrows, dans l’île du Cap-Breton (N.-É.), et Fundy 
Gypsum, des mines à Wentworth (N.-É.) et à Miller Creek 
(N.-É.). Par ailleurs, Georgia-Pacific Canada, Inc., qui est 
désormais une filiale exclusive de Koch Forest Products, 
Inc. de Wichita, au Kansas, extrait du gypse à Melford, 
dans le comté d’Inverness (N.-É.), et à Canal Flats (C.-B.), 
tandis que la Compagnie de Saint-Gobain S.A. de France 
en extrait au Manitoba et en Colombie-Britannique et 
fabrique des panneaux de placoplâtre dans six provinces 
canadiennes, sous la raison sociale CertainTeed Gypsum 
Canada, Inc., depuis qu’elle a acquis BPB Canada Inc. 
D’autre part, Galen Gypsum Mines Limited produit du 
gypse à Coal Brook (T.-N.-L.), et Lafarge Gypsum Canada 
Inc. fabrique des panneaux de placoplâtre à Corner Brook 
(T.-N.-L.).

Figure 1

Producteurs de gypse au Canada, en 2006
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1. Galen Gypsum Mines Limited, Coal Brook (T.-N.-L.)
2. Fundy Gypsum Company, Wentworth et Miller Creek (N.-É.)
3. Georgia-Pacific Canada, Inc., Melford (N.-É.)
4. Little Narrows Gypsum Company, Little Narrows (N.-É.)
5. National Gypsum (Canada) Ltd., Milford Station (N.-É.)
6. CGC Inc., Hagersville (Ont.)
7. CertainTeed Gypsum Canada, Inc., Amaranth (Man.)
8. Georgia-Pacific Canada, Inc., Canal Flats (C.-B.)
9. CertainTeed Gypsum Canada, Inc., Windermere (C.-B.)
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La National Gypsum Company a annoncé qu’elle envisa-
gait d’accroître de 50 % la capacité de son usine de pan-
neaux d’appui de béton PermaBase, à Bromont (Qc), 
qu’elle a acquise d’Unifix Inc. en 1998. Les panneaux 
d’appui de béton servent de sous-couches pour les carreaux 
et dalles de plancher, les murs et les revêtements de 
comptoir.

La USG Corporation a signalé que sa filiale canadienne 
CGC Inc. a vu ses ventes nettes augmenter de 6 %, alors 
que ses bénéfices d’exploitation ont chuté de 13 % en 
raison d’un fléchissement du volume et d’une hausse des 
coûts de fabrication.

D’après la Gypsum Association, les expéditions des fabri-
cants canadiens de panneaux de placoplâtre ont totalisé 
3,371 milliards de pieds carrés (Gpi2) en 2006.

UTILISATION

Le gypse calciné sert principalement à fabriquer des pan-
neaux de placoplâtre (aussi appelés « cloisons sèches » ou 
« plaques de plâtre »), de la pâte à joint, de même que du 
plâtre utilisé dans les domaines de l’art et de la dentisterie; 
une maison de 2000 pi2 contient en moyenne 570 m2 de 
panneaux de placoplâtre ou quelque 7,3 t de gypse. Le 
gypse calciné peut aussi entrer dans la fabrication des 
moules industriels et servir de liant hydraulique dans les 
boues de forage de puits de pétrole. Le gypse non calciné 

été dotée d’un système de captage au calcaire par voie 
humide. L’usine devrait être mise en exploitation durant 
l’automne 2007. 

Nova Scotia Power Inc. prévoit installer des épurateurs de 
désulfuration des gaz de combustion par voie humide dans 
sa centrale thermique de Lingan, dans l’île du Cap-Breton 
(N.-É.). Des épurateurs devraient être installés au sein de 
deux unités de 150 MW afin de réduire les émissions de 
soufre de 95 %. Le coût des installations devrait s’élever à 
170 M$, et le gypse synthétique qu’elles produiront devrait 
servir à fabriquer des panneaux de placoplâtre dans l’Est du 
Canada.

En octobre 2006, Eagle Plains Resources Ltd. et CGC Inc. 
ont conclu une entente d’option d’achat selon laquelle CGC 
peut acquérir tous les intérêts de la propriété Coyote Creek, 
qui se trouve à 50 km au nord-est de Cranbrook (C.-B.) et 
qui recèle des occurrences de gypse logées dans la forma-
tion de Burnais. D’après les résultats d’un récent pro-
gramme de forage, l’épaisseur moyenne des occurrences 
serait de 31 m et la pureté du gypse atteindrait 87 %.

La Federal Gypsum Company a entrepris la construction 
d’une usine de panneaux de placoplâtre d’une capacité de 
275 Mpi2 par an à Port Hawkesbury (N.-É.), sur le site 
d’une ancienne usine de panneaux de fibres que la USG 
Corporation a fermée en 2002. Federal Gypsum compte 
vendre les produits de l’usine dans l’Est du Canada et en 
Nouvelle-Angleterre.

Figure 2
Production canadienne de gypse, de 1994 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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comparativement à 82,2 Mm2 en 2005 (tableau 1), soit une 
chute impressionnante partiellement attribuable à une dété-
rioration de la conjoncture du marché de l’habitation aux 
États-Unis pendant le second semestre de 2006; la figure 4 
porte sur les exportations canadiennes de panneaux de pla-
coplâtre de 1994 à 2006. En 2006, la valeur totale des 
exportations de produits à base de gypse était de 252,6 M$, 
soit une montée de 13,3 % par rapport à l’année 
précédente. 

Pour leur part, les importations de gypse brut et de pan-
neaux de placoplâtre depuis les États-Unis ne sont pas 
importantes comparativement aux exportations (figure 3 et 
tableau 1). En 2006, la valeur totale des importations de 
produits à base de gypse s’est établie à 94,1 M$. Par 
ailleurs, l’utilisation apparente de gypse au Canada a pro-
gressé de 771 000 t en 2006, comme le montre le tableau 3. 

SITUATION MONDIALE

Selon la Geological Survey des États-Unis, la production 
mondiale de gypse aurait totalisé 119 Mt en 2006 
(tableau 5). La production des États-Unis s’est avérée la 
plus importante au monde en s’élevant à 21,2 Mt, tandis 
que celle de l’Iran s’est chiffrée à 13,0 Mt, celle de l’Es-
pagne, à 11,5 Mt, celle du Canada, à 9,1 Mt et celle de la 
Chine et du Mexique, à 7,4 Mt respectivement; la figure 5 
présente la production mondiale de 2004 à 2006. Les 

sert de retardateur de prise dans le ciment Portland, d’ad-
ditif dans les conditionneurs de sols et les engrais agricoles, 
de liant dans les aliments transformés, de substance inerte 
dans la nourriture pour animaux et d’allongeur inerte dans 
les produits pharmaceutiques.

L’utilisation de gypse naturel et de gypse synthétique pour 
fabriquer des panneaux de placoplâtre dépend, en grande 
partie, de l’activité dans le secteur de la construction rési-
dentielle et commerciale au Canada et aux États-Unis. En 
Amérique du Nord, la fabrication de panneaux de placo-
plâtre représenterait 75 % de l’utilisation du gypse, la fabri-
cation du ciment, de 10 à 15 %, et l’agriculture et les pro-
cédés industriels, le pourcentage restant.

COMMERCE

Les producteurs canadiens de gypse ont exporté 7,38 Mt de 
gypse brut vers les États-Unis en 2006, comparativement à 
7,63 Mt en 2005, ce qui représente une baisse de 3,4 %. 
D’après des données de la Geological Survey des États-
Unis, environ 68 % des importations de gypse totales de ce 
pays proviennent du Canada. La figure 3 illustre les ten-
dances au chapitre des exportations canadiennes de gypse 
de 1994 à 2006. Les exportations de gypse ont augmenté de 
manière soutenue de 2002 à 2005, avant de fléchir en 2006. 
Les fabricants canadiens ont exporté pour 49,8 millions de 
mètres carrés (Mm2) de panneaux de placoplâtre en 2006, 
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Figure 3
Commerce canadien de gypse, de 1994 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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Figure 4
Exportations de panneaux de placoplâtre de gypse, de 1994 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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Production mondiale de gypse, de 2004 à 2006
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vend celui-ci à l’usine de panneaux de placoplâtre de 
CertainTeed Gypsum Canada, Inc. à Mississauga (Ont.). 
Énergie NB, quant à elle, en produit à la centrale électrique 
de Belledune, près de Bathurst (N.-B.), et l’expédie à 
l’usine de panneaux de placoplâtre de CGC Inc. à Montréal 
(Qc). Comme le montre le tableau 4, tout le gypse récupéré 
comme sous-produit est utilisé par les industries du ciment 
et des panneaux de placoplâtre.

En 2006, des sociétés américaines de services publics 
d’électricité annonçaient encore des projets visant l’instal-
lation d’épurateurs producteurs de gypse comme sous-
produit dans leurs centrales. Parmi ces sociétés, mention-
nons la Mirant Corporation d’Atlanta, en Géorgie, Ohio 
Valley Electric Corp. de Piketon, en Ohio, Minnesota 
Power de Duluth, au Minnesota, Ameren Corporation de 
St. Louis, au Missouri, Allegheny Energy, Inc. de Greens-
burg, en Pennsylvanie, et Reliant Energy, Inc. de Houston, 
au Texas. Par exemple, afin de produire quelque 1,5 million 
de tonnes courtes de gypse comme sous-produit annuelle-
ment, Allegheny Energy investira 550 M$US dans l’instal-
lation d’un système d’épuration par désulfuration des gaz 
de combustion dans trois unités de 576 MW de sa centrale 
de Hatfield’s Ferry, près de Masontown, en Pennsylvanie. 

PRIX

Les prix du gypse sur les marchés de libre concurrence se 
négocient entre acheteurs et vendeurs, de sorte qu’ils ne 
sont généralement pas publiés. Comme le tableau 1 l’in-
dique, la valeur de la production de gypse s’est chiffrée à 
13,65 $CAN en 2006, soit une légère hausse comparative-
ment à 2005. D’après la Geological Survey des États-Unis, 
en 2006, le prix moyen du gypse brut franco à bord à la 
mine s’établissait à 7,50 $US/t.c., soit une légère hausse 
comparativement à 2005, tandis que le prix moyen du 
gypse calciné se situait à 20,50 $US/t.c.

La United States Gypsum Company, qui est le plus grand 
fabricant de produits à base de gypse aux États-Unis, a 
signalé que le prix déclaré moyen des panneaux de placo-
plâtre de marque SHEETROCKMD atteignait 180,59 $US 
par millier de pieds carrés en 2006, soit un bond de 25 % 
par rapport à 2005.

Le prix de vente dans l’industrie des panneaux de placo-
plâtre a commencé à fléchir durant le second semestre de 
2006 en raison d’une diminution de la demande dans le 
secteur de la construction résidentielle; ce fléchissement 
devrait se poursuivre en 2007.

PERSPECTIVES

La croissance potentielle du secteur de la construction est 
celle qui stimule le plus l’industrie des panneaux de placo-
plâtre. D’après Statistique Canada (tableau 027-0008 du 
Système canadien d’information socio-économique 

expéditions des usines de panneaux de placoplâtre des 
États-Unis ont totalisé 35,028 Gpi2 en 2006, ce qui repré-
sente une diminution de 3 % comparativement à 2005. 

Depuis le 20 juin, la USG Corporation n’est plus sous la 
protection du chapitre 11 du code américain de la faillite et 
a fondé une fiducie de l’amiante qui sera responsable de 
verser les dédommagements pour préjudices corporels attri-
buables à l’amiante. La fiducie repose sur un financement 
totalisant 900 M$ en argent comptant et un prêt condi-
tionnel de 3,05 G$. D’après son rapport annuel de 2006, la 
société aurait expédié 10,8 Gpi2 de panneaux de placo-
plâtre en 2006, soit une baisse de 4 % par rapport à 2005. 
Par ailleurs, elle signale que son taux d’utilisation de la 
capacité est passé de 98 à 79 % entre le dernier trimestre de 
2005 et celui de 2006, ce qu’elle attribue à la mauvaise 
conjoncture qui touche le marché de l’habitation aux États-
Unis depuis le second semestre de 2006.

BPB Inc. fait entièrement partie de la Compagnie de Saint-
Gobain S.A. de France depuis le 1er décembre 2005.

GYPSE SYNTHÉTIQUE ET RECYCLAGE

Dans l’industrie du gypse, l’utilisation du gypse synthé-
tique et de produits en gypse recyclé croît depuis un certain 
nombre d’années. Le gypse synthétique occupe une place 
importante sur le marché américain des panneaux de placo-
plâtre. Ce type de gypse est issu des épurateurs de désulfu-
ration des gaz de combustion des centrales thermiques au 
charbon, dans lesquelles le soufre dans le charbon brûlé est 
oxydé en SO2. La réglementation environnementale, 
comme le Clean Air Interstate Rule, aux États-Unis, est de 
plus en plus stricte, ce qui force les sociétés de services 
publics à installer davantage d’épurateurs dans les centrales 
en exploitation. Ces épurateurs recourent au calcaire ou à la 
chaux pour produire du sulfite de calcium ou du sulfate de 
calcium synthétique.

D’après l’American Coal Ash Association, 11,975 Mt de 
gypse synthétique ont été produites aux États-Unis en 2005 
dans 18 centrales thermiques au charbon, ce qui représente 
une légère hausse comparativement à 2004. En 2005, 
77,4 % de tout le gypse synthétique produit dans ce pays a 
été utilisé, ce qui correspond à une augmentation par rap-
port à 2004 (75,7 %). Pendant cette même année, 8,178 Mt 
de gypse synthétique sont entrées dans la fabrication de 
panneaux de placoplâtre. Mentionnons, d’autre part, que 
des usines de dioxyde de titane produisent également du 
gypse synthétique au moyen d’un procédé au sulfate, au 
Canada, plus précisément à Varennes (Qc), et aux États-
Unis.

Au Canada, deux centrales au charbon produisent du gypse 
synthétique au moyen d’un système de captage au calcaire 
par voie humide. La Société de production de l’électricité 
de l’Ontario récupère du gypse comme sous-produit à la 
centrale électrique de Lambton, au sud de Sarnia (Ont.), et 
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SITES WEB RATTACHÉS À L’INDUSTRIE 
DU GYPSE

CertainTeed Gypsum Canada, Inc.
 www.bpb-na.com
CGC Inc. 
 www.cgcinc.com
Georgia-Pacific Canada, Inc.
 www.gp.com
Lafarge Gypsum Canada Inc.
 www.lafarge-na.com
National Gypsum (Canada) Ltd.
 www.nationalgypsum.com
New West Gypsum Recycling Ltd.
 www.nwgypsum.com
The Gypsum Association
 www.gypsum.org
USG Corporation
 www.usg.com

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce chapitre ainsi 
que d’autres chapitres, y compris les éditions d’années pré-
cédentes, sont disponibles sur Internet au www.rncan.gc.
ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

[CANSIM]), le nombre de mises en chantier résidentielles 
s’est établi à 227 395 en 2006, par rapport à 225 481 en 
2005. Au Québec et en Ontario, leur nombre a baissé de 6 à 
7 %, alors qu’il a continué d’augmenter dans l’Ouest du 
pays, avec des hausses respectives de 19,8 % et de 5,1 % 
en Alberta et en Colombie-Britannique. 

La Société canadienne d’hypothèques et de logement s’at-
tend à ce que ce nombre continue de diminuer en 2007, soit 
de quelque 10 %, pour s’établir à 210 000, en raison de la 
tendance baissière amorcée au milieu de 2006.

En 2007, les expéditions canadiennes de gypse devraient 
demeurer au niveau actuel ou légèrement diminuer, tandis 
que les exportations vers les États-Unis devraient fléchir en 
raison de la faiblesse soutenue de la demande dans le sec-
teur de la construction résidentielle. La production de pan-
neaux de placoplâtre devrait connaître une baisse de 10 à 
15 % au Canada et aux États-Unis, et les exportations de 
panneaux de placoplâtre vers les États-Unis pourraient 
diminuer en raison de la capacité excédentaire de certaines 
usines américaines de panneaux de placoplâtre et de la 
mise en service de nouvelles installations de panneaux de 
placoplâtre alimentées en gypse synthétique sur la côte Est 
des États-Unis.

La production de gypse synthétique devrait continuer 
d’augmenter, surtout dans le Nord-Est des États-Unis, au 
fur et à mesure que les sociétés de services publics d’élec-
tricité équipent leurs centrales existantes de systèmes de 
captage du SO2. Cette situation contrebalancera l’utilisa-
tion de gypse naturel dans l’industrie des panneaux de 
placoplâtre et pourrait, à long terme, faire fléchir les expor-
tations de gypse naturel du Canada vers les États-Unis.

ANHYDRITE

L’anhydrite (CaSO4), qui est la forme anhydre du gypse, 
présente une couleur qui va du gris au bleu-gris, une dureté 
d’environ 3,5 (comparativement à 2 dans le cas du gypse) 
et une masse volumique supérieure à celle du gypse, celle-
ci se chiffrant à 2,98. On en trouve généralement sous les 
couches de gypse formées à la suite de l’altération par les 
éléments d’une couche plus épaisse d’anhydrite; l’anhy-
drite n’est habituellement pas extraite pendant l’exploita-
tion minière du gypse. Les données sur la production et le 
commerce de l’anhydrite font partie des données sur le 
gypse (tableau 1). La Fundy Gypsum Company en produit 
à Wentworth (N.-É.) et la Little Narrows Gypsum Com-
pany en produit également à Little Narrows (N.-É.).

Les expéditions d’anhydrite prennent surtout la direction 
des États-Unis. Ce minéral est utilisé comme conditionneur 
de sols et engrais et entre dans la fabrication du ciment 
portland. Il sert également au soutènement des toits de 
mines souterraines, dans lesquelles on le projette comme 
du ciment pour boucher des cavités résultant de l’exploita-
tion minière.



30.8    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NFP TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

25.20 Gypse; anhydrite; plâtres, même colorés ou 
additionnés de faibles quantités 
d'accélérateurs ou de retardateurs

2520.10 Gypse; anhydrite en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 
2520.20 Plâtre en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 

6809.11.10 Ouvrages en plâtre ou en compositions à 
base de plâtre; planches, plaques, panneaux, 
carreaux et articles similaires, non 
ornementaux : revêtus ou renforcés de papier 
ou de carbon uniquement : panneaux muraux 
en gypse

6 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

6809.19 Ouvrages en plâtre ou en compositions à 
base de plâtre; planches, plaques, panneaux, 
carreaux et articles similaires, non 
ornementaux : autres

6,5 % 3 % en franchise en franchise 1,7 % en franchise

6809.9 Ouvrages en plâtre ou en compositions à 
base de plâtre : autres ouvrages

en franchise 
à 6,5 %

en franchise
à 3 %

en franchise en franchise 1,7 % en franchise

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les 
droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de 
plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

Canada

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States,  2007; Journal officiel de 
l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2006); Customs Tariff Scheules of Japan, 2007.
NFP : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

PRODUCTION (expéditions)
Gypse brut
Terre-Neuve-et-Labrador x x x x x x
Nouvelle-Écosse  7 710 110   93 102  7 244 990   95 484  7 732 590   105 409
Ontario x x x x x x
Manitoba x x x x x x
Colombie-Britannique x x x x x x

Total (1)  9 204 636   112 499  8 569 526   113 928  9 071 939   123 913

EXPORTATIONS
2520.10 Gypse, anhydrite, non calcinés

États-Unis  6 844 264   87 038  7 626 422   96 280  7 374 626   91 505
Royaume-Uni    966    76   3 711    167   1 560    70
Israël    629    38    718    33   1 414    64
Brésil – – – –    294    20
Hong Kong    197    10   1 300    59    418    19
France    521    28   1 113    50    230    17
Russie    39    2    28    1    241    11
Malaisie    205    10    92    4    178    8
Japon – –    27    1    115    7
Singapour    301    18    135    6    144    6
Koweït – – – –    102    5
Mexique    133    8    29    1    107    5
Corée du Nord – – – – . . .    4
Allemagne    477    23    628    28    40    2
Chili – –    71    3    53    2
Corée du Sud    66    4    104    5 . . .    1
Colombie    14    1 – –    24    1
Autres pays   7 471    348 1006 45 – –

Total  6 855 283   87 604  7 635 384   96 683  7 379 546   91 747

2520.20 Gypse; anhydrite; plâtre
Lettonie    127    68    630    232   1 135    449
États-Unis   1 263    713   1 829   1 179    489    403
Bermudes    104    50    119    63    147    71
Italie – – – –    47    55
Suède – – – –    36    33
Japon    19    15    19    11    44    29

TABLEAU 1.  CANADA : PRODUCTION ET COMMERCE DE GYPSE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
2520.20 (suite) Pakistan    16    13 – –    37    27

Taïwan – –    29    21    34    26
République tchèque    46    26    90    43    48    17
Chili – – – –    16    14
Îles Caïmans – – – –    7    5
Allemagne    20    17    7    4    6    3
Chine    13    2 – –    4    2
Cuba    130    82    74    42    4    2
Croatie – – – –    4    2
Saint-Vincent-et-les-Grenadines    1    1    2    1    3    2
Émirats arabes unis – – – –    1    1
Antigua-et-Barbuda    5    2 – –    2    1
Grenade    3    2    8    5    2    1
Autres pays    800    427 385 213 2 –

Total   2 547   1 418   3 192   1 814   2 068   1 143

(m2) (k$) (m2) (k$) (m2) (k$)

6809.11 Planches, etc., non ornementés, revêtus 
ou renforcés de papier ou de carton 
États-Unis  73 279 149   71 986  81 434 123   81 471  49 476 766   106 946
Danemark – – – –   210 800    735
Cuba   67 789    286   34 116    107   55 749    186
Jamaïque   6 628    21   18 319    46   21 988    106
Saint-Pierre-et-Miquelon   14 967    47   13 082    40   8 478    39
Bermudes   9 928    30   16 486    46   9 141    32
Îles Turques et Caïques – – – –   5 743    22
Saint-Kitts-et-Nevis    951    2   1 883    5   5 327    19
Croatie   2 386    7   3 418    9   2 348    9
Barbade – – – –   1 783    7
Roumanie – – – –   1 091    4
Japon   8 636    31   7 234    25   1 017    4
Bosnie-Herzégovine – – – –    624    2
Colombie – –   11 524    29    41    1
Autres pays   45 563    181   742 402   1 341 190 –

Total  73 435 997   72 591  82 282 587   83 119  49 801 086   108 112

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6809.19 Planches, etc., non ornementés, revêtus 
ou renforcés, n.m.a.
États-Unis s.o.   6 556 s.o.   8 960 s.o.   15 504
Chili s.o.    108 s.o.    218 s.o.    273
Suède – – – – s.o.    194
Allemagne – – – – s.o.    122
Chine – – s.o.    23 s.o.    67
Suisse – – – – s.o.    42
Îles Caïmans – – – – s.o.    42
Saint-Kitts-et-Nevis – – – – s.o.    40
France s.o.    31 s.o.    109 s.o.    37
Finlande – – s.o.    15 s.o.    28
Venezuela – – – – s.o.    16
Hong Kong – – s.o.    6 s.o.    12
Autres pays –    173 – 166 – 15

Total s.o.   6 868 s.o.   9 497 s.o.   16 392

6809.90 Ouvrages en plâtre ou en composition à 
base de plâtre
États-Unis s.o.   31 998 s.o.   30 201 s.o.   31 577
Pérou – – – – s.o.    503
Émirats arabes unis s.o.    117 s.o.    32 s.o.    443
Italie s.o.    24 s.o.    97 s.o.    367
Nouvelle-Zélande s.o.    219 s.o.    192 s.o.    359
Suisse – – – – s.o.    353
Bermudes s.o.    87 s.o.    143 s.o.    281
Pays-Bas s.o.    165 s.o.    223 s.o.    220
Australie s.o.    125 s.o.    125 s.o.    184
Brésil – – – – s.o.    136
Égypte – – s.o.    3 s.o.    113
Royaume-Uni s.o.    122 s.o.    53 s.o.    98
Finlande s.o.    122 – – s.o.    93
Bahamas – – s.o.    55 s.o.    91
Chili – – – – s.o.    67
France s.o.    7 s.o.    77 s.o.    61
Turquie – – – – s.o.    54
Indonésie – – – – s.o.    35
Barbade – – – – s.o.    33
Russie – – s.o.    24 s.o.    29
Allemagne s.o.    3 s.o.    12 s.o.    22
Israël s.o.    77 s.o.    10 s.o.    20
Japon s.o.    45 s.o.    88 s.o.    15

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
6809.90 (suite) Saint-Kitts-et-Nevis – – – – s.o.    14

Malaisie – – – – s.o.    14
Irlande – – s.o.    33 s.o.    14
Hong Kong – – – – s.o.    12
Arabie saoudite – – s.o.    10 s.o.    12
Singapour – – s.o.    17 s.o.    12
Autres pays s.o. 1617 – 472 – 54

Total s.o.   34 728 s.o.   31 867 s.o.   35 286

Exportations totales s.o.   203 209 s.o.   222 980 s.o.   252 680

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS
2520.10 Gypsum, anhydrite

États-Unis   125 920   13 093   113 397   12 168   123 156   13 239
Mexique   26 390   1 296   13 786   1 732   15 801   2 140
Italie – –    5    114    925    330
Royaume-Uni    24    6    715    186    567    148
Chine    28    9    3    2    252    52
France    1 . . . – –    4    6
Brésil – – – –    46    6
Autres pays 9 9    39    11 20 11

Total   152 372   14 413   127 945   14 213   140 771   15 932

2520.20 Gypse; anhydrite; plâtres
États-Unis   58 953   10 664   62 430   11 470   84 986   11 533
Italie    570    239    35    71    103    409
Chine    346    28    42    44    3    45
France    247    3    2    1    9    34
Allemagne    150    49    17    41    81    31
Israël    8    6 n.a.    1    2    10
Royaume-Uni    11    10    9    24    28    5
Japon    50    6    3    4    1    4
Autres pays    206 66 6 35 2 2

Total   60 541   11 071   62 544   11 691   85 215   12 073

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6809.11 Planches, etc., non ornementés, revêtus 
ou renforcés de papier ou de carton 
États-Unis s.o.   41 883 s.o.   42 892 s.o.   44 648
Royaume-Uni s.o.    3 s.o.    32 s.o.    81
Chine s.o. . . . s.o.    1 s.o.    21
Danemark s.o.    11 s.o.    10 s.o.    8
Italie – – s.o.    2 s.o.    4
Thaïlande – - s.o.    5 s.o.    4
Autres pays – 2 –    116 – 5

Total s.o.   41 899 s.o.   43 058 s.o.   44 771

6809.19 Planches, etc., non ornementés, revêtus 
ou renforcés, n.m.a.
États-Unis s.o.   18 300 s.o.   18 677 s.o.   20 183
Hongrie – – – – s.o.    45
Chine s.o.    16 s.o.    40 s.o.    34
Hong Kong – – – – s.o.    10
France – – s.o.    228 s.o.    3
Autres pays – 1 –    31 – 4

Total s.o.   18 317 s.o.   18 976 s.o.   20 279

6809.90 Ouvrages en plâtre ou en compositions à 
base de plâtre
États-Unis s.o.   2 023 s.o.   1 230 s.o.    469
Chine s.o.    807 s.o.    311 s.o.    367
Mexique s.o.    515 s.o.    160 s.o.    69
Thaïlande s.o.    321 s.o.    219 s.o.    65
Royaume-Uni s.o.    248 s.o.    139 s.o.    63
Italie s.o.    120 s.o.    8 s.o.    19
Philippines s.o.    1 s.o.    2 s.o.    19
Maroc s.o.    1 s.o.    10 s.o.    8
Autres pays – 148 – 81 – 32

Total s.o.   4 184 s.o.   2 160 s.o.   1 111

Importations totales s.o.   89 884 s.o.   90 098 s.o.   94 166

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.m.a. : non mentionné ailleurs; s.o. : sans objet; x : confidentiel.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
(1) Le total ne comprend pas le gypse produit ou expédié pour l'usage des producteurs canadiens de ciment portland.

2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005
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Société Emplacement Activités

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR

Galen Gypsum Mines Limited Coal Brook exploitation à ciel ouvert
Lafarge Gypsum Canada Inc. Corner Brook fabrication de panneaux de placoplâtre

NOUVELLE-ÉCOSSE

Fundy Gypsum Company Wentworth et Miller Creek exploitation à ciel ouvert de gypse et d'anhydrite
Georgia-Pacific Canada, Inc. Melford exploitation à ciel ouvert
Little Narrows Gypsum Company Little Narrows exploitation à ciel ouvert de gypse et d'anhydrite
National Gypsum (Canada) Ltd. Milford Station exploitation à ciel ouvert

NOUVEAU-BRUNSWICK

CertainTeed Gypsum Canada, Inc. McAdam fabrication de panneaux de placoplâtre

QUÉBEC

CGC Inc. Montréal fabrication de panneaux de placoplâtre
Georgia-Pacific Canada, Inc. Montréal point de distribution seulement
CertainTeed Gypsum Canada, Inc. Montréal fabrication de panneaux de placoplâtre

ONTARIO

CGC Inc. Hagersville exploitation souterraine et fabrication de
    panneaux de placoplâtre

Georgia-Pacific Canada, Inc. Caledonia fabrication de panneaux de placoplâtre
CertainTeed Gypsum Canada, Inc. Mississauga fabrication de panneaux de placoplâtre

MANITOBA

CertainTeed Gypsum Canada, Inc. Amaranth exploitation à ciel ouvert
Winnipeg fabrication de panneaux de placoplâtre

ALBERTA

Georgia-Pacific Canada, Inc. Edmonton fabrication de panneaux de placoplâtre
CertainTeed Gypsum Canada, Inc. Calgary fabrication de panneaux de placoplâtre

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Georgia-Pacific Canada, Inc. Canal Flats exploitation à ciel ouvert
Vancouver fabrication de produits à base de gypse

CertainTeed Gypsum Canada, Inc. Vancouver fabrication de produits à base de gypse
Windermere exploitation à ciel ouvert

TABLEAU 2. EXPLOITATIONS DE GYPSE ET USINES DE FABRICATION DE PRODUITS À BASE DE GYPSE AU 
CANADA, EN 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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Année Production (1) Importations (2) Exportations
Utilisation

apparente (3)

1988 (a)  8 813 760   274 917  5 651 286  3 437 391
1989  8 179 588   291 374  5 357 055  3 113 907
1990  7 977 685   318 114  5 757 327  2 538 472
1991  6 727 221   259 863  4 940 193  2 046 891
1992  7 294 700   260 505  5 010 649  2 544 556
1993  7 563 369   280 581  5 315 618  2 528 332
1994  8 587 303   292 156  5 942 572  2 936 887
1995  8 054 741   177 326  5 565 427  2 666 640
1996  8 201 774   247 207  5 526 010  2 922 971
1997  8 627 772   220 915  5 981 974  2 866 713
1998  8 306 534   96 591  5 552 146  2 850 979
1999  9 345 342   121 049  6 224 829  3 241 562
2000  8 572 464   154 604  6 318 686  2 408 382
2001  7 821 013   243 143  5 596 557  2 467 599
2002  8 809 102   332 509  5 245 662  3 895 949
2003  8 378 326   196 212  5 654 341  2 920 197
2004  9 204 636   152 372  6 855 281  2 501 727
2005  8 569 526   127 946  7 635 384  1 062 088
2006 (dpr)  9 071 939   140 771  7 379 549  1 833 161

(a) Depuis 1988, les importations et les exportations sont établies selon le nouveau Système harmonisé et 
peuvent ne pas correspondre à la méthode précédente de transmission des données. Les importations et les 
exportations de gypse et d'anhydrite comprennent la catégorie 2520.10.00 – gypse, anhydrite du Système 
harmonisé.
(1) Gypse brut expédié par les producteurs. (2) Comprend le gypse brut et broyé, mais non calciné. 
(3) Production plus les importations, moins les exportations. 

TABLEAU 3. QUANTITÉ DE GYPSE PRODUITE, IMPORTÉE, EXPORTÉE ET 
UTILISÉE PAR LE CANADA, DE 1988 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(tonnes)

(dpr) : données provisoires.
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Total
des produits

 dérivés
de la

Cendres Cendres Gypse de Autres combustion
volantes résiduelles désulfuration produits (3) du charbon

PRODUCTION

Matières produites 4 198 1 658 385 184 6 424
Matières accumulées

mises à l'écart 3 285 1 390 – 184 4 859
Matières stockées

au site minier 2 37 1 – 39

UTILISATION CANADIENNE

Ciment 638 147 10 – 795
Produits en béton

et en coulis 472 – – – 472
Applications dans le

domaine minier 89 – – – 89
Couche de base et

couche de fondation 17 94 – – 111
Panneaux de placoplâtre – – 313 – 313
Autres usages (4) 84 6 43 – 133

Total de l'utilisation 1 300 247 366 – 1 913

Pourcentage de
l'utilisation individuelle 31 15 95 – 30

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 4. PRODUCTION (1) ET UTILISATION (2) CANADIENNES DES 
PRODUITS DÉRIVÉS DE LA COMBUSTION DU CHARBON, MOYENNE DES 
ANNÉES 2004 À 2006

(milliers de tonnes)

Source : Ressources naturelles Canada.
– : néant.
(1) Les produits dérivés de la combustion du charbon se composent de produits obtenus par voie sèche 
et par voie humide. (2) L'utilisation canadienne, telle qu'elle est rapportée, couvre les quantités importées 
paraissant probablement dans le Système harmonisé sous les numéros tarifaires 2621.00 – cendres 
volantes et 2520.10 – gypse. (3) Cendres volantes et cendres résiduelles obtenues par la combustion en 
lit fluidisé circulant. (4) « Autres usages » se rapportent à la stabilisation des déchets, et à des emplois 
spéciaux tels que la charge minérale et les matières aqueuses.
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Pays 2003 2004 2005 (e) 2006 (e)

Canada 8 378 9 204 8 570 9 072
Algérie – – 1 460 1 460
Australie 4 000 4 000 4 000 4 000
Autriche 1 000 1 000 1 000 1 000
Brésil 1 650 1 500 1 480 1 500
Chine 6 900 7 000 7 300 7 400
Égypte 2 000 2 000 2 000 2 000
France 3 500 3 500 3 500 3 500
Allemagne n.d. 1 750 1 580 1 580
Inde 2 300 2 350 2 400 2 500
Iran 11 500 13 000 13 000 13 000
Italie 1 200 1 200 1 210 1 220
Japon 5 700 5 800 5 890 5 900
Mexique 6 800 7 000 7 200 7 400
Pologne 1 100 1 300 1 300 1 300
Russie 1 000 700 2 200 2 400
Espagne 7 500 11 500 11 500 11 500
Thaïlande 6 500 8 000 6 920 7 100
Royaume-Uni 1 500 1 500 1 500 1 500
États-Unis 16 700 17 200 21 100 21 200
Uruguay 1 130 1 130 1 130 1 130
Autres pays 12 452 11 316 11 760 11 338

Production mondiale 102 000 109 000 118 000 119 000

– : néant; (e) : estimation; n.d. : non disponible.

(milliers de tonnes)

TABLEAU 5.  PRODUCTION MONDIALE DE GYPSE, DE 2003 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Geological Survey des États-Unis.



Magnésium

Ce chapitre a été produit par le Secteur des minéraux 
et des métaux de Ressources naturelles Canada.
Téléphone : 613-995-0947
Courriel : questions@rncan.gc.ca

FAITS NOUVEAUX AU CANADA
 
Producteurs

Depuis 1989, Norsk Hydro Canada Inc. (www.
magnesium.hydro.com – site uniquement en anglais) pro-
duit par procédé électrolytique du magnésium métal de 
première fusion à son usine de Bécancour (Qc). La société 
– une filiale exclusive de la norvégienne Norsk Hydro ASA 
– a annoncé, en octobre 2006, qu’elle cessait de produire 
du magnésium. Elle a fermé l’usine d’électrolyse de Bécan-
cour en avril 2007, n’ayant trouvé aucun acheteur intéressé 
à l’exploiter. 

Timminco Limitée (www.timminco.com – site uniquement 
en anglais) produit et commercialise du magnésium allié, 
du silicium métal et des alliages spéciaux à base de ferro-
silicium, de calcium et de strontium. Ses produits ont une 
vaste gamme d’applications industrielles courantes ou 
spéciales. Ils sont notamment utilisés pour fabriquer des 
produits extrudés techniques, des produits chimiques et 
pharmaceutiques et des appareils électroniques, ainsi que 
dans les industries automobile et métallurgique. Timminco 
exploite une usine de magnésium métal très pur et de 

magnésium allié spéciaux, à Haley Station (Ont.), et pro-
duit aussi des alliages de magnésium moulés sous pression 
très résistants à la corrosion et des tiges d’anode filées utili-
sées dans les chauffe-eau. L’usine de moulage de Haley 
Station produit des billettes de magnésium destinées aux 
installations d’extrusion de la société.  

Projets envisagés

Parmi les projets envisagés au Canada, mentionnons le 
projet d’exploitation de magnésite et de talc des Entreprises 
minières Globex inc., à Timmins (Ont.), le projet d’exploi-
tation de silicates de Leader Mining International Inc., près 
de Hope (C.-B.), et le projet d’exploitation de dolomie de 
Gossan Resources Limited à Inwood (Man.).

Globex cherchait toujours un partenaire financier ou tech-
nique en vue d’exploiter un gisement de magnésium-talc, 
à 13 km au sud de Timmins (Ont.). Selon des travaux anté-
rieurs, ce gîte pourrait permettre de produire du magnésium 
métal et du talc d’une grande qualité. Les résultats d’une 
étude d’évaluation menée en 2001 s’avèrent encourageants, 
ceux-ci indiquant que le gisement est fort probablement 
économiquement exploitable au moyen de techniques cou-
rantes. Le projet de Globex prévoit, entre autres, l’aména-
gement d’un complexe mine-usine de concentration, près 
de Timmins (Ont.), et d’une usine de fusion d’une capacité 
de 95 000 t/a, à l’ouest de Rouyn-Noranda (Qc). En outre, 
ces installations bénéficieraient d’un prix de l’énergie 
concurrentiel, d’un vaste marché, d’une main-d’oeuvre 
stable et très qualifiée et d’excellentes infrastructures (par 
exemple, autoroutes et voies ferrées) et pourraient rapporter 
des revenus supplémentaires, grâce à la production comme 
sous-produit d’un talc d’une très grande qualité (www.
globexmining.com – site uniquement en anglais).

Gossan Resources Limited possède des intérêts dans un 
gisement de dolomie situé à Inwood (Man.), où elle mène 
des études en vue de lancer un projet d’exploitation de 
métal. En 2006, la société a réalisé un programme qui 
consistait à forer 27 trous totalisant 496,2 mètres (m) et a 
chargé des experts-conseils de produire un rapport sur les 
ressources calculées du gisement, d’après les derniers 
forages et ceux effectués par le passé.  

Gossan a évalué des procédés de production de magné-
sium, dont celui de Mintek. En 2007, la société a signé un 

Commerce (1) 2002 2003 2004 (r) 2005 (r) 2006

VALEUR

Exportations 266 717 188 053 164 182 169 459 133 831
Importations 114 385 110 292 152 048 114 031 107 844

(tonnes)

QUANTITÉ

Exportations 71 244 58 629 47 860 48 094 44 766
Importations 34 895 37 934 53 254 38 811 41 178

(r) : révisé.

(milliers de dollars)

(1) Les valeurs fournies pour les exportations et les importations comprennent 

celles des produits faisant partie du libellé du no 8104 du Système harmonisé.



33.2    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

tion environnementale de la Colombie-Britannique. Ce 
projet de 1,3 G$US vise l’aménagement sur un même site 
d’une carrière et d’une usine de réduction de magnésium, 
dont la capacité de production atteindrait 131 000 t/a 
d’alliages à base de magnésium très pur. La société 
cherche actuellement des partenaires de coentreprise pour 
lancer le projet (www.leadermining.com – site en anglais 
et en allemand seulement).

Production et utilisation au Canada

Les données sur la production de magnésium au Canada 
sont confidentielles en raison du petit nombre de produc-
teurs canadiens. 

Au Canada, l’utilisation signalée de magnésium est passée 
de 50 045 t en 2005 (valeur révisée) à 47 765 t en 2006. 
Pendant ces deux années, 32 sociétés ont été sondées à 
propos de leur utilisation de magnésium (voir le tableau 2).

protocole d’entente en vue d’acquérir des intérêts dans un 
nouveau procédé permettant de produire du magnésium 
métal à partir de la dolomie. Ce dernier représente une 
adaptation du procédé de Magnatherm, qui produit du 
magnésium métal par réduction silicothermique sous vide 
de laitiers en fusion renfermant de la magnésie. Gossan a 
entrepris une évaluation du procédé en trois phases, y com-
pris des travaux de modélisation thermodynamique, des 
essais au banc et des essais en usine-pilote. (Des renseigne-
ments supplémentaires sont affichés en anglais et en alle-
mand seulement au www.gossan.ca.)

North Pacific Alloys Ltd., filiale exclusive de Leader 
Mining International Inc., possède désormais tous les inté-
rêts dans le gisement intrusif ultramafique Cogburn, près 
de Hope (C.-B.), qui renferme des silicates contenant du 
magnésium. Vers la fin de 2005, la société a présenté la 
description provisoire du cadre de référence du projet 
d’exploitation de magnésium Cogburn au bureau d’évalua-

Figure 1
Usines de fusion de magnésium, en 2006
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autant qu’en 2003 (50 %), et entraîner une hausse des prix 
(voir le tableau 4).  

En 2006, la Chine aurait exporté approximativement 
173 232 t de magnésium pur brut, soit une baisse de 5 % 
comparativement à 2005, et 85 681 t de magnésium allié, 
soit une diminution de 8 % par rapport à 2005, ce qui 
témoigne des modifications apportées à la taxe à l’exporta-
tion de magnésium brut. Par ailleurs, les exportations 
d’articles à base de magnésium sont passées de 3599 à 
9250 t de 2005 à 2006, ce qui représente une montée en 
flèche de 157 %. Au cours des dernières années, la produc-
tion de magnésium allié a augmenté, et, dans les années à 
venir, les exportations de produits et de pièces semi-ouvrés 
et de produits finis à base de magnésium devraient conti-
nuer de croître. 

La Chine continue de tenir compte des préoccupations sou-
levées par sa forte croissance industrielle, y compris dans le 
secteur du magnésium, et a axé ses mesures à ce chapitre 
sur l’agrandissement et l’accroissement de la capacité des 
petites exploitations, ainsi que sur l’augmentation du 
nombre d’exploitations à valeur ajoutée. Elle s’efforce 
toujours de fabriquer moins de produits issus de procédés 
énergivores et de réduire la pollution. Pour ce faire, elle a 
de nouveau réduit son remboursement de la taxe sur la 
valeur ajoutée visant l’exportation des métaux, dont le 
magnésium. En effet, elle l’avait fait passer de 13 % à 5 % 
en janvier 2006 et l’a porté à 0 % en septembre 2006. En 
outre, en novembre 2006, elle a éliminé l’allégement fiscal 
touchant le commerce et la transformation à façon du 
magnésium et de débris de magnésium.

SITUATION MONDIALE

En 2006, la production mondiale de magnésium de pre-
mière fusion a totalisé environ 710 000 t. En tenant compte 
du magnésium recyclé, cette quantité atteint quelque 
805 000 t. La production de magnésium de première fusion 
s’est accrue de 85 % approximativement au cours des dix 
dernières années.

L’accroissement de la capacité de production de titane et du 
nombre d’usines de titane entraînera une augmentation à 
court terme de la demande de magnésium métal. Le magné-
sium qui entre dans la fabrication du titane est générale-
ment recyclé en magnésium métal dans les installations de 
production de titane, si bien que le magnésium métal ainsi 
produit n’est habituellement pas pris en considération dans 
les données de production ou d’utilisation de magnésium.  

En 2006, l’utilisation apparente de lingots de magnésium 
recyclé et de première fusion a totalisé quelque 761 000 t, 
soit une progression de 47 000 t ou de 7 % (voir le 
tableau 3).

Chine

La Chine est de loin le plus grand producteur de magné-
sium de première fusion au monde et le pays dont l’utilisa-
tion de magnésium croît le plus rapidement. D’après son 
Bureau national de statistiques, sa production aurait aug-
menté d’environ 12 % en 2006 pour atteindre 525 624 t. 
Cette croissance devrait s’accélérer en 2007, mais pas 

Tonnes

Source : Ressources naturelles Canada, à partir du formulaire d'enquête de 2004 auprès des 32 utilisateurs canadiens de magnésium.
(pr) : prévisions.

Figure 2
Utilisation canadienne de magnésium, de 1991 à 2006
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concluante qui porte, entre autres, sur l’exploitation d’une 
usine-pilote (www.latrobemagnesium.com – site unique-
ment en anglais).  

Malaisie

Le gouvernement de la Malaisie a signalé que Commerce 
Venture Manufacturing Sdn Bhd, filiale de Ho Wah 
Genting Bhd, a entrepris la construction de la première 
usine de fusion de magnésium de l’Asie du Sud-Est, à 
Perak. La capacité de l’usine devrait se chiffrer à 15 000 t/a 
de magnésium métal, pendant la première phase d’exploita-
tion en 2008, et à 30 000 t/a, durant la seconde phase en 
2009. (Pour obtenir plus de renseignements, visitez le site 
en anglais, en malais, en japonais et en chinois uniquement, 
à l’adresse www.mida.gov.my.)

Norvège

Norsk Hydro ASA a fermé, en juin, son installation de 
moulage de magnésium située à Porsgrunn, en vue de se 
retirer du marché du magnésium. La halle de coulée déte-
nait une capacité de 20 000 t/a.

République du Congo (Brazzaville)

La MagIndustries Corp. poursuit ses activités dans les 
divers secteurs où elle fait des affaires avec ce pays. Elle 
s’est concentrée sur ses filiales forestières et énergétiques 
et a annoncé la réalisation d’une étude de faisabilité 
concluante sur son projet d’exploitation de potasse, en 
2007. Pendant cette même année, après le démarrage de 
l’exploitation de potasse susmentionnée, une étude de 
préfaisabilité devrait être menée sur le projet Kouilou, qui 
vise la construction d’une usine de fusion de magnésium, 
alimentée à partir du sous-produit consistant en un sel de 
magnésium (www.magindustries.com).  

Australie

Latrobe Magnesium Limited continue d’exercer des études 
sur la production de magnésium à partir de cendres 
volantes, dans l’État de Victoria. En 2006, la société a 
décidé d’acquérir également des actifs dans les secteurs du 
charbon, de l’or, de l’uranium, du pétrole et du gaz naturel, 
en raison de la mauvaise conjoncture du marché du magné-
sium. Actuellement, elle mène une étude de faisabilité 

Figure 3
Production mondiale de magnésium de première fusion, de 1995 à 2007

Sources : Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux; rapports dans divers journaux et revues. (Voir aussi les notes en bas
du tableau portant sur la production mondiale de magnésium.)
(dpr) : données provisoires.

Milliers de tonnes

Total estimé en 2006 : 710 000 t
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le magnésium de la Chine et de la Russie transformé en • 
billettes au Canada avant son expédition aux États-Unis 
ne fait toujours pas l’objet de droits antidumping;

la China Tianjin Magnesium International Co. Ltd. a fait • 
l’objet d’une décision selon laquelle elle n’a pas à payer 
les droits antidumping de 108 % imposés aux autres pro-
ducteurs chinois de magnésium pur;

un examen administratif des marges de dumping ratta-• 
chées au magnésium produit en Russie était en cours, et 
une décision devait être prise en avril 2007;

les droits antidumping relatifs au magnésium granulaire • 
pur de la Chine seront maintenus à 305,56 %.

De plus amples renseignements figurent (en anglais seule-
ment) à l’adresse http://minerals.usgs.gov.  

PRIX

Les prix du magnésium publiés dans le Metals Week sont 
demeurés faibles pendant l’année et n’ont augmenté qu’en 
octobre. Le prix au comptant moyen du magnésium de qua-
lité Western des États-Unis était de quelque 1,22 $US/lb en 
début d’année, puis il est tombé à 1,13 $US/lb en juin, 
avant de remonter pour s’établir à 1,40 $US/lb à la fin de 
décembre. En 2007, il a continué sa progression, si bien 
qu’il s’élevait à 1,60 $US/lb en mars. Les prix moyens des 
importateurs américains ont suivi la même tendance en 
commençant l’année à 1,19 $US/lb et en la terminant à 
1,39 $US/lb.  

Russie

Interfax a rapporté que le gouvernement de la région 
de Sverdlovsk, en Russie, JSC Uralasbest et la Minmet 
Financing Co., qui détient des intérêts dans l’usine de 
magnésium de Solikamsk, en Russie, travaillent toujours 
à la mise en oeuvre d’un projet visant à produire du magné-
sium métal à partir de résidus miniers d’amiante. Des 
travaux de construction pourraient être entrepris, en 2007, 
dans le cadre de ce projet. 

On a également signalé que le gouvernement de 
l’Ingouchie a proposé à de tierces parties d’investir dans la 
construction d’une usine de magnésium, dont la matière 
première dolomitique proviendrait de la région. 

États-Unis

Des mesures commerciales prises par les États-Unis 
demeurent en vigueur, dont les suivantes : 

les lingots et les morceaux de magnésium pur expédiés • 
en France depuis la Chine pour y être refondus ne sont 
pas suffisamment transformés pour ne plus faire l’objet 
de droits antidumping;

l’élimination des droits compensateurs sur le magné-• 
sium pur et le magnésium allié provenant du Canada ne 
risque pas d’entraîner encore ou à nouveau des préju-
dices importants à une industrie américaine quelconque;

Dollars américains la livre

Figure 4
Prix moyens annuels du magnésium, de 1985 à 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Metals Week (prix moyens au comptant du magnésium de qualité Western sur le
marché américain).
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Gossan Resources Limited • 
  www.gossan.ca (en anglais et en allemand seulement)

Hatch Associates of Canada• 
  www.hatch.ca (en anglais seulement)

Lakefield Research of Canada Limited• 
  www.lakefield.com (en anglais seulement)

Leader Mining International Inc.• 
  www.leadermining.com (en anglais et en 
  allemand seulement)

MagIndustries Corp.• 
  www.magindustries.com

Le magnésium à l’état naturel

Le magnésium est le 8e élément le plus abondant de la 
planète et représente plus de 2 % des éléments constituant 
l’écorce terrestre. Il est le 3e élément le plus important en 
solution dans l’eau de mer, où sa concentration atteint en 
moyenne 0,14 % en poids. Le magnésium n’existe pas à 
l’état natif ni à l’état métallique dans la nature, mais il est 
présent dans plus de 60 minéraux. On le rencontre principa-
lement sous forme de carbonates dans la dolomie et la 
magnésite, sous forme de silicates dans l’olivine et la bru-
cite, sous forme d’oxydes et de silicates dans la serpentine 
et sous forme de chlorures dans l’eau de mer, les saumures 
naturelles et les évaporites. Par le passé, on produisait du 
magnésium métal à partir de la dolomie, de la magnésite, 
de la brucite, de l’eau de mer, des saumures et des résidus 
provenant de mines d’amiante. Des sociétés ont également 
effectué des études sur la production de magnésium à partir 
de matières qui en sont riches, comme les cendres volantes.

Technologie

Plusieurs procédés que l’on peut classer dans deux grandes 
catégories sont présentement utilisés pour produire du 
magnésium métal. Il s’agit du procédé métallothermique, 
durant lequel un agent de réduction, comme le ferrosili-
cium ou l’aluminium, est mélangé à de l’oxyde de magné-
sium et chauffé dans un four, généralement sous vide, pour 
produire du magnésium métal à l’état gazeux, et du procédé 
électrolytique, qui consiste à réduire des sels de chlorure de 
magnésium fondus et à les soumettre à une électrolyse pour 
produire du magnésium métal à l’état liquide. Les grandes 
usines comportent habituellement des installations électro-
lytiques et comptent pour plus du tiers de la production 
mondiale. Le procédé métallothermique requiert plus 
d’effectifs et convient davantage aux petites exploitations 
qui produisent de petits lots. Son utilisation croît d’ailleurs 
en Chine en fonction de l’accroissement de sa production.

Des travaux de recherche ont été entrepris afin de perfec-
tionner, de moderniser ou de remplacer les procédés de 
production actuels. Bien qu’on ait amélioré la production 

Le prix au comptant franco à bord en Chine du magnésium 
produit dans ce pays aurait débuté l’année dans l’intervalle 
de 1530 à 1600 $US/t, après quoi il aurait augmenté de 
manière soutenue durant le reste de l’année pour la clôturer 
dans la fourchette de 1900 à 1920 $US/t. Au début de 
2007, les prix suivaient toujours une tendance haussière et 
s’établissaient vraisemblablement entre 2150 et 2200 $US/t 
à la fin de mars.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
SUR LE MAGNÉSIUM 

Des statistiques récentes et des renseignements sur l’indus-
trie canadienne et mondiale figurent sur les sites Internet 
ci-après :

site Web de l’• Annuaire des minéraux du Canada, au 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html, qui comporte 
des chapitres antérieurs sur le magnésium;

site Web (en anglais seulement) de l’International • 
Magnsium Association, au www.intlmag.org;

site Web (en anglais seulement) de Magnesium.com, au • 
www.magnesium.com/w3/;

site Web (en anglais seulement) de la Geologial Survey • 
des États-Unis, à http://minerals.usgs.gov/minerals/
pubs/commodity/magnesium.

Les sites Web des sociétés canadiennes qui possèdent des 
intérêts rattachés à la production de magnésium métal sont 
les suivants :

Timminco Limitée :• 
  www.timminco.com (en anglais seulement)

Entreprises minières Globex inc.• 
  www.globexmining.com (en anglais et 
  en allemand seulement)

2001 2002 2003 2004 2005 2006

1,25 1,21 1,09 1,48 1,46 1,18

PRIX MOYENS ANNUELS, SELON 
LE METALS WEEK  (PRIX AU 
COMPTANT MOYENS DE QUALITÉ 
WESTERN SUR LE MARCHÉ 
AMÉRICAIN) (1)

    (dollars américains la livre)

(1) Les prix ont été calculés à partir des données 
publiées dans Platts  Metals Week.
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être déformés par fluage. Des travaux effectués par d’an-
ciens producteurs de métaux, comme Noranda/Magnola et 
Hydro Magnesium, ont permis de produire des alliages de 
magnésium qui résistent au fluage à des températures éle-
vées. Des données techniques sont recueillies actuellement 
sur leurs propriétés physiques, afin d’accroître leur utilisa-
tion dans la fabrication de grosses pièces d’automobiles, 
telles que les coffres de transmission, les carters d’huile et 
les blocs-cylindres.

L’utilisation de pièces de magnésium coulées sous pression 
peut réduire le poids total des véhicules, tout en répondant 
à la demande de grosses automobiles de la part des 
consommateurs. L’intérêt dans le magnésium métal par le 
secteur de l’automobile s’explique, en grande partie, par 
les économies de poids de plus de 30 % qu’il permet de 
réaliser par rapport à l’aluminium, ainsi que par le besoin 
de réduire la consommation de carburants des véhicules en 
réduisant leur poids. 

Le magnésium possède de bonnes propriétés d’amortisse-
ment des vibrations. Sa chaleur de solidification basse 
permet d’augmenter de 25 % la capacité de production de 
pièces coulées sous pression et de réaliser ainsi d’impor-
tantes économies d’énergie. Ses propriétés permettent éga-
lement de couler des pièces plus minces et plus complexes 
susceptibles de remplacer un certain nombre de pièces 
fabriquées avec d’autres matériaux et de réduire ainsi le 
coût de leur assemblage. En outre, la durée de vie des 
moules de pièces coulées en magnésium serait supérieure 
de plus de deux fois à celle des moules en aluminium. Qui 
plus est, même si le rapport du prix du magnésium à celui 
de l’aluminium est d’environ 1,7 à 1,0, voire moins, le coût 
de fabrication de nombreuses pièces en magnésium métal 
peut être inférieur à celui des pièces en aluminium. À cet 
effet, la hausse du prix de l’aluminium et la baisse du prix 
du magnésium au cours des dernières années ont permis 
aux utilisateurs de magnésium de réaliser des économies.

Le magnésium métal sert principalement d’agent d’alliage 
de l’aluminium, car il confère résistance et rigidité aux 
alliages employés notamment dans les tôles d’aluminium, 
comme celles entrant dans la fabrication de cannettes. Ces 
alliages permettent l’utilisation de matériaux en quantité 
moindre et la fabrication de tôles plus minces et plus 
légères qu’il n’est habituellement possible d’obtenir 
autrement.

La deuxième application la plus répandue du magnésium 
métal est la fabrication de pièces coulées sous pression 
utilisées dans des applications structurales, comme les 
tableaux de bord d’automobiles ou les boîtiers de matériel 
électronique, tels que les appareils photographiques, les 
téléphones cellulaires, les ordinateurs, les outils portatifs et 
les articles de sport. L’utilisation du magnésium dans ces 
applications présente les avantages suivants : bon rapport 
résistance-poids, bonne dissipation de la chaleur, pouvoir 
de confinement électromagnétique et dissipation des inter-
férences radioélectriques.

dans les exploitations actuelles, il existe d’autres procédés 
possibles. La recherche effectuée jusqu’ici n’a pas permis 
d’adapter les nouveaux procédés à la production à grande 
échelle, bien que les producteurs aient apporté certaines 
modifications à l’approvisionnement en matières pre-
mières, ainsi qu’à la préparation et à la production de la 
charge d’alimentation.
  
Nichromet Extraction Inc. (www.nichromet.com) et LAB 
Chrysotile, Inc. projettent de produire des composés de 
magnésium (chlorures et oxydes), ainsi que du nickel et du 
cobalt, à partir des composants magnétiques des résidus 
d’amiante d’une mine de Thetford Mines (Qc). Pour ce 
faire, les sociétés comptent recourir à un procédé hydromé-
tallurgique de lixiviation au chlorure.

Utilisation

Bien que le magnésium soit réellement consommé dans 
certaines applications (fusées éclairantes, pièces pyrotech-
niques et réactions chimiques pour la production d’autres 
métaux), son utilisation dans les produits industriels et de 
consommation est généralement non destructive et en 
permet le recyclage et la réutilisation. L’énergie propre à ce 
métal est conservée et le procédé de recyclage en permet la 
récupération de façon répétitive et durable. Les échanges 
sur les métaux dans un certain nombre de forums indiquent 
que le terme « consommation » devrait être abandonné et 
que le mot « utilisation » devrait être privilégié pour décrire 
d’une manière plus adéquate les applications actuelles du 
magnésium. 

Le magnésium métal est surtout connu pour son poids léger 
et son rapport résistance-poids élevé, propriétés qui sont à 
la base d’un grand nombre d’applications. Il est le plus 
léger des éléments structuraux et est très malléable et faci-
lement allié. Les alliages du magnésium sont rigides et 
résistent aux bosselures. Lorsqu’il entre dans la fabrication 
de matériaux structuraux, le magnésium est allié à d’autres 
éléments, comme l’aluminium, le manganèse, les métaux 
de terres rares, l’argent, le thorium, le zinc et le zirconium. 
Lorsqu’il est allié à un ou à plus d’un de ces éléments, le 
rapport résistance-poids des alliages obtenus peut être 
exceptionnellement élevé. Les alliages de magnésium et 
d’aluminium sont les plus courants et entrent principale-
ment dans la fabrication de pièces coulées sous pression.  

L’utilisation du magnésium dans la fabrication de maté-
riaux structuraux de grandes dimensions est relativement 
récente et l’élaboration d’alliages et de métaux spéciaux est 
à un stade moins avancé que dans le cas de métaux plus 
connus, comme le fer ou l’aluminium. En outre, les techni-
ques visant à éviter d’éventuels problèmes de corrosion ne 
sont pas autant au point, dans le cas du magnésium. De ce 
fait, l’utilisation de certains alliages de magnésium est 
limitée, car cet élément est susceptible de se corroder dans 
certains milieux. De plus, l’utilisation du magnésium métal 
et de certains alliages de magnésium à haute température 
est restreinte, car dans ces conditions, ces éléments peuvent 
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Les principaux fabricants d’automobiles nord-américains, 
dont Daimler-Chrysler Canada inc., la Ford Motor 
Company et la General Motors Corporation, se servent de 
pièces en alliage de magnésium contenant du magnésium 
recyclé. La récupération et l’utilisation de ce magnésium 
recyclé permettent de réduire le coût des pièces coulées 
sous pression et contribuent à l’exercice de pratiques dura-
bles dans l’utilisation de ce métal. 

Prix

Il n’y a aucune transaction de magnésium métal à la 
Bourse des métaux de Londres et à la New York Mercantile 
Exchange, Inc. Les producteurs et les courtiers de métal 
traitent directement avec les utilisateurs, car les quantités 
de métaux ne sont pas suffisamment importantes pour être 
affichées sur les marchés organisés. Les prix du magnésium 
métal pur ou allié des producteurs et des courtiers sont pré-
sentés dans diverses publications sur les métaux, telles que 
le Metal Bulletin, l’American Metal Market ou d’autres 
journaux et revues scientifiques renfermant des articles sur 
les métaux. Veuillez noter que les droits et autres taxes peu-
vent avoir beaucoup d’incidence sur le prix dans certaines 
régions. Par conséquent, les valeurs publiées ne s’appli-
quent pas nécessairement à tous les marchés.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 30 mars 2007. (3) Veuillez noter 
que certaines données de production provenant de sources 
indépendantes présentent des différences. Les lecteurs doi-
vent faire preuve de prudence et vérifier l’exactitude des 
données provenant des sources de tout type. (4) Julie Simon 
ainsi que d’autres collègues de la Division de la statistique 
sur les minéraux et sur l’activité minière ont produit les 
tableaux 1 et 2 et ont fourni des données pour d’autres 
tableaux et figures; veuillez contacter à ce sujet 
Julie Simon au 613-947-6777. (5) Ce chapitre ainsi que 
d’autres chapitres, y compris les éditions d’années précé-
dentes, sont disponibles sur Internet à www.rncan.gc.ca/
smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

L’utilisation du magnésium comme agent désoxydant et 
désulfurant dans l’industrie des métaux ferreux, plus préci-
sément dans la production de l’acier et de la fonte, 
constitue la troisième application en importance de ce 
métal. Le magnésium entre dans la composition de la fonte 
nodulaire utilisée principalement pour fabriquer des tuyaux 
en fonte ductile et des pièces coulées sous pression 
employées dans les automobiles et le matériel agricole. 

Le magnésium est également utilisé en proportion moindre 
dans les applications suivantes :

applications chimiques – fabrication de produits • 
pharmaceutiques et chimiques, de parfums et de pièces 
pyrotechniques;    

applications électrochimiques – fabrication de batteries • 
et d’anodes pour la protection cathodique des gazoducs 
et des chauffe-eau; 

produits ouvrés – produits moulés par extrusion, feuilles • 
et plaques; 

production d’autres métaux tels que le titane, le • 
béryllium, le zirconium, le hafnium et l’uranium.

L’utilisation du magnésium dans les secteurs des alliages 
d’aluminium et de l’automobile est celle qui pourrait le 
plus croître. Cependant, cette croissance dépendra des prix 
et de leur stabilité, à un moment où le magnésium demeure 
confronté à une forte concurrence de la part d’autres maté-
riaux, dont l’aluminium, l’acier et les matières plastiques.
 
Recyclage

La production de magnésium recyclé à partir de débris 
métalliques nécessite environ 5 % de l’énergie consommée 
pour produire du magnésium de première fusion. Le recy-
clage de produits en fin de vie utile ou usés renfermant du 
magnésium devrait croître en fonction de l’augmentation 
prévue de l’utilisation de pièces d’automobiles et de 
matériel électronique coulés sous pression. En outre, les 
exploitations de pièces coulées produisent une quantité 
importante de débris de fabrication ou de traitement qui 
sont recyclés sur place ou expédiés vers un autre site. Des 
producteurs se procurent des débris de magnésium neuf 
auprès de leurs clients, afin de les remettre en état et de les 
refondre pour leur donner une forme utilisable. Cette 
source de débris devrait s’accroître avec le temps, à mesure 
que le magnésium métal gagne en popularité dans les 
secteurs de l’automobile et de l’électronique et que les 
produits de ces secteurs sont mis au rebut. Cependant, 
comme la technologie et les procédés de recyclage du 
magnésium s’améliorent, il est fort probable que le recy-
clage de ces produits et d’autres débris propres se fera dans 
des installations qui utiliseront le métal d’origine. 
Puisqu’aucune donnée n’est recueillie sur les débris de 
fabrication ou de magnésium neuf, les statistiques sur le 
recyclage du magnésium finiront par indiquer une baisse, 
même si ce n’est pas le cas du recyclage en général.
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États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (2) OMC (3)

25.19 Carbonate de magnésium naturel (magnésite); 
magnésie électrofondue; magnésie calcinée à 
mort (frittée), même contenant de faibles 
quantités d'autres oxydes ajoutés avant le 
frittage; autre oxyde de magnésium, même pur

2519.10 Carbonate de magnésium naturel (magnésite) en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2519.90 Autre en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2816.10 Hydroxyde et peroxyde de magnésium; oxydes, 
hydroxydes et peroxydes, de strontium ou de 
baryum; hydroxyde et peroxyde de magnésium

en franchise en franchise en franchise en franchise 4,1 % 3,3 %

2827.31 Chlorures, oxychlorures et hydroxychlorures; 
bromures et oxybromures; iodures et 
oxyiodures; autres chlorures de magnésium 

en franchise en franchise en franchise en franchise 4,6 % 3,3 %

2833.21 Sulfates, aluns; peroxosulfates : autres sulfates 
de magnésium

en franchise
à 3,5 %

en franchise
à 3 %

en franchise en franchise 5,5 % en franchise

2836.99.10.40 Carbonates; peroxocarbonates (percarbonates); 
carbonates d'ammonium du commerce 
contenant du carbomate d'ammonium et 
d'autres carbonates d'ammonium. Autres : 
carbonates de plomb. Autres : carbonates de 
bismuth. Autres carbonates et 
peroxocarbonates (percarbonates), devant 
servir à la fabrication de denrées alimentaires 
pour les animaux ou les volailles, de colles ou 
d'adhésifs, de fibres optiques ou de faisceaux 
ou câbles de fibres optiques, de rubans 
encreurs pour machines à écrire ou de rubans 
encreurs similaires, de polymères en formes 
primaires, ou de profilés ou de feuilles en 
matières plastiques. Autres carbonates et 
peroxocarbonates (percarbonates), devant être 
utilisés comme boue de forage ou ses additifs et 
employés lors du forage pour le pétrole, le gaz 
naturel, les minéraux ou l'eau : carbonates de 
magnésium

en franchise en franchise en franchise en franchise 3,7 % 3,3 %

2836.99.90.30 Carbonates; peroxocarbonates (percarbonates); 
carbonates d'ammonium du commerce 
contenant du carbonate d'ammonium. Autre : 
autres carbonates de magnésium

3,5 % 3 % en franchise en franchise 5,5 % 3,3 %

38.24 Liants préparés pour moules ou noyaux de 
fonderie; produits chimiques et préparations des 
industries chimiques ou des industries 
connexes, non dénommés ni compris ailleurs

3824.90.90.42 Autres : magnésium métallique granuleux 
enrobé de sels inorganiques, mélangés à de la 
chaux

6,5 % 3 % en franchise en franchise en franchise 
à 6,5 %

en franchise 
à 3,9 %

3824.90.90.43 Autres : autre magnésium métallique granuleux 
enrobé de sels inorganiques.

6,5 % 3 % en franchise en franchise en franchise 
à 6,5 %

en franchise 
à 3,9 %

81.04 Magnésium et ouvrages en magnésium, y 
compris les déchets et débris

8104.11 Magnésium sous forme brute contenant au 
moins 99,8 % en poids de magnésium

2,5 % en franchise en franchise en franchise 5,3 % en franchise
à 3 %

8104.19 Magnésium sous forme brute; autres en franchise
à 2,5 %

en franchise en franchise en franchise 4 % en franchise
à 3 %

8104.20 Déchets et débris en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 2,1 %
8104.30 Copeaux, tournures et granules calibrés; 

poudres
2,5 % en franchise en franchise en franchise 4 % 3 %

8104.90 Autres 2,5 % en franchise en franchise en franchise 4 % 3 %

TARIFS DOUANIERS (1)

Canada

NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Ne comprend pas les droits compensateurs ou les droits antidumping, qui peuvent être imposés sur des produits de certaines provenances. (2) Taux des droits 
conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ou de pays avec 
lesquels l’Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les droits conventionnels dont les 
taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (3) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs douaniers 
peuvent être appliqués.

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2006; Journal officiel de 
l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2005); Customs Tariff Schedules of Japan , 2006.
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2519.10 Carbonate de magnésium naturel (magnésite)
Japon . . . . . . – –    43    18
États-Unis   6 176    575    238    21 – –
Autres pays . . . . . .    8    3 1 . . .

Total   6 176    575    246    24    44    18

2519.90 Autres oxydes de magnésium
États-Unis   57 691   14 045   42 300   10 165   19 748   5 497
Taïwan    470    211    286    145    637    326
Hongrie   1 105    289   1 303    374 – –
Singapour   1 560    732   1 669    785 – –
Autres pays   1 619    893   1 016    478 439 195

Total   62 445   16 170   46 574   11 947   20 824   6 018

2816.10 Hydroxyde et peroxyde de magnésium
Chili    3    2 – – – –
Royaume-Uni    1    1 – – – –
États-Unis    255    509    27    56 – –

Total    259    512    27    56 – –

2827.31 Autres chlorures de magnésium
États-Unis    323    59    55    68    261    252
Autres pays    15    15 . . . . . .    30    17

Total    338    74    55    68    291    269

2833.21 Autres sulfates de magnésium
États-Unis   9 976   2 566   7 042   1 740   4 562   1 259
Autres pays    3    7    2    7 . . .    1

Total   9 979   2 573   7 044   1 747   4 562   1 260

Exportations de composés de magnésium   79 197   19 904   53 946   13 842   25 721   7 565

8104.11 Magnésium sous forme brute, contenant au moins 
99,8 % en poids de magnésium

États-Unis   1 853   8 355   4 806   18 382   8 782   24 839
Japon   1 750   4 373   1 382   4 068   1 460   4 322
Pays-Bas   1 389   3 470    290    819    562   1 516
Autriche    686   1 716    538   1 555    316    884
Belgique    679   1 677    450   1 314    247    678
Allemagne   1 320   3 237    775   2 237    189    513
Royaume-Uni    692   4 100    54    292    44    119
Brésil    533   1 423   1 776   5 382 – –
Émirats arabes unis   1 214   2 962    470   1 354 – –
Autres pays    123    580    344   1 038 17 78

Total   10 239   31 893   10 885   36 441   11 617   32 949

8104.19 Magnésium, sous forme brute, autres
États-Unis   23 591   88 181   25 439   98 912   19 355   71 593
Pays-Bas    728   3 518    579   2 976    326   1 627
Suède    19    98    39    201    38    187
Allemagne . . . . . .    58    297    19    109
Chili    12    86    8    53    17    108
Autres pays    900   2 905    29    136    40    190

Total   25 250   94 788   26 152   102 575   19 795   73 814

8104.20 Déchets et débris de magnésium
États-Unis   10 046   20 510   8 902   15 034   11 527   16 733
Autres pays    1    2    22    24 – –

Total   10 047   20 512   8 924   15 058   11 527   16 733

EXPORTATIONS

TABLEAU 1. CANADA : COMMERCE DE MAGNÉSIUM, DE 2004 À 2006

2006 (dpr)2004 2005
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
8104.30 Copeaux, tournures et granules de magnésium 

calibrés; poudres
États-Unis    827   3 185    758   3 025    970   2 620
Irlande    270   1 828    193   1 253    103    627
Pays-Bas    205   1 295    187   1 158    77    414
Allemagne    65    542    95    832    35    270
Autres pays    11    75    3    10    20    111

Total   1 378   6 925   1 236   6 278   1 205   4 042

8104.90 Magnésium et ouvrages en magnésium, et autres 
produits

États-Unis    933   9 913    891   9 021    615   6 194
Autres pays    13    151    6    86    7    99

Total    946   10 064    897   9 107    622   6 293

Exportations totales de magnésium métal   47 860   164 182   48 094   169 459   44 766   133 831

IMPORTATIONS
2519.10 Carbonate de magnésium naturel (magnésite)

Chine   78 994   4 105   74 636   3 183   36 018   1 634
Australie   113 078   4 606   65 700   2 852   31 588   1 374
Espagne   6 818   1 295 – –   19 297    847
États-Unis   3 601    659   3 653    698   2 121    406
Autres pays    33    6    29    5    38    7

Total   202 524   10 671   144 018   6 738   89 062   4 268

2519.90 Autres oxydes de magnésium
États-Unis   30 076   14 010   25 822   12 384   22 106   11 955
Chine   16 907   6 484   30 633   12 287   25 645   8 496
Australie   7 182   2 935   12 013   11 190   13 985   6 858
Autriche   11 554   7 331   3 138   1 895   8 214   4 523
Japon   1 591   1 199   1 087   1 313   1 182   1 163
Espagne – –    23    7   1 331    451
Pays-Bas   7 157   3 074   10 710   4 966    499    395
Israël    641    432    438    345    325    333
Brésil    119    144    24    63    162    207
Mexique   1 021    554    956    515    157    131
Allemagne    33    31    5    5    139    107
Italie    149    73    216    93    124    64
Slovaquie   1 362    591   1 228    373    188    43
Autres pays    22    18    15    11    3    12

Total   77 814   36 876   86 308   45 447   74 060   34 738

2816.10 Hydroxyde et peroxyde de magnésium
États-Unis   8 432   4 790   6 950   3 857   7 174   3 673
Autres pays    12    29    14    31    17    35

Total   8 444   4 819   6 964   3 888   7 191   3 708

2827.31 Autres chloures de magnésium
États-Unis   24 070   2 653   35 405   3 580   45 279   3 705
Pays-Bas    372    135   31 008   2 153   46 625   2 137
Israël   4 645   1 439   4 323   1 454   3 575   1 161
Allemagne    234    339    251    921    142    163
Chine    97    20    99    35    508    131
Autres pays    257    357    307    317    134    150

Total   29 675   4 943   71 393   8 460   96 263   7 447

2833.21 Autres sulfates de magnésium
États-Unis   14 368   2 968   14 897   3 351   10 655   3 143
Allemagne   5 401   1 309   5 872   1 229   4 096    915
Chine    403    99   1 132    325   1 611    521
Japan    125    45    41    43    233    490
Autres pays    311    85    215    74    306    99

Total   20 608   4 506   22 157   5 022   16 901   5 168

2005 2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)

2004
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
2836.99.10.40 Carbonates de magnésium

Allemagne    7    16    6    15    3    6
Autres pays    15    28    5    10    1    1

Total    22    44    11    25    4    7

2836.99.90.30 Autres carbonates de magnésium
France    7    13    2    3    16    33
Allemagne    11    22    6    12    13    26
Italie    19    36    19    38    11    21
États-Unis    8    18    22    44    10    19
Autres pays    18    35    19    41    15    32

Total    63    124    68    138    65    131

Importations de composés de magnésium   339 150   61 983   330 919   69 718   283 546   55 467

3824.90.90.42 Magnésium métallique granuleux enrobé de sels 
inorganiques, mélangés à la chaux

États-Unis    32    27    73    59    92    70
Allemagne – –    14    12 – –

Total    32    27    87    71    92    70

3824.90.90.43 Autre : magnésium métallique granuleux enrobé de 
sels inorganiques, mélangés à la chaux

Royaume-Uni – – – – . . . . . .
Chine . . . . . . – – – –

Total . . . . . . – – . . . . . .

8104.11 Magnésium, sous forme brute, contenant au moins 
99,8 % en poids de magnésium

Chine   31 979   81 603   11 555   25 592   16 334   35 436
Russie   2 346   6 192   2 376   6 597   4 288   9 268
États-Unis   1 729   4 737    743   2 900   3 487   8 534
Israël    118    534 – –    99    289
Autres pays    42    125 1 6    23    48

Total   36 214   93 191   14 675   35 095   24 231   53 575

8104.19 Magnésium sous forme brute, autres
Russie   3 166   11 545    729   2 401   4 801   11 627
Chine   4 076   12 835   7 421   22 048   2 205   7 478
Royaume-Uni    190   2 233    161   2 097    221   1 863
États-Unis    821   3 755    104   1 584    691   1 428
Canada . . .    2    16    304    17    322
Norvège   1 145   3 407   2 003   6 789    25    71
Allemagne – –    986   3 331 . . . . . .
Autres pays 19 50 . . .    1 11 61

Total   9 417   33 827   11 420   38 555   7 971   22 850

8104.20 Déchets et débris de magnésium
États-Unis   5 273   13 564   5 206   13 035   3 414   8 144
Mexique    246    660    247    601    973   2 360
Chine    186    564    783   1 718    481   1 024
Canada    50    101    40    84    116    213
Autres pays    4    12    10    25 – –

Total   5 759   14 901   6 286   15 463   4 984   11 741

8104.30 Copeaux, tournures et granules de magnésium 
calibrés; poudres

Chine    446   1 608   1 514   5 369    466   1 894
États-Unis    346   1 423    104    437    110    457
Autres pays    11    67    14    78    17    78

Total    804   3 098   1 632   5 884    593   2 429

2004 2005 2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
8104.90 Magnésium et ouvrages en magnésium, et autres 

produits
Chine    179    763   4 421   14 439   2 899   11 758
États-Unis    836   5 812    367   4 492    482   5 312
Autres pays    45    456    10    103    18    179

Total   1 060   7 031   4 798   19 034   3 399   17 249

Importations totales de magnésium métal   53 254   152 048   38 811   114 031   41 178   107 844

2004 2005 2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires.

1988 (a) 1989 (a) 1990 1991 (a) 1992 (a) 1993 (a) 1994 1995 (a) 1996

(tonnes)

Pièces moulées et produits 
ouvrés (2)   5 067   5 661   5 849   4 604   6 915   7 678   8 940   12 488   11 197

Alliages d'aluminium   7 810   7 761   7 672   9 215   9 203   10 174   12 389   12 323   14 022
Autres utilisations (3)   1 190   1 985   1 603   1 926   2 005   2 162   2 234   2 329   2 357

Total   14 066   15 407   15 125   15 745   18 123   20 014   23 563   27 140   27 576

1997 1998 (a) 1999 (a) 2000 (a) 2001 (a) 2002 2003 2004 2005 (dpr)

(tonnes)

Pièces moulées et produits 
ouvrés (2)   16 795   16 687   17 951   22 728   26 818   32 770   34 655   33 538   28 485

Alliages d'aluminium   14 793   13 417   13 741   13 466   12 562   14 857   14 537   17 671   16 858
Autres utilisations (3)   2 438   2 685   2 727   3 960   6 460   6 472   6 983   5 635   4 472

Total   34 026   32 790   34 419   40 154   45 840   54 100   56 175   56 843   49 815

(1) Données disponibles, selon les utilisateurs. Les données de 2004 couvrent 32 sociétés. (2) Produits coulés sous pression, moulés en coquille et moulés en 
sable, profilés de charpente, tubes, pièces forgées, feuilles et tôles. 
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 2. CANADA : UTILISATION DE MAGNÉSIUM (1), DE 1988 À 2005

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires.
(a) Augmentation du nombre de compagnies visées par l'enquête.
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Pays 2004 2005 2006

Afrique du Sud 3 891 5 611 4 089
Allemagne 40 178 35 983 33 474
Argentine 2 408 2 380 2 319
Australie 8 045 7 426 8 242
Autriche (données douanières) 4 918 1 397 -3 384
Belgique 2 260 4 560 6 111
Brésil 8 770 7 981 11 287
Canada 78 642 54 013 65 293
Chili 16 14 86
Chine 137 659 195 216 268 665
Corée du Sud 7 680 11 627 14 624
Danemark 126 -13 2
Espagne 1 531 1 301 1 778
Estonie 68 – –
États-Unis 182 836 184 841 162 441
Finlande 8 -21 12
France 10 348 14 032 10 295
Grèce 3 077 3 087 2 757
Hong Kong 112 -94 20
Hongrie 2 099 2 339 1 832
Inde 4 043 4 788 5 158
Indonésie 809 -11 1 302
Irlande 132 1 3
Israël 28 000 27 900 24 600
Italie  (données douanières) 11 615 13 103 11 520
Japon 41 818 35 132 38 230
Kazakhstan 18 000 20 000 21 000
Lettonie 1 – –
Lituanie -2 – -1
Luxembourg 86 – –
Malte 520 76 1
Mexique 5 789 4 453 5 854
Norvège 29 667 30 057 16 302
Pays-Bas 10 251 10 838 6 195
Pérou 24 35 16
Philippines 154 23 17
Pologne 1 338 1 529 2 638
Portugal 37 31 131
République tchèque -8 673 -8 159 -7 936
Roumanie 2 732 3 947 4 916
Royaume-Uni (données douanières) 4 052 7 998 9 384
Russie -77 17 455 9 748
Serbie-Monténégro 500 500 500
Slovaquie 675 787 875
Slovénie 6 120 4 694 5 436
Suède 1 785 3 019 2 359
Ukraine 839 2 016 11 763
Venezuela 1 346 1 619 1 259

Total 656 258 713 512 761 214

l’Afrique du Sud; le Service d’administration douanière de la Corée (Corée du Sud); l’Administration douanière de Sri 
Lanka; l’Administration douanière de la Suisse; la Direction générale du budget, de la comptabilité et des statistiques 
de Taïwan; le ministère de l’Administration douanière de la Thaïllande; l’Institut d’État des Statistiques de la Turquie; le 
Comité d’État de l’administration douanière de l’Ukraine; le Department of Commerce des États-Unis; le Bureau of the 
Census des États-Unis; la Banque centrale de l’Uruguay; et le Service d’administration douanière et de l’impôt du 
Venezuela (SENIAT).

TABLEAU 3. UTILISATION APPARENTE DES LINGOTS DE MAGNÉSIUM, 
DE 2004 À 2006

Croatie; la Banque centrale de l’Équateur; EuroStat (EU25); l’Institut National des Statistiques du Guatemala; l’Institut 
National des Statistiques de Hong Kong; le ministère de la Statistique et de Recensement de Hong Kong; Statistique 
Islande; le ministère du Commerce de l’Inde; le Bureau central des statistiques de l’Indonésie; l’Administration 
douanière du Japon; le ministère de la Statistique de la Malaisie; le secrétaire de l’Économie au Mexique; l’Office des 
Changes au Maroc; le ministère de la Statistique de la Nouvelle-Zélande; ainsi que le Bureau des statistiques de la 
Norvège; le Bureau du contrôleur de la République de Panama; l’Administration douanière du Pérou et l’Institut 
National des Statistiques et de l’Informatique du Pérou; l'Office National des Statistiques des Philippines; EuroStar de 
Pologne; l’Institut National des Statistiques de Roumanie; le Comité de l’administration douanière de la Russie; l’Office 
Fédéral des Statistiques de Serbie-Monténégro; l'Administration douanière de Singapour; le Service du revenu de 

Remarques : L'utilisation apparente consiste en la production de magnésium et les importations de magnésium à l'état 
pur et sous forme d'alliages de métal brut moins les exportations de magnésium à l'état pur et sous forme d'alliages de 
métal brut. Les données brutes pour les pays ont été obtenues, en septembre 2007, du Global Trade Atlas , de Global 
Trade Information Services, Inc. (à l’adresse www.gtis.com). Les données ont été réunies à partir de données 
commerciales sur l'Office National des Statistiques du Centre National des Statistiques de l’Algérie; l’Institut National 
des Statistiques et de Recensement (INDEC) de l’Argentine; le Bureau des statistiques australien; le Secrétariat du 
commerce extérieur (SECEX) du Brésil; Statistique Canada; l’Institut National de l’Administration Douanière et de la 
Statistique du Chili; l’Administration douanière de la Chine; le Ministère administratif national des statistiques (DANE) 
de la Colombie; l’Institut National des Statistiques et de Recensement de Costa Rica; le Bureau des statistiques de 

Source : Ressources naturelles Canada.
– : néant.
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Pays
Rang 

en 2006 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 (e)

Brésil (4) 8 5,5 4,5 4,0 3,0 3,0 5,0 3,0
Canada (2) 2 65,0 70,0 50,0 50,0 45,0 45,0 11,3
Chine 1 199,7 235,0 (r) 341,8 442,4 467,6 525,6 685,0
États-Unis 3 70,0 45,0 55,0 35,0 40,0 (r) 40,0 45,0
France 4,8 – – – – –
Inde 10 0,5 0,5 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2
Israël 5 34,0 26,0 (r) 26,0 28,0 27,9 (r) 24,6 25,0
Kazakhstan 6 16,5 17,9 14,2 18,0 (r) 20,0 (r) 21,0 21,0
Norvège 40,7 3,1 – – – – –
Russie 4 35,0 35,0 30,0 35,0 38,0 35,0 28,0
Serbie-Monténégro 9 – – 0,5 0,5 0,5 0,5 1,0
Ukraine (5) 7 3,0 – (r) – (r) – (r) 2,9 (r) 12,0 0,0

Total mondial 474,7 437,0 521,7 612,1 645,1 708,9 819,5

MAGNÉSIUM RECYCLÉ

Canada (1) 20,0 20,0 20,0 20,0 20,0 20,0 5,0
États-Unis 65,8 73,6 70,1 72,0 72,8 73,0 75,0
Royaume-Uni 0,5 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7

Total mondial (3) 86,3 94,3 90,8 92,7 93,5 93,7 80,7

MAGNÉSIUM DE PREMIÈRE 
FUSION ET MAGNÉSIUM 
RECYCLÉ

Total mondial 561,0 531,3 (r) 612,5 (r) 704,8 738,6 (r) 802,6 900,2

TABLEAU 4. PRODUCTION DE MAGNÉSIUM (1), DE 2001 À 2007

considérations. (4) D'après le Mining Journal  de juin 2006, la production annuelle du Brésil s'établit à 6000 t pour la période de 2002 à 2007, et ce, 
selon l'estimation de D. Kramer (http://minerals.usgs.gov/minerals/pubs/commodity/magnemyb05.pdf). Toutefois, selon l'estimation de R. Brown, la 
production serait de 9000 t en 2001, de 7000 t en 2002, de 6000 t en 2003 et de 11 000 t en 2004. (5) Selon les données tirées du Metal Bulletin  du 
14 septembre 2006, Kalush Magniy a produit une quantité variant entre 6000 et 6500 t en 2005, mais elle n'a pas produit de magnésium en 2006.

(1) Les nombres utilisés dans le tableau proviennent du Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux. En se basant 
sur divers journaux et revues, la China Magnesium Association rapporte des nombres plus élevés pour la production chinoise : en 2002 (268 000 t); 
en 2003 (356 000 t); en 2004 (450 000 t) et en 2005 (468 000 t). L'estimation pour le Canada en 2003 est inférieure à la capacité rapportée pour ce 
pays; cependant, aucune société n'a soumis de rapports indiquant que les usines canadiennes avaient fonctionné à capacité réduite. (2) Les 
données canadiennes sont confidentielles. Avant l'an 2000, elles ont été estimées par la Geological Survey des États-Unis et ensuite fournies au 
Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux. Après l'an 2000, les estimations ont été calculées en se fondant sur 
les capacités publiées. (3) Les installations de recyclage du magnésium existent en d'autres endroits, y compris au Canada, en Chine et en 
Allemagne, qui n'ont pas signalé des données distinctes pour le magnésium recyclé, en raison de la confidentialité des données ou pour d'autres 

MAGNÉSIUM DE PREMIÈRE FUSION

Sources : Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux; China Magnesium Association, d'après divers journaux et 
revues.
– : néant; (e) : estimation; (r) : révisé.

(milliers de tonnes)



Mercure

Ce chapitre a été produit par le Secteur des minéraux
et des métaux de Ressources naturelles Canada.
Téléphone : 613-995-0947
Courriel : questions@rncan.gc.ca

Ce métal, qui porte le nom du dieu romain des mar-
chands, des voyageurs et des voleurs, est utilisé depuis plus 
de 3000 ans. Il a pour symbole chimique les lettres « Hg », 
d’après le mot latin hydrargyrum, qui signifie « argent 
liquide », et est également appelé vif-argent par de nom-
breuses personnes. Les ancêtres des Chinois et des Indiens 
connaissaient déjà le mercure en 2000 avant Jésus-Christ 
(av. J.-C.), et l’on en a découvert dans des tubes se trouvant 
dans des tombeaux égyptiens datant d’environ 1500 av. 
J.-C. Au IVe siècle av. J.-C., c’est Aristote qui fait mention 
pour la première fois de ce métal lourd blanc argenté, que 
l’on amalgamait alors à d’autres métaux. On s’en servait 
également dans la préparation d’onguents et de produits 
cosmétiques. 

Le mercure est un élément naturel et un métal unique, car il 
se présente sous la forme d’un liquide blanc argenté à la 
température ambiante. Il devient un solide blanc sous son 
point de fusion, à -38,9 °C, et se transforme en gaz incolore 
au-dessus de son point d’ébullition de 356,9 °C. On trouve 
du mercure dans quelque 25 minéraux, mais il est très sou-
vent extrait d’un minéral sulfuré rouge appelé cinabre 
(HgS). Il existe d’autres minerais de mercure, notamment 
la cordéroïte et la livingstonite. On trouve rarement du mer-
cure natif dans la nature. Les gisements de mercure se for-
ment généralement à des températures relativement basses, 
dans les principales ceintures orogéniques du monde.

Les propriétés physiques et chimiques uniques du mercure 
font en sorte qu’il est couramment utilisé depuis des temps 
anciens dans les domaines de l’art, des sciences, de la 
médecine et de l’agriculture, ainsi qu’à diverses fins indus-
trielles. Puisqu’il existe à l’état naturel, des activités anth-
ropiques, comme la combustion du charbon, et des phéno-
mènes naturels, comme les éruptions volcaniques et les 
feux de friches, peuvent entraîner son rejet dans l’environ-
nement. Une fois que du mercure d’origine naturelle ou 
anthropique a été rejeté dans l’atmosphère, il peut parcourir 
de grandes distances, à mesure qu’il retombe sur terre et 
qu’il est rejeté à nouveau dans l’air. On peut trouver plu-
sieurs formes ou espèces chimiques de mercure selon le 
milieu, dont le méthylmercure, qui peut s’accumuler dans 

le poisson et menacer la santé des animaux et êtres humains 
qui en consomment. 

SITUATION MONDIALE

Utilisation

Le mercure entre dans une vaste gamme de produits et de 
procédés qui peuvent être classés dans les grandes catégo-
ries suivantes : 

extraction minière artisanale et de petite échelle;• 
chlore et soude caustique;• 
chloroéthène (chlorure de vinyle);• 
amalgames dentaires;• 
instruments de mesure et de contrôle (surtout des • 
thermomètres);
appareils électriques et électroniques (thermostats);• 
piles;• 
tubes fluorescents, lampes fluorescentes compactes et • 
autres lampes éconergétiques. 

Avant les années 1970, les producteurs de chlore et de 
soude caustique utilisaient du mercure sous forme de 
cathodes liquides aux fins de l’électrolyse d’une solution 
aqueuse de chlorure de sodium. On a cependant commencé 
à s’inquiéter des substances rejetées dans l’environnement 
pendant ce processus, et de nombreuses usines de chlore et 
de soude caustique ont dû fermer leurs portes ou être dotées 
de cellules à diaphragme ou d’échangeurs d’ions. La 
demande mondiale de mercure fléchit, à mesure que de 
vieilles usines ferment leurs portes ou sont dotées d’appa-
reils n’utilisant pas ce métal.

La forte croissance de l’économie chinoise entraîne une 
augmentation de la production de chloroéthène. D’après 
des données du Programme des Nations Unies pour l’envi-
ronnement1 (PNUE), la Chine comptait en 2004, 62 usines

1 Summary of Supply, Trade and Demand Information on 
Mercury de la Division de la technologie, de l’industrie et de l’éco-
nomie, de la Direction des produits chimiques, du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement, Genève, novembre 2006. (Le 
programme est financé conjointement par l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel [ONUDI], le 
Programme des Nations Unies pour le développement [PNUD] et 
le Fonds pour l’environnement mondial [FEM].)
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On estime qu’en 2006, 118 t de mercure comme sous-
produit ont été produites dans des mines d’or aux États-
Unis et 80 t, à partir du recyclage et de la récupération2. Le 
mercure recyclé provient principalement des commutateurs 
d’instruments pour automobile, des amalgames dentaires, 
des lampes fluorescentes et à vapeur de mercure, et des 
appareils médicaux. Toutefois, cette source de mercure 
devient moins importante à mesure que le nombre de pro-
duits contenant du mercure diminue sur le marché. 

Ailleurs dans le monde, des mines en Slovénie, en Turquie 
et en Ukraine sont toujours fermées, tandis qu’on continue 
de produire du mercure comme sous-produit dans des 
mines de la Finlande, du Tadjikistan, du Mexique, des 
États-Unis et du Chili (figure 1). Dans l’ensemble, la pro-
duction minière mondiale de mercure a atteint en 2006 un 
creux inégalé depuis l’an 2000 (figure 2).

2 Présentation intitulée Update Supply Data and Sources of U.S. 
Mercury, lors d’une réunion du Commodity-Grade Mercury 
Stakeholder Panel, le 20 septembre 2007; une version de celle-ci 
est disponible (en anglais seulement) au www.epa.gov/mercury/
stocks/20070920.htm. 

où l’on utilise du chlorure de mercure recouvrant des gra-
nulés de charbon comme catalyseur pour produire du chlo-
roéthène. Ailleurs dans le monde, sauf en Chine et dans 
quelques usines russes, le chloroéthène est généralement 
issu de l’oxychloration de l’éthylène, qui ne nécessite 
aucun mercure. 

Bien que les grandes exploitations minières d’or aient pro-
gressivement abandonné l’utilisation du mercure au profit 
d’autres techniques, le mercure est toujours employé dans 
les exploitations d’or artisanales et de petite échelle. Selon 
des données du Global Mercury Project, au moins 100 mil-
lions de personnes vivant dans 55 pays, surtout en Afrique, 
en Asie et en Amérique du Sud, assurent leur subsistance 
en travaillant dans des exploitations d’or artisanales et de 
petite échelle. Dans ces dernières, on recourt encore à 
l’amalgamation du mercure, car elle constitue un moyen 
peu coûteux, rapide et simple d’extraire l’or du minerai. De 
nombreuses mesures ont été prises dans les pays où cette 
technique est employée pour sensibiliser et renseigner les 
mineurs et leurs familles au sujet des méthodes d’extraction 
d’or qui ne nécessitent aucun mercure et des pratiques qui 
permettent de réduire au minimum les risques pour la santé 
et l’environnement posés par l’utilisation du mercure. 

La fabrication de piles est un des grands marchés du mer-
cure dont l’importance diminue à mesure que les fabricants 
utilisent d’autres métaux. La fabrication de produits élec-
troniques, dont les interrupteurs de thermostats et les 
lampes à vapeur de mercure, représente un autre marché en 
déclin. Mentionnons, par ailleurs, que le mercure entre 
aussi dans la fabrication d’amalgames dentaires, d’appa-
reils de mesure de la température ou de la pression, de 
détonateurs, de pigments et de produits pharmaceutiques. 
On restreint progressivement l’usage du mercure, car on 
s’inquiète de plus en plus des risques qu’il pose pour la 
santé et l’environnement. Il possède toutefois des pro-
priétés uniques. C’est pourquoi, dans l’avenir prévisible, 
des industries clés continueront fort probablement à l’uti-
liser pour fabriquer, par exemple, des lampes fluorescentes 
à haut rendement.

PRODUCTION MINIÈRE

Les figures 1 et 2 portent sur la production mondiale de 
mercure de première fusion et de mercure comme sous-
produit. 

En 2006, la production minière mondiale de mercure s’est 
élevée à 1393 t, comparativement à 1699 t en 2005. La 
Chine et le Kirghizistan sont les seuls pays qui comptent 
toujours des mines qui ne produisent que du mercure. En 
2006, leur production représentait un peu plus de 86 % de 
la production mondiale de mercure. 
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puis a fléchi graduellement pour atteindre la fourchette de 
450 à 550 $US le flasque en décembre. La figure 3 illustre 
la tendance des prix échelonnée sur une période de dix ans. 

Remarque : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 2 janvier 2008. (3) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet à 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteure et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

LE MERCURE AU CANADA

Depuis la fermeture de la mine Pinchi Lake en 1975, le 
Canada ne produit plus de mercure de première fusion. Le 
mercure utilisé au pays provient essentiellement de 
l’étranger. Devant l’inquiétude grandissante que suscitent 
les rejets de mercure dans l’environnement, la chute des 
quantités de mercure utilisées au Canada se poursuit. Le 
mercure de première fusion utilisé au Canada sert à fabri-
quer des lampes fluorescentes et à assurer la production 
électrolytique du chlore pour l’industrie des pâtes et 
papiers, à la seule usine canadienne de chlore et de soude 
caustique toujours en exploitation, au Nouveau-Brunswick. 
L’utilisation du mercure pour extraire de l’or et pour fabri-
quer des produits chimiques industriels, des peintures et 
des pigments a progressivement disparu.

PRIX

L’unité commerciale de manutention du mercure est le 
« flasque », qui pèse 34,47 kg (76 lb).

En 2006, le prix moyen d’un flasque de mercure était de 
612 $US, comparativement à 775 $US en 2005. En début 
d’année, le prix variait entre 650 et 750 $US le flasque, 

Source : Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux.
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Figure 2
Production minière mondiale de mercure, de 1995 à 2006
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Source : Metal Bulletin.

Dollars américains le flasque

Figure 3
Prix du mercure, de 1997 à 2006
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Prix plancher Prix plafond

États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NFP TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

28.05 Métaux alcalins ou alcalino-ferreux; métaux 
de terres rares, scandium et yttrium, même 
mélangés ou alliés entre eux; mercure

2805.40 Mercure en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
à 3 %

5,4 %

28.25 Hydrazine et hydrodxylamines et leurs sels 
inorganiques; autres bases inorganiques; 
autres oxydes, hydroxydes et peroxydes de 
métaux

2825.90.10 Autre : oxydes de mercure en franchise
à 4 %

en franchise en franchise en franchise en franchise
à 5,5 %

en franchise
à 3,3 %

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables 
seront les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans 
certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS

Canada

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2007; Journal 
officiel de l'Union européenne  (édition du 17 octobre 2006). Customs Tariff Schedules of Japan , 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
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No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

EXPORTATIONS
2805.40 Mercure

États-Unis   2 335    19   12 859    77   7 892    76
Saint-Pierre-et-Miquelon    9 . . . – – – –
Mali – –    16 . . . – –

Exportations totales   2 344    19   12 875    77   7 892    76

IMPORTATIONS
2805.40 Mercure

États-Unis   7 239    61   9 892    115   11 067    133
Autriche – –    34 . . .    5 . . .
Canada – –    15 . . .    24 . . .
France – – – –    1 . . .
Suisse – – – –    4 . . .
Italie    21 . . .    10 . . . – –
Royaume-Uni    25 . . .    42 . . . – –
Israël – –    35 . . . – –

Total   7 285    61   10 028    115   11 101    133

2825.90.10.20 Oxydes de mercure
États-Unis    89    2    158    3    192    3
Espagne    10 . . .    41    1    49    1
Inde – – – –    29    1
Suisse – – – –    3 . . .
Allemagne    22 . . . – – – –
Mexique – –    2 . . . – –
Royaume-Uni – –    1 . . . – –

Total    121    2    202    4    273    5

Importations totales   7 406    63   10 230    119   11 374    138

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

TABLEAU 1. CANADA : COMMERCE DE MERCURE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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UTILISATIONS DU MÉTAL (1)

Appareils électriques et instruments 
industriels et de contrôle   3 948 x x x x x x x x x x x x x x x

Préparation électrolytique du chlore
et de la soude caustique et autres 
applications   5 351 x x x x x x x x x x x x x x x

Total   9 299   4 515   8 020   6 376   2 985   6 327 x   2 803 x x   5 605   2 131   4 865 x   4 180   5 590

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(kilogrammes)

TABLEAU 2. UTILISATION DE MERCURE AU CANADA, DE 1991 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires; x : confidentiel.
(1) Données disponibles, selon les utilisateurs.
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Les métaux représentent la matière la plus recyclable sur 
le marché, car ils peuvent être recyclés à maintes reprises 
sans que leurs propriétés se détériorent. Il est d’ailleurs 
trompeur de faire la distinction entre un métal recyclé et un 
autre métal dans un objet métallique, étant donné qu’un 
métal présente toujours les mêmes propriétés physiques, 
qu’il ait été recyclé ou non.    

La quantité totale de métaux recyclés et récupérés au 
Canada n’a jamais été calculée exactement. L’industrie du 
recyclage de la ferraille est complexe, et sa stratification 
pose de grands risques de calcul double, car un même métal 
peut passer par de nombreux intermédiaires avant 
d’atteindre l’usine de fusion ou d’affinage. L’Association 
canadienne des industries du recyclage et le personnel du 
Secteur des minéraux et des métaux estiment qu’environ 
15 Mt de matières métalliques sont recyclées à tous les ans.

À titre de comparaison, des données plus exactes et fiables 
sont disponibles auprès de Statistique Canada à propos du 
commerce international des produits recyclables. Ces don-
nées sont fournies à la Division de la statistique sur les 
minéraux et sur l’activité minière, de Ressources naturelles 
Canada, pour qu’elles soient enregistrées dans une base de 
données interne à des fins de synthèse et d’analyse.

De plus, les valeurs liées à ces produits sont suivies de 
près, et des données peuvent être recueillies à partir d’elles, 
afin de renseigner les acheteurs et les vendeurs à l’échelle 
mondiale. Dans l’Annuaire des minéraux du Canada de 
2005, le chapitre sur les métaux recyclés présentait des 
données sur la quantité de métaux recyclés et la valeur de 
ces métaux pour la période allant de 1990 à 2005. Dans le 
présent chapitre, ces données portent surtout sur l’année 
2006, mais certains tableaux et graphiques sont axés sur 
des années antérieures, en particulier lorsqu’il est pertinent 
de connaître les tendances pluriannuelles touchant le prix 
des métaux recyclés et les quantités échangées.  

Bien que les métaux recyclables constituent une ressource, 
ils peuvent être jetés en l’absence de programmes et de sys-
tèmes de récupération efficaces. Par le passé, ils ont déjà 
été considérés comme des « déchets », ce qui a mené à 
l’adoption de règlements stricts dont l’objet était de régler 
de vrais problèmes de gestion des déchets. Le coût élevé de 
la manutention et du transport des métaux recyclables dan-
gereux a parfois nui à la récupération des métaux. Par 
exemple, les poussières d’arc électrique, qui peuvent 
contenir jusqu’à 25 % de zinc, sont généralement entrepo-
sées au Canada plutôt qu’expédiées à des installations amé-
ricaines conçues pour les transformer. Dans l’ensemble du 
présent chapitre, on fait néanmoins référence aux « déchets 
et débris », car ces termes sont encore souvent employés 
dans le domaine commercial et par les services douaniers 
pour désigner les métaux recyclables exportés ou importés.

 
COMMERCE DES MÉTAUX 
RECYCLABLES AU CANADA

Du point de vue du volume uniquement, le commerce des 
métaux recyclables au Canada repose davantage sur celui 
des débris ferrifères que sur celui des débris non ferrifères, 
ce que la figure 1 (débris non ferrifères) et la figure 2 
(débris ferrifères) illustrent de manière éloquente. En 2006, 
le Canada a exporté presque trois fois plus de métaux fer-
reux que de métaux non ferreux, tandis que ses importa-
tions de métaux ferreux étaient de quelque 30 % supé-
rieures à celles de métaux non ferreux. La croissance des 
exportations de métaux ferreux et non ferreux en 2006 
semble plus importante que celle des importations.

Bien que le Canada compte de nombreux partenaires com-
merciaux, il expédie une grande partie des métaux recycla-
bles sur son territoire chez son voisin immédiat, les États-
Unis, ce dont témoignent les figures 3 et 4 qui donnent 
également un aperçu de la valeur totale des métaux recycla-
bles exportés (3,5 G$) ou importés (3,0 G$).

En 2006, les exportations de métaux recyclables ferreux et 
non ferreux ont totalisé 5,3 Mt et les importations, 2,1 Mt. 
La rubrique « métaux recyclables » est très englobante et 
désigne un vaste éventail de matières métalliques et miné-
rales. À la figure 5, elle est subdivisée en quatre catégories 
distinctes mais néanmoins générales, soit celle des déchets 
et débris ferrifères, celle des déchets et débris non 
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Figure 1
Volume total des importations et des exportations de métaux non ferreux recyclables, de 1990 à 2006

Tonnes

Source : Ressources naturelles Canada, Système d'extraction et de regroupement de données commerciales.
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Figure 2
Volume total des importations et des exportations de métaux ferreux recyclables, de 1990 à 2006

Tonnes

Source : Ressources naturelles Canada, Système d'extraction et de regroupement de données commerciales.
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Figure 3
Exportations canadiennes de métaux recyclables selon la région, en 2006

Source : Ressources naturelles Canada, Système d'extraction et de regroupement de données commerciales.
OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques.
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Figure 4
Importations canadiennes de métaux recyclables selon la région, en 2006

Source : Ressources naturelles Canada, Système d'extraction et de regroupement de données commerciales.
OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques.
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tableau 3, dans lequel les données des tableaux 4 à 13 sont 
résumées, donne un aperçu du commerce canadien des 
débris métalliques non ferrifères.

ferrifères, celle des laitiers ferrifères et celle des cendres et 
résidus non ferrifères. Pour de plus amples renseignements 
sur les types de métaux et de minéraux sur lesquels Statis-
tique Canada recueille des données, veuillez consulter le 
tableau 2 du chapitre sur les métaux recyclés de l’Annuaire 
des minéraux du Canada de 2005, intitulé « Codes du 
Système harmonisé pour les métaux recyclables ».

Les tableaux 1 et 2 donnent un aperçu plus détaillé du com-
merce des métaux recyclables. Les principaux partenaires 
commerciaux du Canada à ce chapitre sont les États-Unis, 
les autres pays de l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques, la Chine et le reste du monde1. 
Dans le tableau 1, les données sur les matières non ferri-
fères et ferrifères sont traitées séparément, alors que dans le 
tableau 2, elles sont conjuguées, mais dans chacun de ces 
tableaux, on fait la distinction entre les déchets et débris, et 
les laitiers, les cendres et les résidus.  

De 2005 à 2006, les exportations de métaux recyclables du 
Canada se sont accrues de 17 % pour passer de 4,5 à 
5,3 Mt, tandis que ses importations ont légèrement fléchi 
d’environ 0,1 Mt.

En 2006, l’acier inoxydable (709 000 t), l’aluminium 
(417 000 t) et le cuivre (165 000 t) représentaient 96 % de 
tous les déchets et débris non ferrifères exportés, tandis que 
le plomb, le zinc, l’étain, le magnésium, les métaux pré-
cieux et les matières sous la rubrique « non mentionné 
ailleurs » en constituaient le reste. L’acier inoxydable 
(508 000 t), l’aluminium (140 000 t), le plomb (80 000 t) et 
le cuivre (56 000 t) comptaient pour 94 % des importations 
totales de déchets et débris non ferrifères en 2006. Le 

Figure 5
Exportations et importations canadiennes de métaux recyclables ferreux et non ferreux, en 2006

Source : Ressources naturelles Canada, Système d'extraction et de regroupement de données commerciales.
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Figure 6
Valeur des exportations canadiennes de débris
métalliques non mentionnés ailleurs, en 2006
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clables d’une grande valeur. Les données sur les métaux 
précieux semblent incomplètes, car elles ne représentent, 
dans certains cas, qu’une valeur pécuniaire; peut-être ne 
sont-elles pas toutes rapportées dans certains pays, notam-
ment parce qu’elles sont négligeables.

Le commerce mondial des déchets et débris ferrifères est 
très important, comme le montre la figure 10. De 2004 à 
2006, les importations mondiales ont légèrement diminué, 
mais leur valeur a augmenté en 2006. Selon Recycling 
International, la hausse des tarifs de fret, qui sont 
influencés par le coût de l’énergie, et la dépréciation de la 
devise américaine auraient nui à certains exportateurs de 
débris métalliques3. De plus, il semble que moins de 
navires ont été mis en pièces en 2006, ce qui a peut-être 
contribué à réduire la quantité de matières ferrifères 
récupérées. 

D’après l’Institute of Scrap Recycling Industries, Inc., les 
exportations de débris des États-Unis se sont élevées à 
34 millions de tonnes courtes (Mt.c.) ou à environ 
15,7 G$US en 2006. Des 34 Mt.c., les débris ferrifères 
comptent pour 14 Mt.c., volume qui n’est surpassé que par 
les exportations de débris de papier, qui ont totalisé 16 Mt.c. 
et dont bien plus de 2 Mt/a sont dirigées vers le Canada. 
Les quatre principaux types de débris non ferrifères 
exportés par les États-Unis sont l’aluminium (1,5 Mt.c.), le 
nickel et l’acier inoxydable (1,4 Mt.c. au total) et le cuivre 
(0,8 Mt.c.)4.

Les métaux précieux comprennent l’or, le platine et 
d’autres métaux. Le tableau 11 présente des statistiques 
commerciales datant de 2000 à 2006. Il indique que 1,5 G$ 
de métaux précieux ont été importés au Canada en 2006, 
dont 81 % sous forme de débris d’or. Toutefois, 80 % des 
exportations de métaux précieux du Canada consistaient 
alors en d’autres métaux. En 2006, le prix moyen de l’or 
était de 604 $US l’once troy2.  

Pour ce qui est des matières sous la rubrique « non men-
tionné ailleurs », les figures 6 et 7 montrent que ce sont les 
débris métalliques cobaltifères qui prédominent sur le plan 
de la valeur. En effet, ces figures indiquent qu’en 2006, le 
Canada a exporté pour 287,7 M$ de débris classés dans 
cette rubrique et qu’il en a importé pour 57,2 M$. Le 
tableau 12 comprend des données plus détaillées.

COMMERCE INTERNATIONAL

Le commerce mondial des déchets et débris métalliques 
non ferrifères s’est chiffré à environ 24 G$US en 2004 et 
en 2005 et à 44 G$US en 2006. De 2004 à 2006, le volume 
des échanges a augmenté de manière soutenue pour passer 
de 16 à 19 Mt. Les figures 8 et 9 donnent un aperçu du 
commerce (importations mondiales totales) des déchets et 
débris métalliques non ferrifères (hormis les cendres, les 
poudres et d’autres résidus). Elles indiquent que le cuivre, 
l’aluminium et l’acier inoxydable prédominent sur le plan 
du volume et de la valeur, mais que les métaux précieux 
sont de plus en plus considérés comme des matières recy-

Figure 7
Valeur des importations canadiennes de débris
métalliques non mentionnés ailleurs, en 2006
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Source : Ressources naturelles Canada, Système d'extraction
et de regroupement de données commerciales.

Figure 8
Volume total des importations de déchets et
de débris métalliques non ferrifères, en 2006
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Source : Global Trade Information Services (Le Global Trade
Atlas contient des données se rapportant à plus de
35 économies principales à travers le monde. Ces dernières
comptent pour plus de 90 % du commerce mondial.).



36.6    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Figure 9
Valeur totale des importations de déchets et de débris métalliques non ferrifères, en 2006

Millions de dollars américains la tonne Valeur des importations (44 G$US)

Source : Global Trade Information Services (Le Global Trade Atlas contient des données se rapportant à plus de 35 économies
principales à travers le monde. Ces dernières comptent pour plus de 90 % du commerce mondial.).
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Figure 10
Valeur totale des importations de déchets et de débris métalliques ferrifères, de 2004 à 2006
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Source : Global Trade Information Services (Le Global Trade Atlas contient des données se rapportant à plus de 35 économies
principales à travers le monde. Ces dernières comptent pour plus de 90 % du commerce mondial.).
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($US/t), sans compter que les marchés internationaux, 
comme la Bourse des métaux de Londres (LME), utilisent 
toujours cette devise pour afficher le prix des produits.

À la figure 12, on compare la valeur de l’aluminium et du 
cuivre recyclables. Contrairement au prix des fils de cuivre 
brûlés no 1, celui de l’aluminium contenu dans les canettes 
usagées est demeuré relativement stable en 2006. En effet, 
il a culminé à 2458 $US/t, en mai, et clôturé l’année à 
2089 $US/t.

Selon Recycling International, le prix des débris de cuivre 
aurait atteint une valeur record en 2006. La figure 12 
indique qu’il a culminé à environ 9000 $US/t pour ensuite 
fléchir progressivement pendant l’année à mesure que les 
stocks se reconstituaient.

En 2006, la valeur des débris métalliques nickélifères a 
atteint de nouveaux sommets. Son impressionnante montée 
entre janvier et décembre 2006 s’expliquerait comme suit : 
Bien que des éléments fondamentaux, comme la forte 
demande d’acier inoxydable, la faiblesse des stocks de 
nickel et le petit nombre de mise en exploitation, y aient 
contribué, c’est clairement la spéculation qui en est la prin-
cipale cause5 (d’après Recyling International).

La figure 13 porte sur le prix du nickel dans les débris de 
cobalt-nickel pour la période de 2002 à 2006. En janvier 
2006, son prix a commencé à monter en passant d’environ 
6000 $US/t à 16 000 $US/t avant décembre, soit un bond 
de 267 % en 12 mois.

Puisque l’acier inoxydable contient du nickel, la valeur des 
débris d’acier inoxydable a suivi une tendance semblable 
en 2006, comme l’indique la figure 14. 

La valeur des débris métalliques ferrifères est de beaucoup 
inférieure à celle des débris métalliques non ferrifères. 
Cependant, le commerce des débris métalliques ferrifères 
est beaucoup plus important, comme les figures 1 et 2 en 
témoignent. Au milieu de 2005, le prix des débris métalli-
ques ferrifères était assez bas, dans certains cas, comme le 
montre la figure 15. Par contre, en 2006, il a parfois 
culminé en milieu d’année, avant de fléchir vers la fin de 
l’année.   

Il existe de nombreuses catégories de débris ferrifères, tel 
qu’il a été mentionné à quelques endroits dans le chapitre 
sur les métaux recyclés de l’Annuaire des minéraux du 
Canada de 2005. La figure 16 du présent chapitre corres-
pond à la figure 12 du chapitre de 2005, mais elle com-
prend également des données sur les prix moyens en 2006. 
On peut y constater une augmentation vraisemblable du 
prix des débris métalliques ferrifères en 2006, dans la 
plupart des catégories. 

La proportion de déchets et débris d’aluminium exportés 
depuis les États-Unis vers le Canada diminue progressive-
ment. En effet, elle se chiffrait à 19 % en 2004, à 13 % en 
2005 et à 9 % en 2006. La figure 11 indique qu’environ 
132 000 t de déchets et débris d’aluminium ont été exportés 
depuis les États-Unis vers le Canada en 2006. Cette dimi-
nution vraisemblable des exportations américaines de 
déchets et débris d’aluminium n’a pas été compensée par 
une augmentation de ces exportations en provenance 
d’autres pays; le deuxième fournisseur de déchets et débris 
d’aluminium du Canada est Cuba, dont les exportations 
vers le pays se sont chiffrées à 590 t en 2006.
 
En 2005 et en 2006, le Canada a importé la totalité des 
débris nickélifères exportés par les États-Unis, alors qu’il 
n’a reçu que 4 à 6 % des exportations américaines d’acier 
inoxydable, tant sur le plan du volume que sur celui de la 
valeur. Pour ce qui est des débris cuprifères, les importa-
tions canadiennes ont augmenté pour représenter environ 
6 % des exportations totales des États-Unis en 2004 et en 
2005 et 13 % de celles-ci en 2006.  

PRIX DES DÉBRIS MÉTALLIQUES

En raison de l’appréciation du dollar canadien vis-à-vis de 
la devise américaine en 2006, le prix de tous les débris 
métalliques est exprimé en dollars américains la tonne 

Figure 11
Exportations américaines de déchets et de
débris d'aluminium, en 2006
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Source : Global Trade Information Services (Le Global Trade
Atlas contient des données se rapportant à plus de
35 économies principales à travers le monde. Ces dernières
comptent pour plus de 90 % du commerce mondial.).
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Figure 12
Valeur des débris métalliques de cuivre et d'aluminium, en 2006

Dollars américains la tonne

Fils de cuivre brûlés no 1

Source : MetalPrices.com.
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Figure 13
Nickel contenu dans les débris de cobalt-nickel, de 2002 à 2006
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Source : MetalPrices.com.
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Figure 14
Valeur des débris d'acier inoxydable (débris solides des installations de traitement), de 2002 à 2006
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Source : MetalPrices.com.
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Figure 15
Prix des débris métalliques ferrifères, en 2005 et 2006
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NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation. 

NOTES DE RENVOI
1 Une liste des pays membres de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques figure à l’adresse www.oecd.org. 
2 www.MetalPrices.com.   
3 www.recyclinginternational.com. 
4 www.isri.org, « Scrap Recycling Industry Facts ». 
5 Recycling International, janvier et février 2007, no 1, p. 39.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de 
la production, des expéditions et du commerce des miné-
raux, veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes 
données sont les plus récentes au 29  juin 2007. (3) Ce 
chapitre ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet au 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

Figure 16
Prix moyen de divers types de débris métalliques ferrifères, à Chicago, en 2005 et 2006

(a) Lots de catégorie commerciale no 1 pour usines de transformation; (b) Lots de catégorie commerciale no 2 pour usines de
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transformation; (c) Mise en bottes de catégorie no 1 pour usines de transformation; (d) Débris lourds de catégorie no 1 pour
broyeurs de minerais; (e) Tournures pour ateliers d'usinage; (f) Ferraille déchiquetée pour usines sidérurgiques; (g) Débris de
plaques et d'éléments structuraux (d'une grandeur de cinq pieds) pour usines de transformation; (h) Fonte brute simple; (i) Fonte
brute ductile.

Source:  MetalPrices.com.



MÉTAUX RECYCLÉS    36.11

(t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS

Métaux ferreux
États-Unis 2 642 030  640 350  684 822  17 201
Autres pays (membres de l'OCDE)  50 868  9 912 – –
Chine  84 293  68 081 – –
Autres pays (non-membres de l'OCDE)  441 738  68 381   4   1
Total partiel 3 218 929  786 724  684 827  17 202

Métaux non ferreux
États-Unis  914 703 1 394 777  43 183  29 163
Autres pays (membres de l'OCDE)  188 190  886 867   42   83
Chine  211 208  480 110 – –
Autres pays (non-membres de l'OCDE) 26 181 80 170   995   885
Total partiel 1 340 282 2 841 924  44 220  30 131

Exportations totales
États-Unis 3 556 733 2 035 127  728 005  46 364
Autres pays (membres de l'OCDE)  239 058  896 779   42   83
Chine  295 501  548 191 – –
Autres pays (non-membres de l'OCDE)  467 919  148 551   999   886

Total des exportations 4 559 211 3 628 648  729 047  47 333

IMPORTATIONS

Métaux ferreux
États-Unis  996 525  192 632  176 937  6 000
Autres pays (membres de l'OCDE)  2 119   496  1 172   47
Chine   88   96   29   1
Autres pays (non-membres de l'OCDE)   886   384   10   1
Total partiel  999 618  193 609  178 147  6 048

Métaux non ferreux
États-Unis  813 577 2 057 529  67 247  94 617
Autres pays (membres de l'OCDE)  17 309  99 419   792  4 172
Chine  1 113  4 235 – –
Autres pays (non-membres de l'OCDE)  6 154  519 990  3 638  8 881
Total partiel  838 154 2 681 174  71 677  107 670

Importations totales
États-Unis 1 810 102 2 250 162  244 184  100 617
Autres pays (membres de l'OCDE)  19 428  99 915  1 964  4 219
Chine  1 202  4 331   29   1
Autres pays (non-membres de l'OCDE)  7 040  520 374  3 648  8 882

Total des importations 1 837 772 2 874 783  249 824  113 718

TABLEAU 1. EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES MÉTAUX 
RECYCLABLES, EN 2006

Source : Statistique Canada.

Remarques : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations. Le 
groupe des métaux non ferreux comprend l'acier inoxydable.

Déchets et débris Laitier, cendres ou résidus

– : néant; OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques.
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Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000     2 386 610     1 262 636      18 052      237 623      42 793      51 642      12 475      98 212     2 459 929     1 650 113
2001     2 329 026     1 209 017      23 764      215 227      223 652      72 504      39 289      74 925     2 615 730     1 571 673
2002     2 133 449     1 068 170      80 493      197 660      145 933      95 354      179 571      131 382     2 539 446     1 492 566
2003     2 610 611     1 031 533      39 735      420 981      284 356      152 241      35 016      128 854     2 969 718     1 733 609
2004     2 950 595     1 598 623      67 498      765 594      349 639      198 221      78 432      346 231     3 446 164     2 908 669
2005     3 125 186     1 590 305      112 717      785 174      270 170      289 640      82 293      375 425     3 590 366     3 040 545
2006     3 556 733     2 035 127      239 058      896 779      295 501      548 191      467 919      148 551     4 559 211     3 628 648

                                                          
IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000     1 633 574     1 059 137      61 957      196 516       811     2 210      85 995      563 008     1 782 337     1 820 872
2001     1 376 194     1 016 753      73 635      226 309       631     2 672      76 874      438 547     1 527 333     1 684 281
2002     1 551 179     1 204 380      20 579      64 333      1 435     1 696      67 546      104 897     1 640 738     1 375 306
2003     1 408 788     1 267 376      10 339      36 743      1 754     2 313      6 234      104 358     1 427 115     1 410 790
2004     1 849 829     1 588 348      12 680      69 335       528     1 206      7 495      121 528     1 870 533     1 780 418
2005     1 897 410     1 456 681      12 204      71 125       819     3 155      5 044      117 078     1 915 476     1 648 040
2006     1 810 102     2 250 162      19 428      99 915      1 202     4 331      7 040      520 374     1 837 772     2 874 783

EXPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000      706 123      72 589      4 924      2 928       7       2       206       221      711 260     75 739
2001      624 569      49 221      1 456       676 n.d. n.d.      1 521       797      627 547     50 694
2002      323 347      47 247       422       260 n.d. n.d.       179       130      323 948     47 637
2003      648 910      45 833 n.d. n.d.      2 272       682       254       183      651 436     46 699
2004      421 715      40 517       3       4 n.d. n.d.       347       354      422 065     40 874
2005      851 808      50 956       13       13      76 502     6 214       359       222      928 681     57 405
2006      728 005      46 364       42       83 n.d. n.d.       999       886      729 047     47 333

IMPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000      92 576      28 525      1 048      3 990       19       30       277      1 185     93 920     33 731
2001      104 835      24 318      3 227      2 621 n.d. n.d.       114      68      108 176     27 007
2002      122 636      20 454      1 969      2 498       451       268       140      11      125 196     23 231
2003      141 065      28 293      1 877      3 410       1             2 n.d.      142 944     31 703
2004      215 795      55 980      11 043      6 269 n.d. n.d.      63      34      226 901     62 283
2005      231 972      47 885      10 696      8 483 n.d. n.d.       328      86      242 997     56 454
2006      244 184      100 617      1 964      4 219       29       1      3 648      8 882      249 824      113 718

Autres pays

Pays (membres de l'OCDE) Pays (non-membres de l'OCDE)

Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.

TABLEAU 2. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS ET DES CENDRES ET RÉSIDUS 
FERRIFÈRES ET NON FERRIFÈRES RECYCLABLES, DE 2000 À 2006

Source : Statistique Canada.
n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.

TotalÉtats-Unis Autres pays Chine
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Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      707 987     1 015 741      17 223      236 246     15 299      22 408      9 289      95 329     749 797     1 369 724
2001      767 435      986 695      20 908      212 036     19 289      28 409      10 076      67 696     817 707     1 294 835
2002      530 640      818 112      9 252      189 464     39 709      50 251      7 999      108 718     587 600     1 166 544
2003      469 897      668 502      20 115      414 894     61 212      74 664      13 244      123 879     564 468     1 281 939
2004      708 245     1 021 522      31 754      755 312     70 884      100 123      26 461      333 644     837 344     2 210 601
2005      786 487     1 052 822      62 253      778 590      184 647      241 343      46 361      362 490     1 079 748     2 435 244
2006      914 703     1 394 777      188 190      886 867      211 208      480 110      26 181      80 170     1 340 282     2 841 924

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      568 984      927 876      51 037      194 940       504      2 187      85 355      562 910     705 880     1 687 913
2001      484 747      912 437      69 857      225 604       417      2 640      74 547      438 073     629 567     1 578 755
2002      439 481     1 060 997      18 436      64 022       621      1 592      3 951      92 961     462 489     1 219 571
2003      460 556     1 141 425      9 864      36 520       528      2 084      3 466      103 934     474 414     1 283 962
2004      724 739     1 380 846      11 681      69 172       195      1 151      5 947      121 163     742 562     1 572 332
2005      777 031     1 243 849      10 588      70 828       815      3 154      3 208      116 430     791 641     1 434 261
2006      813 577     2 057 529      17 309      99 419      1 113      4 235      6 154      519 990     838 154     2 681 174

EXPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000      24 628      16 504      4 924      2 928       7       2      206       221      29 765     19 655
2001      25 357      17 261      1 456       676 n.d. n.d.      1 521       797      28 335     18 734
2002      59 903      36 139       422       260 n.d. n.d.      179       130      60 504     36 529
2003      55 532      32 864 n.d. n.d. n.d. n.d.      254       183      55 785     33 047
2004      50 047      27 636       3       4 n.d. n.d.      347       354      50 397     27 994
2005      52 415      32 355      13      13 n.d. n.d.      352       221      52 780     32 590
2006      43 183      29 163      42      83 n.d. n.d.      995       885      44 220     30 131

IMPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000      19 565      22 647      1 007      3 980       19       30      258      1 183      20 849     27 840
2001      13 889      16 647      2 943      2 565 n.d. n.d.       86       65      16 918     19 277
2002     8 740      10 028      1 298      2 404       441       266       50       5      10 530     12 704
2003      15 069      18 704      1 084      3 305 n.d. n.d.                  16 154     22 009
2004      50 152      46 606      10 539      6 208 n.d. n.d.       20       20      60 710     52 835
2005      50 526      40 785      7 512      7 235 n.d. n.d.      250       83      58 288     48 103
2006      67 247      94 617       792      4 172 n.d. n.d.      3 638      8 881      71 677     98 789

TABLEAU 3. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS ET DES CENDRES ET RÉSIDUS NON 
FERRIFÈRES RECYCLABLES, DE 2000 À 2006

Source : Statistique Canada.
n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.

Pays (membres de l'OCDE) Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine Autres pays

Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.

Total



36.14    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      274 239      494 299      6 221      13 748      8 404      11 893      1 257      1 908      290 121      521 849
2001      267 557      467 709      8 016      17 838      9 147      13 101      2 910      2 975      287 630      501 624
2002      266 776      446 007      4 715      9 409      17 814      24 509      1 586      2 446      290 891      482 372
2003      248 567      383 388      15 284      33 707      24 350      32 662      3 037      3 901      291 238      453 658
2004      324 837      498 168      2 666      4 588      21 852      29 613      5 391      7 933      354 746      540 301
2005      293 695      488 417      8 622      13 681      39 816      55 524      11 211      15 966      353 343      573 587
2006      330 566      632 358      17 074      38 716      64 484      116 712      5 244      10 226      417 368      798 012

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      117 346      165 864      8 965      12 594       39       57      5 497      8 602      131 848      187 117
2001      107 578      145 863      11 321      16 103       20       16      1 006      1 390      119 926      163 371
2002      129 306      180 421      12 664      19 448       116       47      2 178      3 442      144 264      203 358
2003      138 352      211 245      6 800      10 981 n.d. n.d.      1 396      1 980      146 547      224 207
2004      161 664      224 463      5 344      8 015 n.d. n.d.       845      1 347      167 854      233 825
2005      170 280      231 353       343       556       1       2      1 053      1 445      171 676      233 356
2006      138 789      238 337       391       610       3       5       623      1 116      139 806      240 068

EXPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000      16 790      9 179       996       424 n.d. n.d. n.d. n.d.     17 786      9 603
2001      17 425      11 094      1 436       653 n.d. n.d.      1 265       602     20 125     12 349
2002      48 515      27 904       362       192 n.d. n.d. n.d. n.d.     48 877     28 096
2003      44 259      25 215 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.     44 259     25 215
2004      35 965      17 640 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.     35 965     17 640
2005      40 296      22 711 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.     40 296     22 711
2006      31 515      14 491 n.d. n.d. n.d. n.d.      20      21     31 535     14 512

IMPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000      4 211      4 142       1       1 n.d. n.d. n.d. n.d.      4 212      4 143
2001      5 747      5 013 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.      5 747      5 013
2002      5 699      5 113       505       336 n.d. n.d. n.d. n.d.      6 204      5 449
2003      6 775      5 652 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.      6 775      5 652
2004      18 252      18 036 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.     18 252     18 036
2005      18 534      13 776 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.     18 534     13 776
2006      6 819      2 916 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.      6 819      2 916

Source : Statistique Canada.
n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.

TABLEAU 4. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS ET DES CENDRES ET RÉSIDUS 
D'ALUMINIUM RECYCLABLES, DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine Autres pays



MÉTAUX RECYCLÉS    36.15

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      63 475      127 668      1 866      2 806      6 098      8 588      1 622      2 702      73 060      141 764
2001      56 447      110 866      3 155      5 595      8 539      12 978      2 104      3 448      70 245      132 887
2002      52 621      113 670      2 091      3 771      13 771      17 533      2 714      3 569      71 197      138 543
2003      41 392      81 429      1 995      2 100      24 118      26 258      1 907      2 702      69 412      112 490
2004      50 981      135 189      2 420      5 542      25 894      33 536      1 491      3 057      80 786      177 324
2005      56 844      176 143      7 818      12 838      44 682      72 941      9 362      7 487      118 706      269 408
2006      51 594      257 171      29 494      18 902      80 949      216 224      2 600      12 884      164 637      505 181

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      85 620      156 076       580       838 n.d. n.d.      3 067      5 904      89 266      162 818
2001      72 401      128 765      12 726      15 689 n.d. n.d.      5 958      15 401      91 085      159 856
2002      39 371      68 299       540      1 746       5       10      1 583      2 393      41 499      72 448
2003      35 380      57 517       448      1 371       1            1 263      2 030      37 092      60 919
2004      53 182      87 649       867      2 047       3       8      1 194      2 397      55 246      92 100
2005      46 378      72 416       134       394 n.d. n.d.      1 510      2 470      48 022      75 280
2006      54 766      178 979       195       883       193 731      1 037      2 474      56 191      183 067

EXPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000             49      3 887      2 462 n.d. n.d. n.d. n.d.     3 887     2 511
2001       43       106 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       43       106
2002       64       155       20       34 n.d. n.d. n.d. n.d.       84       189
2003       187       478 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       187       478
2004       96       430       3       4 n.d. n.d. n.d. n.d.       98       433
2005       120       723 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       120       723
2006       318      1 838 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       318     1 838

IMPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000      13 190      14 097       980      3 930 n.d. n.d.       172       917      14 341      18 944
2001      6 880      9 958      2 943      2 565 n.d. n.d.       86       65     9 909      12 588
2002      2 686      4 586       661      1 895       441       266 n.d. n.d.     3 788     6 748
2003      7 765      12 616      1 078      3 302 n.d. n.d. n.d. n.d.     8 843      15 919
2004      31 480      28 163      10 539      6 208 n.d. n.d.       20       20      42 038      34 392
2005      30 666      26 434      7 512      7 235 n.d. n.d.       250       83      38 428      33 752
2006      59 016      90 544       792      4 171 n.d. n.d.      3 508      8 743      63 316      103 458

Autres pays

Source : Statistique Canada.
n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.

TABLEAU 5. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS ET DES CENDRES ET RÉSIDUS DE 
CUIVRE RECYCLABLES, DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine



36.16    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      4 016      1 320                   31       39                 4 047     1 359
2001      1 632       729                                         1 632       729
2002       352       369                   8       7       41       24       401       400
2003       817       568       39       250       171       135                 1 027       953
2004       928       646                   75       54       105       92     1 109       792
2005      2 614      1 722                   116       75       180       81     2 911     1 878
2006      1 435       867 – –       123       54       45 48     1 603       969

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      65 354      14 241                   20       15       34       24      65 407      14 280
2001      54 956      11 882       47       8       86       37       88       57      55 178      11 983
2002      41 058      7 354       282       76       42       17       34       15      41 415     7 462
2003      40 965      6 779       292       55       108       58       23      5      41 389     6 896
2004      44 869      10 844       439       118                   201       219      45 509      11 180
2005      53 702      14 365      1 236       485       20       9       25       19      54 983      14 878
2006      79 753      23 912       401       119       18       5                  80 172      24 036

EXPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000 n.d. n.d. n.d. n.d.       7       2 n.d. n.d.       7       2
2001 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2002 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2003 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2004 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2005 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2006 48       18 n.d. n.d. n.d. n.d.       58       16       106       34

IMPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000       705      2 737       1       3 n.d. n.d.       45       200       751     2 939
2001       690      1 337 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       690     1 337
2002 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2003 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2004 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2005 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2006      1 023       724 n.d.       1 n.d. n.d. n.d. n.d.     1 023       725

Autres pays

Source : Statistique Canada.
– : néant; n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.

TABLEAU 6. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS ET DES CENDRES ET RÉSIDUS DE 
PLOMB RECYCLABLES, DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine



MÉTAUX RECYCLÉS    36.17

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      33 547      22 705       20       18       20       22      2 821      2 694      36 408      25 439
2001      37 446      16 844       164       87       71       78      2 669      2 719      40 350      19 728
2002      28 935      13 178       40       19       611       670       685       710      30 271      14 578
2003      8 089      6 628 n.d. n.d.      5 177      5 951      1 115       577      14 381      13 155
2004      9 448      9 042 n.d. n.d.      15 003      17 627      3 663      4 338      28 115      31 007
2005      7 914      9 148       19       35      10 736      12 216       598       636      19 268      22 034
2006      11 883      18 213 – –      6 399      10 329 365 489      18 647      29 031

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000       357       328 n.d. n.d. n.d. n.d.       51       65       408       393
2001       300       241 n.d. n.d. n.d. n.d.       2      3       303       244
2002       331       306 n.d. n.d. n.d. n.d.       12      9       342       315
2003       247       263 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       247       263
2004       350       342 n.d. n.d. n.d. n.d.       19       30       369       372
2005       203       205 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       203       205
2006      1 050      1 060       2       2 – n.d. n.d. n.d.     1 052     1 062

EXPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000      7 838      7 277       40       42 n.d. n.d.       206       221     8 085     7 539
2001      7 889      6 061       21       23 n.d. n.d.       256       195     8 166     6 279
2002      11 323      8 080       41       34 n.d. n.d.       179       130      11 543     8 244
2003      11 086      7 171 n.d. n.d. n.d. n.d.       254       183      11 339     7 355
2004      13 987      9 566 n.d. n.d. n.d. n.d.       347       354      14 334     9 920
2005      11 999      8 921       13       13 n.d. n.d.       351       221      12 364     9 155
2006      11 302      12 816       42       83 n.d. n.d.       917       848      12 261      13 747

IMPORTATIONS DES 
CENDRES ET RÉSIDUS
2000      1 459      1 671       25       46       19       30       40       66     1 544     1 814
2001       572       338 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       572       338
2002       355       329       132       173 n.d. n.d.       50      5       538       507
2003       529       436       7       3 n.d. n.d. n.d. n.d.       535       438
2004       420       407 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       421       407
2005      1 326       574 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.     1 326       574
2006       389       433 n.d. n.d. n.d. n.d.       130       138       519       571

Autres pays

Source : Statistique Canada.
– : néant; n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.

TABLEAU 7. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS ET DES CENDRES ET RÉSIDUS DE 
ZINC RECYCLABLES, DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine



36.18    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      5 100      34 103       557      3 773 n.d. n.d. n.d. n.d.      5 657      37 876
2001      2 573      10 783       207       471 n.d. n.d. n.d. n.d.      2 781      11 253
2002      1 888      5 919       146       672 n.d. n.d.       53       108      2 087     6 699
2003      2 502      9 643       210      1 170 n.d. n.d. n.d. n.d.      2 711      10 813
2004      3 606      19 155       504      3 278 n.d. n.d. n.d. n.d.      4 110      22 433
2005      4 150      25 309       436      2 694       68       366       7       44      4 661      28 412
2006      3 307      23 767 753      9 413 n.d. n.d. – –      4 060      33 180

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      17 926      48 612      1 259      4 944 n.d. n.d.     1 339      7 620      20 524      61 176
2001      21 246      46 487       799      5 272 n.d. n.d.       163      1 056      22 207      52 815
2002      20 983      48 316       531      3 327 n.d. n.d.       41       138      21 555      51 780
2003      14 564      40 463      1 526      6 253 n.d. n.d.       159       894      16 250      47 610
2004      20 481      51 177      1 584      7 784 n.d.      1       452      1 332      22 517      60 294
2005      19 089      47 147      1 297      3 868       1      4       84       695      20 471      51 714
2006      18 463      70 971      1 007      4 689       100       470 414 1371      19 984      77 501

Autres pays

– : néant; n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Source : Statistique Canada.

Remarques : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations. 

TABLEAU 8. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS DE NICKEL RECYCLABLES, 
DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      6 450      19 316       638      1 983 n.d. n.d. n.d. n.d.     7 087     21 298
2001      8 585      27 083       34       202 n.d. n.d.       2      5     8 621     27 290
2002      10 245      24 670       21       118 n.d. n.d. n.d. n.d.      10 266     24 788
2003      10 131      20 523 n.d. n.d. n.d. n.d.       3      6      10 134     20 529
2004      10 046      20 510       1       2 n.d. n.d. n.d. n.d.      10 047     20 512
2005      8 902      15 034       22       24 n.d. n.d. n.d. n.d.     8 924     15 058
2006      11 522      16 714 – – n.d. n.d. – –      11 522     16 714

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      6 860      24 758       67       256       20      52      1 827      6 272     8 774     31 339
2001      7 530      26 945       122       427       67       148      2 801      10 561      10 520     38 080
2002      6 607      22 000       92       319       162       268       51       179     6 911     22 766
2003      5 712      15 591       111       310       106       223       405      1 260     6 333     17 384
2004      5 273      13 564       298       766       186       564       2      7     5 759     14 900
2005      5 221      13 057       277       659       783      1 718 n.d. n.d.     6 282     15 433
2006      3 329      7 917      1 188      2 804       481      1 024 n.d. n.d.     4 998     11 745

Autres pays

Source : Statistique Canada.
– : néant; n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.

TABLEAU 9. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS DE MAGNÉSIUM RECYCLABLES, 
DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine



MÉTAUX RECYCLÉS    36.19

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000       929       534 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       929       534
2001      2 849      1 054 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.     2 849      1 054
2002       174       219 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       174       219
2003       538       351       98       231 n.d. n.d. n.d. n.d.       635       582
2004      1 208       384       35       118 n.d. n.d. n.d. n.d.     1 243       502
2005      3 161       850       132       416 n.d. n.d. n.d. n.d.     3 294      1 265
2006      1 811       573 – – n.d. n.d. – –     1 811       573

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000       424      1 587       7       33 n.d. n.d. n.d. n.d.       431      1 620
2001       418      1 551 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.       418      1 551
2002       455      1 918       1       2 n.d. n.d. n.d. n.d.       456      1 920
2003       505      1 632       2       5 n.d. n.d. n.d. n.d.       507      1 637
2004       793      1 054       37       157 n.d. n.d.       40       363       869      1 574
2005      2 392       533      1 786       374 n.d. n.d. n.d. n.d.     4 178       906
2006      2 830      2 808      1 321 567       19       155 n.d. n.d.     4 170      3 530

Autres pays

– : néant; n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Remarques : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations. 

Source : Statistique Canada.

TABLEAU 10. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS D'ÉTAIN RECYCLABLES, 
DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000       423      126 182      1 465      29 240 n.d. n.d. n.d. n.d.      1 888      155 422
2001       567      111 033       545      43 243 n.d.       9 n.d. n.d.      1 112      154 285
2002       693      110 377       861      62 585       22       89 n.d. n.d.      1 575      173 052
2003      1 272      65 966       867      248 383       88       397       57       104      2 285      314 849
2004       495      67 995       155      350 962       209      6 510 n.d.       327       858      425 794
2005       536      100 476      1 228      431 290 n.d.       547       1       878      1 765      533 190
2006       654      138 353       735      495 522       120      1 571 –      1 298      1 509      636 744

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000      11 136      382 878       985      27 020 n.d.       7       40      3 030      12 161      412 935
2001      10 951      447 939       357      45 379 n.d.       5       41      8 332      11 348      501 655
2002      10 323      641 418      2 635      24 947 n.d. n.d.       2      2 756      12 960      669 121
2003      12 334      717 415       463      3 649 n.d.       96       125      10 539      12 923      731 699
2004      10 956      885 175      1 509      9 066 n.d.       3       318      15 249      12 783      909 493
2005      10 322      750 523      1 892      26 447 n.d. n.d.       132      11 880      12 347      788 850
2006      12 511     1 391 355      6 158      61 917 1 108 79      3 661      18 749     1 457 041

Autres pays

Source : Statistique Canada.

Remarques : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations. Il n'y a pas de cendres et de résidus de métaux précieux dans le Système d'extraction et 
de regroupement de données commerciales de la Division de la statistique sur les minéraux et sur l'activité minière.

– : néant; n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.

TABLEAU 11. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS DE MÉTAUX PRÉCIEUX 
RECYCLABLES, DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine
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Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS 
ET DES POUDRES
2000      127 804      131 671 47      176 759       2      1 063       10      18 473      127 864      327 965
2001      259 171      197 375 8 655      143 932       2       702       9      12 369      267 837      354 378
2002       108      27 023 17      112 074       3      1 164       7      21 012       135      161 273
2003       152      15 735 22      126 791       4      2 186       8      26 988       186      171 701
2004       11      57 735       22      347 676       2      5 395       11      46 286       46      457 093
2005       9      54 902       27      235 327       3      3 890       9      31 480       48      325 599
2006      1 833      43 780      7 276      205 867 631      8 434       854      29 648      10 594      287 729

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS 
ET DES POUDRES
2000      14 263      30 293      38 848      149 127       8      1 615      73 436      428 065      126 556      609 101
2001      11 107      22 538      43 888      141 757       5      2 175      64 438      320 031      119 438      486 500
2002       26      8 421       43      13 788       5       937       13      1 165       87      24 312
2003       26      6 954       51      13 784       7      1 391       16      3 529       100      25 659
2004       27      14 262       56      40 627       7       576       14      6 877       104      62 342
2005       24      20 452       67      37 442       8      1 421       14      5 081       113      64 397
2006      2 453      25 388      2 099      26 843       113      1 697       313      3 314      4 978      57 242

Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.
OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Source : Statistique Canada. 

TABLEAU 12. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS ET DES POUDRES DE MÉTAUX 
RECYCLABLES NON MENTIONNÉS AILLEURS, DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine Autres pays

Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000 191 778 57 818 6 636 8 042 744 804 3 579 69 552 202 737 136 217
2001 130 130 43 042 610 845 1 530 1 541 2 381 46 179 134 651 91 608
2002 168 750 76 651 1 460 842 7 480 6 279 2 913 80 849 180 603 164 621
2003 156 292 84 242 1 746 2 291 7 303 7 075 7 118 89 600 172 459 183 209
2004 306 685 212 698 25 951 43 146 7 849 7 389 15 799 271 610 356 284 534 844
2005 408 661 180 823 43 948 82 285 89 226 95 785 24 993 305 919 566 828 664 813
2006 500 098 262 981 132 858 118 447 58 502 126 786 17 073 25 577 708 531 533 791

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000 249 699 103 238 325 129 417 441 63 103 328 250 504 207 135
2001 198 259 80 227 597 970 238 259 50 81 243 199 145 162 699
2002 191 023 82 544 1 647 369 292 313 38 82 863 193 000 166 089
2003 212 470 83 566 172 111 307 315 78 83 696 213 026 167 689
2004 427 143 92 316 1 547 592 n.d. n.d. 2 862 93 342 431 553 186 250
2005 469 420 93 798 3 556 604 n.d. n.d. 391 94 840 473 366 189 242
2006 499 634 116 803 4 547 985 186 40 3 688 508 054 508 054 625 882

TABLEAU 13. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS D'ACIER INOXYDABLE 
RECYCLABLES, DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine Autres pays

Source : Statistique Canada (aucune donnée sur le commerce des cendres et résidus de l'acier inoxydable rapportée par Statistique Canada, de 2000 à 2006).
n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.
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Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur Quantité Valeur

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000     1 678 623      246 895       829      1 378      27 494      29 233      3 186      2 883     1 710 132      280 389
2001     1 561 591      222 322      2 856      3 191      204 363      44 095      29 213      7 229     1 798 023      276 837
2002     1 602 809      250 058      71 241      8 197      106 224      45 103      171 572      22 664     1 951 846      326 022
2003     2 140 714      363 031      19 620      6 087      223 144      77 577      21 772      4 975     2 405 250      451 670
2004     2 242 350      577 102      35 744      10 282      278 755      98 097      51 971      12 587     2 608 820      698 068
2005     2 338 699      537 483      50 464      6 584      85 523      48 298      35 932      12 935     2 510 618      605 300
2006     2 642 030      640 350      50 868      9 912      84 293      68 081      441 738      68 381     3 218 929      786 724

IMPORTATIONS DES 
DÉCHETS ET DÉBRIS
2000     1 064 590      131 262      10 921      1 576       307       23       640       99     1 076 457      132 959
2001      891 447      104 316      3 778       704       214       33      2 327       473      897 766      105 527
2002     1 111 697      143 383      2 143       311       814       104      63 594      11 937     1 178 249      155 735
2003      948 232      125 951       475       224      1 226       229      2 768       424      952 701      126 828
2004     1 125 090      207 502       999       164       333       55      1 549       365     1 127 971      208 086
2005     1 120 379      212 833      1 616       297       4       1      1 836       648     1 123 835      213 778
2006      996 525      192 632      2 119       496       88       96       886       384      999 618      193 609

EXPORTATIONS 
DES LAITIERS
2000      681 495      56 084 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.      681 495      56 084
2001      599 212      31 960 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.      599 212      31 960
2002      263 444      11 108 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.      263 444      11 108
2003      593 378      12 969 n.d. n.d.      2 272       682 n.d. n.d.      595 650      13 651
2004      371 668      12 881 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.      371 668      12 881
2005      799 392      18 601 n.d. n.d.      76 502      6 214       7       1      875 901      24 816
2006      684 822      17 201 n.d. n.d. n.d. n.d.       4       1      684 827      17 202

IMPORTATIONS
DES LAITIERS
2000      73 011      5 879       41       10 n.d. n.d.       19       2      73 072      5 891
2001      90 946      7 671       284       56 n.d. n.d.       28       3      91 258      7 731
2002      113 896      10 426       670       93       10       2       90       6      114 666      10 527
2003      125 996      9 589       793       105 1 – 1 –      126 790      9 693
2004      165 644      9 375       504       60 n.d. n.d.       43       13      166 191      9 448
2005      181 446      7 101      3 184      1 248 n.d. n.d.       79       3      184 709      8 352
2006      176 937      6 000      1 172       47       29       1       10       1      178 147      6 048

TABLEAU 14. CANADA : EXPORTATIONS NATIONALES ET IMPORTATIONS DES DÉCHETS ET DÉBRIS ET DES LAITIERS FERRIFÈRES 
RECYCLABLES, DE 2000 À 2006

Pays (membres de l'OCDE)

Total

Pays (non-membres de l'OCDE)

États-Unis Autres pays Chine Autres pays

Source : Statistique Canada.
– : néant; n.d. : non disponible; OCDE : Organisation de coopération et développement économiques.
Remarque : Les données sur les exportations nationales ne tiennent pas compte des réexportations.

Année Production d'acier

(kt) (%) (kt) (%) (kt) (%) (kt)

2000 2 440 14,8 6 399 38,8 8 839 53,6 16 496
2001 2 261 14,9 6 093 40,1 8 354 55 15 179
2002 2 276 14,3 6 274 39,4 8 550 53,7 15 907
2003 2 389 15,1 6 221 39,2 8 610 54,3 15 861
2004 2 323 14,3 6 262 38,6 8 585 53 16 202
2005 2 121 13,8 6 245 40,7 8 366 54,6 15 327
2006 2 034 13,2 6 117 39,7 8 151 52,9 15 399

TABLEAU 15. CANADA : UTILISATION DES DÉBRIS D'ACIER DANS LA PRODUCTION D'ACIER, 
DE 2000 À 2006

Sources : Statistique Canada (www.statcan.ca/bsolc/francais/bsolc?catno=41-019-XWF) et L'Association canadienne des producteurs 
d'acier (www.canadiansteel.ca).

Débris de fabrication 
de propre production Débris achetés Débris totaux
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Année Tonnes
Kilogrammes 

par habitant

1995  27 246 0,93
1996  26 898 0,91
1997  34 404 1,15
1998  39 310 1,30
1999  41 503 1,37
2000  42 456 1,38
2001  43 290 1,40
2002  40 966 1,31
2003  47 111 1,49
2004  49 396 1,54
2005  55 438 1,72
2006  52 484 1,61

TABLEAU 16. IMPORTATIONS 
DE CANETTES D'ALUMINIUM 
USAGÉES AUX ÉTATS-UNIS 
DEPUIS LE CANADA, 
DE 1995 À 2006

Sources : Données sur le volume 
des importations au www.gtis.com; 
données sur la population canadienne, 
de Statistique Canada, au www.statcan.ca.
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Ce chapitre a été produit par le Secteur des minéraux 
et des métaux de Ressources naturelles Canada.
Téléphone : 613-995-0947
Courriel : questions@rncan.gc.ca

(Remarque : Les termes « réserves » et « ressources » n’ont 
pas la même signification au Canada1.)

Selon le Groupe d’étude international du nickel, la pro-
duction mondiale de nickel affiné primaire et d’autres types 
de nickel fini a été estimée à 1,36 Mt en 2006, soit une 
hausse comparativement à 2005 (1,29 Mt), tandis que l’uti-
lisation mondiale de nickel de première fusion se serait 
chiffrée à 1,40 Mt, ce qui représente aussi une augmenta-
tion par rapport à 2005 (1,24 Mt). En 2006, le prix agréé 
au comptant du nickel était de 24 335 $US/t en moyenne, 
soit une valeur annuelle moyenne record et une forte 
progression comparativement à celle relevée en 2005 
(14 732 $US/t). Il a atteint un creux annuel au début de 
janvier 2006 en s’établissant à 13 505 $US/t et un sommet 
annuel à la mi-décembre en se situant à 34 555 $US/t.

En 2006, la production de nickel des mines canadiennes a 
totalisé 233 500 t, les expéditions canadiennes de nickel 
dans des concentrés, 225 100 t et la production canadienne 
de nickel affiné primaire (catégories I et II), 153 700 t. 
Pendant cette même année, la production canadienne de 
cobalt dans des concentrés s’est chiffrée à 6976 t, les expé-
ditions canadiennes de cobalt dans des concentrés, à 2793 t 
et la production canadienne de cobalt affiné, à 4537 t. On 
rapporte que l’utilisation canadienne de nickel de première 
fusion s’établissait à 7500 t en 2006 et celle de cobalt, à 
86 t.

La résistance du nickel à la corrosion, sa grande résistance 
sous toutes sortes de températures, son beau poli et ses qua-
lités comme élément d’alliage sont autant de propriétés qui 
le rendent utile dans une vaste gamme de domaines. Parmi 
les marchés du nickel de première fusion, on compte 

1 Le lecteur peut se renseigner sur les notions de « réserves » et de 
« ressources » minérales en consultant les lignes directrices (en 
anglais seulement) du Conseil canadien des géoscientifiques pro-
fessionnels, au www.ccpg.ca/guidelines/index.html, ainsi que les 
commissions des valeurs mobilières des provinces canadiennes.

notamment ceux de l’acier inoxydable (plus de 60 %), des 
alliages à base de nickel, de l’électrodéposition, des aciers 
alliés, des produits de fonderie, des accumulateurs et des 
alliages à base de cuivre. Le nickel est beaucoup recyclé. 
En effet, de 45 à 48 % du nickel entrant dans la fabrication 
de l’acier inoxydable provient de débris d’acier inoxydable.  

Le nickel et le cobalt sont beaucoup recyclés et ont de 
nombreuses applications spéciales, dont la fabrication des 
superalliages servant à fabriquer des turbines à gaz, des 
piles rechargeables et des catalyseurs. Plus de 60 % du 
nickel de première fusion utilisé dans le monde sert à fabri-
quer de l’acier inoxydable.

SITUATION CANADIENNE

La majorité des entreprises de l’industrie canadienne du 
nickel ont été acquises par des intérêts étrangers en 2006. 
Inco Limitée a offert d’acheter Falconbridge Limitée, en 
octobre 2005, en échange d’argent comptant et d’actions, 
acquisition que le Bureau canadien de la concurrence a 
autorisée en janvier 2006. Ces sociétés envisageaient de 
mettre en commun leurs actifs dans le bassin de Sudbury. 
Des préoccupations au sujet de la concurrence sur le 
marché du nickel d’une haute pureté ont retardé l’autorisa-
tion réglementaire de cette acquisition en Europe et aux 
États-Unis jusqu’en juillet. En mai, Teck Cominco 
Limited a offert de l’argent et des actions pour Inco, à la 
condition qu’Inco n’achète pas Falconbridge. En juin, Inco 
et la Phelps Dodge Corporation ont proposé une transac-
tion d’une valeur de 56 G$US en vue de fusionner avec 
Falconbridge. Les actionnaires ont préféré l’offre bonifiée 
de Xstrata plc, si bien que celle d’Inco est devenue 
caduque en juillet. Xstrata a acheté 68 % des intérêts de 
Falconbridge à la mi-août et a assumé la gestion de cette 
dernière le 22 août, ce qui a mené à la conclusion de 
l’acquisition en novembre. Le 11 août, Companhia Vale 
do Rio Doce S.A. (CVRD) a déposé une offre pour se 
porter acquéreur d’Inco. Cette offre a été approuvée le 
19 octobre, en vertu de la réglementation canadienne, et 
CVRD a pris le contrôle d’Inco en octobre, en achetant 
76 % de ses intérêts, soit 174 millions d’actions d’une 
valeur de 86 $ chacune. L’achat s’est conclu en janvier 
2007, lors d’une réunion spéciale d’Inco, et la société 
CVRD Inco Limited a alors été fondée. (En 2006, le dollar 
canadien valait 0,8818 $US en moyenne.)
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Figure 1
Le nickel et le cobalt au Canada, en 2006
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 1. FNX Mining Company Inc. (McCreedy West)
 2. CVRD Inco Limited (Thompson, Birchtree)
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 5. Xstrata Nickel Limited (Montcalm)
 5. Liberty Mines Inc. (Redstone)
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l’affinerie de nickel carbonyle de CVRD Inco à Clydach, 
au Royaume-Uni. De plus, les affineries de Sudbury et de 
Clydach ont produit du nickel affiné à partir d’une matière 
extraite à l’exploitation Voisey’s Bay et fondue à Sudbury. 
L’exploitation d’Inco à Thompson (Man.) a produit 
35 300 t de nickel à partir d’une matière provenant des 
mines manitobaines d’Inco, soit une baisse comparative-
ment à 2005 (48 600 t). L’usine de fusion et l’affinerie de 
Thompson ont aussi transformé une grande partie de la pro-
duction de l’exploitation Voisey’s Bay. En 2006, les expé-
ditions de nickel dans des concentrés des mines de CVRD 
Inco ont totalisé environ 36 900 t. Un problème a entraîné 
la fermeture temporaire de l’usine de fusion et du conver-
tisseur de la société à Thompson pendant le trimestre de 
juillet à septembre. Par ailleurs, CVRD Inco a extrait du 
cuivre, des métaux du groupe platine (MGP), de l’or et de 
l’argent dans ses exploitations du Manitoba et de l’Ontario 
et synthétisé de l’acide sulfurique et du dioxyde de soufre 
liquide comme sous-produits dans celles de l’Ontario.

Falconbridge a signé une nouvelle convention collective 
avec les employés de l’exploitation Raglan et affecté 
50 M$US à l’amélioration d’infrastructures. Xstrata a 
signalé que le concentrateur de cette exploitation a trans-
formé 1,06 Mt de minerai et produit quelque 23 700 t de 
nickel, 6300 t de cuivre et 486 t de cobalt dans des concen-
trés. La deuxième phase du projet Raglan, qui prévoit 
l’accroissement de la capacité du concentrateur, devrait se 
conclure en 2008.

Xstrata a rapporté que ses trois mines de Sudbury ont pro-
duit 20 900 t de nickel dans des concentrés, production qui 
a été traitée à l’usine de traitement Strathcona. De plus, 
cette dernière a traité à façon 0,365 Mt de minerai, y com-
pris du minerai de la mine Lockerby. En 2006, elle a trans-
formé 1,89 Mt de minerai au total, dont 0,365 Mt prove-
nant de tierces parties, comme les exploitants de la mine 
Lockerby et d’installations de recyclage, ce qui a permis de 
produire 112 400 t de matte renfermant environ 61 100 t de 
nickel, 21 000 t de cuivre et 2350 t de cobalt, de même que 
des métaux précieux, y compris de l’or, de l’argent et des 
MGP. À Sudbury, Xstrata et les employés de la section 
locale 598 ont entrepris des négociations en décembre au 
sujet d’une nouvelle convention collective, car celle en 
vigueur prend fin le 1er février 2007. D’autre part, Xstrata 
a annoncé l’accroissement de la capacité de recyclage de 
nickel et de cobalt de l’usine de fusion de Falconbridge 
avant le milieu de 2007. La matière d’alimentation de cette 
usine se compose de concentrés provenant des exploita-
tions Raglan et Strathcona et du complexe métallurgique 
Kidd de Timmins, qui traite le minerai de la mine 
Montcalm, ainsi que de métaux contenus dans des matières 
recyclables. L’usine de fusion de Xstrata synthétise de 
l’acide sulfurique comme sous-produit.  

En 2006, FNX Mining a expédié 281 000 t de minerai à 
l’usine de traitement Clarabelle de CVRD Inco, à Sudbury; 
le minerai renfermait 1,6 % de nickel, et quelque 80 % du 
nickel était vendable, ce qui représente environ 3675 t de 

(Les valeurs ci-après ont été arrondies à la centaine de 
tonnes près.) En 2006, la production canadienne de nickel 
dans des concentrés s’est chiffrée à 233 500 t (192 900 t en 
2005), y compris des expéditions de nickel récupérable 
totalisant 225 100 t (192 900 t en 2005). La production de 
nickel fini des catégories I et II (nickel affiné, nickel dans 
des produits chimiques et celui dans le sinter d’oxydes de 
nickel) s’est établie à 153 700 t (139 700 t en 2005). 
L’Ontario était le plus grand producteur minier de nickel au 
Canada en 2006. Sa production, qui provient presque uni-
quement du bassin de Sudbury, comptait pour 53 % des 
expéditions canadiennes de nickel dans des concentrés en 
2006, tandis que celle de Terre-Neuve-et-Labrador comp-
tait pour 21 %, celle du Manitoba pour 16 % et celle du 
Québec pour 10 %. En Ontario, le nickel était affiné dans 
les installations de CVRD Inco à Sudbury et à Thompson, 
ainsi que dans celles de la société The Cobalt Refinery 
Company Inc. en Alberta, dont la principale matière 
d’alimentation, soit un résidu de nickel intermédiaire com-
posé de sulfures de nickel et de cobalt, est produite à 
l’exploitation Moa Bay, à Cuba, par lixiviation dans l’acide 
sulfurique d’un minerai latéritique nickélifère. L’usine de 
fusion de Xstrata Nickel à Sudbury traitait les concentrés 
de nickel et des produits recyclables renfermant du nickel 
et du cobalt pour produire une matte qui était expédiée à 
l’affinerie de la société en Norvège, afin d’en extraire du 
nickel, du cuivre, du cobalt et des métaux précieux.  

L’exploitation Voisey’s Bay d’Inco devait produire 54 400 t 
de nickel dans des concentrés en 2006. Elle en avait produit 
29 000 t en juin, mais son exploitation a été interrompue par 
la suite pendant deux mois en raison d’une grève. CVRD a 
signalé que 35 500 t de nickel affiné ont été produites à 
partir de la matière d’alimentation de l’exploitation Voi-
sey’s Bay en 2006. Les concentrés de nickel de l’exploita-
tion Voisey’s Bay ont principalement été traités par les 
exploitations de CVRD Inco à Sudbury et à Thompson, 
quoique la société ait signalé qu’en 2006, une partie de 
ceux-ci a été fondue et affinée à façon en Europe. Les 
concentrés de cuivre ont été vendus à de tierces parties. On 
rapporte qu’en 2006, les expéditions de nickel dans des 
concentrés de Terre-Neuve-et-Labrador se sont élevées à 
46 500 t. Pour des raisons environnementales, Inco a décidé 
de construire son usine de nickel commerciale à Long Har-
bour plutôt qu’à Argentia. Inco a demandé l’autorisation de 
construire une usine capable de produire 50 000 t/a de 
nickel affiné. Deux techniques d’affinage seront à l’étude. 
En octobre, CVRD a dit qu’elle envisageait de retrancher 
de 12 à 18 mois à l’échéancier du projet Voisey’s Bay afin 
d’en accélérer l’exécution. 

À Sudbury, Inco a mis en service un four de grillage à lit 
fluidisé afin de réduire ses émissions de SO2. Inco s’atten-
dait à ce que les installations de Sudbury produisent 
117 000 t de nickel fini en 2007, mais la production n’a pas 
été aussi élevée que prévu au trimestre de juillet à sep-
tembre. En 2006, la production de nickel affiné et d’oxydes 
de nickel issus d’une matière extraite à Sudbury s’est chif-
frée à 93 000 t, dont quelque 37 000 t de nickel traitées à 
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Les tableaux 1b et 1c portent sur les exportations et les 
importations canadiennes de nickel sous diverses formes, 
tandis que les tableaux 2b et 2c présentent celles de cobalt. 
On étudie actuellement des données commerciales sur les 
exportations et les importations canadiennes de nickel dans 
des concentrés; puisque les États-Unis et l’Allemagne ne 
produisent aucun nickel dans des concentrés sur leur terri-
toire, il est impossible que des concentrés en proviennent 
ou leur soient rattachés. De plus, on analyse les quantités 
de concentrés importées d’Australie, car des incohérences 
ont déjà été signalées par le passé au sujet des exportations 
de concentrés de ce pays. Statistique Canada ne publie 
aucune donnée sur les exportations et les importations de 
nickel et de cobalt de Cuba; les tableaux sur le commerce 
présentent des estimations des importations cubaines fon-
dées sur la production signalée de l’exploitation de nickel 
de Moa Bay.

Canadian Arrow Mines Ltd. a convenu d’acheter la pro-
priété Kenbridge et a prévu d’autres forages et essais 
métallurgiques et l’évaluation de ressources en 2007. Cana-
dian Royalties Inc. a évalué des gisements voisins de la 
mine Raglan, en vue de produire 9900 t/a de nickel dans 
des concentrés, ainsi que du cuivre et des métaux du groupe 
platine (MGP). La société a d’ailleurs signé un protocole 
d’entente d’écoulement avec Jinchuan Group Limited; 
une étude de faisabilité sera présentée en 2007. Crowflight 
Minerals Inc. a acheté une usine existante de concentra-
tion et de concassage en surface, afin de traiter le minerai 
du gisement Bucko. La société a aussi entrepris la remise 
en état du puits de la mine Bucko Lake et demandé des 
permis en vue de démarrer, vers la fin de 2007, une mine 
souterraine d’une capacité de 1000 t/j et de produire 
5600 t/a de nickel. Elle a aussi lancé des projets au 
Manitoba, dont le projet TNB South, et possède des pro-
priétés près de Sudbury. 

First Nickel comptait achever une étude de préfaisabilité et 
de faisabilité sur le projet Premier Ridge avant février 
2007. Dans une étude sur le projet Lynn Lake d’Indepen-
dent Nickel Corp., on envisageait l’investissement de 
192 M$ pour produire 6300 t/a de nickel et environ 3400 t/a 
de cuivre dans des concentrés. Au début de 2007, Mustang 
Minerals Corp. devait présenter une étude d’évaluation 
sur le projet Maskwa, qui prévoit l’exploitation à ciel 
ouvert de ressources indiquées qui s’élèvent à 5,2 Mt de 
minerai titrant 0,68 % de nickel et 0,15 % de cuivre. 
Nuinsco Resources Limited a présenté une étude d’éva-
luation sur l’exploitation du gisement Minago, à raison de 
10 000 t/j à ciel ouvert et de 3000 t/j sous terre, en vue de 
produire quelque 9700 t/a de nickel dans des concentrés à 
forte teneur. La société a aussi foré dans le gisement Lac 
Rocher et en a estimé les ressources mesurées et indiquées 
à 1,2 Mt de minerai titrant 0,91 % de nickel. 

URSA Major a demandé des permis afin d’aménager une 
mine à ciel ouvert et une usine de traitement d’une capacité 
de 4500 t/j sur le site de l’exploitation Shakespeare et de 
produire environ 3700 t/a de nickel dans des concentrés, 
ainsi que du cuivre, du cobalt, des MGP et de l’or. URSA 

nickel. En outre, le minerai contenait d’importantes quan-
tités de cuivre et de métaux précieux. Presque tout le 
minerai provenait de la mine McCreedy West, à Sudbury. 
Par ailleurs, FNX a démarré la mine Levack en décembre. 
Le puits de la mine Podolsky a été foncé, et FNX prévoit 
commencer à en extraire du minerai en 2008. La société 
compte vendre environ 11 000 t/a de nickel à CVRD Inco 
avant 2010.

La Sherritt International Corporation a révisé les plans 
d’accroissement de la capacité de son affinerie de Fort 
Saskatchewan et compte l’accroître progressivement de 
4000 t/a en 2007, de 9000 t/a en 2009 et de 3000 à 6000 t/a 
en 2011. Sherritt et le gouvernement de Cuba sont les pro-
priétaires à parts égales de cette affinerie, qui est exploitée 
par The Cobalt Refining Company Inc. et qui a produit 
3312 t de cobalt affiné et environ 30 200 t de nickel affiné 
en 2006. Mentionnons aussi que cette usine produit quelque 
250 000 t/a d’engrais comme sous-produit. La matière 
d’alimentation qui permettra l’accroissement de la capacité 
susmentionné proviendra de l’exploitation des partenaires à 
Moa Bay, à Cuba. Le minerai latéritique nickélifère de cette 
exploitation sera lixivié pour produire des sulfures de 
nickel et de cobalt intermédiaires, lesquels seront expédiés 
à l’usine de Fort Saskatchewan. 

North American Palladium Ltd. a entrepris l’exploitation 
commerciale d’une nouvelle mine de palladium souterraine 
en avril. En 2006, les deux mines de la société ont produit, 
au total, 1234 t de nickel comme sous-produit dans des 
concentrés. La société a aussi produit du palladium, du pla-
tine, de l’or et du cuivre dans des concentrés en 2006. En 
avril 2007, le contrat prévoyant la fusion et l’affinage de 
ces concentrés par Xstrata prendra fin. À la fin de l’année, 
North American Palladium révisait la durée de vie de son 
exploitation à ciel ouvert.

First Nickel Inc. a expédié environ 1435 t de nickel 
extraites de 98 000 t de minerai titrant 1,51 % de nickel et 
0,88 % de cuivre depuis la mine Lockerby, près de 
Sudbury, jusqu’à l’usine de traitement Strathcona de 
Xstrata en 2006, ce qui a permis la récupération de 1168 t 
de nickel vendable. 

Liberty Mines Inc. a démarré la mine Redstone à la 
mi-mai. Des installations de traitement d’une capacité de 
1500 t/j y ont été transportées et devraient être mises en 
exploitation au milieu de 2007, afin de transformer 360 t/j 
de minerai provenant de la mine Redstone et 1000 t/j de 
minerai extrait du gisement McWatters, que la société 
exploite non loin. En attendant le démarrage de ces installa-
tions, le minerai de la mine Redstone sera traité à façon. 
D’autre part, Liberty a expédié des concentrés en Chine, à 
Jilin Jien Nickel Co., Ltd., qui lui a procuré un finance-
ment. Liberty possède d’autres propriétés qui recèlent du 
nickel et du cobalt dans la région de la mine Redstone. En 
2006, elle a expédié 11 495 t de minerai à SMC (Canada) 
Ltd., afin que cette dernière en effectue le traitement à 
façon, ce qui a permis l’acheminement en Chine de concen-
trés renfermant 129 t de nickel. 
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les neuf premiers mois de 2006. Allegiance Mining N.L. a 
conclu un contrat de vente de concentrés avec le Jinchuan 
Group et démarrera une exploitation d’une capacité de 
7000 t/a de nickel dans des concentrés en 2007. Minara 
Resources Limited a, pour sa part, produit 31 500 t de 
nickel et presque 2100 t de cobalt en 2006. 

La coentreprise Lanfranchi (Lanfranchi Joint Venture) a 
expédié 4800 t de minerai nickélifère à l’usine de traite-
ment de BHP Billiton à Kambalda, en Australie-
Occidentale; Brilliant Mining Corp. a acquis les intérêts 
(25 %) de Donegal Resources Pty. dans cette coentreprise. 
Independence Group NL a produit environ 8700 t de 
nickel dans du minerai et vendu ce dernier à l’usine de trai-
tement de Kambalda. Consolidated Minerals Limited a 
acheté Titan Resources Limited et démarré la mine East 
Alpha qui, avec la mine Beta Hunt a produit quelque 4100 t 
de nickel dans du minerai, lequel a été acheminé à l’usine 
de Kambalda. La mine Armstrong n’a produit aucun nickel 
en 2006. L’exploitation Radio Hill de Fox Resources 
Limited a produit des concentrés de nickel-cuivre, lesquels 
ont été vendus au Jinchuan Group, mais elle a été fermée 
au milieu de 2006, après avoir produit environ 550 t de 
nickel dans des concentrés. 

Jubilee Mines NL a conclu une nouvelle entente d’écoule-
ment avec Inco Limitée, celle-ci s’échelonnant d’octobre 
2006 à septembre 2007. En 2006, Jubilee a produit environ 
11 400 t de nickel dans des concentrés, comparativement à 
quelque 10 300 t en 2005. En 2006, LionOre Mining 
International Ltd. possédait les exploitations Lake 
Johnston (deux mines et un concentrateur) et la majeure 
partie des intérêts des exploitations Black Swan; les 
concentrés des exploitations Lake Johnston étaient expé-
diés à CVRD Inco et ceux des exploitations Black Swan, à 
l’usine de fusion de Boliden AB à Harjavalta, puis à l’affi-
nerie de nickel d’OMG. En 2006, les exploitations Lake 
Johnston ont produit 9700 t de nickel vendable, comparati-
vement à 11 300 t en 2005, et les exploitations Black Swan, 
6400 t de nickel vendable dans des concentrés. Par ailleurs, 
l’exploitant de la mine Waterloo a vendu 950 t de nickel 
dans du minerai à celui de l’usine de Kambalda. La mine 
Sally Malay de Sally Malay Mining Limited a produit 
environ 7400 t de nickel et 370 t de cobalt dans des concen-
trés en 2006, production qui a été vendue au Jinchuan 
Group de Chine. Mentionnons que Sally Malay possède 
également 75 % des intérêts de la coentreprise Lanfranchi 
(voir plus haut).

L’exploitation Murrin Murrin de Minara Resources 
Limited a produit 28 200 t de nickel affiné et 1750 t de 
cobalt affiné en 2006. La coentreprise Murrin Murrin 
extrait du minerai latéritique nickélifère, lequel alimente 
une usine hydrométallurgique. En 2006, elle appartenait à 
Minara (60 % des intérêts) et à Glencore International 
AG (40 %), qui détient 50,5 % des intérêts de Minara.  

Western Areas NL a annoncé son intention de construire 
un concentrateur d’une capacité de 250 000 t/a dans le 

pourrait expédier des concentrés à Xstrata pour que cette 
dernière en effectue la fusion et l’affinage, mais il est cer-
tain qu’elle acheminera un échantillon en vrac de 50 000 t à 
l’usine de traitement Strathcona de Xstrata en 2007, afin 
qu’il y soit soumis à des essais et permette de générer des 
revenus anticipés.  

Fortune Minerals Limited a lancé un programme de 
10 M$ afin de prélever un échantillon en vrac de 250 t, 
dans le cadre du projet d’exploitation de cobalt-or-bismuth 
NICO, aux Territoires du Nord-Ouest. Une étude de faisa-
bilité concluante a été menée en vue de produire 1474 t/a 
de cobalt dans des cathodes, ainsi que du bismuth et de l’or.     

Le prix élevé du nickel et la possibilité qu’il demeure supé-
rieur aux prix antérieurs à court terme continuent de sti-
muler l’exploration ciblant ce métal. La hausse des coûts au 
Canada entraînée par l’appréciation de la devise canadienne 
a été contrebalancée par le cours très élevé du nickel, du 
cobalt et des métaux qui leur sont associés comme sous-
produits. En outre, le prix toujours élevé de ces métaux 
permet aux producteurs canadiens d’effectuer des dépenses 
en capital qui réduiront leurs coûts d’exploitation en bout 
de ligne, notamment grâce au fonçage de nouveaux puits 
menant à des chantiers aménagés en profondeur, au-delà 
des puits actuels. Les coûts des sociétés actives dans la 
région de Sudbury pourraient également diminuer, y com-
pris ceux des nouveaux propriétaires de Falconbridge et 
d’Inco, qui pourraient mettre en commun certains des actifs 
relevés à cette fin par ces deux producteurs de nickel vers 
la fin de 2005 et en 2006.    

Au Canada, la production minière de cobalt représente un 
sous-produit de celle du nickel. On y compte trois exploita-
tions qui produisent du cobalt commercialisable, soit l’affi-
nerie de CVRD Inco à Port Colborne (Ont.), qui produit du 
cobalt affiné, les exploitations de CVRD Inco à Thompson 
et celle de la Cobalt Refining Company, en Alberta, qui 
produit du cobalt affiné. Le cobalt dans le minerai de 
l’exploitation Voisey’s Bay est extrait dans les exploitations 
de CVRD Inco. Celui dans des concentrés ou sous une 
forme secondaire est traité dans l’usine de fusion de Xstrata 
à Sudbury, avant d’être expédié en Norvège pour y être 
affiné. 

SITUATION MONDIALE

Océanie

En Australie, les capitaux affectés par BHP Billiton à 
l’aménagement d’une exploitation minière et de lixiviation 
d’une capacité de 60 000 t/a, à Ravensthorpe, et à l’accrois-
sement de la capacité de l’affinerie Yabulu se sont élevés à 
2,2 G$US. Par le biais des exploitations de Nickel West 
(anciennement WMC Resources Ltd.), la société a vendu 
38 300 t de nickel dans une matte et 1200 t de nickel dans 
des concentrés et produit 59 000 t de nickel métal pendant 
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avait été dépensée à 45 % à la fin de 2006. La mine et 
l’usine devraient être démarrées en 2008, et une partie de 
leur production devrait être expédiée à l’affinerie de CVRD 
Inco à Dalian, en Chine, dont la construction, au coût de 
63 M$US, a été annoncée en mai et dont l’exploitation, à 
raison de 32 000 t/a de nickel de marque UTILITYz, 
devrait commencer pendant le premier semestre de 2008. 
Une partie de leur production pourrait aussi être acheminée 
à des affineries sud-coréennes et taïwanaises dont CVRD 
Inco détient des intérêts ou servir à alimenter directement 
des usines d’acier inoxydable. Xstrata et SMSP ont 
signalé que 100 M$US devraient être consacrés à une série 
de travaux de remise à neuf, dans le cadre du projet 
Koniambo, qui vise le démarrage d’une exploitation d’une 
capacité de 60 000 t/a de nickel dans du ferronickel avant 
2010; SMSP possède 51 % des intérêts de Koniambo 
Nickel S.A., laquelle détiendra les baux miniers et assurera 
l’exploitation des mines et de l’usine de fusion. SMSP et 
Posco ont annoncé un projet de coentreprise qui prévoit le 
démarrage en 2008 d’une usine de fusion d’une capacité de 
30 000 t/a de nickel dans du ferronickel, en Corée du Sud. 
Dans le cadre de ce projet, SMSP, qui en possédera 51 % 
des intérêts, fournira les propriétés minières requises et 
Posco construira l’usine. Des moyens de pression exercés 
par les employés de SLN ont fait baisser d’environ 4000 t 
sa production de nickel dans du ferronickel et de nickel 
dans une matte, de sorte qu’en 2006, sa production s’est 
établie à 41 700 t. La matte a été expédiée à l’affinerie San-
douville d’Eramet, qui a produit 13 500 t de nickel affiné et 
de produits chimiques à base de nickel, ainsi que 256 t de 
cobalt. En 2006, la capacité de cette affinerie était en voie 
d’être accrue pour passer à 15 000 t/a de nickel et à 300 t/a 
de cobalt. 

La China Metallurgical Construction Corporation assu-
rera le financement du projet Ramu, évalué à 800 M$US, et 
la réalisation des travaux de construction qui s’y rattachent, 
en Papouasie-Nouvelle-Guinée, en vue de produire 
33 000 t/a de nickel et quelque 3300 t/a de cobalt dans des 
produits intermédiaires sulfurés; Jilin Jien participera éga-
lement au projet. Des producteurs chinois de fonte de pre-
mière fusion auraient importé environ 3,79 Mt de minerai 
latéritique limoniteux nickélifère depuis l’Océanie, dont 
3,35 Mt des Philippines et 0,16 Mt d’Indonésie.   

Sumitomo dépensera 285 M$US pour doubler la capacité 
de l’exploitation Coral Bay, aux Philippines, pour la porter 
à 20 000 t/a de nickel dans des sulfures avant 2009. En 
2006, les Philippines ont expédié directement 3,6 Mt de 
minerai latéritique nickélifère renfermant quelque 50 000 t 
de nickel, ainsi qu’environ 8200 t de nickel dans des sul-
fures de nickel-cobalt titrant 58 % de nickel et produits par 
l’exploitation Coral Bay. 

Afrique

Le ministère des Mines du Botswana rapporte qu’en 2006, 
l’usine de fusion de BCL a produit 64 000 t de matte ren-
fermant 26 700 t de nickel, 24 300 t de cuivre et 303 t de 

cadre du projet Forrestania, afin d’y transformer le minerai 
du gisement Flying Fox, dont l’extraction a commencé en 
octobre, après le recoupement d’un corps minéralisé pen-
dant l’aménagement d’une descenderie.   

Nombre de projets étaient envisagés en Australie en 2006, 
compte tenu du prix élevé du nickel. Allegiance Mining 
N.L. a conclu une entente d’écoulement avec le Jinchuan 
Group de Chine, en vue d’extraire 1 Mt/a de minerai et de 
produire environ 8500 t/a de nickel dans des concentrés 
pendant dix ans. Compass Resources NL a approuvé le 
projet Browns Oxide, dans le Territoire du Nord, en Aus-
tralie, dont les autorisations environnementales préalables 
ont été obtenues en septembre. Ce projet vise l’exploitation 
d’une mine d’une capacité de 2 Mt/a et l’alimentation par 
cette dernière d’un concentrateur. Les concentrés produits 
devraient être acheminés à une exploitation hydrométallur-
gique d’une capacité prévue de quelque 78 000 t/a de 
plomb, 18 000 t/a de cuivre, 3150 t/a de cobalt et 2250 t/a 
de nickel. En 2006, Gladstone Pacific Nickel Limited 
comptait aménager une affinerie hydrométallurgique étagée 
de nickel et de cobalt dans le Queensland. D’autre part, le 
minerai du gisement Marlborough devrait être mélangé à 
du minerai importé de Nouvelle-Calédonie. Initialement, la 
production devrait s’élever à 36 000 t/a de nickel et à 
1650 t/a de cobalt, après quoi, elle devrait être doublée à 
deux reprises.  

En Indonésie, PT Antam Tbk a démarré l’usine de fusion 
de ferronickel FeNi III, d’une capacité de 15 000 t/a de 
nickel, en juillet, mais une fuite en a entraîné la fermeture 
subséquente. Antam a produit 4,35 Mt (humides) de 
minerai latéritique en 2006, dont 3,5 Mt de minerai à forte 
teneur, ainsi que 14 500 t de nickel dans du ferronickel. La 
majeure partie du minerai a été exporté vers des usines de 
fusion japonaises et des usines de fonte de première fusion 
chinoises. En mai, un incendie a entraîné une baisse 
d’environ 4000 t de la production de PT Inco, dont CVRD 
Inco possède 61 % des intérêts, puis, vers la fin de 
décembre, les pluies peu abondantes ont forcé une réduc-
tion de la capacité de 130 t/j de nickel. En 2006, le nickel 
dans une matte de PT Inco était expédié à deux usines de 
fusion japonaises afin d’y être affiné, ce qui aurait permis 
la production de 70 000 t de nickel fini. PT Inco projetait 
d’accroître sa capacité de production pour la porter à 
90 000 t/a de nickel dans une matte, mais ce projet a été 
suspendu en janvier, en raison de retards quant à l’obten-
tion du permis d’abattage d’arbre préalable. En 2006, 
Eramet a acheté Weda Bay pour 270 M$, en mars, et la 
société prévoyait construire une usine hydrométallurgique 
d’une capacité de 60 000 t/a de nickel; un procédé hydro-
métallurgique applicable dans le cadre du projet Weda Bay 
pourrait servir à exploiter les ressources en limonite 
d’Eramet en Nouvelle-Calédonie.

En Nouvelle-Calédonie, CVRD Inco a poursuivi un projet 
de mine et d’usine hydrométallurgique d’une capacité de 
60 000 t/a de nickel dans des oxydes de nickel en 2006. Le 
coût de ce projet est estimé à 3,212 M$US, somme qui 
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fère, lorsque le prix du nickel est élevé. Le coût du trans-
port du minerai latéritique limoniteux nickélifère demeure 
un important désavantage pour les producteurs de fonte de 
première fusion nickélifère, car ce type de minerai ren-
ferme environ 35 % d’eau. De plus, si le prix du nickel était 
beaucoup plus faible, il ne s’avérerait pas rentable de pro-
duire de la fonte de première fusion nickélifère. 

Les affineries de nickel japonaises sont principalement ali-
mentées avec du minerai latéritique nickélifère. En 2006, 
trois usines de fusion de ferronickel ont produit environ 
69 000 t de nickel dans du ferronickel grâce à la séparation 
de la fraction saprolitique d’un minerai latéritique nickéli-
fère provenant des Philippines, de Nouvelle-Calédonie ou 
d’Indonésie. L’affinerie de nickel de Sumitomo a extrait 
quelque 29 000 t de nickel de diverses matières d’alimenta-
tion, y compris de la matte nickélifère produite par PT Inco 
et des produits sulfurés intermédiaires mixtes nickélifères 
et cobaltifères provenant de l’exploitation Coral Bay, aux 
Philippines. L’affinerie japonaise TNC de CVRD a produit 
environ 50 000 t de nickel dans des oxydes de nickel en 
2006.  

Le producteur d’acier inoxydable coréen Posco a signé une 
entente avec SMSP, en Nouvelle-Calédonie, pour former 
une coentreprise afin de produire du ferronickel à l’aciérie 
de Kwangyang, en Corée, avec du minerai de latérite pro-
venant de la Nouvelle-Calédonie. La construction de 
l’usine, qui pourra produire 30 000 t/a de nickel contenu 
dans du ferronickel, était censée être terminée à la fin de 
2008.

International Mineral Resources a acheté NewCo 
Ferronikeli Complex L.L.C. du Kosovo pour 30,5 mil-
lions d’euros (M€) en avril et s’est engagée à investir 
20 M€ et à générer 1000 emplois; les trois mines de 
Ferronikeli et une usine de ferronickel d’une capacité de 
12 000 t/a de nickel sont fermées depuis les années 1990.

En Russie, Norilsk Nickel a produit 244 000 t de nickel en 
2006, soit une légère hausse comparativement à 2005. De 
cette production, 37 000 t provenaient de mines de la 
presqu’île de Kola et 207 000 t de la Division Polar de 
Norilsk Nickel, dans la presqu’île de Taïmir, en Sibérie. La 
Division Polar a fondu son minerai sur place, mais l’affinage 
du nickel a été effectué sur place ou dans la presqu’île de 
Kola. Presque tous les MGP produits par Norilsk Nickel 
provenaient de la Division Polar. En 2006, Norilsk Nickel a 
produit environ 4750 t de cobalt. Par ailleurs, la société a 
accepté d’acheter l’affinerie de la finlandaise OMG à 
Harjavalta et des actifs miniers en Australie pour 400 M$US; 
l’acquisition n’avait pas encore eu lieu à la fin de 2006. 
L’usine d’Ufaleynikel a produit 10 400 t de nickel et 1865 t 
de cobalt au cours des neuf premiers mois de 2006, tandis 
qu’Yuzhuralnikel a produit 14 400 t de nickel dans du ferro-
nickel en 2006. 

European Nickel PLC construira une exploitation de lixi-
viation en tas d’une capacité de 21 000 t/a de nickel en 

cobalt. L’usine était alimentée par des mines souterraines 
de la société, ainsi que par l’exploitation Tati de LionOre, 
dont la production s’est chiffrée à 14 900 t de nickel dans 
des concentrés renfermant 13 700 t de nickel vendable. 
LionOre prévoit, par ailleurs, construire une affinerie 
fondée sur le procédé Activox, dans le but de produire 
22 000 t/a de nickel métal avant 2009; le coût total de ce 
projet, y compris la construction de l’affinerie, sera de 
620 M$US.  

À Madagascar, le projet Ambatovy de la Dynatec Corpo-
ration, dont le coût en capital est estimé à 2500 M$US, a 
été approuvé sur le plan environnemental. Ce projet, réalisé 
en partenariat avec Sumitomo, la Korea Resources Corpo-
ration et SNC-Lavalin, vise la production de 60 000 t/a de 
nickel et de 5600 t/a de cobalt, à partir de réserves prouvées 
et probables qui s’élèvent à 125 Mt de minerai titrant 
1,04 % de nickel et 0,099 % de cobalt. 

En Afrique du Sud, LionOre et African Rainbow Mine-
rals Limited ont approuvé un projet intérimaire à la mine 
Nkomati, afin de combler tout déficit de production en 
attendant le lancement du projet Main Expansion, qui pré-
voit la production de 20 000 t/a de nickel et l’exploitation 
d’une affinerie fondée sur le procédé Activox. En 2006, le 
nickel comme sous-produit des producteurs de platine 
d’Afrique du Sud provenait surtout de mines souterraines. 
Le développement de l’industrie du platine sud-africaine 
devrait dépendre de la capacité des usines de fusion. Brae-
more Resources Plc a accepté d’acquérir Independence 
Platinum Limited, qui prévoyait lancer un projet de 
fusion et d’affinage en Afrique du Sud, en vue d’y trans-
former environ 0,36 Mt/a de concentrés et d’ainsi produire 
jusqu’à 30 000 t/a de nickel métal, ainsi que du cuivre et 
des MGP. 

Eurasie

En Chine, Jinchuan aurait produit 100 000 t de nickel 
affiné en 2006 (soit une hausse de 9000 t), dont 60 000 t de 
nickel dans des concentrés provenant de ses mines. La 
société a signé des contrats d’écoulement de nickel dans 
des concentrés avec Allegiance (7000 t/a), Albidon 
Limited (9000 t/a) et Canadian Royalties (10 000 t/a). 
Jilin Jien a commencé à recevoir des concentrés de nickel 
de la mine Redstone de Liberty Mine et a accepté des 
titres participatifs du projet Ramu. En 2006, la production 
de nickel de Jilin consistait en des sulfates de nickel, même 
si la société a construit une usine de nickel carbonyle d’une 
capacité de 2000 t/a. Des producteurs chinois de fonte de 
première fusion auraient importé 30 000 t de nickel contenu 
dans du minerai latéritique, ce dernier représentant une 
nouvelle source importante d’approvisionnement en Chine, 
ainsi que sur le marché mondial du nickel. En 2006, 
15,3 Mt de minerai latéritique nickélifère auraient été 
importées des Philippines, d’Indonésie et de Nouvelle-
Calédonie. L’utilisation de hauts fourneaux désuets est 
considérée comme l’un des moyens temporaires de réduire 
les coûts de production de fonte de première fusion nickéli-
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Amériques

Au Brésil, CVRD a acquis Canico Resources Corp. et a 
approuvé l’investissement de 1437 M$US en vue de pro-
duire 58 000 t/a de nickel dans du ferronickel dès le début 
de 2008. Par ailleurs, le projet Vermhelo, qui vise la 
construction d’une usine hydrométallurgique d’une capa-
cité de 46 000 t/a, ne sera pas lancé avant 2010. Voto-
rantim Metais a trouvé une autre source d’alimentation 
pour son usine de fusion de Fortaleza et a annoncé la 
construction et le démarrage, prévu en 2009, d’une usine de 
fusion d’une capacité de 10 600 t/a de nickel dans du ferro-
nickel. En 2006, la société prévoyait produire 27 000 t de 

Turquie, dont elle vendra l’hydroxyde de nickel à BHP 
Billiton et le minerai à LARCO; à la fin de 2006, la société 
attendait toujours l’obtention d’un permis d’abattage 
d’arbre pour lancer son projet. En 2006, LARCO a produit 
17 700 t de nickel dans du ferronickel et comptait moder-
niser ses fours et ses transformateurs, ainsi qu’importer de 
la matière d’alimentation supplémentaire de Turquie et 
d’Indonésie, afin d’accroître sa production pour la porter à 
plus de 20 000 t/a de nickel dans du ferronickel. La société 
a aussi entrepris une étude de faisabilité sur une exploita-
tion de lixiviation en tas qui pourrait lui permettre de 
réduire davantage ses coûts et d’accroître encore sa 
production.   

Figure 2
Prix agréés au comptant du nickel à la Bourse des métaux de Londres, de 1987 à 2006
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l’or. Pour sa part, la Kennecott Minerals Company a 
poursuivi l’évaluation du projet Eagle, qui vise l’exploita-
tion souterraine d’un gisement de sulfures, au Michigan. 

En 2006, la production de cobalt a atteint approximative-
ment 53 600 t, comme en 2005. Le cobalt produit en Chine 
est surtout issu du traitement de produits intermédiaires 
cobaltifères importés, y compris des concentrés de nickel-
cuivre-cobalt et de l’hétérogénite provenant du Congo.   

Le prix du cobalt affiché dans le Metal Bulletin a fluctué 
en 2006, comme le graphique ci-après en témoigne. En fai-
sant la moyenne des prix mensuels moyens maximums et 
minimums, on constate qu’en 2006, le cours du cobalt pur à 
99,8 % n’a augmenté que de 4 % et que celui du cobalt pur 
à 99,3 % n’a progressé que de 5 % en 2006; le fléchisse-
ment des prix a cessé au début de 2006 et a ensuite laissé 
place à une forte remontée. Dans le cas du cobalt pur à 
99,8 %, la moyenne des prix maximums et minimums en 
décembre 2006 était supérieure d’environ 70 % à celle de 
décembre 2005, tandis que dans le cas du cobalt pur à 
99,3 %, elle l’était de presque 90 %.     

Le site Web http://cobalt.bhpbilliton.com (en anglais seule-
ment) présente les prix et les volumes rattachés aux tran-
sactions récentes et antérieures de BHP Billiton. 

DEMANDE DE NICKEL

Selon un document de référence d’Eramet datant de 2006, 
63 % du nickel de première fusion entre dans la fabrication 
de l’acier inoxydable, environ 20 % est utilisé à d’autres 

nickel sous toutes ses formes en 2007. Elle a produit 
21 240 t de nickel, 900 t de cobalt et 4775 t de nickel dans 
une matte en 2006, grâce à l’exploitation de son usine de 
Fortaleza. D’autre part, le projet Barro Alto, qui est évalué 
à 1,2 G$US et vise la production de 33 000 t/a de nickel 
dans du ferronickel, a été approuvé par Anglo American 
en décembre. 

Lorsqu’elle aura réuni la somme de 754 M$US, Skye 
Resources Inc. construira une usine d’une capacité de 
20 000 t/a de nickel dans du ferronickel au Guatemala, 
exploitation qu’elle compte démarrer en 2009. La société 
envisage également la construction, au coût de 854 M$US, 
d’une usine hydrométallurgique d’une capacité de 22 000 t/a 
de nickel et de 1900 t/a de cobalt.  

Tel que mentionné précédemment, Moa Bay Nickel S.A., 
dont Sherritt International et le gouvernement de Cuba sont 
copropriétaires, accroîtra la production de son exploitation 
minière et de lixiviation, afin d’alimenter l’affinerie de 
Sherritt International à Fort Saskatchewan; Moa Bay a 
entrepris des travaux à cette fin en avril.   

Au cours du second semestre de 2006, PolyMet Mining 
Corp. a présenté une étude de faisabilité sur la mise en 
exploitation d’une mine à ciel ouvert, au milieu de 2008. 
Le minerai extrait serait concassé et broyé dans les installa-
tions de Cleveland-Cliffs Inc. que PolyMet a achetées préa-
lablement, et les concentrés ainsi produits seraient expédiés 
à une usine hydrométallurgique, afin de produire des 
cathodes de cuivre, des hydroxydes nickélifères et cobalti-
fères (environ 7000 t/a de nickel et quelque 350 t/a de 
cobalt), ainsi que des résidus renfermant des MGP et de 

Prix
($US/lb)

Figure 3
Prix du cobalt : moyenne des prix mensuels maximums et minimums tirés du Metal Bulletin,
de 1997 à 2006

Source : Metal Bulletin.
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par la prospérité de l’industrie de l’acier inoxydable, qui a 
accru sa capacité d’environ 2 Mt en 2006. Cette expansion 
a été quelque peu contrebalancée par la production de 
nickel de première fusion dans les hauts fourneaux qui uti-
lisent comme charge d’alimentation du nickel provenant de 
latérite limoniteuse de faible teneur.  

Les producteurs n’ont pas été en mesure d’accroître rapide-
ment la production parce qu’ils doivent s’y prendre long-
temps à l’avance pour mettre en service tout nouveau 
projet, en raison de l’allongement des périodes de construc-
tion et du temps nécessaire à l’obtention des permis envi-
ronnementaux. Les prix élevés ont déclenché un mouve-
ment de remplacement des aciers inoxydables à faible 
teneur en nickel ou sans nickel par des aciers inoxydables 
austénitiques. Plusieurs facteurs détermineront le degré de 
pénétration des marchés de l’acier inoxydable classique par 
les produits de remplacement, notamment, plus longue sera 
la période de prix élevés du nickel et plus les produits de 
remplacement pénétreront les marchés. Certaines attentes 
du marché semblent assumer que l’offre doit « égaler » la 
demande peu importe le prix, mais la demande est, elle 
aussi, touchée par les prix. Lorsque le prix du nickel 
demeure élevé durant une longue période, la tentation est 
forte de remplacer le nickel ou de l’économiser le plus pos-
sible. Une fois que les gros projets nouveaux seront en ser-
vice, leur production ininterrompue à moyen terme 
dépendra de leurs coûts d’exploitation et non pas de leurs 
coûts en capital « irrécupérables ». Par conséquent, ces 
gros projets pourront maintenir leur production lorsque les 
prix seront beaucoup moins élevés que les prix ayant jus-
tifié l’investissement original.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Ce chapitre ainsi que 
d’autres chapitres, y compris les éditions d’années précé-
dentes, sont disponibles sur Internet au www.rncan.gc.ca/
smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

fins dans l’industrie métallurgique (p. ex. monnayage) et 
9 % sert à effectuer de l’électrodéposition.  

De 2001 à 2006, la production d’acier inoxydable brut a 
augmenté, surtout en Chine, pour passer de 19,2 à 27,8 Mt. 
Les volumes de production en 2006 et les hausses par rap-
port à 2001 figurent ci-après :  

 Europe occidentale et Afrique  1,762 Mt + 21 %
 Europe centrale et orientale 0,078 Mt + 27 %
 Amériques 0,662 Mt + 29 %
 Asie 6,771 Mt + 79 %
 Total mondial 9,172 Mt + 48 %

BHP Billiton prévoit que la demande d’acier inoxydable 
augmente de 4,9 % par an en moyenne, entre le milieu de 
2005 et 2011 inclusivement, et que cette croissance sur-
vienne surtout en Chine, comme c’est le cas depuis 2000. 
CRU s’attend à ce que l’utilisation de nickel progresse de 
4,3 % de 2006 à 2011; la croissance de l’utilisation de 
nickel sera probablement restreinte par l’offre jusqu’en 
2008. Vers la fin de 2006, les utilisateurs chinois d’acier 
inoxydable envisageaient vraisemblablement d’acheter de 
l’acier inoxydable plus pauvre en nickel et moins cher. 
MEPS (International) Ltd. a signalé qu’à l’échelle mon-
diale, l’acier inoxydable de catégorie 304 laminé à froid se 
vendait 4614 $US/t en décembre 2006, comparativement à 
environ 2714 $US/t en décembre 2005. En octobre 2006, le 
Groupe d’étude international du nickel (GEIN) s’attendait à 
ce que l’utilisation mondiale de nickel de première fusion 
s’établisse à 1,37 Mt en 2006 et à 1,45 Mt en 2007. 

PERSPECTIVES

Le prix toujours élevé du nickel a permis à de nombreuses 
sociétés de faire passer leurs projets à des étapes plus avan-
cées. Depuis qu’elle a modifié l’usine de traitement Clara-
belle afin d’extraire 30 % du cuivre présent dans le minerai 
de ses exploitations de Sudbury, Inco a vu sa capacité de 
fusion de nickel augmenter dans cette région. CVRD Inco 
prévoit avoir accru sa capacité d’affinage de nickel à Long 
Harbour (T.-N.-L.) d’ici 2012. La mise en production 
d’autres exploitations de nickel au Manitoba devrait contri-
buer à assurer la survie de l’usine de fusion de Thompson, 
qui doit toutefois encore réduire ses émissions de SO2, ce 
qui représente un important défi. Tel que mentionné précé-
demment, le projet d’accroissement de Sherritt entraînera 
une augmentation de 12 000 t/a de sa capacité de produc-
tion de nickel d’ici la fin de 2009.   

En 2006, la demande mondiale de nickel a été freinée par 
l’offre. Des prix peu élevés dans le passé ont contré les 
plans des producteurs de nickel qui envisageaient 
d’agrandir leurs installations ou d’en construire de nou-
velles afin d’accroître leur capacité de production. Lorsque 
la hausse de la demande a rendu la capacité de production 
insuffisante, les prix ont augmenté pour endiguer la 
demande. En Chine, la demande de nickel a été alimentée 
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États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2604.00 Minerais de nickel et leurs 
concentrés

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2620.99.00 Cendres et résidus (autres que ceux 
provenant de la fabrication de la fonte, 
du fer ou de l'acier) contenant de 
l'arsenic, des métaux ou des 
composés de métaux : autres : autres

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2825.40 Hydrazine et hydroxylamine et leurs 
sels inorganiques; autres bases 
inorganiques; autres oxydes, 
hydroxydes et peroxydes de métaux : 
oxydes et hydroxydes de nickel

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 4,8 %

2827.35 Chlorures, oxychlorures et 
hydroxychlorures; bromures et 
oxybromures; iodures et oxyiodures; 
autres chlorures de nickel

3,5 % 3 % en franchise en franchise 5,5 % 3,3 %

2833.24 Sulfates; aluns; peroxosulfates 
(persulfates); autres sulfates de nickel

3 % en franchise en franchise en franchise 5 % 3,9 %

3815.11 Initiateurs de réaction, accélérateurs 
de réaction et préparations 
catalytiques, non dénommés ni 
compris ailleurs, ayant comme 
substance active le nickel ou un 
composé de nickel

en franchise en franchise en franchise en franchise 6,5 % 2,2 %

7202.60 Ferro-alliages; ferronickel 6,5 % en franchise en franchise en franchise en franchise 3,3 %

7204.21 Déchets et débris de fonte, de fer ou 
d'acier; déchets lingotés en fer ou en 
acier; déchets et débris d'aciers 
alliés : d'aciers inoxydables

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

75.01 Mattes de nickel, sinters d'oxydes de 
nickel et autres produits 
intermédiaires de la métallurgie du 
nickel

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
à 3 %

7502.10 Nickel sous forme brute, non allié en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 44 yens/kg
7502.20 Nickel sous forme brute, en alliages en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

à 3 %

7503.00 Déchets et débris de nickel en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7504.00 Poudres et paillettes de nickel en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
à 3 %

7505.11 Barres, tiges et profilés de nickel; 
barres, profilés et fils en nickel non 
allié

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 3 %

7505.12 Barres, tiges et profilés de nickel; 
barres, profilés et fils en alliages de 
nickel

en franchise en franchise en franchise en franchise 2,9 % 3 %

7505.21 Barres tiges et profilés de nickel; fils 
en nickel non allié

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 3 %

7505.22 Barres, tiges et profilés de nickel; fils 
en alliages de nickel

en franchise en franchise en franchise en franchise 2,9 % 3 %

7506.00 Plaques, tôles, bandes et feuilles en 
nickel

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
à 3,3 %

en franchise
à 3 %

7507.00 Tubes, tuyaux et accessoires de 
tuyauterie en nickel

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
à 2,5 %

en franchise
à 3 %

7508.00 Autres ouvrages en nickel en franchise
à 3 %

en franchise en franchise en franchise en franchise 3 %

TARIFS DOUANIERS

Canada

NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits 
de douane applicables seront les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation 
mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués. 

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 
2006; Journal officiel de l'Union européenne (édition du 27 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan,  2007.
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États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2605.00 Minerais de cobalt et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2822.00 Oxydes et hydroxydes de cobalt, oxydes de 
cobalt du commerce

en franchise en franchise en franchise en franchise 4,6 % en franchise

2827.34 Chlorures, oxychlorures et hydroxychlorures; 
bromures et oxybromures; iodures et oxyiodures; 
autres chlorures de cobalt

4 % 3 % en franchise en franchise 5,5 % 3,3 %

2833.29.00.40 Sulfates; aluns; peroxosulfates (persulfates); 
autres sulfates; autres sulfates de cobalt

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,3 % en franchise
à 3,9 %

2836.99.10.30 Carbonates; peroxocarbonates (percarbonates); 
carbonate d'ammonium du commerce contentant 
du carbonate d'ammonium; autres : autres : 
carbonates d'ammonium; carbonate d'ammonium 
du commerce et autres carbonates d'ammonium; 
carbonates de plomb; autres carbonates et 
peroxocarbonates (percarbonates), devant servir 
à la fabrication de denrées alimentaires pour les 
animaux ou les volailles, de colles ou d'adhésifs, 
de fibres optiques, de rubans encreurs pour 
machines à écrire ou de rubans encreurs 
similaires, de polymères en formes primaires, ou 
de profilés ou de feuilles en matières plastiques, 
autres carbonates et peroxocarbonates 
(percarbonates), devant être utilisés comme 
boue de forage ou ses additifs et employés lors 
du forage pour le pétrole, le gaz naturel, les 
minéraux ou l'eau. Carbonates de cobalt

en franchise en franchise en franchise en franchise 3,7 % à 5,5 % 3,3 %

2836.99.90.20 Carbonates; peroxocarbonates (percarbonates); 
carbonate d'ammonium du commerce contenant 
du carbonate d'ammonium; autre carbonate de 
bismuth. Autres; autres; autres carbonates de 
cobalt

3,5 % 3 % en franchise en franchise 3,7 % à 5,5 % 3,3 %

2915.23 Acides monocarboxyliques acycliques saturés et 
leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et 
peroxyacides, leurs dérivés halogénés, sufonés, 
nitrés ou nitrosés. Acétates de cobalt

en franchise
à 5,5 %

en franchise
à 3 %

en franchise en franchise 5,5 % 3,9 %

8105.00 Mattes de cobalt et autres produits intermédiaires 
de la métallurgie du cobalt; cobalt et ouvrages en 
cobalt, y compris les déchets et débris

8105.20 Mattes de cobalt et autres produits intermédiaires 
de la métallurgie du cobalt; cobalt sous forme 
brute; poudres

en franchise
à 3 %

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

8105.30 Déchets et débris en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
8105.90 Autres 3 % en franchise en franchise en franchise 3 % en franchise

Canada

TARIFS DOUANIERS

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront 
les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains 
cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués. 

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006 et en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United 
States , 2006 et 2007; Journal officiel de l'Union européenne (édition du 27 octobre 2005 et du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan,  2006 et 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

PRODUCTION DES MINES (1)

Nickel contenu dans les concentrés produits  186 694 n.d.  199 932 n.d.  234 111 n.d.

EXPÉDITIONS

Nickel extrait des concentrés provenant des mines canadiennes

Terre-Neuve-et-Labrador – –  10 032  182 602  46 437 1 270 786
Québec  26 613  484 223  22 230  404 625  22 953  628 132
Ontario  113 672 2 068 260  123 744 2 252 383  119 454 3 268 970
Manitoba  36 996  673 136  36 849  670 728  36 854 1 008 546

Total  177 281 3 225 620  192 855 3 510 339  225 697 6 176 435

Production de nickel fini = toutes les formes de nickel affiné de catégorie I 
et de catégorie II (comme elles ont été définies par le Groupe d'étude 
international du nickel), y compris les sinters d'oxydes de nickel   151 518 n.d.   139 683 n.d.   153 743 n.d.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 1a.  PRODUCTION DE NICKEL AU CANADA, PAR PROVINCE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

(1) Les données mensuelles sur la production minière, en date de septembre 2007, se trouvent au http://mmsd1.smm/rncan.gc.ca/mmsd/data/2007/07MTLY09.pdf. 



NICKEL    38.13

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2604.00.40 Minerais de nickel et leurs concentrés (teneur 
en nickel)

Chine – – – –    905   2 616
Autres pays – – . . . 5 – –

Total – – . . .    5    905   2 616

2825.40 Oxydes et hydroxydes de nickel (selon le poids du 
matérial et non la teneur en nickel)

Hong Kong    515   6 484    688   5 053    563   7 473
Chine    295   3 885    423   3 083    411   5 211
États-Unis    22    332    38    405    300   4 106
Allemagne    313   3 180    542   4 088    244   3 913
Corée du Sud . . .    3    79    580    85   1 093
Japon    278   3 117    135    999    59    856
Singapour    75    803    85    617    15    280
Autres pays    306   3 344    16    123    13    154

Total   1 804   21 148   2 006   14 948   1 690   23 086

2827.35 Chlorures de nickel (selon le poids du matériel et non la 
teneur en nickel)

États-Unis – – – –    1    4
Mexique – – – – . . . . . .

Total – – – –    1    4

2833.24 Sulfates de nickel (selon le poids du matériel et non la 
teneur en nickel)

Royaume-Uni    471    926    699   1 240    193    527
Autres pays    1    5    5    47 – –

Total    472    931    704   1 287    193    527

3815.11 Initiateurs de réaction, accélérateurs de réaction et 
préparations catalytiques, non dénommés ni compris 
ailleurs, ayant comme substance active le nickel ou un 
composé de nickel (selon le poids du matériel et non la 
teneur en nickel)

États-Unis    11    19    2    100    143    262
Royaume-Uni – –    1    16    1    12
Autres pays – – . . .    2 . . . . . .

Total    11    19    3    118    144    274

7204.21 Déchets et débris d'acier inoxydable (selon le poids du 
matériel et non la teneur en nickel)

États-Unis   97 768   151 395   73 089   107 997   134 363   178 511
Chine   3 202   4 004   87 104   94 255   50 577   116 484
Pays-Bas   14 144   25 722   18 153   31 074   22 357   38 015
Italie   5 937   10 593   14 882   29 093   10 134   26 181
Inde   7 677   15 025   10 618   23 583   5 259   14 226
Japon    520   1 277   5 173   15 335   3 008   10 775
Corée du Sud    639   1 103   2 041   3 167   3 499   9 000
Hong Kong    65    58   3 177   4 821   1 781   3 292
Belgique    114    220    42    123   1 369   3 096
Royaume-Uni    851   1 377   1 443    685    621   2 814
Taïwan    26    24   2 020   2 854   1 397   2 049
Autres pays   1 142   2 572   10 119   14 112   3 669   8 623

Total   132 085   213 370   227 861   327 099   238 034   413 066

7501.10 Mattes de nickel (teneur en nickel)
Norvège   61 115  1 116 312   59 720  1 124 512   56 628  1 420 664
Autres pays . . .    4    2    27    4    18

Total   61 115  1 116 316   59 722  1 124 539   56 632  1 420 682

7501.20 Sinters d'oxydes de nickel et autres produits 
intermédiaires de la métallurgie du nickel (selon le 
poids du matériel et non la teneur en nickel)

Royaume-Uni   39 612   551 827   37 383   499 356   38 545   731 690
Corée du Sud   7 337   92 000    82   1 035   5 619   143 817
États-Unis   1 524   21 461   1 972   29 465   1 590   29 540
Taïwan    221   3 333 – –    936   24 704
Chine    113   1 390    424   4 148   4 541   8 159
Autres pays    602   8 538    400   5 499    78    998

Total   49 409   678 549   40 261   539 503   51 309   938 908

TABLEAU 1b. CANADA : EXPORTATIONS DE NICKEL, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)



38.14    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7502.10 Nickel sous forme brute, non allié (teneur en nickel)
États-Unis   54 493   971 464   51 830   938 609   56 193  1 271 144
Chine   11 281   209 628   11 866   211 562   20 792   597 523
Hong Kong   10 506   196 406   8 160   156 004   9 164   235 800
Pays-Bas   6 735   119 815   6 051   108 035   5 553   137 185
Belgique   8 740   157 727   10 488   189 336   5 062   128 289
Taïwan   5 599   105 482   4 784   87 015   4 619   109 401
Corée du Sud   3 225   59 214   3 641   67 193   3 704   92 713
Japon   3 404   62 622   3 118   58 445   3 208   85 776
Singapour   2 436   44 389   2 559   45 278   3 930   80 716
Royaume-Uni   8 241   123 761   2 999   55 235   1 234   39 839
Italie   1 491   25 389   1 916   35 433   1 590   38 310
Espagne   3 273   55 809   1 650   28 474   1 355   35 017
Inde    962   16 066    701   13 227   1 511   33 228
Australie    423   7 510    844   15 850    972   20 512
Thaïlande    863   16 557    913   17 086    759   17 181
Afrique du Sud – –    155   2 833    506   16 800
Indonésie    410   7 782    640   12 268    495   13 359
Allemagne    60   1 068    42    550    337   9 806
France    790   12 820    448   7 705    367   9 250
Vietnam – –    8    131    237   5 529
Brésil    51    943    16    315    163   4 306
Suède    3    42 – –    60   1 931
Luxembourg – – – –    42   1 572
Estonie – – – –    40   1 479
Argentine    23    451    10    184    51   1 414
Suisse    156   2 733    120   1 886    21    776
Chili    10    194    2    37    23    775
Mexique    220   4 155    62    757    21    683
Autres pays    810   13 949    222   4 189 – –

Total   124 205  2 215 976   113 245  2 057 637   122 009  2 990 314

7502.20 Nickel sous forme brute, en alliages (selon le poids du 
matériel et non la teneur en nickel)

États-Unis    29    623    1    46    102   1 752
Pologne    1    5    1    10    1    6

Total    30    628    2    56    103   1 758

7503.00 Déchets et débris de nickel (selon le poids du matériel 
et non la teneur en nickel)

États-Unis   3 606   19 155   4 150   25 309   3 307   23 767
Pays-Bas    213   1 896    42    364    515   6 845
Italie    96    497    239   1 316    218   2 133
Norvège    32    228    46    693    21    436
Autres pays    163    657    184    724 – –

Total   4 110   22 433   4 661   28 406   4 061   33 181

7504.00 Poudres et paillettes en alliages de nickel et en nickel 
non allié (selon le poids du matériel et non la teneur en 
nickel)

Japon   5 154   96 861   5 829   108 483   6 366   165 534
États-Unis   4 731   97 567   4 421   87 309   3 900   95 328
Chine   1 130   20 824   1 577   28 882   1 670   32 258
Brésil    255   4 862   1 232   24 470    703   18 215
Belgique    621   10 852    687   12 028    640   16 951
Corée du Sud    492   11 925    470   8 828    557   15 511
Allemagne    71   1 504    79   2 596    246   6 744
Pays-Bas    213   4 074    253   4 819    147   3 702
Taïwan    570   11 632    156   3 404    130   3 028
Singapour    41    776    131   2 287    133   2 078
Luxembourg    21    240    63   1 034    42   1 572
Thaïlande    22    463    12    233    55    902
Autres pays    511   5 704    176   3 640    891   4 304

Total   13 832   267 284   15 086   288 013   15 480   366 127

7505.11 Barres, tiges et profilés, en nickel non allié (teneur en 
nickel)

Argentine – – – – . . .    1
États-Unis . . .    5 – – – –
Émirats arabes unis – – . . .    1 – –

Total . . .    5 . . .    1 . . .   1

2006 (dpr)

TABLEAU 1b (suite)

2004 2005



NICKEL    38.15

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7505.12 Barres, profilés et tiges, en alliages de nickel (selon le 
poids du matériel et non la teneur en nickel)

États-Unis    1    54    24    278    41    449
Cuba – – – –    3    94
Japon    3    34    1    17    3    29
Autres pays    6    76    6    73    1    33

Total    10    164    31    368    48    605

7505.21 Fils de nickel non allié (même revêtu ou recouvert; 
selon le poids des fils de nickel et du revêtement, s'il y 
a lieu, et non la teneur en nickel)

États-Unis    1    33    3    63    17    720
Royaume-Uni – – – – . . . . . .

Total    1    33    3    63    17    720

7505.22 Fils en alliages de nickel (même revêtu ou recouvert; 
selon le poids des alliages et du revêtement, s'il y a 
lieu, et non la teneur en nickel)

États-Unis    24    553    41   1 565    60   1 358
Autres pays    3    27    32    214    12    118

Total    27    580    73   1 779    72   1 476

7506.00 Plaques, tôles, feuilles et bandes en nickel
États-Unis    1    57    40    673    103    333
Japon . . . . . . – –    14    151
Cuba    1    8 – –    7    62
Autres pays    36    329 11 108    5    64

Total    38    394    51    781    129    610

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

7507.00 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie, en alliages 
de nickel et en nickel non allié (selon le poids du 
matériel et non la teneur en nickel)

République tchèque n.d.   2 764 n.d.   16 711 n.d.   24 016
États-Unis n.d.   3 245 n.d.   5 804 n.d.   9 440
Venezuela n.d.    64 n.d.    695 n.d.    869
Suède n.d.    283 n.d.    601 n.d.    544
Émirats arabes unis n.d.    223 n.d.    211 n.d.    487
Taïwan – – n.d.    3 n.d.    460
Royaume-Uni n.d.    246 n.d.    454 n.d.    388
Trinité-et-Tobago – – n.d.    187 n.d.    159
Chine n.d.    304 – – n.d.    137
Autres pays n.d.   2 167 n.d. 3071 n.d.    209

Total n.d.   9 296 n.d.   27 737 n.d.   36 709

7508.00 Autres ouvrages en nickel (selon le poids du matériel et 
non la teneur en nickel)

États-Unis n.d.   7 403 n.d.   6 947 n.d.   3 432
Allemagne n.d.    79 n.d.    224 n.d.    269
Pologne n.d.    90 n.d.    156 n.d.    255
Royaume-Uni n.d.    64 n.d.    43 n.d.    97
Autres pays n.d.    303 n.d.    397 n.d.    547

Total n.d.   7 939 n.d.   7 767 n.d.   4 600

Exportations totales n.d.  4 555 065 n.d.  4 420 107 n.d.  6 235 264

 

2004 2005 2006 (dpr)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 1b (suite)



38.16    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2604.0000.20 Minerais de nickel et leurs concentrés (teneur en 
nickel)

Afrique du Sud  2 836  54 681  2 643  48 544   2 674  68 954
Australie (1)  14 747  282 869  12 965  239 089   2 485  45 658
États-Unis   307  5 766   484  9 047    388  8 886
Autres pays . . . . . . . . . . . . . . .   1

Total  17 890  343 316  16 092  296 680   5 547  123 499

2620.99.00.90 Cendres et résidus, autres. Contenant principalement 
du nickel

Allemagne 5 570 1 877 5 244 1 600 7 495 6 683
Philippines 1 720 7 782 2 364 6 183 7 178 4 937
États-Unis 89 373 2 674 139 691 2 412 135 201 2 354
Norvège 694 2 671 7 612 4 999 6 999 2 329
Suriname – – – – 11 345 649
Guyane 126 13 – – 120 231
Mexique – – 2 661 107 35 113
Autres pays 76 582 336 786 152 439 72 583 1 376 55

Total  174 065  351 803  310 011  87 884   169 749  17 351

2825.40 Oxydes et hydroxydes de nickel (selon le poids du 
matériel et non la teneur en nickel)

États-Unis   893   254   763  1 079   1 503  5 402
Finlande   41   699   37    640    33   468
Belgique   206   417   131    350    96   412
Japon   1   7   3    34    15   174
Autres pays   268   488   497    524 – –

Total  1 409  1 865  1 431  2 627   1 647  6 456

2827.35 Chlorures de nickel (selon le poids du matériel et non 
la teneur en nickel)

France   142   797   154    849    68   465
États-Unis   292  1 913   34    229    46   275
Chine   3   19 – –    31   205
Autres pays . . . . . . 5 28 . . .   1

Total   437  2 729   193  1 106    145   946

2833.24 Sulfates de nickel (selon le poids du matériel et non la 
teneur en nickel)

États-Unis  10 504  24 762  7 232  14 131   8 738  22 532
Belgique   313  1 397   507  2 330    407  2 167
Chine   26   124   45    243    186  1 112
Finlande   37   213   54    246    37   174
Autres pays   18   87   25    121    26   162

Total  10 898  26 583  7 863  17 071   9 394  26 147

3815.11 Initiateurs de réaction, accélérateurs de réaction et 
préparations catalytiques, non dénommés ni compris 
ailleurs, ayant comme substance active le nickel ou un 
composé de nickel (selon le poids du matériel et non la 
teneur en nickel)

États-Unis   435  9 179   378  5 007    427  7 173
Pays-Bas   16   179 . . .    1    261  4 070
Afrique du Sud – – – –    270  3 543
Allemagne   79  1 270   248  5 161    138  2 381
Belgique   411  12 065   168  5 011    46   742
Royaume-Uni   170  2 714   98  1 312    28   622
Inde   70   510   18    206    42   313
France   337  2 813 . . . . . .    10   242
Canada – –   6    85    10   122
Danemark   80  1 798   70  1 425    3   71
Japon   66   554   404  4 930 – –
Autres pays . . .   1 . . . . . . . . . 2

Total  1 664  31 083  1 390  23 138   1 235  19 281

TABLEAU 1c. CANADA : IMPORTATIONS DE NICKEL, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)



NICKEL    38.17

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7202.60 Ferronickel (selon le poids du matériel et non la teneur 
en nickel)

États-Unis   47   245   16    86    22   162
Autres pays – – – – . . .   4

Total   47   245   16    86    22   166

7204.21 Déchets et débris d'acier inoxydable (selon le poids du 
matériel et non la teneur en nickel)

États-Unis  32 886  29 034  30 049  30 746   36 666  47 138
Suède – – – –    20   27
Canada   203   194   3    5    18   19
Autres pays   404   224   424    306    32   48

Total  33 493  29 452  30 476  31 057   36 736  47 232

7501.10 Mattes de nickel (teneur en nickel)
Russie – –   199    465    177   495
Autres pays 518 8945   49    57    9   39

Total   518  8 945   248    522    186   534

7501.20 Sinters d'oxydes de nickel et autres produits 
intermédiaires de la métallurgie du nickel (selon le 
poids du matériel et non la teneur en nickel)

Allemagne  7 859  23 991  7 929  27 615   10 408  39 088
Royaume-Uni – – . . . . . .    4   44
États-Unis   4   37   100    338    1   15
Autres pays  3 903  15 454   308  1 089 . . . . . .

Total  11 766  39 482  8 337  29 042   10 413  39 147

7502.10 Nickel sous forme brute, non allié (teneur en nickel)
Finlande   405  7 855   600  11 628    492  10 288
Norvège   540  7 571   727  13 423    373  7 247
Royaume-Uni   541  6 183   335  4 806    209  4 972
Brésil – – – –    163  1 450
Zimbabwe – –   7    59    50   946
Russie   111  2 124   82  1 584    51   843
Canada   101  1 171 . . .    4    46   623
États-Unis   13   176   124  1 602    41   584
Chine – – – –    31   380
Autres pays 174 3 033 29 421 . . .   2

Total  1 885  28 113  1 904  33 527   1 456  27 335

7502.20 Nickel sous forme brute, en alliages (selon le poids du 
matériel et non la teneur en nickel)

États-Unis   848  3 246   126  2 393    170  2 859
Russie   691  3 414   631  2 892    328  1 556
Royaume-Uni   28   691   32    736    38   751
Estonie – – – –    80   342
Canada    1    23    10    139    6    113
Allemagne   3   22   1    10    20   85
Autres pays   10   159   3    44    2   62

Total  1 581  7 555   803  6 214    644  5 768

7503.00 Déchets et débris de nickel (selon le poids du matériel 
et non la teneur en nickel)

États-Unis 20 451 51 099 19 089 47 147 18 463 70 971
Norvège 579 1 153 726 1 396 150 1 259
Allemagne 100 752 18 101 362 1 095
Japon 196 1 244 146 512 148 852
Zimbabwe 15 42 42 179 210 551
Royaume-Uni 180 1 163 148 849 199 544
Chine . . . 1 1 4 100 470
Finlande 269 1 386 103 347 11 389
Pays-Bas – – 119 388 66 267
Afrique du Sud – – 19 343 68 235
Bermude 111 555 18 79 50 221

2005 2006 (dpr)

TABLEAU 1c. (suite)

2004



38.18    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7503.00 (suite) Estonie – – – – 46 194
France 106 1 306 13 143 51 175
Russie 320 709 5 94 40 170
Autres pays 158 806 24 132 19 107

Total  22 485  60 216  20 471  51 714   19 983  77 500

7504.00 Poudres et paillettes, en alliages de nickel et en nickel 
non allié (selon le poids du matériel et non la teneur en 
nickel)

Australie   837  10 024   752  12 536   1 383  30 659
États-Unis   241  4 530   553  5 557    134  4 581
Belgique   8   145   4    126    21   799
Royaume-Uni   44   660   40  1 035    13   444
Russie   126  2 324   9    166    16   371
Irlande   6   124   4    100    9   344
Afrique du Sud   5   47   6    71    4   100
Autres pays   83  1 045   30    631    5   189

Total  1 350  18 899  1 398  20 222   1 585  37 487

7505.11 Barres, tiges et profilés, en nickel non allié (teneur en 
nickel)

États-Unis   10   196   10    234    11   233
Royaume-Uni . . .   1   3    58    12   223
Autres pays . . .   15   1    6 . . .   8

Total   10   212   14    298    23   464

7505.12 Barres, tiges et profilés, en alliages de nickel (selon le 
poids du matériel et non la teneur en nickel)

États-Unis   542  11 751   621  17 588    915  26 554
Allemagne   52   920   79  2 095    94  2 858
Italie   26   629   37  1 237    19   690
Royaume-Uni   13   456   25  1 007    10   373
Japon   10   79   19    227    15   286
Autres pays   3   121   23    401    10   196

Total   646  13 956   804  22 555   1 063  30 957

7505.21 Fils de nickel non allié (même revêtu ou recouvert; 
selon le poids des fils de nickel et du revêtement, s'il y 
a lieu, et non la teneur en nickel)

43 569 95 1 077 48 584

États-Unis   48   576   42    521    38   452
Allemagne   45   479   6    60    8   109
Autres pays   2   22 . . .    3    5   70

Total   95  1 077   48    584    51   631

7505.22 Fils en alliages de nickel (même revêtu ou recouvert; 
selon le poids des alliages et du revêtement, s'il y a 
lieu et non la teneur en nickel)

États-Unis   175  4 672   246  7 443    236  6 734
Allemagne   134  2 479   156  2 923    140  2 997
Suède   87  1 683   39    877    63  1 579
Autriche   34   651   26    460    52  1 224
Royaume-Uni   38   666   5    132    25   998
France   5   192   34  1 083    28   798
Italie   1   12   15    281    13   243
Autres pays   1   39   1    24    1   18

Total   475  10 394   522  13 223    558  14 591

7506.00 Plaques, tôles, bandes et feuilles de nickel (selon le 
poids du matériel et non la teneur en nickel)

États-Unis   476  13 417   581  18 480    519  18 012
Allemagne   115  2 763  1 869  36 534    789  15 071
Autriche . . .   1 . . .    3    5   148
Japon   14   482   3    172    2   108
Suède   1   35   6    159    3   87
Autres pays   95  1 413   9    246    13   276

Total   701  18 111  2 468  55 594   1 331  33 702

2006 (dpr)

TABLEAU 1c. (suite)

2004 2005



NICKEL    38.19

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7507.00 Tubes, toyaux et accessoires de tuyauterie, en alliages 
de nickel et en nickel non allié (selon le poids du 
matériel et non la teneur en nickel)

Canada . . .   11   289  16 705    365  26 500
États-Unis   483  15 199   482  19 088    497  18 586
Norvège   490  9 152   437  7 690    678  18 249
Suède   18   386   21    467    46  1 027
Royaume-Uni   15   391   23  1 055    19   791
Allemagne   29   582   28    482    7   410
Japon   10   444   209  19 937    7   320
France   1   52   15    639    5   148
Italie   4   140   22  1 029    7   118
Espagne   4   158   3    73    1   56
Autres pays   46   801   6    126    4   84

Total  1 100  27 316  1 535  67 291   1 636  66 289

7508.00 Autres ouvrages en nickel (selon le poids du matériel 
et non la teneur en nickel)

États-Unis   433  12 695   254  11 042    646  12 145
Chine   94   642   209    802    194  1 077
Royaume-Uni   20   681   22    454    83   906
Australie . . .   3 – –    13   377
Suisse   93   667   74    527    44   316
Allemagne   12   207   19    463    14   301
France   99  1 924   4    305    9   262
Inde   11   116   5    73    6   109
Autres pays   63   925   41    526    9   234

Total   825  17 860   628  14 192   1 018  15 727

Importations totales  283 340 1 039 212  406 652  774 627   264 422  591 210

TABLEAU 1c. (suite)

Remarques : La valeur totale des importations est inférieure à la valeur réelle puisque l’on ne tient pas compte du nickel dans les résidus pour les années 
susmentionnées. Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) Les États-Unis ne produisent pas de concentrés de nickel; les importations rapportées peuvent donc venir d'autres pays ou être incorrectement classées.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr): données provisoires; n.d. : non disponible.

2004 2005 2006 (dpr)



38.20    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Année Production (1) Utilisation (2)

1990 196 225 7 454
1991 192 259 8 486
1992 186 384 10 676
1993 188 080 10 026
1994 149 886 12 335
1995 181 820 12 469
1996 192 649 14 194
1997 190 529 10 689
1998 208 302 12 053
1999 186 236 14 447
2000 190 793 14 861
2001 194 058 10 057
2002 189 297 10 618
2003 163 244 7 906
2004 186 694 7 441
2005 199 932 8 701
2006 (p,3) 233 461 7 506

(1) Y compris le nickel affiné et le nickel contenu dans les oxydes et 
les sels produits, plus le nickel récupérable dans une matte et les 
concentrés exportés. Les données de 1990 à 2006 indiquent le nickel 
contenu dans les concentrés produits. (2) Utilisation de nickel métal, 
sous toutes ses formes (métal affiné et métal contenu dans les 
oxydes et les sels de ferronickel, ainsi que du nickel faisant partie 
d'autres ouvrages, y compris les débris de nickel achetés), comme 
cela fut signalé par les utilisateurs dans l'enquête « Utilisation de 
nickel » menée par RNCan. (3) Les données provisoires proviennent 

Remarques : Les métaux sont utilisés dans les applications 
industrielles et pour les diverse applications du consommateur. Au 
contraire du mazout et des produits agricoles, les métaux ne sont pas 
consommés; ils sont plutôt recyclés. Des pourparlers ont donc été 
amorcés lors de tribunes internationales afin de s'assurer que le 
terme « consommation » soit remplacé dorénavant de manière à 
refléter l'usage courant. Le cas échéant, l'expression « utilisation » est 
employée dans ce chapitre.

(tonnes)

TABLEAU 1d. CANADA : PRODUCTION ET 
UTILISATION HISTORIQUES DE NICKEL, 
DE 1990 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada (RNCan); Statistique 
Canada.
(dpr) : données provisoires.

du tableau 2 de Production des principaux minéraux du Canada  au 
http://mmsd1.smm.rncan.gc.ca/mmsd/data/2007/07/MTLY09.pdf.
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7204.29   224 264   65 910   338 999  75 024  470 578   120 864
7210.90   4 037   2 838  3 797   3 685   2 227   2 220
7220.20   4 490   17 204  1 465   6 589   1 194   4 759
7222.11 226 823 202   1 307 175   1 019
7222.19 334   1 782 102 570 120 643
7222.20 751   4 309  1 352   8 269   1 225   7 527
7222.30 936   1 985 441   1 014 239   1 594

Exportations totales   235 038   94 849   346 359  96 458  475 758   138 626

7204.29   398 090   64 014   458 929  65 041  463 960   70 121
7210.90   7 238   20 499  9 910  30 907   6 735   16 952
7212.50.90.13   3 857   8 440  2 641   5 382   2 778   5 209
7222.11   2 974   15 070  3 613  20 726   3 349   22 189
7222.19   3 526   15 044  3 523  16 876   3 612   15 984
7222.20.10 114 740 248   1 486 108 642
7222.20.90   10 372   46 130   11 937  63 751   11 741   68 035
7222.30.00.11 227   1 144  1 183   5 977 945   5 120
7222.30.00.19 864   4 022 727   4 277   1 100   6 582

Importations totales   427 263   175 103   492 712   214 423  494 328   210 834

Exportations nettes d'acier inoxydable -192 225 -80 253 -146 354 -117 965 -18 569 -72 208

7403.23 101 927 37 323 20 180
7407.22 257   1 991 452   4 002 455   4 268
7408.22 10 224 12 182 37 495
7409.40 116 173 172   1 105 93 832
7411.22   4 996   45 184  3 151  29 379   4 005   49 394

Exportations totales   5 480   48 500  3 825  34 990   4 611   55 169

7403.23.00.10 à 7403.23.00.40 18 67 14 58 180 706
7407.22.11 à 7407.22.29.10 425   2 642 580   3 537   1 180   6 654
7408.22.10 à 7408.22.90.30 270 856 297 964 297 907
7409.40.00.11 à 7409.40.00.40 89 548 116 743 74 411
7411.22.00.10 à 7411.22.00.30 418   2 834 310   2 378 436   3 147

Importations totales   1 220   6 948  1 317   7 680   2 168   11 825

Exportations réelles de cupronickel 
et de nickel-argent   4 260   41 552  2 507  27 310   2 444   43 344

8507.30 : Accumulateurs au nickel-cadmium 121 3 631 65   1 617 56   2 698
8507.40 : Accumulateurs au nickel-fer 26 81 36 145 8 81

Exportations totates 147   3 712 101   1 762 64   2 779

8507.30 : Accumulateurs au nickel-cadmium   5 133   36 791  4 970  35 281   4 171   38 030
8507.40 : Accumulateurs au nickel-fer 137 754 300   2 180 238   1 682

Importations totales   5 269   37 545  5 270  37 461   4 408   39 712

Exportations réelles des accumulateurs au 
nickel-cadmium et au nickel-fer -5 122 -33 833 -5 169 -35 699 -4 344 -36 933

ACCUMULATEURS ÉLECTRIQUES
(accumulateurs au nickel-cadmium et au nickel-fer)

Source : Ressources naturelles Canada.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Exportations – Total de chaque catégorie du Système harmonisé

Importations – Total de chaque catégorie du Système harmonisé

(dpr) : données provisoires.

Importations – Total de chaque catégorie du Système harmonisé

CUPRONICKEL ET DEMI-PRODUITS EN NICKEL-ARGENT

TABLEAU 1e. CANADA : CUPRONICKEL, NICKEL-ARGENT, ACIER INOXYDABLE ET ACCUMULATEURS 
AU NICKEL-CADMIUM ET AU NICKEL-FER, DE 2004 à 2006

2006

Exportations – Total de chaque catégorie du Système harmonisé

2004 2005

DEMI-PRODUITS EN ACIER INOXYDABLE
(à l'exception des débris)

Importations – Total de chaque catégorie du Système harmonisé

(le nickel-argent est un alliage de cuivre-nickel-zinc)

Exportations – Total de chaque catégorie du Système harmonisé
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(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

PRODUCTION DES MINES  5 060 061 n.d.  5 767 250 n.d.  6 976 003 n.d.

EXPÉDITIONS

Terre-Neuve-et-Labrador – –   198 000   8 441   619 548   25 105
Québec   344 845   23 674   367 500   15 668   339 791   13 769
Ontario  1 313 673   90 186  1 404 727   59 888  1 364 864   55 307
Manitoba   426 377   29 272   421 161   17 955   469 015   19 005

Total  2 084 895   143 132  2 391 388   101 952  2 793 218   113 187

Cobalt affiné (1)  4 673 075 n.d.  4 617 866 n.d.  4 537 264 n.d.

TABLEAU 2a. PRODUCTION DE COBALT AU CANADA, PAR PROVINCE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) Le total de la production tient compte du cobalt affiné obtenu de matière d'alimentation provenant de sources canadiennes ou 
étrangères, y compris des sulfures de nickel-cobalt de Cuba.

– : néant; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

2605.00 Minerais de cobalt et leurs concentrés (teneur en 
cobalt)
Chine   99 858    404  72 090    495 – –
Allemagne    386    1 – – – –
Taïwan   3 000    31 – – – –

Total   103 244    436  72 090    495 – –

2822.00 Oxydes et hydroxydes de cobalt; oxydes de cobalt 
du commerce (selon le poids du matériel et non la 
teneur en cobalt)
Royaume-Uni   127 085   2 725 – – – –
États-Unis   1 200    57    1    5 – –

Total   128 285   2 782    1    5 – –

2915.23 Acétates de cobalt (selon le poids du matériel et 
non la teneur en cobalt)

Mexique – – – –    5 . . .

8105.20 Mattes de cobalt et autres produits intermédiaires; 
poudres
Japon  2 081 573   137 599  1 884 238   77 117  1 848 792   70 548
Norvège  2 156 612   127 555  2 235 014   87 382  2 195 762   68 638
États-Unis  1 124 158   47 919   818 121   36 725   968 040   33 608
Pays-Bas   815 750   53 232   755 000   31 506   795 075   30 961
Belgique   628 954   26 040   595 118   30 955   458 092   22 789
Singapour   410 840   27 904   554 000   22 847   558 000   21 643
Chine   149 000   5 387   105 000   3 686   153 000   6 936
Royaume-Uni – –   119 482   1 676   346 226   6 091
Taïwan   234 000   16 334   158 000   5 778   155 000   5 572
Australie – –  69 025   3 174   58 000   2 129
Jamaïque – –  20 000    974   20 000   1 063
Slovénie – – – –   20 000    822
Indonésie   5 000    315  30 000   1 226  5 000    198
Autres pays   41 500   1 706  11 066    449  1 680    63

Total  7 647 387   443 991  7 354 064   303 495  7 582 667  271 061

8105.30 Déchets et débris de cobalt
États-Unis   73 453   1 203   136 281    730   57 832    648

TABLEAU 2b. CANADA : EXPORTATIONS DE COBALT, DE 2004 À 2006

2006 (dpr)2004 2005
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(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

8105.90 Cobalt et ouvrages en cobalt, n.m.a.
États-Unis   29 509   5 134  23 453   5 041   30 019   6 173
Allemagne   13 865   2 203   8 215   1 860   10 381   1 762
France    15    2   1 008    170  2 834    484
Royaume-Uni   1 102    38    42   19  1 032    261
Australie   36 301    75   1 664    251  1 281    212
Autres pays   2 423    501   1 308    220  1 464    395

Total   83 215   7 953  35 690   7 561   47 011   9 287

Exportations totales  8 035 584   456 365  7 598 126   312 286  7 687 515  280 996

2006 (dpr)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.m.a. : non mentionné ailleurs.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 2b (suite)

2004 2005

No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

2605.00 Minerais de cobalt et leurs concentrés 
(teneur en cobalt)

Finlande   1 814    55 – – – –
France    895    24 – – – –
États-Unis   5 870    146 – – – –

Total   8 579    225 – – – –

2822.00.00.10 Hydroxydes de cobalt (selon le poids du 
matériel et non la teneur en cobalt)

États-Unis   36 608   1 818   37 630   2 336   41 018   2 598
Autres pays   2 500    128 – – – –

Total   39 108   1 946   37 630   2 336   41 018   2 598

2822.00.00.20 Oxydes de cobalt (selon le poids du 
matériel et non la teneur en cobalt)

Belgique    548    32   2 376    91   2 695    119
Finlande    613    21   2 056    87   2 560    63
États-Unis    209    11   1 208    46    982    49
Autres pays   4 174    251    176    8    422    13

Total   5 544    315   5 816    232   6 659    244

2822.00.00.30 Oxydes de cobalt du commerce (selon le 
poids du matériel et non la teneur en 
cobalt)

Royaume-Uni   1 091    21   1 075    21   1 621    32
États-Unis    325    6    63    1    140    3
Inde – – – –    134    3
Belgique   7 472    149   2 678    53 – –
Autres pays    46    1    424    9 – –

Total   8 934    177   4 240    84   1 895    38

2827.34 Chlorures de cobalt (selon le poids du 
matériel et non la teneur en cobalt)

Royaume-Uni   74 358    939   2 097    36   34 570    584
États-Unis   3 179    63   3 196    60   3 535    67
Autres pays    50    1    34 . . .    44    1

Total   77 587   1 003   5 327    96   38 149    652

2006 (dpr)2004 2005

TABLEAU 2c.  CANADA : IMPORTATIONS DE COBALT, DE 2004 À 2006
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No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

2833.29.00.40 Sulfates de cobalt (selon le poids du 
matériel et non la teneur en cobalt)

États-Unis   313 033   2 475   481 010   2 458   362 908   2 698
Chine   4 050    78   53 365    497   17 578    198
Philippines   12 176    223   5 463    88   3 222    47
Finlande    418    9   8 427    181    904    13
France   1 000    7    500    3   2 000    9
Royaume-Uni   3 797    80   3 462    59    322    6
Autres pays   1 300    30 – – – –

Total   335 774   2 902   552 227   3 286   386 934   2 971

2836.99.10.30 Carbonates de cobalt (selon le poids du 
matériel et non la teneur en cobalt)

Philippines n.d.    224 n.d.    242 n.d.    281
États-Unis n.d.    76 n.d.    83 n.d.    130
Autres pays n.d.    144 n.d.    3 – –

Total n.d.    444 n.d.    328 n.d.    411

2836.99.90.20 Autres carbonates de cobalt (selon le 
poids du matériel et non la teneur en 
cobalt)

États-Unis   30 511    891   8 301    247   32 419    915
Finlande   4 751    140   9 327    261   7 353    189
Chine    23    1    568    13   1 225    24
Autres pays    113    5    400    9 – –

Total   35 398   1 037   18 596    530   40 997   1 128

2915.23 Acétates de cobalt (selon le poids du 
matériel et non la teneur en cobalt)

États-Unis   138 260   1 526   77 318    863   63 152    710
Royaume-Uni   18 690    210   18 699    207   25 079    282
Italie – – – –    244    3

Total   156 950   1 736   96 017   1 070   88 475    995

8105.20.10.10 Poudres de cobalt
Australie   469 728   28 560   495 580   16 576   409 801   10 557
États-Unis   74 342   3 578   51 443   2 973   45 680   2 561
Finlande   4 357    205   37 711   1 731   19 564    738
Royaume-Uni   9 580    351   13 302    604   9 825    533
Allemagne   10 947    755   4 696    239   6 409    371
Belgique   16 792   1 543   19 966   1 397   9 231    350
France    511    33    551    47   1 605    103
Chine    254    6    249    15    452    19
Japon    586    35   20 211    910    219    12
Autres pays    10    1   1 360    66    137    6

Total   587 107   35 067   645 069   24 558   502 923   15 250

8105.20.10.20 Cobalt sous forme brute, non allié
Afrique du Sud – –   60 656   2 237   49 200   1 793
Zambie – –   5 542    188   1 500    45
États-Unis   8 859    518   2 544    123    716    38
Brésil – –   4 000    137    999    37
Autres pays 43094 2580   2 250    159    402    34

Total   51 953   3 098   74 992   2 844   52 817   1 947

8105.20.90 Autres
États-Unis   3 612    246   4 254    142    947    67
Allemagne – –    430    27   1 380    38
Royaume-Uni   1 399    51    806    42    396    22
Autres pays   16 608    535    200    14    131    7

Total   21 619    832   5 690    225   2 854    134

TABLEAU 2c (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

8105.30 Déchets et débris de cobalt
Japon   287 196   4 068  1 033 602   9 425   659 146   4 060
États-Unis   422 894   1 371   418 958   1 141   519 984   1 917
Royaume-Uni   79 596    162 – –   41 496    594
Pays-Bas   182 177    372   39 718    98   118 758    269
Afrique du Sud – –   211 856   1 488   71 441    256
Colombie – – – –   60 553    214
Allemagne   2 844    171   45 421    306   36 351    170
France   9 090    101 – –   19 113    140
Belgique   40 100    430 – –   44 821    80
Congo   272 679   3 204 – –   21 083    76
Autres pays   40 097    245 128 105 465   3 714    19

Total  1 336 673   10 124  1 877 660   12 923  1 596 460   7 795

8105.90.00.10 Barres et tiges de cobalt, non allié
États-Unis   22 278   1 520   21 161   1 646   34 917   2 854
Japon    51    4    103    8    213    16
Royaume-Uni    90    8    118    12    328    13
Canada    60    5    182    14    26    2
Autres pays    11    1    128    12    1 . . .

Total   22 490   1 538   21 692   1 692   35 485   2 885

8105.90.00.90 Cobalt et ouvrages en cobalt, n.m.a.
États-Unis   40 861   4 804   29 852   3 665   38 638   4 849
Allemagne    213    20    344    31   1 113    129
Japon   1 264    107   1 984    113   1 875    101
Royaume-Uni    731    60   2 102    147    717    49
Autres pays   2 245    135    839    24    242    13

Total   45 314   5 126   35 121   3 980   42 585   5 141

Importations totales (2)  2 733 030   65 570  3 380 077   54 184  2 837 251   42 189

TABLEAU 2c (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) L’estimation de la teneur en cobalt des cendres et des résidus repose sur les rapports trimestriels et annuels obtenus de la Sherritt International 
Corporation, et ce, en présumant que les importations ont été effectuées environ un mois après la production et que la cubaine Moa Nickel S.A. s’avère la 
seule société exportant vers le Canada des cendres et des résidus contenant du cobalt (les chiffres ont été arrondis au 25 000 kg près). (2) Ce total NE 
comprend PAS les importations estimées de cobalt contenu dans les cendres et résidus provenant de Cuba.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr): données provisoires; n.d. : non disponible; n.m.a. : non mentionné ailleurs.
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Exportations Exportations Importations
Exportations des oxydes et des minerais et des oxydes et

Expéditions des des produits des hydroxydes des concentrés des hydroxydes
Année concentrés (1) de cobalt (2) de cobalt (6) de cobalt (3) de cobalt (4) Utilisation (5)

1988   2 398   3 062    953    98    37    159
1989   2 344   3 262    371    22    33    147
1990   2 184   3 039    391 –    72    194
1991   2 171   3 456    459 –    42    166
1992   2 223   2 963    489 –    64    205
1993   2 150   3 581    394 –    52    187
1994   1 846   3 922    204 –    81    193
1995   2 016   4 227 – –    41    148
1996   2 150   4 488    632 –    33    147
1997   2 168   5 829    526 –    39    136
1998   2 262   6 592    457 –    45    146
1999   2 014   6 311    224    10    114    130
2000   2 022   4 987    335 –    103    127
2001   2 112   5 009    356 –    126    94
2002   2 065   6 386    287 –    24    92
2003   1 842   5 950    300 –    31    88
2004   2 085   7 804    128    103    54    95
2005   2 391   7 526 –    72    48    90
2006 (dpr)   2 793   7 688 – –    50    86

– : néant; (dpr) : données provisoires.

TABLEAU 2d. CANADA : PRODUCTION, COMMERCE ET UTILISATION DE COBALT, DE 1988 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(tonnes)

(1) La production inclut le cobalt récupérable dans les concentrés expédiés. Depuis 1988, les exportations et les importations sont établies 
selon le nouveau Système harmonisé et peuvent ne pas correspondre à la méthode précédente de transmission des données. (2) Les 
produits de cobalt couvrent toutes les formes de cobalt que l'on retrouve au numéro tarifaire 8105.10 du Système harmonisé – Autres 
produits intermédiaires de la métallurgie du cobalt tels que la matte, le cobalt sous forme brute, le cobalt en alliages, les déchets et débris de 
cobalt, et les poudres de cobalt, ainsi que toutes les formes de cobalt que l'on a classées sous le numéro tarifaire 8105.90 du Système 
harmonisé – Autres ouvrages en cobalt non mentionnés ailleurs. Depuis 2002, les numéros ont changé à 8105.20, 8105.30 et 8105.90. 
(3) Teneur en cobalt. De 1975 à 1988, il s’agit du cobalt récupérable au Canada dans les concentrés provenant de sources canadiennes et 
des exportations de cobalt payable sous forme de concentrés. À compter de 1989 jusqu’à ce jour, il s’agit du cobalt récupérable dans les 
concentrés expédiés. (4) Poids brut. Cette catégorie comprend les expéditions de cobalt affiné des producteurs canadiens et les 
importations de produits de cobalt affiné. (5) Utilisation signalée de cobalt métal ainsi que des oxydes et sels de cobalt; données disponibles, 
selon les utilisateurs. (6) Les oxydes et les hydroxydes de cobalt englobent les produits classés au numéro tarifaire 2822.00 du Système 
harmonisé.
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Mois 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Janvier 6 999 6 047 8 030 15 337 14 505 14 555
Février 6 528 6 033 8 627 15 153 15 350 14 797
Mars 6 138 6 541 8 382 13 723 16 190 14 897
Avril 6 334 6 962 7 914 12 853 16 142 17 942
Mai 7 064 6 764 8 334 11 123 16 932 21 077
Juin 6 645 7 123 8 858 13 540 16 160 20 755
Juillet 5 940 7 146 8 866 15 032 14 581 26 586
Août 5 525 6 720 9 355 13 686 14 893 30 744
Septembre 5 030 6 644 9 969 13 277 14 228 31 100
Octobre 4 828 6 808 11 052 14 411 12 403 32 703
Novembre 5 082 7 317 12 091 14 053 12 116 32 114
Décembre 5 268 7 197 14 170 13 776 13 429 34 570

Janvier 3,17 2,74 3,64 6,96 6,58 6,6
Février 2,96 2,74 3,91 6,87 6,96 6,71
Mars 2,78 2,97 3,8 6,22 7,34 6,76
Avril 2,87 3,16 3,59 5,83 7,32 8,14
Mai 3,2 3,07 3,78 5,05 7,68 9,56
Juin 3,01 3,23 4,02 6,14 7,33 9,41
Juillet 2,69 3,24 4,02 6,82 6,61 12,06
Août 2,51 3,05 4,24 6,21 6,76 13,95
Septembre 2,28 3,01 4,52 6,02 6,45 14,11
Octobre 2,19 3,09 5,01 6,54 5,63 14,83
Novembre 2,31 3,32 5,48 6,37 5,5 14,57
Décembre 2,39 3,26 6,43 6,25 6,09 15,68

Remarque : La conversion en dollars américains la livre est effectuée en divisant le prix en dollars 
américains la tonne par 2204,62 livres la tonne.

($ US/t)

(prix convertis en $US/lb)

TABLEAU 3. PRIX AGRÉÉS MOYENS MENSUELS DU NICKEL, 
DE 2001 À 2006

Source : Groupe d'étude international du nickel, World Nickel Statistics .
$US/lb : dollar américain la livre; $US/t : dollar américain la tonne.

Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Russie 250 240 265 265 270 275
Canada 140 145 125 150 140 155
Japon 155 160 165 170 165 155
Chine 50 55 65 75 100 135
Australie 130 130 115 125 130 115
Norvège 70 70 80 70 85 80
Colombie 40 45 50 50 55 50
Nouvelle-Calédonie 45 50 50 45 45 50
Finlande 55 55 50 50 40 45
Afrique du Sud 35 35 40 40 40 40
Royaume-Uni 35 35 25 40 35 35
Autres pays 115 160 160 170 195 215

Total mondial 1 160 1 180 1 190 1 250 1 300 1350

Production des onze 
premiers pays par rapport 
à la production totale 87 % 86 % 87 % 86 % 85 % 84 %

TABLEAU 4. PRINCIPAUX PAYS PRODUCTEURS DE NICKEL PRIMAIRE (1), DE 
2001 À 2006

Source : Groupe d'étude international du nickel (GEIN), World Nickel Statistics , août 2007.

Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les chiffres tirés du rapport du GEIN ont été arrondis à 
la centaine de tonnes près, alors que l'auteur s'est permis de les arrondir aux cinq milliers de tonnes près 
pour les besoins de ce tableau. 

(1) Catégories I et II.

(milliers de tonnes)
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Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Chine 85 95 125 150 190 255
Japon 160 190 195 190 175 185
États-Unis 130 120 120 130 135 145
Allemagne 110 105 100 100 95 105
Corée du Sud 75 85 100 105 100 95
Taïwan, Chine 80 90 90 85 75 90
Italie 55 65 65 60 60 70
Finlande 40 40 50 55 50 55
Espagne 45 45 45 45 45 50
Belgique 30 30 40 40 45 55
Suède 35 40 35 35 35 40
Royaume-Uni 40 35 30 35 35 30
France 50 55 45 35 30 35
Afrique du Sud 30 35 45 45 30 40
Inde 25 25 25 25 30 35
Autres pays 220 235 225 215 210 220

Total mondial 1 105 1 175 1 220 1 245 1 250 1 395

Production des quinze 
premiers pays par rapport 
à la production totale 90 % 90 % 91 % 91 % 90 % 92 %

TABLEAU 5.  PRINCIPAUX PAYS UTILISATEURS DE NICKEL PRIMAIRE, 
DE 2001 À 2006

Source : Groupe d'étude international du nickel (GEIN), World Nickel Statistics , août 2007.
Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les chiffres tirés du rapport du GEIN ont été arrondis à la 
centaine de tonnes près, alors que l'auteur s'est permis de les arrondir aux cinq milliers de tonnes près pour 
les besoins de ce tableau. 

(milliers de tonnes)
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Société/pays 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Chine (a) 1 200 1 470 1 842 4 576 8 000 12 700 12 700
OM Group, Inc. (a) 7 700 8 100 8 200 7 990 7 893 8 170 8 580
Xstrata 3 433 3 314 3 993 4 556 4 670 5 021 4 927
Norilsk 4 100 4 600 4 200 4 654 4 524 4 748 4 759
ICCI 2 855 2 943 3 065 3 141 3 325 3 391 3 312
Chambishi 2 316 2 789 4 344 4 570 3 769 3 648 3 227
Umicore 1 110 1 090 1 135 1 704 2 947 3 298 2 840
Murrin Murrin 925 1 452 1 838 2 039 1 979 1 750 2 096
QNI (BHP Billiton) 1 520 1 818 1 863 1 800 1 900 1 400 1 900
CVRD Inco 1 470 1 450 1 480 1 000 1 562 1 563 1 711
Mopani Copper 1 026 1 876 1 800 2 050 2 022 1 774 1 438
CTT 1 200 1 200 1 354 1 431 1 593 1 613 1 405
Inde 206 250 270 255 300 1 220 1 184
Sumitomo 311 350 354 379 429 471 920
Brésil 792 889 960 1 097 1 155 1 136 902
Kasese 420 634 450 – 457 638 674
Gécamines 4 320 3 199 2 149 1 200 735 600 550
Afrique du Sud (estimations après 2002) 320 252 250 285 545 214 257
Eramet 204 199 176 181 199 280 256
Bulong 192 203 200 – – – –
Total partiel 35 621 38 078 39 923 42 908 48 004 53 635 53 638

DLA 3 083 1 893 1 284 1 987 1 632 1 199 294

Total général 38 704 39 971 41 207 44 895 49 636 54 834 53 932

TABLEAU 6.  PRODUCTION DE COBALT AFFINÉ ET LIVRAISONS À PARTIR DES RÉSERVES 
ACCUMULÉES, DE 2000 À 2006

PRODUCTION DES SOCIÉTÉS MEMBRES DU COBALT DEVELOPMENT INSTITUTE 

LIVRAISONS DES RÉSERVES ACCUMULÉES 

TOTAL DU COBALT DISPONIBLE SUR LE MARCHÉ

(tonnes)

Source : Données reproduites avec la permission du Cobalt Development Institute (www.thecdi.com), Cobalt News , avril 2007. Les données sur 
la production de 2006 apparaissent en ordre décroissant.

(a) La production de la Chine ne tient pas compte de celle du Umicore Group en Chine. Par contre les données du Umicore Group sont incluses 
dans ce tableau.

– : néant.

Le cobalt affiné comprend : Cobalt contenu dans le métal ou dans les produits chimiques dérivés de matières premières nécessitant une autre 
transformation. La production et les matières premières ne comprennent pas la production obtenue de Likasi et la production à faible teneur des 
mines du Maroc. 

ICCI = International Cobalt Company Inc. (production commercialisée par la Sherritt International Corporation)
OMG = OM Group, Inc.
CTT = La Compagnie de Tifnout Tiranimine
DLA = Défense Logistics Agency des États-Unis.
Mopani Copper = Mopani Copper Mines plc
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Ce chapitre a été produit par le Secteur des minéraux 
et des métaux de Ressources naturelles Canada.
Téléphone : 613-995-0947
Courriel : questions@rncan.gc.ca

L’
 or est depuis longtemps recherché pour sa rareté, son 

éclat, sa ductilité, sa forte résistance à la corrosion et sa 
conductivité. Il est prisé pour ses propriétés ornementales 
et sa valeur pécuniaire depuis 8000 ans au moins. Son 
symbole chimique (Au) est issu du mot latin aurum, qui 
signifie « aube rayonnante ». L’or présente une densité 
élevée, car sa masse volumique est de 19,3 fois supérieure 
à celle de l’eau. On en trouve à l’état libre dans la nature, et 
il est souvent associé au quartz, à la pyrite et à d’autres 
minéraux métallifères. On s’en sert principalement dans 
l’industrie des bijoux (83 %) et dans le domaine de l’élec-
tronique (8 %). La production de pièces de monnaie-lingot, 
comme la pièce à la feuille d’érable, constitue également 
une utilisation importante de l’or.

En 2006, le prix de l’or a continué d’augmenter pour 
atteindre, à la mi-mai, 725 $US/oz, soit un sommet inégalé 
en 26 ans. En moyenne, le prix de l’or a progressé de 
35,8 % en dollars américains, de 2005 à 2006, pour s’éta-
blir en moyenne à 603,77 $US/oz selon la London Bullion 
Market Association. Bien que le cours de l’or ait connu une 
hausse importante en dollars américains, la valeur plus 
élevée de la devise canadienne vis-à-vis du dollar améri-
cain a eu pour effet final de modérer sa croissance en 
dollars canadiens. En début d’année, il était d’environ 
612 $/oz, puis, à la mi-mai, il a culminé à 801,71 $/oz pour 
ensuite chuter à quelque 635 $/oz, en juin, et clôturer 
l’année à 733,78 $/oz. Dans l’ensemble, l’or se vendait 
684,58 $/oz en moyenne en 2006, soit un bond d’un peu 
plus de 21 % comparativement à 2005 (538,51 $/oz).

FAITS NOUVEAUX AU CANADA

Production en 2006 : 2,25 G$
Classement mondial : huitième (production minière)
Exportations : 5,46 G$

En 2006, la production d’or du Canada a continué de flé-
chir pour s’établir à 103,4 t, ce qui représente une baisse 

d’un peu plus de 13 % par rapport à 2005 (119,5 t). Cette 
diminution est principalement attribuable à la fermeture 
d’un certain nombre d’exploitations en Ontario (mines 
Holloway et Golden Giant) et en Saskatchewan (mine 
Kontuo Lake), ainsi qu’à l’extraction d’un minerai plus 
pauvre. En 2007, l’ouverture de plusieurs petites exploita-
tions et la réouverture de certaines mines devraient contri-
buer à contrebalancer les fermetures survenues en 2006.

Environ 90 % de l’or produit au Canada provient de mines 
d’or en roche dure exploitées à ciel ouvert ou sous terre et 
le reste, de mines de métaux communs et d’exploitations de 
placers. L’Ontario comptait pour 55 % de la production 
d’or totale du Canada en 2006, le Québec, pour 23 %, la 
Colombie-Britannique, pour 15 %, et le reste des provinces 
et des territoires, pour 7 %. La valeur des exportations d’or 
(y compris l’or contenu dans les débris métallifères et les 
concentrés de métaux communs) a augmenté en 2006. 
Selon des données provisoires, elle serait passée de 4,2 à 
quelque 5,46 G$ de 2005 à 2006, tandis que celle des 
importations serait passée de 2,2 à 2,6 G$ pendant cette 
même période. 

Tonnes

Figure 1
Production minière d'or au Canada,
de 1985 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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Figure 2
Mines produisant de l’or et principales affineries d’or au Canada, 2006
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MINES PRODUISANT DE L’OR   SITE WEB

 1. Brunswick Xstrata Plc www.xstrata.com
 2. Joe Mann Ressources Meston Inc. www.ressourcescampbell.com
 3. Troilus Corporation minière Inmet www.inmet-mining.com
 4. Copper Rand Les Ressources Campbell inc. www.ressourcescampbell.com
 5. Beaufor Mines Richmont inc. (50 %) et www.richmont-mines.com
     La Société Minière Louvem inc. (50 %)
  Sigma Century Mining Corporation www.centurymining.com
 6. Lac Herbin Corportation minière Alexis www.alexisminerals.com
 7. Kiena Wesdome Gold Mines Ltd. www.wesdome.com

8. East Amphi Mines Richmont inc. www.richmont-mines.com
 9. LaRonde Mines Agnico-Eagle Limitée www.agnico-eagle.com
10.  Doyon IAMGOLD Corporation www.iamgold.com 
  Mouska IAMGOLD Corporation www.iamgold.com
11.  Géant Dormant IAMGOLD Corporation www.iamgold.com
12.  Russian Kid Corporation minière Rocmec inc. www.rocmecmines.com
13.  Casa Berardi Mines Aurizon Ltée www.aurizon.com
14.  Holloway Newmont Canada Ltd. (84,65 %) et www.newmont.com
     Teddy Bear Valley Mines, 
     Limited (15,35 %)
15.  Macassa Kirkland Lake Gold Inc. www.klgold.com
16.  Porcupine Joint Venture Goldcorp Inc. (51 %) et www.goldcorp.com
     Kinross Gold Corporation (49 %) www.kinross.com
  Golden Giant Newmont Canada Limited www.newmont.com
  Kidd Creek Xstrata Plc www.xstrata.com
17.  Clavos St. Andrew Goldfi elds Ltd. www.standrewgoldfi elds.com
18.  Division de Sudbury Xstrata Plc www.xstrata.com
  Division de l’Ontario Vale Inco Limited www.inco.com
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accord sur l’acquisition de la Bema Gold Corporation de 
Vancouver. Ainsi, Kinross ne possédera plus uniquement 
des exploitations au Canada, aux États-Unis et en Amé-
rique du Sud, mais en Russie et en Afrique du Sud 
également.

Yukon

Selon les estimations, 50 M$ ont été engagés en 2006 dans 
la mine de cuivre-or-argent Minto de la Sherwood Copper 
Corporation, dont l’exploitation commerciale devrait 
commencer durant le troisième trimestre de 2007. Les 
réserves mesurées et indiquées du gisement Minto se chif-
frent à 9,06 Mt de minerai titrant 1,78 % de cuivre, 0,62 g/t 
d’or et 7,3 g/t d’argent, selon une teneur limite en cuivre de 
0,5 %, et ses réserves fondamentales à forte teneur, à 
4,03 Mt de minerai titrant 2,82 % de cuivre, 1,02 g/t d’or et 
11,6 g/t d’argent, d’après une teneur limite en cuivre de 
1,5 %. Au total, la mine Minto devrait coûter 107 M$, y 
compris un accroissement de 50 % de la capacité de traite-
ment pendant la première année d’exploitation. Elle sera 
exploitée à ciel ouvert et dotée d’installations classiques de 
concassage, de broyage et de flottation. Ces dernières pro-
duiront des concentrés de cuivre riches en or et en argent, 
qui seront exportés depuis le port de Skagway, en Alaska, 
vers des usines de fusion, en Asie, où ils seront traités et 
vendus. 

L’exploitation de l’or placérien joue toujours un rôle éco-
nomique important au Yukon, et ce, plus de 100 ans après 
que l’or y a été découvert pour la première fois. En 2006, 
ce secteur procurait des emplois directs à environ 350 per-
sonnes, dans 115 exploitations de placers, dont la plupart 

Pendant qu’à l’échelle mondiale, les sociétés se préparaient 
à accroître leurs réserves fondamentales et leur part du 
marché en 2006, un certain nombre de sociétés canadiennes 
ont pris part à d’importantes fusions et acquisitions, les-
quelles ont mené à la fondation de plusieurs grandes 
sociétés canadiennes productrices d’or. La Société aurifère 
Barrick de Toronto a acquis, en 2006, toutes les actions en 
circulation de la vancouvéroise Placer Dome Inc. Cette 
opération comprenait également l’acquisition par la toron-
toise Goldcorp Inc. des mines d’or Campbell, Porcupine et 
Musselwhite en Ontario, de la mine d’argent La Coipa au 
Chili, et des propriétés de Placer Dome faisant l’objet de 
travaux d’exploration et de restauration au Canada. Par 
ailleurs, la Pioneer Metals Corporation a accepté une offre 
publique d’achat amicale au comptant formulée par 
Barrick.

Outre l’entente ciblant des actifs de Placer Dome, Goldcorp 
en a conclu d’autres qui ont mené à l’acquisition de Mines 
d’Or Virginia inc. et des intérêts dans le projet Éléonore, 
qui cible l’or dans le Nord du Québec, ainsi que de Glamis 
Gold Ltd. (une société du Nevada) et des intérêts dans ses 
mines et ses projets de mise en valeur à faible coût du 
Nevada, du Mexique et de l’Amérique centrale. 

En février, Wesdome Gold Mines Inc. a fusionné avec 
River Gold Mines Ltd. pour fonder Wesdome Gold Mines 
Ltd. En septembre, la torontoise IAMGOLD Corporation 
et la montréalaise Cambior inc. ont convenu de fusionner, 
au coût de 3 G$US, sous la raison sociale d’IAMGOLD 
Corporation, qui possède des exploitations au Canada, en 
Amérique du Sud et en Afrique occidentale. En décembre, 
la Kinross Gold Corporation de Toronto a signé un 

MINES PRODUISANT DE L’OR (SUITE)
19.  Eagle River River Gold Mines Ltd. www.rivergoldmine.com
20.  mines Hemlo Barrick Gold Inc. (50 %) et www.barrick.com
    Teck Cominco Limited (50 %)  www.teckcominco.com
21.  Lac des Iles North American Palladium Ltd. www.napalladium.com
22.  Campbell Placer Dome (CLA) Limited www.placerdome.com
  Red Lake Goldcorp Inc. www.goldcorp.com
23.  Musselwhite Goldcorp Inc. www.goldcorp.com
24.  Rice Lake San Gold Corporation  www.sangoldcorp.com
25.  Division du Manitoba Vale Inco Limited www.inco.com
26.  Flin Flon La Compagnie Minière et  www.hudbayminerals.com
   Métallurgique de la Baie
   d’Hudson Limitée
27.  Seabee Les Ressources Claude Inc. www.clauderessources.com
28.  Highland Valley Teck Cominco Limited www.teckcominco.com
29.  Mount Polley Imperial Metals Corporation www.imperialmetals.com
30.  Myra Falls Ressources Breakwater Ltée www.breakwater.ca
31.  Huckleberry Huckleberry Mines Ltd. (50 %) et www.imperialmetals.com
    Japan Group (50 %)
32.  Kemess South Northgate Minerals Corporation www.northgateminerals.ca
33.  Eskay Creek Barrick Gold Inc. www.barrick.com
34.  Table Mountain Cusac Gold Mines Ltd. www.cusac.com

PRINCIPALES AFFINERIES D’OR

19.  Canadian Copper Refinery (CCR) Xstrata Plc www.xstrata.com
 20. Monnaie royale canadienne   www.mint.ca
 21. Johnson Matthey Limited   www.matthey.com



40.4    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

2,3 Mt de minerai titrant 2,76 g/t d’or et ses ressources pré-
sumées, à 66 700 t de minerai titrant 2,43 g/t d’or. 

Nunavut

Cumberland Resources Ltd. a poursuivi des travaux 
d’exploration dans le cadre du projet Meadowbank.  En 
2005, la société avait mené une étude de faisabilité relative 
à ce projet lancé à 70 km au nord de Baker Lake, dans la 
région de Kivalliq.  Il devrait mener à l’exploitation d’une 
mine à ciel ouvert d’une durée de vie de 8,1 ans et d’une 
capacité de 330 000 oz/a d’or, pour un coût au comptant de 
201 $US/oz.

Au début de 2007, Cumberland et Mines Agnico-Eagle 
Limitée ont conclu une entente finale selon laquelle Mines 
Agnico-Eagle n’offrira que des actions en échange des 
actions ordinaires de Cumberland en circulation et de ses 
actions ordinaires disponibles après dilution totale. 

La Miramar Mining Corporation a poursuivi des travaux 
d’exploration dans le cadre du projet Hope Bay, qui cible 
plusieurs gîtes d’or, dont les gisements Doris, Boston et 
Madrid, dans la ceinture volcanique de Hope Bay, dans 
l’Ouest du Nunavut. Miramar prévoit exploiter par étapes 
le potentiel en or de la ceinture de Hope Bay. À court 
terme, elle compte notamment exploiter pendant deux ans 
la petite mais riche mine d’or Doris North, dont la produc-
tion prévue s’établira à 155 000 oz/a d’or. À moyen terme, 
elle envisage, entre autres, de mettre en valeur des zones 
plus riches et plus facilement accessibles des gisements 
Boston, Doris et Madrid, afin de porter la production à 
environ 200 000 oz/a d’or. À long terme, elle projette 
d’exploiter les zones restantes des gisements Madrid, 
Boston et Doris, en vue de maintenir la production entre 
350 000 et 400 000 oz/a d’or.

La Comaplex Minerals Corp. a poursuivi des travaux 
d’exploration dans le projet Meliadine, à 25 km au nord-
ouest de Rankin Inlet. La société a diffusé un rapport 
selon lequel les ressources mesurées et indiquées du gise-
ment Tiriganiaq se chiffrent à 3,5 Mt de minerai titrant 
8,4 g/t d’or, selon une teneur limite de 3,5 g/t, à plus de 
9900 mètres (m) de profondeur, et à presque 0,9 Mt de 
minerai titrant 11,7 g/t d’or, d’après une teneur limite de 
7,5 g/t, à moins de 9900 m de profondeur. Le rapport 
indique aussi la présence de ressources présumées.

Ontario

Mines Richmont inc. a poursuivi un projet d’exploration 
poussée dans la propriété Island Gold, dans le Nord-Est de 
la province. La société a effectivement entrepris des acti-
vités de concentration, en septembre, et annoncé le coulage 
initial d’or, en novembre. Une décision en matière de pro-
duction commerciale devrait être prise en 2007, au terme 
d’un programme technique et métallurgique qui est en 
cours.

sont petites et la propriété d’entreprises familiales comptant 
3 ou 4 employés en moyenne. Par ailleurs, ces exploitations 
sont situées, en majeure partie, dans le district minier de 
Dawson et, dans une moindre mesure, dans ceux de 
Whitehorse et de Mayo.

Colombie-Britannique

Cusac Gold Mines Ltd. a repris les activités en décembre, 
à la mine d’or Table Mountain, dans le Nord de la province. 
Cette exploitation a produit quelque 11 t d’or avant qu’elle 
ne soit fermée, en 1997, en raison de la faiblesse du prix de 
l’or. 

En décembre 2006, Cross Lake Minerals Ltd. a obtenu le 
permis d’exploitation provincial préalable au redémarrage 
et au réaménagement prévus de la mine QR, à 58 km au 
sud-est de Quesnel (C.-B.).

Manitoba

En août, la San Gold Corporation a coulé des lingots d’or 
pour la première fois à la mine Rice Lake, qu’elle a remise 
à neuf, à Bissett, dans le Sud-Est de la province. Cette mine 
et l’usine de concentration connexe, d’une capacité de 
1100 t/j, lui ont été vendues par Harmony Gold (Canada) 
Inc. en 2004 et ont été remises en exploitation commerciale 
en avril. Les réserves mesurées et indiquées de la mine 
Rice Lake totalisent 874 535 t de minerai titrant 9,9 g/t 
d’or. D’autre part, la société a entrepris l’exploitation du 
gisement San Gold no 1, juste à l’est de Bissett, à partir 
d’une nouvelle descenderie. Ce gîte renferme 256 890 t de 
minerai titrant 7,5 g/t d’or et fournira du minerai supplé-
mentaire à l’usine de concentration de la mine Rice Lake. 
De plus, il comporte dans sa direction générale deux autres 
zones aurifères pouvant éventuellement alimenter l’usine. 
Au printemps, San Gold a découvert la zone Cartwright, à 
1 km à l’ouest de l’usine de concentration; les minéralisa-
tions de cette zone et celles exploitées à la mine Rice Lake 
présentent une teneur et une épaisseur similaires.

Terre-Neuve-et-Labrador

Mines Richmont inc. a vendu à New Island Resources 
Inc. ses intérêts dans la propriété Nugget Pond et l’usine de 
concentration d’or connexe, situées dans la péninsule Baie 
Verte. New Island a par la suite vendu l’usine susmen-
tionnée à la Crew Gold Corporation, sans toutefois céder 
les lots de concessions minières se trouvant à côté et à 
proximité de celle-ci. 

Anaconda Mining Inc. a poursuivi le sondage de zones 
aurifères dans la propriété Pine Cove et, dans les environs, 
soit dans la propriété Dorset, dans la péninsule Baie Verte. 
Selon les prévisions, la production aura lieu au gisement 
aurifère Pine Cove, avant la fin de 2007, et la société a 
entrepris l’achat d’installations de concentration à cette fin. 
Les réserves probables du gîte Pine Cove s’élèvent à 
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Mines Agnico-Eagle Limitée a terminé la construction de 
la mine d’or Lapa, qui avait commencé en juillet 2004, à 
11 km à l’est de la mine LaRonde, dans le Nord-Ouest de la 
province. En avril 2006, 2800 t de minerai en ont été 
extraites durant des travaux de mise en valeur, puis triées 
dans une colonne d’échantillonnage pour constituer un 
échantillon représentatif. D’après l’analyse de l’échantillon 
et les résultats d’un programme de forage au diamant, la 
teneur en or du minerai s’élèverait en moyenne à 10,65 g/t. 
La mise en exploitation de la mine Lapa est prévue pour le 
dernier trimestre de 2008.

Le fonçage d’un puits dans le cadre du projet Goldex de 
Mines Agnico-Eagle, à l’ouest de Val-d’Or, a été amorcé 
vers la fin de 2006 et devrait atteindre une profondeur 
finale de presque 900 m avant la fin de 2007. Des travaux 
de mise en valeur et de construction souterrains ont égale-
ment été entrepris, depuis des chantiers souterrains exis-
tants. Le projet Goldex devrait coûter 135 M$ en capital et 
permettre dès 2008 une production de 5,3 t/a d’or en 
moyenne, à partir d’une mine d’une durée de vie de dix 
ans, dont les limites des minéralisations demeurent incon-
nues à l’est et en profondeur.

Mines Agnico-Eagle a approuvé l’approfondissement de la 
mine LaRonde en mai 2006, afin d’atteindre d’autres mine-
rais depuis les chantiers existants. Le corps minéralisé visé 
par ce projet renferme des réserves probables totalisant 
19,9 Mt de minerai titrant 5,99 g/t d’or, 21,73 g/t d’argent, 
0,31 % de cuivre et 0,79 % de zinc. Bien qu’il constitue un 
prolongement des minéralisations en or-cuivre et en zinc-
argent de la propriété LaRonde, il n’est pas accessible à 
partir du puits Penna. 

En décembre, la Corporation minière Rocmec inc. a 
coulé un premier lingot d’argent aurifère à partir du minerai 
extrait pendant des travaux de mise en valeur exécutés aux 
fins du projet Rocmec 1 (Russian Kid), dans le Nord-Ouest 
du Québec. La société a creusé trois galeries à trois niveaux 
de la mine Rocmec 1 et prévoit traiter 10 000 t de minerai 
extrait durant des travaux de mise en valeur, avant la fin du 
deuxième trimestre de 2007.

En juillet, Wesdome Gold Mines Ltd. a débuté des acti-
vités de concentration à la mine Kiena, dont elle est 
l’unique propriétaire, à Val-d’Or. La société a commencé à 
transformer 12 000 t de minerai titrant 4,0 g/t d’or, à partir 
de stocks accumulés après des travaux de mise en valeur. 
L’actuelle capacité devrait passer au taux de concentration 
visé de 1250 t/j, cinq jours par semaine, lorsque l’aménage-
ment de gradins sera terminé, au cours du troisième tri-
mestre de l’année. Le complexe minier Kiena consiste en 
des installations d’extraction et de concentration entière-
ment intégrées dont la capacité de transformation visée 
peut être plus que doublée. L’an 2007 représentera la pre-
mière année complète de production, durant laquelle 
environ 1,6 t d’or devraient être produites. 

En mai 2006, Goldcorp Inc. a acquis les exploitations 
canadiennes de l’ancienne société Placer Dome Inc., ce qui 
a mené au regroupement des grands complexes miniers 
Red Lake et Campbell au sein des mines d’or Red Lake, 
près de Red Lake, dans le Nord-Ouest de l’Ontario. Gold-
corp a consacré 196 M$ au creusage d’un puits de 1924 m 
de profondeur, dont l’aménagement a commencé. Ce der-
nier devrait être terminé en 2007 et permettra d’accroître la 
capacité de levage, d’accélérer l’accès aux chantiers et de 
réaliser d’importantes économies.

Kirkland Lake Gold Inc. exploite la mine Macassa et 
l’usine de concentration connexe, ainsi que quatre 
anciennes exploitations d’or voisines, à Kirkland Lake. 
Depuis 1933, la mine Macassa a produit plus de 8,2 Mt de 
minerai titrant en moyenne 0,47 oz/t d’or. Des travaux 
d’exploration en cours ont mené à la découverte d’un nou-
veau réseau de minerai qui est différent de ceux exploités 
par le passé et encaissé dans des sulfures plutôt que dans du 
quartz. Les nouvelles réserves sont généralement plus 
riches et ont été désignées, vers la fin de 2006, comme 
étant des réserves probables qui s’établissent à plus de 
269 000 t de minerai titrant 1,02 oz/t d’or et des ressources 
présumées qui atteignent 563 000 t de minerai titrant 
1,29 oz/t d’or.

La Lake Shore Gold Corp. a entrepris l’exploration de la 
propriété Timmins West, à Timmins (Ont.), et signalé la 
présence de nouvelles ressources indiquées, qui se situent à 
3,2 Mt de minerai titrant 8,2 g/t d’or, selon des teneurs 
ajustées, de ressources indiquées estimées à 1,3 million 
d’onces (Moz) d’or et de ressources présumées estimées à 
200 000 oz. Au début de 2007, la société a demandé un 
permis d’exploration poussée, conformément à la Loi sur 
les mines de l’Ontario, en vue de poursuivre des travaux 
souterrains dans le cadre du projet aurifère Timmins West. 
Une étude de préfaisabilité sur ce projet devrait se terminer 
au milieu de 2007.

La Northgate Minerals Corporation a acquis Young-
Davidson Mines, Limited, qui produisait de l’or à partir de 
la ceinture aurifère de Kirkland Lake-Larder Lake, près de 
Matachewan, dans le Nord-Est de l’Ontario. La société pré-
voyait lancer un important programme d’exploration sou-
terraine en 2007, en vue d’accroître ses réserves.

Québec

En février, Mines Richmont inc. a débuté la production à la 
mine East Amphi, dans le Nord-Ouest du Québec. La 
société a signalé le traitement de 179 194 t de minerai et 
l’extraction de 3,47 g/t d’or en moyenne ou de 622 kg d’or 
au total. En 2006, des forages d’exploration totalisant plus 
de 2000 m ont été exécutés dans plusieurs zones, mais leurs 
résultats se sont avérés décevants. La société a donc décidé 
d’interrompre ses travaux de mise en valeur et annoncé son 
intention de cesser d’exploiter la mine East Amphi au cours 
du deuxième trimestre de 2007. 
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riches. Toutefois, Osisko vise surtout l’exploitation de 
grosses minéralisations pauvres. Une estimation fondée sur 
une teneur limite en or de 1 g/t témoigne de ressources pré-
sumées qui atteindraient quelque 85 Mt de minerai renfer-
mant environ 6,5 Moz d’or. 

Saskatchewan

Les Ressources Claude Inc. a commencé à accroître la 
capacité de traitement de la mine d’or Seabee et poursuivi 
des échantillonnages en vrac, non loin, dans le cadre des 
projets Santoy Lake et Porky Lake. Le minerai provenant 
de ces projets devait servir à produire de l’or avant la fin de 
l’année.

SITUATION MONDIALE

On produit de l’or sur tous les continents, sauf en Antarc-
tique (où l’exploitation minière est interdite), dans des 
mines qui vont de la petite exploitation où ne travaillent 
que quelques personnes jusqu’à l’immense complexe 
industriel où s’affairent des centaines d’employés.

Une montée de la demande d’investissements a contribué à 
porter le prix annuel de l’or (en dollars américains) à un 

La mine Casa Berardi, dont Mines Aurizon Ltée est 
l’unique propriétaire, dans le Nord-Ouest de la province, a 
produit quelque 551 kg d’or en 2006, depuis sa mise en 
production au début de novembre de la même année. Elle 
devrait, en outre, atteindre sa capacité de production com-
merciale pendant le premier trimestre de 2007 et voir 
celle-ci augmenter progressivement pour passer d’un taux 
initial de 1600 t/j à celui de 2200 t/j avant la fin de 2007.

La Division Doyon d’IAMGOLD englobe les mines sou-
terraines Doyon et Mouska, qui sont situées sur des terrains 
contigus, près de Cadillac. En janvier 2006, la production 
totale de la mine Doyon a atteint 5 Moz (155,5 t) d’or. La 
mine Mouska, située juste à l’ouest, est accessible au 
moyen d’une descenderie de 485 m et d’un puits interne de 
560 m se trouvant à 1,2 km à l’est du puits principal. En 
2006, la Division Doyon a produit quelque 4,7 t d’or, et en 
2007, elle devrait en produire 140 000 oz, pour un coût au 
comptant d’environ 460 $/oz. IAMGOLD poursuit, par 
ailleurs, l’exploration d’une zone qui se trouve entre les 
deux mines, laquelle constitue le gisement Westwood. En 
novembre 2006, la société a accéléré son programme 
d’exploration en lui affectant un troisième et un quatrième 
appareils de forage, après qu’elle a obtenu des résultats 
encourageants. Jusqu’à maintenant, on a découvert trois 
horizons aurifères, dont la continuité et le potentiel minéral 
en profondeur sont actuellement sondés par les deux appa-
reils de forage supplémentaires. 

Osisko Exploration Ltée se procure les intérêts et effectue 
la délimitation de minéralisations reposant dans certaines 
anciennes mines de la région de Malartic, dans le Nord-
Ouest du Québec, principalement dans le cadre du projet 
Canadian Malartic. Par le passé, beaucoup d’or a été pro-
duit dans cette région, souvent à partir de gisements très 

Échelle mondiale 2001 2002 2003 2004 2005

(tonnes)

Production minière 2 544 2 538 2 538 2 411 2 442
Fabrication d’or 3 475 3 134 2 990 3 163 3 280
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devant l’américaine Newmont Mining Corporation (185 t) 
et la sud-africaine AngloGold Ashanti Limited (175 t), 
tandis que Goldcorp Inc. occupait le huitième rang (52 t), 
que la Kinross Gold Corporation a glissé au onzième 
rang (43 t) et qu’IAMGOLD a grimpé au quinzième rang 
(20 t) après sa fusion avec Cambior inc. (figure 5).

niveau inégalé depuis 1987. La demande de bijoux en or a 
augmenté de 3,8 % environ en 2005. Sur le plan de la 
valeur, elle a établi un nouveau record trimestriel pendant 
le troisième trimestre de 2006, en se chiffrant à 11,8 G$US, 
alors que sur celui du volume, elle a fléchi de 4 % annuel-
lement, en raison de la grande instabilité du prix de l’or au 
début de ce même trimestre. La demande dans l’industrie 
est cependant celle qui a le plus progressé en 2006. Les 
opérations de couverture ont continué de diminuer à 
l’échelle mondiale et le volume d’or visé par de telles opé-
rations a baissé de 62 t au cours du troisième trimestre de 
2006. Bien que l’industrie de l’électronique ne représente 
que 8 % de la demande d’or dans le secteur de la fabrica-
tion, elle constitue le deuxième marché de l’or, après la 
bijouterie. En raison de sa forte conductivité électrique, de 
sa malléabilité et de sa grande résistance à la corrosion, l’or 
entre dans la fabrication d’une vaste gamme de produits 
électroniques, comme les ordinateurs, les téléphones, les 
téléphones cellulaires et les électroménagers. Environ 357 t 
d’or auront été utilisées en 2006, et le Japon devrait se 
classer bon premier sur le marché, avec une utilisation tota-
lisant 135 t ou 61 % de la demande.

Au chapitre de l’investissement, la hausse du prix du 
pétrole et les risques d’inflation sont parmi les facteurs qui 
ont incité les investisseurs à acheter de l’or. Au cours des 
dernières années, l’apparition de fonds cotés en bourse dans 
le secteur de l’or a facilité l’investissement dans ce dernier. 
À la fin de 2006, cette forme relativement nouvelle d’inves-
tissement dans l’or valait 12,8 G$US à l’échelle mondiale.

Pendant la plupart des 100 dernières années, l’Afrique du 
Sud était le plus important producteur d’or au monde. En 
raison du fléchissement de sa production, sa place sur le 
marché lui est maintenant disputée par d’autres pays qui ont 
commencé à exploiter l’or et qui accroissent leur produc-
tion. D’après le World Gold Council, l’Afrique du Sud était 
toujours le plus grand pays producteur d’or en 2006, sa pro-
duction frôlant 292 t et représentant un peu moins de 12 % 
de la production mondiale. Les États-Unis et l’Australie 
n’étaient toutefois pas loin derrière, leur production s’étant 
respectivement élevée à 260 t d’or (10 % de la production 
mondiale) et à 244 t (10 %) en 2006. Au cours de la dernière 
décennie, deux pays producteurs émergents se sont taillé 
une place importante sur le marché de l’or, soit l’Indonésie 
et le Pérou. De 1992 à 2006, la production d’or de l’Indo-
nésie est passée d’environ 2 t à près de 114 t, principalement 
grâce à l’exploitation de la mine Grasberg, qui est la plus 
grande mine d’or au monde, et d’un gisement de cuivre-or 
qui appartient à une coentreprise fondée par Rio Tinto plc et 
Freeport-McMoRan Copper & Gold Inc. Pendant la même 
période, la production d’or du Pérou est passée de 18 à 
203 t. Près de la moitié de celle-ci provenait de la mine 
Yanacocha, qui est la deuxième mine d’or en importance au 
monde. Par ailleurs, le Canada occupait le huitième rang 
mondial parmi les producteurs d’or en 2006 (figure 4).

Quatre des quinze plus grandes sociétés productrices d’or 
sont établies au Canada. En 2006, la production de la 
Société aurifère Barrick (269 t) la plaçait au premier rang, 

Autres pays
32 %

Figure 4
Production minière d'or à l'échelle mondiale,
en 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; GFMS Limited.
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Les quinze premières sociétés minières (1),
en 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; GFMS LImited.
(1) Les sociétés minières ne comprennent pas les compagnies
chinoises. (2) Il s'agit d'une société canadienne.
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avoir pris le contrôle de Placer Dome. La société les a 
vendus à la Bema Gold Corporation, qui appartient désor-
mais à Kinross, et à l’Arizona Star Resource Corp., qui en 
possède le reste. 

Le gouvernement du Chili a approuvé le projet d’exploita-
tion d’or Pascua Lama sur le plan environnemental en 
février 2006, ce que celui de l’Argentine a fait en décembre 
de la même année. Barrick Gold devrait donc bientôt com-
mencer l’aménagement de la mine à ciel ouvert Pascua 
Lama, sur la frontière entre le Chili et l’Argentine, et en 
entreprendre la production en 2010, à partir de réserves 
totalisant 569 t d’or.

La Crystallex International Corporation exploite des 
mines dans l’État de Bolivar, au Venezuela, près du fameux 
district minier aurifère d’El Callao. Le ministère de 
l’Industrie de base et des Mines du pays a officiellement 
approuvé une étude de faisabilité technique, économique et 
financière sur le projet d’exploitation d’or Las Cristinas. En 
2006, Crystallex prévoyait amorcer les activités de produc-
tion à la mine du même nom, à raison de 20 000 t/j, pen-
dant le deuxième semestre de 2009. Au cours de ses cinq 
premières années d’exploitation à capacité nominale, cette 
mine devrait produire quelque 256 000 oz/a d’or en 
moyenne. 

Afrique

La production d’or de l’Afrique du Sud a diminué pour une 
quatrième année consécutive en 2006. Environ 25 % de 
cette chute est attribuable à un incident survenu, en mai, à 
la mine South Deep, où un skip est tombé dans le puits 
Twin pendant des travaux d’entretien courants, ce qui a 
considérablement réduit la capacité de levage de l’exploita-
tion. Cette dernière devrait atteindre sa capacité nominale 
durant le deuxième trimestre de 2007. Mentionnons aussi 
que le fléchissement de la production sud-africaine en 2006 
découle également de la production moins élevée que prévu 
d’un certain nombre d’autres mines. 

Gold Fields Limited a acquis les intérêts de Barrick Gold 
dans la mine d’or South Deep, ainsi que ses droits rattachés 
à une coentreprise fondée avec Western Areas Limited. 
Barrick Gold possédait 50 % des intérêts dans la mine 
South Deep depuis sa fusion avec Placer Dome, plus tôt 
durant l’année. Les ressources indiquées de la mine South 
Deep totalisent plus de 1835 t d’or.

En 2006, la production d’or du Ghana a atteint une valeur 
inégalée en quatre ans, grâce à l’ouverture, pendant le 
deuxième semestre, de la mine Ahafo, qui représente le 
premier projet de la Newmont Mining Corporation au 
Ghana. La mine Ahafo, où un premier lingot d’or a été 
coulé en juillet, a été mise en production commerciale en 
août 2006. 

En 2006, la production d’or du Mali a augmenté en raison 
de l’ouverture de la mine Loulo, dont 80 % des intérêts 
appartiennent à Randgold Resources Limited et le reste à la 

États-Unis

Selon des données de la Geological Survey des États-Unis, 
la production d’or de ce pays aurait progressé de 2 % de 
2005 à 2006. Cette faible augmentation est attribuable à 
l’ouverture de nouvelles mines en Alaska et au Nevada, 
laquelle a été partiellement contrebalancée par la fermeture 
de la mine Kettle Creek et une diminution de la production 
d’autres mines au pays. La production d’or du Nevada 
demeure la plus importante aux États-Unis, celle-ci repré-
sentant environ 82 % de la production totale du pays. 

Northern Dynasty Minerals Ltd. a lancé le projet Pebble 
dans la région de la baie Bristol, dans la péninsule de 
l’Alaska. En 2006, la société a de nouveau estimé les 
ressources visées par ce projet. Selon une teneur limite de 
0,60 % en équivalent de cuivre, les ressources présumées 
du gisement Pebble East atteindraient 3,4 milliards de 
tonnes (Gt) de minerai titrant 1 % d’équivalent de cuivre et 
renfermant 42,6 milliards de livres (Glb) de cuivre, 
39,6 Moz d’or et 2,7 Glb de molybdène. Le gisement 
Pebble West contiendrait des ressources supplémentaires 
moins riches. 

En 2006, Teck Pogo, Inc. a terminé la construction de la 
mine Pogo, au coût de 350 M$US, en Alaska. En janvier 
2006, la société en a entrepris l’exploitation et, le 12 février 
de la même année, elle y a coulé un premier lingot d’or. La 
production commerciale de la mine devrait commencer 
pendant le deuxième trimestre de 2007. La mine Pogo 
devrait avoir une durée de vie de dix ans et produire de 
350 000 à 450 000 oz/a d’or.

Amérique centrale et Amérique du Sud 

Ensemble, le Pérou, le Brésil, le Chili et l’Argentine 
comptent aujourd’hui pour environ 13 % de la production 
mondiale d’or. Parmi les pays centraméricains et sud-
américains, le Pérou est le plus grand producteur d’or et l’un 
des États dont la production a le plus augmenté. La produc-
tion du Pérou s’est surtout accrue depuis l’ouverture de la 
mine Yanacocha, qui est actuellement la deuxième en 
importance au monde, après la mine Grasberg, en Indonésie. 

La torontoise Yamana Gold Inc. s’attendait à ce que la 
production d’or de ses mines brésiliennes quadruple de 
2005 à 2006 pour passer de 3,1 à 12,4 t, principalement 
grâce à l’acquisition, en avril, de la Desert Sun Mining 
Corp., qui exploitait la mine d’or Jacobina, dans la ceinture 
aurifère de Bahia, au Brésil. Yamana a ouvert également, 
en 2006, la mine Sao Francisco, dans l’État brésilien de 
Mato Grosso, et la mine Chapada, dans celui de Goiás.

En février, Gold Fields Limited a acquis la torontoise 
Bolivar Gold Corp., qui exploitait la mine d’or à ciel 
ouvert Choco 10, au Venezuela. Cet achat lui permettra 
d’accroître sa production de 47 t d’ici 2009. 

Barrick Gold a vendu les intérêts (51 %) dans la propriété 
aurifère chilienne Cerro Casale qu’elle avait obtenus après 



OR    40.9

Russie 

Highland Gold Mining Ltd. n’a pas atteint sa production 
annuelle prévue, en raison d’un incendie à la mine Darasun, 
en septembre 2006. La société a affirmé que la production 
de la mine s’élèvera à environ 5,6 t en 2006, ce qui est infé-
rieur de 124 kg à la quantité prévue. La Barrick Gold 
possède désormais 34 % des intérêts de Highland Gold et 
50 % des intérêts dans les projets d’exploration Belaya 
Gora, Sovinoye et Malo Fedorovskoye, de concert avec 
Highland. 

Peter Hambro Mining PLC a annoncé son intention 
d’exécuter des travaux ciblant les gisements Pokrovskiy, 
Pioneer et Malomir, afin de porter sa production d’or à 
1 Moz en 2009. La société prévoit agrandir les fosses de la 
mine Pokrovskiy et entreprendre, en 2007, l’exploitation 
par lixiviation en tas du gisement Pioneer, qui renfermerait 
4 Moz d’or. Elle compte également doter la mine Malomir 
d’un concentrateur d’une capacité de 5 Mt/a, d’ici à 2009, 
et porter la capacité de cet appareil à 7 Mt/a avant 2011. 

La République d’Ouzbékistan et la coentreprise Zarafshan-
Newmont, dont la Newmont Mining Corporation détient 
50 % des intérêts et des agences gouvernementales 
ouzbèkes, les intérêts restants, ont eu un différend en 
matière fiscale qui a mené à la saisie des actifs de New-
mont rattachés à Zarafshan-Newmont et à l’exclusion de 
Newmont comme partenaire de coentreprise. 

Australie

Lihir Gold Ltd. et Ballarat Goldfields NL ont terminé leur 
fusion en mars 2007 pour fonder une des principales 
sociétés productrices d’or d’Asie-Pacifique, entreprise dont 
la production devrait totaliser plus de 1,25 Moz/a d’or, à 
compter de 2010, grâce à l’exploitation de mines en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée (mines à ciel ouvert Minifie et 
Lienetz de Lihir) et en Australie, dans les champs aurifères 
de Ballarat, dans l’État de Victoria.

Newcrest Mining Limited, qui est le plus grand producteur 
d’or en Australie, a conclu la première année complète 
d’exploitation de la mine à ciel ouvert Telfer, en Australie-
Occidentale. En 2006, la production de cette mine s’est 
chiffrée à 639 607 oz d’or et son exploitation souterraine a 
commencé, en vue de produire 4 Mt/a de minerai avant la 
fin de décembre. Par ailleurs, l’an 2006 représente la pre-
mière année complète d’exploitation de la mine Cracow, 
dont Newcrest possède 70 % des intérêts et Sedimentary 
Holdings Ltd, 30 %, dans le centre du Queensland.

DEMANDE D’OR DANS L’INDUSTRIE 
DE LA FABRICATION

Dans l’ensemble, la demande d’or dans l’industrie de la 
fabrication a fléchi de 11 % de 2005 à 2006 pour s’établir à 

République du Mali, et de celle de la mine Tabakoto de la 
vancouvéroise Nevsun Resources Ltd. Elle a aussi pro-
gressé grâce à la production plus élevée de la mine Yatela. 
La République du Mali possède 20 % des intérêts dans 
cette exploitation, tandis que la torontoise IAMGOLD 
Corporation en détient indirectement 40 % des intérêts, tout 
comme AngloGold Ashanti Limited, qui en est l’exploitant. 

Asie

Gold Fields Limited a fait passer de 8 à 14 % ses intérêts 
dans l’australienne Sino Gold Mining Limited qui a été 
autorisée, en juin 2005, par le gouvernement de la Chine à 
construire une mine pour exploiter l’un des plus gros gîtes 
d’or inexploités du pays, soit le gisement Jinfeng, qui 
repose dans le Sud-Ouest de la province de Guizhou.

Centerra Gold Inc. a révisé à la baisse ses prévisions 
quant à la production en 2006 de la mine Kumtor, qui est 
située au Kirghizistan, et elle évalue celles portant sur sa 
production en 2007, depuis qu’un mouvement est survenu 
dans la paroi de cette fosse, en juillet. En 2006, la produc-
tion de la mine Kumtor devrait s’élever à 9,3 t d’or plutôt 
qu’à environ 13 t.

Aux Philippines, Xstrata Copper Canada s’est procuré 
62,5 % des intérêts dans le gisement de cuivre-or 
Tampakan auprès d’Indophil Resources NL, après la 
confirmation dans une étude de préfaisabilité que ce gîte 
renferme des ressources qui se chiffrent à 2 Gt de minerai 
renfermant 11,6 Mt de cuivre et 14,6 Moz d’or, selon une 
teneur limite en cuivre de 0,3 %.

Ivanhoe Mines Ltd. poursuit le projet d’exploitation de 
cuivre et d’or Oyu Tolgoi, de même que des projets 
d’exploration minérale, dans le Sud de la Mongolie. Rio 
Tinto s’est engagée à investir jusqu’à 1,5 G$US dans le 
projet en échange de 40 % des intérêts d’Ivanhoe. Dans une 
étude complète menée indépendamment pour le compte 
d’Ivanhoe, on indique que la mine Oyu Tolgoi pourra pro-
duire en moyenne plus de 1 Glb/a de cuivre et plus de 
330 000 oz/a d’or pendant au moins 35 ans. 

La coentreprise PT Nusa Halmahera Minerals, qui appar-
tient à 82,5 % à Newcrest Mining Limited et à 17,5 % à 
PT Aneka Tambang, a terminé la construction de la mine 
souterraine Kencana, en Indonésie, et a concentré ses acti-
vités sur celle-ci à mesure qu’elle épuisait le minerai de la 
mine à ciel ouvert Toguraci. Par ailleurs, la coentreprise 
rapporte que la mine Gosowong a produit 180 000 oz d’or. 

Europe
 
La torontoise Mines Agnico-Eagle Limitée a entrepris la 
construction de la mine d’or Kittila, dans le Nord de la 
Finlande. L’exploitation de cette mine devrait commencer 
au milieu de 2008 et permettre de produire 5 t/a d’or en 
moyenne.
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PERSPECTIVES

Le prix de l’or a poursuivi son impressionnante remontée 
tout au long de 2006 pour dépasser la barre des 700 $US/oz 
en mai, avant de fléchir quelque peu pour s’établir à une 
valeur variant entre 600 et 650 $US/oz. En moyenne, il a 
augmenté de 26 % de 2005 à 2006 pour se chiffrer à 
603 $US/oz en 2006. Bien que sa hausse en dollars améri-
cains soit bien accueillie par les producteurs, elle l’est 
beaucoup moins si l’on tient compte de l’appréciation de la 
devise canadienne par rapport au dollar américain, ainsi 
que de la hausse du prix de l’énergie et d’autres coûts 
d’exploitation touchant certaines mines canadiennes. En 
dollars canadiens, le prix de l’or a augmenté de 21 % en 
moyenne de 2005 à 2006 en passant de 538 à 684 $/oz. La 
valeur plus élevée de l’or a entraîné la reprise de projets et, 
plus particulièrement, la remise en production de certaines 
exploitations en 2006.

La faiblesse des taux d’intérêt aux États-Unis et le déficit 
record de ce pays ont continué d’exercer une pression bais-
sière sur le dollar américain en 2006 et, par conséquent, 
une pression haussière sur le prix de l’or. L’entente conclue 
entre les banques centrales dans le but de restreindre les 
ventes d’or, le nombre inférieur de programmes de couver-
ture lancés par les producteurs, les risques d’inflation, le 
prix supérieur de l’énergie, la production inférieure des 
mines et la forte demande ont tous contribué à la hausse du 
prix de l’or en 2006. Par ailleurs, la libéralisation des 
importants marchés de l’or chinois et indiens devrait sti-
muler la demande d’investissements dans ceux-ci, tandis 
que les fusions et les acquisitions devraient se poursuivre 
en 2007, à mesure que les grands producteurs tentent 
d’élargir leur part du marché.

2919 t, car l’utilisation accrue de l’or dans l’industrie de 
l’électronique et celle des médailles et des pièces de mon-
naie n’a pas contrebalancé la chute de 16 % de la demande 
dans l’industrie des bijoux. 

PRIX ET STOCKS

En 2006, le prix de l’or a poursuivi sa progression pour 
atteindre, à la mi-mai, la valeur inégalée en 26 ans de 
725 $US/oz, Il aurait augmenté de 35,8 % de 2005 à 2006 
pour se chiffrer à 603,77 $US/oz en moyenne, selon la 
London Bullion Market Association. Bien que sa montée 
soit impressionnante en dollars américains, elle ne l’est pas 
autant en dollars canadiens, en raison de la faiblesse de la 
devise américaine vis-à-vis du dollar canadien. En début 
d’année, le prix de l’or se situait autour de 612 $/oz, à la 
mi-mai, il a culminé à 801,71 $/oz, puis il a chuté pour 
s’établir à 635 $/oz, en juin, avant de remonter et de clô-
turer l’année à 733,78 $/oz. Dans l’ensemble, le prix 
moyen de l’or était de 684,58 $/oz en dollars canadiens en 
2006, soit une hausse d’un peu plus de 21 % par rapport au 
prix moyen de 2005, soit 538,51 $/oz.

Bien que l’exploitation minière de nouvelles ressources en 
or contribue considérablement à l’offre totale d’or, cette 
dernière est également beaucoup touchée par le recyclage 
et la remise en marché des stocks existants. D’après des 
données fournies par GFMS Limited, les stocks d’or en 
surface se sont accrus d’environ 1,6 % en 2006 pour tota-
liser quelque 158 000 t. L’offre sur le marché des stocks en 
surface a totalisé 1435 t en 2006, ce qui représentait 37 % 
de l’offre mondiale totale d’or pendant cette même année. 

Autres pays
39 %

Figure 6
Fabrication d'or à l'échelle mondiale, en 2006

Source : GFMS Limited.
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Figure 7
Marchés mondiaux de l'or, en 2006

Source : GFMS Limited.
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NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
étaient les plus récentes en décembre 2007. (3) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet à 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

Dollars

Sources : Ressources naturelles Canada; London Bullion Market Association; Banque du Canada.

Figure 8
Prix de l'or cotés à Londres quotidiennement en après-midi, en 2006

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.
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Canada États-Unis UE Japon 
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2603.00.00.82 Minerais de cuivre et leurs 
concentrés : teneur en or

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2604.00.00.82 Minerais de nickel et leurs 
concentrés : teneur en or

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2607.00.00.82 Minerais de plomb et leurs 
concentrés : teneur en or

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2608.00.00.82 Minerais de zinc et leurs 
concentrés : teneur en or

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2616.10.00.82 Minerais de métaux précieux et 
leurs concentrés; minerais 
d'argent et leurs concentrés : 
teneur en or

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2616.90.00.20 Minerais de métaux précieux et 
leurs concentrés : teneur en or

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

71.08 Or (y compris l'or platiné), sous 
forme brute, sous formes 
mi-ouvrées ou en poudre

7108.11 À usages non monétaires : 
poudres

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7108.12 À usages non monétaires : sous 
autres formes brutes

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

7108.13 À usages non monétaires : sous 
autres formes mi-ouvrées

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits 
de douane applicables seront les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale 
du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States, 
2007; Journal officiel de l'Union européenne (édition du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan, 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.

 (g) (k$)  (g) (k$) (g) (k$)

PRODUCTION
Terre-Neuve-et-Labrador   477 650   8 179 – – – –
Nouvelle-Écosse   37 044    634 – – – –
Nouveau-Brunswick   227 022   3 887   219 583   3 805   254 918   5 539
Québec  24 102 841   412 713  23 903 303   414 244  23 392 733   508 301
Ontario  72 150 983  1 235 441  71 836 661  1 244 929  57 368 494  1 246 560
Manitoba  4 438 574   76 002  2 909 544   50 422  3 501 955   76 094
Saskatchewan  1 813 828   31 058  1 811 503   31 393  1 505 188   32 706
Alberta   73 299   1 255   55 350    959   60 000   1 304
Colombie-Britannique  20 408 114   349 448  16 656 112   288 650  15 594 001   338 842
Yukon  3 166 647   54 222  1 939 385   33 610  1 725 116   37 485
Territoires du Nord-Ouest   511 098   8 752 – – – –
Nunavut  2 070 776   35 458   217 724   3 773 – –

Total  129 477 876  2 217 050  119 549 165  2 071 787  103 402 405  2 246 831

Production des mines  130 727 146 n.d.  120 541 111 n.d.  103 807 139 n.d.

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION D'OR PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, DE 2004 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.   
– : néant; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2004 2005 2006 (dpr)
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 (g) (k$)  (g) (k$)  (g) (k$)

2600.00 (1) Minerais d'or et leurs concentrés
Japon  3 465 165   39 454  3 697 363   54 342  2 294 488   42 541
Suède – –  2 444 879   42 231   985 265   18 989
États-Unis  1 830 582   25 005  1 589 543   22 443  1 016 922   13 041
Corée du Sud   142 403   1 155   464 528   6 408   297 407   5 411
Inde   7 416    87   13 542    176   148 976   3 378
Chine   190 434   2 950   63 480   1 038   129 833   2 622
Belgique   139 178   2 414   53 291    799   30 603    679
Mexique – – – –   32 400    673
Philippines   16 162    199  1 347 028    710   28 800    496
Allemagne – –   82 924   1 193 – –
Indonésie – –   6 720    80 – –
Autres pays – –    224    3 – –

Total  5 791 340   71 264  9 763 522   129 423  4 964 694   87 830

7108.11 Or en poudre
États-Unis   420 583   7 495   50 658    620   396 194   4 281
Japon – –    154    2 – –
Taïwan – –   11 464    35 – –

Total   420 583   7 495   62 276    657   396 194   4 281

7108.12 Or sous autres formes brutes
Royaume-Uni  72 659 321  1 233 329  109 280 097  1 888 461  139 149 025  3 067 977
États-Unis  118 223 846  2 063 714  98 816 523  1 714 096  93 092 390  2 044 698
Suisse   554 990   8 730  17 461 855   298 184  8 189 855   173 489
Émirats arabes unis  2 814 868   43 100  4 679 458   79 873  1 656 013   38 056
Hong Kong   1 273    17  1 044 200   16 161   497 656   10 368
Inde   10 000    172   970 490   18 169   109 800   2 624
Pakistan   4 000    68 – –   11 895    275
Japon   12 343    197  1 019 028   16 928   4 000    91
Trinité-et-Tobago – –   10 501    96   6 053    76
France – –   1 001    21   1 001    27
Arménie   2 000    35   2 000    34 – –
Allemagne   1 321    18   498 088   8 237 – –
Italie   4 400    47 – – – –
Corée du Sud – –  1 382 758   22 366 – –
Autres pays – –   9 381    199 8121 144

Total  194 288 362  3 349 427  235 175 380  4 062 825  242 725 809  5 337 825

7108.13 Or sous autres formes mi-ouvrées
États-Unis  1 980 034   21 073  1 840 772   20 083  2 033 953   27 934
Thaïlande    772    13   1 365    23   170 382   1 515
Espagne – – – –   6 299    64
Trinité-et-Tobago   1 960    15   4 798    67   2 524    45
Autres pays    849    19   3 507    69   3 862    47

Total  1 983 615   21 120  1 850 442   20 242  2 217 020   29 605

Exportations totales  202 483 900  3 449 306  246 851 620  4 213 147  250 303 717  5 459 541

IMPORTATIONS (2)
2600.00 (3) Minerais d'or et leurs concentrés

Espagne  1 120 495   15 949   756 765   10 832  1 372 367   24 851
États-Unis  1 582 812   21 498  1 556 212   24 322  1 329 158   23 967
Australie    134    2    847    13   662 637   11 630
Argentine    2 . . .   360 883   5 537   642 240   9 837
Bulgarie   550 362   7 411   497 670   6 291   469 018   7 340
Mexique  1 613 277   2 163   197 256   2 816   336 302   6 274
Pérou   652 519   10 756   198 034   3 227   185 970   3 567
Allemagne   105 823   1 371   71 379    969   92 760   1 771
Chili    9 . . .    16 . . .   88 086   1 762
Afrique du Sud   27 475    482   168 065   2 614   34 744    770
Philippines – – – –   37 673    767
Azerbaïdjan – – – –   6 653    133
Canada – – – –   4 425    95
Arabie saoudite   654 209   9 593   84 456   1 383 – –
Autres pays    393    6    265    3 50 1

Total  6 307 510   69 231  3 891 848   58 007  5 262 083   92 765

EXPORTATIONS

2004 2005 2006 (dpr)

TABLEAU 2. CANADA : COMMERCE DE L'OR, DE 2004 À 2006

No tarifaire
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 (g) (k$)  (g) (k$)  (g) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
7108.11 Or en poudre

États-Unis   3 862    56   15 602    213   18 020    267
Sierra Leone    387    6 – –   2 000    35
Autres pays   4 720    65 1192 16   1 428    19

Total   8 969    127   16 794    229   21 448    321

7108.12 Or sous autres formes brutes
Pérou  9 646 956   126 669  103 380 626   889 210  156 694 607  1 118 888
Suriname  7 371 814   137 641  9 846 896   183 448  17 835 974   212 939
Chili   204 371   3 403  51 385 601   168 966  121 044 002   208 751
Mongolie  2 378 073   36 714  10 844 404   154 791  15 344 943   193 230
États-Unis  23 975 632   405 133  4 929 140   73 726  6 871 884   143 066
Guyana  10 982 378   190 467  8 030 670   138 911  5 225 039   116 893
Brésil  4 824 880   89 657  1 235 332   21 797  4 254 766   82 659
Afrique du Sud  1 238 892   17 209  2 871 008   45 183  4 145 362   78 426
Soudan  1 225 453   14 812  7 582 331   80 165  6 607 210   71 240
Mexique – –   695 201   5 663  3 327 118   60 839
Géorgie   496 303   3 547  4 939 371   42 078  6 967 969   54 289
Argentine   361 374   4 572  2 919 138   30 923  7 507 454   54 148
Tanzanie   878 741   10 946  12 561 359   157 817  3 017 000   42 238
Nicaragua  2 231 817   23 419  2 418 459   21 660  2 597 737   31 892
Costa Rica – –   696 720   7 454  3 512 850   26 461
Canada   23 490    397   2 419    96   575 636   14 170
Hong Kong    73    1   328 000   4 301   274 945   7 027
Allemagne   46 929    649   40 713    454   131 472   2 278
Suisse   65 161   1 146   3 980    76   8 131    417
Colombie – – – –   21 969    322
Bolivie   24 070    203   708 059    718   8 771    206
Pays-Bas – – – –   8 391    136
Australie   5 397    70   1 888    33   10 103    129
Autres pays  3 248 999   38 006  7 839 026   72 991   65 596    93

Total  69 230 803  1 104 661  233 260 341  2 100 461  366 058 929  2 520 737

7108.13 Or sous autres formes mi-ouvrées
États-Unis   698 026   11 630   814 520   12 606  1 466 079   12 827
Thaïlande   9 354    166 – –   140 724   1 870
Suisse   27 222    366   49 338    603   80 190   1 558
Singapour   78 237   1 493   108 859   1 906   35 604    796
Croatie – – – –   38 703    727
Arménie   2 726    8   5 196    30   9 220    374
Brésil    1 . . . – –   7 643    144
Italie   12 537    60   8 850    90   19 983    144
Allemagne   18 429    180   20 484    267   28 024    129
Canada   13 892    173   2 769    59   4 857    93
Autres pays   18 232    283   64 646    509   33 222    253

Total   878 656   14 359  1 074 662   16 070  1 864 249   18 915

Importations totales  76 425 938  1 188 378  238 243 645  2 174 767  373 206 709  2 632 738

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires
(1) Comprend les catégories des numéros tarifaires 2603.00.82, 2607.00.82, 2608.00.82, 2616.10.82 et 2616.90.82 du Système harmonisé. (2) Les importations 
provenant des « Autres pays » peuvent inclure des réimportations en provenance du Canada. (3) Comprend les catégories des numéros tarifaires 
2603.00.00.82, 2604.00.00.82, 2607.00.00.82, 2608.00.00.82, 2616.10.00.82 et 2616.90.00.20 du Système harmonisé.  

TABLEAU 2 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)No tarifaire



OR    40.15

Année

(kg) (%) (kg) (%) (kg) (%) (kg) (%)

1988   112 404 83,40   4 879 3,6   17 530 13,00   134 813 100
1989   138 211 86,70   5 354 3,4   15 930 10,00   159 494 100
1990   147 355 88,00   3 993 2,4   16 025 9,6   167 373 100
1991   153 859 87,80   3 834 2,2   17 589 10,00   175 282 100
1992   141 965 88,50   3 469 2,2   14 917 9,3   160 351 100
1993   137 346 89,70   3 787 2,5   11 997 7,8   153 129 100
1994   133 018 90,80   3 714 2,5   9 696 6,6   146 428 100
1995   132 834 88,00   5 303 3,5   12 730 8,4   150 867 100
1996   147 052 89,30   3 971 2,4   13 636 8,3   164 660 100
1997   155 543 90,70   3 987 2,3   11 949 7,0   171 479 100
1998   147 574 89,60   3 098 1,9   14 102 8,6   164 773 100
1999   141 467 89,80   3 081 2,0   13 068 8,3   157 617 100
2000   139 145 90,50   2 695 1,8   11 874 7,7   153 715 100
2001   144 815 91,20   2 461 1,5   11 598 7,3   158 875 100
2002   140 839 92,70   2 347 1,5   8 719 5,7   151 904 100
2003   130 549 92,70   1 841 1,3   8 471 6,0   140 861 100
2004   116 993 90,40   3 557 2,7   8 928 6,9   129 478 100
2005   107 879 90,20   2 189 1,8   9 482 7,9   119 549 100
2006 (dpr)   92 671 89,60   1 958 1,9   8 774 8,5   103 402 100

quartz aurifère de placers métaux communs Total
Mines de Exploitations Minerais de

TABLEAU 3. CANADA : ÉVOLUTION HISTORIQUE DE LA PRODUCTION D'OR AU CANADA PAR 
TYPE DE PROVENANCE, DE 1988 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires.

Année
Production

totale
Valeur
totale

Valeur
moyenne (1)

Pourcentage d'or
dans la production

minérale totale

(kg) (k$) ($/g)

1988   134 813  2 331 989    17    6
1989   159 494  2 315 860    15    6
1990   167 373  2 407 654    14    6
1991   175 282  2 338 614    13    7
1992   160 351  2 141 161    13    6
1993   153 129  2 284 991    15    6
1994   146 428  2 468 926    17    6
1995   150 867  2 557 502    17    6
1996   164 660  2 799 547    17    6
1997   171 479  2 527 429    15    5
1998   164 773  2 312 593    14    5
1999   157 617  2 099 302    13    4
2000   153 715  2 044 869    13    2
2001   158 875  2 135 275    13    3
2002   151 904  2 377 303    16    12
2003   140 861  2 307 157    16    11
2004   129 478  2 217 050    17    9
2005   119 549  2 071 787    17    8
2006 (dpr)   103 402  2 246 831    22    8

(1) La valeur est fondée sur les prix moyens de l'or cotés en après-midi à Londres.
(2) À partir de 2002, les données sur le pétrole et le gaz ne font pas partie de la production 
minérale totale. 

TABLEAU 4. CANADA : ÉVOLUTION HISTORIQUE DE LA 
PRODUCTION D'OR AU CANADA, VALEUR MOYENNE ET 
POURCENTAGE DE TOUTE LA PRODUCTION MINÉRALE,
DE 1988 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires.
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Pays 2002 2003 2004 2005 2006

(tonnes)

AMÉRIQUE DU NORD
Canada (1) 152 142 131 121 104
États-Unis 298 277 258 256 242

Total, Amérique du Nord 450 418 389 376 346

AFRIQUE
Afrique du Sud 398 373 337 295 272
Ghana 69 71 63 67 66
Tanzanie 43 48 48 47 40
Mali 56 46 38 44 51
Zimbabwe 16 12 21 13 11
Guinée 17 17 15 17 16
Autres pays 30 26 24 32 33

Total, Afrique 629 591 547 516 489

AMÉRIQUE LATINE
Pérou 157 173 173 208 203
Brésil 42 40 48 41 37
Chili 39 39 40 40 42
Mexique 21 20 22 30 38
Argentine 33 30 29 28 44
Colombie 21 47 38 36 35
Venezuela 10 8 10 10 12
Suriname - - 9 11 10
Équateur 3 5 5 5 5
Guyana 14 12 11 8 6
Bolivie 11 9 6 9 10
Autres pays 20 18 15 13 23

Total, Amérique latine 370 401 404 440 467

ASIE
Chine 202 210 212 230 247
Indonésie 142 141 94 143 86
Ouzbékistan 86 85 88 84 84
Papouasie-Nouvelle-
   Guinée 61 68 73 69 58
Philippines 36 38 36 38 36
Mongolie 12 11 18 24 23
Kirghizistan 16 23 21 17 11
Kazakhstan 22 19 19 18 22
Japon 9 8 8 8 9
Arabie saoudite 4 9 8 8 5
Autres pays 19 23 22 24 20

Total, Asie 610 634 600 661 601

EUROPE
Russie 168 170 169 163 159
Suède 6 6 7 5 7
Espagne 6 5 5 2 2
Autres pays 20 18 13 10 13

Total, Europe 200 199 194 181 181

OCÉANIE
Australie 266 282 259 263 247
Autres pays 13 13 14 13 11.98

Total, Océanie 280 295 273 276 259

Total, production mondiale 2 538 2 538 2 407 2 450 2 344

(1) Les données portant sur la production du Canada ont été obtenues de Ressources naturelles 
Canada.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 5. PRODUCTION MONDIALE DES MINES D'OR, DE 2002 À 2006

Source : Groupe international de consultation sur la statistique des métaux non ferreux.
– : néant.



OR    40.17

Or sous formes ouvrées 2002 2003 2004 2005 2006

(tonnes)

Joaillerie 2 660 2 482 2 614 2 707 2 280
Produits électroniques 206 233 260 279 304
Matériel dentaire 69 67 68 62 61
Autres utilisations industrielles 83 80 83 85 86
Médailles et pièces de 

monnaie falsifiées 27 26 26 37 59
Pièces officielles 97 107 115 111 129

Total de la fabrication d'or 3 140 2 995 3 166 3 282 2 919

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 6. FABRICATION D'OR À L'ÉCHELLE MONDIALE (1), 
DE 2002 À 2006

Source : GFMS Limited, Gold Survey 2007 .
(1) Comprend l'utilisation de débris.

Année $US/oz $CAN/oz Année $US/oz $CAN/oz

1934 à 1967 35,00 n.d. 1987 446,66 592,18
1968 38,82 41,82 1988 436,45 554,76
1969 41,13 44,29 1989 381,27 451,33
1970 35,97 37,54 1990 383,72 447,79
1971 40,87 41,27 1991 362,34 415,09
1972 58,22 57,66 1992 343,86 415,23
1973 97,22 97,24 1993 360,06 464,35
1974 158,80 155,36 1994 384,15 524,60
1975 160,96 163,76 1995 384,07 526,94
1976 124,78 123,01 1996 387,69 528,62
1977 147,80 157,10 1997 328,41 454,52
1978 193,51 220,74 1998 294,11 435,77
1979 305,69 358,12 1999 278,86 413,57
1980 614,38 719,08 2000 279,11 414,70
1981 459,22 550,57 2001 271,40 403,08
1982 375,52 463,51 2002 309,73 486,40
1983 423,52 521,82 2003 363,32 509,18
1984 360,63 466,99 2004 409,17 531,72
1985 317,35 433,21 2005 444,45 538,51
1986 367,58 510,73

Mois
($US/oz) ($CAN/oz) ($US/oz) ($CAN/oz) ($US/oz) ($CAN/oz) ($US/oz) ($CAN/oz) ($US/oz) ($CAN/oz)

Janvier 281,65 450,73 356,86 549,92 413,79 530,18 424,03 519,58 549,86 636,35
Février 295,50 471,56 358,97 542,89 404,88 531,21 423,35 524,81 555,00 637,63
Mars 294,05 466,66 340,55 502,62 406,67 536,32 434,32 528,18 557,09 644,78
Avril 302,68 478,66 328,18 478,65 403,26 534,29 429,23 530,54 610,65 698,45
Mai 314,49 487,37 355,68 492,44 383,78 522,96 421,87 529,66 675,39 749,32
Juin 321,18 491,95 356,35 481,89 392,37 526,98 430,66 534,11 596,15 664,01
Juillet 313,29 484,31 351,02 484,90 398,09 520,79 424,48 519,03 633,71 715,61
Août 310,25 486,44 359,77 502,11 400,51 520,93 437,93 527,28 632,59 707,41
Septembre 319,16 502,93 378,95 516,59 405,28 518,16 456,05 537,04 598,19 667,68
Octobre 316,56 499,47 378,92 500,87 420,46 519,82 469,90 553,34 585,78 661,11
Novembre 319,15 501,51 389,91 511,79 439,38 523,13 476,67 562,98 627,83 713,33
Décembre 332,43 518,36 406,95 535,14 442,08 533,76 510,10 592,23 629,79 726,15

Sources : London Bullion Market Association, prix cotés en après-midi; Banque du Canada.
n.d. : non disponible.

TABLEAU 7. PRIX MOYENS ANNUELS DE L'OR, DE 1934 À 2005, ET PRIX MENSUELS, DE 2002 À 2006

2002 200620052003 2004
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Société minière Adresse du site Web

Afcan Mining Corporation www.afcan-mining.com
Anaconda Mining Inc. www.anacondamining.com

Bema Gold Corporation www.bema.com
Bralorne Gold Mines Ltd. www.bralorne.com

Callinan Mines Limited www.callinan.com
Centerra Gold Inc. www.centerragold.com
Comaplex Minerals Corp. www.comaplex.com
Corporation minière Inmet www.inmet-mining.com
Corporation minière Rocmec inc. www.rocmecmines.com
Cross Lake Minerals Ltd. www.crosslakeminerals.com
Crystallex International Corporation www.crystallex.com
Cusac Gold Mines Ltd. www.cusac.com

Eldorado Gold Corporation www.eldoradogold.com
Etruscan Resources Inc. www.etruscan.com

Goldcorp Inc. www.goldcorp.com

Handy & Harman of Canada, Limited www.handyharmancanada.com
High River Gold Mines Ltd. www.hrg.ca
Highland Gold Mining Ltd. www.highlandgold.com
HudBay Minerals Inc. www.hudbayminerals.com

IAMGOLD Corporation www.iamgold.com
Imperial Metals Corporation www.imperialmetals.com
International Tower Hill Mines Ltd. www.ithmines.com
Ivanhoe Mines Ltd. www.ivanhoe-mines.com

Johnson Matthey Plc www.matthey.com

Kinross Gold Corpoaration www.kinross.com
Kirkland Lake Gold Inc. www.klgold.com

Les Resources Aur Inc. www.aurresources.com
Les Ressources Campbell inc. www.ressourcescampbell.com
Les Ressources Claude Inc. www.clauderesources.com
Lihir Gold Limited www.lihir.com.pg

Mines Agnico-Eagle Limitée www.agnico-eagle.com
Mines Aurizon Ltée www.aurizon.com
Mines Richmont inc. www.richmont-mines.com
Miramar Mining Corporation www.miramarmining.com
Monnaie royale canadienne www.mint.ca

Newcrest Mining Limited www.newcrest.com.au
Newmont Mining Corporation www.newmont.com
North American Palladium Ltd. www.napalladium.com
Northern Dynasty Minerals Ltd. www.northerndynastyminerals.com
Northgate Minerals Corporation www.northgateminerals.ca

Orvana Minerals Corp. www.orvana.com
Osisko Exploration Ltée www.osisko.com

Peter Hambro Mining PLC www.peterhambro.com

Ressources Breakwater Ltée www.breakwater.ca
River Gold Mines Ltd. www.rivergoldmine.com

San Gold Corporation www.sangoldcorp.com
Semafo Inc. www.semafo.com
Société aurifère Barrick www.barrick.com

Teck Cominco Limited www.teckcominco.com
TVI Pacific Inc. www.tvipacific.com

Vale Inco (CVRD Inco Limited) www.inco.com

Xstrata Plc www.xstrata.com

Yamana Gold Inc. www.yamana.com

TABLEAU 8. SOURCES ADDITIONNELLES D'INFORMATION SUR LES 
SOCIÉTÉS MINIÈRES EN VISITANT CES SITES WEB
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INTRODUCTION

Le présent chapitre traite de l’industrie de la pierre de 
taille au Canada, y compris les carrières de pierre de taille 
en exploitation et les installations de traitement de la pierre. 
La pierre de taille, aussi appelée pierre architecturale, 
désigne toute pierre qui peut être extraite de carrières sous 
forme de gros blocs et être traitée en plaques de forme 
carrée, en petits blocs, en dalles, etc. Les matières brutes 
comprennent bon nombre de différents types de roches et 
dans l’industrie, ces roches sont désignées par leur nom 
commercial.

Les définitions qui suivent sont tirées de l’Industrial 
Minerals and Rocks de 2006  (7e édition) et se trouvaient à 
l’origine dans la spécification C119 de l’ASTM (American 
Society for Testing and Materials). Le « granite » commer-
cial compte des roches ignées feldspathiques comme le 
granite, le gabbro, le gneiss et l’anorthosite. La diabase et 
le basalte à grains fins sont souvent appelés granite noir. Le 
« marbre » commercial est une roche cristalline constituée, 
en majeure partie, de calcite, de dolomite ou de serpentine 
pouvant subir un haut polissage. Cette catégorie comprend 
le vrai marbre, le calcaire, le travertin et la serpentinite. 
Certaines pierres offertes sur le marché sous forme de 
marbre, notamment le marbre Adair de l’Ontario, sont en 
fait de la dolomie ou du calcaire à grains fins. Le 
« calcaire » commercial est une roche d’origine sédimen-
taire composée principalement de carbonate de calcium ou 
d’un mélange de carbonate de magnésium et de calcium. 
Le « grès » commercial se définit comme une roche sédi-
mentaire composée, en grande partie, de fragments de 
roches et de minéraux dont la granulométrie varie de 2 à 
0,06 mm et qui contient au moins 60 % de silice libre. 
« L’ardoise » commerciale est décrite comme une roche 
métamorphique microgrenue dérivée de sédiments argileux. 

Pour que les architectes acceptent que les pierres de taille 
soient utilisées dans les projets de construction, les pierres 
doivent réussir les essais des normes ASTM, notamment 
les spécifications pour l’absorption, la densité apparente, le 
module de rupture, la résistance à la compression et la 
résistance à l’abrasion. L’industrie de la pierre détermine la 
valeur des différents produits d’après la couleur, la texture 
du grain, le fini de surface et la durabilité de la pierre.

INDUSTRIE CANADIENNE

Des données provisoires indiquent que la production totale 
de pierre au Canada (y compris la pierre de taille et la 
pierre concassée) s’élève à 140,8 Mt en 2006, ce qui repré-
sente une valeur de 1,267 G$, comparativement aux 
141,2 Mt de l’année précédente. La presque totalité de cette 
production a été de la pierre concassée destinée aux indus-
tries de la construction et des produits chimiques. Le 
tableau 2 montre la répartition de la production de pierre, 
selon le type de roche, pour la période de 2001 à 2006. La 
pierre concassée sert pour la construction et elle a divers 
usages chimiques, métallurgiques et autres. Pour sa part, la 
pierre pulvérisée est utilisée comme charge minérale et sert 
à des applications agricoles et environnementales. Dans le 
chapitre intitulé « Granulats », on fournit des renseigne-
ments complémentaires détaillés sur la pierre concassée 
ainsi que sur le sable et le gravier. Des granulats légers y 
sont abordés, notamment la perlite, la vermiculite, la pierre 
ponce et les argiles expansées. 

Les centres de production de pierres architecturales, de 
pierres ornementales ou de pierres pour monuments sont 
présentés à la figure 1. La plupart des carrières de pierre se 
trouvent dans le Sud et le centre du Québec ainsi que dans 
la partie centrale de l’Ontario; les autres régions produisent 
de plus petites quantités. Au Québec, les carrières de pierre 
sont principalement situées au nord-ouest de Québec, près 
de Rivière-à-Pierre, dans la région du lac Saint-Jean et dans 
la région de Sherbrooke-Stanstead, près de la frontière des 
États-Unis. Dans la partie centrale de l’Ontario, l’extraction 
de calcaire et de marbre des carrières s’effectue dans les 
régions d’Owen Sound et de Wiarton de la péninsule 
Bruce. Les carrières de granite se trouvent dans la partie 
centrale de l’Ontario, près de Sudbury et dans le district de 
Vermilion Bay-Kenora. 
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Figure 1
Canada : Centres de production de pierres architecturales, de pierres 
ornementales et de pierres pour monuments, en 2006

A Gneiss rubané gris-rose à grain fin
B Granite rose à grain moyen
C Anorthosite noire à grain grossier

CC Anorthosite « Reflect Blue » à grain moyen
D Anorthosite gabbroïque noire à grain

moyen
DD Anorthosite gris-bleu, noire et blanche

E Monzonite quartzique gris-rose à grain
moyen

F Gneiss granitique rose à grain fin
G Charnockite verte à grain grossier
H Granite gris-rose ou gris-brun à grain

grossier
I Gneiss dioritique gris à grain moyen
J Granite rouge à grain moyen
L Monzonite quartzique brune ou rouge à

grain grossier
M Granite gris à grain moyen
N Granite rose, brun ou or à grain moyen
O Granite gris-bleu à grain fin

P Granite rose corail à grain grossier
Q Granite gris-bleu à grain moyen

QQ Gabbro à grain moyen
R Calcaire dolomitique clair marbré (pierre 

de Tyndall)
S Marbre-dolomie gris-bleu à chamois,

cristallin de grain fin à moyen
SS Marbre précambrien multicolore à grain fin

T Calcaire gris-brun clair à grain moyen 
U Calcaire gris-bleu à grain moyen
V Grès olive à grain moyen
W Grès brun olive et gris-bleu de grain fin à

moyen
X Grès blanc à chamois de grain fin à moyen

(Potsdam)
Y Ardoise aux couleurs variées à grain très

fin
Z Stéatite (pierre de savon)
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Figure 2a
Production canadienne de pierre, de 1994 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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Figure 2b
Production canadienne de pierre, de 1994 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.

Milliers de tonnes



41.4    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

de pierre sont présentées aux tableaux 4 à 8, et comportent 
un résumé pour chaque province ou territoire ainsi qu’une 
répartition de l’utilisation des pierres de taille et des pierres 
concassées dans les applications. Le tableau 9 présente une 
répartition de la production de granite brut et de son com-
merce pour la période de 1988 à 2006. Les figures 2a et 2b 
mettent en lumière les tendances de la production de pierres 
de taille et de pierres concassées au cours de la période de 
1994 à 2006, répartie selon le type de pierre. Pour les deux 

En 2005, 789 000 t de pierre de taille évaluées à 103,2 M$ 
ont été extraites des carrières du Canada, ce qui représente 
une hausse de 18,4 % par rapport aux chiffres de 2004. La 
production peut être répartie comme suit selon le type de 
pierre : 394 000 t (49,9 %) de calcaire, 9000 t (1,1 %) de 
marbre, 241 000 t (30,5 %) de granite, 86 000 t (10,8 %) de 
grès et 58 000 t (7,7 %) de schiste argileux (incluant 
l’ardoise). Les données de production pour les divers types 

Milliers de tonnes

Source : Ressources naturelles Canada.

Figure 3
Production canadienne de granite, par utilisation, de 1994 à 2005
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Source : Ressources naturelles Canada.

Figure 4
Production canadienne de calcaire, par utilisation, de 1994 à 2005
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COMMERCE
      
Les importations et les exportations de pierre de taille brute 
et d’autres produits de pierre sont indiquées au tableau 1. 
Les exportations totales de granite de taille brute ou de 
granite brut du Canada étaient de 25 981 m3 (72 746 t, 
selon une densité de 2,8) en 2006, une hausse importante 
comparativement aux 15 955 m3 de l’année précédente. La 
pierre a surtout été exportée aux États-Unis, en Chine et en 
Corée du Sud. Le Canada a également exporté un total de 
14 304 t de plaques de granite de forme carrée, une légère 
hausse par rapport à 2005. 

En 2006, le Canada a importé 42 646 t de granite brut pro-
venant des États-Unis, du Brésil, de l’Afrique du Sud, du 
Zimbabwe et de l’Italie, soit une baisse par rapport aux 
57 673 t de 2005. Pour ce qui est des plaques de granite de 
forme carrée, les importations en 2006 s’élevaient à 6135 t, 
comparativement à 9829 t l’année précédente, et prove-
naient principalement de la Chine, de l’Inde et des États-
Unis.

Sur le plan de la valeur totale du commerce de la pierre, le 
déficit de la balance commerciale ayant débuté en 2005 
poursuit sur sa lancée. En 2006, la valeur des importations 
dépassait celle des exportations de 69,1 M$. La figure 5 
montre la balance commerciale (exportations moins les 
importations) de la pierre au cours de la période allant de 
1990 à 2006. Entre 1990 et 2000, l’industrie est passée 
d’un déficit commercial de presque 60 M$ à un excédent 

principaux types commerciaux de pierres produites au 
Canada, soit le granite et le calcaire, une augmentation 
générale du volume produit a eu lieu au cours des dix der-
nières années. La figure 3 illustre la production de granite 
pour la période de 1994 à 2005. La figure 4 montre la pro-
duction de calcaire pour le même intervalle. En 2005, la 
production de blocs de calcaire brut a augmenté de 10,6 % 
par rapport à celle de l’année précédente. 

La plupart des installations de fabrication de la pierre de 
taille du Canada sont situées en Colombie-Britannique, en 
Ontario et au Québec. Les sociétés de production de pierre 
expédient des blocs de pierre brute, qui pèsent générale-
ment entre 20 et 40 t, à leur propre usine de fabrication ou à 
des usines appartenant à des tiers, au Canada et ailleurs. La 
pierre y est alors taillée en une variété de dimensions pour 
être utilisée à diverses fins : revêtement extérieur d’édifices 
(pierre taillée sur mesure), murs intérieurs, planchers, plans 
de travail, monuments et monuments commémoratifs, bor-
dures de trottoirs, ainsi que diverses autres utilisations 
comme l’aménagement paysager. Les fabricants se pro-
curent également de nombreux types de pierre dans 
d’autres pays.

Pour obtenir des renseignements sur les expéditions, par 
province, des différents types de pierre et leurs utilisations, 
le lecteur peut consulter les tableaux 10 et 11 du document 
de Statistique Canada intitulé Extraction de minerais non 
métalliques (numéro de catalogue 26-226-XIB) sur le site 
Web [www.statcan.ca/francais/freepub/26-226-XIB/free_f.
htm].

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
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Figure 5
Balance commerciale de la pierre (exportations moins les importations), de 1990 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.

Millions de dollars
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l’Italie (10,2 Mt) et l’Espagne (8,7 Mt). Depuis 2001, les 
pays ayant connu la plus grande croissance de production 
sont la Turquie (215 %), le Brésil (125 %), la Chine (31 %) 
et l’Inde (23 %), tandis que les tendances de production du 
Canada et des États-Unis sont demeurées les mêmes. La 
figure 6 montre la production mondiale de pierre de 2004 et 
de 2005.

Selon la Geological Survey des États-Unis, ce pays a 
produit en 2005 1,5 Mt de pierre de taille évaluées à 
269 M$US. Les données provisoires de 2006 indiquent une 
production d’environ 1,53 Mt évaluées à 275 M$US. 
Voici une comparaison de la production du Canada et de 
celle des États-Unis en 2005, pour ce qui est des types de 
pierre de taille : calcaire (394 000 t contre 581 000 t), 
granite (241 000 t contre 416 000 t), marbre (9000 t contre 
207 000 t) et grès (86 000 t contre 192 000 t).   

PRIX    

Les prix réalisés pour la pierre de taille sont plutôt vari-
ables, selon des facteurs tels que la couleur, la texture, le 
fini et l’uniformité. D’après la Geological Survey des 
États-Unis, les prix moyens ont été les suivants en 2005 : 
254 $US/t pour le granite, 165 $US/t pour le calcaire, 
126 $US/t pour le grès, 91 $US/t pour le marbre et 
617 $US/t pour l’ardoise. 

de 128 M$. Depuis 2000, cet excédent a diminué de façon 
régulière, jusqu’à atteindre la position déficitaire actuelle. 
Une part de cette tendance s’explique par une plus grande 
influence des produits de la pierre exportés vers le Canada  
par des pays comme le Brésil et la Chine.

D’après les données commerciales de 2006 publiées par la 
revue Stone World, les États-Unis ont importé 2,58 millions 
de tonnes courtes de granite, principalement en provenance 
des quatre pays suivants : le Brésil (38 %), l’Inde (23 %), la 
Chine (19 %) et l’Italie (13 %). Seulement 1,6 % des 
importations états-uniennes provenaient du Canada. La 
situation était très différente en ce qui concerne le marbre. 
Les États-Unis ont importé 1,82 million de tonnes courtes 
de marbre en 2006 (Stone World, mai 2007).  La répartition 
par pays exportateur va comme suit : la Turquie (43 %), le 
Canada (10 %), l’Italie (9 %) et le Mexique (8 %).

SITUATION MONDIALE

D’après les statistiques publiées par IMM Carrara (Inter-
nazionale Marmi e Macchine Carrara SpA [www.immca
rara.com/stat/english-version/index-stone-sector.html]), la 
production mondiale de pierre est évaluée à quelque 93 Mt 
pour 2005, soit une augmentation de 3,18 %  par rapport à 
l’année précédente. Les cinq plus importants producteurs 
(leur production estimée est indiquée entre parenthèses) ont 
été : la Chine (22,0 Mt), l’Inde (12,5 Mt), l’Iran (10,4 Mt), 
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Production mondiale de la pierre, en 2004 et 2005
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Association canadienne de la pierre
 www.stone.ca
Geological Survey des États-Unis
 www.minerals.usgs.gov/minerals/pubs/
 commodity/stone_dimension

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce chapitre ainsi 
que d’autres chapitres, y compris les éditions d’années pré-
cédentes, sont disponibles sur Internet à www.rncan.gc.ca/
smm/cmy/com_f.html.  

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.   

PERSPECTIVES    

On s’attend à ce que la demande pour les produits finis de 
pierre de taille soit à la baisse en 2007, étant donné 
l’importance du ralentissement dans le secteur de la cons-
truction aux États-Unis. L’appréciation du dollar canadien 
aura des répercussions négatives sur les exportations de 
pierre vers le marché états-unien. La balance commerciale 
risque de suivre cette tendance négative étant donné la 
pression permanente qu’exerce la production à meilleur 
marché en Chine, en Inde et au Brésil.

INDUSTRIE CANADIENNE DE LA PIERRE 
– SITES WEB PERTINENTS

Secteur des minéraux et des métaux, 
Ressources naturelles Canada 
 www.rncan.gc.ca/smm/stone/index_f.htm
gouvernement de la Colombie-Britannique  
 www.em.gov.bc.ca/mining/Geolsurv/
 IndustrialMinerals/naturalstone
gouvernement du Manitoba
 www.gov.mb.ca/iedm/mrd/busdev/industrial/  
 com-sum.html
gouvernement de l’Ontario
 www.mndm.gov.on.ca/mndm/mines/mg/dimstone/ 
 intro_f.asp
gouvernement du Québec
 www.mrnfp.gouv.qc.ca/mines/industrie/architecturale/ 
 index.jsp

États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2514.00 Ardoise, même dégrossie ou simplement débitée, par 
sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de 
forme carrée ou rectangulaire

en franchise
à 3,5 %

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

25.15 Marbres, travertins, écaussines et autres pierres 
calcaires pour monuments ou de construction d'une 
densité apparente égale ou supérieure à 2,5, et 
albâtre, même dégrossis ou simplement débités, par 
sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de 
forme carrée ou rectangulaire

2515.11 Marbres et travertins : bruts ou dégrossis en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2515.12 Marbres, travertins, écaussines et autres pierres 

calcaires pour monuments ou de construction d'une 
densité apparente égale ou supérieure à 2,5, et 
albâtre, même dégrossis ou simplement débités, par 
sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de 
forme carrée ou rectangulaire

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

25.16 Granite, porphyre, basalte, grès et autres pierres pour 
monuments ou de construction, même dégrossis ou 
simplement débités, par sciage ou autrement, en 
blocs ou en plaques de forme carrée ou rectangulaire

2516.11 Granite : brut ou dégrossi en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2516.12 Granite : simplement débité, par sciage ou autrement, 

en blocs ou en plaques de forme carrée ou 
rectangulaire

en franchise 
à 3,5 %

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2516.21 Grès : brut ou dégrossi en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2516.22 Grès : simplement débité, par sciage ou autrement, en 

blocs ou en plaques de forme carrée ou rectangulaire
3,5 % en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2516.90 Autres pierres pour monuments ou de construction en franchise
à 3,5 %

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

TARIFS DOUANIERS 

Canada
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États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

25.17 Cailloux, graviers, pierres concassées, des types 
généralement utilisés pour le bétonnage ou pour 
l'empierrement des routes, des voies ferrées ou 
autres ballasts, galets et silex, même traités 
thermiquement; macadam de laitier, de scories ou de 
déchets industriels similaires, même comprenant des 
matières reprises dans la première partie du libellé; 
tarmacadam, granules, éclats et poudres de pierres 

des nos 25.15 ou 25.16, même traités thermiquement
2517.10 Cailloux, graviers, pierres concassées, des types 

généralement utilisés pour le bétonnage ou pour 
l'empierrement des routes, des voies ferrées ou 
autres ballasts, galets et silex, même traités 
thermiquement

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2517.41 Granules, éclats et poudres de pierres des 

nos 25.15 ou 25.16, même traités thermiquement : de 
marbre

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2517.49 Granules, éclats et poudres de pierres des 

nos 25.15 ou 25.16, même traités thermiquement : 
autres

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

6801.00 Pavés, bordures de trottoirs et dalles de pavage, en 
pierres naturelles (autres que l'ardoise)

3,5 % en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

68.02 Pierres pour monuments ou de construction (autres 
que l'ardoise) travaillées et ouvrages en ces pierres, à 

l'exclusion de ceux du no  68.01; cubes, dés et articles 
similaires pour mosaïques, en pierres naturelles (y 
compris l'ardoise), même sur support; granules, éclats 
et poudres de pierres naturelles (y compris l'ardoise), 
colorés artificiellement

6802.10 Carreaux, cubes, dés et articles similaires, même de 
forme autre que carrée ou rectangulaire, dont la plus 
grande surface peut être inscrite dans un carré dont le 
côté est inférieur à 7 cm; granules, éclats et poudres, 
colorés artificiellement

en franchise
à 8 %

en franchise
à 5 %

en franchise en franchise en franchise en franchise

6802.21 Autres pierres pour monuments ou de construction et 
ouvrages en ces pierres, simplement taillés ou sciés 
et à surface plane ou unie : marbre, travertin et 
albâtre

3,5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

6802.22 Autres pierres pour monuments ou de construction et 
ouvrages en ces pierres, simplement taillés ou sciés 
et à surface plane ou unie : autres pierres calcaires

5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

6802.23 Autres pierres pour monuments ou de construction et 
ouvrages en ces pierres, simplement taillés ou sciés 
et à surface plane ou unie : granite

3,5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

6802.29 Autres pierres pour monuments ou de construction et 
ouvrages en ces pierres, simplement taillés ou sciés 
et à surface plane ou unie : autres pierres

5 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise

6802.91 Autres pierres : marbre, travertin et albâtre 6 % en franchise en franchise en franchise 1,7 % en franchise
6802.92 Autres pierres : autres pierres calcaires 6,5 % 3 % en franchise en franchise 1,7 % en franchise
6802.93 Autres pierres : granite 6,5 % 6,5 % en franchise en franchise en franchise 

à 1,7 %
en franchise

6802.99 Autres pierres : autres pierres 6,5 % 6,5 % en franchise en franchise en franchise 
à 1,7 %

en franchise

6803.00 Ardoise naturelle travaillée et ouvrages en ardoise 
naturelle ou agglomérée (ardoisine)

en franchise
à 6,5 %

en franchise
à 6,5 %

en franchise en franchise 1,7 % en franchise

68.04 Meules et articles similaires, sans bâtis, à moudre, à 
défribrer, à broyer, à aiguiser, à polir, à rectifier, à 
trancher ou à tronçonner, pierres à aiguiser ou à polir 
à la main, et leurs parties, en pierres naturelles, en 
abrasifs naturels ou artificiels agglomérés ou en 
céramique, même avec parties en autres matières

6804.10 Meules à moudre, à broyer ou à défibrer 6,5 % en franchise en franchise en franchise en franchise 1,5 à 2,3 %
6804.23 Autres meules à moudre, à broyer ou à défibrer et 

articles similaires : en pierres naturelles
6,5 % en franchise en franchise en franchise en franchise 1,5 %

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006, et 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States, 2006 et 2007; 
Journal officiel de l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2005 et du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan , 2006 et 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les droits 
conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles 
tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS (suite)

Canada
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS
2514.00 Ardoise, même dégrossie ou simplement 

débitée, par sciage ou autrement, en blocs 
ou en plaques de forme carrée ou 
rectangulaire

États-Unis    435    287    628    410    613    423
Japon – – – –    125    14
Costa Rica – – – –    1    1
Italie – – – –    1    1
Autres pays 7 3    51    27 – –

Total    442    290    679    437    740    439

2515.11 Marbres et travertins, bruts ou dégrossis
Bermudes    18    7    38    13    63    16
États-Unis    6    6    19    4    8    12
Australie – –    4    1 – –
Bahamas – –    1    10 – –

Total    24    13    62    28    71    28

2515.12 Marbres et travertins, simplement débités, 
par sciage ou autrement, en blocs ou en 
plaques de forme carrée ou rectangulaire

Italie    388    168    476    154    450    181
Chine – – – –    51    22
États-Unis    10    31    15    30    3    8
Espagne – – – –    17    6
Bermudes    409    136    21    7    5    2
Bahamas – – – –    8    2
Barbade    1 . . . – – – –
Hong Kong    330    103 – – – –
Autres pays 2 6    210    68 – –

Total   1 140    444    722    259    534    221

(m3) (k$) (m3) (k$) (m3) (k$)

2516.11 Granite, brut ou dégrossi
États-Unis   30 549   4 975   10 137   4 489   11 919   4 484
Chine   7 080   3 979   2 379    961   9 079   2 801
Corée du Sud    598    336 – –   2 761    614
Japon   1 307    665   2 463   1 181   1 632    561
Italie    422    212    384    153    308    154
Taïwan    412    180    518    205    132    74
Bermudes    20    15 – –    113    43
Espagne – –    36    22    37    18
Autres pays 538 157    38    15 – –

Total   40 926   10 519   15 955   7 026   25 981   8 749

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2516.12 Granite, simplement débité, par sciage ou 
autrement, en blocs ou en plaques de forme 
carrée ou rectangulaire

Chine   7 247   2 058   4 790   2 702   7 792   2 193
États-Unis    556    698    824    556   1 493    592
Bermudes    182    179   3 325   1 697    809    370
Taïwan   2 374    567   1 485    992   1 024    301
Inde    18    4    22    8    547    279
Italie   7 887   3 550    572    231   1 340    253
Corée du Sud   4 136   1 698    188    170    957    185
Saint-Kitts-et-Nevis    6    8 – –    176    154
Émirats arabes unis n.d. . . .    12    19    21    28
Japon    169    70    21    36    99    21
Croatie – – – –    23    20
îles Turques et Caïques    6    5    156    119    18    15
Autres pays 443 153   2 614    505 5 4

Total   23 024   8 990   14 009   7 035   14 304   4 415

TABLEAU 1. CANADA : EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS DE PIERRES, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(m3) (k$) (m3) (k$) (m3) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
2516.21 Grès, brut ou dégrossi

États-Unis    29    39    232    88    178    78
Bermudes – –    5    1    644    36
Autres pays    1 – – – 1 –

Total    30    39    237    89    823    114

2516.22 Grès, simplement débité, par sciage ou 
autrement, en blocs ou en plaques de forme 
carrée ou rectangulaire

États-Unis    10    23    108    254    42    153
Bermudes – – – –    32    6
Jamaïque    4    1 – – – –
France – –    2 . . . – –
Roumanie – –    6    1 – –

Total    14    24    116    255    74    159

2516.90 Autres pierres pour monuments ou de 
construction

États-Unis   6 200   1 754   6 749   2 035   5 553   1 406
Chine – –    368    56   7 597   1 055
Taïwan – –    177    18   5 552    793
Corée du Sud – –    23    10   1 799    251
Espagne – – – –    232    28
Hong Kong – – – –    155    22
Autres pays 642 38    14    3 226 37

Total   6 842   1 792   7 331   2 122   21 114   3 592

2517.10 Cailloux, graviers, pierres concassées, 
utilisés pour le bétonnage ou pour 
l'empierrement des routes, des voies 
ferrées ou autres ballasts, galets et silex, 
même traités thermiquement

États-Unis  5 795 879   56 862  6 302 073   56 787  6 138 961   59 099
Trinité-et-Tobago   53 451    988 – –   377 627   2 695
Bermudes    650    4   122 395    797   78 168    820
Barbade   351 660   2 153   57 794    344   38 001    555
Guyana – – – –   105 056    531
Antilles néerlandaises – – – –   64 433    325
Hong Kong    25    19   13 912    82   16 752    99
Bolivie – – – –   2 773    14
Pologne – – – –    109    2
Autres pays   3 137 22   87 250 453 226 1

Total  6 204 802   60 048  6 583 424   58 463  6 822 106   64 141

2517.41 Granules, éclats et poudres de pierres des 

nos 25.15 ou 25.16, même traités 
thermiquement : de marbre

États-Unis   45 054   8 140   41 243   7 170   43 073   7 429
Ouganda – – – –    2 . . .
Italie    30    4 – – – –

Total   45 084   8 144   41 243   7 170   43 075   7 429

2517.49 Granules, éclats et poudres de pierres des 

nos 25.15 ou 25.16, même traités 
thermiquement : autres

États-Unis   9 039    505   9 772    581   11 990    680
Autres pays 9632 53   5 686    72 359 69

Total   18 671    558   15 458    653   12 349    749

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6801.00 Pavés, bordures de trottoirs et dalles de 
pavage, en pierres naturelles (autres que 
l'ardoise)

États-Unis n.d.   3 027 n.d.   1 466 n.d.   1 379
Allemagne – – – – n.d.    13
Autres pays – 2 –    7 – 7

Total n.d.   3 029 n.d.   1 473 n.d.   1 399

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
6802.10 Carreaux, cubes, dés et articles similaires, 

même de forme autre que rectangulaire
États-Unis n.d.   11 979 n.d.   16 154 n.d.   21 477
Belgique – – n.d.    754 n.d.   2 585
Bermudes n.d.    15 n.d.    4 n.d.    1
Autres pays – 291 –    31 – 1

Total n.d.   12 285 n.d.   16 943 n.d.   24 064

6802.21 Autres pierres pour monuments ou de 
construction et ouvrages en ces pierres, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : en marbre, en travertin et en 
albâtre

Bahamas – – n.d.    6 n.d.    375
îles Caïmans n.d.    4 – – n.d.    269
Bermudes n.d.    8 n.d.    7 n.d.    82
Émirats arabes unis – – – – n.d.    29
Autres pays – 105 –    102 – 19

Total n.d.    117 n.d.    115 n.d.    774

6802.22 Autres pierres pour monuments ou de 
construction et ouvrages en ces pierres, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : autres pierres calcaires

États-Unis n.d.    773 n.d.   1 912 n.d.   1 467
Autres pays – – –    21 – 2

Total n.d.    773 n.d.   1 933 n.d.   1 469

6802.23 Autres pierres pour monuments ou de 
construction et ouvrages en cette pierre, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : en granite, pierres de 
construction

États-Unis n.d.   1 587 n.d.   1 291 n.d.    964
Italie n.d. . . . n.d.    500 n.d.    850
Bermudes n.d.    60 n.d.    31 n.d.    328
Autres pays – 54 –    44 – 208

Total n.d.   1 701 n.d.   1 866 n.d.   2 350

6802.29 Autres pierres pour monuments ou de 
construction et ouvrages en ces pierres, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : autres pierres

États-Unis n.d.    752 n.d.   1 124 n.d.    636
Bermudes n.d.    14 n.d.    42 n.d.    21
Autres pays – 1297 –    133 – 11

Total n.d.   2 063 n.d.   1 299 n.d.    668

6802.91 Autres pierres : en marbre, en travertin et en 
albâtre

États-Unis n.d.   2 844 n.d.   1 492 n.d.   1 060
Bahamas – – n.d.    131 n.d.    134
Bermudes n.d.    7 n.d.    12 n.d.    53
Autres pays – 34 –    238 – 89

Total n.d.   2 885 n.d.   1 873 n.d.   1 336

6802.92 Autres pierres : autres pierres calcaires
États-Unis n.d.   4 784 n.d.   6 390 n.d.   6 033
Bermudes n.d.    21 – – – –

Total n.d.   4 805 n.d.   6 390 n.d.   6 033

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
6802.93.10 Autres pierres en granite, autres pierres 

pour monuments, socles et plaques de 
signalisation achevés

États-Unis   12 176   19 989   11 030   17 563   13 346   19 755
Bermudes – –    18    15    73    53
Autres pays 57 73    44    42 2 2

Total   12 233   20 062   11 092   17 620   13 421   19 810

6802.93.90 Autres pierres : autres pierres en granite
États-Unis   35 803   42 389   33 768   34 438   33 101   27 292
Antilles néerlandaises    1 . . . – –    41    223
Saint-Pierre-et-Miquelon – – – –    64    137
Bahamas – –    351    220    63    135
îles Turques et Caïques – – – –    19    81
Pays-Bas – – – –    18    38
Bermudes    37    80    170    291    16    35
Royaume-Uni    56    110 – –    39    24
Autres pays    697   1 342 301 255 – –

Total   36 594   43 921   34 590   35 204   33 361   27 965

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6802.99 Autres pierres : autres pierres
États-Unis n.d.   37 636 n.d.   30 396 n.d.   32 972
Autres pays – 233 –    268 – 29

Total n.d.   37 869 n.d.   30 664 n.d.   33 001

6803.00 Ardoise naturelle travaillée et ouvrages en 
ardoise naturelle ou agglomérée

France n.d.   21 241 n.d.   25 737 n.d.   6 064
États-Unis n.d.   2 703 n.d.   3 608 n.d.   5 494
Royaume-Uni n.d.   4 411 n.d.   4 240 n.d.   3 166
Belgique n.d.   3 810 n.d.   4 763 n.d.   1 886
Allemagne – – n.d.   1 000 n.d.    470
Irlande n.d.    140 n.d.    340 n.d.    356
Australie n.d.    334 n.d.    75 n.d.    268
Pays-Bas n.d.    177 n.d.    70 n.d.    20
Bermudes – – – – n.d.    5
Cuba – – – – n.d.    1
Russie – – n.d.    1 – –

Total n.d.   32 816 n.d.   39 834 n.d.   17 730

6804.10 Meules à moudre, à broyer ou à défibrer
États-Unis n.d.   1 619 n.d.   1 619 n.d.   1 204
Finlande n.d.    718 n.d.    724 n.d.    506
Allemagne n.d.    579 n.d.    737 n.d.    407
Brésil n.d.    506 n.d.    266 n.d.    259
Afrique du Sud n.d.    27 n.d.    31 n.d.    200
Suède n.d.    563 n.d.    291 n.d.    173
Russie – – n.d.    173 n.d.    139
Japon n.d.    89 n.d.    128 n.d.    118
Espagne n.d.    248 n.d.    167 n.d.    84
Chili n.d.    55 n.d.    122 n.d.    59
Autres pays –    615 – 684 – 121

Total n.d.   5 019 n.d.   4 942 n.d.   3 270

6804.23 Autres meules à moudre, à broyer ou à 
défibrer et articles similaires, en pierres 
naturelles

États-Unis n.d.    50 n.d.    178 n.d.    176
Bermudes n.d.    12 n.d.    8 n.d.    7
Autres pays – 27 – – – 8

Total n.d.    89 n.d.    186 n.d.    191

Exportations totales n.d.   258 295 n.d.   243 879 n.d.   230 096

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS
2514.00 Ardoise, même dégrossie ou simplement 

débitée, par sciage ou autrement, en blocs 
ou en plaques de forme carrée ou 
rectangulaire

Inde   7 764   2 833   9 322   3 137   13 660   4 474
Chine   16 218   2 437   104 850   1 823   7 451   1 961
États-Unis   10 476    447   1 991    679    978    286
Brésil    380    153    359    178    987    208
Italie    112    62    19    19    19    20
Autres pays 207 100    64    29 61 23

Total   35 157   6 032   116 605   5 865   23 156   6 972

2515.11 Marbres et travertins, bruts ou dégrossis
États-Unis   2 214    844   4 973    986   2 808    908
Italie    327    317   1 251    120   3 511    279
Espagne . . .    2    3    7    58    80
République tchèque – –    22    27    35    47
Turquie    400    387    617    28   1 035    42
Iran – –    840    13   1 794    27
Chine    16    13    21    16    18    21
Autres pays 40 35 5 6 36 22

Total   2 997   1 598   7 732   1 203   9 295   1 426

2515.12 Marbres et travertins, simplement débités, 
par sciage ou autrement, en blocs ou en 
plaques de forme carrée ou rectangulaire

États-Unis    427    246    243    116    788    815
Iran    300    320    227    249    299    323
Italie    678    763    271    306    217    303
Espagne    223    242    103    135    195    211
Brésil    5    6    21    19    98    130
Chine    191    212    210    174    82    60
Pakistan    80    53    90    98    36    56
Inde    3    4    13    9    35    44
Grèce    4    2    8    9    22    43
Turquie    76    58    36    39    26    20
Portugal    55    63    47    57    39    18
Israël    84    76    42    44    20    16
Autres pays 34 35    128    138 58 31

Total   2 160   2 080   1 439   1 393   1 915   2 070

2516.11 Granite, brut ou dégrossi
États-Unis   32 210   7 693   28 385   6 970   20 259   6 651
Brésil   6 850   4 138   6 197   3 333   3 779   3 141
Italie   1 191    487   2 660   1 453   3 360   2 530
Afrique du Sud   11 322   3 241   11 619   2 707   4 084   2 069
Zimbabwe   2 565   1 164    656    281   3 593   1 904
Inde   2 397    936   2 871   1 308   2 214   1 177
Norvège   2 536   1 484   1 269    656   1 078    990
Chine   2 289    719   2 563    586   1 702    854
Espagne    356    110    2    4   1 428    341
Taïwan    668    197    116    148    534    184
Finlande    341    68    464    150    271    135
Arabie saoudite    272    119    144    129    170    114
Suède    614    214    100    33    66    31
Royaume-Uni    248    52    39    22    26    30
Autres pays 120 73 588 134 82 36

Total   63 979   20 695   57 673   17 914   42 646   20 187

2516.12 Granite, simplement débité, par sciage ou 
autrement, en blocs ou en plaques de forme 
carrée ou rectangulaire

Chine   2 163   1 886   2 364   2 308   2 109   2 091
Inde   1 396   1 513   2 612   2 121   1 181   1 332
Brésil    999    994   2 118   1 652    731    887
Italie    727    533    512    679    493    811
États-Unis   2 219    708   1 178    704   1 007    778
Espagne    172    191    267    369    244    303
République tchèque n.d. . . . – –    85    112
Portugal    30    18    78    80    73    93

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



41.14    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
2516.12 (suite) Taïwan    13    31    89    73    24    48

Afrique du Sud    158    107    10    17    54    45
Autres pays    311    186 601 98 134 108

Total   8 188   6 167   9 829   8 101   6 135   6 608

2516.21 Grès, brut ou dégrossi
États-Unis   5 459   1 306   5 688   1 421   5 016   1 085
Inde    605    155    868    196   2 153    446
Royaume-Uni    77    36   2 320    729    924    211
Chine    434    98    2    1    173    27
Autres pays 20 9 17 21 85 13

Total   6 595   1 604   8 895   2 368   8 351   1 782

2516.22 Grès, simplement débité, par sciage ou 
autrement, en blocs, ou en plaques de 
forme carrée ou rectangulaire

États-Unis   5 146   1 891   4 402   1 794   3 304   1 447
Inde    956    304   1 076    283   2 027    648
Chine    103    20    246    35    151    39
Allemagne – – – –    2    6
France – – – –    1    1
Royaume-Uni    3    1    10    11 . . . . . .
Brésil    2    1    35    35 – –

Total   6 210   2 217   5 769   2 158   5 485   2 141

2516.90 Autres pierres pour monuments ou de 
construction

États-Unis   11 937   2 570   22 513   4 104   11 650   4 814
Inde    105    35    160    152    523    278
Brésil    33    4    486    200    169    199
Italie    13    42    9    11    114    69
Autres pays    748    140   1 528    209 395 283

Total   12 836   2 791   24 696   4 676   12 851   5 643

2517.10 Cailloux, graviers, pierres concassées, 
utilisés pour le bétonnage ou pour 
l'empierrement des routes, des voies 
ferrées ou autres ballasts et silex, même 
traités thermiquement

États-Unis  2 293 245   15 329  2 153 882   14 901  2 292 095   14 784
Chine   41 388    336   11 346    396   2 207    277
Philippines   3 784    24   3 467    135    254    62
Brésil   2 115    29   2 374    30    395    27
Mexique    398    11    289    28    225    22
France   1 990    22    635    22    73    19
Allemagne    18    1    5    30    21    16
Belgique    489    4    88    8    328    13
Autres pays 10707 111 6737 92 1903 48

Total  2 354 134   15 867  2 178 823   15 642  2 297 501   15 268

2517.41 Granules, éclats et poudres de pierres des 

nos 25.15 ou 25.16, même traités 
thermiquement : de marbre

États-Unis   98 003   18 663   68 514   11 310   97 456   12 452
France – – – –    579    101
Allemagne n.d. . . . – –    23    16
Autres pays 91 17    396    111 198 35

Total   98 094   18 680   68 910   11 421   98 256   12 604

2517.49 Granules, éclats et poudres de pierres des 

nos 25.15 ou 25.16, même traités 
thermiquement : autres

États-Unis   15 972   1 487   103 321   1 844   23 339   2 520
Chine    860    47   2 774    55    365    181
Corée du Sud    3 . . . – –    98    56
Allemagne    82    1    12    1    446    26
Indonésie – –    3 . . .    11    22
France    922    44    129    29    59    17

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



PIERRE    41.15

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
2517.49 (suite) Nouvelle-Zélande – – . . .    11    1    16

Brésil    63    10    17    5    7    7
Autres pays    845    54 1090 24 1133 27

Total   18 747   1 643   107 346   1 969   25 459   2 872

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6801.00 Pavés, bordures de trottoirs et dalles de 
pavage, en pierres naturelles (autres que 
l'ardoise)

États-Unis n.d.    551 n.d.    937 n.d.    937
Chine n.d.    141 n.d.    270 n.d.    270
Turquie – – – – n.d.    86
Inde n.d.    52 n.d.    592 n.d.    47
France – – – – n.d.    27
Autres pays – 8 –    16 – 20

Total n.d.    752 n.d.   1 815 –   1 387

6802.10 Carreaux, cubes, dés et articles similaires 
même de forme autre que carrée ou 
rectangulaire

Chine n.d.   2 417 n.d.   1 560 n.d.   2 849
États-Unis n.d.    335 n.d.   1 430 n.d.   1 823
Italie n.d.    49 n.d.    90 n.d.    139
Turquie n.d.    41 n.d.    25 n.d.    104
Afrique du Sud n.d.    50 n.d.    87 n.d.    53
Autres pays 259 410 94

Total n.d.   3 151 n.d.   3 602 n.d.   5 062

6802.21 Autres pierres pour monuments ou de 
construction et ouvrages en ces pierres, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : en marbre, en travertin et en 
albâtre 

Italie n.d.   7 209 n.d.   8 715 n.d.   8 403
Espagne n.d.   1 345 n.d.   1 785 n.d.   1 589
Turquie n.d.   1 038 n.d.   1 827 n.d.   1 544
Inde n.d.    208 n.d.    326 n.d.   1 276
Chine n.d.    488 n.d.    996 n.d.   1 053
États-Unis n.d.    96 n.d.    210 n.d.    601
Iran n.d.    117 n.d.    313 n.d.    525
Grèce n.d.    279 n.d.    313 n.d.    267
Israël n.d.    91 n.d.    125 n.d.    260
Pérou n.d.    67 n.d.    74 n.d.    218
Taïwan n.d.    11 n.d.    53 n.d.    192
Portugal n.d.    74 n.d.    103 n.d.    165
Brésil n.d.    43 n.d.    79 n.d.    152
Émirats arabes unis n.d.    24 n.d.    60 n.d.    151
Autres pays – 311 – 375 – 289

Total n.d.   11 401 n.d.   15 354 n.d.   16 685

6802.22 Autres pierres pour monuments ou de 
construction et ouvrages en ces pierres, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : autres pierres calcaires

États-Unis n.d.    789 n.d.    251 n.d.    517
Allemagne – – n.d.    29 n.d.    468
Italie n.d.    387 n.d.    177 n.d.    204
Gibraltar n.d.    218 n.d.    183 n.d.    166
France n.d.    11 n.d.    48 n.d.    123
Portugal n.d.    93 n.d.    110 n.d.    109
Ukraine n.d.    125 n.d.    48 n.d.    67
Espagne n.d.    26 n.d.    15 n.d.    54
Autres pays 246 193 138

Total n.d.   1 895 n.d.   1 054 n.d.   1 846

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



41.16    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
6802.23.00.10 Autres pierres pour monuments ou de 

construction et ouvrages en granite, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : pierres de construction en 
granite

Brésil   2 659   1 938   2 909   2 386   3 860   3 910
Italie   3 047   4 270   3 521   4 380   2 753   3 791
Inde   1 914   2 452   2 297   2 790   2 860   3 132
Chine   2 567   2 149   2 587   2 285   3 199   2 091
Taïwan    173    177    707    492    470    551
Espagne    270    299    98    98    149    176
États-Unis    23    32    129    138    122    71
Arabie saoudite    108    136    39    44    56    53
Autres pays 178 90    139    45 64 66

Total   10 939   11 543   12 426   12 658   13 533   13 841

6802.23.00.20 Autres pierres pour monuments ou de 
construction et ouvrages en granite, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : pierres pour monuments en 
granite

Chine   1 029    797   1 404   1 379   2 168   1 977
Taïwan    403    656    474    576    448    505
Brésil    113    148    77    117    189    277
Italie    3    7    22    31    116    147
Inde    600    430    503    276    57    79
Espagne    87    129    21    24    40    53
États-Unis    151    140    63    98    23    46
Autres pays 56 74    7    12 7 9

Total   2 442   2 381   2 571   2 513   3 048   3 093

6802.23.00.90 Autres pierres pour monuments ou de 
construction et ouvrages en granite, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : autres pierres pour 
monuments en granite

Brésil   11 304   7 951   26 130   11 899   15 675   18 021
Italie   9 757   12 469   11 923   10 989   12 439   14 538
Inde   7 019   6 265   15 705   9 539   11 280   12 980
Chine   4 148   3 823   7 443   6 517   9 857   8 977
Taïwan   2 781   3 826   2 630   3 620   2 149   2 796
Espagne    740    775   1 806   2 379   1 077   1 892
États-Unis   1 301   1 043    770    593    769    623
Afrique du Sud    682    261    249    231    340    298
Hong Kong – –    3    23    144    118
Arabie saoudite    72    88    57    72    46    80
Autres pays 680    530 1288 659 503 526

Total   38 484   37 031   68 004   46 521   54 279   60 849

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

6802.29 Autres pierres pour monuments ou de 
construction et ouvrages en ces pierres, 
simplement taillés ou sciés et à surface 
plane ou unie : autres pierres

États-Unis n.d.    103 n.d.   2 255 n.d.   2 902
Chine n.d.    451 n.d.    547 n.d.   1 010
Inde n.d.   1 133 n.d.    844 n.d.    616
Espagne n.d.    84 n.d.    287 n.d.    171
Irlande – – – – n.d.    122
Brésil – – n.d.    11 n.d.    111
Italie n.d.    90 n.d.    166 n.d.    94
Autres pays    190 222 131

Total n.d.   2 051 n.d.   4 332 n.d.   5 157

6802.91 Autres pierres pour monuments ou de 
construction travaillées, en marbre, en 
travertin et en albâtre

Turquie n.d.   13 531 n.d.   22 641 n.d.   30 528
Italie n.d.   13 472 n.d.   13 621 n.d.   12 786

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



PIERRE    41.17

No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
6802.91 (suite) Chine n.d.   4 862 n.d.   6 769 n.d.   8 142

Espagne n.d.   3 899 n.d.   3 458 n.d.   3 594
Inde n.d.    483 n.d.   1 747 n.d.   2 069
Mexique n.d.   1 578 n.d.   1 371 n.d.   1 179
Grèce n.d.    631 n.d.    731 n.d.   1 088
Pérou n.d.    37 n.d.    94 n.d.   1 007
États-Unis n.d.    611 n.d.    574 n.d.    711
Israël n.d.    481 n.d.    565 n.d.    532
Allemagne n.d.    457 n.d.    485 n.d.    462
Taïwan n.d.    442 n.d.    439 n.d.    358
Portugal n.d.    537 n.d.    327 n.d.    315
Pakistan n.d.    337 n.d.    273 n.d.    299
Iran n.d.    450 n.d.    524 n.d.    219
Égypte n.d.    91 n.d.    210 n.d.    145
Vietnam n.d.    60 n.d.    140 n.d.    137
Autres pays    515 583 550

Total n.d.   42 474 n.d.   54 552 n.d.   64 121

6802.92 Autres pierres pour monuments ou de 
construction travaillées : autres pierres 
calcaires

Israël n.d.    405 n.d.    432 n.d.    725
Portugal n.d.    562 n.d.    578 n.d.    551
Turquie n.d.    126 n.d.    107 n.d.    446
Italie n.d.    460 n.d.    767 n.d.    416
Allemagne n.d.    140 n.d.    127 n.d.    344
Mexique n.d.    428 n.d.    482 n.d.    331
États-Unis n.d.    489 n.d.    384 n.d.    330
France n.d.    134 n.d.    384 n.d.    195
Chine n.d.    144 n.d.    162 n.d.    167
Autres pays 256 626 519

Total n.d.   3 144 n.d.   4 049 n.d.   4 024

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

6802.93.00.10 Pierres pour monuments ou de construction 
travaillées en granite : autres

Brésil    797    843   1 571   1 186   1 014   1 154
Chine    313    235   1 150    902   1 015   1 008
Italie    452    766    642    999    646    935
Inde    209    353    249    400    372    517
États-Unis    310    464    154    217    158    264
Taïwan    18    27    234    254    90    88
Autres pays    265    297    61    106 48 92

Total   2 364   2 985   4 061   4 064   3 343   4 058

6802.93.00.20 Pierres pour monuments travaillées, en 
granite; monuments, socles et plaques de 
signalisation achevés : autres pierres

Inde   2 034   2 217   2 300   2 605   2 496   2 455
Chine   2 021   1 896   2 144   1 767   2 492   1 800
États-Unis   1 119   1 492   1 223   1 234   1 174   1 030
Brésil    99    186    83    141    25    71
Italie    20    29    11    20    25    41
Autres pays    104    130    272 142 88 83

Total   5 397   5 950   6 033   5 909   6 300   5 480

6802.93.00.90 Autres pierres pour monuments ou de 
construction travaillées, en granite : autres 
pierres

Chine   6 242   3 723   8 223   5 138   8 196   7 275
Inde   1 720   2 237   2 036   2 387   2 880   3 121
Italie   5 533   3 525   6 815   4 306   1 807   2 638
Brésil   1 014   1 147   2 319   1 458   1 083   1 317
États-Unis    536    194    857    534    505    586
Espagne    97    47    30    25    87    112
Mexique – –    144    7    519    97
Autres pays    367    219    220 117 225 249

Total   15 509   11 092   20 644   13 972   15 302   15 395

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



41.18    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
6802.99 Autres pierres pour monuments ou de 

construction travaillées : autres pierres
États-Unis n.d.    563 n.d.   1 260 n.d.   2 076
Chine n.d.    514 n.d.   1 484 n.d.   1 366
France n.d.    33 n.d.    6 n.d.    657
Italie n.d.    90 n.d.    436 n.d.    480
Inde n.d.    203 n.d.    220 n.d.    320
Israël n.d.    152 n.d.    124 n.d.    283
Portugal n.d.    296 n.d.    2 n.d.    159
Finlande n.d.    150 n.d.    149 n.d.    120
Brésil n.d.    77 n.d.    27 n.d.    102
Mexique n.d.    21 n.d.    41 n.d.    100
Autres pays    268 714 541

Total n.d.   2 367 n.d.   4 463 n.d.   6 204

6803.00 Ardoise naturelle travaillée et ouvrages en 
ardoise naturelle ou agglomérée

Chine n.d.   2 930 n.d.   3 563 n.d.   5 660
Inde n.d.   2 697 n.d.   3 445 n.d.   2 666
États-Unis n.d.   1 493 n.d.   1 632 n.d.   1 758
Brésil n.d.   1 773 n.d.   1 618 n.d.   1 663
Afrique du Sud n.d.    60 n.d.    111 n.d.    123
Italie n.d.    291 n.d.    123 n.d.    115
Royaume-Uni n.d.    10 n.d.    49 n.d.    82
Espagne n.d. . . . n.d.    32 n.d.    63
Autres pays    142 210 90

Total n.d.   9 396 n.d.   10 783 n.d.   12 220

6804.10 Meules à moudre, à broyer ou à défibrer
États-Unis n.d.   2 452 n.d.   1 075 n.d.    739
Norvège n.d.    294 n.d.    139 n.d.    69
Inde n.d.    21 n.d.    10 n.d.    65
Japon n.d. . . . n.d.    7 n.d.    62
Allemagne n.d.    28 n.d.    28 n.d.    46
Italie n.d.    37 n.d.    36 n.d.    43
Chine n.d.    15 n.d.    21 n.d.    39
Taïwan n.d.    11 n.d.    24 n.d.    12
Espagne n.d.    42 n.d.    28 n.d.    10
Israël n.d.    8 n.d.    5 n.d.    9
Mexique n.d.    9 n.d.    7 n.d.    9
Autres pays 56 187 34

Total n.d.   2 973 n.d.   1 567 n.d.   1 137

6804.23 Autres meules à moudre, à broyer ou à 
défibrer et articles similaires, en pierres 
naturelles

États-Unis n.d.    791 n.d.    744 n.d.    816
Chine n.d.    21 n.d.    53 n.d.    82
Japon n.d.    2 n.d.    32 n.d.    33
Italie n.d.    60 n.d.    26 n.d.    28
Allemagne n.d.    29 n.d.    14 n.d.    25
Autriche n.d.    1 n.d.    3 n.d.    22
Suède n.d.    1 – – n.d.    14
Suisse n.d.    27 n.d.    25 n.d.    12
Mexique n.d.    46 n.d.    4 n.d.    11
Royaume-Uni n.d.    11 n.d.    14 n.d.    8
Autres pays 11 41 21

Total n.d.   1 000 n.d.    956 n.d.   1 072

Importations totales n.d.   230 960 n.d.   260 874 n.d.   299 204

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
 – : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; s.o. : sans objet.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

2004 2005 2006 (dpr)

TABLEAU 1 (suite)



PIERRE    41.19

Type

(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

Granite   27 005   233 463   27 127   238 116   29 306   248 386   32 177   252 402   36 988   293 083   33 830   273 478
Calcaire   89 845   578 245   89 808   606 758   87 440   623 511   96 077   734 310   97 078   758 096   98 651   820 050
Marbre   1 284   93 764   1 390   102 267   1 467   97 184   1 519   108 409   1 399   102 727   1 397   106 183
Grès   4 649   33 984   4 672   38 409   4 535   37 395   4 217   38 059   4 383   39 202   4 654   38 838
Schiste argileux (2)   1 976   17 590   1 749   18 235   1 781   17 401   1 999   22 584   1 426   21 929   2 308   28 562

Total   124 758   957 047   124 746  1 003 785   124 528  1 023 876   135 988  1 155 765   141 275  1 215 036   140 840  1 267 110

TABLEAU 2. RÉPARTITION PAR TYPE (1) DE LA PRODUCTION DE PIERRES AU CANADA, DE 2001 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

(dpr) : données provisoires.

2005

(1) Ne comprend pas la pierre utilisée dans les industries canadiennes du ciment, de la chaux et de l'argile.  (2) Peut comprendre l'ardoise. 

2004200320022001 2006 (dpr)

(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

PAR PROVINCE ET TERRITOIRE (1)

Terre-Neuve-et-Labrador   4 624   28 767   5 561   33 450   5 664   32 897
Nouvelle-Écosse   10 118   67 896   11 650   80 102   11 719   82 934
Nouveau-Brunswick   5 256   32 762   5 452   37 049   4 994   37 348
Québec   42 578   346 163   44 738   370 953   42 505   366 772
Ontario   59 584   585 117   58 086   578 284   59 362   626 525
Manitoba   3 583   18 604   3 964   20 753   4 118   23 905
Alberta    370   6 228    372   5 799    960   9 000
Colombie-Britannique   9 112   66 494   9 972   74 279   10 469   81 743

   763   3 733   1 480   14 366   1 050   5 987

Total   135 988  1 155 765   141 275  1 215 036   140 840  1 267 110

PAR UTILISATION (2)

Pierre de dimension (pierre de taille)

Pierre de dimension
Pierre brute    535   62 442    566   76 896 n.d. n.d.
Pierre pour monuments et pierre ornementale (n.f.)    77   6 492    105   8 884 n.d. n.d.
Autres pierres (dalles de pavage, bordures

de trottoirs, pavés, etc.)    118   18 158    117   17 380 n.d. n.d.

Total, pierre de dimension    730   87 091    789   103 160 n.d. n.d.

Pierre concassée

Pierre concassée pour
Granulats de béton   34 520   292 828   35 813   278 644 n.d. n.d.
Granulats utilisés pour la fabrication d'asphalte   12 867   85 721   13 366   96 503 n.d. n.d.
Empierrement des routes (caillasse)   33 421   207 698   38 228   243 761 n.d. n.d.
Ballast de voies ferrées (y compris le trapp)   1 934   16 784   2 420   21 178 n.d. n.d.
Autres utilisations   41 978   269 301   40 591   282 183 n.d. n.d.

Usages chimiques et métallurgiques
Cimenteries au Canada   17 750   56 185   17 298   56 587 n.d. n.d.
Cimenteries à l'étranger   1 773   9 341   1 750   8 953 n.d. n.d.
Fondants pour fours sidérurgiques    209    813    216    702 n.d. n.d.
Fondants pour la fusion de métaux
    non ferreux    51    887    47    845 n.d. n.d.
Verreries    28    317    18    118 n.d. n.d.
Fours à chaux au Canada   3 622   25 510   3 270   24 057 n.d. n.d.
Fours à chaux à l'étranger    609   6 749    730   7 828 n.d. n.d.
Usines de pâtes et papiers    75    699    80    679 n.d. n.d.
Raffineries de sucre    2    10    2    10 n.d. n.d.
Autres usages chimiques   2 461   15 265   2 545   15 951 n.d. n.d.

Pierre pour utilisations diverses
Fabrication de la pierre artificielle    12    652    10    897 n.d. n.d.
Granules pour toiture    798   14 786    682   8 775 n.d. n.d.
Gravillon pour volailles    145    978    145   1 065 n.d. n.d.
Pierre à stuc    21   3 223    16   2 726 n.d. n.d.
Parcelles de mosaïque    9    740    8    704 n.d. n.d.
Laine de laitier    45    541    89   1 174 n.d. n.d.
Blocaille et pierraille    628   4 067    732   4 089 n.d. n.d.
Autres utilisations   2 493   16 869   1 891   14 670 n.d. n.d.

Pierre pulvérisée
Blanc d'Espagne    49   4 920    50   5 202 n.d. n.d.
Matière de charge pour asphalte    185   1 176    172   1 928 n.d. n.d.
Utilisations agricoles et usines d'engrais    601   11 802    451   8 990 n.d. n.d.
Autres usages   1 695   106 879   1 803   108 966 n.d. n.d.

Total, pierre concassée   157 982  1 154 741   162 423  1 197 182 n.d. n.d.

Total, toutes les pierres   158 712  1 241 832   163 212  1 300 341 n.d. n.d.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Territoires du Nord-Ouest

(1) Ne comprend pas la pierre utilisée dans les industries canadiennes du ciment, de la chaux et de l'argile. (2) Comprend la pierre utilisée dans 
les industries canadiennes du ciment, de la chaux et de l'argile.

(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; n.f. : non fini ou non façonné. 

TABLEAU 3. CANADA : PRODUCTION TOTALE DE PIERRES, DE 2004 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

2004 2005 2006 (dpr)
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(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

PAR PROVINCE ET TERRITOIRE (1)

Terre-Neuve-et-Labrador   1 953   13 840   2 284   16 320   2 446   16 521
Nouvelle-Écosse    272 x    334 x    257 x
Nouveau-Brunswick    565 x    593 x    500 x
Québec   30 592   210 478   32 014   229 535   31 486   240 338
Ontario   55 687   453 138   54 221   450 158   55 712   493 142
Manitoba   3 125   15 373   3 648   18 592   3 404   19 494
Alberta    344   2 246    345   2 267    934   5 572
Colombie-Britannique   3 460   27 131   3 361   27 241   3 707   31 378
Territoires du Nord-Ouest    79 x    279 x    205 x

Total   96 077   734 310   97 078   758 096   98 651   820 050

PAR UTILISATION (2)

Pierre de dimension (pierre de taille)

Pierre de dimension
Pierre brute    216   10 692    239   23 803 n.d. n.d.
Pierre pour monuments et pierre ornementale (n.f.)    14    760    66   2 578 n.d. n.d.
Autres pierres (dalles de pavage, bordures 

de trottoirs, pavés, etc.)    74   8 842    89   12 891 n.d. n.d.

Total, pierre de dimension    304   20 294    394   39 272 n.d. n.d.

Pierre concassée

Pierre concassée pour
Granulats de béton   28 920   255 021   29 478   234 346 n.d. n.d.
Granulats utilisés pour la fabrication d'asphalte   7 070   48 129   6 425   46 780 n.d. n.d.
Empierrement des routes (caillasse)   23 956   150 686   26 880   177 189 n.d. n.d.
Ballast de voies ferrées (y compris le trapp)    70    495    70    524 n.d. n.d.
Autres utilisations   29 304   188 834   27 158   188 386 n.d. n.d.

Usages chimiques et métallurgiques
Cimenteries au Canada   17 057   53 380   16 500   53 130 n.d. n.d.
Cimenteries à l'étranger   1 749   9 149   1 733   8 879 n.d. n.d.
Fondants pour fours sidérurgiques    209    813    216    702 n.d. n.d.
Fondants pour la fusion de métaux
    non ferreux    51    887    47    845 n.d. n.d.
Verreries    18    117    18    118 n.d. n.d.
Fours à chaux au Canada   3 622   25 510   3 270   24 057 n.d. n.d.
Fours à chaux à l'étranger    609   6 749    730   7 828 n.d. n.d.
Usines de pâtes et papiers    75    699    80    679 n.d. n.d.
Raffineries de sucre    2    10    2    10 n.d. n.d.
Autres usages chimiques   1 109   10 892   1 175   11 289 n.d. n.d.

Pierre pour utilisations diverses
Fabrication de la pierre artificielle –    60 –    4 n.d. n.d.
Granules pour toiture    103    819    101    834 n.d. n.d.
Gravillon pour volailles    194   2 243    145    942 n.d. n.d.
Pierre à stuc    17   2 778    21   3 143 n.d. n.d.
Laine de laitier    2    14    2    14 n.d. n.d.
Blocaille et pierraille    367   3 233    230   1 550 n.d. n.d.
Autres utilisations    617   5 799    976   8 135 n.d. n.d.

Pierre pulvérisée
Blanc d'Espagne    49   4 920    50   5 202 n.d. n.d.
Matière de charge pour asphalte    23    207    28    245 n.d. n.d.
Utilisations agricoles et usines d'engrais    535   8 141    409   6 290 n.d. n.d.
Autres usages    547   13 643    632   16 316 n.d. n.d.

Total, pierre concassée   116 451   792 906   116 453   796 010 n.d. n.d.

Total, toutes les pierres   116 756   813 200   116 847   835 282 n.d. n.d.

– : néant; (dpr) données provisoires; n.d. : non disponible; n.f. : non fini ou non façonné; x : confidentiel. 

Remarques : Comprend la dolomie. Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) Ne comprend pas la pierre utilisée dans les industries canadiennes du ciment et de la chaux. (2) Comprend la pierre utilisée dans les industries 
canadiennes du ciment et de la chaux.

Source : Ressources naturelles Canada.

TABLEAU 4. CANADA : PRODUCTION DE CALCAIRE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

PAR PROVINCE 

Nouvelle-Écosse –    118 – 100 – 183
Québec    618 x    516 x    484 x
Ontario    900 x    883 x    913 x
Manitoba – – –    4 – –
Colombie-Britannique    1 x – x – x

Total   1 519   108 409   1 399   102 727   1 397   106 183

PAR UTILISATION 

Pierre de dimension (pierre de taille)

Pierre de dimension
Pierre brute    12    954    9    790 n.d. n.d.
Autres pierres (dalles de pavage, bordures
    de trottoirs, pavés, etc.)    10   2 436 –    100 n.d. n.d.

Total, pierre de dimension    22   3 390    9    891 n.d. n.d.

Pierre concassée

Pierre concassée pour
Granulats de béton    91   1 372    68    920 n.d. n.d.
Granulats utilisés pour la fabrication d'asphalte    17    139    28    253 n.d. n.d.
Empierrement des routes (caillasse)    102    632    108    730 n.d. n.d.
Autres utilisations    123   3 321    105   3 988 n.d. n.d.

Pierre pour usages chimiques
Verreries    10    200 – – n.d. n.d.

Pierre pour utilisations diverses
Fabrication de la pierre artificielle    3    240    3    240 n.d. n.d.
Granules pour toiture    65   1 756 –    1 n.d. n.d.
Gravillon pour volailles –    9 –    9 n.d. n.d.
Pierre à stuc    1    80    1    80 n.d. n.d.
Parcelles de mosaïque    9    740    8    704 n.d. n.d.
Autres utilisations    8    624    6    547 n.d. n.d.

Pierre pulvérisée
Utilisations agricoles et usines d'engrais    66   3 661    42   2 700 n.d. n.d.
Autres utilisations   1 002   92 246   1 021   91 664 n.d. n.d.

Total, pierre concassée   1 497   105 019   1 390   101 836 n.d. n.d.

Total, toutes les pierres   1 519   108 409   1 399   102 727 n.d. n.d.

(1) Selon sa définition commerciale, le marbre peut comprendre le calcaire, le travertin et la roche verte (serpentine et amphibole).
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Source : Ressources naturelles Canada.
– : néant; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; x : confidentiel.

TABLEAU 5. PRODUCTION DE MARBRE (1) AU CANADA, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

PAR PROVINCE ET TERRITOIRE

Terre-Neuve-et-Labrador   1 989   9 699   2 495   10 264   2 129   7 829
Nouvelle-Écosse   8 369   54 226   9 712   65 151   9 498   64 119
Nouveau-Brunswick   4 443   23 438   4 778   28 072   4 457   29 946
Québec   8 215   81 242   9 153   89 327   7 678   77 480
Ontario   2 969 x   2 954 x   2 715 x
Manitoba    277 x    139 x    534 x
Colombie-Britannique   5 608 x   6 575 x   6 719 x
Territoires du Nord-Ouest    306 x   1 182 x    100 x

Total   32 177   252 402   36 988   293 083   33 830   273 478

PAR UTILISATION 

Pierre de dimension (pierre de taille)

Pierre de dimension
Pierre brute    197   30 030    198   28 545 n.d. n.d.
Pierre pour monuments et pierre ornementale (n.f.)    63   5 707    39   6 306 n.d. n.d.
Autres pierres (dalles de pavage, bordures
    de trottoirs, pavés, etc.)    7   1 688    5    756 n.d. n.d.

Total, pierre de dimension    267   37 424    241   35 607 n.d. n.d.

Pierre concassée

Pierre concassée pour
Granulats de béton   5 226   34 754   6 052   42 002 n.d. n.d.
Granulats utilisés pour la fabrication d'asphalte   5 277   34 041   6 416   46 013 n.d. n.d.
Empierrement des routes (caillasse)   7 448   45 268   8 953   52 204 n.d. n.d.
Ballast de voies ferrées (y compris le trapp)   1 799   15 987   2 320   20 512 n.d. n.d.
Autres utilisations   9 688   61 286   11 036   76 503 n.d. n.d.

Pierre pour usages chimiques
Cimenteries au Canada – –    4    396 n.d. n.d.

Pierre pour utilisations diverses
Fabrication de la pierre artificielle    4    396    7    657
Granules pour toiture    632   12 195    584   7 977 n.d. n.d.
Gravillon pour volailles –    27    1    124 n.d. n.d.
Pierre à stuc – – –    57 n.d. n.d.
Laine de laitier    43    527    87   1 159 n.d. n.d.
Blocaille et pierraille    361   2 340    340   1 766 n.d. n.d.
Autres utilisations   1 269   7 134    807   6 807 n.d. n.d.

Pierre pulvérisée
Matière de charge pour asphalte    162    969    144   1 683 n.d. n.d.
Autres utilisations    1    54 –    11 n.d. n.d.

Total, pierre concassée   31 910   214 978   36 747   257 476 n.d. n.d.

Total, toutes les pierres   32 177   252 402   36 988   293 083 n.d. n.d.

Source : Ressources naturelles Canada.

Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les données englobent les expéditions des producteurs, peu importe la classification industrielle. 
Le granite peut comprendre d'autres roches ignées (par exemple, les granules basaltiques pour toitures).

TABLEAU 6. PRODUCTION DE GRANITE AU CANADA, DE 2004 À 2006

– : néant; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; n.f. : non fini ou non façonné; x : confidentiel.

2004 2005 2006 (dpr)
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(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

PAR PROVINCE (1)

Terre-Neuve-et-Labrador    544   3 082    725   3 996    979   4 220
Nouvelle-Écosse   1 360   8 570   1 404   8 906   1 791   12 586
Nouveau-Brunswick    38 x    82 x    37 x
Québec   2 249   23 279   2 144   22 922   1 823   18 983
Ontario    19   2 352    20   2 464    16   2 468
Manitoba    0    0    1    2 – –
Alberta    2 x    3 x    3 x
Colombie-Britannique    5 x    5 x    5 x

Total   4 217   38 059   4 383   39 202   4 654   38 838

PAR UTILISATION (2)

Pierre de dimension (pierre de taille)

Pierre de dimension
Pierre brute    65   10 668    67   11 141 n.d. n.d.
Autres pierres (dalles de pavage, 
    bordures de trottoirs, pavés, etc.)    14   1 239    19   1 812 n.d. n.d.

Total, pierre de dimension    79   11 907    86   12 953 n.d. n.d.

Pierre concassée

Pierre concassée pour
Granulats de béton    240   1 483    215   1 376 n.d. n.d.
Granulats utilisés pour la fabrication d'asphalte    503   3 413    497   3 456 n.d. n.d.
Empierrement des routes (caillasse)   1 012   6 629   1 411   8 891 n.d. n.d.
Ballast de voies ferrées (y compris le trapp)    39    179    30    142 n.d. n.d.
Autres utilisations   2 130   13 201   1 933   11 138 n.d. n.d.

Pierre pour usages chimiques
Cimenteries au Canada    215   1 177    322   1 756 n.d. n.d.

Pierre pour utilisations diverses
Fabrication de la pierre artificielle    5    12 – – n.d. n.d.
Blocaille et pierraille    37    177    29    137 n.d. n.d.
Autres utilisations    28    122    31    134 n.d. n.d.

Pierre pulvérisée
Autres utilisations    145    937    150    975 n.d. n.d.

Total, pierre concassée   4 353   27 329   4 619   28 005 n.d. n.d.

Total, toutes les pierres   4 431   39 236   4 705   40 958 n.d. n.d.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 7. PRODUCTION DE GRÈS AU CANADA, DE 2004 À 2006

(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; x : confidentiel.
(1) Ne comprend pas la pierre utilisée dans l'industrie canadienne du ciment. (2) Comprend la pierre utilisée dans l'industrie canadienne 
du ciment.

Source : Ressources naturelles Canada.

2004 2005 2006 (dpr)
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(kt) (k$) (kt) (k$) (kt) (k$)

PAR PROVINCE ET TERRITOIRE (2)

Terre-Neuve-et-Labrador    139 x    56 x    111 x
Nouvelle-Écosse    117 x    200 x    172 x
Nouveau-Brunswick    210 x – x – x
Québec    904 x    911 x   1 034 x
Ontario    8 x    9 x    6 x
Manitoba    181 x    176 x    180 x
Alberta    24 x    25 x    23 x
Colombie-Britannique    38 x    31 x    37 x
Territoires du Nord-Ouest    378 x    18 x    745 x

Total   1 999   22 584   1 426   21 929   2 308   28 562

PAR UTILISATION (3)

Pierre de dimension (pierre de taille)

Pierre de dimension
Pierre brute    45   10 098    53   12 616 n.d. n.d.
Pierre pour monuments et pierre ornementale (n.f.)    1    25 – –
Autres pierres (dalles de pavage, bordures
    de trottoirs, pavés, etc.)    12   3 952    5   1 820 n.d. n.d.

Total, pierre de dimension    58   14 076    58   14 436 n.d. n.d.

Pierre concassée

Pierre concassée pour
Granulats de béton    43    199 – – n.d. n.d.
Empierrement des routes (caillasse)    902   4 484    877   4 747 n.d. n.d.
Ballast de voies ferrées (y compris le trapp)    27    122 – – n.d. n.d.
Autres utilisations    733   2 658    359   2 168 n.d. n.d.

Pierre pour usages chimiques
Cimenteries au Canada    478   1 628    477   1 700 n.d. n.d.
Cimenteries à l'étranger    24    192    17    74 n.d. n.d.
Autres usages chimiques   1 353   4 372   1 369   4 662 n.d. n.d.

Pierre pour utilisations diverses
Blocaille et pierraille – –    3    22 n.d. n.d.
Autres utilisations    212    853    112    483 n.d. n.d.

Total, pierre concassée   3 772   14 508   3 214   13 855 n.d. n.d.

Total, toutes les pierres   3 829   28 584   3 272   28 291 n.d. n.d.

– : néant; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; n.f. : non fini ou non façonné; x : confidentiel.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Source : Ressources naturelles Canada.

(1) Peut comprendre l'ardoise. (2) Ne comprend pas la pierre utilisée dans les industries canadiennes du ciment et de l'argile. (3) Comprend la pierre 
utilisée dans les industries canadiennes du ciment et de l'argile. 

TABLEAU 8. PRODUCTION DE SCHISTE ARGILEUX (1) AU CANADA, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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Quantité
Année Valeur Production (1) Importations (2) Exportations (2,3)

1988 t   153 110   46 283   234 738
M$ 24,42 11,18 16,16

1989 t   161 859   52 338   289 184
M$ 24,78 11,73 17,26

1990 t   165 860   46 146   363 258
M$ 33,55 11,25 19,82

1991 t   122 108   35 036   99 622
M$ 24,10 8,48 22,62

1992 t   127 025   44 950   95 909
M$ 20,30 10,47 21,42

1993 t   133 730   41 481   136 841
M$ 18,07 10,85 20,34

1994 t   112 888   35 618   116 164
M$ 16,91 10,10 20,02

1995 t   157 780   41 098   94 200
M$ 19,58 11,38 17,94

1996 t   163 153   53 494   102 037
M$ 24,61 15,32 20,95

1997 t   160 811   54 640   116 142
M$ 24,51 16,04 16,39

1998 t   162 167   75 187   69 937
M$ 27,26 23,01 15,01

1999 t   192 944   68 769   73 686
M$ 32,80 23,15 16,49

2000 t   237 644   66 040   95 681
M$ 40,48 21,86 19,41

2001 t   239 883   85 469   110 828
M$ 41,59 27,86 20,03

2002 t   243 587   84 281   126 482
M$ 37,44 28,99 16,58

2003 t   265 482   83 671   317 657
M$ 36,52 27,36 11,69

2004 t   267 126   72 167   133 524
M$ 37,42 26,86 19,51

2005 t   241 243   67 503   57 088
M$ 35,61 26,01 14,06

2006 (dpr) t n.d.   48 779   84 453
M$ n.d. 26,79 13,16

TABLEAU 9. CANADA : SOMMAIRE DE LA PRODUCTION ET 
DU COMMERCE DU GRANITE BRUT, DE 1988 À 2006

Remarque : Un facteur de 2,7 a été utilisé lors la conversion de mètres cubes à tonnes.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(1) Ces chiffres comprennent la pierre brute de construction, les pierres pour monuments, les 
pierres ornementales et les pierres incluses dans les autres usages énumérés dans le 
tableau 6. (2) Les données englobent aussi celles classées aux numéros tarifaires 2516.11 
(granite brut ou dégrossi) et 2516.12 (granite simplement débité, par sciage ou autrement en 
blocs). Certaines données sur les réexportations vers les États-Unis peuvent aussi être comprises. 
(3) Toutes les données sur les exportations ont été révisées en vue de refléter la conversion de 
mètres cubiques à tonnes tel qu'il est mentionné dans la remarque ci-après. Les versions 
précédant 2003 de l'Annuaire des minéraux du Canada  ne reflétaient pas cette conversion.

(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
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Le Canada compte parmi les plus importants producteurs 
et fournisseurs de plomb affiné au monde. En 2006, il 
occupait le septième rang à ce chapitre, derrière la Chine, 
les États-Unis, l’Allemagne, le Royaume-Uni, le Japon et 
le Mexique. Au Canada, le plomb de première fusion est 
principalement obtenu comme sous-produit de l’exploita-
tion minière du zinc. Le recyclage du plomb, principale-
ment celui que contiennent les vieilles batteries d’automo-
bile, constitue une importante source de plomb affiné, soit 
environ 40 % de la production canadienne.

Selon le Groupe d’étude international du plomb et du zinc 
(GEIPZ), l’utilisation mondiale de plomb affiné s’est 
élevée à 8,031 Mt en 2006, soit une hausse de 3 % compa-
rativement à 2005 (7,8 Mt), la production minière mondiale 
de plomb, à 3,492 Mt, ce qui constitue une progression par 
rapport à 2005 (3,415 Mt), et la production mondiale de 
plomb métal, à 8,024 Mt, ce qui représente aussi une aug-
mentation par rapport à 2005 (7,637 Mt). Dans les pays de 
l’Ouest, la demande a surpassé l’offre de 638 000 t, mais ce 
manque a été comblé par les exportations des pays de l’Est, 
si bien que la demande et l’offre s’équivalaient à la fin de 
l’année. Par ailleurs, les stocks affichés à la Bourse des 
métaux de Londres (LME) atteignaient 41 000 t à la fin de 
2006, tandis que ceux signalés par les producteurs totali-
saient 137 000 t.

HISTOIRE

Le plomb, qui est connu depuis l’Antiquité, compte parmi 
les quelques métaux qui ont été découverts au cours des 
époques les plus reculées de l’histoire. Certains spécialistes 
croient que le plomb a été utilisé dès 5000 av. J.-C. Une 
figurine datant de 3800 av. J.-C. a été découverte dans la 
région des Dardanelles, en Asie Mineure, et celle-ci 
constitue le plus ancien objet archéologique témoignant de 
l’utilisation du plomb par les hommes.

Vers 2000 av. J.-C., les Chinois utilisaient du plomb dans 
leurs pièces de monnaie, et à partir d’environ 1200 av. 
J.-C., les Grecs en faisaient l’extraction minière et s’en 
servaient dans la monnaie, les ornements, les poids et de 
nombreux autres produits. L’emploi de plomb dans la fabri-
cation de tuyaux servant à transporter l’eau représente une 
de ses applications les plus classiques. Les Romains fabri-
quaient des tuyaux de plomb (les sections étaient de dia-
mètre variable, mais d’une longueur normalisée) qui étaient 
grandement utilisés dans les aqueducs municipaux. Le 
terme français plomb vient du mot latin plumbum, et des 
termes contemporains comme plombier et plomberie déri-
vent eux-mêmes du mot plomb. Le symbole chimique du 
plomb (Pb) a aussi été tiré du mot latin.  

Presque tout le plomb est extrait de minerais sulfurés, dans 
lesquels le minéral plombifère le plus répandu est la galène 
(PbS). Les minerais sulfurés plombifères reposent généra-
lement avec d’autres minerais sulfurés, principalement 
ceux renfermant du zinc, mais également ceux contenant 
du cuivre. Parmi les minéraux plombifères, on trouve la 
cérusite (PbCO3) et l’anglésite (PbSO4).  

LE PLOMB AU CANADA

Dans les années 1820, on a découvert des minerais de 
plomb-zinc dans la région de Kootenay (C.-B.). Les tra-
vaux de prospection dans la région remontent à 1865, et 
l’exploitation minière a commencé peu après. Au début, le 
minerai extrait dans cette province était expédié aux États-
Unis, où l’on effectuait la fusion et l’affinage des métaux.

La célèbre mine Sullivan, située près de Kimberley (C.-B.), 
a été mise en exploitation au début du XXe siècle et a pro-
duit du plomb jusqu’à sa fermeture en décembre 2001. En 
1914, la mine Sullivan se classait déjà au premier rang des 
exploitations canadiennes de plomb, position qu’elle a 
conservée pendant 50 ans, jusqu’à ce que la mine Pine 
Point achève sa première année d’exploitation, en 1966, 
dans les Territoires du Nord-Ouest. La fermeture de la 
mine Pine Point a eu lieu en 1988. Le gisement de la mine 
Kingdon, située à Galetta, sur la rivière des Outaouais, près 
de Arnprior (Ont.), a été découvert en 1884 et exploité pen-
dant quelque temps dans les années 1880. On en a repris 
l’exploitation en 1914 pour produire du minerai de plomb 
et de zinc jusqu’au début des années 1930. La découverte, 



43.2    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

exploitée par Teck Cominco Limited est demeurée l’exploi-
tation de métaux communs la plus septentrionale du 
monde.

De nos jours, l’exploitation de plomb et de zinc à la mine 
Brunswick, près de Bathurst (N.-B.), permet à Xstrata Zinc 
Canada d’occuper le premier rang des producteurs cana-
diens de plomb. Mentionnons aussi que les concentrés de la 

au milieu des années 1950, de minerais de plomb et de zinc 
dans l’île de Baffin, par la Commission géologique du 
Canada, a entraîné l’aménagement de la mine Nanisivik au 
milieu des années 1970. Cette dernière a fermé ses portes 
en septembre 2002. La découverte en 1971 d’un gisement 
de plomb-zinc dans la petite île Cornwallis a amené l’amé-
nagement de la mine Polaris. Jusqu’à sa fermeture à la fin 
d’août 2002, après 20 années de production, cette mine 

Figure 1
Producteurs de plomb au Canada, en 2006

MINES EXPLOITANT LE PLOMB
 1. Brunswick, Xstrata Zinc Canada
 6. Myra Falls, Ressources Breakwater Ltée

USINES MÉTALLURGIQUES DE PLOMB
 1. Belledune, Xstrata Zinc Canada
 2. Nova Pb inc.
  Fonderie Générale du Canada
 3. Tonolli, Tonolli Canada Ltd. 
 4. Trail, Teck Cominco Limited
 5. Metalex Products Ltd.
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GROUPE D’ÉTUDE INTERNATIONAL 
DU PLOMB ET DU ZINC

Le GEIPZ (site en anglais uniquement, à l’adresse www.
ilzsg.org) est un organisme international qui réunit réguliè-
rement 28 pays membres dans le cadre d’un forum interna-
tional d’information sur le plomb et le zinc. Il vise plus par-
ticulièrement à fournir fréquemment des renseignements 
courants sur l’offre et la demande de plomb et de zinc et 
sur les perspectives concernant les prix et les marchés.

Le GEIPZ, dont le siège social se trouve à Lisbonne, au 
Portugal, représente la plupart des principaux pays produc-
teurs et utilisateurs de plomb et de zinc. Il joue un rôle 
important dans la collecte et la diffusion de données sur le 
plomb et le zinc et dans l’accroissement de la transparence 
des marchés concernés par la production, l’utilisation et le 
commerce de ces métaux. En outre, il consiste en un large 
forum pour les gouvernements et l’industrie et organise une 
séance générale tous les ans, en octobre. 
 

PERSPECTIVES CONCERNANT 
LES PRIX    
 
En 2006, le prix moyen agréé au comptant du plomb à la 
LME était de 1285,28 $US/t, soit une montée de 32 % 
comparativement à 2005. La figure 3 présente les prix heb-
domadaires agréés au comptant à la LME, en 2006. En 
décembre 2006, le prix agréé au comptant du plomb était 

mine Myra Falls de Ressources Breakwater Ltée, en 
Colombie-Britannique, renferment de petites quantités de 
plomb.  

Mines canadiennes

En 2006, les mines canadiennes ont produit 82 393 t de 
plomb dans des concentrés, comparativement à 79 254 t en 
2005, ce qui représente une hausse de 4 % (tableau 1). Pen-
dant cette même année, 250 464 t de plomb métal affiné 
ont été produites, soit une progression de 9,2 % par rapport 
à 2005 (229 407 t). Le tableau 4 porte sur la production, le 
commerce et l’utilisation de plomb pour la période allant 
de 1988 à 2006. 

Au Canada, on produit du plomb dans deux mines situées 
au Nouveau-Brunswick et en Colombie-Britannique 
(figure 1). Au pays, le plomb métal affiné de première 
fusion est extrait de concentrés produits au pays et à 
l’étranger, dans deux usines de fusion situées au Nouveau-
Brunswick et en Colombie-Britannique, tandis que le 
plomb de deuxième fusion provient de quatre exploitations 
situées au Québec, en Ontario et en Colombie-Britannique 
(figure 1). Des statistiques sur les exportations et les impor-
tations de concentrés de plomb, de plomb métal et de pro-
duits de plomb semi-ouvrés figurent au tableau 2.

UTILISATION DU PLOMB

Actuellement, le plus important marché du plomb est celui 
de la fabrication d’accumulateurs au plomb, qui font partie 
intégrante de toute automobile. En général, une batterie de 
voiture contient quelque 10 kg de plomb. Dans le monde, 
77 % de la demande de plomb est liée à la fabrication 
d’accumulateurs au plomb utilisés dans les secteurs de 
l’automobile, des produits industriels et des produits de 
consommation. On emploie encore beaucoup de plomb 
dans l’industrie des communications, comme gaine de pro-
tection pour les câbles souterrains et sous-marins, y compris 
les réseaux de câbles transocéaniques. Certains composés 
de plomb sont utilisés comme pigments de peinture et 
d’autres comme agents stabilisants dans les conduites de 
plastique en poly(chlorure de vinyle) [PVC] et le verre 
décoratif. Le minium (un oxyde de plomb de couleur rouge) 
constitue le principal produit d’apprêt pour les structures de 
fer et d’acier. En outre, la résistance naturelle à la corrosion 
du plomb permet de l’utiliser dans les revêtements de toi-
ture et ses capacités d’atténuation du rayonnement dû à sa 
haute densité en font un bon élément de protection contre 
les rayonnements nocifs provenant de divers composants de 
téléviseurs, d’ordinateurs et de matériel vidéo. Mentionnons 
aussi que les alliages de plomb, comme ceux de plomb et 
d’antimoine, entrent dans la fabrication d’accumulateurs, 
ainsi que de pompes et de soupapes utilisées dans l’indus-
trie des produits chimiques, et que les brasures de plomb et 
d’étain servent à souder le métal. La figure 2 porte sur les 
divers usages du plomb à travers le monde, en 2006.

Source : Groupe d'étude international du plomb et du zinc.

Figure 2
Marchés du plomb à l'échelle mondiale, en 2006
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NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation. 

de 1730 $US/t en moyenne. À la fin de 2006, les stocks de 
plomb métal totalisaient 293 000 t, dont 41 000 t dans les 
entrepôts de la LME, ce qui représente une légère baisse 
par rapport à 2005.

En 2007, les stocks de plomb devraient continuer de s’ap-
pauvrir, en raison de la demande croissante en Chine pour 
fabriquer des accumulateurs d’automobile et de bicyclettes 
électriques, dont l’utilisation augmente. La faiblesse des 
stocks et l’augmentation de la demande devraient entraîner 
une hausse du prix du plomb en 2007 et porter celui-ci au-
delà de 2000 $US/t. L’offre de concentrés de plomb devrait 
demeurer faible, étant donné qu’aucune nouvelle mine ne 
sera mise en exploitation avant 2007 ou une date ultérieure.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29  juin 2007. (3) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet au 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.
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Figure 3
Prix moyens agréés au comptant du plomb à la LME, en 2006

Source:  MetalPrices.com.
LME : Bourse des métaux de Londres.
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États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada (1) Taux (1) OMC (2)

2603.00 Minerais de cuivre et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2607.00 Minerais de plomb et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2608.00 Minerais de zinc et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2616.10.00.20 Minerais de métaux précieux et leurs 
concentrés; minerais d'argent et leurs 
concentrés : teneur en plomb

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

78.01 Plomb sous forme brute
7801.10 Plomb affiné en franchise 

à 2,5 %
en franchise en franchise en franchise 2,5 % en franchise

7801.91 Autres : contenant de l'antimoine comme 
autre élément prédominant en poids

en franchise en franchise en franchise en franchise 2,5 % en franchise 
à 2,8 %

7801.99 Autres : autres 2,5 % en franchise en franchise en franchise en franchise 
à 2,5 %

en franchise 
à 2,8 %

7802.00 Déchets et débris de plomb en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 2,1 %

7803.00 Barres, tiges, profilés et fils, en plomb de 2,5 à 3 % en franchise en franchise en franchise 5 % 3 %

7804.00 Tables, feuilles et bandes en plomb; poudres 
et paillettes de plomb

7804.11 Tables, feuilles et bandes : feuilles et bandes, 
d'une épaisseur n'excédant pas 0,2 mm 
(support non compris)

en franchise 
à 3 %

en franchise en franchise en franchise 5 % 3 %

7804.19 Tables, feuilles et bandes de plomb : autre 2,5 % en franchise en franchise en franchise 5 % 3 %
7804.20 Poudres et paillettes de plomb 2,5 % en franchise en franchise en franchise en franchise 3 %

7805.00 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie 
en plomb

3 % en franchise en franchise en franchise 5 % 3 %

7806.00 Autres ouvrages en plomb de 2,5 à 3 % en franchise en franchise en franchise en franchise
à 5 %

3 %

8548.10 Déchets et débris de piles, de batteries de 
piles et d'accumulateurs électriques; piles et 
batteries de piles électriques hors d'usage et 
accumulateurs électriques hors d'usage

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 
à 4,7 %

en franchise

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, ou de pays avec lesquels l’Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de 
douane applicables seront les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l’Organisation mondiale du 
commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006 et en janvier 2007; Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United 
States , 2006 et 2007; Journal officiel de l'Union européenne (édition du 27 octobre 2005 et du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan, 2006 et 2007 .
mm : millimètre; NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.

Canada

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPÉDITIONS
Nouveau-Brunswick   70 215   80 958   69 166   81 754   78 923   112 860
Colombie-Britannique   2 558   2 949   3 663   4 329   2 605   3 725

Total   72 773   83 907   72 828   86 083   81 528   116 585

Production minière (2)   76 730 n.d.   79 254 n.d.   82 393 n.d.

Production de plomb affiné
Plomb de première fusion   131 717 n.d.   109 795 n.d.   115 989 n.d.
Plomb recyclé   109 453 n.d.   119 613 n.d.   134 475 n.d.

Total   241 169 n.d.   229 407 n.d.   250 464 n.d.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) La production comprend le plomb récupérable contenu dans les minerais et les concentrés expédiés, évalués au prix moyen annuel coté à la Bourse de 
Montréal. (2) Plomb contenu dans les minerais et les concentrés canadiens exportés. 

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION DE PLOMB (1), PAR PROVINCE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2603.00.20 Minerais de cuivre et leurs concentrés : teneur en 
plomb

Belgique    867    989   1 276   1 152 – –
Roumanie   1 660   1 046 – – – –
Pologne – –   5 186   3 230 – –

Total   2 527   2 035   6 462   4 382 – –

2607.00 Minerais de plomb et leurs concentrés
Kazakhstan – – – –    1    1
Venezuela    596    270    2    1 – –
Roumanie – –    94    44 – –

Total    596    270    96    45    1    1

2608.00.20 Minerais de zinc et leurs concentrés : teneur en 
plomb

Pologne 3 534 2 171 5 048 4 298 11 501 9 683
Roumanie – – 2 333 2 297 5 562 8 393
Belgique 4 523 2 640 679 599 – –

Total 8 057 4 811 8 060 7 194 17 063 18 076

7801.10 Plomb sous forme brute
Plomb affiné

États-Unis 118 325 136 097 135 748 171 315 162 619 225 682
Pays-Bas 4 498 4 740 1 620 1 932 1 022 1 194
Autres pays 5 965 6 191 1 971 2 396 271 406

Total 128 788 147 028 139 339 175 643 163 912 227 282

7801.91 Plomb, sous forme brute, contenant de l'antimoine 
comme autre élément prédominant en poids

États-Unis 20 102 23 132 20 976 25 556 19 175 27 070
Chine – – – – 598 866
Royaume-Uni – – 229 210 95 95
Belgique 633 563 – – – –
Pays-Bas 60 51 174 156 – –

Total 20 795 23 746 21 379 25 922 19 868 28 031

7801.99 Plomb, sous forme brute, n.m.a.
États-Unis 28 625 35 305 33 172 45 886 42 183 71 765
Mexique 410 483 2 535 3 217 3 600 5 597
Belgique 4 963 5 530 875 1 021 1 912 2 467
Autres pays 13 446 15 792 2 961 3 619 2 202 3 543

Total 47 444 57 110 39 543 53 743 49 897 83 372

7802.00 Déchets et débris de plomb
États-Unis    928    646   2 614   1 722   1 435    867
Chine    75    54    116    75    123    54
Inde    105    92    180    81    45    48

Total   1 108    792   2 910   1 878   1 603    969

7803.00 Barres, tiges, profilés et fils, en plomb
États-Unis    587   1 460    659   1 624    515   1 700
Émirats arabes unis    32    35    64    65    54    67
Arabie saoudite    14    16    23    26    40    43
Autres pays 14 19 28 29 76 101

Total    647   1 530    774   1 744    685   1 911

EXPORTATIONS

2004 2005 2006 (dpr)

TABLEAU 2.  CANADA : COMMERCE DU PLOMB, DE 2004 À 2006
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7804.11 Feuilles et bandes, d'une épaisseur n'excédant 
pas 0,2 mm (support non compris)

Pologne    3    5 . . .    1 – –
Venezuela . . .    1 – – – –
Danemark – – . . . . . . – –

Total    3    6 . . .    1 – –

7804.19 Tables, feuilles et bandes de plomb, n.m.a.
États-Unis   1 122   1 987    915   1 690    554   1 317
Autres pays 35 53    61    56 35 51

Total   1 157   2 040    976   1 746    589   1 368

7804.20 Poudres et paillettes de plomb
Allemagne – – – –    3    4
France – – – –    1    2
États-Unis    1    16 – – – –
Inde – –    1    2 – –

Total    1    16    1    2    4    6

7805.00 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie 
(raccords, coudes, manchons, par exemple), 
en plomb

États-Unis    49    118    45    168    77    92
Autres pays 13 43 – – 4 16

Total    62    161    45    168    81    108

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

7806.00 Autres ouvrages en plomb
États-Unis n.d.   7 165 n.d.   10 281 n.d.   9 183
Autres pays n.d.    378 n.d. 699 n.d. 990

Total n.d.   7 543 n.d.   10 980 n.d.   10 173

8548.10 Déchets et débris de piles, de batteries de piles et 
d'accumulateurs électriques; piles et batteries de 
piles électriques hors d'usage et accumulateurs 
électriques hors d'usage

États-Unis n.d.   2 825 n.d.   3 005 n.d.   7 747
Autres pays n.d.    38 n.d. 73 n.d. 56

Total n.d.   2 863 n.d.   3 078 n.d.   7 803

Exportations totales n.d.   249 951 n.d.   286 526 n.d.   379 100

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2607.00 Minerais de plomb et leurs concentrés
États-Unis   34 516   78 316   52 510   102 248   34 899   93 467
Pérou   42 082   38 195   9 805   7 721   2 026   16 818
Bolivie    55   1 774    48   1 362    175   8 977
Pays-Bas – – – –   3 921   4 313
Brésil    3    640    6   1 091    7   1 968
Australie   19 125   15 074 – –    241    157
Autres pays 2 211    214    297 – –

Total   95 783   134 210   62 583   112 719   41 269   125 700

2608.00.00.20 Minerais de zinc et leurs concentrés : teneur en 
plomb

États-Unis   1 188    760   2 519   2 140   1 289    914

TABLEAU 2 (suite)

EXPORTATIONS (suite)

IMPORTATIONS (1) 

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2616.10.00.20 Minerais d'argent et leurs concentrés : teneur en 
plomb

Bolivie    199    193    9    7    29    23
Chili    2    1 – – – –

Total    201    194    9    7    29    23

7801.10.10 Plomb sous forme brute
Plomb affiné en gueuses et en masse

États-Unis   2 131   2 458   1 502   1 733   2 588   3 411
Autres pays – –    2    3 149 194

Total   2 131   2 458   1 504   1 736   2 737   3 605

7801.10.90 Plomb sous forme brute
Plombe affiné, autres

États-Unis    248    288    295    342    508    589
Autres pays    75    88 . . . . . . 73 85

Total    323    376    295    342    581    674

7801.91 Plomb, sous forme brute, contenant de l'antimoine
comme autre élément prédominant en poids

Cuba    304    331    90    100    294    262
États-Unis    5    6    12    14    22    24
Autres pays . . . . . .    207    252 . . . . . . 

Total    309    337    309    366    316    286

7801.99 Plomb, sous forme brute, autres
États-Unis    112    116    26    27    53    54
Autres pays 382 402 8 9 40 44

Total    494    518    34    36    93    98

7802.00 Déchets et débris de plomb
États-Unis   44 869   10 844   53 726   14 364   79 787   24 052
Autres pays 640 337   1 281    512 420 125

Total   45 509   11 181   55 007   14 876   80 207   24 177

7803.00 Barres, tiges, profilés et fils, en plomb
Japon    69    440    17    691    22    670
États-Unis    675   2 595    113    668    79    309
Autres pays 35 76 730 934 15 284

Total    779   3 111    860   2 293    116   1 263

7804.11 Feuilles et bandes, d'une épaisseur n'excédant 
pas 0,2 mm (support non compris)

États-Unis   1 654   2 086    221    369   1 529   2 564
Autres pays 116 249    62    211 59 226

Total   1 770   2 335    283    580   1 588   2 790

7804.19 Tables, feuilles et bandes de plomb, n.m.a.
États-Unis    357    511    128    185    396    667
Autres pays 49    73 63 84 58 83

Total    406    584    191    269    454    750

7804.20 Poudres et paillettes de plomb
États-Unis    405    515    344    473    390    532
Autres pays 7 8 . . . . . . 3 5

Total    412    523    344    473    393    537

TABLEAU 2 (suite)

IMPORTATIONS (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

7805.00 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie 
en plomb (raccords, coudes, manchons, par 
exemple)

États-Unis    13    27    28    55    168    408
Autres pays 1 1 – – 3 6

Total    14    28    28    55    171    414

7806.00 Autres ouvrages en plomb
États-Unis   2 406   3 800   1 210   3 574   1 494   4 613
Chine    24    55    41    236    107    929
Autres pays 209 268 188 420 114 786

Total   2 639   4 123   1 439   4 230   1 715   6 328

(s.o.) (k$) (s.o.) (k$) (s.o.) (k$)

8548.10 Déchets et débris de piles, de batteries de piles et 
d'accumulateurs électriques; piles et batteries de 
piles électriques hors d'usage et accumulateurs 
électriques hors d'usage

États-Unis n.d.   1 561 n.d.   1 588 n.d.   4 744
Japon n.d.    10 n.d.    48 n.d.    378
Autres pays n.d. 200 n.d.    903 n.d. 30

Total n.d.   1 771 n.d.   2 539 n.d.   5 152

Importations totales   151 958   162 509   125 405   142 661   130 958   172 711

TABLEAU 2 (suite)

IMPORTATIONS (suite) 

2004 2005 2006 (dpr)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
–  : néant; . . .  : quantité minime; (dpr) : données provisoires; mm : millimètre; n.d. : non disponible; n.m.a. : non mentionné ailleurs; s.o. : sans objet; 
x : confidentiel.
(1) Les importations provenant des « Autres pays » peuvent inclure les réimportations du Canada.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

Plomb de 
première 

fusion
Plomb 

recyclé (2) Total

Plomb de 
première 

fusion
Plomb 

recyclé (2) Total

Plomb de 
première 

fusion
Plomb 

recyclé (2) Total

Plomb utilisé pour (ou servant à) la 
fabrication de :

Plomb antimonié x x   30 299 x x   31 895 x x   34 241
Accumulateurs et oxydes pour

accumulateurs x x x x x x x x x
Utilisations chimiques : blanc de

céruse, minium de plomb, litharge 
artificiel, plomb tétraéthyle, etc. x – x x – x x – x

Alliages de cuivre : laiton, bronze, etc. x x    19 x x    12 x x    12
Alliages de plomb :

Brasage x x x x x x x x x
Autres alliages (y compris le métal 

antifriction, le métal d'imprimerie, 
etc.)

x x x x x x x x x

Produits semi-finis :
Tuyaux, feuilles, siphons, 

coudes, masses pour
matage, munitions, etc.

x x x x x x x x x

Autres produits du plomb   2 202   1 485   3 687   3 412   1 827   5 238   2 498   2 119   4 618

Total, toutes les catégories   32 519   35 840   68 359   34 077   37 661   71 738   28 651   39 440   68 091

TABLEAU 3. CANADA : UTILISATIONS DU PLOMB, DE 2003 À 2005

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

Source : Ressources naturelles Canada.

(1) Données disponibles, selon les utilisateurs. (2) Comprend tous les débris de plomb refondus utlilisés pour produire du plomb antimonié.

20052003 2004

(dpr) : données provisoires; x : confidentiel.
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Plomb Quantité
Plomb de De De dans les importée

toutes première deuxième minerais et Plomb Plomb Quantité
Année formes (2) fusion fusion Total concentrés affiné Total affiné utilisée (3)

1988   351 148   179 461   88 615   268 076   200 822  179 946   380 769  15 133   88 728
1989   268 887   157 330   85 515   242 845   170 582  121 444   292 027  11 734   88 408
1990   233 372   87 180   96 465   183 645   221 566   84 007   305 573  11 781   72 203
1991   248 102   106 420   105 946   212 366   175 150   86 631   261 781   7 553   80 253
1992   339 626   151 252   101 633   252 885   190 822  131 546   322 368   8 289   92 420
1993   183 105   147 907   69 107   217 014   96 428  124 610   221 039  11 611   91 915
1994   167 584   153 035   98 605   251 640   55 923  133 203   189 127   5 119   95 764
1995   204 227   178 019   103 372   281 390   90 254  140 478   230 732   3 969   91 171
1996   241 751   192 877   117 914   310 791   154 696  159 859   314 555   4 180   93 373
1997   170 847   139 736   131 659   271 395   112 694  155 639   268 333   5 841   92 997
1998   150 019   129 750   135 737   265 487   52 249  145 358   197 607   6 460   87 466
1999   155 369   148 526   117 889   266 414   58 831  139 622   198 453   7 662   92 557
2000   143 303   159 192   125 141   284 333   50 524  148 427   198 952   7 029   81 365
2001   150 389   127 007   103 921   230 928   69 093  126 651   195 743   5 111   56 905
2002   101 330   136 896   114 664   251 560   53 183  144 178   197 360   3 619   66 575
2003   92 934   118 506   104 927   223 434   22 068  129 737   151 805   4 064   68 359
2004   72 773   131 717   109 453   241 169   11 179  130 598   141 778   5 822   71 738
2005   72 828   109 795   119 613   229 407   14 524  141 088   155 612   3 477   68 091
2006 (dpr)   81 528   115 989   134 475   250 464   17 063  165 187   182 250   5 868 n.d.

(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

TABLEAU 4. QUANTITÉ DE PLOMB PRODUITE, EXPORTÉE, IMPORTÉE ET UTILISÉE PAR LE CANADA, DONNÉES 
HISTORIQUES, DE 1988 À 2006

(tonnes)

(1) Depuis 1988, les exportations et les importations sont établies selon le nouveau Système harmonisé et peuvent ne pas correspondre à la méthode précédente 
de transmission des données. Les exportations des minerais et des concentrés comprennent les numéros tarifaires du Système harmonisé 2603.00.20, 
2607.00.20, 2608.00.20 et 2616.10.20. Les exportations de plomb affiné comprennent les numéros tarifaires du Système harmonisé 7801.10.10, 7803.00, 
7804.11, 7804.19 et 7804.20. Les importations de plomb affiné comprennent les numéros tarifaires du Système harmonisé 7801.10.10, 7801.10.90, 7803.00, 
7804.11, 7804.19 et 7804.20. (2) Comprend le plomb récupérable contenu dans les minerais et les concentrés expédiés. (3) Utilisation de plomb de première 
fusion et de plomb recyclé, selon l'enquête auprès des utilisateurs.

Production
Plomb affiné

Exportations nationales (1)
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Année

($US/t) (¢US/lb) ($US/t) (¢US/lb)

1980 909,12 41,24 911,46 41,34
1981 734,73 33,33 750,12 34,03
1982 544,08 24,68 562,53 25,52
1983 425,27 19,29 440,55 19,98
1984 444,36 20,16 445,25 20,20
1985 394,10 17,88 394,12 17,88
1986 406,89 18,46 407,26 18,47
1987 597,41 27,10 567,38 25,74
1988 655,83 29,75 635,68 28,83
1989 676,14 30,67 659,36 29,91
1990 817,85 37,10 790,82 35,87
1991 557,84 25,30 568,90 25,81
1992 540,04 24,50 553,56 25,11
1993 406,38 18,43 420,36 19,07
1994 549,01 24,90 564,10 25,59
1995 630,51 28,60 638,88 28,98
1996 773,96 35,11 771,22 34,98
1997 624,08 28,31 633,01 28,71
1998 528,42 23,97 533,29 24,19
1999 502,24 22,78 508,89 23,08
2000 454,22 20,60 468,07 21,23
2001 476,04 21,59 483,24 21,92
2002 452,52 20,53 461,65 20,94
2003 515,66 23,39 517,53 23,48
2004 888,41 40,30 850,63 38,58
2005 975,65 44,26 941,41 42,70
2006 1 285,28 58,30 1 280,47 58,08

Source : Groupe d'étude international du plomb et du zinc.

Moyenne trimestrielle
Bourse des métaux de Londres (LME)

TABLEAU 5. PRIX MOYENS ANNUELS DU PLOMB AGRÉÉS À 
LA LME, DE 1980 À 2006

Prix agréés
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Pays 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

EUROPE
Bulgarie 24 17 13 13 10
Espagne 6 2 – – –
Grèce 29 2 – 3 11
Irlande 32 50 64 72 62
Italie 4 5 6 6 6
Macédoine 15 5 – – 10
Pologne 57 42 53 51 51
Roumanie 18 16 15 12 12
Russie 19 24 23 36 34
Serbie-Monténégro – – 1 2 7
Suède 44 51 55 61 56
Total partiel 248 216 229 256 259

AFRIQUE
Afrique du Sud 50 40 37 42 48
Maroc 62 41 59 64 60
Namibie 12 16 14 14 12
Autres pays 7 6 6 10 1
Total partiel 130 102 117 130 121

AMÉRIQUES
Canada 97 81 77 79 82

États-Unis 449 458 439 432 435
Mexique 139 144 118 134 120
Pérou 297 308 306 319 313
Autres pays 40 42 45 43 51
Total partiel 1 022 1 033 985 1 007 1 001

ASIE
Chine 641 955 997 1 142 1 251
Corée du Nord 10 20 20 20 20
Inde 34 44 51 58 66
Iran 17 16 16 20 24
Japon 6 6 6 3 1
Kazakhstan 43 44 44 45 62
Turquie 17 14 19 19 18
Autres pays 4 1 2 3 2
Total partiel 772 1 100 1 154 1 309 1 444

OCÉANIE
Australie 658 648 642 715 621

Total mondial 2 831 3 099 3 128 3 423 3 446

– : néant; (dpr) : données provisoires.

TABLEAU 6. PRODUCTION MINIÈRE DE PLOMB, PAR PAYS, 
DE 2002 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Groupe d'étude international du plomb et du zinc.

(milliers de tonnes)
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Pays 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

EUROPE
Allemagne 378 357 411 418 379
Belgique 88 65 62 97 82
Bulgarie 66 69 66 81 76
Espagne 116 102 105 110 131
France 203 101 104 90 88
Italie 196 214 202 211 191
Pologne 66 60 74 88 78
République tchèque 29 26 25 26 26
Royaume-Uni 368 320 243 304 298
Russie 63 66 70 66 80
Suède 65 76 72 73 75
Autres pays 124 117 135 135 139
Total partiel 1 762 1 573 1 569 1 702 1 643

AFRIQUE
Afrique du Sud 61 65 64 65 67
Maroc 72 61 25 54 45
Autres pays 11 12 11 11 10
Total partiel 144 138 100 130 122

AMÉRIQUES
Argentine 44 41 49 45 45
Brésil 37 35 38 42 44
Canada 252 223 241 230 250
États-Unis 1 364 1 392 1 262 1 293 1 297
Mexique 232 239 242 256 255
Pérou 120 112 119 122 120
Autres pays 46 51 48 55 57
Total partiel 2 095 2 093 2 005 2 043 2 068

ASIE
Chine 1 325 1 564 1 934 2 391 2 680
Corée du Sud 243 230 243 256 240
Inde 78 71 49 59 104
Japon 286 295 283 275 280
Kazakhstan 152 141 144 142 160
Malaisie 40 57 54 42 44
Thaïlande 43 47 58 61 61
Autres pays 194 225 237 248 264
Total partiel 2 361 2 630 3 002 3 486 3 833

OCÉANIE
Australie 302 307 273 268 241
Nouvelle-Zélande 9 8 8 7 7
Total partiel 311 315 281 276 248

Total mondial 6 670 6 748 6 957 7 636 7 914

(dpr) : données provisoires.

TABLEAU 7. PRODUCTION DE PLOMB AFFINÉ, PAR PAYS, 
DE 2002 À 2006

(milliers de tonnes)

Sources : Ressources naturelles Canada; Groupe d'étude international du plomb et du zinc.
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Pays 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

EUROPE
Autriche 60 54 48 28 29
Allemagne 385 384 395 407 378
Espagne 238 216 246 270 265
France 230 220 215 215 200
Irlande 42 37 44 53 49
Italie 286 258 272 269 285
Pays-Bas 29 34 31 30 30
Pologne 70 58 81 94 89
République tchèque 80 72 91 103 84
Royaume-Uni 311 302 295 271 271
Russie 111 112 84 80 80
Autres pays 185 178 179 185 170
Total partiel 2 027 1 925 1 984 2 002 1 930

AFRIQUE
Afrique du Sud 71 80 80 74 75
Algérie 8 11 13 15 14
Égypte 2 6 2 7 5
Autres pays 17 19 17 18 17
Total partiel 98 116 112 113 111

AMÉRIQUES
Brésil 112 112 102 119 114
Canada 58 51 52 42 41
États-Unis 1 536 1 513 1 502 1 586 1 608
Mexique 267 259 262 267 273
Autres pays 93 95 121 127 124
Total partiel 2 066 2 030 2 041 2 132 2 160

ASIE
Chine 950 1 183 1 510 1 973 2 179
Corée du Sud 343 349 376 384 337
Inde 130 142 150 160 170
Indonésie 61 71 85 72 80
Iran 68 72 65 61 65
Japon 303 311 292 291 303
Malaisie 86 90 90 85 90
Taïwan 154 137 162 132 135
Thaïlande 111 131 134 129 141
Autres pays 202 226 232 215 246
Total partiel 2 408 2 712 3 105 3 533 3 746

OCÉANIE
Australie 39 38 39 28 27
Nouvelle-Zélande 3 4 2 1 2
Total partiel 42 42 40 29 29

Total du monde occidental 6 642 6 826 7 282 7 809 7 976

(dpr) : données provisoires.
(1) Le plomb affiné et les alliages de plomb (teneur en plomb) sont produits à partir de débris, de 
déchets et de résidus.

TABLEAU 8. UTILISATION DU PLOMB AFFINÉ PAR PAYS,
DE 2002 À 2006

(milliers de tonnes)

Sources : Ressources naturelles Canada; Groupe d'étude international du plomb et du zinc.
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Le mot « potasse » est un terme générique qui désigne 
divers produits minéraux et chimiques contenant du potas-
sium, comme le chlorure de potassium (sylvine), le chlo-
rure de magnésium et de potassium (carnallite), le sulfate 
de magnésium-potassium (langbeinite), le sulfate de potas-
sium et le nitrate de potassium. Le principal produit de la 
potasse est le chlorure de potassium ou muriate de potasse, 
un minéral salin rose à l’état naturel dont le Canada est le 
plus grand producteur et exportateur.

À l’échelle mondiale, 95 % de la potasse produite sert 
d’engrais agricole. Le potassium, l’azote et le phosphore 
constituent les trois principaux éléments nutritifs essentiels 
des végétaux. La potasse, dont il n’existe pas de substitut, 
favorise la croissance des plantes et l’absorption d’autres 
substances nutritives. On utilise de petites quantités de 
potasse dans la synthèse de produits chimiques et dans la 
fabrication de détergents, de céramiques et de produits 
pharmaceutiques qui renferment du potassium. En outre, on 
peut se servir de la potasse pour adoucir l’eau et remplacer 
le sel de déglaçage.

La potasse est une ressource peu répandue que l’on ne 
retrouve que dans quelques régions du monde. À l’échelle 
mondiale, c’est le Canada qui possède les plus grandes 
réserves connues de potasse; celles-ci se chiffrent, selon 
des estimations prudentes, à 56 milliards de tonnes, ce qui 
serait suffisant pour produire de la potasse pendant plu-
sieurs millénaires au rythme actuel. La deuxième réserve 
de potasse en importance repose en Russie. La saumure 
provenant de la mer Morte, au Moyen-Orient, est, elle 
aussi, riche en potassium. La potasse provient principale-
ment de mines souterraines classiques ou de mines classi-
ques d’extraction par dissolution. Une partie de la potasse 
produite dans le monde est issue de l’évaporation solaire de 
saumures.

On a découvert de la potasse en Saskatchewan au début des 
années 1940. Le gisement découvert est le plus gros au 

monde, repose sous les plaines du Sud de la Saskatchewan 
et de l’Ouest du Manitoba et se prolonge sous le Nord-Est 
du Montana et du Dakota du Nord. 

Au Canada, on a entrepris l’exploitation de la potasse au 
début des années 1950, dans plusieurs cas par dissolution. 
Le fonçage du premier puits d’exploitation souterraine 
classique a commencé en 1956, en Saskatchewan, ce qui a 
permis de produire de la potasse pour la première fois vers 
la fin de 1958. Dans les années 1960, d’autres mines classi-
ques et une mine d’extraction par dissolution ont ouvert en 
Saskatchewan, et, au milieu des années 1980, on a com-
mencé à produire de la potasse au Nouveau-Brunswick 
également. 

Actuellement, le Canada compte onze exploitations 
d’extraction et de traitement de potasse, soit neuf mines 
souterraines classiques et deux d’extraction par dissolution. 
On trouve dix exploitations d’extraction et de traitement en 
Saskatchewan et une au Nouveau-Brunswick. L’industrie 
canadienne de la potasse procure des emplois à environ 
4000 personnes.

FAITS NOUVEAUX AU CANADA

D’après des données provisoires, la production de potasse 
du Canada s’est chiffrée à 13,7 Mt de chlorure de potas-
sium (KCl) [8,4 Mt de K2O] en 2006, ce qui représente 
28 % de la production mondiale, qui s’est élevée à 48,8 Mt 
de KCl (29,4 Mt de K2O), ainsi qu’une chute de 20 % ou 
de 3,7 Mt comparativement à 2005 (17,3 Mt de KCl ou 
10,6 Mt de K2O). La Potash Corporation of Saskatchewan 
Inc. (PotashCorp) a produit 7 Mt de KCl pendant cette 
même année, soit une baisse de 1,8 Mt par rapport à 2005 
(8,8 Mt de KCl), tandis que les quatre exploitations cana-
diennes de la Mosaic Company (Mosaic) ont produit, au 
total, 5,4 Mt de KCl, soit une diminution de 1,4 Mt compa-
rativement à 2005 (6,8 Mt de KCl), et qu’Agrium Inc. 
(Agrium) a produit 1,2 Mt de KCl, ce qui constitue un flé-
chissement de 0,5 Mt par rapport à 2005 (1,7 Mt de KCl). 

En 2006, les ventes de potasse du Canada ont totalisé 
14 Mt de KCl, ce qui représente une chute de 16 % compa-
rativement à 2005 (16,6 Mt de KCl). Ses exportations ont 
également diminué, soit de 14 %, pour passer de 15,8 à 
13,6 Mt de KCl de 2005 à 2006. Celles vers la Chine ont 
connu une forte chute de 45 % pendant cette même période 



44.2    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Les numéros se rapportent à la carte ci-dessus.

Alaska

(É.-U.)

Yn

C.-B.

T.N.-O.

Alb.
Sask.

Qc

T.-N.-L.

N.-É
.

Man.

É.-U.

Ont.
Î.-P.-É.

N.-B.

Nt

Mines souterraines de potasse
Mines d’extraction de potasse par dissolution
Terminaux d’expédition de potasse

Figure 1
Emplacement des mines et des terminaux d’expédition de potasse au Canada, 
en 2006

MINES SOUTERRAINES DE POTASSE

 1. Agrium Inc., Vanscoy (Sask.)
 2. Potash Corporation of Saskatchewan Inc., Division Cory, Saskatoon (Sask.)
 4. Potash Corporation of Saskatchewan Inc., Division Allan, Allan (Sask.)
 5. Mosaic Potash Colonsay ULC, Colonsay (Sask.)
 6. Potash Corporation of Saskatchewan Inc., Division Lanigan, Lanigan (Sask.)
 8. Mosaic Potash Esterhazy Canada Limited Partnership (mines K1 et K2), Esterhazy (Sask.)
 9. Potash Corporation of Saskatchewan Inc., Division Rocanville, Rocanville (Sask.) 
10. Potash Corporation of Saskatchewan Inc., Division New Brunswick, Sussex (N.-B.)

MINES D’EXTRACTION DE POTASSE PAR DISSOLUTION

 3. Potash Corporation of Saskatchewan Inc., Division Patience Lake, Patience Lake (Sask.)
 7. Mosaic Potash Canada Ltd., Belle-Plaine (Sask.)

TERMINAUX D’EXPÉDITION DE POTASSE

 1. Neptune Bulk Terminals, Vancouver (C.-B.)
 2. Portland Bulk Terminals, Portland (Oregon)
 3. Barrack Point Potash Terminal, Saint John (N.-B.)



POTASSE    44.3

ce que la Division Patience Lake de PotashCorp compte 
également faire, mais d’ici 2009, au coût de 92 M$US, 
dans le but de remettre en oeuvre une capacité de 
360 000 t/a. La Division Cory envisage elle aussi de lancer 
un projet de remise en oeuvre et d’accroissement de la 
capacité, en vue de porter sa capacité à 2 Mt/a d’ici 2010, 
au coût de 775 M$US.     

Mosaic, dont le siège social se trouve à Plymouth (Minne-
sota), possède quatre exploitations de potasse en Saskat-
chewan par le biais des sociétés Mosaic Potash Canada Ltd. 
(mine d’extraction par dissolution de Belle-Plaine), Mosaic 
Potash Esterhazy Canada Limited Partnership (mines K1 et 
K2 d’Esterhazy) et Mosaic Potash Colonsay ULC (mine de 
Colonsay). 

Mosaic a conclu un projet d’accroissement de la capacité à 
Esterhazy vers la fin de 2006. Ce projet avait été lancé au 
milieu de 2005, après que le gouvernement de la Saskat-
chewan a mis en oeuvre une exonération fiscale de dix ans 
sur les accroissements de la capacité de plus de 200 000 t/a 
de KCl. Il a coûté 35 M$US et a accru de 1,1 Mt/a de KCl 
la capacité de production de la société à Esterhazy. Mosaic 
envisage actuellement d’accroître la capacité de production 
de son exploitation de Belle-Plaine de 120 000 t/a de KCl 
avant 2010 et de 360 000 t/a de KCl d’ici 2012 et d’ac-
croître celle de son exploitation de Colonsay de 200 000 t/a 
de KCl d’ici 2010. L’estimation du coût de ces accroisse-
ments n’a pas encore été effectuée.

La mine de potasse Esterhazy de Mosaic a elle aussi connu 
des problèmes d’infiltration d’eau. La société y gérait effi-
cacement des infiltrations de saumure depuis plus de 
20 ans, mais en décembre 2006, leur débit a atteint de 
80 000 à 100 000 litres par minute. Mosaic s’est activement 
efforcée de pomper l’eau et de boucher les fissures avec du 
mortier, si bien qu’au début de mars 2007, elle a réussi à 
réduire le débit des infiltrations pour les établir à moins de 
20 000 litres par minute.

Agrium Inc., dont le siège social est situé à Calgary (Alb.), 
exploite une mine de potasse à Vanscoy (Sask.). En 2006, 
la société a terminé un projet visant à accroître de 
310 000 t/a la capacité de production de cette mine, au coût 
de 87 M$US, de sorte que la capacité d’Agrium se situe 
désormais à 2,1 Mt/a de KCl. Elle mène actuellement une 
étude technique détaillée en vue de lancer un second projet, 
celui-ci visant à accroître de 350 000 t/a sa capacité de pro-
duction. Le coût de ce projet sera déterminé au terme de 
l’étude technique, et Agrium prendra une décision quant à 
son lancement vers la fin de 2007.

Canpotex Limited a été fondée par les producteurs de 
potasse Agrium, Mosaic et PotashCorp uniquement dans le 
but de distribuer et de mettre en marché la potasse du 
Canada à l’étranger. Les ventes de Canpotex se situent 
actuellement autour de 8 Mt/a. Le bureau de Singapour de 
Canpotex administre ses activités mondiales de mise en 
marché et de transport maritime, ceux de Hong Kong et de 
Tokyo, ses échanges commerciaux avec les acheteurs 

pour passer de 2,4 à 1,3 Mt de KCl. Les États-Unis sont 
demeurés le principal marché extérieur du Canada, les 
exportations vers ce pays comptant pour 45 % des exporta-
tions canadiennes totales.

La plus grande partie des exportations canadiennes de 
potasse a été expédiée depuis les terminaux maritimes 
de Vancouver (C.-B.) et de Portland (Oregon), ville du 
Nord-Ouest des États-Unis. La Division New Brunswick 
de PotashCorp a expédié sa production depuis Saint 
John (N.-B.).

En 2006, trois producteurs de potasse canadiens ont ter-
miné d’accroître leur capacité de production. La capacité 
de production du Canada atteindra ainsi 23,9 Mt/a de KCl à 
compter de 2007, soit une progression de 8 % par rapport à 
2006 (22,1 Mt/a de KCl). 

PotashCorp, dont le siège social est à Saskatoon (Sask.), 
constitue la plus importante société ouverte productrice de 
potasse au monde. Elle possède six exploitations au Canada, 
soit celles des Divisions Allan, Cory, Lanigan, New 
Brunswick, Rocanville et Patience Lake (une mine d’extrac-
tion par dissolution). La société détient également 32 % des 
intérêts de la chilienne Sociedad Quimica y Minera de Chile 
S.A. (SQM), 28 % de ceux de l’Arab Potash Company Ltd. 
(APC) de la Jordanie, 20 % de ceux de Sinochem Hong 
Kong Holdings Limited (Sinofert) et 10 % des intérêts de 
l’israélienne Israel Chemical Ltd (ICL).

PotashCorp détient 25 % des réserves de potasse d’Este-
rhazy (Sask.), qui sont exploitées par le Mosaic Potash 
Esterhazy Canada Limited Partnership, en vertu d’une 
entente à long terme, selon laquelle PotashCorp a droit de 
produire 953 000 t/a de KCl. Grâce à la conclusion de son 
projet d’accroissement de la capacité à Esterhazy, en 2006, 
PotashCorp pourra produire 1,23 Mt/a à compter de 2007. 
La part des coûts d’accroissement assumée par PotashCorp 
s’est élevée à 9 M$US, et ce projet lui a permis d’accroître 
de 275 000 t/a de KCl sa capacité de production. 

Les problèmes d’infiltration d’eau que la mine Penobsquis 
de PotashCorp, à Sussex (N.-B.), connaît depuis 1998 se 
sont aggravés en septembre 2006. En 1998, le débit totali-
sait quelque 1300 litres par minute, mais en 2006, il a 
atteint 5000 litres par minute. La société camionne de l’eau 
hors de la mine 24 h sur 24, à hauteur de 200 chargements 
par jour en moyenne, et utilise un mortier composé de 
ciment et de cendres volantes, entre autres, pour boucher 
les fissures et empêcher l’eau de s’infiltrer. Elle a aussi 
entrepris la construction d’une usine à la surface, où elle 
produit le mortier susmentionné en grande quantité. Bien 
que l’infiltration d’eau se soit accrue, PotashCorp a signalé 
que le problème demeure actuellement gérable. 

Pendant le deuxième trimestre de 2007, la Division Allan 
de PotashCorp conclura un projet visant à remettre en 
oeuvre une capacité de production de 400 000 t/a de KCl. 
La Division Lanigan prévoit terminer un projet du genre en 
2008, afin de remettre en oeuvre une capacité de 1,5 Mt/a, 
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Resources, qui mène des activités d’acquisition, d’explora-
tion et d’exploitation depuis Vancouver, n’a pas encore 
établi de calendrier des travaux autorisés par le permis.

En octobre 2005, le gouvernement du Manitoba a octroyé 
un permis d’exploration quinquennal à Agrium. La société 
est ainsi autorisée à effectuer de l’exploration dans la 
région de St. Lazare au moyen de levés sismiques, afin de 
déterminer si les réserves de potasse qui s’y trouvent sont 
assez importantes pour être exploitées. Le cas échéant, 
Agrium pourra convertir son permis d’exploration en bail 
d’exploitation dans un délai de cinq ans. Aucune nouvelle 
donnée sur le programme d’exploration de la société n’est 
actuellement disponible. 

Le gouvernement du Manitoba a annoncé en février 2007 
qu’il autorisera BHP Billiton à effectuer de l’exploration 
ciblant son gisement de potasse de la région de Russell-
Binscarth, qui ne fait l’objet d’aucune activité depuis de 
nombreuses années. Le gisement a été découvert dans les 
années 1980, à environ 40 km à l’est des exploitations de 
Mosaic à Esterhazy, à côté de la limite avec la Saskat-
chewan, et appartient à 49 % à la province du Manitoba et 
à 51 % à la Potamine Corporation of Canada, qui sont les 
copropriétaires de la Manitoba Potash Corporation (MPC), 
fondée en 1986 pour le sonder. BHP Billiton a acheté les 
intérêts de MPC détenus par Potamine et investira 15 M$ 
en vue de sonder le gisement, qui renfermerait 120 Mt de 
potasse titrant 24,5 % de K2O.

Capacité de production et utilisation

Le Canada affichait la plus grande capacité de production 
de KCl du monde en 2006, soit 22,1 Mt/a de KCl ou 35 % 

d’Asie, et celui de Saskatoon (Sask.), toutes ses activités 
d’exploitation quotidiennes, dont celles liées à l’approvi-
sionnement, au transport sur le continent, aux finances, à 
l’administration et aux services relatifs aux terminaux. 
Canpotex offre aussi une gamme complète de services de 
transport maritime par le biais d’un groupe interne (Ocean 
Transportation Group) et de ses réseaux exclusifs d’affrète-
ment et de courtage. Afin d’approvisionner les marchés 
d’outre-mer, Canpotex a mis en oeuvre un projet de 15 M$ 
ayant pour objet d’accroître de 1 Mt/a la capacité d’expédi-
tion de son terminal de Portland (Oregon), en 2006. Can-
potex projette aussi d’accroître celle de ses terminaux de 
Neptune, dans la région de Vancouver.

Une coentreprise a été fondée par Anglo Minerals Ltd. de 
Calgary, qui en détient 25 % des intérêts, et la Prairie Potash 
Corporation (PPC), filiale exclusive de BHP Billiton, qui en 
possède les intérêts restants. Cette coentreprise vise à 
sonder une propriété, à quelque 135 km à l’est de Saska-
toon, à côté de la mine Lanigan de PotashCorp, afin d’y 
lancer le projet d’exploitation de potasse Saturn. Les tra-
vaux d’exploration couvriront environ 283 279 hectares 
(2832 km2) de matériaux de subsurface dans la « ceinture 
de potasse » du centre de la Saskatchewan. BHP Billiton 
dépensera 3,8 M$US pour obtenir 75 % des intérêts du 
projet et 40 M$US sur une période de 66 mois pour effec-
tuer de l’exploration et mener une étude de faisabilité. 
BHP Billiton assurera la gestion de la coentreprise et versera 
10 M$ supplémentaires à Anglo 5,5 ans après la clôture. 

En mai 2006, ISX Resources Inc. s’est procuré un permis 
d’exploration auprès du gouvernement de la Saskatchewan, 
en vue de chercher de la potasse en subsurface dans une 
terre de 97 000 acres, à 60 km au nord-ouest de Regina, à 
côté de l’exploitation de Mosaic à Belle-Plaine. ISX 
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Nouveau-Mexique, à savoir de trois mines exploitées par 
deux sociétés à Carlsbad. Intrepid Potash New Mexico 
LLC possède deux de ces mines, alors que la troisième, qui 
produit divers types de potasse, appartient à Mosaic Potash 
Carlsbad Inc. D’autre part, Mosaic Potash Hersey, Inc. 
exploite une mine d’extraction de potasse par dissolution 
au Michigan, tandis qu’Intrepid Potash Moab LLC et 
Intrepid Potash Wendover LLC produisent un certain type 
de potasse en Utah.

Intrepid Mining LLC de Denver (Colorado) est le principal 
producteur de potasse des États-Unis et possède trois 
filiales, soit Intrepid Potash Moab, Intrepid Potash Wen-
dover et Intrepid Potash New Mexico. Cette société produit 
de la potasse à partir de deux exploitations en Utah et de 
trois installations au Nouveau-Mexique.

Europe

La Russie et le Bélarus occupent respectivement les 
deuxième et troisième rangs parmi les producteurs mon-
diaux de potasse, derrière le Canada. Au cours des dix der-
nières années, la production de ces deux pays a toujours 
augmenté.  

En 2006, la Russie a produit 9,5 Mt de KCl, ce qui repré-
sente une diminution de 9 % par rapport à 2005 (10,4 Mt 
de KCl). En Russie, l’exploitation de la potasse du gise-
ment Verkhnekamskoye, dans la région de Perm, dans 
l’Oural occidental, se poursuit depuis les années 1940. La 
capacité de production totale de JSC Uralkali et de JSC 
Silvinit se chiffre à 12,2 Mt/a de KCl et l’utilisation de la 
capacité de leurs installations s’avère élevée depuis quel-
ques années. 

Au cours de la dernière décennie, le rôle de la Russie et du 
Bélarus a grandement changé, car ils sont passés de celui 
de simples fournisseurs de potasse des pays de l’Europe de 
l’Est à celui d’importants fournisseurs sur le marché mon-
dial. La Russie a exporté 8,3 Mt de KCl en 2006, soit une 
baisse de 6 % comparativement à 2005 (8,9 Mt), tandis que 
le Bélarus en a exporté 6,6 Mt, ce qui constitue un fléchis-
sement de 4 % par rapport à 2005 (6,9 Mt).

En 2006, la nouvelle société JSC Belarussian Potash 
Company (BPC) a dirigé les négociations de prix avec la 
Chine et l’Inde, lesquelles ont mené à une augmentation de 
25 $US/t du prix au terme de neuf mois d’échanges. 
Mentionnons que BPC commercialise actuellement de la 
potasse pour le compte d’Uralkali et de Belaruskali. 

La JSC International Potash Company (IPC) de Moscou 
commercialise de la potasse au nom de producteurs de la 
Russie et du Bélarus depuis 1992, mais ne met en marché 
que celle de JSC Silvinit pour l’instant. 
  
La mine de potasse Berezniki no 1 d’Uralkali a été inondée 
en octobre 2006. L’infiltration d’eau a commencé le 
19 octobre et s’est intensifiée considérablement pendant les 

de la capacité de production mondiale, qui s’établissait 
alors à 63,2 Mt/a. Cette même année, l’utilisation moyenne 
de la capacité était toutefois de 62 %, soit une baisse 
importante par rapport à celle de 79 % enregistrée en 2005. 
Tel qu’il est mentionné précédemment, cette chute est attri-
buable à la morosité temporaire des marchés et a forcé les 
producteurs à réduire leur production. La capacité de pro-
duction de PotashCorp s’est chiffrée à 12,9 Mt/a de KCl en 
2006, mais le taux d’utilisation ne s’est établi qu’à 54 %. 
Les exploitations canadiennes de potasse de Mosaic ont 
fonctionné à 73 % de leur capacité de production, qui était 
de 7,4 Mt/a de KCl en 2006, tandis qu’Agrium Inc. a 
exploité ses installations à 67 % de leur capacité de produc-
tion, qui est de 1,8 Mt/a de KCl. 

À compter de 2007, la capacité de production du Canada 
augmentera pour atteindre 23,9 Mt/a de KCl, lorsque des 
projets d’accroissement de la capacité lancés par des pro-
ducteurs de potasse en 2005 se termineront.

SITUATION MONDIALE

On compte 12 pays producteurs de potasse de par le 
monde. De 2005 à 2006, la production mondiale de potasse 
a fléchi de 10 % pour passer de 54,4 à 48,8 Mt de KCl, en 
raison de la morosité temporaire des marchés, laquelle a été 
en grande partie causée par les négociations de prix qui se 
sont échelonnées sur plus de neuf mois entre d’importants 
acheteurs, comme la Chine et l’Inde, et de grands fournis-
seurs avant d’en arriver à des ententes. Dix des douze pays 
producteurs, dont certains des principaux, comme le 
Canada, la Russie et le Bélarus, ont enregistré des baisses 
de production, tandis que la Chine et le Brésil sont les seuls 
à avoir connu des hausses de production.  

En 2006, la capacité de production mondiale de potasse 
s’est chiffrée à 66 Mt de KCl (39,9 Mt de K2O), celle de 
chlorure de potassium, à quelque 65 Mt (39 Mt de K2O) et 
celle d’autres formes de potasse, comme le sulfate de 
potassium et le sulfate de magnésium-potassium, à approxi-
mativement 1 Mt (0,6 Mt de K2O). L’industrie mondiale de 
la potasse utilisait 76 % de sa capacité de production en 
2006, soit une baisse de 9 % par rapport à 2005 (85 %). 

En 2006, la diminution de la production mondiale de 
potasse était considérée comme tributaire de la morosité 
temporaire des marchés. En 2007, la production mondiale 
devrait se rétablir ou même dépasser son niveau habituel, et 
le taux d’utilisation de la capacité devrait remonter à 85 % 
ou s’avérer supérieur. 
 
Amérique du Nord    

En 2006, les États-Unis ont produit 1,2 Mt de KCl, soit une 
baisse de 11 % comparativement à 2005 (1,4 Mt). La pro-
duction de potasse du pays provenait du Michigan, du 
Nouveau-Mexique et de l’Utah, mais surtout du Sud-Est du 
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Union européenne

En 2006, l’Allemagne a produit 6 Mt de KCl, soit une 
baisse de 1 % comparativement à 2005 (6,1 Mt). L’unique 
producteur du pays, K+S Kali GmbH, exploite six mines 
qui produisent non seulement du KCl classique, mais aussi 
des engrais spéciaux à base de potassium (sulfate de potas-
sium, chlorure de potassium du type Korn-Kali renfermant 
du magnésium, Magnesia-Kainit, etc.). Au terme d’un 
projet d’exploitation de sylvinite, en 2004, la capacité de 
production de l’Allemagne a augmenté pour se chiffrer à 
7 Mt de KCl en 2005. En 2006, l’Allemagne utilisait 86 % 
de sa capacité de production. K+S Kali GmbH exporte, par 
ailleurs, la majeure partie de sa production de potasse, ses 
exportations s’étant élevées à 5 Mt de KCl en 2006, comme 
en 2005.  

De 2005 à 2006, la production de l’Espagne a de nouveau 
diminué, soit de 12 %, pour passer de 824 000 à 728 000 t 
de KCl; en 2004, sa production se situait à 922 000 t. 
IBERPOTASH, S.A., le seul producteur espagnol, est une 
filiale exclusive d’ICL Fertilizers, qui fait partie d’Israel 
Chemical Ltd. (ICL). Mentionnons aussi qu’IBERPOTASH 
vend de la potasse sur les marchés européens.  

La production de potasse du Royaume-Uni s’est maintenue 
en 2006 en se situant à 716 000 t de KCl, ce qui représente 
une légère baisse par rapport à 2005 (732 000 t). La mine 
de potasse Boulby appartient à Cleveland Potash Ltd., qui 
est une filiale exclusive d’ICL Fertilizers, qui fait elle-
même partie d’ICL.  
 
Moyen-Orient
 
En 2006, la production d’Israël s’est établie à 3,5 Mt de 
KCl, soit un fléchissement de 5 % comparativement à 2005 
(3,7 Mt). Dead Sea Works Ltd. (DSW) produit de la 
potasse par évaporation solaire à partir des saumures de la 
mer Morte et est une unité de production d’ICL Fertilizers, 
qui est une filiale exclusive d’ICL. En 2006, DSW utilisait 
96 % de sa capacité de production, ce qui représente 
3,7 Mt/a de KCl. Par ailleurs, ICL Fertilizers contrôle éga-
lement des filiales productrices de potasse en Espagne et au 
Royaume-Uni.  

La Jordanie a produit 1,7 Mt de KCl en 2006, soit une 
diminution de 7 % par rapport à 2005 (1,8 Mt). L’unique 
producteur du pays, l’Arab Potash Company (APC), pro-
duit aussi de la potasse extraite de la mer Morte et exploi-
tait ses installations à 85 % de leur capacité de 2 Mt/a de 
KCl en 2006.

Asie

La Chine a toujours comme stratégie de réduire sa dépen-
dance à l’égard de la potasse étrangère tout en accroissant 
sa propre production de potasse pour répondre à sa 

dix jours suivants. Le 28 octobre, Uralkali a décidé d’aban-
donner les travaux d’assèchement et de laisser l’eau 
inonder la mine, ce qui constitue une perte regrettable. La 
mine Berezniki no 1 a été construite en 1954, avait une 
capacité de production de 1,2 Mt/a de KCl et renfermait 
des réserves de potasse qui devaient être épuisées d’ici 
2019. Uralkali a affecté tous ses effectifs à la mine Berez-
niki no 4, dont elle a maximisé la capacité. En 2006, les 
installations de traitement de la mine Berezniki no 1 étaient 
toujours en exploitation, mais elles étaient alimentées en 
minerai provenant de la mine Berezniki no 4. Uralkali accé-
lérera la mise en oeuvre des plans d’accroissement de la 
capacité des mines Berezniki no 3 et no 4 afin de com-
penser la perte de la mine no 1. La société envisage aussi 
d’ouvrir une cinquième mine. En 2006, la production 
d’Uralkali n’a été que légèrement touchée par l’inondation 
qui est survenue vers la fin d’octobre à la mine Berezniki 
no 1 et qui n’y a entraîné la perte que de deux mois de pro-
duction. Au même moment, Uralkali accroissait la produc-
tion de la mine Berezniki no 4, mais la production de la 
société diminuera probablement en 2007 pour s’établir à 
environ 1,2 Mt de KCl.

En 2006, JSC Silvinit a produit 5,3 Mt de KCl, fonctionnait 
à pleine capacité et poursuivait le fonçage d’un nouveau 
puits à la mine Solikamsk no 2, dont le creusage avait été 
entrepris en 1987 mais rapidement interrompu lors de la 
chute de l’Union soviétique. Son aménagement a recom-
mencé en 2005 et devrait être terminé d’ici 2008. Ce puits 
permettra d’accroître de 1 Mt/a la capacité de production 
de JSC Silvinit, qui devrait atteindre 6 Mt/a de KCl d’ici 
2009. Le projet d’accroissement de la capacité de la société 
comprend aussi la mise en exploitation de nouvelles instal-
lations de granulation par compactage. 

La potasse produite au Bélarus est extraite du gisement 
Starobinskoye, à proximité de la ville de Soligorsk. Le seul 
producteur bélarussien, soit la société d’État PA Belarus-
kali, présente une capacité de production de 9,1 Mt/a de 
KCl. En 2006, Belaruskali a produit 7,7 Mt de KCl et utili-
sait 86 % de sa capacité de production. La société a entre-
pris la construction des nouvelles mines souterraines 
Krasnoslobodsky et Berezovsky, dont l’aménagement 
devrait être terminé avant 2009 et 2012 respectivement, et 
vise le remplacement des mines Soligorsk II et Soligorsk I, 
dont les réserves de potasse sont presque épuisées.  

En Russie, EuroChem compte aménager une mine de 
potasse dans la région de Volgograd. En 2005, la société a 
acheté un permis l’autorisant à mettre en valeur le gisement 
de potasse Gremyachinsk, dont les réserves étaient alors 
estimées à 1,2 milliard de tonnes (Gt) et les réserves présu-
mées, à 4,8 Gt. Le plan provisoire d’EuroChem consiste à 
construire une mine d’extraction par dissolution d’une 
capacité de production de 2 Mt/a de KCl. La construction 
de la mine devrait débuter en 2007 et son exploitation, 
après 2012.



POTASSE    44.7

sulfate de potassium de grande échelle, d’une capacité de 
1,2 Mt/a, a été présenté par la commission nationale des 
réformes et du développement de la Chine en vue d’ac-
croître l’offre de potasse au pays. L’évaluation environne-
mentale du projet a été approuvée par l’agence nationale 
pour la protection environnementale de la Chine, le 
31 octobre 2003. En novembre 2004, la région autonome 
de Xingjian et la State Development and Investment Corp. 
(SDIC) de Chine ont conclu une entente selon laquelle elles 
ont convenu de réaliser conjointement le projet d’exploita-
tion de potasse Luobupo, et SDIC, d’affecter 2,6 milliards 
de yuans à la construction de l’usine de sulfate de potas-
sium de 1,2 Mt/a. L’usine devrait être construite dans trois 
ans et mise en exploitation en 2009. La capacité de produc-
tion de potasse de la Chine, y compris celle de chlorure de 
potassium, de sulfate de potassium et de sulfate de 
magnésium-potassium, devrait augmenter pour atteindre 
4,8 Mt/a en 2010.  

Le 2 juin 2006, SRMT Holdings Limited, filiale indirecte 
exclusive d’Italian-Thai Development Public Company 
Limited (ITD), a acheté la canadienne Asia Pacific 
Resources Ltd. (APR), qui détenait alors 90 % des intérêts 
d’une concession recelant de la potasse, dans la province 
d’Udon Thani, dans le Nord-Est de la Thaïlande.
     
APR a découvert deux gisements, dénommés Udon Thani 
South et Udon Thani North, qui renferment environ 225 Mt 
de sylvinite titrant quelque 24 % de KCl. En 2003, l’Asia 
Pacific Potash Corporation (APPC) a demandé un bail 
minier au gouvernement de la Thaïlande afin d’extraire de 
la potasse du gisement Udon Thani South. Ce projet devrait 
durer de 25 à 30 ans et permettre de produire 2 Mt/a de 
KCl. L’exploitation de ces deux gisements a poussé le gou-
vernement thaïlandais à modifier sa loi sur l’exploitation 
minérale, car il n’existait auparavant aucune exploitation 
souterraine d’envergure en Thaïlande. D’ailleurs, la profon-
deur de la mine envisagée soulève certaines préoccupa-
tions. En effet, bien qu’APR prévoie extraire du minerai à 
moins de 350 m de profondeur, la géologie sus-jacente aux 
gisements de sel visés n’est pas stable, ce qui pose des ris-
ques d’affaissement. Les opposants locaux au projet sont 
d’ailleurs préoccupés par les risques d’affaissement des 
matériaux superficiels et de contamination des eaux souter-
raines et des terres agricoles. Jusqu’ici, le promoteur n’a pu 
obtenir aucun permis d’exploitation minière, ce qui remet 
en question l’avenir du projet. 

D’autre part, en 2004, le gouvernement de la Thaïlande a 
retiré son soutien financier au projet lancé par l’Association 
des Nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) dans la région 
de Bamnet Narong. Il a indiqué qu’à l’avenir, tout projet 
d’aménagement ou de mise en valeur reposerait entière-
ment sur les épaules du secteur privé. Le projet prévoit 
l’exploitation d’une mine ayant une capacité de 1,0 Mt/a de 
potasse et une durée de vie de 20 ans; on ne s’attend à 
aucun fait nouveau ayant trait à ce projet dans l’avenir 
rapproché.

demande totale. De 2005 à 2006, sa production de potasse a 
progressé de 8 % pour passer de 2,4 à 2,6 Mt de KCl. En 
Chine, la majeure partie de la potasse est produite par Qin-
ghai Salt Lake Potash Co. Ltd., filiale de Qinghai Salt Lake 
Group of Companies Limited. D’après son rapport annuel, 
Qinghai Salt Lake Potash utilisait toute sa capacité et a pro-
duit 1,73 Mt de KCl en 2006.

Le bassin de Qaidam, dans la province de Qinghai, recèle 
de riches gisements de potasse, qui totaliseraient 440 Mt. 
Ce bassin se trouve entre les monts Qilian et Kunlun, sur le 
plateau du Tibet-Qinghai, à une altitude moyenne de 
3000 m au-dessus du niveau de la mer. Il compte 33 lacs 
salés, dont le lac Chaerhan, qui est le plus grand de ceux-ci 
et duquel la Qinghai Salt Lake Potash Company Ltd. extrait 
de la potasse, et contient aussi des réserves et des res-
sources minérales importantes. De plus, il renferme plus de 
90 % des gisements connus de chlorure de magnésium, de 
chlorure de potassium et de chlorure de lithium de la Chine. 
Les gisements de potasse totalisent 440 Mt, à savoir 
130 Mt dans des eaux salées et 310 Mt au sein de maté-
riaux solides reposant sous ces eaux.

Une exploitation pilote de sulfate de magnésium-potassium 
a été mise en production en 2006, dans la région du lac 
Jinaier, dans la province de Qinghai. En 2003, le China 
CITIC GUOAN Group avait obtenu le droit de chercher 
des minéraux aux environs de ce lac, au milieu du bassin de 
Qaidam, dans la province de Qinghai. Le lac Jinaier mesure 
environ 570 km2 et est riche en lithium, en potassium, en 
bore et en magnésium. On estime qu’il recèle quelque 3 Mt 
de chlorure de lithium, 26,6 Mt de chlorure de potassium, 
ainsi que d’autres minéraux. CITIC GUOAN projette de 
construire un complexe d’une capacité de 1 Mt/a de sulfate 
de magnésium-potassium, de 30 000 t/a de carbonate de 
lithium et de 75 000 t/a de bore. Avant la fin de 2005, 
CITIC GUOAN avait aménagé un bassin d’évaporation 
solaire de 57 km2 et une installation de production pilote 
d’une capacité potentielle de 45 000 t/a de sulfate de 
magnésium-potassium. La construction du complexe sus-
mentionné devrait être terminée d’ici 2010.

Dans la région autonome de Xingjian, la Chine a officielle-
ment entrepris la construction d’une usine de sulfate de 
potassium de 1,2 Mt/a, à Luopubo, en avril 2006. Entre 
1988 et 1995, un levé géologique avait mené à la décou-
verte d’un gisement de potasse à Luobupo. Entre 1998 et 
2000, des travaux d’exploration détaillés ont été exécutés et 
ont permis d’estimer les réserves du gisement à 250 Mt de 
chlorure de potassium. Plus tard, des réserves estimées à 
76 Mt y ont été trouvées en 2005. Les réserves de la région 
sont donc actuellement estimées à 330 Mt. En 2000, au 
terme des travaux d’exploration, un projet pilote a été réa-
lisé, celui-ci visant la construction d’une usine de sulfate de 
potassium de 20 000 t/a et de bassins d’évaporation totali-
sant 22 km2, entre le 25 octobre 2001 et avril 2002. La 
capacité de traitement de l’usine a été accrue et portée à 
120 000 t/a avant 2005. En juin 2002, un projet d’usine de 
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potasse par dissolution en Argentine. Au cours des trois 
dernières années, Rio Tinto étudiait la faisabilité d’un 
projet visant l’exploitation par dissolution d’un gros gise-
ment de potasse, dans une région éloignée située dans les 
piémonts des Andes, près de Rincon de los Sauce, dans le 
Sud de la province de Mendoza. Le gisement ciblé renfer-
merait plus de 1 Gt de KCl, y compris des réserves exploi-
tables totalisant quelque 200 Mt. Le minerai extrait consis-
terait en un mélange de carnallite et de sylvinite. Rio Tinto 
a acheté Potsio Rio Colorado S.A. en 2005, afin de fonder 
Rio Colorado Potash et de prendre le contrôle du projet. Ce 
dernier, dont le coût est estimé à environ 735 M$US, a pour 
objet l’exploitation d’une mine d’extraction par dissolution 
d’une capacité de 2,4 Mt/a de KCl. Une décision quant à 
son lancement devrait être prise au milieu de 2007, et si 
elle s’avérait positive, des dates pour la fin des travaux de 
construction et l’ouverture de la mine devraient être éta-
blies d’ici 2010.

La société d’exploration minérale Admiralty Resources NL, 
qui est cotée à la bourse d’Australie (Australian Stock 
Exchange), a aussi pour projet de produire de la potasse en 
Argentine. Le projet Rincon Salar, lancé dans le Nord-
Ouest du pays, à la frontière avec le Chili, vise l’exploita-
tion du gisement du même nom, qui consiste en un lac sur-
salé d’une étendue de 250 km2, dont la saumure a été 
enrichie de lithium, de magnésium, de potasse et de car-
bone. Le gisement d’évaporite formant un bassin renferme-
rait quelque 2,5 Mt de KCl et 1,5 Mt de sulfate de potas-
sium. Admiralty envisage d’en extraire du carbonate de 
lithium, de l’hydroxyde de lithium, du chlorure de lithium 
et de la potasse. 

Afrique
 
Une étude de faisabilité a été menée sur le projet d’exploi-
tation de potasse Kouilou, qui vise la construction d’une 
mine d’extraction par dissolution, près de Pointe-Noire, au 
Congo (Brazzaville), afin d’extraire de la carnallite pour 
produire et exporter de l’engrais granulaire et classique à 
base de potasse. Le coût en capital du projet a été calculé 
en fonction d’une exploitation d’une capacité de 600 000 t/a 
ou de 1,2 Mt/a, selon la conjoncture des marchés en 2009, 
lorsque la construction de l’usine devrait être terminée. 

UTILISATION ET COMMERCE   

À l’échelle mondiale, plus de 95 % de la potasse produite 
sert d’engrais agricole. Tous les principaux pays utilisateurs 
de potasse présentent d’importants secteurs agricoles ou 
une économie fondée sur l’agriculture. L’Asie est la plus 
grande région utilisatrice de potasse au monde et compte 
deux grands pays utilisateurs, soit la Chine et l’Inde. Les 
États-Unis étaient le plus grand utilisateur de potasse en 
2004, mais depuis, la Chine les a surpassés. Après la Chine 
et les États-Unis, on trouve le Brésil, puis, depuis quelques 
années, la Malaisie et l’Indonésie, qui devancent la France 
et la Belgique, à titre de grands utilisateurs de potasse.

Au Laos, dont les ressources en sylvinite sont considérées 
comme assez importantes, une petite installation d’une 
capacité de 50 000 t/a de chlorure de potassium a été mise 
en exploitation au début de 2007. Elle se trouve près de 
Vientiane et a fait l’objet d’investissements par des intérêts 
chinois.

Par ailleurs, on envisage de lancer un projet visant l’exploi-
tation du gisement de potasse Tobegat à Dekhanabad, en 
Ouzbékistan. 

Amérique latine

Le Brésil est l’un des deux pays dont la production a aug-
menté en 2006. Sa production a en effet progressé de 14 % 
de 2005 à 2006 pour passer de 641 000 à 733 000 t de KCl. 
Le Brésil ne compte qu’une exploitation de potasse, soit la 
mine Taquari-Vassouras de Companhia Vale do Rio Doce 
(CVRD), dans l’État septentrional de Sergipe, à quelque 
45 km au nord d’Aracaju. Le gisement de potasse Taquari-
Vassouras, que Petrobras a découvert en 1963 en cherchant 
du pétrole dans la région, renfermerait 7,8 Mt de KCl et 
présenterait une teneur moyenne d’environ 31,80 % de 
KCl. Petromisa, qui est une filiale minière de Petrobras, a 
aménagé la mine Taquari-Vassouras et l’a mise en exploita-
tion en 1985. En 2006, la capacité de production de CVRD 
s’élevait à 850 000 t/a de KCl, coefficient qui a été atteint 
grâce à un projet triennal d’accroissement de la capacité 
qui s’est terminé en septembre 2005. CVRD utilisait 85 % 
de sa capacité en 2006 et étudie toujours la faisabilité du 
projet Carnality, qui vise la mise en production d’une 
exploitation d’extraction par dissolution d’une capacité de 
1 Mt/a de KCl dans l’État de Sergipe, après 2010. 

La brésilienne CVRD projette également d’entreprendre 
une évaluation géologique et une étude de préfaisabilité 
dans le but de délimiter et d’évaluer un gisement de 
potasse, dans la province de Neuquen, en Argentine. Les 
travaux viseront un territoire de 454 km2, dans le bassin de 
Neuquen. La société prévoit également la mise en produc-
tion d’une exploitation d’une capacité de 1 Mt/a de KCl, en 
2010 ou en 2011.

En 2006, le Chili a produit 623 000 t de KCl, soit une chute 
de 13 % comparativement à 2005 (718 000 t). L’unique 
producteur du pays, soit la Sociedad Quimica y Minera de 
Chile S.A. (SQM), produit de la potasse par évaporation 
solaire à partir des saumures du lac souterrain Salar de 
Atacama, qui s’étend sur 2900 km2 dans le désert Atacama. 
Parmi les produits issus de ces saumures, mentionnons le 
chlorure de potassium, le sulfate de potassium, le nitrate de 
potassium, ainsi que d’autres engrais spéciaux, de la 
potasse industrielle et des produits chimiques. D’autre part, 
SQM poursuit l’aménagement d’une nouvelle installation 
de production de nitrate de potassium, à la mine Nueva 
Victoria, en vue de l’ouvrir d’ici 2008.

Le principal fait nouveau en Amérique latine consiste en 
l’aménagement d’une nouvelle mine d’extraction de 



POTASSE    44.9

Jordanie, elles ont connu un recul aussi pendant cette même 
période. Seules les importations chinoises provenant de 
l’Allemagne ont progressé pour passer de 133 000 à 
388 000 t de KCl de 2005 à 2006. Par ailleurs, les importa-
tions de potasse (KCl) des États-Unis ont diminué de 
0,6 Mt et celles de l’Inde sont passées de 5 à 3,5 Mt durant 
cette même période.

PRIX 

En 2006, le prix de la potasse sur les marchés au comptant 
est demeuré relativement stable, ce qui est en grande partie 
attribuable au fait que les acheteurs attendaient la conclu-
sion des négociations des prix contractuels. Le tableau 4 
porte sur les fluctuations des principaux prix au comptant.

Du 1er janvier au 31 juillet, le prix indicateur du marché 
mondial de la potasse (f. à b. à Vancouver pour du KCl de 
catégorie standard) se situait entre 145 et 148 $US/t dans 
les contrats. Au terme des négociations de prix entreprises 
par la Chine et l’Inde, c’est-à-dire à compter du 1er août 
2006, il s’établissait entre 170 et 173 $US/t.

Les producteurs canadiens vendent de la potasse directe-
ment aux acheteurs du marché nord-américain. En 2006, 
PotashCorp a indiqué que son prix de vente moyen sur les 
marchés nord-américains de la potasse était de 
168,75 $US/t, ce qui constitue une hausse de 7 % par 
rapport à 2005 (157,64 $US/t); celui des autres producteurs 
tournerait autour de ce montant. 

L’utilisation de potasse de la Chine croît de manière sou-
tenue depuis les 20 dernières années. En 2005, la Chine a 
volé le premier rang aux États-Unis au chapitre de l’utilisa-
tion mondiale de potasse. En effet, son utilisation apparente 
se serait chiffrée à 11,3 Mt de KCl en 2005. En 2006, elle 
est cependant passée à 9,6 Mt de KCl. La production de la 
Chine s’est élevée à 2,6 Mt de KCl et ses importations, à 
7 Mt de KCl. De 2005 à 2006, les importations chinoises 
ont fléchi de 1,9 Mt pour passer de 8,9 à 7 Mt de KCl, car 
la négociation de contrats entre la Chine et certains fournis-
seurs s’est échelonnée sur neuf mois.

L’utilisation apparente des États-Unis était estimée à 
environ 8 Mt de KCl en 2006, soit une baisse de 1 Mt com-
parativement à 2005 (9 Mt). De cette valeur, 7,1 Mt de KCl 
provenaient de l’étranger et 0,9 Mt des États-Unis.  

L’utilisation apparente du Brésil, qui occupe le troisième 
rang des pays utilisateurs, est remontée à 6,1 Mt de KCl en 
2006. Bien que cette valeur demeure inférieure aux 6,9 Mt 
de KCl enregistrées en 2004, tout porte à croire à un redres-
sement de l’économie et du secteur agricole au Brésil. En 
2006, la production du Brésil a augmenté pour s’établir à 
710 000 t et ses importations comptaient pour 5,4 Mt de 
KCl de l’utilisation apparente du pays. Mentionnons égale-
ment que la mise en valeur des biocombustibles devrait 
entraîner une hausse de l’utilisation de la potasse au Brésil. 

L’intérêt pour les biocombustibles continue de stimuler 
l’utilisation de la potasse en Malaisie et en Indonésie. La 
culture des palmiers repose largement sur l’utilisation 
d’engrais à base de potassium. En 2006, l’utilisation appa-
rente de la Malaisie a totalisé 1,6 Mt de KCl et celle de 
l’Indonésie, 1,3 Mt de KCl, tandis que celle de la France et 
celle de la Belgique, pays qui sont aussi de grands utilisa-
teurs de potasse, se sont respectivement élevées à 1,4 Mt de 
KCl et à 1 Mt de KCl.

Compte tenu qu’il y a beaucoup plus d’utilisateurs de 
potasse que de producteurs, les échanges commerciaux sont 
vigoureux et sont effectués à près de 80 % à l’échelle inter-
nationale. De 2005 à 2006, le volume des échanges com-
merciaux de potasse a fléchi de 8 % pour passer de 42 à 
38 Mt de KCl. Les exportations totales de potasse provien-
nent à 97 % des six pays producteurs suivants : le Canada 
(13,5 Mt de KCl), la Russie (8,3 Mt), le Bélarus (6,6 Mt), 
l’Allemagne (5 Mt), Israël (2,2 Mt) et la Jordanie (1,5 Mt). 
Ce contexte particulier est propre au commerce et à la pro-
duction de potasse, qui sont largement tributaires de la 
demande des pays importateurs. 

En 2006, la baisse des importations de certains grands pays 
utilisateurs a mené à celle des échanges commerciaux et de 
la production de potasse dans le monde. La Chine a importé 
1,2 Mt de KCl du Canada en 2006, par rapport à 2,3 Mt en 
2005, ce que constitue une diminution de 0,9 Mt. De 2005 
à 2006, les importations de la Chine en provenance de la 
Russie et du Bélarus ont également fléchi en passant de 
5,7 à 5 Mt de KCl. Quant à celles issues d’Israël et de la 
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Figure 3
Principaux pays exportateurs de potasse, en 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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l’instar de l’Inde. Les États-Unis utilisent le soja pour en 
produire, tandis que la Malaisie et l’Indonésie comptent se 
servir de l’huile de palme. 

Les producteurs de céréales, qui produisent surtout des ali-
ments, mais aussi des biocombustibles désormais, dépen-
dent beaucoup des engrais pour accroître leur production. 
Au cours des dernières années, plus de céréales ont été 
consommées que produites. Le rapport entre les stocks et 
l’utilisation fléchit de manière soutenue depuis l’année 
commerciale 2003-2004. Pendant celle de 2006-2007, il a 
chuté de 15,6 % pour l’ensemble des céréales et de 13 % 
dans le cas des céréales secondaires. La pauvreté des stocks 
et la demande de céréales pour produire des biocombusti-
bles ont entraîné une hausse du prix des céréales à l’échelle 
mondiale, ce qui a déjà accéléré la croissance de la produc-
tion de céréales et se traduira par une hausse de la demande 
d’engrais, en particulier la potasse.

Ressources naturelles Canada s’attend à ce que la demande 
chinoise de potasse atteigne probablement 13 Mt en 2010. 
En 2005, l’utilisation apparente de potasse s’est élevée à 
11,3 Mt, ce qui montre que les prévisions étaient trop pru-
dentes. La demande de potasse pourrait s’avérer supérieure 
à 13 Mt, compte tenu que la politique du gouvernement 
chinois visant à accroître sa production agricole, ainsi que 
le revenu et le niveau de vie des agriculteurs, contribuera à 
accroître l’utilisation d’engrais pour améliorer le rendement 
des terres agricoles. L’utilisation chinoise de potasse pour-
rait atteindre 25 Mt de KCl, si les recommandations des 
scientifiques agricoles quant à la teneur des terres en élé-
ments nutritifs sont suivies. La situation pourrait être la 
même en Inde, dont l’utilisation pourrait s’établir à 10 Mt 
de KCl. L’utilisation du Brésil, dans les principales exploi-
tations de soja du pays, pourrait se chiffrer à 11 Mt de KCl.
       

PERSPECTIVES

Le principal moteur de l’industrie de la potasse est la 
demande dans celle des aliments. À l’échelle mondiale, la 
potasse sert surtout à cultiver le riz, le soja, la canne à 
sucre, le maïs, la palme, le caoutchouc, la banane, l’orange 
et le café. Le 1er janvier 2007, la population mondiale a 
atteint 6,6 milliards de personnes. On estime qu’elle devrait 
se chiffrer à 7,1 milliards d’ici 2010 et à 8,2 milliards d’ici 
2020. Le secteur agricole devra répondre aux besoins ali-
mentaires de cette population croissante, mais également 
tenir compte des changements en matière d’alimentation, 
comme le passage de régimes riches en glucides à des 
régimes à haute teneur en protéines. Il se doit donc de 
prendre soin des terres agricoles pour satisfaire à la 
demande croissante d’aliments permettant de nourrir la 
population mondiale. La demande de potasse pour produire 
des aliments et des biocombustibles stimulera certainement 
la production mondiale de potasse, si bien qu’il est réaliste 
de s’attendre à ce que la production de potasse continue 
d’augmenter et que de nouveaux projets soient lancés plus 
tôt que prévu. 

En outre, les plus récents progrès en matière d’extraction 
de biocombustibles à partir de produits agricoles ont rapi-
dement exercé une pression à la hausse sur la demande 
d’engrais, en particulier la potasse. Les cultures servant à 
produire des biocombustibles (p. ex. l’éthanol) diffèrent, 
mais elles reposent toutes largement sur l’utilisation de 
potasse. Les États-Unis sont le plus grand producteur 
d’éthanol au monde et se servent principalement du maïs 
pour en synthétiser, tout comme la Chine et l’Argentine. Le 
Brésil vient au deuxième rang des producteurs de biocom-
bustibles et se sert de la canne à sucre pour en fabriquer, à 
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Figure 4
Utilisation apparente et importations de potasse, par pays, en 2006

Millions de tonnes de KCI

Source : Ressources naturelles Canada.
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Association internationale 
 de l’industrie des engrais www.fertilizer.org 
International Plant Nutrition 
 Institute www.ipni.net 

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 31 mars 2007. (3) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions d’an-
nées précédentes, sont disponibles sur Internet au www.
rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

Les perspectives sont encourageantes quant à la demande 
de potasse en 2007. La demande mondiale de potasse conti-
nuera de progresser, principalement dans les pays en déve-
loppement, de manière importante en Chine et en Inde, 
ainsi qu’au Brésil et dans certains pays asiatiques. 

L’offre de potasse augmentera assurément, car des projets 
d’accroissement de la capacité se sont terminés au Canada 
en 2006, ce qui a accru d’environ 1,7 Mt/a la capacité du 
pays. À compter de 2007, la capacité de production de 
l’industrie canadienne de la potasse sera de 23,8 Mt/a de 
KCl. En 2007, l’offre mondiale de potasse remontera pro-
bablement au niveau de 2005 et pourrait même le dépasser, 
et le prix au comptant et le prix contractuel de la potasse 
devraient augmenter pour les raisons susmentionnées. 

SITES WEB CANADIENS LIÉS 
À L’INDUSTRIE DE LA POTASSE

Potash Corporation 
 of Saskatchewan www.potashcorp.com
The Mosaic Company www.mosaicco.com
Agrium Inc. www.agrium.com
Canpotex Ltd. www.canpotex.com
Institut canadien 
 des engrais www.cfi.ca

États-Unis États-Unis Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2815.20 Hydroxyde de sodium (soude caustique); 
hydroxyde de potassium (potasse caustique); 
peroxydes de sodium ou de potassium : 
hydroxyde de potassium (potasse caustique)

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % 3,9 %

2834.21 Nitrites de potassium en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % 3,9 %

2835.24 Phosphinates (hypophosphites), 
phosphonates (phosphites) et phosphates; 
polyphosphates, de constitution chimique 
définie ou non : phosphates de potassium

3 % en franchise en franchise en franchise 5,5 % 3,9 %

2836.40 Carbonates; peroxocarbonates 
(percarbonates); carbonate d'ammonium du 
commerce contenant du carbamate 
d'ammonium : carbonates de potassium

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % 3,9 %

2839.20 Silicates; silicates des métaux alcalins du 
commerce : de potassium

3 % en franchise en franchise en franchise 5 % 3,9 %

31.04 Engrais minéraux ou chimiques potassiques
3104.20 Chlorure de potassium en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
3104.30 Sulfate de potassium en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
3104.90 Autres en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les doits conventionnels 
dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs douaniers 
peuvent être appliqués.

Canada

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2006 et 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States,  2006 et 2007; 
Journal officiel de l'Union européenne  (éditions du 27 octobre 2005 et du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan , 2006 et 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général.
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(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

Poids brut 16 520 133 n.d.  17 315 209 n.d. 13 669 933 n.d.
Équivalent de K2O  10 109 170 n.d.  10 596 607 n.d.  8 368 264 n.d.

EXPÉDITIONS
Équivalent de K2O  10 331 656  2 162 774  10 139 718  2 437 488  8 528 132  2 212 084

EXPORTATIONS (1,2)
2815.20 Hydroxydes de potassium (potasse caustique) 781 675 501 261 625 1 743

2834.21 Nitrate de potassium 1 . . . – – . . . . . .

2835.24 Phosphates de potassium . . . . . . – – 19 22

2836.40 Carbonates de potassium – – . . . 1 . . . 3

2839.20 Silicates de potassium 266 310 443 394 20 35

3104.20 Chlorure de potassium
États-Unis 8 868 802 1 130 447 9 160 135 1 557 782 7 989 356 1 408 511
Chine 1 784 292 274 527 2 430 954 435 482 1 337 873 243 837
Brésil 1 642 738 240 320 1 158 866 212 407 1 175 359 211 219
Inde 588 928 90 046 763 028 138 899 657 153 118 478
Malaisie 571 898 88 186 476 767 85 869 528 131 96 139
Indonésie 600 321 91 395 470 736 85 760 497 498 91 039
Vietnam 230 100 35 111 142 071 26 115 186 157 34 288
Thaïlande 219 433 33 440 232 962 41 847 157 104 28 842
Nouvelle-Zélande 138 084 21 260 138 941 24 534 138 542 25 224
Colombie 101 209 14 892 158 298 28 269 136 473 24 208
Belgique 118 480 20 692 70 708 12 972 130 904 24 008
Philippines 84 257 13 178 35 304 6 505 95 908 17 247
Mexique 90 830 12 345 103 977 18 711 73 262 13 035
Cuba 17 464 2 488 31 311 6 059 56 951 11 811
Taïwan 121 782 18 718 62 599 11 469 52 481 9 560
Espagne 37 372 5 851 60 569 11 185 44 942 8 270
Venezuela – – 6 500 1 102 46 550 8 156
Honduras 17 250 2 100 38 729 6 940 39 246 7 173
Guatemala 47 383 6 965 29 792 5 353 31 003 5 825
Costa Rica 47 602 7 283 35 400 6 313 30 392 5 469
Japon 72 889 11 358 23 427 4 320 29 976 5 393
République dominicaine 30 645 3 741 35 050 6 426 28 815 5 134
Corée du Sud 120 608 18 551 12 772 2 322 24 813 4 464
Pérou 27 553 4 189 35 600 6 646 24 777 4 440
Équateur 48 343 7 679 22 800 4 180 15 399 2 779
Italie 26 569 4 038 19 406 3 580 14 238 2 628
Argentine 11 951 1 858 – – 13 000 2 440
Singapour 11 097 1 693 12 000 1 963 10 477 1 969
Jamaïque 10 084 1 275 6 237 1 219 8 285 1 354
Fidji – – 5 221 949 7 000 1 273
El Salvador 9 700 1 537 20 735 3 770 5 000 906
Uruguay 12 592 1 791 – – 4 900 899
Nicaragua 5 500 892 3 300 604 5 000 896
Guyana – – – – 5 000 859
France – – – – 2 610 494
Barbade 270 36 152 41 1 291 243
Australie 441 88 300 59 202 39
Autres pays 14 341 2 303 2 916 483 29 5

Total 15 730 808 2 170 273 15 807 563 2 760 135 13 606 097 2 428 554

3104.30 Sulfate de potassium
États-Unis 18 274 7 349 13 008 5 829 9 163 4 803
Autres pays 837 374 899 378 645 344

Total 19 111 7 723 13 907 6 207 9 808 5 147

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION, EXPÉDITIONS ET COMMERCE DE POTASSE, DE 2004 À 2006

2004 2005

PRODUCTION, chlorure de potassium

2006 (dpr)
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TABLEAU 1 (suite)

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS (1,2) (suite)
3104.90 Autres engrais minéraux potassiques

États-Unis 3 454 786 1 962 1 377 576 364
Autres pays 57 30 12 4 61 34

Total 3 511 816 1 974 1 381 637 398

Exportations totales 15 754 478 2 179 797 15 824 388 2 768 379 13 617 206 2 435 902

2815.20 Hydroxyde de potassium (potasse caustique)
États-Unis 16 050 10 129 15 799 9 225 17 326 9 461
Corée du Sud 1 023 858 1 280 1 088 516 506
Autres pays 769 1 103 586 762 722 893

Total 17 842 12 090 17 665 11 075 18 564 10 860

2834.21 Nitrate de potassium
Israël 4 106 2 395 2 753 2 099 1 538 1 153
États-Unis 1 347 899 553 490 411 397
Danemark 1 113 607 587 364 524 363
Chili 3 857 1 992 1 106 742 333 308
Autres pays 228 129 58 113 140 271

Total 10 651 6 022 5 057 3 808 2 946 2 492

2835.24 Phosphates de potassium 1 935 2 554 1 646 2 601 1 314 2 322

2836.40 Carbonates de potassium
États-Unis 2 114 1 679 2 859 2 504 3 737 3 183
Autres pays 736 503 462 319 611 379

Total 2 850 2 182 3 321 2 823 4 348 3 562

2839.20 Silicates de potassium
États-Unis 3 225 2 039 5 396 3 774 8 987 6 067
Autres pays 1 1 8 8 2 034 1 580

Total 3 226 2 040 5 404 3 782 11 021 7 647

3104.20 Chlorure de potassium
États-Unis 3 945 1 294 1 662 1 767 1 825 2 040
Autres pays 278 68 63 70 52 73

Total 4 223 1 362 1 725 1 837 1 877 2 113

3104.30 Sulfate de potassum
États-Unis 5 912 2 356 21 570 4 191 13 785 3 356
Autres pays 501 251 221 93 172 156

Total 6 413 2 607 21 791 4 284 13 957 3 512

3104.90.00.10 Sulfate de magnésium-potassium
États-Unis 54 925 5 735 59 152 7 378 58 881 6 256
Autres pays – – 134 16 129 13

Total 54 925 5 735 59 286 7 394 59 010 6 269

3104.90.00.90 Autres engrais minéraux potassiques
États-Unis 14 225 2 818 2 298 1 994 1 479 1 294
Autres pays 2 089 943 15 921 4 305 3 573 2 076

Total 16 314 3 761 18 219 6 299 5 052 3 370

Importations totales 118 379 38 353 134 114 43 903 118 089 42 147

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible.

IMPORTATIONS (1,2)

(1) Les pays sont mentionnés par ordre de valeur décroissante en 2006. (2) Les totaux comprennent des données se rapportant à d'autres pays.

2006 (dpr)

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2004 2005



44.14    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

Canada 15 051 13 564 15 056 13 357 13 911 14 924 16 557 17 370 13 705
États-Unis 1 454 1 511 1 368 1 348 1 438 1 166 1 499 1 363 1 215
Bélarus 5 752 6 022 5 620 6 145 6 318 7 048 7 687 8 213 7 676
Russie 5 768 6 750 6 193 7 096 7 386 7 756 9 332 10 443 9 540
France  695  519  535  407  213 – – – –
Allemagne 5 970 5 908 5 682 5 918 5 752 5 942 6 044 6 108 6 026
Espagne  828  915  870  785  678  844  922  824  728
Royaume-Uni 1 014  825 1 001  887  900 1 036  899  732  716
Israël 2 780 2 836 2 913 2 957 3 197 3 264 3 563 3 707 3 539
Jordanie 1 527 1 800 1 936 1 963 1 956 1 960 1 929 1 829 1 699
Brésil  526  561  567  575  606  636  617  620  707
Chili  467  520  550  650  682  733  717  718  623
Chine  280  363  458  658  717 1 033 1 880 2 417 2 620

Total 42 112 42 094 42 749 42 746 43 754 46 342 51 646 54 344 48 794

Canada 9 201 8 304 9 205 8 181 8 515 9 104 10 100 10 596 8 360
États-Unis  872  907  821  809  863  711  914  832  741
Bélarus 3 451 3 613 3 372 3 687 3 791 4 229 4 612 4 928 4 605
Russie 3 461 4 050 3 716 4 258 4 432 4 653 5 599 6 266 5 724
France  665  417  321  244  128 – – – –
Allemagne 3 582 3 545 3 451 3 551 3 451 3 565 3 626 3 665 3 616
Espagne  497  549  522  471  407  506  553  494  437
Royaume-Uni  608  495  600  532  540  621  540  439  430
Israël 1 668 1 702 1 748 1 774 1 918 1 958 2 138 2 224 2 123
Jordanie  916 1 080 1 162 1 177 1 174 1 176 1 157 1 098 1 020
Brésil  327  337  340  345  364  382  370  372  424
Chili  280  312  330  390  409  440  430  431  374
Chine  168  218  275  395  430  620 1 128 1 450 1 572

       
Total 25 696 25 529 25 863 25 814 26 422 27 965 31 167 32 794 29 426

TABLEAU 2. PRODUCTION MONDIALE DE POTASSE, DE 1998 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Association internationale de l'industrie des engrais.
– : néant; (dpr) : données provisoires.
(1) Le chlorure de potassium (KCI) est utilisé pour mesurer le tonnage de la production, alors que l'oxyde de potassium (K2O) sert à mesurer la teneur en engrais dans le KCI.
Remarques : Les statistiques ne comprennent que le chlorure de potassium (KCl); elles excluent toute autre forme de potasse. Une tonne de KCl contient de 60 à 62 % de K2O.

CHLORURE DE POTASSIUM (KCl) (1)

(milliers de tonnes)

OXYDE DE POTASSIUM (K2O) (1)

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

CANADA
Capacité 22 183 22 317 22 333 22 342 22 433 21 400 21 400 21 400 21 400 22 106 22 106
Production 13 403 15 050 15 051 13 564 15 056 13 357 13 911 14 851 16 557 17 370 13 705
Utilisation de la capacité (%)  60  67  69  61  67  62  65  69  77  79  62

Ventes 13 283 15 850 13 778 13 817 15 055 13 595 14 182 15 514 17 196 16 193 14 079
Marchés intérieurs  592  817  748  710  758  710  743  762  751  735  576
Marchés des États-Unis 7 225 8 825 7 213 7 077 7 617 7 451 7 368 7 451 8 067 6 846 6 169
Marchés d'outre-mer 5 467 6 208 5 817 6 030 6 680 5 434 6 071 7 302 8 378 8 612 7 334

ÉCHELLE MONDIALE
Capacité 60 882 61 393 60 817 62 215 62 828 62 405 62 220 61 448 62 208 64 300 65 312
Production 38 885 42 445 43 115 42 266 43 015 43 099 44 144 46 420 51 836 54 344 48 795
Utilisation de la capacité (%)  64  69  71  68  68  69  71  76  83  85  75

Ventes 37 483 42 908 40 432 40 982 42 200 41 960 43 545 47 175 51 834 52 186 48 568
Exportations 28 460 33 995 31 958 32 925 34 167 33 683 35 196 38 727 42 273 41 920 38 450
Utilisation 34 663 37 417 36 403 36 633 36 825 38 370 41 150 41 666 42 580 45 130 44 070

PART DES DONNÉES 
CANADIENNES
PAR RAPPORT AUX 
DONNÉES MONDIALES
Production (%)  34  35  35  32  35  31  32  32  32  32  28
Utilisation de la capacité (%)  36  36  37  36  36  34  34  35  34  34  34

TABLEAU 3. POTASSE : SITUATION ACTUELLE, DE 1996 À 2006

(milliers de tonnes de KCl)

Remarque : La capacité de production mondiale pour la période de 1996 à 1998 comprend toutes les formes de potasse, alors qu'à compter de 1999, elle ne comprend que le chlorure de
potassium (KCI).

Sources : Ressources naturelles Canada; Association internationale de l'industrie des engrais.
(dpr) : données provisoires.
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Prix 
contractuel - 

KCI classique

f. à b. à 
Vancouver

f. à b. à 
un port de la 
mer Baltique

f. à b. à 
un port de la 

mer Noire

f. à b. à 
Vancouver

f. à b. à 
un port de la 
mer Baltique

f. à b. à 
un port de la 

mer Noire

f. à b. à 
Vancouver

($US/t)

1er janvier 155-190 160-180 145-175 165-195 170-200 155-170 145-148
14 février 160-190 160-180 145-175 170-200 165-200 155-170 145-148
23 mai 160-190 155-180 145-175 170-200 160-200 155-170 145-148
1er août 160-190 150-180 150-175 170-200 160-200 165-170 170-173
24 octobre 160-190 150-180 150-175 170-200 157-195 165-170 170-173
31 décembre 160-190 150-180 150-175 170-200 157-195 165-170 170-173

f. à b. : franco à bord.
Source : FERTECON.

TABLEAU 4.  PRIX DE LA POTASSE, EN 2006

Prix au comptant -
   KCl classique

Prix au comptant -
   KCl granulaire
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QUELQUES FAITS HISTORIQUES  

Le sel a beaucoup influencé l’histoire de l’homme. On a 
déclaré des guerres et combattu pour s’emparer de gise-
ments de sel. On achetait des esclaves avec le sel qui valait, 
à certaines époques, deux fois plus que l’or. La santé des 
militaires et des civils dépendait du sel, dont on se servait 
aussi pour conserver la viande et pour le tannage. Ce 
minerai est devenu l’un des premiers produits minéraux à 
faire l’objet du commerce dans le monde.  

Le sel (soit le chlorure de sodium) fait tellement partie inté-
grante de notre quotidien que nous oublions qu’il s’agit 
d’une ressource naturelle qui doit être découverte, récu-
pérée par ébullition ou évaporation ou encore extraite d’une 
mine, puis traitée pour être ensuite mise en marché et 
consommée. Le corps humain, qui contient environ 113 g 
de sel, ne doit pas en manquer, faute de quoi ses muscles 
refuseront de se contracter, son sang de circuler, son sys-
tème digestif de fonctionner et son coeur de battre. C’est 
également le cas du bétail, dont le régime doit comprendre 
du sel. 

Dans les régions développées du monde, comme l’Amé-
rique du Nord et l’Europe de l’Ouest, les marchés du sel 
sont bien établis et croissent à un rythme légèrement infé-
rieur à celui de l’économie mondiale. Les principaux mar-
chés se trouvent en Amérique du Nord, en Asie, au Moyen-
Orient et en Europe de l’Ouest. La consommation mondiale 
de sel augmente, principalement en raison de la demande 
croissante dans les pays de l’Asie du Sud-Est et dans 
d’autres pays en développement. D’après une étude sur le 
sel effectuée par la Geological Survey des États-Unis en 
2005, la Chine est le plus important pays producteur de 
carbonate de sodium anhydre synthétique au monde, dont 
la synthèse requiert d’importantes quantités de sel comme 
charge d’alimentation. Les nombreuses exploitations de sel 

de ce pays ne réussissent pas à répondre à la forte demande 
créée par l’augmentation de la production de carbonate de 
sodium anhydre. La Chine doit donc importer du sel depuis 
l’Australie et l’Inde pour répondre à ses besoins en appro-
visionnement. Malheureusement, ces deux pays n’auraient 
pas été en mesure d’alimenter bien longtemps la Chine, 
compte tenu de la demande croissante du sel. Toutefois, la 
découverte récente d’un important gisement de sel, dont les 
réserves prouvées se chiffrent à 14,5 Gt, dans la région 
autonome de Xinjiang Uygur dans le Nord-Ouest de la 
Chine, a permis de résoudre le problème.  

Selon la Geological Survey des États-Unis, la production 
mondiale estimée de sel en 2005 a augmenté, pour se chif-
frer à 238 Mt, tandis que la production révisée de l’année 
précédente se chiffrait à 229 Mt. La consommation du sel 
pour utilisations chimiques, en particulier pour la fabrica-
tion de chlore et de soude caustique (hydroxyde de sodium) 
comme coproduit, peut fluctuer en fonction de leur 
demande respective. La demande d’agents de blanchiment 
à base de chlore a diminué, alors que celle des composés de 
blanchiment oxygénés a augmenté. La plupart des autres 
utilisations du sel (la transformation des aliments, le traite-
ment de l’eau et les usages industriels) suivent habituelle-
ment les tendances démographiques. Bien que le sel de 
déglaçage ne soit pas considérablement touché par les 
évènements économiques, la quantité de sel utilisée chaque 
année pour le déglaçage des routes est directement liée aux 
conditions météorologiques hivernales. 

RÉSUMÉ DES FAITS AU CANADA

Le Canada, tout comme bon nombre d’autres pays, extrait, 
traite, consomme, exporte et importe le sel. Le territoire 
canadien est vaste et renferme de nombreux gisements 
connus et un certain nombre qui n’ont pas encore été 
découverts. Quelques zones seulement sont exploitées par 
un petit groupe de sociétés qui sont d’importants piliers de 
l’industrie. Le sel est utilisé principalement pour le dégla-
çage et dans des utilisations chimiques et domestiques (sel 
gemme, sel de qualité alimentaire, aliments du bétail). 

Les plus gros gisements de sel du Canada sont situés en 
Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, au Québec, en 
Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta. Bon 
nombre de gisements de sel ont été découverts en 
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gnés sont restreintes (tableau 1). Même si le Canada et les 
États-Unis produisent du sel pour répondre à leurs propres 
besoins, certaines régions situées d’un côté et de l’autre de 
leur frontière sont interdépendantes et s’échangent néan-
moins de grandes quantités de sel pour des raisons écono-
miques et d’approvisionnement. 

Des données provisoires (tableau 1) indiquent qu’en 2006, 
le Canada a exporté 4,1 Mt de sel (d’une valeur de 
85,5 M$), dont 99,9 % (d’une valeur de 85,0 M$) vers les 
États-Unis. Ceci constitue une augmentation de 140 881 t 
par rapport à 2005. D’après la Geological Survey des États-
Unis, l’exportation de 4,1 Mt de sel vers les États-Unis 
représentait sa plus grande source d’importations en 2005, 
soit environ 33 % de la totalité de ses importations. Les 
données de 2006, lorsqu’elles seront publiées par la Geolo-
gical Survey, devraient une fois de plus confirmer cette 
position. 

Le Canada importe également du sel. Selon des données 
provisoires (tableau 1), il en a importé 1,6 Mt en 2006 
(d’une valeur de 56,7 M$), en majeure partie en prove-
nance des États-Unis (65,5 %) et du Mexique (24,5 %).

CONSOMMATION

Seul un tout petit pourcentage des millions de tonnes de sel 
sec produites annuellement en Amérique du Nord aboutit 
sur nos tables, soit dans les aliments transformés, les mets 
préparés et la salière. À l’échelle mondiale, la plus grande 
partie du sel produit sous forme de saumure et de sel sec est 
utilisée par l’industrie des produits chimiques. Le sel joue 
un rôle de premier ou de second plan dans la fabrication 
d’une très vaste gamme de produits chimiques et de pro-
duits dérivés. En effet, 60 % du sel sert de matière première 
(produits chimiques), 20 %, de sel de table, 10 %, d’agent 
de déglaçage et 10 %, d’ingrédients dans la nourriture pour 
animaux et d’agent de traitement de l’eau. 

Cette répartition n’est toutefois pas la même en Amérique 
du Nord. Au Canada, la consommation de sel par habitant 
est la plus élevée au monde, ce qui est principalement attri-
buable à l’hiver, au cours duquel il sert surtout d’agent de 
déglaçage en Ontario, au Québec et dans les provinces de 
l’Atlantique. D’après l’Institut canadien du sel, la consom-
mation nationale apparente se répartit comme suit : entre 
90 et 95 % du sel est utilisé pour fabriquer des produits 
chimiques et des agents de déglaçage, tandis que l’autre 5 à 
10 % sert à traiter l’eau, à transformer les aliments et à 
conserver les produits de la pêche, ainsi qu’à divers usages 
industriels.  

Les États-Unis publient des données sur l’utilisation du sel 
qui peuvent servir à évaluer, jusqu’à un certain point, la 
consommation nord-américaine du sel provenant du 
Canada. D’après la Geological Survey des États-Unis, l’uti-
lisation finale du sel dans ce pays se répartissait comme suit 
en 2005 : déglaçage – 40 %, produits chimiques – 37 %, 

effectuant des travaux d’exploration ciblant le pétrole et le 
gaz naturel, ainsi que la potasse, car leur mise en place 
requiert des conditions géologiques similaires. Dans l’Île-
du-Prince-Édouard, un gisement de sel gemme de taille 
indéterminée a été traversé à une profondeur de plus de 
4200 m sous la baie Hillsborough, sur le côté méridional de 
l’île. Des puits de saumure, généralement indicateurs de la 
présence de gisements de sel, ont été trouvés dans deux 
autres provinces, soit à Terre-Neuve-et-Labrador et en 
Colombie-Britannique. Les exploitants utilisent deux 
méthodes principales d’extraction dans la plupart des pro-
vinces, à savoir l’exploitation souterraine par chambres et 
piliers et l’extraction par voie de dissolution, quoique 
l’extraction de potasse permet également la production de 
sel comme coproduit. 

Le sel est beaucoup consommé au Canada; son utilisation 
annuelle a déjà été estimée à plus de 360 kg par habitant 
(des données statistiques sur la consommation du sel 
étaient disponibles jusqu’en 1987). Cette valeur élevée est 
attribuable aux hivers rigoureux que connaissent nombre de 
provinces canadiennes et à l’utilisation des sels de voirie 
pour améliorer les conditions de conduite hivernales. 

D’après une étude sur le sel réalisée par la Geological 
Survey des États-Unis, en 2005, le Canada était le cin-
quième producteur de sel au monde en 2005 (tableau 3). 
Selon des données provisoires, les expéditions canadiennes 
de sel se sont chiffrées à 439,1 M$ (13,3 Mt) en 2006, ce 
qui représente une augmentation de 7,1 M$ par rapport à 
2005 (13,5 Mt). Les données de 2006 tiennent compte du 
niveau de production qui varie d’une année à l’autre en 
fonction des conditions hivernales. Par ailleurs, les valeurs 
des exportations ont atteint 85,5 M$ (4,1 Mt), ce qui cor-
respond à une hausse de 6,8 M$ comparativement aux 
4,0 Mt exportées en 2005, alors que les valeurs des impor-
tations se sont situées à 56,7 M$ (près de 1,6 Mt), soit une 
hausse de 6,7 M$ par rapport aux 1,3 Mt importées en 
2005. 

Bien que les prix du sel au Canada ne soient pas disponi-
bles, d’autres sources citées dans la section « Prix » ci-
après donnent des indications par type et par emballage. 

L’utilisation du sel pour le déglaçage des routes constitue 
un problème environnemental au Canada. En avril 2004, 
Environnement Canada a publié un Code de pratique pour 
la gestion environnementale des sels de voirie. Ce code 
s’applique à tout organisme utilisant plus de 500 t/a de sels 
de voirie. 

COMMERCE

Le sel est très répandu et peu coûteux à produire en vrac. Il 
est relativement facile à extraire et son transport représente 
une grande partie de son prix franco domicile. Bien des 
pays importent leur sel d’États producteurs voisins, ce qui 
explique pourquoi les exportations depuis des pays éloi-
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le grand territoire canadien. Ces formations sont toutes 
vastes, volumineuses et situées à des endroits où il est éco-
nomiquement rentable de les exploiter. L’Ouest canadien 
compte les plus gros gisements, alors que l’Ontario et les 
provinces de l’Atlantique renferment des gisements moins 
importants.  

Les couches de sel de l’Ouest du pays s’étendent des Terri-
toires du Nord-Ouest jusqu’au Manitoba, en passant par 
l’Alberta et la Saskatchewan. Cette immense formation 
mesure en moyenne 122 m (400 pieds) d’épaisseur, couvre 
environ 390 000 km2 (150 000 milles carrés) et renferme 
plus de mille billions de tonnes de sel. 

Les gisements de sel de l’Ontario sont situés sur les rives 
des lacs Huron et Érié. Cette formation en forme de sou-
coupe fait partie du bassin du Michigan, qui gît sous une 
partie du Michigan et de l’Ohio, ainsi que sous les lacs 
Huron et Érié. 

Dans les provinces de l’Atlantique, on a découvert de gros 
et épais gisements de sel au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Écosse, dans une partie de Terre-Neuve-et-
Labrador et même sous le golfe du Saint-Laurent. Ces gise-
ments, qui se trouvent dans diverses régions géologiques, 
constituent tous les vestiges d’anciennes mers intérieures. 
Les rivages de ces anciennes mers délimitent les couches 
de sel, ainsi que les abondants gisements de pétrole, de gaz 
naturel et de charbon qui ont été découverts dans cette 
partie du Canada. 

Les principaux gisements de sel d’Amérique du Nord 
et la production de sel sec du continent sont affichés 
sur le site Internet du Salt Institute des États-Unis, 
au www.saltinstitute.org/images/map.pdf. 

D’après la Geological Survey des États-Unis et selon le 
tableau 3, les huit principaux producteurs de sel au monde 
comptaient pour 69,8 % de la production totale en 2005, 
qui s’élevait à 238 Mt. Ces pays étaient, en ordre décrois-
sant de production, les États-Unis (45,2 Mt), la Chine 
(44,5 Mt), l’Allemagne (18,7 Mt), l’Inde (15,5 Mt), le 
Canada (13,5 Mt), l’Australie (12,4 Mt), le Mexique 
(9,2 Mt) et la France (7,0 Mt). En Amérique du Nord, 
quelque 67,9 Mt de sel ont été produites en 2005, dont 
66,6 % aux États-Unis et 19,8 % au Canada. Les États-Unis 
étaient le plus important producteur de sel au monde, leur 
production représentant environ 19,0 % de la production 
mondiale. La contribution du Canada à la production mon-
diale est passée de 7,0 % en 2003 à 5,7 % en 2005, même 
si ce pays compte toujours la plus grande mine souterraine 
de sel en Amérique du Nord, à Goderich (Ont.). 

Les données provisoires de 2006 (tableau 2) révèlent que 
les expéditions canadiennes ont diminué pour s’établir à 
13,3 Mt, dont 85,6 % de sel extrait des mines, 6,8 % de sel 
fin raffiné sous vide et 7,6 % étant de la saumure et du sel 
récupéré de la fabrication de produits chimiques. Les prin-
cipales mines de sel gemme du Canada se trouvent en 
Ontario, au Québec et au Nouveau-Brunswick, et les plus 

fournisseurs (épiceries et autres grossistes et détaillants) – 
7 %, usages industriels généraux – 6 %, produits 
agricoles – 3 %, transformation des aliments – 3 %, traite-
ment primaire de l’eau – 2 % et autres usages et exporta-
tions – 2 %. 

Le Salt Institute des États-Unis présente les nombreux 
usages du sel. Son site Web se trouve à l’adresse suivante : 
www.saltinstitute.org/16.html.

D’après Ressources naturelles Canada, le secteur des pro-
duits chimiques industriels utilise du sel pour produire des 
composés issus de son électrolyse, comme la soude caus-
tique (hydroxyde de sodium), le chlore et le chlorate de 
sodium. Au Canada, les installations de soude caustique et 
de chlore tirent leur sel de l’extraction de saumures sur 
place et de saumures naturelles; d’autres installations se 
servent du sel gemme extrait des mines, du sel marin 
importé ou du sel raffiné. Parmi les autres produits chimi-
ques de qualité industrielle dont la fabrication exige des 
quantités appréciables de sel, mentionnons le bicarbonate 
de soude, le chlorite de sodium, l’hypochlorite de sodium, 
le carbonate de sodium anhydre et le chlorure de calcium. 
Par exemple, le sel entre dans la production du chlore et du 
carbonate de sodium anhydre qui, à leur tour, servent au 
traitement ou à la fabrication d’un large éventail de pro-
duits finis, comme la rayonne, le polyester et d’autres pro-
duits synthétiques, les plastiques (explosifs), les engrais, le 
verre et les cosmétiques.

Au Canada, la plupart des usines de pâtes et papiers ont 
considérablement modifié leurs procédés et ont perfec-
tionné leurs méthodes de traitement des effluents. Plusieurs 
ont choisi de réduire les quantités de chlore utilisées en 
adoptant d’autres procédés de blanchiment, comme la ligni-
fication prolongée, la délignification à l’oxygène, le blan-
chiment au chlorate de sodium, un procédé intégré au 
dioxyde de chlore avec recyclage de l’acide chlorhydrique 
et les procédés de blanchiment à l’ozone et au peroxyde 
d’hydrogène. 

Le chlorure de sodium (soit le sel) demeure le principal 
agent de déglaçage des routes. Selon des exigences propres 
aux sites, différents agents de déglaçage sont utilisés. Le 
chlorure de calcium vient au deuxième rang des agents de 
déglaçage les plus utilisés. Ce produit chimique est efficace 
à des températures variant entre -10 et -20 °C; il est habi-
tuellement mélangé à du sel dans une proportion de 2 à 
4 %. Les inquiétudes croissantes que suscitent la pollution 
de l’environnement et la corrosion des infrastructures, 
comme les tabliers de ponts et les aires de stationnement, 
ont conduit à l’exécution de nombreuses expériences dans 
le domaine des produits de remplacement du sel comme 
agent de déglaçage. 

PRODUCTION

Le Canada recèle d’abondantes réserves de sel. Trois 
importantes formations de sel ont été mises en évidence sur 
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seule société productrice de sel. Celle-ci exploite des instal-
lations dans les Îles-de-la-Madeleine, dans le golfe Saint-
Laurent, où elle produit du sel comme agent de déglaçage 
pour les marchés du Québec et de l’Est des États-Unis.

La société d’exploration pétrolière et gazière Junex a 
découvert une zone de saumure naturelle en forant à Bécan-
cour à la recherche de gaz naturel. En 2001, elle a fondé 
Junex Solnat, qui exploite deux puits et en vend la saumure 
naturelle comme agent de déglaçage et de dépoussiérage 
des routes (c’est-à-dire un suppresseur). 

En Ontario, Sifto Canada Inc. exploite une mine souter-
raine de sel gemme dans le port de Goderich, sur les rives 
du lac Huron. Elle produit également de la saumure dans 
une raffinerie de sel située sur l’escarpement de la rivière 
Maitland. Sifto produit du sel destiné aux adoucisseurs 
d’eau pour les particuliers, des agents de déglaçage 
emballés, des sels destinés à l’agriculture ou à la transfor-
mation des aliments, du sel de table et des sels industriels. 

La Société canadienne de Sel, Limitée, dont le siège social 
est situé à Pointe-Claire (Qc), est beaucoup moins connue 
que sa populaire marque nominale « Windsor ». Cette 
société exploite la mine souterraine de sel gemme Ojibway, 
ainsi qu’une usine de sel raffiné sous vide extrait de puits 
de saumure, près de Windsor. Elle vend notamment du sel 
fin chimique, de même que des sels destinés au déglaçage, 
à l’adoucissement de l’eau et à l’agriculture. 

En Saskatchewan, Sifto Canada Inc. exploite des installa-
tions d’extraction de saumure près de Unity. On y produit 
une certaine quantité de sel utilisé localement comme agent 
de déglaçage, ainsi que du sel fin raffiné sous vide destiné à 
l’adoucissement de l’eau, à l’agriculture et à la transforma-
tion des aliments. 

La Société canadienne de Sel, Limitée produit du sel raf-
finé à Belle-Plaine, à partir des saumures dérivées des solu-
tions provenant d’une mine de potasse adjacente exploitée 
par The Mosaic Company (créée par la fusion de IMC 
Global Inc. et de Cargill Crop Nutrition). La majeure partie 
du sel raffiné est destinée au secteur de l’adoucissement de 
l’eau et une autre, aux secteurs de l’agriculture, de la trans-
formation des aliments et du déglaçage.  

NSC Minerals Inc., dont le siège social se trouve à Saska-
toon, est un des principaux fournisseurs de produits miné-
raux industriels et se spécialise dans les cristaux de sel 
gemme. La société fabrique des produits à base de sel fin et 
de sel grossier dérivés de résidus de potasse. Elle possède 
deux usines d’exploitation modernes à Rocanville et à 
Vanscoy (Sask.) dont la capacité de production totale 
excède les 6000 t/j. L’usine de Rocanville est située dans le 
Sud-Est de la Saskatchewan, près de la limite manitobaine, 
et l’usine de Vanscoy est installée dans le centre de la pro-
vince, à environ 20 milles au sud-ouest de Saskatoon. 
Leurs produits sont utilisés à diverses fins, comme agent de 
déglaçage des routes, aliments complémentaires du bétail, 

importantes raffineries de sel sous vide sont situées en 
Alberta, en Saskatchewan, en Ontario, au Nouveau-
Brunswick et en Nouvelle-Écosse. Plus des trois quarts de 
cette production se compose de sel gemme, qui sert surtout 
à déglacer les routes. 

Toujours d’après des données provisoires, la valeur des 
expéditions de sel en provenance du Canada s’est établie à 
439,1 M$ (pour les 13,3 Mt expédiées) en 2006, ce qui 
représente une hausse de 7,1 M$ par rapport aux 13,5 Mt 
expédiées l’année précédente. Cette valeur témoigne de la 
nature cyclique de la production annuelle, qui dépend des 
conditions hivernales. 

On utilise surtout deux techniques pour extraire le sel des 
gisements du Canada. La première est la méthode dite 
d’exploitation par chambres et piliers, et la seconde 
consiste à extraire le sel par voie de dissolution. On récu-
père également du sel comme coproduit de l’extraction de 
la potasse. Les principaux producteurs canadiens sont pré-
sentés ci-après et dans le tableau 4. 

En Nouvelle-Écosse, La Société canadienne de Sel, Limitée 
exploite une mine souterraine de sel gemme à Pugwash, 
dans le comté de Cumberland. La majeure partie du sel 
extrait de cette mine sert d’agent de déneigement et de 
déglaçage. Cette société est également propriétaire d’une 
raffinerie dotée d’un bassin sous vide à effet quadruple qui 
reçoit de la saumure saturée et la transforme par évapora-
tion en cristaux de sel d’une grande pureté. Ces cristaux 
sont utilisés par des fabricants de produits chimiques et 
alimentaires. 

Sifto Canada Inc., qui est une filiale de Compass Minerals 
Group Inc., exploite une usine d’extraction de saumure à 
Amherst (N.-É.). Le procédé de recompression de la vapeur 
qui y est employé permet de produire un sel d’une pureté 
inégalée en Amérique du Nord. Le sel raffiné provenant de 
cette usine est utilisé comme sel de table et agent de traite-
ment de l’eau, ainsi que dans l’industrie des pêches. Il 
s’agit d’une des usines d’extraction par recompression de la 
vapeur les plus récentes et les plus modernes du continent. 

Au Nouveau-Brunswick, la Division New Brunswick de 
Potash Corporation of Saskatchewan Inc. extrait de la 
potasse et du sel d’une mine souterraine située près de 
Sussex. La société vend la plus grande partie de son sel aux 
États-Unis et dans l’Est canadien. La saumure excédentaire 
acheminée jusqu’à la surface par des pompes, la saumure 
provenant des boues argileuses extraites et la saumure pro-
duite par l’usine de traitement sont réutilisées comme rem-
blai sous terre pour remplir les cavités créées par l’extrac-
tion du sel gemme. Ce processus est accompli par le 
déversage de la saumure dans les cavités au moyen de 
conduites souterraines. 

Au Québec, Mines Seleine – une filiale de La Société cana-
dienne de Sel, Limitée, détenue par Rohm and Haas Com-
pany, de Philadelphie (Pennsylvanie, États-Unis) – est la 
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bres et piliers récupèrent environ 45 à 65 % des ressources, 
les ressources restantes servant de piliers qui supportent la 
structure de la mine. Le sel est foré, découpé, abattu, 
déblayé, concassé et transporté à la surface en vue de son 
traitement qui, en général, comprend l’élimination des 
impuretés et le passage au tamis afin d’obtenir des fractions 
granulométriques plus fines. L’exploitation des gisements 
stratifiés comporte généralement des galeries de roulage 
avec boulonnage du toit et des aires d’exploitation 
permanentes. 

Les méthodes d’exploitation souterraine de la halite en cou-
ches (appelée communément sel gemme) et des dômes de 
sel sont semblables sauf dans les mines où la hauteur des 
deux types d’exploitation sont différentes. Par exemple, les 
formations stratifiées sont généralement vastes latéralement 
mais non verticalement, alors que les dômes de sel sont 
limités latéralement mais très étendus verticalement. La 
profondeur de bon nombre de dômes de sel est supérieure à 
6100 m (20 000 pieds), mais de nombreux dômes affleurent 
également à la surface. La plupart des exploitations de sel 
de la côte du golfe du Mexique se trouvent généralement à 
moins de 300 m (1000 pieds) de profondeur. L’exploitation 
s’avère difficile à des profondeurs plus importantes en 
raison des températures élevées et de la plus grande densité 
des roches. 

Les dômes de sel sont des masses cylindriques qui ont été 
poussées verticalement à travers des couches sous-jacentes 
de sédiments par pression statique, à partir de gisements de 
sel gemme enfouis. Des dômes de sel ont été traversés par 
des forages d’exploration pétrolière en Allemagne, en 
Russie, en Roumanie, dans la région du golfe Persique et 
sur la côte états-unienne du golfe du Mexique, où plusieurs 
centaines de dômes de sel ont d’ailleurs été découverts. Au 
Canada, il semblerait que des dômes de sel se soient formés 
dans quelques îles de l’Arctique. Les travaux d’exploitation 
menés par Mines Seleine aux Îles-de-la-Madeleine, dans le 
golfe du Saint-Laurent (Qc), se font sur un dôme de sel. 

Comparativement aux méthodes d’extraction par dissolu-
tion ou par évaporation, l’exploitation du sel gemme pré-
sente les avantages suivants : coût de production générale-
ment plus faible, obtention d’une plus grande gamme de 
tailles de grains et taux de production plus élevé. Les grains 
produits vont de -16 mm à -3 mm. Le principal désavan-
tage est la pureté du sel produit, qui varie de 95 à 98 % de 
chlorure de sodium (NaCl). 

Exploitation par dissolution

Dans les gisements de sel profonds, des trous sont forés, un 
puits d’injection est foncé et de l’eau douce sous pression 
est introduite afin de fracturer hydrauliquement et dissoudre 
les couches de sel. Lorsque la communication est établie 
avec le puits de production, la saumure est pompée jusqu’à 
la surface pour y subir un traitement. À tous les deux ans, 
un enregistrement sonar est effectué afin de vérifier la taille 
de la cavité et de corriger toute divergence avec le modèle 

adoucisseurs d’eau, dans les programmes de stabilisation 
des routes, pour le salage des peaux, ainsi que dans les 
boues de forage et dans des applications industrielles. 

En Alberta, La Société canadienne de Sel, Limitée, située à 
Lindberg, produit un sel fin raffiné sous vide qui est utilisé 
pour l’adoucissement de l’eau, l’agriculture et la transfor-
mation des aliments et, localement, comme agent de 
déglaçage. 

Les sociétés suivantes produisent également du sel (princi-
palement de la saumure) : 

En Saskatchewan, le Mosaic Potash Esterhazy Limited • 
Partnership (autrefois IMC Esterhazy Canada Limited 
Partnership) approvisionne Kayway Salt en sel gemme 
issu de son exploitation de potasse d’Esterhazy. Kayway 
Salt vend le sel gemme sur le marché local comme agent 
de déglaçage. Saskatoon Chemicals (« SaskChem », qui 
est une division de Sterling Chemicals Holdings, Inc.) 
extrait des saumures de puits situés près de Saskatoon 
afin de produire de la soude caustique, du chlore et du 
chlorate de sodium destinés à ses installations de pâtes 
chimiques. 

En Alberta, plus précisément à Fort Saskatchewan, près • 
d’Edmonton, Dow Chemical Canada Inc. extrait des 
saumures destinées aux usines de chlore et de soude 
caustique. Deux sociétés, Nexen Inc. (autrefois appelée 
Canadian Occidental Petroleum Ltd. ou Canadian Oxy 
Ltd.) et Albchem Industries Ltd., exploitent des mines 
d’extraction par dissolution près de Bruderheim. Elles 
produisent du chlorate de sodium à partir du sel extrait 
de l’important gisement de sel très pur Upper Lotsberg. 
Leur produit est principalement destiné à des installa-
tions de blanchiment des pâtes, lesquelles se trouvent 
dans les provinces des Prairies et dans l’Ouest du 
Canada. Ward Chemical Inc. produit du chlorure de cal-
cium à partir de sa source naturelle de saumure Calling 
Lake.  

MÉTHODES DE RÉCUPÉRATION

Le type de sel produit dépend de la géologie, de la géogra-
phie et du climat. Les principaux gisements de sel gemme 
se trouvent dans le centre et l’Est de l’Amérique du Nord, 
en Europe et dans de vastes régions du Moyen-Orient. Le 
sel marin constitue la majeure partie de la production de sel 
en Australie, au Mexique, au Chili, dans l’Ouest des États-
Unis, en Chine, en Inde et au Brésil, où le climat est favo-
rable à ce type d’exploitation. 

Exploitation du sel gemme

Le sel gemme est exploité par une méthode de chambres et 
piliers. La largeur des piliers est déterminée par le pourcen-
tage d’extraction admissible à diverses profondeurs et lar-
geurs de chambres. La plupart des exploitations par cham-
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pour laisser des cristaux de sel relativement purs. La pro-
duction de sel marin est limitée aux régions du monde où 
les taux d’évaporation sont élevés et les précipitations, 
faibles.

Évaporation physique

Le sel raffiné sous vide est produit au moyen d’une tech-
nique d’évaporation physique. Bien que l’on puisse utiliser 
du sel gemme et de la saumure pour fabriquer du sel raffiné 
sous vide, ce sel destiné à la consommation humaine pro-
vient presque entièrement de l’exploitation souterraine des 
formations de sel par voie de dissolution. Le sel raffiné 
sous vide est obtenu en séchant la saumure à la chaleur uni-
quement ou en combinant la chaleur et un milieu sous vide. 
Le procédé de raffinage sous vide, moins énergivore, utilise 
des évaporateurs installés en série et reliés à des pompes à 
vide. Une solution de sel saturée bout à une température 
plus élevée que l’eau pure. Lorsque le vide est fait, la sau-
mure bout à une faible température et la vapeur surchauffée 
ainsi obtenue sert de fluide chauffant pour l’évaporateur 
suivant. 

L’évaporateur de sel ou le procédé à l’air libre comprend 
des bacs rectangulaires munis de serpentins immergés 
chauffés à la vapeur qui évacuent l’eau de la saumure. Des 
raclettes rotatives raclent le précipité de sel qui est évacué, 
selon la méthode employée, dans un bassin ou sur un plan 
incliné, puis sur des convoyeurs pour le désaumurage et le 
séchage. Les produits finaux ont en général la forme de 
paillettes plutôt que de cubes. On utilise de préférence le 
sel en paillettes dans la préparation du fromage, du beurre 
et des produits de boulangerie. 

Le procédé Alberger constitue une modification de l’évapo-
rateur de sel; il produit du sel de forme cubique avec un 
peu de sel en paillettes. Les bacs sont circulaires, peu pro-
fonds et munis d’appareils de chauffage externes au lieu de 
serpentins chauffants. Dans les régions très humides, on ne 
peut utiliser le procédé à l’air libre avec succès, car la 
vitesse d’évaporation y est trop lente et parce que l’évapo-
ration de la saumure requiert un plus grand apport 
énergétique. 

APPLICATIONS

Selon des sources industrielles, on dénombre environ 
14 000 utilisations directes et indirectes du sel. 

Outre les différents types de sel, ce produit présente divers 
types d’emballage et d’application. Le sel destiné à la 
consommation humaine est emballé dans des contenants de 
tailles variées destinés à plusieurs usages spécialisés. Le sel 
de table contient habituellement 0,01 % d’iodure de potas-
sium, soit un additif qui fournit une source d’iode indispen-
sable aux processus d’oxydation du corps. Le sel Kosher, le 
sel marin, le sel comme condiment et les comprimés de 
chlorure de sodium sont des variétés particulières de sel. 

simulé. Le contrôle de la qualité de l’eau injectée dans le 
puits et de la zone saumurée permet d’obtenir une saumure 
d’une très grande pureté.  

L’exploitation par dissolution est utilisée en vue d’obtenir 
une charge d’alimentation de chlorure de sodium pour la 
production de sel raffiné sous vide et celle de chlore, de 
soude caustique et de carbonate de sodium anhydre synthé-
tique. La quantité de sel souterrain dissoute et récupérée 
sous forme de saumure afin de produire du sel raffiné sous 
vide n’est généralement pas publiée. Seule la quantité de 
sel raffiné sous vide produite est signalée comme produc-
tion de sel primaire. La quantité de saumure utilisée pour la 
production de chlore et de soude caustique et de dérivés est 
rapportée comme quantité de saumure captive utilisée ou 
de saumure vendue. L’industrie des produits chimiques est 
la plus grande utilisatrice de saumure au monde. 

Traitement du sel gemme

Le concassage et le tamisage visant à obtenir une taille 
appropriée sont en général les seuls traitements que subis-
sent les sels de voirie. Dans de nombreuses exploitations, 
ces étapes sont effectuées sous terre afin de réduire au 
minimum les coûts de roulage et d’entreposage. En outre, 
la fraction extrêmement fine, qui est souvent inutilisable et 
qui représenterait des déchets si elle était transportée à la 
surface, est laissée sous terre. 

Il y a toutefois une exception qui touche la trieuse de cou-
leur et le procédé thermoadhésif utilisés pour améliorer la 
teneur moyenne en chlorure de sodium des produits issus 
des couches de sel gemme et pour la faire passer de 97 % à 
plus de 99,0 %. La trieuse de couleur détermine la translu-
cidité du sel et lance un jet d’air comprimé pour séparer le 
sel des déchets, ce que le procédé thermoadhésif effectue 
grâce à l’absorption de la lumière par des particules 
d’anhydrite, de schiste argileux et de dolomie noircies par 
la chaleur. 

Les sels commerciaux les plus purs sont produits par le 
traitement de sel gemme à fins cristaux de 1,7 mm dans un 
recristallisoir. Le sel gemme à grain fin est dissous dans 
une saumure de haute température pour produire une sau-
mure chaude très pure. Le sel produit dans le recristallisoir 
peut atteindre une pureté de 99,99 % de NaCl. Il est produit 
dans l’évaporateur par évaporation éclair et par 
refroidissement. 

Les méthodes courantes de production de sel granulé des-
tiné à la consommation humaine sont le raffinement sous 
vide et le raffinement à l’air libre. 

Sel marin

On peut obtenir du sel de l’eau de mer qui s’écoule le long 
de zones côtières et de plans d’eau fermés contenant de 
l’eau saline naturelle et des saumures artificielles. Le sel est 
produit à l’aide du vent et du soleil qui évaporent l’eau 
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Utilisations industrielles en général

Les utilisations industrielles du sel sont diverses. En ordre 
décroissant d’importance, mentionnons l’exploration pétro-
lière et gazière, d’autres applications industrielles, ainsi que 
la fabrication du textile et de la teinture, le traitement du 
métal, la production des pâtes et papiers, le tannage et le 
traitement du cuir, de même que la fabrication de 
caoutchouc.

Dans les exploitations pétrolières et gazières, le sel est une 
composante importante des boues servant au forage des 
puits. Il sert à la floculation et à l’accroissement de la den-
sité des boues de forage afin d’éliminer la pression de gaz 
au fond des trous. Quand une tige de forage heurte une for-
mation salifère, on ajoute du sel à la boue de forage afin de 
saturer la solution et de réduire le plus possible la dissolu-
tion dans la couche de sel. Le sel permet d’accroître le taux 
de prise du béton. 

Dans le secteur du textile et de la teinture, le sel sert de pro-
duit de rinçage permettant de séparer les impuretés organi-
ques et de favoriser le « relargage » des précipités des colo-
rants; on le mélange également aux colorants concentrés 
afin d’obtenir des couleurs normalisées. Un de ses rôles 
essentiels est de fournir une charge ionique positive qui 
favorise l’absorption des ions négatifs des colorants.

Dans le traitement du métal, le sel sert à concentrer le 
minerai d’uranium afin de former un concentré d’oxyde 
jaune d’uranium, appelé communément gâteau jaune. Il 
sert aussi à traiter l’aluminium, le béryllium, le cuivre, 
l’acier et le vanadium. 

Dans l’industrie des pâtes et papiers, il sert d’agent de blan-
chiment pour la pâte de bois. Il entre dans la production du 
chlorate de sodium, que l’on ajoute à l’acide sulfurique et à 
l’eau pour synthétiser du dioxyde de chlore, qui constitue 
un excellent agent de blanchiment chimique à base 
d’oxygène.

Dans le tannage et le traitement du cuir, le sel est ajouté 
aux peaux d’animaux afin de prévenir toute activité micro-
bienne sur le revers des peaux et pour humidifier ces 
dernières. 

Les fabricants de caoutchouc utilisent le sel pour produire 
du butadiène-styrène, du néoprène et des caoutchoucs du 
type « blanc ». La saumure et l’acide sulfurique servent à 
coaguler et à émulsionner le latex fabriqué à partir du buta-
diène chloré. 

Industrie agricole

Les animaux sauvages satisfont leurs besoins de sel en 
repérant les sources d’eau salée et en léchant des forma-
tions naturelles de sel ou des croûtes de sel déposées sur les 
sebkha. Le bétail des pâturages et des fermes a besoin de 
rations de sel supplémentaires afin de bénéficier d’une ali-
mentation équilibrée. Les vétérinaires préconisent l’ajout 

Le sel utilisé comme adoucisseur d’eau et nourriture pour 
les animaux est fabriqué, entre autres, en blocs comprimés 
de 22,7 kg (50 lb). Du soufre, de l’iode, des éléments traces 
et des vitamines sont parfois ajoutés aux blocs de sel afin 
de fournir un apport de nutriments non naturellement pré-
sents dans l’alimentation de certains bétails. Le sel est éga-
lement comprimé en pastilles qui servent à adoucir l’eau. 

Industrie des produits chimiques

Le principal utilisateur de sel au sein de l’industrie des pro-
duits chimiques, qui est une grosse  utilisatrice de sel, voire 
la plus grande utilisatrice de saumure, demeure le secteur 
du chlore et de la soude caustique, qui en fait usage dans la 
production de chlore, d’hydroxyde de sodium comme 
coproduit et de carbonate de sodium anhydre synthétique. 
Le sel est une matière première primaire qui entre dans la 
production du chlore parce qu’il constitue une source éco-
nomique d’ions chlore que l’on peut se procurer facilement. 
Il est également employé comme matière première par les 
usines de produits chimiques qui produisent du chlorate de 
sodium et du sodium métal, et par d’autres exploitations de 
produits chimiques en aval. Par exemple, le sel est utilisé 
comme agent gonflant dans les savons en poudre et les 
détergents, ainsi qu’à titre de coagulant pour la dispersion 
colloïdale après saponification, tandis que dans les produits 
pharmaceutiques, il sert de réactif chimique et d’électrolyte 
dans des solutions salines. 

Déglaçage et stabilisation des routes

Au Canada, la plus importante utilisation finale du sel 
concerne le déglaçage des routes, usage qui vient au 
deuxième rang aux États-Unis. Lorsque le sel est appliqué 
sur la neige ou la glace, de la saumure fondue se forme 
sous la surface et empêche l’eau de geler et d’adhérer au 
revêtement routier, ce qui fait fondre la neige et la glace. Le 
sel est un déglaçant économique, efficace et facilement dis-
ponible. Cependant, il devient moins efficace lorsque la 
température chute au-dessous de -7 à -10 °C. Par basses 
températures, il faut appliquer plus de sel pour maintenir 
une plus forte concentration de saumure et obtenir le même 
niveau de fonte.

On ajoute également du sel pour stabiliser le sol, pour soli-
difier l’assise des routes et, en particulier, pour stabiliser 
l’argile, le sable et le gravier utilisés dans la fondation des 
routes principales et sur la surface des routes secondaires. 
On se sert généralement du sel plus fin dans la plupart des 
programmes de stabilisation des routes. Le sel réduit au 
minimum les effets de déplacement occasionnés sous la 
surface par les variations d’humidité et d’intensité du trafic. 

Distributeurs 

Une quantité énorme de sel est commercialisée par divers 
distributeurs, dont un certain nombre sont spécialisés dans 
des marchés tels que les services agricoles et le traitement 
des eaux, deux secteurs auxquels les sociétés productrices 
de sel vendent directement leurs produits. 
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autres usines de transformation des aliments fabriquent, 
entre autres, des aliments pour la consommation humaine 
(comme les croustilles et les bretzels) et pour les animaux 
domestiques (comme la nourriture pour chats et chiens).

Traitement de l’eau

Dans de nombreuses régions, l’eau est dure, car elle 
contient des quantités importantes d’ions calcium et 
magnésium qui entraînent l’entartrage des appareils ména-
gers et du matériel industriel. Dans les adoucisseurs d’eau 
commerciaux et résidentiels, on utilise une résine échan-
geuse d’ions sursaturée d’ions sodium pour éliminer les 
ions calcium et magnésium qui contribuent à la dureté de 
l’eau. Il faut régénérer périodiquement les adoucisseurs 
lorsqu’ils ne contiennent plus d’ions sodium. Le sel est 
ajouté et dissous, et la saumure permet de remplacer les 
ions sodium perdus.

PRIX

Le prix de vente du sel est déterminé par des facteurs de 
production, de traitement et d’emballage qui lui sont pro-
pres. Il varie selon le type de sel, le lieu de production, la 
forme du produit et le mode de vente. En général, le prix du 
sel en vrac est inférieur à celui du sel emballé ou comprimé 
en pastilles ou en blocs. Le sel sous forme de saumure est 
le moins coûteux à produire, parce que son extraction et 
son traitement sont moins onéreux. Le sel raffiné sous vide 
est plus pur, mais son coût de production est le plus élevé, 
car son traitement nécessite davantage d’énergie. 

Aucune donnée sur les prix n’est fournie par l’industrie 
canadienne du sel. Les exemples suivants proviennent 
d’autres sources. Dans le numéro de juin 2007 de la revue 
Industrial Minerals, on rapporte que le prix du sel varie 
entre 20 et 30 livres sterling (£) ou entre 42,75 et 
64,15 $CAN (prix moyen de 15 à 20 tonnes courtes [t.c.] 
de sel gemme broyé, livrées au Royaume-Uni). À titre d’in-
dicateur de comparaison de la ventilation des prix, la Geo-
logical Survey des États-Unis indique qu’en 2002, les prix 
moyens du sel (valeur nette des ventes franco à bord à 
l’usine exprimées en dollars américains la tonne, hormis les 
coûts d’affrètement) sur les marchés nord-américains 
étaient les suivants : en vrac – sel raffiné sous vide ou à 
l’air libre, 58,12 $, sel gemme, 20,10 $, et saumure, 5,89 $; 
comprimé en pastilles – sel raffiné sous vide ou à l’air 
libre, 134,61 $, sel gemme, prix non disponible, et sau-
mure, prix non disponible; emballé – sel raffiné sous vide 
ou à l’air libre, 135,39 $, sel gemme, 70,62 $, et saumure, 
prix non disponible; comprimé en blocs – sel raffiné sous 
vide ou à l’air libre, 107,18 $, sel gemme, 101,81 $, et sau-
mure, prix non disponible.

Les producteurs au Canada comme à l’étranger sont très 
conscients des répercussions de la mondialisation sur les 
prix. Une légère fluctuation des prix d’une année à l’autre 

de sel en vrac dans les mélanges commerciaux ou sous 
forme de blocs vendus aux agriculteurs et aux éleveurs, car 
le sel est un excellent porteur d’éléments traces absents du 
fourrage consommé par le bétail au pâturage. Le sélénium, 
le soufre et d’autres éléments essentiels sont couramment 
ajoutés aux blocs à lécher ou aux blocs de sel servis en 
libre choix.

Transformation des aliments

Chaque être humain consomme des aliments qui contien-
nent une certaine quantité de sel. Les industries transforma-
trices de produits alimentaires et les consommateurs ajou-
tent du sel dans les aliments à titre d’exhausteur de goût, 
d’agent de conservation, de liant, de régulateur de fermen-
tation, de contrôleur de texture et de révélateur chromo-
gène. Cette importante catégorie, grande utilisatrice de sel, 
est répartie comme suit par ordre décroissant d’utilisation : 
usines de transformation des aliments, usines de transfor-
mation de la viande, entreprises de conserves, boulangeries 
et pâtisseries, industrie laitière et moulins à grains.

Dans les usines de transformation de la viande, on ajoute 
du sel aux viandes transformées afin de favoriser le déve-
loppement chromogène dans le bacon, le jambon et 
d’autres viandes transformées. En sa qualité d’agent de 
conservation, le sel prévient la croissance de bactéries, qui 
dégraderaient la qualité des produits. Le sel sert aussi de 
liant dans les saucisses afin de former une sorte de gélatine 
composée de viande, de matière grasse et d’humidité. Il est 
également un exhausteur du goût et un attendrisseur.

Dans l’industrie laitière, le sel est utilisé comme agent de 
régulation de la fermentation, de la couleur et de la texture 
du fromage. Le sous-secteur de l’industrie laitière com-
prend des entreprises qui fabriquent le beurre, le fromage 
naturel et fondu, le lait condensé et évaporé, la crème 
glacée, les desserts congelés et les produits laitiers 
spéciaux. 

Dans les entreprises de conserves, on ajoute le sel plutôt 
comme exhausteur du goût et agent de conservation. On 
l’utilise également comme déshydratant, attendrisseur, inhi-
biteur d’enzyme et porteur d’autres ingrédients.

Dans les boulangeries et les pâtisseries, le sel sert de régu-
lateur de la vitesse de fermentation dans la pâte à pain. Il 
sert également à renforcer le gluten (produit d’addition 
composé de protéine élastique et d’eau dans certaines 
pâtes) et comme exhausteur du goût, notamment dans le 
nappage des pâtisseries.

Les aliments transformés contiennent également des pro-
duits provenant des moulins à grains, comme la farine et le 
riz moulus, ainsi que les céréales de petit déjeuner et les 
farines mélangées ou préparées. 

Dans la catégorie « autre transformation des aliments », le 
sel constitue principalement un assaisonnement. Diverses 
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et la topographie locale. L’épandage peut avoir des inci-
dences négatives sur la croissance des plantes et sur le ren-
dement des cultures à proximité des routes. Il peut égale-
ment entraîner une hausse de la salinité des cours d’eau 
superficiels et souterrains. Le coût modique du sel en fait 
l’agent de déglaçage le plus utilisé. On tente toujours 
d’optimiser l’épandage et de trouver des moyens d’éviter la 
dispersion du sel au moment de l’épandage, en plus de 
concevoir de meilleurs mélanges abrasifs. Pendant de nom-
breuses années, les organismes provinciaux, territoriaux et 
régionaux chargés de l’entretien des routes ont tenté d’opti-
miser l’utilisation et le choix des méthodes de déglaçage et 
de déneigement. Les considérations relatives au coût, à la 
fiabilité opérationnelle, à la sécurité du grand public et à la 
protection de l’environnement ont toutes permis de perfec-
tionner les méthodes existantes, d’accroître la sécurité sur 
les routes et d’améliorer la conduite sur celles-ci. Les orga-
nismes continuent d’évaluer ces facteurs. 

Bien que les experts de la Commission consultative pour la 
deuxième liste des substances d’intérêt prioritaire du 
ministre de l’Environnement reconnaissent les avantages 
des agents de déglaçage, ils ont recommandé que leurs 
répercussions environnementales soient évaluées mais que 
les mesures prises pour protéger l’environnement ne com-
promettent en aucun cas la sécurité du grand public. Envi-
ronnement Canada a publié un rapport qui porte sur l’éva-
luation des produits apparaissant sur les listes des 
substances d’intérêt prioritaire dans le cadre de la Loi cana-
dienne sur la protection de l’environnement (LCPE de 
1999) et, plus particulièrement, sur les sels de voirie. Dans 
l’ensemble, Environnement Canada conclut dans ce rapport 
qu’« À la lumière des données disponibles, [...] il est pro-
posé que les sels de voirie qui contiennent des sels inorga-
niques de chlorure avec ou sans ferrocyanure soient consi-
dérés comme effectivement ou potentiellement “ toxiques 
selon la LCPE ” au sens des alinéas 64a) et 64b) de la 
LCPE de 1999 ».

Un groupe de travail composé de représentants des minis-
tères gouvernementaux, de l’industrie et d’organismes 
environnementaux s’est rencontré à trois reprises en 2002 
pour discuter des meilleures pratiques à adopter dans les 
applications, l’entreposage et l’élimination des sels de 
voirie et pour élaborer des lignes directrices en vertu de la 
LCPE de 1999. En avril 2004, Environnement Canada a 
publié un Code de pratique pour la gestion environnemen-
tale des sels de voirie. Ce Code s’applique à tout organisme 
utilisant plus de 500 t/a de sels de voirie. Ces organismes 
doivent produire et mettre en oeuvre un plan de gestion du 
sel contenant des pratiques exemplaires de gestion afin de 
protéger l’environnement des effets négatifs des sels de 
voirie. Environnement Canada examinera l’efficacité du 
code après cinq ans d’application et décidera alors s’il faut 
prendre d’autres mesures de protection de l’environnement. 
L’industrie du sel espère que le Code démontrera son effi-
cacité et qu’Environnement Canada ne recommandera pas 
d’ajouter les sels de voirie à la liste des substances toxiques 
du Canada.

peut entraîner la perte d’un contrat aux mains d’un concur-
rent étranger.

SANTÉ ET ENVIRONNEMENT

Préoccupations relatives à la santé

Au Canada, le Système d’information sur les matières dan-
gereuses utilisées au travail (SIMDUT) constitue la norme 
en matière de communication des renseignements sur les 
dangers (voir le site du SIMDUT au www.hc-sc.gc.ca/
ewh-semt/occup-travail/whmis-simdut/index_f.html). Le 
SIMDUT est mis en oeuvre par le biais des lois fédérales, 
provinciales et territoriales concernant les milieux de 
travail.

Le corps humain contient environ 113 g de sel et ne doit 
pas en manquer, faute de quoi ses muscles refuseront de se 
contracter, son sang de circuler, son système digestif de 
fonctionner et son coeur de battre. Une consommation rai-
sonnable de sel est par conséquent bénéfique pour la santé. 
Bien que les quantités de sel consommées varient en 
moyenne, d’un pays à l’autre, un adulte devrait en 
consommer 6 g/j au maximum et un enfant, 4 g/j au plus. 
Toutefois, la diète d’un être humain en comprend au moins 
9 g/j en moyenne. Par ailleurs, la consommation de sodium 
alimentaire est mesurée en milligrammes et la forme la plus 
répandue de sodium est le sel de table, qui est composé à 
40 % de sodium. Ainsi, une cuillerée à thé de sel contient 
2300 mg de sodium.

Comme il a été mentionné précédemment, dans la section 
sur la transformation des aliments, le sel est utilisé à 
diverses fins. Les étiquettes d’emballage n’indiquent que la 
quantité de sodium présent dans les aliments et cet élément 
ne représente qu’une certaine proportion de la teneur totale 
en sel, le sel étant composé de sodium, mais aussi de chlo-
rure. La teneur en sodium des aliments est exprimée par 
une quantité de sodium par tranche de 100 g. Il faut donc 
multiplier cette quantité par 2,5 pour connaître la teneur en 
sel totale d’un aliment par tranche de 100 g. Autrement dit, 
1 g de sodium équivaut à 2,5 g de sel. Les organismes pour 
la santé et la prévention des maladies du coeur recomman-
dent de réduire notre consommation quotidienne de sel à 
moins de 5 g ou à approximativement une cuillerée à thé, 
ce qui représente environ 2 g de sodium. À poids égal, il est 
donc tout simplement préférable de ne pas consommer 
régulièrement des aliments qui contiennent plus de 0,2 g de 
sodium par tranche de 100 g et de privilégier ceux qui en 
renferment moins de 0,1 g par tranche de 100 g. 

Préoccupations environnementales

Les effets environnementaux de l’épandage de sel sont tri-
butaires d’une variété de facteurs, notamment les condi-
tions météorologiques, les caractéristiques des routes, la 
densité de la circulation, les méthodes d’entretien en hiver 
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nier n’est pas un dégivreur, mais il est parfois utilisé 
comme solution de rechange à son utilisation). Le rapport 
examine également les quantités épandues, les voies 
d’exposition, les répercussions particulières à certaines 
substances chimiques et les caractéristiques propres au site, 
parmi bon nombre d’autres considérations comme les 
domaines de grande préoccupation environnementale (qua-
lité de l’eau, vie aquatique, qualité de l’air, incidences sur 
la végétation). On peut accéder à un bref résumé de ce rap-
port sur le site Web du Salt Institute, à l’adresse suivante : 
www.saltinstitute.org/publications/shd/shd-spring-2007.pdf

Dans l’ensemble, les communautés réfractaires à choisir le 
chlorure de sodium comme principal dégivreur au moment 
d’examiner les différentes options ainsi que les priorités de 
la collectivité ne devraient pas considérer le sel comme 
étant un mauvais investissement puisque, entre autres résul-
tats, les dégivreurs sans chlorure ont présenté de meilleurs 
taux de corrosion que les chlorures pour certains métaux, 
mais pires pour d’autres, et que le sel avait une longueur 
d’avance.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce chapitre ainsi 
que d’autres chapitres, y compris les éditions d’années pré-
cédentes, sont disponibles sur Internet au www.rncan.gc.
ca/mms/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. L’auteur et Ressources naturelles Canada ne 
donnent aucune garantie quant à son contenu et n’as-
sument aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, 
consécutive, financière ou d’une autre nature, pour les 
actes découlant de son utilisation.

Bien que l’on ait des indications de l’accumulation de sel 
dans l’environnement durant les périodes de plus grande 
utilisation (conséquences de l’écoulement de surface, de 
l’épandage et des vents), et de ses répercussions sur les 
sols, la végétation en bordure des routes ainsi que sur les 
eaux de surface et souterraines locales, les concentrations 
de sodium observées près des endroits où le sel est épandu 
sont habituellement diluées par les précipitations printa-
nières. Pour ce qui est du déglaçage des routes, le sel a été 
associé à la corrosion des tabliers de pont, des véhicules 
motorisés, des barres et des câbles d’armature ainsi que des 
charpentes métalliques non protégées utilisées en construc-
tion routière.  

Les préoccupations et la méfiance des groupes écologiques 
et des citoyens sont légitimes et leurs attentes relatives à la 
façon dont leurs impôts sont investis dans l’utilisation des 
matériaux appropriés sont justifiées. Ceux et celles qui font 
la promotion de produits de remplacement en ont fait 
l’éloge en ce qui concerne la réduction de la corrosion et 
des incidences environnementales, soutenant que les effets 
néfastes du sel sur les infrastructures et l’environnement 
l’emportent sur les prix plus élevés des solutions de 
rechange. En plus des directives et des mesures susmen-
tionnées adoptées en vertu du Code, les résultats d’études 
et d’analyses ont finalement été publiés dans des rapports 
de l’évaluation des effets d’autres options et matériaux 
substituts. En mai 2007, le Transportation Research Board, 
aux États-Unis, a publié un nouvel ensemble de lignes 
directrices fondées sur la recherche, les Guidelines for the 
Selection of Snow and Ice Control Materials to Mitigate 
Environmental Impacts. L’article se base sur le rapport 
no 577 du National Cooperative Highway Research Pro-
gram (NCHRP) des États-unis, accessible sur Internet à 
l’adresse suivante : http://onlinepubs.trb.org/onlinepubs/
nchrp/nchrp_rpt_577.pdf (en anglais seulement).

Le rapport 577 fait l’examen de tous les dégivreurs utilisés, 
42 en tout, dont le chlorure de sodium, le chlorure de cal-
cium, le chlorure de magnésium, l’acétate de calcium et de 
magnésium, l’acétate de potassium, la matière organique 
issue de la biomasse ainsi que les agents abrasifs (ce der-

États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2501.00 Sel (y compris le sel préparé pour la 
table et le sel dénaturé) et chlorure de 
sodium pur, même en solution 
aqueuse ou additionnés d'agents 
antiagglomérants ou d'agents assurant 
une bonne fluidité; eau de mer

en franchise 
à 2,5 %

en franchise en franchise en franchise en franchise
à 2,6 £/1000 kg

en franchise

NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux de droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce ou des pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables 
seront les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans 
certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2007; Journal 
officiel de l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan , 2007.

Canada



SEL    46.11

No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPÉDITIONS
Par catégorie

Sel raffiné sous vide   923 924   96 468  925 437   101 238  900 988  102 163
Sel gemme extrait des mines  12 000 704   329 069  11 404 899   323 142 11 416 991  326 741
Teneur en sel des saumures

utilisées ou expédiées  1 171 660   7 105  1 132 689  7 640 1 019 688  10 230

Total  14 096 288   432 642  13 463 025   432 020 13 337 667  439 134

Par province
Nouvelle-Écosse x x x x x x
Nouveau-Brunswick x x x x x x
Québec x x x x x x
Ontario  8 713 084   256 123  8 402 888   257 682 8 257 815  259 936
Manitoba x x x x x x
Saskatchewan  1 134 219   45 870  1 120 859   48 035 1 131 635  47 456
Alberta  1 199 778   18 519  1 132 816   18 041 1 016 036  21 272

Total  14 096 288   432 642  13 463 025   432 020 13 337 667  439 134

2501.00 Sel (y compris le sel préparé pour la table et 
le sel dénaturé) et chlorure de sodium pur, 
même en solution aqueuse ou additionnés 
d'agents antiagglomérants ou d'agents 
assurant une bonne fluidité; eau de mer

États-Unis  4 242 994   83 101  3 979 355   78 244  4 120 677   84 974
Barbade   1 037    131    969   118   912   115
Costa Rica    37    6   1 283   72   418   97
France    989    127   1 195   141   566   94
Belgique – – – –   183   38
Espagne    22    3    44   6   129   37
Jamaïque    41    6    40   14   149   30
Philippines – –    52   10   104   28
Corée du Sud    892    22    82   13   132   27
Saint-Kitts-et-Nevis    253    27    174   32   96   19
Dominique – – – –   184   16
Nouvelle-Zélande    2 . . . – –   195   11
Autriche – – – –   39   11
Islande – – – –   51   10
Saint-Pierre-et-Miquelon    527    71    99   8   777   6
Hong Kong – –    52   8   18   5
Antigua-et-Barbuda    22    3    6 . . .   84   3
Allemagne    1 . . .    361   12   40   3
Singapour – –    23    4    13    3
Cuba – –    2   1   9   2
Antilles néérlandaises n.d. . . .    1 . . .    136    2
Bermudes    2    1    22   1   3   1
Israël    1 . . . – –   3   1
Colombie    2 . . .    2 . . . n.d. . . .
Îles Caïmans – – – –   1 . . .
Bahamas – – – –   1 . . .
Îles Turques et Caïques – –    1 . . . n.d. . . .
Guatemala    2 . . .    2 . . . n.d. . . .
Royaume-Uni    9    1 – – n.d. . . .
Inde – – – –   1 . . .
Sainte-Lucie – –    56 . . .   4 . . .
Jordanie – – – – n.d. . . .
Émirats arabes unis – – – –    1 . . .
Suriname    1 . . . – – – –
Taïwan    200    3 – – – –
Bélarus – –    42   6 – –
Terres australes françaises    1 . . . – – – –
Italie – –    1 . . . – –
Pays-Bas – – n.d. . . . – –
Pérou – – n.d. . . . – –
Australie – –    142   22 – –

EXPORTATIONS (1)

TABLEAU 1. CANADA : EXPÉDITIONS ET COMMERCE DE SEL, DE 2004 À 2006

2006 (dpr)20052004
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2501.00 (suite) Uruguay n.d. . . . n.d. . . . – –
Trinité-et-Tobago    21    2 – – – –
Tanzanie    1 . . . – – – –
Venezuela – – n.d. . . . – –
Îles Vierges – – n.d. . . . – –
Sénégal    202    13    38    6 – –
Panama    1 . . . – – – –
Malte    1 . . . – – – –
Haïti    1 . . . – – – –
Groenland    80    2 – – – –
Grèce    1 . . .    1 . . . – –
Anguilla    1 . . . – – – –
Brésil n.d. . . . – – – –
Argentine n.d. . . . – – – –

Exportations totales  4 247 344   83 519  3 984 045   78 718  4 124 926   85 533

2501.00 Sel
États-Unis  1 622 162   40 149   856 258   38 636  1 066 522   41 154
Mexique   405 913   6 320   348 366   4 773   398 666   6 513
France   29 333   1 293   4 406   2 292   25 757   2 573
Brésil    300    31   2 027    10   37 502   1 779
Chili    1 . . .   27 443   1 058   70 839    995
Bahamas   22 467    584   25 421    716   16 816    577
Irlande   4 299    394    4    243    14    525
Grèce   1 382    201    214    208    404    345
Italie   2 218    112   2 351    224   1 405    321
Pakistan   1 064    84   1 174    170    890    296
Israël   1 636    208   1 283    223   1 545    288
Corée du Sud   1 403    174    611    123   1 858    235
Chine   16 198    199   4 223    157   2 406    196
Autriche   10 639    91    44    127    57    144
Royaume-Uni   2 245    95   1 021    103    291    144
Allemagne   5 925    163   1 726    386    69    100
Portugal   2 130    98   8 541    120    763    95
Pays-Bas    77    13   5 510    34    155    68
Inde    772    63    630    35   1 010    49
Canada    368    22    165    11   1 133    48
Belgique   12 503    132    79    46    26    41
Espagne    16    21   1 102    46    20    40
Singapour    60    4    2    7    2    32
Indonésie    150    1    108    18    32    28
Slovénie    26    10    122    17    58    21
Afrique du Sud    293    45    203    32    234    20
Madagascar    168    8    3 . . .    11    18
Australie    232    41    15    22    2    18
Norvège – – – –    33    11
Japon    171    17    192    62    107    9
Turquie    2    1 . . .    1    20    8
Pologne    71    2    157    3    187    8
Hong Kong    485    7    17    4    11    7
Jordanie    12    5    2    2    5    5
Islande n.d.    1    9    3    10    4
Suisse   2 878    3 n.d.    1    3    4
Thaïlande    3    3    8    2    105    3
Nouvelle-Zélande    246    40    555    18    1    3
Taïwan    388    7    101    10    71    2
Colombie – – – –    2    2
Iran – – . . . . . .    5    1
Bolivie – – – – n.d.    1
Vietnam    3    1    32 . . .    22    1
Chypre – – – – n.d.    1
Croatie    3    1    3    1    3    1
Pérou – – – –    4    1
Sri Lanka    2 . . .    17    1    16    1
Ukraine – – – –    1 . . .

IMPORTATIONS (1)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

EXPORTATIONS (suite)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2501.00 (suite) Paraguay    1 . . .    7 . . .    1 . . .
Nigéria – – – – n.d. . . .
Maroc – – – –    1 . . .
Égypte – – – – n.d. . . .
Cuba    3 . . . – – . . . . . .
Fidji – –    2 . . . . . . . . .
Jamaïque    1 . . .    4    1    1 . . .
Suède – – n.d. . . . n.d. . . .
Ghana n.d. . . .    220 . . . . . . . . .
Finlande n.d. . . .    116 . . .    1 . . .
Bosnie-Herzégovine – – n.d. . . . n.d. . . .
Trinité-et-Tobago . . . . . . – – . . . . . .
Danemark – –    13    22 n.d. . . .
Haïti – – n.d.    1    9 . . .
Russie – –    176    62 . . . . . .
Bulgarie – – – – n.d. . . .
République tchèque n.d. . . . – – n.d. . . .
Soudan – – – – . . . . . .
Cameroun – –    1 . . . – –
Guatemala    3 . . . – – – –
Liban – – . . . . . . – –
Malaisie – – n.d. . . . – –
Groenland    292    8    17    14 – –
Émirates arabes unis – –    300 . . . – –
Salvador    1 . . . – – – –
Macao . . . . . . – – – –
Népal    119    3 – – – –
Niger    7    15 – – – –
Papouasie-Nouvelle-Guinée    1    1 – – – –
Argentine    1    1 – – – –
Serbie-Monténégro    1    1 – – – –
Philippines . . . . . . – – – –

Importations totales  2 148 674   50 673  1 295 001   50 045  1 629 106   56 736

Par province ou territoire de destination
Terre-Neuve-et-Labrador   15 467    485   19 453    680   59 127   1 102
Île-du-Prince-Édouard – – – – – –
Nouvelle-Écosse   7 002    103   6 007    74 . . .    3
Nouveau-Brunswick    323    14    127    79    172    93
Québec   89 878   3 455   104 884   6 398   169 490   7 636
Ontario  1 482 512   34 637   697 525   32 136   894 081   34 459
Manitoba   5 688    628   2 955    681   4 272    655
Saskatchewan   4 634    310   2 038    433   5 850    604
Alberta   11 407   1 114   17 599   1 285   8 920   1 206
Colombie-Britannique   531 763   9 923   444 412   8 278   487 192   10 982
Yukon – – – – n.d. . . .
Territoires du Nord-Ouest – – – – – –
Nunavut – – – – – –

Total  2 148 674   50 670  1 294 999   50 046  1 629 105   56 741

– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; x : confidentiel. 
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(1) Comprend le sel de table, le chlorure de sodium pur et le sel marin.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005
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Année

Sel gemme 
extrait de 

mines
Sel raffiné 
sous vide

Sel de saumure 
et sel récupéré 
par les usines 

de produits 
chimiques Total Importations Exportations

1988  7 126 762   783 368  2 777 050  10 687 180  1 202 220  3 030 124
1989  7 548 732   821 284  2 788 395  11 158 411  2 360 433  2 137 321
1990  7 704 499   778 428  2 708 458  11 191 385  2 095 324  1 897 816
1991  8 615 755   799 563  2 455 541  11 870 859  1 202 879  2 783 021
1992  7 912 989   770 370  2 404 667  11 088 026  1 041 424  2 650 921
1993  8 073 435   817 859  2 101 711  10 993 005  1 051 029  3 079 298
1994  9 446 002   822 181  1 975 704  12 243 887   940 130  3 638 674
1995  8 077 661   850 676  2 029 047  10 957 384  1 294 994  2 986 802
1996  9 499 189   853 858  1 895 430  12 248 477  1 137 603  3 816 788
1997  10 923 966   863 112  1 709 778  13 496 856  1 262 836  3 634 009
1998  10 517 641   834 944  1 681 710  13 034 295   977 943  4 177 880
1999  10 004 167   823 983  1 857 745  12 685 895  1 375 143  3 808 093
2000  9 458 260   827 630  1 878 179  12 164 069  1 141 063  3 475 755
2001  11 528 499   844 719  1 351 761  13 724 979  1 644 424  4 616 739
2002  10 581 246   870 370  1 284 861  12 736 477  1 375 136  3 689 799
2003  11 739 364   905 096  1 073 362  13 717 822   969 125  4 196 741
2004  12 000 704   923 924  1 171 660  14 096 288  2 148 674  4 247 344
2005  11 404 899   925 437  1 132 689  13 463 025  1 294 999  3 984 045
2006 (dpr)  11 416 991   900 988  1 019 688  13 337 667  1 629 105  4 124 926

TABLEAU 2. CANADA : EXPÉDITIONS ET COMMERCE DE SEL, DONNÉES 
HISTORIQUES SUR LE SEL ET LES COMPOSÉS DE SODIUM, DE 1988 À 2006

Expéditions des producteurs

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires.

(tonnes)

Pays 1996 1997 1998 1999 2000 (r) 2001 (r) 2002 (r) 2003 (r) 2004 (r) 2005 (dpr)

États-Unis (1) 42 300 41 500 41 300 45 000 45 600 44 800 40 300 43 700 46 500 45 200
Chine 29 035 30 830 22 420 28 124 31 280 34 105 36 024 32 424 37 101 44 547
Allemagne 15 907 15 787 15 700 15 700 15 700 14 343 15 632 16 299 18 696 18 700
Inde 14 466 14 251 11 964 14 453 14 453 14 503 14 503 15 003 15 000 15 500
Canada (2) 12 248 13 264 13 296 12 686 12 164 13 725 12 736 13 718 14 096 13 463
Australie 7 905 8 801 (r) 9 033 (r) 9 888 8 778 9 536 9 887 9 800 11 221 12 384
Mexique 8 508 7 933 8 412 8 236 8 884 8 501 7 802 7 547 8 566 9 242
France 7 860 7 085 7 000 7 000 7 000 7 000 7 000 7 000 7 000 7 000
Brésil 5 384 6 516 6 837 5 958 6 074 5 578 6 109 6 564 6 648 6 660
Royaume-Uni 6 610 6 600 6 600 5 800 5 800 5 800 5 800 5 800 5 800 5 800
Italie 3 541 3 510 3 600 3 600 3 600 3 600 3 600 3 600 3 600 3 600
Espagne 4 000 4 000 3 500 3 200 3 200 3 200 3 200 3 200 3 200 3 200
Russie 2 100 2 100 2 200 3 200 3 200 2 800 2 800 2 800 2 800 2 800
Ukraine 2 800 2 500 2 500 2 185 2 287 2 300 2 300 2 300 2 300 2 300
Autres pays 178 687 183 867 174 004 84 123 86 580 89 009 44 307 48 245 46 472 47 604

Total 204 000 207 000 200 000 207,000 209 000 214 000 212 000 218 000 229 000 238 000

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(milliers de tonnes)

TABLEAU 3. PRODUCTION MONDIALE DE SEL, DE 1996 À 2005

Sources : Ressources naturelles Canada; Geological Survey des États-Unis.
(dpr) : données provisoires; (r) : révisé.
(1) Porto Rico ne fait pas partie des États-Unis. (2) La Geological Survey des États-Unis a fourni toutes les données, à l'exception de celles se rapportant au 
Canada. Ces dernières proviennent de Ressources naturelles Canada.
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Société Emplacement/production initiale
Capacité (1)

de traitement Observations

(t/j)

ERCO Worldwide exploitation Hargrave, Manitoba/2002 65 t/a Extraction par dissolution (voie de solution) 
pour la production de chlorate de sodium.

Bruderheim (Alb.)/1991 129 Extraction par dissolution pour la production de 
chlorate de sodium (saumure).

Nexen Chemicals Canada Limited Partnership Bruderheim (Alb.)/1991 100 Extraction par dissolution pour la production de 
chlorate de sodium (saumure).

La Société canadienne de Sel, Limitée Pugwash (N.-É.)/1959 7 800 Sel gemme.

Pugwash (N.-É.)/1963 7 800 Saumure obtenue de sel gemme extrait utilisé 
pour produire du sel fin raffiné (sel gemme).

Mines Seleine, Îles-de-la-Madeleine 
(Qc)/1982

4 800 Sel gemme.

Ojibway (Ont.)/1955 10 500 Sel réparti entre diverses catégories et préparé 
pour la distribution sur les marchés (sel 
gemme).

Windsor (Ont.)/1892 710 Sel raffiné.

Belle-Plaine (Sask.)/1969 726 L'usine récupère le produit à partir des 
saumures de chlorure de sodium qui sont 
dérivées des solutions provenant de la mine de 
potasse avoisinante exploitée par IMC Kalium 
Canada Ltd. (sel raffiné).

Lindbergh (Alb.)/1968 400 Production de sel grossier et de sel fin (sel 
raffiné).

Dow Chemical Canada Inc. Fort Saskatchewan (Alb.)/1967 3 500 Extraction par dissolution pour la production de 
soude caustique et de chlore (sel gemme).

The Mosaic Company (fusion de IMC Global 
Inc. et de Cargill Crop Nutrition)

mines K1 et K2, Esterhazy 
(Sask.)/1962

180 t/a Production de sel gemme obtenu comme sous-
produit de l'extraction à la mine de potasse (sel 
à grains normaux, grossiers et granulaires).

Junex Inc. Bécancour (Qc) n.d. Saumure utilisée pour le déglaçage des routes 
et pour le dépoussiérage.

NSC Minerals Inc. Rocanville (Sask.)/1990 200 t/a Fabrication de produits à grains grossiers et à 
grains fins (sel gemme).

Vanscoy (Sask./)1988 300 t/a Production de produits à grains grossiers et à 
grains fins (sel gemme).

Potash Corporation of Saskatchewan Inc., 
Division New Brunswick 

Sussex (N.B.)/1983 700 Trois catégories de chlorure de potassium 
(KCl) sont produites à partir d'un circuit de 
flottation et d'un cristallisoir (sel).

Sterling Pulp Chemicals
(Sask) Ltd.

Saskatoon (Sask.)/1979 130 L'usine produit principalement des pâtes et des 
produits chimiques servant à traiter les eaux. 
Extraction par dissolution pour la production de 
soude caustique, de chlore et de chlorate de 
sodium.

Sifto Canada Inc. Amherst (N.-É.)/1947 310 Extraction par dissolution pour évaporation 
sous vide (sel raffiné).

Goderich (Ont.)/1959 20 000 Extraction de sel gemme.

Goderich (Ont.)/1872 500 Extraction par dissolution pour évaporation 
sous vide (sel raffiné).

Unity (Sask.)/1949 454 Extraction par dissolution pour évaporation 
sous vide (sel raffiné).

Ward Chemical Inc. Edmonton (Alb.) 1 300 Chlorure de calcium.

Source : Ressources naturelles Canada, d'après les relevés des sociétés.

TABLEAU 4. PRODUCTEURS CANADIENS DE SEL, EN 2005 ET 2006

n.d. : non disponible.
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Le quartz (c’est-à-dire du SiO2, soit du dioxyde de sili-
cium ou de la silice) est l’un des minéraux les plus 
répandus sur la Terre. Il est utilisé à diverses fins et la plu-
part des pays du monde en produisent et en utilisent. On 
estime qu’entre 120 et 150 Mt de silice sont produites 
annuellement à l’échelle mondiale.

Le quartz n’est pas le seul minéral composé de SiO2. Huit 
autres structures connues en sont composées, soit des poly-
morphes du dioxyde de silicium, qui font partie du groupe 
non officiel du quartz ou de la silice. 

RÉSUMÉ

Au Canada, la silice est récupérée en gros morceaux 
comme fondant métallurgique et pour produire du silicium 
et des alliages de ferrosilicium, sous forme de sable pour 
fabriquer du verre, de la fibre de verre, des puces de sili-
cium et des fibres optiques et pour effectuer du moulage de 
fonderie et synthétiser des produits chimiques silicatés, 
ainsi qu’en farine de silice finement broyée pour fabriquer 
des céramiques, du chrysotile-ciment et des produits à base 
de béton (tableau 4).

Bien que le Canada satisfasse à la plupart de ses besoins en 
matière de silice, les producteurs de verre et les fonderies 
du pays, surtout ceux de l’Ontario, importent de grandes 
quantités de sable de qualité supérieure des États-Unis. 
Compte tenu qu’il est facile de se procurer de la silice, et 
ce, à prix modique, le commerce de ce minéral se limite à 
de simples échanges transfrontaliers. La silice qui se prête à 
des usages spécialisés peut, toutefois, être expédiée vers 
d’importants marchés étrangers.

Les données provisoires fournies par les utilisateurs 
(tableau 3) indiquent que la quantité de silice utilisée au 

Canada s’est chiffrée à presque 2,6 Mt en 2005, soit une 
baisse de 66 255 t par rapport à l’année précédente. Selon 
les données provisoires (tableau 1) des producteurs cana-
diens, la production du pays était évaluée à 64,8 M$ en 
2006, soit une hausse de 5,1 M$ comparativement à 2005, 
laquelle reflète la croissance du volume des expéditions, 
qui est passé de 1,8 à 1,9 Mt de 2005 à 2006. Toujours 
d’après des données provisoires pour 2006, la valeur des 
importations s’est établie à 105,4 M$, soit 8,3 M$ de plus 
qu’en 2005; les importations sont passées de 1,7 à 2,1 Mt 
de 2005 à 2006. Des données provisoires indiquent égale-
ment que la valeur des exportations a atteint 29,0 M$ en 
2006, soit une progression de 2,4 M$ comparativement à 
2005, et ce, même si les exportations sont passées de 
617 235 à 373 669 t de 2005 à 2006. 

Les données provisoires de 2005 (tableau 3)1 montrent que 
l’industrie de la fusion et de l’affinage des métaux non fer-
reux s’est servie de 33,5 % de toute la silice utilisée au 
Canada, soit une diminution de 3,2 % par rapport à 2004. 
Elles indiquent également que l’industrie du verre de pre-
mière fusion et des récipients de verre, ainsi que le secteur 
de la laine de fibre de verre, ont utilisé 19,5 % de toute la 
silice au pays, soit une progression 1,3 % comparativement 
à 2004, et que les fonderies se sont servies de 8,5 % de 
toute cette silice, soit un fléchissement de 3,9 % par rapport 
à 2004. De plus, d’après ces données, l’industrie des pro-
duits chimiques s’est servie de 3,0 % de toute la silice uti-
lisée au Canada, ce qui constitue un recul de 2,9 % compa-
rativement à 2004. Enfin, toujours selon ces données 
provisoires, les cimenteries canadiennes comptaient pour 
21,0 % de l’utilisation totale de silice au Canada, soit une 
baisse de 2,6 % par rapport à 2004, et les autres industries 
utilisatrices, 14,5 % de celle-ci, ce qui reflète une baisse de 
4,8 % comparativement à 2004.

En ce qui concerne la répartition de la quantité signalée de 
silice utilisée en 2005, selon les différentes formes du pro-
duit (tableau 4), le sable siliceux compte pour 68,6 % 
(1,8 Mt) du total et la silice en gros morceaux, pour 28,9 % 
(742 573 t) de celui-ci, valeurs qui correspondent respecti-
vement à une diminution de 42 863 t et à une légère baisse 
de 11 299 t comparativement à 2004. Selon des données 
provisoires, l’utilisation de farine de silice, qui constitue 
2,5 % (64 963 t) du total, a décru de 12 093 t par rapport à 
2004. 
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les principaux se trouvent en Illinois, au Wisconsin, au 
Michigan et en Indiana. Selon la Geological Survey des 
États-Unis, le Canada reçoit 73 % des exportations des 
États-Unis, soit la majeure partie de celles-ci.

En 2006, les importations de l’industrie de la fusion et des 
producteurs de verre ont totalisé presque 1,3 Mt. De 2005 à 
2006, les importations de sable siliceux de l’industrie de la 
fusion ont bondi de 33,4 %, tandis que celles des produc-
teurs de verre ont augmenté de 6,9 %. Mentionnons aussi 
que la demande de sable de fonderie est principalement tri-
butaire de la production d’automobiles et de camionnettes.

Des données provisoires indiquent que les exportations 
canadiennes (tableau 1) de silice se sont chiffrées à 
373 669 t en 2006, soit une chute de 39,5 % comparative-
ment à 2005, mais que leur valeur s’est élevée à plus de 
29,0 M$, soit une hausse de 9,2 % par rapport à 2005 (plus 
de 26,5 M$). En 2006, 94,7 % (368 726 t) des exportations 
totales du Canada étaient destinées aux États-Unis.

FACTEURS INFLUANT SUR LA 
PRODUCTION ET LES MARCHÉS

Bien des facteurs économiques influent sur la production et 
le commerce des nombreuses variétés de silice, mais la 
demande mondiale de silice fluctue principalement en 
fonction de la conjoncture dans les industries du verre et de 
la fusion. En Amérique du Nord, la concurrence est féroce 
dans le secteur du sable siliceux, qui est dominé par quel-
ques grands producteurs. Il est important pour un utilisateur 
d’être établi à proximité de sa source de sable siliceux en 
raison des coûts de transport, si bien que ce minéral n’est 
généralement expédié que vers des marchés locaux ou 
régionaux. Il s’avère donc crucial de valoriser le minerai 
issu de la plupart des gisements pour fournir un sable d’une 
grande qualité aux industries du verre et de la fusion.

Les divers usages de la silice et du quartz rendent difficile 
l’analyse de la demande sur les marchés. Dans le secteur de 
la verrerie, ce sont les marchés de la construction et de 
l’automobile qui régissent les ventes de verre plat, tandis 
que ce sont les mises en chantier qui stimulent les ventes de 
fibre de verre. Par ailleurs, la conjoncture sur ces marchés 
change en fonction du produit intérieur brut (PIB). La 
demande de sable siliceux dans l’industrie des récipients de 
verre varie selon le fléchissement du nombre de points 
d’utilisation. Ce fléchissement est, quant à lui, entraîné par 
la rationalisation industrielle, par une augmentation et une 
imposition des taux de recyclage dans l’industrie des réci-
pients de verre, ainsi que par une diminution de la produc-
tion provoquée par la forte concurrence des producteurs de 
récipients en résine vierge de poly(éthylène téréphtalate), 
en aluminium et en papier. L’utilisation dans l’industrie de 
la fusion dépend de la production de métaux (qui varie 
notamment selon les ventes d’automobiles), de même que 
de l’efficacité du recyclage et de la compétitivité des 

ÉTAT NATUREL DE LA SILICE

La silice prend principalement la forme du quartz. Ce 
minéral, dont il existe de nombreuses variétés, est surtout 
répandu sous forme de corps intrusifs massifs et filoniens, 
de sable siliceux, de grès et de quartzite, mais également de 
cristaux et d’amas ou d’agrégats dans des roches ignées 
comme les granites ou les pegmatites. Les variétés de 
quartz amorphe non cristallin, comme l’opale, le silex, la 
calcédonite, le tripoli et la terre de diatomées, sont moins 
répandues.

Bien que toutes les variétés de silice suscitent un intérêt sur 
le plan géologique, seuls les gisements de silice filoniens 
ou intrusifs, de sable siliceux, de grès et de quartzite sont 
généralement mis en valeur et exploités. Les gîtes filoniens 
et intrusifs, qui sont d’origine ignée et répandus au Canada, 
ont des formes et une taille qui varient considérablement. 
Le quartz présente habituellement une teinte qui va du 
blanc au gris et est relativement exempt d’impuretés.

Le sable siliceux est riche en silice (teneur en SiO2 de 95 % 
ou plus). Les particules de silice ou de quartz qui le compo-
sent, issues de la désintégration mécanique et de la décom-
position chimique de roches siliceuses, constituent des 
gisements à forte teneur après avoir été transportées, triées 
et concentrées à un endroit donné par le vent ou l’eau.

Le grès est une roche sédimentaire composée de grains de 
quartz consolidés par un minéral agglomérant. Les grès, 
dans lesquels l’argile, la calcite ou l’oxyde de fer constitue 
le minéral agglomérant, sont généralement très friables et 
se désagrègent facilement en grains. D’autres grès, comme 
ceux dont le ciment est siliceux, peuvent l’être moins et se 
désagréger moins facilement. La plupart des grès sont 
blancs, gris ou bruns et renferment des quantités variables 
d’impuretés minérales attribuables, par exemple, au felds-
path, à la hornblende, à la magnétite, à la pyrite, à des 
taches d’oxyde de fer et au mica.
 
La quartzite est un grès métamorphisé dur et compact qui 
se compose de grains de quartz solidement consolidés par 
un ciment siliceux. Après leur fusion avec le ciment sili-
ceux, les grains de quartz d’origine forment une masse 
homogène et uniforme et deviennent ainsi invisibles à 
l’oeil nu.

COMMERCE

En 2006, les importations (tableau 1) en provenance des 
États-Unis ont totalisé 98,1 % des importations totales, qui 
se sont chiffrées à plus de 2,0 Mt. Les importations de sable 
siliceux et de sable quartzeux en provenance des États-Unis 
ont augmenté de 21,4 % (361 155 t) de 2005 à 2006. Les 
importations depuis les États-Unis proviennent de gise-
ments de grès ou de sables lacustres faiblement consolidés 
et faciles à traiter qui reposent près des Grands Lacs et dont 
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avec enduit mince, de la pierre d’aménagement paysager et 
du sable de terrain de golf. 

Nouveau-Brunswick

Chaleur Silica Ltd., qui appartient à Shaw Resources et 
constitue une division de la société The Shaw Group 
Limited, exploite actuellement la carrière de silice Bass 
River. Cette dernière alimente en fondant l’usine de fusion 
de plomb de Belledune, qui est située dans les environs, et 
fournit de la silice à des producteurs de ciment. Elle produit 
également des abrasifs à partir de matières premières pro-
venant de la Nouvelle-Écosse, de l’Ontario et des États-
Unis. 

Depuis 1986, Atlantic Silica Inc. exploite un gisement riche 
en silice (teneur de plus de 98 %) et en traite le minerai, à 
22 km au sud-ouest de Sussex, près du lac Cassidy. Les 
galets de quartz extraits servent à produire du silicium 
métal et de la pierre décorative, et le sable quartzeux, à 
fabriquer des agents de sablage au jet, du carbure de sili-
cium, de la grenaille pour pépinière, de la poudre de 
ciment, du verre, du sable de terrain de golf, du fondant 
métallurgique et du sable filtrant. La majeure partie des 
matériaux extraits sont utilisés dans l’Est canadien, mais 
une certaine proportion est expédiée aux États-Unis.

Québec

Unimin Canada Ltée, filiale de l’américaine Unimin Corp., 
est le plus grand producteur de silice de la province. La 
société extrait sa silice d’un gisement de quartzite à Saint-
Donat-de-Montcalm et d’un gisement de grès à Saint-
Canut. La silice de Saint-Donat est affinée à l’usine de 
Saint-Canut, près de Montréal. La silice d’Unimin Canada 
Ltée provient en majeure partie de Saint-Canut, où le 
minerai est broyé, tamisé et valorisé par séparation magné-
tique. Les producteurs de récipients en verre, de verre plat, 
de fibre de verre et de carbure de silicium représentent les 
principaux marchés des produits d’Unimin Canada Ltée.

Silicium Bécancour inc., dont la torontoise Timminco 
Limitée est désormais la propriétaire, exploite une usine de 
silice à Bécancour, laquelle présente une capacité de 
50 000 t/a de silicium de qualité chimique, de silicium 
métal pour appareils électroniques et de ferrosilicium spé-
cial. Malgré des problèmes de cuisson dans son usine et 
une grève chez son transporteur ferroviaire (CN), la société 
compte construire une exploitation de silicium métal pour 
photopiles d’une capacité de 3600 t/a. La société vend éga-
lement des fumées de silice à l’industrie de la construction. 
Par ailleurs, elle est propriétaire d’un gisement de quartzite 
qui repose au nord de La Malbaie, lequel est mis en valeur 
par Sitec Inc., coentreprise fondée par Baskatong Quartz 
Inc. et par SOQUEM INC. Sitec Inc. exploite et traite du 
quartz très pur qui présente diverses applications finales, y 
compris la production de silicium métal et de carbure de 
silicium. La société exploite également une usine de 
broyage, de séchage et de tamisage à façon, à Shawinigan. 

producteurs de sables. La demande de sable de fracturation 
hydraulique fluctue en fonction du prix du pétrole et de fac-
teurs liés à la production pétrolière régionale, comme les 
débits et la pression et les progrès technologiques dans le 
domaine du forage.

OFFRE

Les dix provinces du Canada comptent des gisements de 
silice intéressants sur le plan commercial. Au pays, les 
principales provinces productrices de silice sont le Québec, 
l’Ontario et l’Alberta; viennent ensuite la Saskatchewan, la 
Colombie-Britannique et la Nouvelle-Écosse. En général, 
l’exploitation minière de la silice est effectuée à ciel ouvert 
ou au moyen de techniques de dragage.

Terre-Neuve-et-Labrador

Shabogamo Mining and Exploration Co. Ltd. a débuté, en 
octobre 1999, l’exploitation du gisement de quartzite Roy’s 
Knob, près de Labrador City. Le lavoir et l’installation de 
tamisage de la société se trouvent à Wabush, au Labrador, 
et la quartzite extraite est acheminée par train jusqu’à Sept-
Îles (Qc). Shabogamo approvisionne en quartzite la société 
québécoise Silicium Bécancour inc., qui l’utilise pour 
fabriquer du silicium métal.  

Île-du-Prince-Édouard

Aucune carrière de silice n’est actuellement en exploitation 
dans cette province.

Nouvelle-Écosse

Shaw Resources Ltd., membre de la société The Shaw 
Group Limited, produit une silice de première qualité 
(pureté se situant entre 98,5 et 99,5 %), à partir de gise-
ments de sable situés à Nine Mile River, près de Shubena-
cadie, dans le comté de Hants. En outre, le sable fin issu de 
cette exploitation de silice est valorisé pour produire du 
verre de silex. Les produits de sable fin sont vendus dans 
les Maritimes, au Québec et dans le Nord-Est des États-
Unis comme agent de sablage au jet, sable filtrant, sable de 
traction, matériau réfractaire, sable décoratif et fondant 
dans les usines de fusion de métaux communs, ainsi qu’en 
vue de la fabrication de ciment et de béton.
  
Les travaux d’extraction effectués par Black Bull 
Resources Inc., dans le cadre du projet d’exploitation de 
quartz White Rock, à 42 km au nord-ouest du port en eau 
profonde de Shelburne, dans le comté de Yarmouth, n’ont 
toujours pas mené à une mise en production ni généré de 
revenus. Les réserves visées ont été estimées à 16,3 Mt de 
quartz anguleux d’une grande qualité et d’une couleur 
blanche éclatante; le quartz serait destiné à cinq marchés 
spécialisés, soit ceux du granulat pour ciment de piscine, de 
la pierre technique, des systèmes d’isolation par l’extérieur 
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briques spéciales et divers biens décoratifs. Parmi les autres 
producteurs établis en Ontario, mentionnons Arriscraft 
International Inc., qui exploite la carrière Elgin dans le 
canton de Bastard, Rapier Resources Inc., qui en exploite 
une dans le canton de Deagle, à l’ouest de Sudbury, Great 
White Minerals Ltd., qui est propriétaire de la carrière 
Fripp, près de Timmins, Northern Mining Explorations 
Ltd., qui exploite une carrière à Timmins, dans le canton de 
Shaw, et Roseval Silica Inc., qui en exploite une dans le 
canton de Penhorwood, près de Timmins.

Manitoba

Aucune carrière de silice connue n’est actuellement en 
exploitation dans cette province. Cependant, d’après 
Blendon Information Services, Gossan Resources Limited 
de Winnipeg a accru et porté à 274 hectares la superficie de 
sa propriété silicifère de Manigotagan en acquérant les 
baux de deux carrières contiguës. L’analyse d’un ensemble 
de 19 échantillons prélevés dans la propriété a permis 
d’établir une teneur en silice de 94,2 % et de conclure que 
le minéral est de qualité métallurgique et pourrait être uti-
lisé comme sable de fracturation dans des puits gaziers peu 
profonds.

Saskatchewan

HudBay Minerals Inc. (autrefois La Compagnie Minière et 
Métallurgique de la Baie d’Hudson Limitée) produit de la 
silice dans la région du lac Amisk, dans le Nord de la pro-
vince. De plus, son usine de fusion de Flin Flon (Man.) est 
la plus importante utilisatrice de sable siliceux produit en 
Saskatchewan. HudBay utilise le sable siliceux comme fon-
dant qui, après sa fusion, réagit avec différentes impuretés 
dans le concentré de cuivre pour former un laitier. Un métal 
brut, soit une matte nécessitant un traitement supplémen-
taire, est obtenu une fois que le laitier, qui contient toujours 
certaines impuretés, est extrait du four de fusion. 

Red Deer Silica Inc. produit de petites quantités de silice, 
au nord-est du village d’Hudson Bay. Les fosses de sable 
de terrains de golf, le sable pour revêtement de stucco et le 
sablage au jet constituent les débouchés du minéral. 

Au milieu de 2002, Trican Well Services Ltd. et la Saskat-
chewan Opportunities Corporation (SOCO) ont fait l’acqui-
sition du gisement minéral ciblé par le projet d’exploitation 
de sable siliceux Hanson Lake. Les concessions minières 
où ce gisement repose font l’objet d’une option accordée à 
Winn Bay Sand Limited, qui est associée à la Première 
nation d’Ochapowace. Lonesome Prairie Sand and Gravel 
Ltd. est l’entrepreneur chargé de l’ensemble des activités 
d’exploitation à ciel ouvert; tous les travaux de traitement 
sont exécutés sur place. Le sable siliceux est principale-
ment destiné à l’exécution de travaux de fracturation dans 
les champs gazifères de la Saskatchewan. Il est transporté à 
Burstall, juste à l’ouest des monts Great Sand, où il est 
livré à des clients.

La Compagnie Bon Sable Ltée extrait du sable siliceux à 
Saint-Joseph-du-Lac et à Ormstown. Ce minéral sert princi-
palement d’agent de sablage au jet et de sable à béton, mais 
il convient également à la production de fibre de verre.

Les Sables Silco Inc. extrait et broie de la silice à son usine 
de Sainte-Clotilde-de-Châteauguay. Ses produits sont 
vendus à une entreprise de produits chimiques, à une 
cimenterie et à une usine de ferromanganèse.

Près de Saint-Bruno-de-Guigues, Temisca inc., qui est une 
division d’Opta Minerals Inc., extrait et traite de la silice 
destinée aux marchés du sable de terrain de golf, du sable 
filtrant, du sable de fracturation, des abrasifs et des maté-
riaux de construction. Ses installations de traitement com-
prennent un hydroclasseur d’une capacité de 200 000 t/a, 
ainsi que des systèmes de criblage, de séchage et 
d’emballage.

Béton provincial ltée exploite une carrière de grès siliceux 
dans le comté de La Rivière, dans la région de Gaspé, 
tandis que la Société Minière Gerdin Inc. exploite de façon 
saisonnière une carrière de sable siliceux à Saint-Rémi-
d’Amherst.

Exploration Québec/Labrador Inc. exploite un gisement de 
quartz, aux environs du lac Daviault, près de Fermont. Le 
minerai extrait est broyé sur place, mais il est traité à 
l’usine de Granirex (division de l’ontarienne DuPont 
Canada Inc.), à Thetford Mines (Qc). Le minerai traité est 
vendu à des fabricants de produits en pierre techniques 
durables qui servent à décorer des surfaces. Exploration 
Québec/Labrador Inc. prévoit introduire son quartz sur 
d’autres marchés, y compris celui du silicium métal.

Ontario

Unimin Canada Ltée est le plus grand producteur de silice 
de l’Ontario, où sa capacité s’établit à environ 500 000 t/a. 
La quartzite en gros morceaux de l’île Badgeley (capacité 
de 150 000 t/a), dans le Nord de la baie Georgienne, est 
expédiée par bateau à des producteurs canadiens de ferrosi-
licium. Le minéral plus fin produit par broyage est livré à 
l’usine d’Unimin à Midland, dont la capacité se chiffre à 
400 000 t/a, au sud de la baie Georgienne, où il est soumis 
à un traitement secondaire et transformé en sable siliceux 
destiné à la verrerie et en farine de silice propice, entre 
autres, à la production de céramiques.

Crystal Quartz Canada Inc., qui est établie près de Dryden, 
dans l’Ouest de l’Ontario, est l’unique société d’Amérique 
du Nord à fournir aux producteurs de quartz synthétique de 
ce continent une silice propice à la production de quartz 
lasca.

En Ontario, d’autres sociétés produisent d’importantes 
quantités de silice utilisée comme fondant dans les usines 
de fusion de minerais de métaux communs de Timmins et 
de Sudbury, ainsi que pour produire du silicium métal, des 
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être obtenus, les exemples suivants proviennent d’autres 
sources et sont utilisés à titre de comparaison seulement. 

Selon la publication USGS 2005 Review de la Geological 
Survey des États-Unis3, le prix moyen franco à bord en 
usine de la silice a progressé de quelque 7 % de 2004 à 
2005. Le prix moyen du sable siliceux variait entre 
6,75 $US/t (fondant métallurgique) et 103,85 $US/t (sable 
de fonderie broyé). Le cours du gravier siliceux fluctuait 
entre 9,29 $US/t (fondant non métallurgique) et 
49,79 $US/t (sable filtrant). Les prix de la silice signalés à 
la Geological Survey des États-Unis par les producteurs des 
États-Unis allaient généralement de plusieurs dollars améri-
cains la tonne à des centaines de dollars américains la 
tonne, voire plus de 1000 $US/t. Aux États-Unis, le sable 
siliceux broyé pour le moulage de fonderie et comme liant 
pour noyaux était le plus cher la tonne (103,85 $US/t); il 
était suivi de la silice employée dans les filtres de piscine 
(81,81 $US/t), du sable siliceux broyé utilisé comme 
matière de charge dans le caoutchouc, les peintures et le 
mastic de vitrier (59,32 $US/t), du sable siliceux broyé uti-
lisé pour les céramiques (50,30 $US/t), du sable siliceux 
broyé utilisé comme abrasif dans les produits de récurage 
(47,96 $US/t), de la silice utilisée par les municipalités 
pour épurer l’eau (46,02 $US/t), du sable siliceux pour la 
fracturation hydraulique (43,45 $US/t) et du sable siliceux 
broyé servant à produire de la fibre de verre (40,81 $US/t).

PRINCIPALES UTILISATIONS ET 
CARACTÉRISTIQUES

La silice sous forme de quartz, de sable, de grès et de quart-
zite présente divers usages qui peuvent être regroupés selon 
la granulométrie du minéral. Par exemple, les particules de 
silice en gros morceaux mesurent de 2 ou 3 mm à 15 cm au 
moins, celles de sable siliceux, de 75 μm à 2 ou 3 mm et 
celles de farine de silice, généralement moins de 75 μm. 
Ci-après, on traite des utilisations de la silice selon trois 
catégories générales de granulométrie (résumé de rapport 
no 4 de CANMET sur la silice).

Silice en gros morceaux4

Fondant : Le quartz, la quartzite et, parfois, le grès et le 
sable servent de fondants dans les usines de fusion de 
minerais de métaux communs pauvres en silice. Bien 
qu’une faible proportion d’impuretés comme l’oxyde de fer 
et l’alumine puisse être tolérée, la concentration de silice 
du fondant doit être la plus élevée possible. Les particules 
de fondant mesurent habituellement de 0,5 cm à moins de 
2,5 cm.

Alliages de silicium : Le quartz, la quartzite et le grès bien 
consolidé servent à produire du silicium, du ferrosilicium et 
d’autres alliages à base de silicium. La concentration de 
silice du ferrosilicium devrait s’élever à 98 %, sa teneur 
totale en oxyde de fer et en alumine, à moins de 1,5 %, et 

Alberta

Sil Industrial Minerals Inc. d’Edmonton produit du sable 
siliceux à partir de dunes de sable de la région de Brude-
rheim. Elle exploite aussi une installation de traitement de 
silice, près d’Edmonton. La silice est surtout vendue à des 
producteurs de fibre de verre et comme agent de sablage au 
jet. Elle est également employée comme sable de fonderie, 
sable filtrant, sable de fracturation et sable de traction sur 
les voies ferrées. La société produit également de la farine 
de silice en broyant du sable siliceux dans un broyeur à 
boulets; la farine est utilisée par l’industrie pétrolière et 
gazière pour préparer du ciment d’isolation thermique.

Les produits uniques et de marque déposée de Cementec 
Industries Inc. de Calgary sont destinés aux industries du 
pétrole, du gaz naturel et de la construction. Parmi ceux-ci, 
mentionnons la farine de silice, les fumées de silice et le 
sable de décapage au jet.  

Selon Blendon Information Services, Hexion Specialty 
Chemicals de Columbus, en Ohio, a annoncé qu’elle 
compte construire une usine d’une capacité de 150 Mlb/a 
en Alberta, dans le comté de Sturgeon, en vue de produire 
des agents de soutènement résinés2 pour l’industrie pétro-
lière et gazière.

Colombie-Britannique

L’australienne Heemskirk Consolidated Limited, qui a 
acquis les exploitations occidentales de la Dynatec Corpo-
ration, extrait du sable siliceux très pur (pureté de 99,5 %) 
de la mine Moberly, dans la région de Golden, afin d’en 
faire divers produits industriels (sable de verrerie, sable de 
fonderie, adjuvant dans les ciments et les céramiques 
réfractaires, matière de remplissage et de charge fonction-
nelle dans les peintures, etc.). La silice est plus précisément 
extraite d’un grès friable broyé, tamisé, lavé, séché, puis 
trié selon plusieurs valeurs granulométriques dans une 
usine située près de Golden, où l’on produit surtout du 
sable de verrerie, mais aussi du sable de décapage au jet, du 
sable de fonderie, du sable filtrant et du sable de terrain de 
golf. En 2006, Heemskirk Canada Ltd., filiale de Heems-
kirk Consolidated Limited, devrait expédier 80 000 t de 
silice, principalement à Lavington.

Lafarge Canada Inc. extrait du gisement Buse Lake du 
minerai renfermant de la silice et de l’alumine pour ali-
menter sa cimenterie de Kamloops.

PRIX

Les prix des transactions réelles varient d’une région à 
l’autre et tiennent compte notamment des quantités ache-
tées, de l’utilisation, de la couleur, de la présence d’impu-
retés, de la teneur exacte du produit acheté et des condi-
tions de crédit. Étant donné que les prix au Canada n’ont pu 
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être riche en silice et pauvre en carbonates et en d’autres 
minéraux consommateurs d’acide. Ses grains doivent 
mesurer entre 500 et 850 μm et être bien ronds afin de faci-
liter leur mise en place et d’assurer une perméabilité 
maximale. 

Moulage de fonderie : Le sable naturel et celui qui résulte 
de la réduction du grès à l’état de grains sont souvent uti-
lisés à des fins de moulage dans l’industrie de la fusion. La 
pureté et la taille des grains du sable utilisé dépendent du 
type de moulage et de la technique de fusion. La granulo-
métrie des sables sidérurgiques varie entre 75 et 850 μm et 
se subdivise en étroites fractions. La granulométrie du 
sable établie par l’American Foundrymen’s Society (AFS) 
se situe entre 55 et 65 μm; il est préférable que, dans l’en-
semble, les grains de sable se déposent sur trois tamis adja-
cents et qu’ils soient arrondis. Le sable de fonderie doit être 
riche en silice (99 % de SiO2) et pauvre en oxydes d’alumi-
nium, de fer, de sodium et de potassium.

Produits chimiques à base de silicates : Le sable servant 
à produire du silicate de sodium et d’autres produits chimi-
ques doit être de première qualité. Celui utilisé pour syn-
thétiser du silicate de sodium doit contenir 99 % de silice et 
moins de 1 % d’alumine et présenter une teneur totale en 
chaux et en magnésie qui est inférieure à 0,5 %, une 
concentration d’oxyde de fer de moins de 0,1 % et une gra-
nulométrie qui se situe toujours entre 150 et 840 μm.

Autres utilisations : Le quartz, la quartzite, le grès et le 
sable broyés grossièrement en grains d’une taille très simi-
laire constituent des abrasifs utilisés pour sabler au jet et 
fabriquer des papiers abrasifs. Les grains de sable arrondis 
et d’une taille très similaire servent de matériaux filtrants 
dans les stations de traitement d’eau, tandis que le sable 
siliceux sert d’additif pendant la production du ciment port-
land, lorsque le ciment d’origine est pauvre en silice.

Farine de silice

La farine de silice est issue du broyage du quartz, de la 
quartzite, du grès et du sable en grains de 75 μm au plus. 
On s’en sert dans l’industrie des céramiques pour produire 
des frittes d’émail et du verre de silex pour poterie. Elle est 
également utilisée pour produire de l’amiante-ciment et 
fabriquer des produits en béton durci par autoclavage, ainsi 
que comme minéral inerte de remplissage et de charge dans 
le caoutchouc et les peintures et comme abrasif dans les 
savons et les poudres à récurer.

EXTRACTION, TRAITEMENT ET 
VALORISATION

Extraction

La silice commerciale provient de filons de quartz, ainsi 
que de gisements de sable, de grès et de quartzite. Elle est 
généralement extraite à ciel ouvert dans des carrières, au 

sa teneur maximale en chaux et en magnésie, à 0,20 % res-
pectivement. De plus, il ne devrait contenir que d’infimes 
quantités de phosphore et d’arsenic. La production de sili-
cium métal requiert l’utilisation d’un quartz très pur dont la 
teneur en SiO2 s’élève au moins à 99,5 % et la concentra-
tion d’oxyde de fer et d’alumine, à moins de 0,04 %. Les 
particules d’alliages de silicium mesurent entre 5 et 10 cm.

Briques de silice : On utilise du quartz et de la quartzite 
broyés en particules de 2,5 mm pour produire des briques 
de silice destinées à la fabrication de revêtements de four 
réfractaire à température élevée. Leur teneur minimale en 
silice doit s’élever au moins à 95 % et leur concentration 
d’oxyde de fer et d’alumine, à moins de 0,1 % chacune. En 
outre, elles ne doivent contenir qu’une faible proportion 
d’autres impuretés comme la chaux et la magnésie.

Autres utilisations : Le quartz et la quartzite en gros mor-
ceaux servent de revêtements dans les broyeurs à  boulets 
et les broyeurs tubulaires, ainsi que de revêtements et de 
matériaux d’étanchéité dans les tours à acide. Les galets de 
silex naturels peuvent, par ailleurs, servir à broyer des 
minerais non métallifères.

Sables siliceux4

Verre et fibre de verre : Les sables quartzeux naturels et 
les sables issus du broyage du quartz, de la quartzite ou du 
grès servent à fabriquer du verre, de la fibre de verre et des 
articles en silice fondue. Leur teneur en silice doit dépasser 
99 %, tandis que leur concentration d’oxyde de fer doit être 
uniforme et inférieure à 0,025 %.  

D’autres impuretés, comme l’alumine, la chaux et la 
magnésie, peuvent être présentes, mais dans des propor-
tions inférieures à 0,15 % dans chaque cas. Les sables sili-
ceux ne doivent pas contenir du chrome, du cobalt ou du 
titane, sinon en concentrations inférieures à 2 ou 3 ppm. Il 
est important que la granulométrie des particules de sable 
siliceux soit uniforme, et ces dernières doivent générale-
ment mesurer entre 100 et 600 μm et contenir le moins pos-
sible de matériaux grossiers et fins.

Carbure de silicium : Le sable siliceux servant à produire 
du carbure de silicium doit présenter une teneur en silice de 
99 % et une concentration d’oxyde de fer et d’alumine infé-
rieure à 0,1 % respectivement. De plus, il ne doit absolu-
ment pas contenir de chaux, de magnésie ou de phosphore. 
Bien qu’il soit préférable d’employer du sable à grains 
grossiers, du sable à grains plus fins est utilisé lorsqu’on ne 
dispose d’aucun sable grossier. Toutefois, les particules de 
tout sable servant à produire du carbure de silicium doivent 
mesurer plus de 150 μm et présenter, dans l’ensemble, une 
granulométrie supérieure à 0,5 mm et inférieure à 2,0 mm.

Fracturation hydraulique : Le sable siliceux peut servir 
d’agent de soutènement pendant la fracturation hydraulique 
de formations pétrolifères dont on souhaite accroître 
l’écoulement du pétrole. Il doit être propre et sec et pré-
senter une forte résistance à la compression. De plus, il doit 
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ferromagnésiens. La valorisation peut comprendre l’un ou 
plusieurs des procédés suivants :

tamisage visant à éliminer des fractions grossières et • 
fines contenant habituellement une grande partie des 
impuretés;

séparation magnétique visant à éliminer des minéraux • 
ferrifères;

pistonnage ou tablage visant à éliminer des minéraux • 
lourds;

lavage et nettoyage par attrition visant à éliminer de • 
l’argile et des boues;

flottation visant à éliminer des minéraux qui résistent • 
aux techniques magnétiques ou gravimétriques (par 
exemple, feldspath et pyrite);

lixiviation acide visant à réduire davantage les minéraux • 
qui contiennent du fer et des carbonates.

PRÉOCCUPATIONS EN MATIÈRE DE 
SANTÉ ET DE SÉCURITÉ

La silice cristalline est composée de dioxyde de silicium 
(SiO2). La plupart des minéraux extraits d’une exploitation 
minière contiennent diverses quantités de SiO2. On qualifie 
de cristallin le SiO2 dont les molécules s’orientent selon un 
motif de répétition. Les trois formes de silice cristalline les 
plus répandues dans l’industrie sont le quartz, la tridymite 
et la cristobalite.

La silicose est une maladie pulmonaire invalidante, irréver-
sible et parfois mortelle qui résulte d’une trop grande expo-
sition à la silice cristalline inhalable. On peut la prévenir en 
assurant l’utilisation sûre de ce minéral et en prenant des 
mesures appropriées. Pour réduire l’exposition à la silice 
cristalline inhalable et prévenir la silicose, les employeurs, 
les travailleurs et les professionnels de la santé doivent tra-
vailler de concert (selon l’Occupational Safety and Health 
Administration du Departement of Labor des États-Unis). 
Aux États-Unis, tout produit minéral dont la teneur en 
silice cristalline est supérieure à 0,05 % (concentration qui 
s’établissait à 0,1 % auparavant) peut être contrôlée en 
vertu des normes sur la communication de renseignements 
sur les matières dangereuses de l’Occupational Safety and 
Health Administration (voir le site Web anglais au www.
osha.gov/SLTC/silicacrystalline).

Dernièrement, le conseil d’administration de l’American 
Conference of Governmental Industrial Hygienists 
(ACGIH) a ratifié un préavis de changement recommandé 
de la valeur limite d’exposition (VLE) au quartz et à la 
cristobalite, qui doit passer de 0,05 à 0,025 mg/m3, ce qui 
représente une seconde réduction de 50 % en cinq ans 
depuis celle qui a touché la VLE de 0,1 mg/m3. Le 

moyen de techniques classiques d’abattage par pans. Après 
son concassage primaire, la roche est camionnée jusqu’à 
une usine où elle est davantage broyée, traitée et valorisée.  

Traitement

La silice peut être utilisée sous forme de gros morceaux, de 
sable, de poudre finement moulue et de farine. Le concas-
sage primaire de la silice en gros morceaux est rapidement 
effectué par des concasseurs à mâchoires et à cône, tandis 
que son concassage secondaire est exécuté dans des usines 
dotées de concasseurs à marteaux ou à impact. On peut la 
réduire davantage au moyen de concasseurs à cylindres ou 
de broyeurs à barres pour en faire du sable, ainsi qu’au 
moyen de broyeurs à boulets, à vibrations ou à jet ou à 
l’aide de broyeurs par attrition, dans une usine de broyage à 
petites billes céramiques, pour en faire de la farine ou un 
matériau plus fin.

Après leur concassage primaire et secondaire, la quartzite, 
le grès et le quartz en gros morceaux qui servent de fondant 
pour produire, entre autres, du silicium et du ferrosilicium 
doivent être tamisés afin qu’ils présentent des propriétés 
granulométriques particulières. Ces minéraux sont essen-
tiellement utilisés tels qu’extraits dans les carrières. Bien 
que leur tamisage puisse éliminer des impuretés fines et 
améliorer leur qualité, ce procédé de valorisation demeure 
le seul auquel ils sont soumis.

Valorisation

En général, la silice utilisée sous forme de sable ou de 
farine pour produire, par exemple, du verre, du carbure de 
silicium, des matériaux de fonderie et de l’amiante-ciment 
doit être très pure et précisément tamisée. Par conséquent, 
la silice brute d’alimentation doit habituellement être traitée 
et valorisée davantage.

Pour que les grains de silice mesurent, par exemple, plus de 
150 μm mais moins de 850 μm, la réduction secondaire de 
ce minéral doit être effectuée soigneusement, afin d’empê-
cher l’introduction d’impuretés, comme des particules de 
fer, et un concassage excessif. Il est préférable d’utiliser 
des grains entiers non fracturés pour effectuer du moulage 
de fonderie, car les fines nuisent aux activités de fonderie 
et de verrerie. On dépasse moins fréquemment le concas-
sage optimum d’une matière première composée de grès 
friable faiblement consolidé que celui d’une matière d’ori-
gine constituée de quartz ou de quartzite, dont la structure 
granulaire n’est pas bien définie. Le matériel de concassage 
a également beaucoup d’importance. Par exemple, les 
concasseurs à impact produisent plus de grains fracturés et 
de fines que les concasseurs à mâchoires, à cône ou à 
cylindres.

Après que les grains de silice ont été réduits à la taille 
voulue, ils peuvent être soumis à divers procédés de valori-
sation visant à éliminer des impuretés généralement com-
posées d’argile, de feldspath, de carbonates et de minéraux 
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demande de produits à valeur ajoutée augmente plus rapi-
dement que celle de verre de base. En outre, les produits à 
valeur ajoutée prennent une place de plus en plus impor-
tante sur le marché de l’automobile, car ils élargissent la 
gamme de vitres qu’un véhicule peut comporter.

Le Freedonia Group prévoit que la demande de verre plat 
perfectionné aux États-Unis croîtra de 6,5 % par an pour 
totaliser 6,7 G$US en 2008. Cette progression résultera en 
grande partie de la mise en marché de nouveaux produits, 
plus particulièrement de produits en verre intelligent, ainsi 
que de verre à vitre autonettoyant et d’écrans larges d’affi-
chage frontal destinés aux véhicules motorisés. Des pro-
duits plus classiques, comme le verre à faible émissivité qui 
réduit le rayonnement solaire et les vitres de sécurité pour 
automobiles, continueront de dominer le marché, mais ils 
connaîtront une plus faible croissance de la demande.

Selon l’entreprise Roskill, le silicium, qui entre dans la 
fabrication d’articles en aluminium, d’appareils électroni-
ques et de produits chimiques, devrait connaître une pro-
gression de la demande qui se chiffrera à environ 6 % par 
an au cours des trois prochaines années. Le secteur des pro-
duits chimiques contenant du silicium devrait, par ailleurs, 
faire l’objet de la plus forte augmentation au chapitre du 
volume. La demande de ferrosilicium fluctue en fonction 
de la demande de fonte. Sa croissance devrait se chiffrer à 
moins de 1,5 % par an jusqu’en 2007, tandis que celle de la 
demande d’acier devrait dépasser 2 % par année.

NOTES DE RENVOI
1 L’utilisation de silice des sociétés canadiennes de fabrication est 
déterminée au moyen d’enquêtes auxquelles ces entreprises 
répondent volontairement. Ces enquêtes ne tiennent donc pas 
nécessairement compte de toutes les utilisations de ce minéral, et 
les données qui en sont issues ne portent peut-être pas sur la silice 
achetée puis revendue sur les marchés d’exportation.

2 Les agents de soutènement sont des particules triées avec soin 
selon leur taille et leur sphéricité, puis mélangées à des fluides de 
fracturation pour maintenir ouvertes des fractures après des tra-
vaux de fracturation hydraulique. Outre des grains de sable natu-
rels, on utilise également des agents de soutènement synthétiques 
ou spéciaux, y compris des sables résinés et des céramiques très 
résistantes, comme la bauxite frittée, afin d’assurer une circulation 
efficace des fluides depuis les réservoirs jusqu’aux puits de 
forage.

3 La terminologie se rapportant à la silice et les caractéristiques de 
ce minéral varient d’un pays à l’autre. Aux États-Unis, le sable et 
le gravier industriels sont souvent appelés « silice », « sable sili-
ceux » et « sable quartzeux » et comprennent le sable et le gravier 
à haute teneur en dioxyde de silicium. 

4 Le sable siliceux, le quartz et les cristaux de quartz de première 
qualité constituent la matière première des cristaux de quartz syn-
thétique, de la silice fondue et des fibres optiques. Leur teneur en 
silice doit être aussi élevée que possible, tandis que leur concen-
tration d’éléments métalliques doit être la moins forte possible et 
de l’ordre de la partie par million (ppm). 

document datant de 2006 présentant les nouvelles concen-
trations devait être publié en mars. 

Le Canada a établi une norme similaire qui se traduit par le 
Système d’information sur les matières dangereuses utili-
sées au travail ou SIMDUT (voir le site Web du SIMDUT 
au www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/occup-travail/whmis-
simdut/index_f.html). Le SIMDUT est mis en oeuvre au 
moyen de mesures législatives fédérales, provinciales et 
territoriales concertées. Le Canada impose une limite de 
90 jours aux fournisseurs dont il est raisonnable de croire 
que les fiches signalétiques et les étiquettes devraient être 
actualisées pour tenir compte du changement de VLE 
susmentionné. 

Le 28 juillet 2006, le ministère du Travail de l’Ontario a 
affiché sur son site Web l’Avis de proposition de 2006 pour 
adopter des limites d’exposition professionnelle ou des 
listes nouvelles ou révisées relativement à 27 substances 
chimiques dangereuses. Mentionnons que le Ministère vise 
ainsi à faire passer la limite d’exposition professionnelle 
(LEP) à la silice cristalline de 0,1 à 0,025 mg/m3 et à fixer 
une seule LEP pour tous les types de silice cristalline 
contrôlés en Ontario à titre de substances chimiques dange-
reuses. Il fonde principalement sa proposition sur la docu-
mentation de l’ACGIH portant sur les VLE.

RECYCLAGE

Le plus recyclé des verres servant à produire des récipients 
est le verre de récupération ou groisil, dont l’usage crois-
sant entraîne une diminution des proportions de matières 
vierges nécessaires dans la fritte. Vient ensuite l’utilisation 
qui représente jusqu’à 40 % de la charge d’alimentation 
servant à produire de la fibre de verre isolante. Le sable 
siliceux qui sert au sablage au jet n’est généralement utilisé 
qu’une seule fois, compte tenu qu’il est bon marché et se 
décompose rapidement pendant son utilisation. La récupé-
ration et la réutilisation des sables de fonderie croissent en 
raison d’une hausse de leurs prix et des coûts associés à 
leur élimination.

PERSPECTIVES

Selon la Geological Survey des États-Unis, la demande de 
sable de fonderie varie principalement selon la production 
d’automobiles et de camionnettes, laquelle fluctue en fonc-
tion de la croissance du PIB. Les ventes de verre devraient 
osciller d’un marché à l’autre, notamment dans ceux du 
verre plat et du verre de spécialité. La production de cris-
taux de quartz devrait demeurer importante, car on s’attend 
à ce que la demande d’appareils qui en comportent 
continue d’augmenter.

D’après la société Pilkington, la demande de verre croît 
d’environ 3,5 % par an depuis un certain nombre d’années, 
progression qui s’avère inférieure à celle du PIB. La 
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NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les données du pré-
sent chapitre sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce 
chapitre ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet au 
www.rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

États-Unis UE Japon
No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2505.10 Sables naturel de toute espèce, même 
colorés, à l'exclusion des sables 
métalliques du Chapitre 26 : sables 
silicieux et sables quartzeux

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2506 Quartz (autres que les sables naturels); 
quartzite, même dégrossies ou simplement 
débitées, par sciage ou autrement, en 
blocs ou en plaques de forme carrée ou 
rectangulaire

2506.10 Quartz en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2506.21 Quartzites brutes ou dégrossies en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2506.29 Quartzites, n.m.a. en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2811.22 Autres acides inorganiques et autres 
composés oxygénés inorganiques des 
éléments non métalliques : autres acides 
inorganiques : dioxyde de silicium

en franchise en franchise en franchise en franchise 4,6 % 3,3 %

TARIFS DOUANIERS

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006 et 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States , 2006 et 
2007; Journal officiel de l'Union européenne  (éditions du 27 octobre 2005 et du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan , 2006 et 2007.
n.m.a. : non mentionné ailleurs; NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables 
seront les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans 
certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

Canada
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

PRODUCTION (Expéditions)
Par province

Terre-Neuve-et-Labrador x x x x x x
Nouvelle-Écosse x x x x x x
Nouveau-Brunswick x x x x x x
Québec   548 106   14 840   588 972   14 995   523 313   15 706
Ontario x x   435 537   14 510   435 537   14 510
Manitoba x x x x x x
Saskatchewan x x x x x x
Alberta   319 266   14 698   393 847   16 357   515 409   19 069
Colombie-Britannique x x x x x x

Total  1 466 471   50 976  1 807 360   59 707  1 893 022   64 823

EXPORTATIONS
2505.10 Sables siliceux et sables quartzeux

États-Unis   641 770   11 378   571 520   19 942   346 084   22 383
Cuba    110    3    298    25    588    111
Japon    108    46    408    82    388    76
Chine    190    78    553    158    200    57
Taïwan    9    2    74    11    212    38
Corée du Sud    271    175   1 093    242    86    14
Chili    18    4    20    6    16    8
France – – – –    133    7
Belgique    208    48    455    144    100    5
Mali – – – –    27    5
Uruguay – – – –    13    3
Bermudes – – – –    15    3
Irlande    3 . . .    19    3    21    3
Saint-Pierre-et-Miquelon    120    22    58    10    20    2
Suisse – –    2 . . .    30    1
République dominicaine – –    1    1    2    1
Sainte-Lucie – – – –    2    1
Philippines – –    21    5    11    1
Italie   4 694    475   1 479    523    10 . . .
Russie    50    10    12 . . . n.d. . . .
Bahamas    20 . . .    2 . . .    40 . . .
Saint-Kitts-et-Nevis – – – – n.d. . . .
Niger – – – – n.d. . . .
Arabie saoudite – – – –    4 . . .
Groenland – – – – n.d. . . .
Hong Kong    2 . . .    12    2    6 . . .
Grèce    12 . . .    15 . . .    19 . . .
Allemagne    46    9 – –    18 . . .
Suriname – –    7 . . .    1 . . .
Malaisie   3 437    12   1 728    4 – –
Pays-Bas    42    1 – – – –
Portugal    52    13 – – – –
Jamaïque    44    9 – – – –
Espagne    106    51    369    72 – –
Venezuela   6 353    117    204    40 – –
Australie – –    11    2 – –
Colombie – –    1 . . . – –
Guyana    2 . . . – – – –
Pologne – –    19    4 – –
Nicaragua – –    41 . . . – –
Îles Turques et Caïques – –    25    9 – –
Royaume-Uni – –    31    3 – –
Norvège   2 485    7 – – – –
République tchèque    66    19 – – – –
Turkménistan    4 . . . – – – –
Brésil    20    6   1 436    5 – –
Afrique du Sud    18    5 – – – –
Israël   5 009    63    192    3 – –
Inde    34    10 – – – –
Trinité-et-Tobago    7    2    31    8 – –
Barbade    21    6    31    6 – –

Total   665 331   12 571   580 168   21 310   348 046   22 719

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION ET COMMERCE DE SILICE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
2506.10 Quartz (autres que les sables naturels)

Belgique – –   3 158    797   2 183    717
États-Unis   6 148    976   2 053    302   1 793    184
Chine   5 200    241   3 725    168    1    12
France    118    9 – –    44    3
Brésil – – – –    35    2
Bermudes – – – –    15    1
Japon    51    4    60    4    5 . . .
Allemagne    168    11    64    4 – –
Bulgarie – –    112    6 – –
Suisse – –    30    2 – –

Total   11 685   1 241   9 202   1 283   4 076    919

2506.21 Quartzites brutes ou dégrossies
États-Unis   1 374    489   1 373    509    898    377
Norvège – –   8 640    412 – –

Total   1 374    489   10 013    921    898    377

2506.29 Quartzite n.m.a.
États-Unis    42    21   9 459   1 277   19 399   2 401

2811.22 Dioxyde de silicium
États-Unis    302    958    418    984    552   1 417
Royaume-Uni    846    113   3 112    297    372    366
Belgique    53    5    358    34    71    204
Suisse   1 223    165    393    37    35    113
Irlande    87    17    51    5    42    104
Chine    19    2    106    10    30    74
Japon    833    66   1 122    107    17    59
Taïwan    100    9    220    22    9    29
Thaïlande    112    24    207    20    6    28
France    77    7    199    19    24    26
Malaisie – –    51    5    31    25
Inde . . . . . .    75    7    34    24
Italie    89    8    66    6    5    23
Pays-Bas    259    40    901    86    4    18
Corée du Nord – – – –    11    17
Singapour – –    22    2    2    10
Corée du Sud    24    2    268    25    1    7
Brésil – – – –    2    5
Roumanie    186    15    123    12    1    3
Chili    55    5    48    5    1    3
Allemagne    109    11    28    3 . . .    2
Islande – –    45    4 . . .    2
Espagne – –    108    10 . . .    2
Iran – – – – . . .    2
Finlande – – – – . . .    1
Mexique    26    2    2 . . . . . . . . .
Hong Kong    709    136    151    14 . . . . . .
Cuba – –    2 . . . . . . . . .
République dominicaine – – – – . . . . . .
Madagascar – – – – . . . . . .
Maurice – – – – . . . . . .
Saint-Kitts-et-Nevis – – – – . . . . . .
Philippines    3 . . . – – – –
Russie    10    1 – – – –
Jamaïque    128    12    14    1 – –
Égypte    21    2    34    3 – –
Ukraine . . .    1 – – – –
Danemark    50    5 – – – –
Australie – –    19    2 – –
Israël    77    9    105    10 – –
Suède – –    18    2 – –
Trinité-et-Tobago – –    1 . . . – –
Turquie – –    126    12 – –
Afrique du Sud    84    8 – – – –

Total   5 482   1 623   8 393   1 744   1 250   2 564

Exportations totales   683 914   15 945   617 235   26 535   373 669   28 980

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (1)
2505.10 Sables siliceux et sables quartzeux

États-Unis  1 242 266   42 409  1 684 185   35 998  2 045 340   40 805
Australie   29 702   1 888   2 939   2 251   3 317   3 273
Allemagne   2 202    736   4 016   1 289   2 318   1 407
Chine    190    14    535    183   5 167    321
Venezuela    388    351    420    359    336    308
Suède   4 220    214    454    310    454    193
Canada    271    5    133    19   19 135    118
Pologne    93    64    143    93    68    62
Norvège   1 222    57 – –    327    50
Belgique   6 755    234 – –    62    26
Pays-Bas   3 233    77   8 443    172    82    25
Mexique    1    4    1    9    5    18
Inde – – n.d. . . .    404    16
Japon – –    24    25    7    10
Royaume-Uni    48    47    6    20    10    8
France    16    31    76    3    16    5
Autriche    14    2 . . .    4    5    4
Italie    212    3    3 . . .    84    3
Brésil . . . . . . – –    2    2
Thaïlande – – – – n.d. . . .
Bolivie – – – – . . . . . .
Maroc – – – – . . . . . .
Espagne – – n.d.    1 n.d. . . .
Taïwan    1 . . .    1 . . .    2 . . .
Irlande . . .    1    5    5 – –
Nouvelle-Zélande    4 . . . . . . . . . – –
Émirats arabes unis . . . . . . – – – –
Ukraine    1 . . . – – – –
Sri Lanka    88    1    6 . . . – –
Russie    5    5 – – – –
Jordanie – – . . . . . . – –
Mongolie    2 . . . – – – –
Arménie . . . . . . – – – –
Hong Kong    5    1    1 . . . – –
Danemark    1 . . . – – – –

Total  1 290 940   46 144  1 701 391   40 741  2 077 141   46 654

2506.10 Quartz (autres que les sables naturels)
Espagne   23 752   1 500   1 473   1 127   1 070    979
États-Unis   6 694    390   3 636    654   2 650    618
Égypte    518    60    300    35   1 000    159
Brésil   1 730    140    368    172   1 034    61
Chine    544    45    854    57    10    52
France    1 . . .    2 . . .    2    41
Allemagne    206    27    66    126    25    35
Inde    450    26    53    26    79    27
République tchèque – –    21    43    3    4
Mexique    2 . . . – – n.d.    3
Hong Kong    1 . . .    1    2    1    3
Royaume-Uni    1 . . .    2    4    4    3
Madagascar    22    1    1    3    8    2
Belgique    5 . . .    10    20 . . . . . .
Corée du Sud – – – – . . . . . .
Azerbaïdjan    12    1 – – n.d. . . .
Italie    1 . . .    50    35 n.d. . . .
Japon    1 . . .    7    8    1 . . .
Pérou – –    1 . . . n.d. . . .
Taïwan    2    1 – –    2 . . .
Autriche – –    1    1    1 . . .
Cap-Vert – – – – n.d. . . .
Suisse    80    1 . . .    2 . . . . . .
Australie – – – – n.d. . . .
Belize – – – – n.d. . . .
Colombie – – – – . . . . . .
Maroc – – – –    1 . . .
Tanzanie    15    1 – – – –
Argentine – – n.d.    1 – –
Canada – – n.d. . . . – –

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (1) (suite)
Israël – –    2    5 – –
Nepal – –    93    19 – –
Suède    3 . . .    1 . . . – –
Afrique du Sud – – n.d. . . . – –
Congo – – n.d. . . . – –
Tchad    2 . . . – – – –

Total   34 042   2 193   6 942   2 340   5 891   1 987

2506.21 Quartzites brutes ou dégrossies
États-Unis   2 913    442   2 680    402   1 736    366
Brésil    173    39    788    196    562    151
Suisse – – n.d. . . .    35    62
Chine – –    7    1    65    40
Mexique – –    14    3 n.d.    3
Russie – –    8    2 n.d.    3
Afrique du Sud – –    2    1 . . .    2
Madagascar    24    5    6    1    2    1
Argentine – –    26    5 n.d.    1
Australie – –    8    1 n.d.    1
Bolivie – –    2 . . . n.d.    1
Congo – –    6    1 n.d.    1
Inde – –    145    30    1    1
Maroc – –    2 . . . . . .    1
Pérou – –    6    1 n.d.    1
Uruguay – –    1 . . . n.d.    1
République tchèque – –    4    1 n.d. . . .
Allemagne – – n.d. . . . n.d. . . .
Namibie – –    3    1 n.d. . . .
Belize – – – –    1 . . .
France – – – – . . . . . .
Indonésie – – – – n.d. . . .
Israël    708    133    112    23 – –
Italie    156    36 – – – –
Belgique – –    2 . . . – –
République dominicaine – –    2 . . . – –
Tanzanie – –    1 . . . – –

Total   3 974    655   3 825    669   2 402    636

2506.29 Quartzite, n.m.a.
États-Unis   1 609    124    693    236    786    362
Allemagne    52    3    33    15    85    54
Brésil    262    18    3    13    20    11
Mexique    26    3 n.d.    2    1 . . .
Suisse – – n.d. . . . n.d. . . .
Australie    4 . . . n.d.    1 – –
Chine    82    6 n.d.    2 – –
Congo    1 . . . – – – –
République tchèque    8 . . . n.d.    1 – –
Inde    202    5 n.d. . . . – –
Japon    29    2    17    7 – –
Madagascar    15    1 n.d.    1 – –
Maroc    3 . . . – – – –
Pérou    15    1 n.d. . . . – –
Pologne    2 . . . – – – –
Russie    20    1 n.d.    1 – –
Afrique du Sud    116    9 n.d.    5 – –
Espagne    11    1 – – – –
Ukraine    1 . . . – – – –
Royaume-Uni    466    35    4    27 – –
Uruguay    1 . . . – – – –
Bolivie – – n.d. . . . – –
France – –    18    1 – –
Italie – –    1    1 – –
Liban – – . . . . . . – –
Namibie – – n.d. . . . – –
Portugal – –    1 . . . – –

Total   2 925    209    770    313    892    427

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (1) (suite)
2811.22 Dioxyde de silicium

États-Unis   25 753   43 380   21 991   38 225   25 165   41 779
Allemagne   1 425   8 053   1 084   7 028   1 075   5 967
Chine   1 690   2 331   2 391   2 772   2 120   2 595
Royaume-Uni    251   2 225    365   1 899    414   2 002
Japon    268   1 086    145   1 303    130   1 808
Suisse    64    667    62    930    81    876
France    2    10    4    7    136    167
Venezuela    122    124    155    176    133    139
Suède    16    54    38    101    11    55
Canada    9    37    1    51    44    49
Italie    57    125    3    11    10    49
Turquie    55    63    113    148    38    48
Ukraine    3    24    18    135    5    47
Norvège    9    12    66    81    38    43
Géorgie – – – –    5    31
Taïwan    1    2    9    18    1    16
Mexique    1    4    19    24    5    12
Maroc – – – – . . .    5
Belgique . . .    3    29    69 . . .    3
Irlande    5    17 . . .    3 . . .    2
Corée du Sud    1    7    1    14 . . .    2
Sri Lanka – – – – . . . . . .
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hong Kong    1    4 . . .    2 . . . . . .
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Vietnam – – – – . . . . . .
Pays-Bas    15    35 – – . . . . . .
Inde    1    4 . . . . . . . . . . . .
Autriche – – – – . . . . . .
Hongrie – – – – . . . . . .
Thaïlande – – – – . . . . . .
Russie    24    45 – – – –
République dominicaine – – . . .    1 – –
Indonésie – – . . . . . . – –
Malaisie – – . . . . . . – –
Nouvelle-Zélande – – . . . . . . – –
Espagne – –    10    43 – –
Finlande . . .    1 – – – –
Chili    1    3 – – – –
Brésil    3    9    1    10 – –
Singapour    57    50 . . . . . . – –

Total   29 834   58 375   26 505   53 051   29 411   55 695

Importations totales  1 361 715   107 576  1 739 433   97 114  2 115 737   105 399

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

– : néant;  . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; n.m.a. : non mentionné ailleurs; x : confidentiel.
(1) Comprend le sable utilisé dans les fonderies et les usines de verre, le sable broyé, la farine siliceuse, ainsi que la poussière de carneau volatile 
et de silice.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
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(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

FONDERIE (1)

Nouveau-Brunswick   2 759    59   2 683    66   2 354    57
Québec   50 864   1 099   47 638    611   16 148    544
Ontario   477 733   9 798   802 599   8 229   311 815   7 912
Manitoba   25 739    548   21 227    562   843 155    417
Saskatchewan   1 752    33    320    78    148    26
Alberta   2 000    55   5 518    157   2 119    101
Colombie-Britannique   3 339    54   8 224    123   9 036    109

Total   564 186   11 645   888 209   9 827  1 184 775   9 166

FABRICATION DU VERRE (2)

Nouvelle-Écosse   3 097    70   6 724    102 – –
Nouveau-Brunswick    54    1    56    1    9    1
Québec   36 457    793   47 194    669   52 894    752
Ontario   15 096    406   20 858    322   27 079    414
Manitoba    446    16    669    10    3 –
Saskatchewan – –    664    9   1 663    24
Alberta    108    2    166    14 – –
Colombie-Britannique    380    8    263    13    216    10

Total   55 638   1 296   76 593   1 139   81 863   1 202

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 2. IMPORTATIONS CANADIENNES DE SABLE SILICEUX, PAR PROVINCE ET PAR 
UTILISATION FINALE, DE 2004 À 2006 

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; (dpr) : données provisoires.
(1) La rubrique « Fonderie » se rapporte au numéro tarifaire 2505.10.00.10 du Système harmonisé. (2) La rubrique 
« Fabrication de verre » se rapporte au numéro tarifaire 2505.10.00.20 du Système harmonisé.

2005 2006 (dpr)2004

2003 2004 2005 (dpr)

Fusion et affinage de métaux non ferreux   735 914   889 080   860 500

Verre primaire et contenants en verre, et laine
de fibre de verre   497 476   493 708   500 115

Fonderie   244 977   230 087   221 052

Produits chimiques   85 655   78 348   76 087

Ciment   575 054   553 051   538 808

Autres produits (2)   358 601   390 374   371 831

Total  2 497 677  2 634 648  2 568 393

              (tonnes)

(1) Données disponibles, selon les utilisateurs. (2) Comprend les abrasifs, les produits d'amiante, les 
produits de feutre-toiture bitumineux, le ciment pour les besoins de la construction, les produits céramiques, 
les matériaux de construction à base d'argile, les produits de récurage, les engrais, la peinture et le vernis, 
les produits de pâtes et papiers, la brique réfractaire, les produits en caoutchouc, les ferro-alliages, l'acier de 
première fusion et d'autres produits divers.  

TABLEAU 3. QUANTITÉ SIGNALÉE (1) DE SILICE UTILISÉE AU CANADA, PAR 
INDUSTRIE, DE 2003 À 2005

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires.
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2003 2004 2005 (dpr)

(tonnes)

Sable siliceux  1 659 889  1 803 720  1 760 857
Silice en gros morceaux   767 821   753 872   742 573
Farine de silice   69 967   77 056   64 963

Total  2 497 677  2 634 648  2 568 393

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires.
(1) Données disponibles, selon les utilisateurs.  

TABLEAU 4. QUANTITÉ DE SILICE UTILISÉE (1) AU CANADA, 
DE 2003 À 2005
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FAITS NOUVEAUX AU CANADA

Des données provisoires montrent que la production 
canadienne de soufre a totalisé 9 Mt en 2006, soit presque 
la même valeur qu’en 2005. Cette production de 9 Mt com-
porte 7,9 Mt de soufre élémentaire, lequel est issu principa-
lement du traitement du gaz naturel, mais aussi du raffinage 
du pétrole et de l’exploitation des sables bitumineux. En 
outre, 1,1 Mt de soufre sous forme d’acide sulfurique et de 
dioxyde de soufre liquéfié a été récupéré pendant la fusion 
de métaux. 

En 2006, le Canada a exporté environ 8,6 Mt de soufre, 
dont 7,9 Mt de soufre élémentaire et 680 000 t d’équivalent 
de soufre sous d’autres formes, ce qui constitue un fléchis-
sement de 1,4 % comparativement à 2005 (8,7 Mt). 
Pendant cette même année, ses exportations de soufre vers 
les marchés d’outre-mer se sont établies à 5,8 Mt, soit une 
baisse de 5 % par rapport à celles de 2005 (6,1 Mt), 
laquelle est en grande partie imputable à la diminution des 
exportations canadiennes vers la Chine, qui sont passées de 
3,9 Mt en 2005 à 3,6 Mt en 2006. 

Le Canada occupe le deuxième rang des producteurs mon-
diaux de soufre et sa production provient surtout de pro-
vinces de l’Ouest, soit l’Alberta, la Colombie-Britannique 
et la Saskatchewan. Mentionnons, par ailleurs, que d’autres 
provinces canadiennes produisent de petites quantités de 
soufre issu du raffinage du pétrole et de la fusion des 
métaux.
  
En 2000, la production du Canada a culminé à près de 
10 Mt de soufre sous toutes ses formes. Elle a toutefois 
fléchi en 2001 et en 2002, avant de remonter en 2003 et 
2004 et de s’établir à 9 Mt en 2005 et en 2006. 

Le soufre élémentaire récupéré lors du traitement du gaz 
naturel provient surtout de l’Alberta et, dans une moindre 
mesure, de la Colombie-Britannique. Bien que le traitement 

du gaz naturel constitue toujours la principale source de 
soufre élémentaire, la part de la production totale de soufre 
attribuable à ce secteur suit une tendance baissière et en 
2006, elle se situait à 66 %. Cette situation découle du 
déclin des réserves canadiennes de gaz naturel, particulière-
ment celles de l’Alberta. Dans cette province, le soufre 
récupéré lors du traitement du gaz naturel s’est chiffré à 
5,17 Mt en 2006, soit une baisse de 3,3 % comparativement 
aux 5,35 Mt de 2005.

Le soufre récupéré lors de l’exploitation des sables bitumi-
neux a bondi de 17 % et est passé de 1,2 Mt en 2005 à 
1,4 Mt en 2006. Au Canada, la production de soufre issu du 
raffinage du pétrole, qui est peu importante, est restée 
stable au cours des dernières années.

En 2006, la production de soufre récupéré pendant la fusion 
des métaux, principalement sous forme d’acide sulfurique 
(H2SO4), a totalisé 1,16 Mt d’équivalent de soufre, ce qui 
constitue une hausse de 10 % par rapport à la production1 
de 2005 (1,06 Mt). Plus de la moitié du soufre issu de ce 
secteur en 2006 (soit 2 Mt de H2SO4) a été vendue aux 
États-Unis, tandis que le reste a été consommé au Canada, 
notamment par les industries de l’engrais, des pâtes et 
papiers et des produits chimiques industriels.

Au fil des ans, le Canada a accumulé d’immenses réserves 
de soufre, en grande partie sous forme de blocs de soufre, 
en Alberta. D’après les données de l’Alberta Energy and 
Utilities Board, les stocks de soufre s’établissaient à 
12,1 Mt à la fin de 2006, ce qui représente une diminution 
de 579 000 t par rapport aux 12,7 Mt de 2005. À eux seuls, 
les stocks de soufre de Syncrude, aux exploitations de Fort 
McMurray (Alb.), étaient estimés à 7 Mt, à la fin de 2006, 
ce qui en fait les plus importants au monde. Certains 
problèmes logistiques, dont l’absence de réseau ferroviaire 
régional, constituent toujours des obstacles majeurs à 
l’expédition, depuis le Nord de l’Alberta, du soufre issu du 
traitement des sables bitumineux.

L’exploitation des sables bitumineux en Alberta a continué 
à battre son plein en 2006. Les sables bitumineux se com-
posent de sable, d’argile, d’eau et de bitume, ce dernier

1 Une tonne d’acide sulfurique (H2SO4) renferme quelque 33 % 
de soufre.
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De plus, les travaux de construction de trois nouvelles ins-
tallations de ce type, propriétés de Canadian Natural 
Resources Limited (projet Horizon), d’Opti-Nexen (projet 
Long Lake) et de BA Heartland, sont en cours. Il existe 
aussi d’autres projets de construction de nouvelles installa-
tions ou d’accroissement de la capacité d’unités de valori-
sation déjà en exploitation, particulièrement dans le centre 
de l’Alberta, à proximité d’Edmonton. L’ensemble de ces 
données indique que la tendance haussière que suit la pro-
duction de soufre au Canada se poursuivra de manière sou-
tenue. On prévoit qu’au cours des dix prochaines années, 
elle passera de 1,4 Mt/a, en 2006, à plus de 4 Mt/a. 

En 2006, le Canada a produit environ 4,5 Mt d’acide sulfu-
rique (H2SO4), ce qui constitue une hausse de 7 % compa-
rativement à 2005 (4,2 Mt). La production des usines de 
fusion de métaux est passée de 3 Mt de H2SO4 en 2005 à 
3,3 Mt en 2006, tandis que celle rattachée au soufre élé-
mentaire n’a pas fluctué et s’est établie à 1,2 Mt de H2SO4. 

Au fil des ans, l’adoption de mesures strictes visant à amé-
liorer la performance environnementale globale et à réduire 
les émissions de composés soufrés s’est traduite par un 
captage plus efficace du soufre et, par conséquent, une aug-
mentation de sa production. 

CONSOMMATION

Le Canada utilise peu de soufre. Des données provisoires 
montrent qu’en 2006, le Canada a consommé environ 
700 000 t de soufre et d’équivalent, principalement sous 
forme d’acide sulfurique, et qu’il a utilisé 2,2 Mt de 
H2SO4, soit un fléchissement de 150 000 t comparative-
ment à 2005 (2,4 Mt). Au pays, le plus important utilisateur 
est l’industrie des engrais agricoles, qui a consommé 
environ 900 000 t de H2SO4 en 2006. Mentionnons aussi 
que 1,3 Mt des 2,2 Mt utilisées ont été expédiées à diverses 
autres industries, dont celles des pâtes et papiers, des 
produits chimiques inorganiques de qualité industrielle, de 
la fusion et de l’affinage des métaux non ferreux et de 
l’extraction d’uranium.

  
COMMERCE  
       
Le Canada exporte généralement environ 95 % de sa
 production de soufre. En 2006, il a exporté quelque 8,6 Mt 
de soufre, soit un léger fléchissement de 1,4 % par rapport 
à 2005 (8,7 Mt). Les exportations de 8,6 Mt comportaient 
du soufre élémentaire (7,9 Mt) et du soufre sous d’autres 
formes (680 000 t d’équivalent de soufre). Par ailleurs, les 
exportations du pays vers les marchés d’outre-mer ont tota-
lisé 5,8 Mt en 2006, ce qui représente une diminution de 
5 % comparativement à 2005 (6,1 Mt), laquelle est en 
grande partie attribuable à la baisse des exportations desti-
nées à la Chine, qui sont passées de 3,9 Mt en 2005 à 
3,6 Mt en 2006. Malgré ce fléchissement, la Chine occupe 
toujours le premier rang des pays où est exporté le soufre 
du Canada, car malgré une diminution de ses volumes, elle 

consistant en un hydrocarbure de couleur noire, similaire à 
l’asphalte et d’une consistance comparable à celle de la 
mélasse. La teneur moyenne en bitume de ces sables est 
d’environ 18 %. Pour extraire le bitume des sables, ceux-ci 
sont mélangés avec de l’eau chaude dans le dispositif de 
séparation d’une unité de cokéfaction. Le bitume extrait est 
ensuite chauffé dans l’unité de valorisation où les vapeurs 
d’hydrocarbures sont captées et le naphta et le soufre sont 
récupérés pour produire du pétrole brut synthétique. La 
teneur moyenne en soufre du bitume est de quelque 5 %, 
dont la plus grande partie est récupérée lors de la valorisa-
tion, tandis que celle du pétrole brut synthétique est de 
0,1 % environ, cette proportion étant récupérée lors du 
raffinage. La production d’un baril de pétrole exige le 
traitement de quelque 2 t de sables bitumineux. Des 
réserves prouvées totalisant environ 174 milliards de barils 
de pétrole – les secondes en importance à l’échelle mon-
diale – gisent dans des sables bitumineux reposant sous 
140 800 km2 de terres du Nord de l’Alberta. Les gisements 
sont répartis dans trois régions, soit celles de l’Athabasca 
(zone de Wood Buffalo, qui comprend l’agglomération de 
Fort McMurray), de la rivière de la Paix et du lac Cold.

L’exploitation commerciale de ces sables a débuté dans les 
années 1960, plus précisément en 1967, après la construc-
tion d’une mine et d’une installation de valorisation appar-
tenant à Great Canadian Oil Sands (désormais Suncor 
Energy Inc.), au nord de Fort McMurray. Dans les années 
1970, le consortium Syncrude a aménagé une autre mine et 
une usine dans cette même région, et en 1978, il a entrepris 
l’exploitation de ces installations. Au début de 2003, le 
projet d’exploitation des sables bitumineux de l’Athabasca 
a été lancé en coentreprise par Shell Canada Limitée, Che-
vron Canada Resources Limited et Western Oil Sands Inc., 
toujours dans la région de Fort McMurray. Mentionnons 
aussi qu’en 1985, la Compagnie Pétrolière Impériale Ltée a 
entrepris des travaux de construction in situ dans la région 
du lac Cold, tout comme Ressources BP Canada Limitée et 
Petro-Canada l’ont fait, aux environs du lac Wolf, non loin 
du lac Cold, et qu’en 1986, Shell mettait en production une 
exploitation dans la région de la rivière de la Paix.

La production de soufre est surtout assurée par des installa-
tions de valorisation des sables bitumineux. L’Alberta 
Energy and Utilities Board signale que la production de 
bitume a atteint 1,255 million de barils par jour (Mb/j) en 
2006, comparativement à 1,06 Mb/j en 2005. Environ 61 % 
de la production totale de bitume provient d’exploitations 
minières où les méthodes d’extraction reposent sur l’utili-
sation de camions et de pelles mécaniques. C’est donc dire 
qu’en se basant sur une production de quelque 765 550 b/j 
de bitume, le soufre élémentaire récupéré lors du traitement 
des sables bitumineux totalise approximativement 1,4 Mt. 

La capacité de valorisation des sables bitumineux est à la 
hausse en Alberta. Tous les producteurs ayant des exploita-
tions, soit Syncrude, Suncor, Husky, et les propriétaires 
susmentionnés du  projet d’exploitation des sables bitumi-
neux de l’Athabasca ont entrepris des travaux d’accroisse-
ment de la capacité de leurs installations de valorisation. 
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de soufre élémentaire et 650 000 t de soufre sous d’autres 
formes, principalement de l’acide sulfurique (2 Mt). 
 
Mentionnons également que les importations de soufre du 
Canada demeurent faibles et proviennent encore en majeure 
partie des États-Unis.

compte toujours pour 45 % des exportations canadiennes 
de soufre élémentaire.

Les États-Unis constituent le deuxième marché d’exporta-
tion du Canada. En 2006, les exportations canadiennes de 
soufre vers ce pays ont totalisé quelque 2,7 Mt, dont 2,1 Mt 
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Figure 1
Prix contractuels du soufre, franco à bord à Vancouver, en 2006

Source : FERTECON Limited.
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Tarifs de fret du soufre (1), en 2006

Source : FERTECON Limited.
(1) Ces tarifs s'appliquent aux navires océaniques ayant une capacité de 50 000 t et transportant le soufre.
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L’Arabie saoudite a produit près de 3 Mt de soufre élémen-
taire cette année-là, soit un bond de 11 %, ou de 275 000 t, 
par rapport à 2005 (2,7 Mt). En 2006, on a aussi signalé 
une hausse importante de la production de soufre de l’Inde, 
qui s’est accrue de 389 000 t pour passer à 1,6 Mt, ainsi 
que des augmentations de la production supérieures à 
100 000 t, en Russie, en Corée du Sud et en Allemagne.

La production mondiale de soufre sous toutes ses formes 
devrait connaître une forte croissance au cours des cinq 
prochaines années (de 2007 à 2011) et être portée de 70 Mt 
en 2006 à 89,6 Mt en 2011, soit une hausse de 19,6 Mt. Le 
taux de croissance annuel devrait être de 5,5 % de 2007 à 
2009 et de 4,5 % en 2010-2011. La croissance de la pro-
duction sera en grande partie imputable à la hausse de la 
production d’énergie et aux mesures visant à élaborer des 
combustibles plus propres. 

La croissance touchera principalement la production de 
soufre élémentaire, qui devrait progresser de 6,4 % par an 
au cours des cinq prochaines années (de 2007 à 2011) et 
passer, à l’échelle mondiale, de 47 Mt en 2006 à 64 Mt en 
2011. La hausse la plus importante, soit 5,7 Mt, devrait 
avoir lieu au Moyen-Orient, où la production passerait de 
8 Mt en 2006 à 13,7 Mt en 2011. Viennent ensuite les pays 
d’Asie, où elle devrait passer de 6,1 Mt à 11,2 Mt au cours 
de cette même période, soit une augmentation de 5 Mt. En 
Amérique du Nord, la production devrait croître de 3 Mt au 
cours des cinq prochaines années, cette hausse étant surtout 
attribuable à la production accrue de sables bitumineux au 
Canada, et, dans une moindre mesure, aux activités des raf-
fineries aux États-Unis. On prévoit aussi que la production 
de soufre des pays de l’ex-U.R.S.S. augmentera de 1,5 Mt 
et sera portée de 8,6 Mt en 2006 à 10,1 Mt en 2011.

Pour sa part, la consommation de soufre sous toutes ses 
formes devrait progresser de 3 % par an durant les cinq 
prochaines années (de 2007 à 2011). La demande de soufre 
sous toutes ses formes devrait passer de 70 Mt en 2006 à 
84 Mt en 2011, et celle de soufre élémentaire en constitue-
rait la plus grande partie, en passant de 47 à 59 Mt de 2006 
à 2011. Environ 90 % du soufre élémentaire est utilisé sous 
forme d’acide sulfurique (H2SO4), et 10 %, sous forme 
solide, ce qui explique que sa demande est tributaire de 
celle de l’acide sulfurique. L’acide sulfurique est utilisé à 
parts égales pour produire des engrais agricoles et des pro-
duits chimiques de qualité industrielle. La demande mon-
diale d’acide sulfurique devrait croître pour passer de 
191 Mt en 2006 à 239 Mt en 2011. Ainsi, la demande mon-
diale d’acide sulfurique des producteurs d’engrais agricoles 
devrait atteindre 123 Mt, et celle du secteur des produits 
chimiques industriels, 116 Mt en 2011.

Au cours des cinq prochaines années, le taux de croissance 
de l’offre mondiale de soufre devrait être supérieur à celui 
de la demande. Une telle conjoncture d’offre excédentaire 
implique que de plus en plus de producteurs de soufre ne 
pourront écouler leur production sur les marchés, la 
demande n’étant pas assez forte, voire inexistante. De plus, 

PRIX ET TARIFS DE FRET
       
   
En 2006, le cours des exportations de soufre du Canada a 
suivi une tendance baissière. Le prix contractuel du soufre 
fixé franco à bord (f. à. b.) à Vancouver a graduellement 
décliné au cours de l’année, passant de la fourchette de 
57 à 62 $US/t, au début de celle-ci, à l’intervalle de 35 à 
56 $US/t, en fin d’année. Ce glissement est imputable à 
l’offre excédentaire sur les marchés et aux stocks considé-
rables des principaux utilisateurs et importateurs de soufre. 
Quant au prix au comptant du soufre, f. à. b. à Vancouver, il 
a très peu fluctué en 2006, car selon deux valeurs signalées 
au cours du premier semestre, il se situait dans les four-
chettes de 56 à 60 $US/t et de 50 à 54 $US/t, tandis qu’au 
cours du deuxième semestre, les échanges commerciaux 
étaient minimaux et aucun prix au comptant n’a été signalé.

Les tarifs de fret du soufre, pour les navires faisant la 
navette entre Vancouver et la Chine, ont lentement aug-
menté en 2006. Ils variaient entre 26 et 28 $US/t au début 
de l’année et se sont maintenus dans cet intervalle jusqu’au 
début du mois d’août, lorsqu’ils ont grimpé dans la four-
chette de 30 à 31 $US/t, pour ensuite s’élever lentement et 
s’établir entre 30 et 40 $US/t en fin d’année.

SITUATION MONDIALE ET 
PERSPECTIVES

Quelque 80 pays produisent du soufre sous toutes ses 
formes. En 2006, la production mondiale de soufre sous 
toutes ses formes a totalisé environ 70,3 Mt, soit un 
accroissement de 2 % comparativement à 2005 (69 Mt). La 
Chine a ravi aux États-Unis le titre de premier producteur 
au monde, sa production ayant atteint 9,25 Mt de soufre 
sous toutes ses formes. En Asie, au Moyen-Orient et dans 
les pays de l’ex-U.R.S.S., la production de soufre suit 
toujours une tendance haussière, tandis qu’en Europe et en 
Amérique latine, elle se situait, plus ou moins, au même 
niveau qu’en 2005. L’Amérique du Nord constitue la seule 
région où la production a fléchi, en passant de 18,4 à 
18,2 Mt de soufre sous toutes ses formes, de 2005 à 2006.

Le nouveau chef de file qu’est la Chine a produit 9,25 Mt 
de soufre et d’équivalent de soufre en 2006, ce qui équivaut 
à une hausse de 391 000 t par rapport à 2005 (8,8 Mt de 
soufre sous toutes ses formes). En 2006, plus de 50 % de la 
production chinoise, soit 4,7 Mt d’équivalent de soufre, 
était issue de la pyrite, tandis que 3,6 Mt l’étaient sous 
d’autres formes, par exemple de l’acide sulfurique récupéré 
de procédés de fusion des métaux. Le reste de la produc-
tion, soit quelque 1 Mt, consistait en soufre élémentaire 
récupéré lors du raffinage du pétrole et du traitement du 
gaz naturel.

Parmi les autres grands pays producteurs dont la production 
de soufre a augmenté en 2006, on comptait l’Arabie saou-
dite, l’Inde, la Russie, la Corée du Sud et l’Allemagne. 
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soufre produit sur son territoire. L’utilisation brésilienne de 
soufre devrait remonter au cours des cinq prochaines 
années pour s’établir à environ 3,3 Mt, dont 2,5 Mt en 
importations, car on s’attend à une remontée de la demande 
d’engrais et, du même coup, de celle de soufre.

Le Maroc et la Tunisie sont les deux plus importants utili-
sateurs nord-africains de soufre. Comme ils n’en produisent 
pas sur leurs territoires, ils doivent en importer pour pro-
duire de l’acide phosphorique et des engrais phosphatés. En 
2006, le Maroc a importé 3,7 Mt de soufre élémentaire et la 
Tunisie, 1,9 Mt, soit 200 000 t de plus dans les deux cas. 
Leurs importations devraient continuer de croître au cours 
des cinq prochaines années. 

En 2006, les échanges commerciaux mondiaux de soufre 
élémentaire ont atteint 28 Mt, ce qui constitue une hausse 
de 2 % par rapport à 2005 (27,4 Mt). Au cours des cinq 
prochaines années, cette quantité devrait progresser de 
4,6 % annuellement, tandis que les échanges commerciaux 
mondiaux d’acide sulfurique devraient augmenter de 2 %, 
principalement en Asie. Mentionnons que ces derniers sont 
effectués sur de courtes distances et d’une région à l’autre 
en Europe, en Asie et en Amérique du Nord.  
       
Pendant les cinq prochaines années (de 2007 à 2011), la 
production de soufre du Canada devrait augmenter, en 
raison de la rapide croissance que connaissent les exploita-
tions de sables bitumineux. Sa production de soufre récu-
péré pendant le traitement du gaz naturel devrait quant à 
elle fléchir, parallèlement à l’appauvrissement des réserves 
gazières. Cependant, la production canadienne de soufre 
issu de l’exploitation des sables bitumineux devrait com-
penser les pertes entraînées par le ralentissement de la pro-
duction de gaz naturel. De plus, le taux de compensation 
enregistré s’avère plus élevé qu”il avait été prévu. D’autre 
part, on s’attend à ce que la production de soufre du 
Canada croisse à moyen terme, sinon à long terme, grâce 
au développement de l’industrie des sables bitumineux. On 
prévoit également que les exportations canadiennes de 
soufre pourraient stagner au cours des cinq prochaines 
années, car à l’échelle mondiale, l’offre de soufre devrait 
surpasser la demande. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Le soufre est un élément non métallique qui est très 
répandu sur la planète et qui se présente sous forme de 
composés, ainsi qu’à l’état élémentaire. Le soufre, qui est 
insipide, inodore et insoluble dans l’eau, forme souvent des 
cristaux jaunes. Il est le 16e élément le plus abondant dans 
la nature et le 4e élément nutritif en importance pour les 
végétaux.

Le soufre extractible des minerais, qui est appelé « soufre 
natif », n’est pas répandu. Par contre, le soufre, qui abonde 
à l’état de minéraux sulfurés (par exemple, le cuivre, le fer, 

comme l’offre excédentaire devrait s’accroître au fil des 
ans, l’industrie mondiale du soufre devra trouver des solu-
tions de rechange en matière d’utilisation, de stockage et 
d’écoulement de ses produits.

La consommation de soufre de la Chine, qui occupe le pre-
mier rang mondial à ce chapitre, s’est considérablement 
accrue de 2000 à 2005, en raison de la politique d’autosuf-
fisance de cet État en matière d’engrais phosphatés. La ten-
dance haussière s’est poursuivie en 2006, bien qu’à un 
rythme qui semblait légèrement moins phénoménal que 
celui des cinq années précédentes. L’utilisation apparente 
de la Chine a atteint 17,9 Mt de soufre sous toutes ses 
forme en 2006, soit une simple hausse de 5 % par rapport à 
2005 (17 Mt). Bien qu’elle ait accédé au premier rang des 
pays producteurs de soufre en 2006, la Chine doit tout de 
même en importer pour répondre à sa demande intérieure. 
Cette année-là, elle était toujours le plus grand importateur 
de soufre au monde, ses importations ayant totalisé 8,8 Mt 
de soufre élémentaire, soit une hausse de 6 % comparative-
ment à 2005 (8,3 Mt). En 2006, le Canada était toujours le 
pays qui exporte le plus de soufre élémentaire vers la 
Chine, bien que sa part des importations chinoises de 
soufre soit passée à 42 %, par rapport à 50 % l’année pré-
cédente. D’autre part, les importations de soufre de la 
Chine provenant du Moyen-Orient ont augmenté en 2006. 
Par exemple, celles issues de l’Arabie saoudite ont bondi 
de 400 000 t et atteint 1,1 Mt, ce qui constitue 12,5 % des 
importations totales de soufre de la Chine. Quant aux 
importations de soufre provenant du Kazakhstan, elles ont 
doublé en 2006, tandis que des hausses diverses ont été 
signalées dans le cas d’autres fournisseurs tels que les 
Émirats arabes unis, le Japon, les États-Unis, la Corée du 
Sud, le Koweït, l’Iran, le Qatar et la Russie.

L’Inde est un des principaux pays consommateurs de soufre 
où ce minéral sert à produire des engrais phosphatés. Étant 
donné l’importance du secteur agricole en Inde, sa 
demande d’engrais devrait continuer à suivre une tendance 
haussière. De 2005 à 2006, la production de l’Inde a aug-
menté de près de 400 000 t de soufre sous toutes ses formes 
et est passée de 1,2 Mt à 1,6 Mt, composée à parts égales 
de soufre élémentaire et de soufre sous d’autres formes. 
L’utilisation apparente de soufre de ce pays a totalisé 
3,3 Mt en 2006, la plus grande part servant à produire des 
engrais phosphatés. Plus de la moitié de l’utilisation de 
soufre de l’Inde, soit 1,8 Mt de soufre élémentaire, est 
assurée par des importations, lesquelles proviennent surtout 
des pays du Moyen-Orient. On prévoit qu’au cours des cinq 
prochaines années, la production de soufre de l’Inde dou-
blera et que ses importations de soufre bondiront d’au 
moins 25 %.

Le Brésil, qui constitue le plus grand consommateur de 
soufre de l’Amérique latine, l’utilise surtout pour produire 
des engrais phosphatés. Sa production de soufre est toute-
fois peu importante, celle-ci s’étant chiffrée à 399 000 t en 
2006. L’utilisation de soufre du Brésil a totalisé quelque 
2 Mt en 2006, soit 1,6 Mt de soufre importé et 0,4 Mt de 
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Enfin, 10 % du soufre consommé à l’échelle mondiale ne 
l’est pas sous forme d’acide, car il est, dans certains cas, 
directement utilisé comme engrais pour fertiliser le sol. Les 
produits fabriqués à partir du soufre sous forme autre que 
l’acide comprennent notamment les insecticides et les fon-
gicides, les pâtes et papiers, les fournitures photographi-
ques, les articles en cuir, la rayonne et le caoutchouc.
  

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 30 mars 2007. (3) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions d’an-
nées précédentes, sont disponibles sur Internet au www.
rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.  

le plomb et le zinc), est récupérable sous forme d’acide sul-
furique pendant la fusion des métaux. Il y en a également 
dans nombre d’hydrocarbures liquides et gazeux que l’on 
peut récupérer en tant que sous-produits de l’exploitation 
du gaz naturel et des sables bitumineux, ainsi que du raffi-
nage du pétrole.

On produit du soufre depuis des centaines d’années. La 
naissance de l’industrie du soufre est généralement attri-
buée à l’adoption du procédé Frasch, vers la fin du 
XIXe siècle, pour extraire du soufre natif sous terre. Dans 
les années 1950, on a toutefois commencé à progressive-
ment remplacer ce procédé par l’extraction du soufre pen-
dant le traitement du gaz naturel et le raffinage du pétrole, 
si bien que dans les années 1980, le soufre produit à 
l’échelle mondiale provenait principalement de cette 
source.

Le soufre est principalement utilisé, de par le monde, 
comme agent de traitement dans la fabrication d’engrais 
tels que les superphosphates, le phosphate d’ammonium et 
le sulfate d’ammonium. L’industrie des engrais, qui 
consomme plus de la moitié du soufre produit mondiale-
ment, en transforme la majeure partie en acide sulfurique 
pour produire des engrais. L’industrie des produits chimi-
ques est la deuxième plus importante industrie consomma-
trice de soufre, qu’elle emploie sous forme d’acide sulfu-
rique servant dans des produits allant des médicaments aux 
fibres synthétiques. Les producteurs de pâtes et papiers, de 
fer et d’acier, de métaux non ferreux et de pigments de 
dioxyde de titane sont également des utilisateurs de ce 
produit. Ces diverses industries utilisent également le 
soufre sous forme d’acide sulfurique, lequel représente 
90 % de la consommation mondiale de soufre. 

États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2503.00 Soufre de toute espèce (sous toutes ses 
formes), à l'exclusion du soufre sublimé, du 
soufre précipité et du soufre colloïdal

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2802.00 Soufre sublimé ou soufre précipité; soufre 
colloïdal

en franchise en franchise en franchise en franchise 4,6 % en franchise

2807.00 Acide sulfurique; oléum en franchise en franchise en franchise en franchise 3 % 2,5 %

2811.23 Autres acides inorganiques et autres 
composés oxygénés inorganiques des 
éléments non métalliques; autres composés 
oxygénés inorganiques des éléments non 
métalliques : dioxyde de soufre

en franchise en franchise en franchise en franchise 5,5 % en franchise

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane appplicables 
seront les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans 
certains cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS

Canada

NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006 et 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States,  2006 et 
2007. Journal officiel de l'Union européenne (éditions du 27 octobre 2005 et du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan, 2006 et 2007.
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(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPÉDITIONS (1)

Soufre contenu dans les 
   gaz de  fusion (2)  1 007 209   67 594  1 001 344   55 250  1 093 793   60 418
Soufre élémentaire (3)  7 739 845   216 603  7 864 466   238 280  8 065 299   157 049

Teneur totale en soufre (2)  8 747 054   284 197  8 865 810   293 530  9 159 092   217 467

PRODUCTION

Soufre contenu dans les 
gaz de fusion (2)  1 105 376 n.d.  1 057 632 n.d.  1 160 620 n.d.

Soufre élémentaire (3,4)  7 995 795 n.d.  7 914 616 n.d.  8 443 211 n.d.

Teneur totale en soufre (2)  9 101 171 n.d.  8 972 248 n.d.  9 603 831 n.d.

TABLEAU 1. CANADA : EXPÉDITIONS ET PRODUCTION DE SOUFRE, DE 2004 À 2006 

2004 2005 2006 (dpr)

(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible. 
(1) Les données relatives aux expéditions ont été compilées sans tenir compte de l'origine (c'est-à-dire, des sources intérieures et étrangères). 
(2) Soufre, sous forme de dioxyde de soufre liquéfié et d'acide sulfurique, récupéré lors de la fusion des sulfures métalliques et du grillage des 
concentrés de sulfure de zinc. (3) Les données relatives aux expéditions et à la production du soufre élémentaire ont été compilées en février 2007. 
Elles se fondent sur les emplacements où surviennent le traitement du gaz naturel, l'exploitation des sables bitumineux, ainsi que le raffinage du pétrole 
brut et du pétrole brut synthétique. (4) Selon les données rapportées par les producteurs en date du 30 juin 2007, la production du soufre élémentaire au 
Canada a totalisé quelque 7 885 789 t.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Soufre contenu Soufre contenu
 Soufre  dans les Production  Soufre  dans les Expéditions

Année élémentaire gaz de fusion totale élémentaire gaz de fusion totales

1994 7 975 1 048 9 023 5 791 1 026 6 817
1995 7 935 1 083 9 018 7 089 1 074 8 164
1996 8 446 1 044 9 490 7 433 1 033 8 466
1997 8 408 1 073 9 481 7 901 1 061 8 962
1998 8 542 1 153 9 694 7 406 1 048 8 454
1999 8 813 1 160 9 972 8 144 1 073 9 217
2000 8 779 1 167 9 945 8 089 1 138 9 227
2001 8 320 1 124 9 444 7 042 1 076 8 118
2002 7 816 1 109 8 925 6 673 1 078 7 751
2003 8 036 992 9 028 7 988 909 8 897
2004 7 996 1 105 9 101 7 740 1 007 8 747
2005 7 316 1 058 8 974 7 864 1 001 8 866
2006 (dpr) 7 886 1 161 9 047 8 065 1 094 9 159

(1) Les données relatives aux expéditions ont été compilées sans tenir compte de l'origine (c'est-à-dire, des sources 
intérieures et étrangères).

TABLEAU 2. CANADA : EXPÉDITIONS ET PRODUCTION DE SOUFRE, DE 1994 À 2006

Production Expéditions (1)

(milliers de tonnes)

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires.
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Consommation
Année Production (3) Importations (1) Exportations (1) apparente (2)

1996 4 355 592 76 027 1 858 561 2 573 058
1997 4 314 773 95 554 1 857 902 2 552 425
1998 4 590 056 129 201 2 081 324 2 637 933
1999 4 282 151 138 807 1 986 068 2 434 890
2000 4 440 812 158 148 2 125 740 2 473 220
2001 4 056 948 162 636 1 872 643 2 346 941
2002 4 423 865 128 105 1 970 566 2 581 404
2003 4 065 821 170 173 1 765 770 2 470 224
2004  4 706 462  97 933 2 095 901 2 708 494
2005 (r)  4 209 008  92 086 1 910 408 2 390 686
2006 (dpr)  4 275 514  77 349 2 116 776 2 236 087

TABLEAU 3. CANADA : PRODUCTION, COMMERCE ET 
CONSOMMATION APPARENTE D'ACIDE SULFURIQUE, DE 1996 À 2006

(1) Les données se rapportant au numéro tarifaire 2807.00 du Système harmonisé font partie 
des importations et des exportations. (2) Production plus les importations, moins les 
exportations. (3) Les données sur la production d'acide sulfurique proviennent de l'enquête 
annuelle effectuée par Ressources naturelles Canada et portant sur l'utilisation finale du produit.

(dpr) : données provisoires; (r) : révisé. 

Source : Ressources naturelles Canada, données compilées à partir des rapports des sociétés 
productrices.

(tonnes, 100% d'acide)

Utilisation finale 2002 (a) 2003 (a) 2004 (a) 2005 (a) 2006 (dpr)

(tonnes)

Fabricants d'engrais et de produits    
chimiques d'usage agricole  1 110 325  1 013 001  1 200 056  1 101 641   895 363

Usines de pâtes et papiers   608 733   588 012   526 884   504 240   497 221
Fabricants de produits chimiques

inorganiques de qualité industrielle   348 115   456 604   446 779   420 935   360 262
Fusion et affinage de métaux non ferreux   188 216   116 787   206 622   79 357   75 350
Mines d'uranium x x x x x
Industries de produits dérivés du pétrole

brut et du pétrole raffiné   31 030 x   19 453   14 456   22 425
Autres mines de métaux et de non-métaux   37 833 x   39 903 x x
Fabricants de savons et de produits

de nettoyage x x x x x
Laminage et extrusion de métal x x x   15 394   9 444
Fabricants de produits électriques x x x   2 831 x
Traitement des aliments, distilleries

et brasseries x x x x x
Fabricants de matières plastiques et de 

résines synthétiques x x x x x
Industries du cuir et du textile – – – x x
Autres utilisations finales   116 169   98 240   103 872   147 633   164 297

Total (1)  2 517 385  2 382 580  2 617 976  2 402 526  2 139 778

(1) La consommation signalée ne comprend pas les données se rapportant aux importations d'acide sulfurique.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 4. CONSOMMATION SIGNALÉE D'ACIDE SULFURIQUE AU CANADA, SELON 
L'UTILISATION FINALE, DE 2002 À 2006

Source : Ressources naturelles Canada, données compilées à partir des rapports des sociétés productrices.
– : néant; (dpr) : données provisoires; x : confidentiel.
(a) Les données confidentielles sont comprises dans le total.
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Sous toutes Soufre Sous toutes Soufre Sous toutes Soufre Sous toutes Soufre 
Pays  ses formes (1) élémentaire  ses formes (1) élémentaire  ses formes (1) élémentaire  ses formes (1) élémentaire

EUROPE DE L'OUEST
Finlande 719 61 700 65 n.d. n.d. n.d. n.d.
France 904 709 960 765 n.d. n.d. n.d. n.d.
Allemagne 2 736 1 661 2 155 1 565 n.d. n.d. n.d. n.d.
Italie 699 565 690 575 n.d. n.d. n.d. n.d.
Pays-Bas 497 384 550 410 n.d. n.d. n.d. n.d.
Espagne 854 306 630 145 n.d. n.d. n.d. n.d.
Autres pays 1 237 683 1 155 675 n.d. n.d. n.d. n.d.
Total partiel 7 646 4 369 6 840 4 200 7 017 4 578 7 191 4 804

EUROPE CENTRALE
Pologne 1 215 918 1 270 960 n.d. n.d. n.d. n.d.
Autres pays 609 228 660 250 n.d. n.d. n.d. n.d.
Total partiel 1 824 1 146 1 930 1 210 1 969 1 249 1 976 1 227

EX-U.R.S.S. 9 522 7 940 9 600 8 200 9 824 8 482 9 969 8 572

AFRIQUE 757 340 535 280 598 353 648 379

AMÉRIQUE DU NORD
Canada 9 024 8 138 9 510 8 422 8 973 7 915 9 047 7 886
États-Unis 10 869 8 920 10 076 9 390 9 511 8 800 9 135 8 395
Total partiel 19 892 17 058 19 586 17 812 18 484 16 715 18 182 16 281

AMÉRIQUE LATINE
Chili 1 497 25 1 530 20 n.d. n.d. n.d. n.d.
Mexique 1 475 1 032 1 825 1 120 n.d. n.d. n.d. n.d.
Venezuela 550 550 800 800 n.d. n.d. n.d. n.d.
Autres pays 957 426 775 260 n.d. n.d. n.d. n.d.
Total partiel 4 479 2 033 4 930 2 200 5 095 2 276 5 046 2 352

MOYEN-ORIENT
Iran 1 405 1 405 1 400 1 400 n.d. n.d. n.d. n.d.
Koweït 714 714 680 680 n.d. n.d. n.d. n.d.
Arabie saoudite 2 600 2 600 2 225 2 225 n.d. n.d. n.d. n.d.
Émirats arabes unis 1 660 1 660 1 925 1 925 n.d. n.d. n.d. n.d.
Autres pays 883 765 770 740 908 831 908 831
Total partiel 7 262 7 144 7 000 6 970 7 866 7 789 8 123 8 032

ASIE
Chine 6 412 420 8 980 800 8 859 950 9 250 1 000
Inde 1 024 515 1 070 500 n.d. n.d. n.d. n.d.
Japon 3 503 1 951 3 440 1 900 n.d. n.d. n.d. n.d.
Corée du Sud 1 486 700 1 675 880 n.d. n.d. n.d. n.d.
Autres pays 1 399 858 1 705 1 220 n.d. n.d. n.d. n.d.
Total partiel 13 824 4 444 16 870 5 300 17 227 5 707 18 148 6 059

OCÉANIE 973 80 930 80 1 004 89 1 004 89

Total mondial 66 179 44 554 68 000 46 000 68 976 47 223 70 262 47 867

Remarque : Nous avons choisi seulement les pays qui ont produit plus de 500 000 t de soufre.

Sources : Ressources naturelles Canada; British Sulphur Consultants.

TABLEAU 5. RÉPARTITION DE LA PRODUCTION DE SOUFRE PAR RÉGION CHOISIE, DE 2003 À 2006

(1) La rubrique « Sous toutes ses formes » comprend le soufre élémentaire, ainsi que l'acide sulfurique et le dioxyde de soufre récupérés pendant le grillage de pyrites et la fusion 
de métaux.

(milliers de tonnes de soufre et d'équivalent de soufre)

2005 (e)20042003 2006 (e)

(e) : estimation de Ressources naturelles Canada; n.d. : non disponible.
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Dans diverses études traitant du talc, de la pierre à savon 
et de la pyrophyllite, il est courant de regrouper ces trois 
minéraux sous une même rubrique. Il existe pourtant une 
distinction de nature minéralogique entre le talc et la pierre 
à savon, laquelle permet de les identifier respectivement 
comme du talc pur et du talc impur (c’est-à-dire la pierre à 
savon, soit un type de stéatite). La stéatite se présente géné-
ralement sous une forme massive très pure, tandis que les 
minéraux habituellement désignés par l’expression « pierre 
à savon » constituent des variétés impures du talc massif ou 
en blocs.

La même distinction minéralogique s’applique aux paires 
que constituent la pyrophyllite et la montmorillonite, et le 
talc et l’hectorite, ce qui donne lieu à des malentendus. On 
définit parfois le talc et la pyrophyllite comme des miné-
raux argileux, car leur séparation en particules fines et le 
mélange de celles-ci dans l’eau, en proportions bien déter-
minées, donnent une boue finale qui a l’aspect d’un 
mélange argile-eau.

MINÉRALOGIE ET GÉOLOGIE

Le talc est un silicate de magnésium hydraté dont la for-
mule chimique, à l’état pur, est Mg3Si4O10(OH)2. Théori-
quement, ce minéral se compose à 63,5 % de SiO2, à 
31,7 % de MgO et à 4,8 % de H2O. La pyrophyllite 
constitue l’analogue minéral du talc dans lequel les atomes 
de magnésium sont remplacés par des atomes d’aluminium. 
La formule chimique de ce silicate d’aluminium hydraté est 
donc Al2Si4O10(OH)2 et théoriquement, à l’état pur, il se 
compose à 66,7 % de SiO2, à 28,3 % de Al2O3 et à 5,0 % 
de H2O. 

Le talc résulte de l’altération (hydratation), dans des condi-
tions de métamorphisme intense, de roches non alumi-
neuses composées de silicate de magnésium. Les roches 

ultramafiques et la dolomie constituent les roches hôtes du 
talc les plus courantes, bien que ce minéral soit aussi 
associé à des roches ignées mafiques et à des roches sédi-
mentaires. Il se présente sous forme de veinules, de corps 
tabulaires ou de lentilles irrégulières.

La pyrophyllite se forme par altération hydrothermale de 
roches ignées acides, surtout celles de composition andési-
tique à rhyolitique. On rencontre ce minéral dans des 
roches riches en aluminium ayant subi un métamorphisme 
faible à moyen.

GISEMENTS DE TALC ET 
DE PYROPHYLLITE DU CANADA

On a signalé des occurrences ou des gisements de talc 
d’intérêt dans six provinces du Canada, soit à Terre-Neuve-
et-Labrador, au Québec, en Ontario, au Manitoba, en 
Saskatchewan et en Colombie-Britannique.

Les gisements de pyrophyllite sont moins courants que 
ceux de talc, et les occurrences exploitables connues se 
trouvent dans trois provinces, soit à Terre-Neuve-et-
Labrador, au Québec et en Colombie-Britannique.

Terre-Neuve-et-Labrador

Des occurrences de talc ont été signalées à Timms Brook, 
dans la presqu’ile Baie Verte, ainsi que dans les roches 
ultramafiques de Great Bend, dans la partie centrale Est de 
la province, à 75 km au sud-ouest de Gander.

Les plus importants gisements de pyrophyllite se trouvent 
dans la presqu’ile Avalon, près de la petite ville de Foxtrap, 
à quelque 18 km à l’ouest de St. John’s. Les principaux 
gisements identifiés, dénommés Fox Trap, Trout Pond et 
Dog Pond, forment des lentilles massives de pyrophyllite 
associées à des schistes contenant de la pyrophyllite, de la 
séricite et du quartz. Les gisements Trout Pond et Dog 
Pond sont respectivement situés à 3 km et à 6 km au sud du 
gisement le plus important (Fox Trap). L’exploitation de la 
pyrophyllite aux environs du gisement Fox Trap est effec-
tuée de façon intermittente depuis le début du XXe  siècle. 
Les deux autres gisements ont été l’objet de travaux de 
forage et d’échantillonnage.
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Nord d’une petite presqu’ile, et deux autres sur sa côte Sud, 
dans la région située entre Kokshittle Arm et Easy Cove.

FOURNISSEURS CANADIENS

Terre-Neuve-et-Labrador

La Newfoundland Pyrophyllite Division (une division de 
Trinity Resources & Energy Ltd.) exploite une mine à ciel 
ouvert de pyrophyllite près de Manuels, à 19 km au sud-
ouest de St. John’s. Le concassage, la fragmentation et le 
scheidage du minerai sont effectués sur place pour obtenir 
un produit de pyrophyllite et de quartz de marque de 
fabrique ALTIFIL, qui est expédié aux États-Unis pour y 
être broyé en particules fines utilisées dans les carreaux 
céramiques de qualité supérieure. Des entreprises locales 
emploient une petite quantité de la pyrophyllite de moins 
bonne qualité pour produire, entre autres, du ciment à joint 
et des peintures.

Québec

L’exploitation minière de la zone ophiolitique des Appala-
ches, dans le Sud-Ouest du Québec (régions de l’Estrie et 
de la Beauce), a débuté au XIXe siècle et s’est poursuivie 
pendant tout le XXe siècle. La zone en question repose 
parallèlement à la ligne Brompton-Baie Verte, un couloir de 
déformation intense d’échelle régionale. De nombreux 
gisements de talc et de stéatite associés à cette zone ont 
déjà été exploités. Toutefois, la dernière exploitation de talc 
au Québec, située près de Saint-Pierre-de-Broughton, a 
fermé ses portes en 2001 en raison de la présence de fibres 
d’amiante dans le minerai.

Cependant, l’extraction de stéatite se poursuit encore de 
nos jours à la mine Fraser, près d’East-Broughton. Les 
Pierres Stéatites inc., qui a acheté la division de taille de 
pierre à savon de Luzenac Inc. en janvier 2000, continue 
d’y produire diverses pierres de qualité pour la création de 
sculptures, de la pierre réfractaire pour fours et des plaques 
de pierres tombales.

Ontario

L’exploitation de gisements métamorphiques, près de 
Madoc, dans l’Est de la province, remonte à 1896. La seule 
mine souterraine de talc existante en Amérique du Nord, 
qui se trouve dans cette région, est exploitée par la division 
des produits minéraux de la Dynatec Corporation, sous la 
marque de commerce CANTAL (Canada Talc). L’usine de 
traitement se trouve dans la localité voisine de Marmora, à 
environ trois heures  de Toronto, vers le nord-est. Le 
minerai, de couleur blanche à grise, titre de 30 à 80 % de 
talc et est soumis à un broyage classique, sans concentra-
tion, pour être utilisé dans la production de matières plasti-
ques et de peintures. Les principales impuretés présentes 
dans le minerai sont la dolomite, la calcite, la trémolite et le 

Québec

Les occurrences et les gisements de talc signalés dans cette 
province se trouvent essentiellement dans l’Estrie, au sud 
du fleuve Saint-Laurent. Certaines occurrences reposent 
entre Magog et Thetford Mines, ainsi que dans divers 
cantons, dont ceux de Sutton, de Potton et de Bolton, dans 
le comté de Brome, ceux d’Irlande, d’Inverness, de 
Thetford et de Leeds, dans le comté de Mégantic, et celui 
de Broughton, dans le comté de Beauce.

Les gisements de pyrophyllite se trouvent en Abitibi, dans 
le Nord-Ouest du Québec, dans une région située à 10 km 
au nord-est de Barraute, dans le canton de Carpentier. 
D’autre part, l’analyse d’échantillons prélevés dans les 
localités de Stanstead, de Saint-Nicolas et de Saint-
François, dans les comtés de Brome et de Beauce, a permis 
d’établir la présence d’occurrences de pyrophyllite dans le 
Sud-Est de la province.

Ontario

Il existe des occurrences de talc dans le canton de 
Penhorwood, au sud de Timmins, de même que dans le Sud 
et le Nord-Ouest de l’Ontario. On en trouve notamment 
dans les comtés de Hastings, de Frontenac, de Lennox, 
d’Addington et de Lanark, et dans les districts de Sudbury 
et de Kenora. C’est le comté de Hastings qui compte les 
occurrences les plus importantes, dans les cantons de 
Madoc, de Huntington, d’Elzevir et de Grimsthorpe. 
L’exploitation commerciale du talc dans la région de 
Madoc se poursuit depuis plus de 85 ans.

Manitoba

Les occurrences de talc signalées dans cette province se 
trouvent dans la région du lac Iskwasum et le long de la 
rivière Grass, dans la région de Flin Flon et de Snow Lake, 
dans le Nord du Manitoba.

Saskatchewan

Des occurrences ont été signalées dans la région du lac 
Mosher, dans le Nord-Est de la province.

Colombie-Britannique

Plus de 38 gisements de talc ont été identifiés en Colombie-
Britannique, dont quatre importants à l’extrémité Sud-Est 
de l’ile de Vancouver, à moins de 50 km de Victoria. Les 
autres sont disséminés dans la partie centrale et l’Est de la 
province, depuis la frontière canado-américaine, dans une 
direction nord-ouest, jusqu’à la limite territoriale du Yukon.

Des occurrences de pyrophyllite ont été identifiées dans la 
zone Nord-Ouest du chenal Kyuquot, soit un large passage 
situé sur la côte Ouest de la partie Nord de l’ile de 
Vancouver. Deux gisements ont été signalés sur la côte 
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simples. Toutefois, les nouvelles usines utilisent maintenant 
des techniques de broyage perfectionnées, ainsi que des 
méthodes de pointe comme la séparation par hydrocyclone, 
la sédimentation, la flottation par mousse, la séparation 
magnétique par voie humide ou sèche, le calibrage centri-
fuge et le séchage par pulvérisation. Des techniques de 
broyage sont utilisées pour effectuer le traitement prélimi-
naire du minerai et le traitement final du produit commer-
cial, qui doit généralement répondre à des critères granulo-
métriques très stricts. La pureté du talc de couleur blanche 
constitue un de ses principaux atouts concurrentiels, ce qui 
rend le traitement du minerai plus complexe, car les instru-
ments de broyage ne doivent en aucun cas le décolorer. 
C’est pourquoi l’emploi des broyeurs classiques à barres et 
à boulets dotés de corps broyants en acier est habituelle-
ment exclu; on leur préfère des dispositifs fonctionnant 
avec des corps broyants en céramique à haut rendement. Il 
faut souvent utiliser des installations de broyage très per-
fectionnées pour exécuter le traitement final du talc destiné 
à des marchés particuliers. Par exemple, le broyage ultrafin 
exige l’emploi de broyeurs de pulvérisation à axe vertical 
et de broyeurs à jet.

L’exploitation de la pyrophyllite est habituellement effec-
tuée au moyen de techniques classiques d’extraction à ciel 
ouvert (c’est-à-dire l’enlèvement des morts-terrains, des 
travaux de forage et d’abattage et le calibrage des mor-
ceaux de minerai). En général, le minerai de pyrophyllite 
en gros morceaux est camionné de la mine à l’usine de 
traitement.

Nombre de méthodes permettent de traiter la pyrophyllite, 
de sorte que les exploitants aménagent leurs usines en fonc-
tion des caractéristiques du minerai et des besoins du 
marché local. Les techniques les plus couramment utilisées 
demeurent néanmoins le concassage et le criblage, qui per-
mettent d’obtenir différentes fractions granulométriques. 

EXPÉDITIONS, UTILISATION ET 
COMMERCE AU CANADA1

Selon des données provisoires (tableau 1) fournies par des 
producteurs canadiens, les expéditions de talc ont totalisé 
67 809 t en 2006, soit un fléchissement de 2528 t compara-
tivement à 2005, et leur valeur s’est chiffrée à 22,3 M$, ce 
qui constitue une baisse de plus de 3,9 M$. Le graphique 
de données statistiques antérieures du tableau 2 indique que 

1 Pour respecter le caractère confidentiel de l’information sur les 
producteurs, les expéditions et la valeur unitaire moyenne sont 
calculées à partir des valeurs combinées des trois produits miné-
raux (talc, stéatite et  pyrophyllite). Ces données variant considé-
rablement d’un produit à l’autre, le lecteur doit tenir compte du 
fait que les fluctuations annuelles reflètent parfois celles des expé-
ditions de chacun des produits et que ces variations ne sont pas 
toujours représentatives.

mica. Malheureusement, Dynatec a attribué une perte de 
8,2 M$ à des activités abandonnées durant le dernier tri-
mestre de 2006. En outre, on a signalé une entente selon 
laquelle la Sherritt International Corporation de Toronto 
acquerra Dynatec pour 1,6 G$. Sherritt s’intéresse particu-
lièrement aux intérêts (totalisant 45 %) de Dynatec dans la 
mine de nickel Ambatovy, dont l’aménagement a com-
mencé à Madagascar. On ne sait pas précisément ce qu’il 
adviendra de l’exploitation de talc et de dolomite de 
Dynatec, car celle-ci est actuellement en vente.

En 1975, on exploitait à ciel ouvert un gisement ultra-
mafique altéré dans le canton de Penhorwood, dans le 
Nord-Est de l’Ontario, près de Timmins. Par ailleurs, une 
usine de flottation par mousse a été construite à côté de 
cette exploitation par Luzenac Inc., qui est un producteur 
mondial de talc axé sur le marché et membre du Groupe 
Luzenac. Le minerai extrait par la société se compose 
d’environ 45 % de talc et présente de la magnésite, de la 
magnétite, de la chlorite et de la serpentine comme impu-
retés. L’exploitation de talc de Luzenac, qui est désormais 
la plus importante, sinon la seule, au Canada, approvi-
sionne les industries des papiers, des plastiques, des pein-
tures et des céramiques.

Thorgrimson Stone Art Inc. exploite une carrière familiale 
dans la région du lac Eagle, près de Kenora, dans l’Ouest 
de la province. Elle y produit, sans abattage, de la pierre à 
savon de qualité supérieure, de couleur gris clair à gris 
moyen, parfois veinée de noir, en quantités pouvant varier 
de deux livres à plusieurs milliers de livres.

 
EXPLOITATION MINIÈRE 
ET TRAITEMENT

L’extraction du talc peut être exécutée à ciel ouvert ou sous 
terre. Son exploitation à ciel ouvert comprend l’enlèvement 
des morts-terrains, des travaux d’abattage et le transport du 
minerai concassé jusqu’à une usine de transformation pour 
y être soumis au traitement. La production de blocs de stéa-
tite destinés au domaine de la sculpture exige que l’abat-
tage soit réduit au maximum. Dans les zones faiblement 
indurées, le minerai de talc peut être dégagé au moyen de 
pelles rétrocaveuses. Lorsque le rapport des stériles et du 
minerai devient trop élevé, l’exploitation à ciel ouvert n’est 
plus rentable et il faut passer à l’extraction souterraine. Les 
méthodes utilisées sont l’exploitation par chambres et 
piliers et l’abattage par chambres-magasins. La première 
technique se prête aux corps minéralisés plats ou à faible 
pendage, car elle consiste à exécuter l’extraction selon un 
schéma régulier, tout en laissant des piliers de minerai pour 
soutenir l’éponte supérieure de la mine. La seconde tech-
nique, propice aux corps minéralisés à fort pendage, 
consiste à foncer des tunnels à leur base et à effectuer le 
forage et l’abattage vers le haut à partir de là.

La transformation classique du talc comprend l’emploi de 
méthodes par voie sèche dans des installations de broyage 
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totale devrait passer de 4,75 à 8,20 milliards de personnes, 
d’après les prévisions démographiques à moyen terme des 
Nations Unies pour la période allant de 1998 à 2050. 
L’élaboration de certains plastiques contenant du talc et 
leur production à grande échelle dépendent, d’une part, de 
la vigueur du secteur de la construction et, d’autre part, du 
remplacement de pièces d’automobiles métalliques classi-
ques. La production mondiale de papier et de carton, qui est 
actuellement répartie à parts égales entre l’Amérique du 
Nord, l’Europe et l’ensemble des autres pays, a doublé 
pour dépasser la barre des 250 Mt au cours des 25 dernières 
années. L’utilisation mondiale moyenne de papier et de 
carton est de quelque 45 kg par personne, mais il faut pré-
ciser que cette valeur composite est calculée à partir de 
moyennes établies à l’échelle régionale qui comprennent à 
la fois des maximums de près de 300 kg, en Amérique du 
Nord, et de 160 kg, dans les pays de l’Union européenne, et 
des minimums de 36 kg, dans les pays européens ne faisant 
pas partie de l’Union européenne, de 29 kg, dans les pays 
d’Amérique latine, de 24 kg, dans ceux de l’Australasie, et 
de seulement 7 kg, dans les États du Moyen-Orient et de 
l’Afrique. Le potentiel de croissance est particulièrement 
important dans les régions présentant une valeur inférieure 
à l’utilisation moyenne. En matière d’utilisation du talc 
dans le secteur du papier, les tendances sont toutefois de 
nature régionale. En Amérique du Nord, l’approvisionne-
ment en kaolin et en carbonate de calcium broyé et préci-
pité ne pose aucun problème et le talc est donc relativement 
peu employé comme matière de charge et agent de cou-
chage dans le papier (5 % de tous les minéraux utilisés), 
bien qu’il soit grandement employé pour réduire la forma-
tion de poix (90 %). En Europe, la situation est tout autre, 
car le talc y compte parmi les principaux agents de cou-
chage (15 %) et matières de charge (60 %) utilisés dans la 
fabrication du papier, alors que son rôle d’agent réducteur 
de formation de poix y est relativement modeste (25 %).

PRIX

Le prix du talc varie en fonction du degré de traitement du 
minerai. Les prix ci-après ne figurent qu’à titre d’exemple 
seulement, car les prix réels fluctuent selon les clauses des 
contrats.

Selon le magazine Industrial Minerals, les prix du talc sur 
la scène internationale sont les suivants : talc de qualité 
« peinture » (granulométrie de 20 à 25 micromètres [μm]), 
de 185 à 195 $US/t, talc de qualité « peinture » (granulo-
métrie de 200 mesh), 126 $US/t, talc de qualité « peinture » 
(400 mesh), 210 $US/t, talc de qualité « céramique » 
(200 mesh), 92 $US/t, talc de qualité « céramique » 
(325 mesh), 115 $US/t, talc de qualité « matière plastique » 
(10 à 20 μm), de 200 à 205 $US/t, et talc de qualité « pro-
duit cosmétique » (200 à 300 mesh), en usine, de 190 à 
195 $US/t.

Selon la 2006 Talc Review de la Geological Survey des 
États-Unis, la valeur unitaire estimée du talc brut était de 

les expéditions ont connu une chute importante en passant 
de 146 493 t en 1988 à 108 327 t en 1995, avant de se sta-
biliser aux environs de 70 000 t par après. D’après l’ana-
lyse du marché du talc et de la pyrophyllite effectuée par la 
Geological Survey des États-Unis, en 2006, la production 
mondiale estimée de ces deux minéraux a dépassé 8,9 Mt et 
les trois plus grands producteurs étaient la Chine (3,0 Mt), 
la Corée du Sud (920 000 t) et les États-Unis (895 215 t). 

La valeur des importations (tableau 1) se serait chiffrée à 
17,4 M$ en 2006, ce qui représente un fléchissement de 
près de 0,5 M$ (2,7 %) par rapport à 2005. Les importa-
tions ont aussi connu une baisse (38,8 %) et ont passé de 
134 644 t en 2005 à 82 432 t l’année suivante. La plus 
grande partie des importations provenait des États-Unis, 
soit 76 337 t (92,6 % du total) d’une valeur de 10,9 M$ 
(92,6 %). Les importations de talc (tableaux 1 et 3) ont 
chuté de 48,3 % de 2005 à 2006 en passant de 152 465 à 
78 763 t.

La valeur des exportations de talc (tableaux 1 et 3) a 
presque atteint 22,9 M$ en 2006, ce qui constitue une 
légère progression de presque 0,5 M$ par rapport à 2005; 
les exportations ont aussi augmenté de 52,3 %, en passant 
de 56 039 t en 2005 à 85 350 t en 2006. La quasi-totalité 
des exportations de 2006 était destinée aux États-Unis, soit 
85 108 t (99,8 %); les expéditions vers ce pays suivent 
toujours la tendance amorcée en 2002, comme en témoigne 
la montée de 29 248 t ou de 52,4 % qu’elles ont connue 
en 2006.

Selon les données d’une enquête de Ressources naturelles 
Canada réalisée dans l’industrie, l’utilisation signalée de 
talc et de pyrophyllite (tableau 4) a diminué de 15 % 
(9318 t) de 2004 à 2005 en passant de 62 228 à 52 910 t. Le 
secteur des pâtes et papiers et des produits du papier 
constitue le plus important utilisateur de ces minéraux 
(59,3 % du total).

APERÇU DES MARCHÉS ET 
DES FACTEURS ÉCONOMIQUES

Le talc est un minéral extrêmement polyvalent qui est prin-
cipalement employé à l’état finement broyé. On se sert sur-
tout de stéatite sous forme massive ou de blocs. Le talc 
broyé présente de nombreuses applications industrielles, 
bien que moins d’une douzaine de pays utilise ce minéral à 
grande échelle.

Les débouchés commerciaux du talc (selon la quatrième 
édition de The Industrial Minerals HandyBook par 
Peter W. Harben) sont l’industrie de la construction (pein-
tures, matières plastiques, matériaux de toiture et cérami-
ques), celle du papier et celle des biens durables, qui sont 
toutes liées directement au produit national brut et à la 
croissance démographique. Le marché du talc croîtra sur-
tout dans les pays en développement, dont la population 
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aussi être incorporé à des produits pharmaceutiques et des 
comprimés médicinaux. L’industrie des peintures utilise 
aussi de grandes quantités de talc, principalement comme 
matière de charge inerte. Il sert aussi d’additif dans les 
matériaux thermoplastiques et thermodurcissables. En tant 
qu’agent de charge, il est surtout employé avec le polypro-
pylène. Le talc constitue un des seuls minéraux servant de 
renforçateur dans l’industrie des matières plastiques. De 
nombreux produits de l’industrie du papier contiennent du 
talc; ainsi, s’il est employé comme matière de charge, la 
taille des particules ne doit généralement pas excéder 
20 μm, bien que les particules de talc de 40 μm sont aussi 
utilisées pour certaines applications particulières. Il est pré-
sent dans certaines gammes de papiers, comme le papier 
écriture, le papier  d’emballage et de conditionnement et le 
carton (remarque : s’il est employé comme agent de cou-
chage, la taille des particules ne doit pas excéder 10 μm; 
s’il sert d’agent réducteur de formation de poix, les parti-
cules doivent avoir, dans la mesure du possible, une taille 
d’environ 1 μm). Le talc est aussi utilisé comme véhiculeur 
d’engrais, d’insecticides, d’herbicides et de fongicides, et 
comme diluant, afin de prévenir les dommages associés 
aux concentrations élevées de ces produits chimiques. En 
outre, il est ajouté aux produits secs comme antimottant. 
Certains matériaux de toiture contiennent du talc comme 
matière de charge et agent de saupoudrage. L’industrie du 
caoutchouc l’utilise dans la fabrication de pneus, de tubes, 
de feuilles, de soupapes, de revêtements de sol, de supports 
de textiles et d’éléments isolants de câbles électriques. Le 
talc de qualité inférieure sert d’agent de saupoudrage dans 
les panneaux de placoplâtre et de matière de charge dans 
les composés d’étanchéité de cloisons sèches, les carreaux 
de sol et les peintures-émail asphaltiques pour pipelines. 
De plus, il est utilisé comme charge réfractaire dans une 
vaste gamme de noyaux de moule et de châssis de moulage 
servant à la coulée de métaux ferreux et non ferreux.

Lorsqu’elle est ajoutée (avec du zircon) aux produits 
réfractaires de surface, la pyrophyllite permet d’accroître 
sensiblement la durée de vie des revêtements de poches de 
coulée. Elle peut aussi entrer dans la composition de la cha-
motte utilisée dans les éléments moulés de fours, par 
exemple les plaques, les casettes, les blocs et les tenons, 
ainsi que dans celle de mortiers réfractaires. L’industrie des 
céramiques utilise la pyrophyllite pour fabriquer des 
carreaux de sol et de mur, des appareils sanitaires, de la 
poterie et de la vaisselle et de la porcelaine électrotech-
nique. La pyrophyllite à faible teneur en fer permet 
d’assurer l’indice de blancheur élevé du ciment blanc. 
Lorsqu’elle est finement broyée (granulométrie inférieure à 
45 μm), la pyrophyllite exempte de quartz peut parfois 
remplacer le talc utilisé comme matière de charge, notam-
ment dans les caoutchoucs, les matières plastiques, les 
peintures, les cosmétiques et les pâtes à joints. La pyro-
phyllite calcinée, quant à elle, est ajoutée aux granulats de 
revêtements routiers devant être marqués à la peinture (par 
exemple, les passages pour piétons). Les débouchés de la 
pyrophyllite sur certains marchés sont en pleine croissance, 

31 $US/t. La plus grande partie du talc vendu aux États-
Unis avait au moins subi un traitement de concassage et de 
broyage. La valeur unitaire du talc non broyé soumis à un 
triage pour éliminer les stériles, à un concassage primaire et 
à criblage se situerait probablement dans la fourchette de 
50 à 60 $US/t à l’usine de transformation. En 2006, la 
valeur unitaire moyenne signalée du talc traité était de 
90 $US/t, ce qui constitue une progression par rapport aux 
86 $US/t enregistrés en 2005. La valeur unitaire de la pyro-
phyllite brute produite aux États-Unis n’a pas fluctué de 
2005 à 2006 et s’établissait à 196 $US/t. La valeur unitaire 
moyenne en douane des importations de talc non broyé des 
États-Unis s’est élevée à 162 $US/t en 2006, comparative-
ment à 148 $US/t en 2005, tandis que celle des importa-
tions de talc broyé a diminué en passant de 176 à 151 $US/t 
de 2005 à 2006. Pendant cette même période, la valeur 
moyenne en douane du talc taillé ou découpé à la scie est 
passée de 876 à 933 $US/t.

PRINCIPALES UTILISATIONS 
ET PROPRIÉTÉS

La composition du talc et de la pyrophyllite de qualité com-
merciale atteint rarement la valeur théorique du minéral 
pur, car elle comprend des minéraux associés. Le talc, qui 
peut être de couleur blanche, vert pâle ou grise, a un éclat 
perlé et est gras au toucher. Ce minéral possède une bonne 
clivabilité, une nature chimique inerte, une faible conducti-
vité thermique et électrique, un point de fusion élevé et une 
dureté de 1,0 sur l’échelle de Mohs. La pyrophyllite est 
aussi grasse au toucher et présente un éclat perlé, et de 
plus, elle peut être de couleur blanche à verte, grise ou 
brune. Elle possède une nature chimique inerte et une 
bonne clivabilité, tout comme le talc; sa densité relative est 
de 2,84, mais elle est relativement tendre, car sa dureté se 
situe entre 1 et 2 sur l’échelle de Mohs. Les propriétés phy-
siques semblables du talc et de la pyrophyllite leur confè-
rent des utilisations semblables. Le talc est employé dans la 
fabrication ou le traitement de peintures, de pâtes et 
papiers, de céramiques, de cosmétiques, de plastiques, de 
produits chimiques, de caoutchoucs et de produits de 
construction, tandis que les principaux marchés de la pyro-
phyllite sont ceux des céramiques, des produits réfractaires 
et des insecticides. 

Le talc finement broyé sert d’additif dans une vaste gamme 
de produits. Le talc de qualité « céramique » (par exemple, 
celui dont les particules ont une taille moyenne se situant 
entre 6 et 14 μm et dont le « passant » d’un tamis de 45 μm 
constitue de 90 à 98 % du matériel) entre dans la composi-
tion des carreaux de mur, des céramiques électrotechni-
ques, des appareils sanitaires, du grès-cérame, des verres 
opaques, de la porcelaine vitrifiée, des céramiques à pâte 
blanche d’autres natures, ainsi que des convertisseurs cata-
lytiques. Les utilisations cosmétiques du talc englobent 
toutes les variétés de poudres pour le visage et de poudres à 
sec pour le corps. Le talc de qualité « cosmétique » peut 



54.6    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

pour le corps. Il n’est donc pas surprenant que la produc-
tion et le commerce de ce minéral soient étroitement liés au 
développement économique international. 

L’approvisionnement en minéraux substitutifs aura toujours 
des répercussions sur le marché du talc, car l’industrie des 
minéraux non métalliques se caractérise surtout par cette 
capacité de remplacement des minéraux possédant des pro-
priétés similaires.

La forte croissance dans le secteur de la construction rési-
dentielle et commerciale se traduira probablement par une 
utilisation stable du talc dans ce domaine. La situation 
devrait être la même dans le cas du talc servant à produire 
des plastiques entrant dans la fabrication de produits de 
consommation.

À l’échelle internationale, les plus grands marchés du talc 
sont, et de loin, ceux du papier et des céramiques, dont 
l’utilisation respective de ce minéral représente quelque 
30 % du total (selon la brochure de ROSKILL intitulée The 
Economics of Talc and Pyrophyllite et publiée en 2003 
[neuvième édition] au sujet des aspects économiques du 
talc et de la pyrophyllite). Le talc doit cependant faire face 
à des matières concurrentielles sur ces deux marchés, car le 
carbonate de calcium broyé et précipité occupe une part 
croissante du marché des agents de charge pour papier, sans 
compter que l’industrie des produits réfractaires remplace 
de plus en plus la pyrophyllite par des matériaux de haute 
performance à base de magnésite et de carbone ou de dolo-
mite et de carbone. Il est donc probable qu’au cours des 
prochaines années, les principaux marchés de croissance du 
talc seront ceux où l’utilisation finale est d’une autre 
nature. On prévoit que le taux de croissance annuel de l’uti-
lisation du talc dans les matières plastiques sera supérieur à 
3 %, parallèlement à l’utilisation accrue de polypropylène, 
particulièrement dans le secteur de l’automobile, où la 
légèreté et la recyclabilité des pièces constituent des fac-
teurs clés. L’élaboration de matériaux de talc compacté et 
ultra-fin, dont la taille des particules est inférieure au 
micromètre, permettra d’améliorer les propriétés des plasti-
ques auxquels ils sont intégrés, ce qui entraînera une hausse 
des ventes de talc dans cette industrie. Le taux de crois-
sance annuel de l’utilisation du talc dans les peintures 
devrait être supérieur à 2 % en Amérique du Nord et en 
Europe de l’Ouest et s’établir entre 4 et 7 % dans les pays 
en voie d’industrialisation de l’Asie et de l’Amérique 
latine, à mesure que l’utilisation de peinture par habitant 
s’accroîtra dans ces régions. 

L’avenir de l’industrie mondiale de la pyrophyllite sera 
fonction des efforts soutenus déployés en matière d’explo-
ration et de mise en valeur de nouveaux gisements, ainsi 
que du développement de nouveaux marchés (d’après la 
publication de la Society of Mining, Metallurgy and 
Exploration [SME] intitulée Industrial Minerals and Rocks 
[septième édition]).

y compris dans le secteur de la fabrication de glaçures et 
l’industrie des insecticides, dans laquelle elle sert de 
véhiculeur.

La stéatite, soit la pierre à savon, est facile à découper et à 
sculpter et est utilisée depuis des siècles pour créer des élé-
ments décoratifs intérieurs. Elle peut toutefois aussi entrer 
dans la fabrication de blocs ou de briques réfractaires. Cette 
pierre tendre et résistante à la chaleur est également 
employée dans les crayons de marquage des ouvriers 
métallurgistes.

SITUATION MONDIALE

En 2006, la production totale de la Chine, de la Corée du 
Sud et des États-Unis comptait pour plus de 50 % de la pro-
duction mondiale de talc, qui s’est élevée à 8,92 Mt, soit 
une hausse comparativement à 2005 (8,84 Mt). En ajoutant 
à leur production celle de l’Inde, de la Finlande, de la 
France et du Brésil, on obtient un groupe de sept États dont 
la production totale représentait environ 83 % de la produc-
tion mondiale cette année-là. Certains pays sont reconnus 
pour leur production de talc de qualités particulières (par 
exemple, le talc de qualité « cosmétique » produit en 
France, en Italie et en Australie), tandis que d’autres domi-
nent le marché de la stéatite (comme l’Inde, l’Australie et 
l’Espagne). L’exactitude des valeurs de production natio-
nale ne peut être clairement établie, en raison de la combi-
naison de différentes données statistiques sur le talc, la 
stéatite et la pyrophyllite et, dans certains cas, de l’absence 
de valeurs signalées (catégorie « valeur non déterminée »).   

La production mondiale de talc ne fluctue pas depuis 2003; 
elle n’est passée que de 8,6 à 8,9 Mt de 2003 à 2006. Celle 
des États-Unis a connu une hausse de 2005 à 2006 en pas-
sant de 856 000 t (valeur de 24,4 M$US) à 895 000 t 
(27,4 M$US). Dans le cas du Canada, la production 
signalée de 90 000 t semble être restée stable au cours des 
dernières années, ce qui le place au 16e rang des pays pro-
ducteurs (d’après un document de la Geological Survey des 
États Unis). Cependant, des données de Ressources natu-
relles Canada témoignent d’une production de 67 900 t en 
2006, ce qui le situe plus raisonnablement au 21e rang.

PERSPECTIVES

Le talc est utilisé dans les procédés de fabrication et de trai-
tement d’une multitude de produits d’usage quotidien, y 
compris les sucreries, la gomme à mâcher, l’huile d’olive et 
les aliments pour animaux, les pneus et certaines pièces 
d’automobile, les carreaux de céramique et les appareils 
sanitaires, le papier et les encres d’imprimerie, les plasti-
ques et les câbles, les plâtres, les mastics, les peintures et 
les matériaux de toiture, les matières réfractaires et les pro-
duits techniques de fonderie, les engrais, les produits phar-
maceutiques et cosmétiques et, évidemment, les poudres 
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Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29  juin 2007. (3) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions d’an-
nées précédentes, sont disponibles sur Internet au www.
rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

SANTÉ ET SÉCURITÉ, ENVIRONNEMENT 
ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le talc n’apparait pas sur les listes de substances cancéro-
gènes connues ou présumées du Centre International de 
Recherche sur le Cancer (CIRC), du National Toxicology 
Program (NTP), de l’Occupational Safety and Health 
Administration (OSHA), de l’American Conference of 
Governmental Industrial Hygienists (ACGIH) ou du groupe 
de travail de la DG XI de l’Union européenne. 

Toutes les activités minières ont des répercussions sur 
l’environnement, que ce soit l’abattage en carrière, 
l’aménagement de galeries d’accès, le fonçage de puits, 
l’aménagement de fosses à ciel ouvert, de terrils et de bas-
sins de résidus miniers, le broyage de roches ou l’utilisation 
et l’entretien des machines d’extraction minière.

La politique de Luzenac Inc., que vous pouvez consulter au 
site Web (en anglais seulement), à l’adresse www.luzenac.
com/pdf/Sustainable_dvpt.pdf, constitue un bon exemple 
d’un document élaboré par un chef de file mondial du sec-
teur de la production de talc. Ce document  tient compte de 
facteurs importants comme le développement durable.

États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

25.26 Stéatite naturelle, même dégrossie ou 
simplement débitée par sciage ou autrement, en 
blocs ou en plaques de forme carrée ou 
rectangulaire; talc

2526.10 Non broyés ni pulvérisés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
2526.20 Broyés ou pulvérisés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2530.90.90.94 Matières minérales non dénommées ni comprises 
ailleurs; autres; autres : pyrophyllite

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

TARIFS DOUANIERS

NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence générale; UE : Union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront 
les droits conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains 
cas, de plus faibles tarifs douaniers peuvent être appliqués.

Canada

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States, 2007; Journal 
officiel de l'Union européenne  (édition du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan, 2007.
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPÉDITIONS
Terre-Neuve-et-Labrador x x x x x x
Québec x x x x x x
Ontario x   27 481 x   25 599 x   21 757
Colombie-Britannique x x x x x x

Total   81 069   28 477   70 337   26 228   67 809   22 293

EXPORTATIONS
2526.10 Stéatite naturelle, non broyée ni pulvérisée

États-Unis    8    9    27    38    42    41
Royaume-Uni    21    4 – – – –
Australie – –    13    3 – –
Nouvelle-Zélande – –    16    3 – –

Total    29    13    56    44    42    41

2526.20 Stéatite naturelle, broyée ou pulvérisée
États-Unis   66 668   26 123   55 833   22 282   85 066   22 870
Jamaïque – –    90    17    91    25
Trinité-et-Tobago – – – –    135    9
Allemagne    5    2 – –    12    2
Espagne – – – –    3    1
Irlande – – – –    1 . . .
Malte n.d. . . .    1 . . . – –
Chine – –    59    11 – –

Total   66 673   26 125   55 983   22 310   85 308   22 907

Exportations totales   66 702   26 138   56 039   22 354   85 350   22 948

IMPORTATIONS
2526.10.00.10 Stéatite naturelle, non broyée ni pulvérisée

Brésil    310    170    469    274    774    454
États-Unis    161    108    205    151    105    64
Inde    40    21    64    48    59    42
Chine    24    10    23    12 n.d.    1
Danemark    12    4    16    11 n.d. . . .
Canada – – n.d. . . . n.d. . . .
Allemagne – – n.d. . . . n.d. . . .
Érythrée – –    15    9 – –

Total    547    313    792    505    938    561

2526.10.00.20 Talc, non broyé ni pulvérisé
États-Unis   1 828    348   1 002    215   1 010    198
Brésil    69    15    89    30    18    7
Hong Kong    13    5    28    12    7    3
Chine    13    1    11    3 n.d.    1
Corée du Sud – – – –    1 . . .
Danemark – –    1 . . . – –

Total   1 923    369   1 131    260   1 036    209

2526.20.00.10 Talc, dont les particules ont une taille 
n'excédant pas 20 micromètres, broyé ou 
pulvérisé

États-Unis   68 293   5 496   20 225   4 901   18 519   5 023
Chine   3 023    455   37 881    532    643    402
France    47    26    27    1    34    19
Italie – – – –    12    4
Japon    206    4    20    5    1    3
Canada – – – –    1    1
Inde – – – –    2    1

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION ET COMMERCE DE TALC, DE STÉATITE ET DE PYROPHYLLITE, 
DE 2003 À 2005

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

2526.20.00.10 Allemagne . . . . . .    15    4 n.d. . . .
(suite) Royaume-Uni    1 . . .    1 . . . n.d. . . .

Afrique du Sud – – – – . . . . . .
Autriche n.d. . . . . . . . . . – –
Suède    13    7 – – – –
Suisse    1 . . . – – – –

Total   71 584   5 988   58 169   5 443   19 212   5 453

2526.20.00.90 Autre, talc naturel, broyé ou pulvérisé
États-Unis   81 363   11 671   71 140   10 942   56 703   10 280
France   1 225    466   1 535    592   1 339    493
Japon   2 302    54    330    57    360    76
Allemagne    12    1    4    1    29    39
Chine    7    2    50    4    45    17
Espagne    1 . . . – –    15    16
Italie – –    94    18    1    15
Royaume-Uni    2 . . .    7    16    10    7
Corée du Sud – – – –    2    6
Canada n.d. . . .    1 . . .    9 . . .
Inde    125    41 . . . . . . n.d. . . .
Hong Kong    1    5    2 . . . – –
Pays-Bas . . . . . .    1 . . . – –
Suède . . . . . . – – – –
Petites îles excentriques des États-Unis    20    6 – – – –
Autriche – –    2    1 – –
Maroc – – n.d. . . . – –

Total   85 058   12 246   73 166   11 631   58 513   10 949

2530.90.90.94 Autre : pyrophyllite
États-Unis   1 481    116   1 386    91   2 733    270

Importations totales   160 593   19 032   134 644   17 930   82 432   17 442

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.d. : non disponible; x : confidentiel.
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Année Tonnes

1988   146 493
1989   144 828
1990   130 861
1991   114 898
1992   113 270
1993   110 730
1994   126 014
1995   108 327
1996   77 016
1997   72 444
1998   72 095
1999   79 493
2000   84 945
2001   45 086
2002   83 044
2003   81 999
2004   81 069
2005   70 337
2006 (dpr)   67 809

TABLEAU 2. CANADA : 
EXPÉDITIONS DE TALC, 
DE STÉATITE ET DE 
PYROPHYLLITE, DONNÉES 
HISTORIQUES DE 1988 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; 
Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été 
arrondis.

Année Importations (1)
Exportations vers 

les États-Unis

(t) (t)

1988   179 343   44 501
1989   48 018   42 814
1990   43 739   39 808
1991   44 095   33 728
1992   46 704   31 643
1993   47 272   27 972
1994   52 161   31 262
1995   50 323   25 509
1996   57 560   25 631
1997   53 826   26 110
1998   45 899   29 657
1999   56 205   44 320
2000   60 362   58 274
2001   67 130   45 291
2002   85 268   68 920
2003   73 146   66 899
2004   158 566   66 676
2005   132 465   55 860
2006 (dpr)   78 763   85 108

(1) Cette rubrique recoupe les numéros tarifaires 
2526.10.00.20, 2526.20.00.10 et 2526.20.00.90 du 
Système harmonisé. (2) Cette rubrique comprend les 
catégories 2526.10.00 et 2526.20.00 du Système 
harmonisé.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 3. CANADA : IMPORTATIONS 
ET EXPORTATIONS DE TALC, DONNÉES 
HISTORIQUES DE 1988 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique 
Canada.
(dpr) : données provisoires.

2001 2002 2003 2004 (r) 2005 (dpr)

(tonnes)

UTILISATION RAPPORTÉE (1) 
DU TALC BROYÉ, SELON LES 
DONNÉES DISPONIBLES

Pâtes et papiers, produits de papier   36 408   39 739   35 356   33 944   31 385
Matériaux de toitures asphaltées   29 748   5 640   18 159   13 849 x
Peintures et vernis   5 663   6 158  6 079   6 086   5 152
Produits céramiques   3 471   1 963  3 757   2 416 x
Produits de caoutchouc   1 727   2 121  1 229   1 993   2 187
Autres produits   3 814   2 645   13 226   3 940   3 606

Total   80 831   58 266   77 806   62 228   52 910

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(r) : révisé; x : confidentiel.
(1) Les données ont été tirées des enquêtes effectuées par RNCan, qui portaient sur l'utilisation des minéraux non métalliques 
par les usines de fabrication au Canada.

TABLEAU 4. QUANTITÉ RAPPORTÉE DU TALC ET DE LA PYROPHYLLITE UTILISÉS 
PAR LE SECTEUR INDUSTRIEL, DE 2001 À 2005

Source : Ressources naturelles Canada (RNCan). 



Tungstène

Le chapitre a été rédigé par le Secteur des minéraux 
et des métaux de Ressources naturelles Canada.
Téléphone : 613-995-0947
Courriel : questions@rncan.gc.ca   

 
FAITS NOUVEAUX AU CANADA

Jusqu’en 1986, le Canada était un producteur important 
de minerai et de concentrés tungsténifères. En 1984, la pro-
duction annuelle avait atteint un sommet de 3715 t de 
tungstène contenu (soit 8 % de la production mondiale), 
mais les prix se sont ensuite effondrés en raison des expor-
tations accrues provenant de la République populaire de 
Chine. Les bas prix pratiqués par la Chine ont finalement 
provoqué la fermeture des deux installations canadiennes, 
soit les mines Cantung et Mount Pleasant, situées respec-
tivement aux Territoires du Nord-Ouest et au Nouveau-
Brunswick.

La mine Cantung, exploitée par la Canada Tungsten Mining 
Corporation Limited (Cantung), chef de file canadien dans 
le domaine du tungstène, était reconnue comme la plus 
importante installation de production de concentrés de 
tungstène des pays de l’Ouest. Cette mine souterraine 
située aux Territoires du Nord-Ouest a été exploitée de 
1962 à 1986, à un rythme de production de quelque 
4450 t/a de trioxyde de tungstène (WO3). Les concentrés à 
teneur élevée étaient directement mis sur le marché, alors 
que ceux à faible teneur étaient expédiés à Fort Madison 
(Iowa), où ils étaient convertis en paratungstate 
d’ammonium.

En 2001, la North American Tungsten Corporation Ltd. a 
rouvert la mine, mais elle a été forcée de la fermer de nou-
veau en décembre 2003. La restructuration de la société et 
la mobilisation de fonds supplémentaires ont permis de 
relancer l’exploitation de la mine Cantung en septembre 
2005. En février 2006, la capacité de l’usine de concentra-
tion avait été graduellement accrue et atteignait 1000 t/j. 
Un nouveau bassin à résidus miniers a été construit au 
cours de l’année et de plus, des travaux ont été effectués 
dans le cadre du projet Mactung afin de satisfaire aux exi-
gences réglementaires, en matière de répercussions envi-
ronnementales, et faire ainsi passer le projet à l’étape de la 
mise en production de la propriété. La société a publié des 
estimations des réserves prouvées et probables selon les-

quelles la durée de vie de la mine serait de trois à quatre 
ans. D’autre part, North American Tungsten signale que sa 
production de trioxyde de tungstène s’est chiffrée à 
57 556 unités de tonne métrique (u.t.m.; voir la définition 
dans la section « Prix ») en 2005 et à 250 000 u.t.m. au 
cours de l’année civile 2006. Des renseignements addition-
nels sont disponibles sur le site Web (en anglais seulement) 
de la société, à l’adresse www.northamericantungsten.com. 

La société a aussi fait des investissements consacrés à la 
construction d’une usine-pilote de pointe et à l’exécution 
de travaux de recherche visant à élaborer un procédé de 
conversion de concentrés à faible teneur en tungstène en 
paratungstate d’ammonium et en poudres, entre autres pro-
duits intermédiaires; elle espère que le procédé permettra 
de convertir directement, soit de manière beaucoup moins 
complexe, ces concentrés en produits intermédiaires du 
tungstène et de réduire grandement les coûts de production. 
Selon les résultats des essais, la North American Tungsten 
prendra une décision concernant la construction possible 
d’une usine commerciale à grande échelle, à Hoyt Lake 
(Minn.), en coentreprise avec Tundra Particles Inc. Le lec-
teur peut trouver des renseignements additionnels sur le site 
Web (en anglais seulement) de la société, au www.north
americantungsten.com. 

FAITS NOUVEAUX À L’ÉCHELLE 
INTERNATIONALE

Pérou

Vers la fin de 2005, Malaga Inc. (anciennement Mines 
Dynacor Inc.) a acheté la mine de tungstène Pasto Bueno, 
dans le Nord du Pérou, à 830 km de Lima. L’exploitation 
comprend deux usines de concentration et des installations 
connexes de production d’électricité d’une capacité de 
1 MW (mégawatt) d’énergie hydroélectrique, laquelle 
pourrait être éventuellement accrue. La mise en production 
de la mine, à un rythme de quelque 80 t/j, a eu lieu en 
octobre 2006, et la société prévoit atteindre la capacité 
nominale de 250 t/j au milieu de 2007. Elle a aussi conclu 
une entente avec le producteur d’énergie péruvien Electro-
kraft SA et une société suisse du domaine de l’énergie, pour 
accroître la capacité hydroélectrique du complexe. Ce 
projet devrait être terminé vers la fin de 2007.
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Vietnam

La torontoise Tiberon Minerals Ltd., qui avait entrepris des 
travaux de mise en valeur du gisement Nui Phao, au 
Vietnam, a été rachetée par Dragon Capital Management 
Limited (au www.dragoncapital.com/),  mais l’exécution 
des travaux se poursuit sur la propriété du même nom.

Chine

Tout comme pour tous les autres métaux, la demande de 
tungstène de la Chine suit une tendance haussière rapide. 
De fait, la demande accrue de métaux et d’énergie de la 
Chine compte parmi les principales causes de la montée 
exceptionnelle du prix des métaux communs observée sur 
les marchés. Les usines de fusion de tungstène du pays ont 
dû affronter une pénurie de concentrés en 2006 et le gou-
vernement a mis en oeuvre, en janvier 2007, de nouveaux 
règlements portant sur la capacité des nouvelles usines de 
ce type et sur les besoins en capitaux connexes, afin de res-
treindre l’essor que connaît le secteur.

Portugal

Beralt Tin and Wolfram (Portugal) S.A., qui appartient à 
Primary Metals Inc. (au www.primarymetals.ca), exploite 
la mine de tungstène Panasqueira au Portugal.  Elle est un 
des plus importants producteurs de concentrés tungsténi-
fères au monde, hormis la Chine. L’exploitation de la mine 
Panasqueira s’était jusqu’ici effectuée à un rythme de 
2400 t/j, mais l’amélioration des installations et l’achat de 
matériel d’exploitation minière ont permis d’accroître sa 
capacité, qui a atteint, en janvier 2006, 3000 t/j (pour des 
périodes maximales de cinq jours par semaine). La moder-
nisation de l’usine de concentration et l’adoption de 
meilleures techniques d’extraction devraient se traduire par 
l’accès à du minerai de plus haute teneur et des taux de 
récupération plus élevés. Selon une nouvelle estimation des 
réserves de minerai publiée en 2006, la durée de vie de la 
mine pourrait atteindre huit ans. De plus, la société exécute 
actuellement des travaux d’exploration visant l’étain et l’or 
au Portugal, dans d’autres propriétés.

Figure 1
Emplacement de la mine Cantung, aux Territoires du Nord-Ouest
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1. Mine Cantung, North American Tungsten Corporation Ltd.
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Emgold Mining Corporation, entente portant sur une • 
option d’acquisition de la propriété Stewart de Sultan 
Minerals Inc., située dans le Sud-Ouest de la Colombie-
Britannique (au www.emgold.com);
Freeport Resources Inc., ancien producteur de tungstène • 
provenant de l’exploitation Red Rose, à Ominéca 
(C.-B.);
First Narrows Resources Corporation, propriété Falls • 
Creek, au Nouveau-Brunswick (à l’adresse 
www.uno.ca);
Geodex Minerals Ltd., propriété Sisson Brook, au • 
Nouveau-Brunswick (au www.geodexminerals.com);
Happy Creek Minerals Ltd., propriété Fox, au nord-est • 
du district 100 Mile House, en Colombie-Britannique;
Noront Resources Ltd., propriété Burnt Hill, au • 
Nouveau-Brunswick; option accordée à l’ancien 
producteur de tungstène Cadillac Ventures Inc. (au 
www.norontresources.com);
North American Tungsten Corporation Ltd., propriétés • 
Cantung et Mactung, au Yukon; seul producteur de 
tungstène au Canada (à l’adresse www.northamerican

 tungsten.com); 
International Bethlehem Mining Corporation (ancienne-• 
ment, Orphan Boy Resources Inc.), projet Rain, à 
Revelstoke (C.-B.) [au www.bethlehemmining.com]; 
Largo Resources Ltd., propriété Northern Dancer, à la • 
frontière du Yukon et de la Colombie-Britannique (au 
www.largoresources.com);
Playfair Mining Ltd., diverses propriétés dans la région • 
de Grey River (T.-N.-L.), dans celle de Risby (Yn) et 
dans celle de Lened (T.N.-O.) [à l’adresse 
www.playfairmining.com]; 
Strategic Metals Ltd., diverses propriétés au Yukon et • 
dans le Nord de la Colombie-Britannique (au www.
strategicmetalsltd.com);
Sultan Minerals Inc. (ancien producteur de tungstène), • 
propriété Jersey Emerald, à Salmo (C.-B.) [au www.
sultanminerals.com];
Tyhee Development Corp., propriété dans la région du • 
lac Nicholas, aux Territoires du Nord-Ouest. 

Voici une liste partielle d’autres sociétés canadiennes ayant 
des intérêts à l’étranger, dans différents projets du secteur 
du tungstène : 

Primary Metals Inc., détenteur de tous les intérêts de • 
Beralt Tin and Wolfram Ltd. (Portugal) S.A.;
Beralt Tin and Wolfram Ltd. (Portugal) S.A., qui est le • 
propriétaire et l’exploitant de la mine de tungstène 
Panasqueira, au Portugal, constitue un des plus impor-
tants producteurs de concentrés tungsténifères au 
monde, hormis les producteurs de la Chine (au 
www.primarymetals.ca); 
Brett Resources Inc., option d’acquisition de la propriété • 
Sleitat Mountain, contenant de l’étain, de l’argent et du 
tungstène, de Solomon Resources Limited (à l’adresse 
www.brettresources.com); 
Mines Dynacor Inc., acquisition de la mine de tungstène • 
Pasto Bueno, au Pérou (au www.dynacor.com);

Les politiques du gouvernement chinois visant le contrôle 
des exportations de minerai de tungstène et de produits 
intermédiaires ont aussi eu des répercussions sur l’équilibre 
du marché mondial d’offre et de demande. Le ministère du 
Commerce a annoncé une réduction du remboursement de 
la taxe sur la valeur ajoutée des exportations de divers pro-
duits, y compris le tungstène, ce qui l’a fait passer de 8 % 
en 2005 à 5 % le 1er janvier 2006, ainsi que l’imposition 
d’une taxe de 10 % sur les exportations de ferrotungstène, 
le 1er novembre 2006, et d’une taxe de 5 % sur celles de 
paratungstate d’ammonium, le 1er janvier 2007. D’autre 
part, la Chine a supprimé, le 26 avril 2007, les avantages 
fiscaux relatifs aux échanges commerciaux de métaux 
moins importants, y compris les concentrés de tungstène.

En outre, les quotas d’exportation de tungstène seront 
réduits de 400 t, les faisant passer de 15 800 t en 2006 à 
15 400 t en 2007.

TRAVAUX D’EXPLORATION

Les gouvernements du Nouveau-Brunswick, du Yukon et 
de la Colombie-Britannique offrent des renseignements (en 
anglais seulement, dans le cas du Yukon et de la Colombie-
Britannique) sur les occurrences et gisements de tungstène 
relevés sur leurs territoires respectifs. Le lecteur peut 
consulter une liste des hyperliens pertinents au www.rncan.
gc.ca/smm/cmy/lcom_f.htm#Tungsten.

Voici une liste de certaines des sociétés ayant mis en 
oeuvre des projets d’exploration ciblant le tungstène ou du 
tungstène associé à d’autres métaux, au Canada1 :

Adex Mining Inc., ancienne mine Mount Pleasant, au • 
Nouveau-Brunswick;
Arcturus Ventures Inc., propriété dans la région du lac • 
Finlayson, au Yukon (site Web en construction, au 
www.arcturusventuresinc.com);
Brett Resources Inc., propriété dans la région de • 
la rivière Smart, au Yukon (à l’adresse 
www.brettresources.com);   
Buchans River Ltd., région du lac Granite, à Terre-• 
Neuve-et-Labrador; propriété accordée par options à 
Playfair Mining Ltd., au début de 2006 (au
www.newlab.nf.ca);
Cadillac Ventures Inc., option sur l’ancien gisement • 
Burnt Hill du producteur Noront Resources Ltd., au 
Nouveau-Brunswick;   
Copper Ridge Explorations Inc., option visant l’acquisi-• 
tion de tous les actifs de la propriété Kalzas, au Yukon 
(à l’adresse www.copper-ridge.com);

1 Si votre société possède une propriété recelant un gisement 
tungsténifère et que vous désirez qu’elle figure dans la liste, 
veuillez contacter le Secteur des minéraux et des métaux et 
fournir les renseignements appropriés.



58.4    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Le tungstène peut aussi remplacer le plomb dans les muni-
tions moins toxiques pour l’environnement (les munitions 
« vertes »).

En tant qu’élément d’alliage, le tungstène est surtout utilisé 
pour produire des aciers à coupe rapide et des aciers des-
tinés à la fabrication d’outils et de matrices. Les utilisations 
des aciers au tungstène sont identiques à celles des car-
bures, particulièrement dans le cas d’outils dont les tempé-
ratures de fonctionnement sont plus basses.

Le tungstène sert également à élaborer des superalliages et 
des alliages non ferreux. Les superalliages au tungstène 
sont très résistants aux températures élevées et à l’oxyda-
tion, et ils sont par conséquent de plus en plus employés 
dans la fabrication de pièces devant résister aux tempéra-
tures élevées et aux milieux hautement corrosifs.

Les fils de tungstène servent à fabriquer des filaments de 
lampes à incandescence et des éléments chauffants de 
lampes fluorescentes et de tubes à vide. Des quantités 
moins importantes de tungstène sont également employées 
pour synthétiser des produits chimiques et des composés 
non métallurgiques. Ces utilisations finales comprennent la 
fabrication de colorants, de réactifs, de catalyseurs, de 
lubrifiants, de peintures et de vernis. 

PRIX

Le prix du tungstène a connu une hausse considérable en 
2006 et sa vigueur s’est maintenue au début de 2007. Aux 
États-Unis, la fermeté du cours au comptant du minerai 
tungsténifère a résisté en 2006, avec une valeur moyenne 
supérieure à 190 $US/u.t.m. À l’échelle internationale, on a 
aussi observé des hausses semblables du prix de produits 
intermédiaires du tungstène.

Il est fort probable que les mesures adoptées par le gouver-
nement de la Chine, qui visent à modifier les quotas 
d’exportation de tungstène (voir la section sur la Chine) et 
les taxes à l’exportation, auront des répercussions soute-
nues sur les marchés de ce métal.

Certains journaux, tels que le Platts Metals Week et le 
Metal Bulletin, publient différentes données sur le prix du 
tungstène. Ces valeurs sont habituellement exprimées en 
unité de tonne métrique,  qui correspond à 1 % de la tonne, 
soit 10 kg de trioxyde de tungstène (WO3) contenu.

DONNÉES COMMERCIALES 

Parmi les données commerciales des tableaux ci-joints, cer-
taines sont anormales, car elles n’ont pu être corrigées avant 
la date de publication. Il convient aussi de noter qu’il existe 
un désaccord entre les données portant sur les exportations 
canadiennes de minerai et de concentrés et les données 

Rome Resources Ltd., diverses propriétés situées au • 
Mexique (au www.romermr.com);
Solomon Resources Limited, propriété Sleitat Mountain, • 
en Alaska, accordée par option à Brett Resources Inc. 
(au www.solomonresources.ca).

UTILISATION ET PROPRIÉTÉS 
DU TUNGSTÈNE

Puisque le nombre d’utilisateurs de tungstène au Canada 
est faible, les données sur l’utilisation de ce métal sont de 
nature confidentielle.

Le tungstène possède un vaste éventail de propriétés inté-
ressantes. Ce métal très dense a le point de fusion le plus 
élevé de tous les métaux (3410 ºC) et se caractérise par un 
coefficient de dilatation thermique bas, une grande résis-
tance à la traction à des températures élevées, une résis-
tance supérieure à la corrosion et une bonne conductivité 
thermique et électrique. Le tungstène métal est le plus dur 
des métaux réfractaires et le carbure de tungstène compte 
parmi les substances connues les plus dures. 

Environ 60 % des concentrés de tungstène sont utilisés 
pour fabriquer des produits en carbure de tungstène fritté, 
dont des outils et des pièces très résistantes à l’usure. La 
fabrication de produits en acier et celle de produits en 
métal, comme les fils, les contacts électriques et le matériel 
de soudage, constituent chacune 15 % de l’utilisation totale 
de tungstène, alors que l’élaboration d’alliages non ferreux, 
de pigments et de catalyseurs compte pour 5 % de celle-ci. 
Les 5 % restants servent à diverses autres fins. 

Le paratunsgtate d’ammonium est le plus important inter-
médiaire dans la production de poudre de tungstène métal-
lique, de carbure de tungstène et de produits chimiques par-
ticuliers. On l’utilise pour synthétiser le trioxyde de 
tungstène (sous forme d’« oxyde jaune » et d’« oxyde 
bleu »), qui peut être transformé en poudre de tungstène, 
laquelle sert, entre autres, à fabriquer des carbures frittés et 
des filaments d’ampoules.

La dureté du carbure de tungstène permet de l’utiliser dans 
une vaste gamme de conditions d’usure et d’abrasion 
intenses. Il constitue le matériau de choix dans le domaine 
de l’usinage des métaux, notamment pour la fabrication des 
arêtes de coupe des machines-outils et celle des surfaces 
métalliques dans les matrices de formage. Le carbure de 
tungstène est le produit de la réaction chimique entre une 
poudre de tungstène métallique et de fines particules de 
carbone. Pour produire du carbure de tungstène fritté, la 
poudre est d’abord compactée, en utilisant du cobalt 
comme liant, afin d’obtenir la forme désirée, puis soumise 
à un traitement de frittage. Parmi les autres utilisations du 
carbure de tungstène, mentionnons la fabrication de cram-
pons de pneu, de crampons pour chaussures de golf, de pro-
jectiles perforants et d’électrodes de soudage. 



TUNGSTÈNE    58.5

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

publiées ayant trait à la production du Canada. Aucune 
donnée d’importation signalée ne permet d’expliquer ces 
différences. Le lecteur devrait s’assurer que les données 
qu’il entend utiliser répondent bien à ses besoins 
particuliers.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) La plupart des pré-
sentes données sont les plus récentes au 30 mars 2007. 
(3) Les numéros tarifaires du Système harmonisé ne per-
mettent pas toujours de déterminer avec exactitude la 
nature des différents composés contenant du tungstène; 
cependant, si vous considérez que la publication de don-
nées commerciales supplémentaires pourrait être utile à 
votre entreprise, veuillez contacter les responsables de 
la Division de la statistique sur les minéraux et sur l’acti-
vité minière, au 1-800-267-0452, ou par courriel à 
info-smm@rncan.gc.ca. (4) Ce chapitre ainsi que d’autres 
chapitres, y compris les éditions d’années précédentes, sont 
disponibles sur Internet à www.rncan.gc.ca/smm/cmy/
com_f.html.

Figure 2
Prix au comptant du minerai tungsténifère sur les marchés américains, de 1990 à 2006
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Source : Platts Metals Week; moyenne annuelle des cours hebdomadaires.
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Canada États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis   Canada Taux (1) OMC (2)

2611.00 Minerais de tungstène et leurs concentrés en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2841.80 Sels des acides oxométalliques ou 
peroxométalliques : tungstates (wolframates)

5,5 % 3 % en franchise en franchise 5,5 % 3,3 %

2849.90.10 Carbure de tungstène, de constitution chimique ou 
non : autre, carbure de tungstène

en franchise en franchise en franchise en franchise 4,1 % 2,5 %

7202.80 Ferro-alliages : ferrotungstène et ferro-silico-
tungstène

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise 2 à 2,5 %

81.01 Tungstène (wolfram) et ouvrages en tungstène, y 
compris les déchets et débris

8101.10 Poudres en franchise en franchise en franchise en franchise 5 % en franchise
8101.94 Autres : tungstène sous forme brute, y compris les 

barres et tiges obtenues simplement par frittage
en franchise en franchise en franchise en franchise 5 % en franchise

8101.95 Barres et tiges de tungstène, autres que celles 
obtenues simplement par frittage; profilés, tôles, 
bandes et feuilles

en franchise en franchise en franchise en franchise 6 % en franchise

8101.96 Autres : fils de tungstène en franchise en franchise en franchise en franchise 6 % en franchise
8101.97 Autres : déchets et débris en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise
8101.99 Autres en franchise 

à 3 %
en franchise en franchise en franchise 6 à 7 % en franchise

Sources : Tarif des douanes  canadien, en vigueur en janvier 2006 et en janvier 2007; Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedules of the United States , 2006 
et 2007; Journal officiel de l'Union européenne  (édition du 27 octobre 2005 et du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan,  2006 et 2007. 

TARIFS DOUANIERS

(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les droits 
conventionnels dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles 
tarifs douaniers peuvent être appliqués.

NPF : nation la plus favorisée: OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.

No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

EXPORTATIONS
2611.00 Minerais de tungstène et leurs concentrés

Chine   157 169    301   341 690   5 405  2 731 310   39 162
Allemagne – –   201 609   3 198   824 808   13 399
États-Unis  2 659 590   4 855  1 292 978   1 572   660 790   2 036
Russie – – – –   31 968    550
Japon – –   3 630    54   1 950    29
Venezuela – – – –    2 . . .
Royaume-Uni – –   20 263    350 – –

Total  2 816 759   5 156  1 860 170   10 579  4 250 828   55 176

8101.10 Poudres de tungstène (wolfram)
États-Unis   99 004   1 952   100 198   3 816   156 547   5 321
Allemagne   225 042   3 405   83 430   3 009   93 959   1 604
Australie    891    50   2 607    113   4 738    250
Suède    132    7   1 300    63   3 000    158
Afrique du Sud   6 175    497   6 308    171   2 580    136
Autres pays 10 559 451   5 684    223 1 398 73

Total   341 803   6 362   199 527   7 395   262 222   7 542

8101.99 Tungstène (wolfram) et ouvrages en 
tungstène n.m.a.

Colombie – – – –    19    5
États-Unis    37    15    442    71    28    4
Saint-Pierre-et-Miquelon    20    1 – – – –
Afrique du Sud    424    19    30    13 – –
Nouvelle-Zèlande – –    10 . . . – –

Total    481    35    482    84    47    9

Exportations totales s.o.   11 553 s.o.   18 058 s.o.   62 727

TABLEAU 1. CANADA : COMMERCE DE TUNGSTÈNE, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

IMPORTATIONS
2611.00 Minerais de tungstène et leurs concentrés

États-Unis   3 741    39    16 . . .    960    14
Allemagne    68    1 – – – –

Total   3 809    40    16 . . .    960    14

2841.80 Tungstates (wolframates)
États-Unis   10 264    34   498 206   1 769   28 510    101
Australie   32 950    114   37 343    133   18 411    65
Autres pays 55 383 160   1 980 7 622 2

Total   98 597    308   537 529   1 909   47 543    168

2849.90.00.10 Carbure de tungstène
États-Unis   105 998   3 370   101 420   4 295   89 669   4 511
Allemagne   62 979   2 518   42 161   1 732   80 607   4 003
Chine   16 338    327   27 650    849   31 750   1 400
France    144    10    190    14    760    60
Mexique    959    30 – –   1 161    60
Royaume-Uni   2 053    95   4 079    47   5 250    57
Autres pays   1 840    81 517 19 1 676 53

Total   190 311   6 431   176 017   6 956   210 873   10 144

7202.80 Ferrotungstène et fero-silico-tungstène
Chine   7 270    78   10 393    180   20 371    396
Brésil – – – –   1 500    41
États-Unis   1 620    19   7 613    128   1 012    18
Russie    700    8   2 100    26    882    15
Autres pays – – 27 . . .    57    2

Total   9 590    105   20 133    334   23 822    472

8101.10.00.10 Poudres de tungstène, non allié
États-Unis   50 757   1 640   80 104   3 122   66 049   3 075
Chine   21 050    401   18 113    587   42 194   1 641
Allemagne   6 807    313   3 925    189   11 985    572
Canada – – – –   7 380    299
Corée du Sud   13 000    307   4 000    91 – –
Afrique du Sud   18 442    711 – – – –
Autres pays    125    5 276 16 704 41

Total   110 181   3 377   106 418   4 005   128 312   5 628

8101.10.00.20 Poudres de tungstène, en alliages
Allemagne   8 445    407   41 827   2 167   28 816   1 570
États-Unis   15 794    797   13 047    790   40 171   1 568
Corée du Sud – –   5 000    223   24 285   1 208
Autres pays 164 5    523    24 944 43

Total   24 403   1 209   60 397   3 204   94 216   4 389

8101.94.00.10 Tungstène, sous forme brute, barres et tiges 
frittées, non allié

États-Unis   4 394    247   5 647    351   6 845    422
Chine – – – –    567    44
Autriche    50    3    153    9    46    3
Brésil – –    450    12 – –

Total   4 444    250   6 250    372   7 458    469

8101.94.00.91 Tungstène, sous forme brute, non allié
États-Unis   1 419    33   3 076    69   2 146    48
Inde – –   2 250    28 – –
Autres pays . . . . . .    80    2 – –

Total   1 419    33   5 406    99   2 146    48

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)



58.8    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

8101.94.00.92 Tungstène, sous forme brute, en alliages
États-Unis   2 648    107   5 391    229   9 982    422
Autres pays 99 5 178 10    726 39

Total   2 747    112   5 569    239   10 708    461

8101.95.00.10 Tungstène non allié, autres que celles 
obtenues simplement par frittage

États-Unis   2 315    127   1 128    79   3 442    240
Autres pays    103    11 114 8 5 . . .

Total   2 418    138   1 242    87   3 447    240

8101.95.00.21 Barres et tiges de tungstène, non allié; 
profilés, tôles, bandes et feuilles

Chine   3 710    116   6 061    233   3 812    205
États-Unis   2 029    139   1 718    140   2 037    162
Autres pays 176 15 488 42    443 37

Total   5 915    270   8 267    415   6 292    404

8101.95.00.22 Barres et tiges de tungstène, en alliages, 
autres que celles obtenues simplement par 
frittage; profilés, tôles, bandes et feuilles

Luxembourg   6 208    450   9 222    685   6 592    493
États-Unis   6 591    395   4 515    372   5 578    478
Chine    107    4    76    2   2 646    251
Autres pays   1 320    103 1 039 80 103 3

Total   14 226    952   14 852   1 139   14 919   1 225

8101.96.00.10 Fils de tungstène, non allié
États-Unis   4 619    274   3 559    232   3 160    207
Japon – – – –    762    31
Allemagne – – – –    124    8
Autres pays 118 9    132 11 6 . . .

Total   4 737    283   3 691    243   4 052    246

8101.96.00.21 Fils de tungstène, en alliages, non revêtus 
ou recouverts

Allemagne   3 829    225   7 193    364   7 443    488
Japon    1 . . .    200    11   1 211    58
États-Unis   1 919    108    763    38    818    56
Autres pays – –    4 . . . 45 3

Total   5 749    333   8 160    413   9 517    605

8101.96.00.22 Fils de tungstène, en alliages, revêtus ou 
recouverts

France   1 366    76   1 418    77   1 818    99
Allemagne   1 441    74    20    1   1 245    58
États-Unis    927    57    955    52    799    43
Japon   2 499    95   1 416    75    961    42
Autres pays 1 397 49    607    34 280 12

Total   7 630    351   4 416    239   5 103    254

8101.97
Tungstène, sous forme brute, déchets et 
débris

États-Unis   4 553    224   11 311    493   25 911   1 178
Chine – – – –   1 000    37
Autres pays 1 035 50   1 887    95 – –

Total   5 588    274   13 198    588   26 911   1 215

TABLEAU 1 (suite)

2004 2005 2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)
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No tarifaire

(kg) (k$) (kg) (k$) (kg) (k$)

8101.99.10 Tungstène (wolfram) et ouvrages en 
tungstène n.m.a.

États-Unis   13 910    838   5 091    348   11 880    786
Allemagne   2 216    201   2 048    195   2 350    148
Espagne   1 099    72   1 209    60   2 207    54
Chine – –    29    3   1 134    38
Inde    888    58   1 217    81    470    31
Autres pays – – – –    8 . . .

Total   18 113   1 169   9 594    687   18 049   1 057

8101.99.90 Autre, en tungstène
États-Unis   24 371   1 545   27 300   1 732   12 194    910
Royaume-Uni    81    5    11    1   1 655    110
Chine    7 . . .    1 . . .   1 684    108
Autres pays    410    14 80 4 215 15

Total   24 869   1 564   27 392   1 737   15 748   1 143

Importations totales s.o.   17 199 s.o.   22 666 s.o.   28 182

2005 2006 (dpr)

IMPORTATIONS (suite)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant;  . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.m.a. : non mentionné ailleurs; s.o. : sans objet.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 1 (suite)

2004
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APERÇU

En 2005 et en 2006, le Canada est demeuré le chef de 
file mondial en matière de production d’uranium. En effet, 
pendant ces deux années, sa production s’est respective-
ment élevée à 11 628 tonnes d’uranium métal (tU) et à 
9862 tU. Comme les figures 1a et 1b le montrent, deux des 
trois plus grandes sociétés productrices d’uranium au 
monde possèdent des exploitations au Canada. Le 
1er janvier 2007, les ressources en uranium connues du 
Canada totalisaient environ 423 200 tU, comparativement 
à 431 000 tU, le 1er janvier 2006, et à 444 000 tU, le 
1er janvier 2005. Cette baisse de quelque 5 % en deux ans 
découle de l’épuisement de minerais et de la réévaluation 
continue de ressources.

L’offre est demeurée faible entre le 31 décembre 2004 et le 
31 décembre 2006, si bien que le prix au comptant de 
l’uranium a bondi de 250 % pendant cette période, en 
passant de 20,70 à 72,00 $US/lb de U3O8. Pour faire 
baisser le prix, il faudra notamment accroître l’offre, ce qui 
exigera une augmentation considérable de la capacité de 
production d’uranium avant la fin de la décennie. 
L’industrie canadienne de l’uranium est toujours floris-
sante. L’exploitation de la mine Cigar Lake, qui devait 
commencer en 2007, a été reportée à 2011 en raison d’une 
inondation survenue pendant la construction de la mine. 
Par ailleurs, l’amélioration de la conjoncture des marchés 
constitue une des principales raisons sous-tendant la 
demande d’approbation réglementaire de l’exploitation du 
gisement Midwest, projet dont l’évaluation environnemen-
tale a débuté le 2 mars 2006.

1 John French, conseiller en marchés de l’uranium (au numéro de 
téléphone 613-995-7474) a participé à la rédaction des sections 
traitant des faits nouveaux en ce qui concerne le marché mondial 
et le prix de l’uranium.

La hausse soutenue du prix au comptant de l’uranium a 
stimulé les travaux d’exploration déjà importants en cours 
au Canada et à l’étranger. Bien qu’au Canada, ces travaux 
soient concentrés dans le bassin d’Athabasca, en Saskat-
chewan, on en a également entrepris aux Territoires du 
Nord-Ouest, au Yukon, au Nunavut, au Québec, à Terre-
Neuve-et-Labrador, en Ontario, au Manitoba et en Alberta. 
À la fin de 2006, plus de 200 petites sociétés d’exploration 
cherchaient de l’uranium au Canada. Leurs nombreux tra-
vaux d’exploration mèneront probablement à la découverte 
de nouveaux gisements et à une progression de la produc-
tion à long terme. Cependant, plus de dix ans peuvent 
passer avant qu’une mine d’uranium ouvre ses portes. Une 
pression haussière devrait donc encore s’exercer sur le prix 
de l’uranium durant un certain temps.

PRODUCTION ET FAITS NOUVEAUX 
AU CANADA

En 2006, soit l’année pour laquelle les données disponibles 
sont les plus récentes et complètes, la production d’uranium 
a totalisé 9862 tU, ce qui représente une baisse de 15 % par 
rapport à 2005 (11 628 tU) et à 2004 (11 597 tU). Le nombre 
d’emplois directement liés à l’industrie canadienne de 
l’uranium a augmenté de 2002 à 2005 en passant de 974 à 
1113 (tableau 1). Les expéditions depuis les centres de pro-
duction se sont accrues en 2004 et en 2005, tout comme leur 
valeur (tableau 2). L’uranium se classe toujours parmi les 
dix principaux produits minéraux du Canada sur le plan de 
la valeur de la production. Les tableaux 3a et 3b présentent 
les principales caractéristiques d’exploitation des centres de 
production de l’uranium au Canada, en 2004 et en 2005. Le 
tableau 4 présente les faits nouveaux au sujet des projets qui 
permettront au Canada de maintenir sa capacité de produc-
tion dans l’avenir. Actuellement, le bassin d’Athabasca, dans 
le Nord de la Saskatchewan, compte la totalité des mines 
d’uranium en exploitation et des projets de mine. Comme 
les figures 3a et 3b l’indiquent, la Corporation Cameco et 
AREVA Resources Canada Inc. (anciennement COGEMA 
Resources Inc.) étaient toujours les plus grandes sociétés 
productrices d’uranium au Canada, en 2004 et en 2005.

En juin 2004, les membres de la Cour d’appel fédérale 
avaient unanimement renversé une décision rendue en 
septembre 2002 par la Cour fédérale du Canada, laquelle 
entraînait l’annulation du permis d’exploitation de la mine 
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COGEMA (AREVA)
(Canada, Niger, Australie)

13,2 %

RIO TINTO (Australie, Namibie)
15,1 %

WESTERN MINING CORPORATION (Australie)
9,2 %

NAVOI (Ouzbékistan)
7,5 %

TVEL CORPORATION (Russie)
7,5 %

KAZATOMPROM (Kazakhstan)
10,8 %

AUTRES SOCIÉTÉS
14,0 %

Figure 1a
Les plus importantes sociétés productrices d'uranium au monde, en 2004

Source : World Nuclear Association Pocket Guide.
Remarque : Le classement tient compte de la contribution de l'entreprise aux cenres de production et non de sa part du marché.

HEATHGATE (Australie)
2,7 %

CAMECO
(Canada, États-Unis, Asie centrale)

20,0 %

Ces huit entreprises ont assuré 86 % de la production mondiale de 2004, qui s'élevait à 40 263 tU.

COGEMA (AREVA)
(Canada, Niger, Australie)

12,4 %

RIO TINTO (Australie, Namibie)
13,4 %

TVEL CORPORATION (Russie)
7,5 %

NAVOI (Ouzbékistan)
5,5 %

BHP BILLITON (Australie)
8,8 %

KAZATOMPROM (Kazakhstan)
9,7 %

AUTRES SOCIÉTÉS
20,8 %

Figure 1b
Les plus importantes sociéés productrices d'uranium au monde, en 2005

Source : World Nuclear Association Pocket Guide.
Remarque : Le classement tient compte de la contribution de l'entreprise aux cenres de production et non de sa part du marché.

Ces huit entreprises ont assuré 79 % de la production mondiale de 2005, qui s'élevait à 41 702 tU.

HEATHGATE (Australie)
2,0 %

CAMECO
(Canada, États-Unis, Asie centrale)

19,8 %
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Figure 2
Mines d’uranium au Canada, en 2006

MINES EN PRODUCTION

 1. Exploitation Rabbit Lake 
 2. Exploitation Key Lake
 3. Mine McClean Lake
 4. Mine McArthur River

GISEMENTS MIS EN VALEUR

 5. Midwest
 6. Cigar Lake
 7. Kiggavik

ANCIENNES MINES PRODUCTRICES

 8. Exploitation Cluff Lake
 9. Port Radium
10. Agnew Lake
11. Madawaska et autres (Bancroft)
12. Rayrock (Marian River)
13. Beaverlodge et autres
14. Quirke/Panel/Denison et exploitation Stanleigh et autres (Elliot Lake)
15. Gunnar et Lorado et autres
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Bassin d’Athabasca

Cluff Lake

ALBERTA   SASKATCHEWAN Key Lake

McArthur River

Cigar Lake
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Mines en production
Gisements mis en valeur
Anciennes mines productrices

Les numéros se rapportent à la carte ci-dessus.

Source : Division de l’uranium et des déchets radioactifs, Ressources naturelles Canada.
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Production totale en 2004 : 11 597 tU
Part des producteurs de :
Cameco = 7 149 tU (61,6 %)
AREVA = 3 755 tU (32,4 %)
Denison = 520 tU (4,5 %)
OURD = 173 tU (1,5 %)

Key Lake
(Cameco 137 tU,

AREVA 28 tU)
1,4 %

McArthur River
(Cameco 4 925 tU,
AREVA 2 089 tU),

59,9 %

McClean Lake
(AREVA 1 617 tU,
Denison 520 tU,
OURD 173 tU)

19,9 %

Rabbit Lake
(Cameco 2 087 tU)

18,0 %

Figure 3a
Production canadienne d'uranium par projet et par propriétaire, en 2004

Source : Division de l'uranium et des déchets radioactifs, Ressources naturelles Canada.
AREVA : AREVA Resources Canada Inc.; Cameco : Corporation Cameco; Denison : Denison Mines Inc.; OURD : OURD (Canada)
Co., Ltd.
tU : tonne d'uranium.

Production totale en 2005 : 11 628 tU
Part des producteurs de :
Cameco = 7 387 tU (63,5 %)
AREVA = 3 607 tU (31,0 %)

Key Lake
(Cameco 197 tU,

AREVA 40 tU)
2,0 %

McArthur River
(Cameco 4 874 tU,
AREVA 2 089 tU),

59,9 %

McClean Lake
(AREVA 1 478 tU,
Denison 475 tU,
OURD 158 tU)

18,2 %

Rabbit Lake
(Cameco 2 316 tU)

19,9 %

Figure 3b
Production canadienne d'uranium par projet et par propriétaire, en 2005

Source : Division de l'uranium et des déchets radioactifs, Ressources naturelles Canada.
AREVA : AREVA Resources Canada Inc.; Cameco : Corporation Cameco; Denison : Denison Mines Inc;
OURD : OURD (Canada) Co., Ltd.
tU : tonne d'uranium.
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80 km jusqu’à l’usine Key Lake, où tout le minerai de la 
mine McArthur River est traité. 

Usine de traitement Key Lake

L’usine de traitement Key Lake, qui est exploitée par 
Cameco dans le cadre d’une entente de coentreprise, 
appartient à 83 % à Cameco et à 17 % à AREVA. Bien que 
les réserves de la mine Key Lake aient été épuisées en 
1997, l’usine de traitement connexe transforme tout le 
minerai de la mine McArthur River et est demeurée ainsi le 
centre de production le plus productif au monde, sa capa-
cité ayant atteint la valeur nominale autorisée de 7200 tU/a 
en 2004, en 2005 et en 2006. Mentionnons, par ailleurs, 
que la matière d’alimentation de cette installation, qui titre 
environ 3,4 % d’uranium, est un mélange de boue riche 
provenant de l’exploitation McArthur River et de stériles 
minéralisés stockés à l’exploitation Key Lake. 

Un projet visant à faire passer de 7200 à 8500 tU (hausse 
de 18 %) la capacité de production annuelle de l’usine de 
traitement Key Lake fait présentement l’objet d’une évalua-
tion environnementale amorcée en janvier 2003. Si Cameco 
obtient les autorisations réglementaires préalables, la 
société s’attend à ce que cet accroissement de la capacité 
s’échelonne sur environ deux ans.

Par ailleurs, un projet prévoyant le recyclage, à l’usine de 
traitement Key Lake, de sous-produits uranifères issus de la 
raffinerie de Blind River et de l’installation de conversion 
de Port Hope de Cameco fait l’objet d’une évaluation simi-
laire entamée en décembre 2002. Depuis la fermeture de la 
dernière usine de traitement d’uranium à Elliot Lake (Ont.), 
les produits recyclables des installations ontariennes de 
Blind River et de Port Hope sont traités à l’usine de White 
Mesa, en Utah.

Exploitation McClean Lake

Le centre de production McClean Lake, dont AREVA 
Resources Canada Inc. assure la gestion, fait l’objet d’un 
accord de coentreprise entre AREVA (70 % des intérêts), 
Denison Mines Inc. (22,5 %) et OURD (Canada) Co., Ltd. 
(7,5 %), qui est une filiale de la japonaise Overseas 
Uranium Resources Development Corporation. Sa produc-
tion s’est chiffrée à 2310 tU, en 2004, à 2111 tU en 2005 et 
à 690 tU en 2006, la baisse plus marquée en 2006 étant 
attribuable à la faible teneur du minerai traité. On modifie 
actuellement l’usine pour traiter le minerai de la mine Cigar 
Lake, ce qui devrait entraîner une augmentation de la pro-
duction avant 2011.

Le 19 mai 2005, la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire (CCSN) a renouvelé le permis d’exploitation des 
partenaires pour une durée de quatre ans et autorisé, en 
vertu de celui-ci, la modification de l’usine de traitement 
McClean Lake, afin qu’elle puisse transformer le minerai 
de la mine Cigar Lake. On a aussi autorisé sur le plan 
réglementaire le passage de la capacité annuelle de l’usine 

McClean Lake, dont l’octroi, en 1999, aurait été effectué 
sans la réalisation préalable d’une évaluation environne-
mentale conforme à la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (LCEE). Le 24 mars 2005, la Cour 
suprême du Canada a rejeté avec dépens une demande 
d’appel de cette décision, ce qui a dissipé une grande partie 
des incertitudes touchant l’évaluation environnementale 
des mines et des usines de traitement d’uranium du pays.

En mai 2005, le renouvellement du permis d’exploitation 
de la mine McClean Lake a été autorisé sur le plan régle-
mentaire, ainsi qu’un accroissement de 50 % de la capacité 
de production annuelle de l’usine de traitement connexe. 
Des travaux de construction préalables à cette augmenta-
tion ont été entrepris, en vue du traitement du minerai de la 
mine Cigar Lake.
    
Elliot Lake (Ontario) 

Elliot Lake est demeuré le principal centre de production 
d’uranium du Canada, pendant plus de 40 ans. Depuis la 
fermeture de la dernière installation minière en 1996, les 
propriétaires ont consacré bien plus de 75 M$ au déclasse-
ment de toutes les mines, usines de traitement et aires de 
confinement des déchets. Par la suite, ils ont affecté 
environ 2 M$ par an à des activités de traitement et de sur-
veillance. En 2005, les principales activités sur les sites 
d’extraction et de traitement fermés d’Elliot Lake consis-
taient toujours en l’épuration des eaux et l’exécution de tra-
vaux techniques secondaires. Durant cette même année, on 
a terminé la rédaction d’un rapport annuel sur la qualité de 
l’eau dans le bassin hydrographique de la rivière Serpent, 
au terme du second cycle quinquennal d’un important pro-
gramme de surveillance de ce bassin, où l’on a exploité de 
l’uranium pendant plus de 40 ans. Selon le Serpent River 
Watershed Annual Water Quality Report, la qualité de l’eau 
et des sédiments fluviatiles s’améliorerait dans l’ensemble 
du bassin, ce qui témoignerait d’une amélioration générale 
sur le plan écologique dans ce dernier. 

Bassin d’Athabasca (Saskatchewan)

Mine McArthur River

Cameco est l’exploitant de la mine McArthur River, dont 
elle détient 70 % des intérêts et son partenaire de coentre-
prise, AREVA (30 %). La production de cette mine 
d’uranium, qui est la plus grande au monde, s’est élevée à 
7035 tU en 2004, à 6963 tU en 2005 et à 7004 tU en 2006. 
L’exploitation du gisement à forte teneur McArthur River 
représente un défi technique. Pour maîtriser l’infiltration 
des eaux souterraines, un mur de glace doit être érigé dans 
les zones exploitées avant l’extraction du minerai, au 
moyen d’une foreuse de montage, depuis un tunnel creusé 
sous le corps minéralisé. Une boue à forte teneur est ensuite 
produite sous terre dans des circuits de concassage, de 
broyage et de mélange souterrains, puis pompée jusqu’à 
des stations automatisées, à la surface, où elle est stockée 
dans des conteneurs spéciaux qui sont camionnés sur 
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enfouis dans la fosse à ciel ouvert de la mine Claude, qui a 
été remblayée et recouverte d’une couche de till où des 
arbres ont été plantés. L’amas de stériles de la mine Claude 
a été nivelé de nouveau et recouvert d’un mètre de till, et le 
remblayage du bassin à résidus liquides et le nivelage de la 
périphérie de la zone de gestion de résidus sont presque 
achevés. Le pompage de l’eau devant remplir la fosse à ciel 
ouvert Dominique-Janine Extension s’est terminé en 2006. 
L’usine d’épuration d’eau a été fermée, et le site fait 
désormais l’objet d’une surveillance. 

Mine Cigar Lake

Le gisement Cigar Lake renferme quelque 89 000 tU, selon 
une teneur moyenne en uranium d’environ 18 %, ce qui en 
fait le deuxième gîte d’uranium à forte teneur au monde. La 
mine du même nom fait l’objet d’une entente de coentre-
prise entre Cameco (50,025 % des intérêts), AREVA 
Resources Canada Ltd. (37,1 %), Idemitsu Uranium 
Exploration Canada Ltd. (7,875 %) et TEPCO Resources 
Inc. (5 %). Lorsque la construction de la mine sera ter-
minée, sa capacité de production nominale devrait s’élever 
à 6900 tU/a. On s’attend à ce qu’environ 50 % du minerai 
extrait durant sa première phase de production soit parti-
ellement traité à l’usine de traitement de l’exploitation 
Rabbit Lake, si les autorisations réglementaires préalables 
sont obtenues. Par ailleurs, on évalue actuellement les 
répercussions environnementales d’un projet visant la pro-
duction, à partir du minerai de la mine Cigar Lake, d’une 
solution riche en uranium à l’exploitation McClean Lake et 
l’expédition de celle-ci jusqu’à l’exploitation Rabbit Lake, 
où elle serait soumise à un traitement final. 

La construction de la mine Cigar Lake a été amorcée le 
1er janvier 2005 et devait se conclure avant 2007. Toutefois, 
en octobre 2006, un éboulis a entraîné une importante infil-
tration d’eaux souterraines, qui n’a pu être maîtrisée et qui 
a mené à l’inondation de la mine. Cameco a entrepris la 
première phase d’un plan de remise en état, qui comprend 
le forage de trous jusqu’au point d’infiltration et le pom-
page de béton et de mortier dans la brèche pour la colmater. 
Les phases suivantes prévoient notamment l’assèchement 
de la mine, la congélation du sol près du point d’infiltra-
tion, la remise en état des chantiers souterrains et la reprise 
des travaux de construction. L’exploitation de la mine 
Cigar Lake devrait commencer en 2011. 

Projet Midwest

Le 28 décembre 2005, la description du projet Midwest a 
été présentée aux organismes de réglementation fédéraux et 
provinciaux concernés; le 2 mars 2006, son évaluation 
environnementale a commencé. Le projet Midwest est une 
coentreprise entre AREVA Resources Canada Inc. (69,16 % 
des intérêts), qui en est le gérant, Denison Mines Limited 
(25,17 %) et OURD (Canada) Co., Ltd. (5,67 %), qui est 
une filiale de la japonaise Overseas Uranium Resources 
Development Corporation. Il vise l’exploitation à ciel 
ouvert du gisement Midwest, qui renferme 16 000 tU, selon 
une teneur moyenne en uranium de 4,6 %, ainsi que le 

de 3075 à 4600 tU et l’exploitation des gisements Sue A et 
Sue E, en plus du gisement Sue C. Un programme de 
60 M$ a été lancé en vue d’accroître la production de 
l’usine de traitement JEB et de modifier cette dernière afin 
qu’elle puisse transformer le minerai de la mine Cigar 
Lake. L’exploitation à ciel ouvert du gisement Sue A a 
commencé en juillet 2005 et celle du gisement Sue E, vers 
la fin de 2005. D’autre part, AREVA a reçu l’autorisation 
réglementaire d’essayer l’exploitation depuis la surface de 
petits gisements reposant dans la propriété McClean Lake.

Exploitation Rabbit Lake

Le centre de production Rabbit Lake, dont Cameco est le 
propriétaire et l’exploitant, a produit 2087 tU en 2004, 
2316 tU en 2005 et 1972 tU en 2006. Le fléchissement 
enregistré en 2006 résulte d’une teneur du minerai plus 
faible que prévu. Des forages d’exploration souterrains 
totalisant plus de 144 km ont été exécutés à la mine souter-
raine Eagle Point en 2005 et en 2006, ce qui a mené à la 
délimitation de nouvelles ressources assurées et à la pro-
longation de la durée de vie de la mine jusqu’en 2011. 
Cameco a signalé qu’elle compte poursuivre ces forages en 
2007.

La mine souterraine Eagle Point est actuellement la seule 
qui soit en production à l’exploitation Rabbit Lake. Plus de 
4 km d’aménagements souterrains y ont été réalisés en 
2005, afin d’atteindre deux nouvelles zones de minerai 
découvertes pendant un programme d’exploration en 2004. 
On s’attend à ce que 50 % environ du minerai extrait durant 
la première phase d’exploitation de la mine Cigar Lake soit 
partiellement traité à l’usine de traitement de l’exploitation 
Rabbit Lake, si les autorisations réglementaires préalables 
sont obtenues. Par ailleurs, on évalue actuellement les 
répercussions environnementales d’un projet visant la pro-
duction, à partir du minerai de la mine Cigar Lake, d’une 
solution riche en uranium à l’exploitation McClean Lake et 
l’expédition de celle-ci par une route réservée jusqu’à 
l’exploitation Rabbit Lake, où elle serait soumise à un 
traitement final.

Mentionnons également que la remise en état des zones 
Collins Bay A et Collins Bay D a commencé en 2005. De la 
végétation doit être plantée sur le rivage après le rétablisse-
ment de celui-ci, afin de lui redonner son aspect naturel et 
d’y rétablir un habitat. 

Exploitation Cluff Lake

En mai 2002, on fermait la mine et l’usine de traitement de 
l’exploitation Cluff Lake. Après la réalisation d’une étude 
environnementale approfondie de cinq ans, un programme 
biennal visant la fermeture de l’exploitation a été entrepris 
en 2004. En 2005, les travaux à l’exploitation se sont 
généralement déroulés comme prévu, quoique les précipita-
tions anormalement importantes aient forcé AREVA à 
reporter des activités de terrassement et d’ensemencement 
à 2006. La démolition de l’usine de traitement était pra-
tiquement terminée en 2005, et les débris produits ont été 
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les principales conclusions et recommandations concernant 
l’avenir de l’approvisionnement en électricité total de la 
province. On recommande notamment un accroissement 
important de la capacité de production d’énergie nucléaire 
de l’Ontario et la remise à neuf des centrales dotées de 
réacteurs CANDU, afin que 50 % environ de l’électricité 
produite en Ontario demeure de l’énergie nucléaire. On 
souligne aussi dans le rapport qu’il est crucial d’accroître la 
charge de base en Ontario et nécessaire d’accroître, d’ici à 
2005, de 9400 à 12 400 MW la production d’énergie nuclé-
aire dans la province. 

Le 13 juin 2006, le gouvernement de l’Ontario a annoncé 
une politique en matière d’énergie qui comprend la cons-
truction de centrales nucléaires et la remise en état de celles 
qui existent déjà. À la lumière de cette politique, l’Office 
de l’électricité de l’Ontario a demandé un permis de pré-
paration de site nucléaire à la CCSN, en vue de construire 
une nouvelle centrale pouvant comprendre jusqu’à quatre 
réacteurs, à Darlington. Pour sa part, Bruce Power a 
demandé l’autorisation de remettre en état ou de remplacer 
jusqu’à quatre unités de la centrale de Bruce. 

La Société d’énergie du Nouveau-Brunswick et l’Énergie 
atomique du Canada limitée ont signé, en juillet 2005, un 
contrat portant sur la remise en état de la centrale nucléaire 
de Point Lepreau, au Nouveau-Brunswick. Ce projet 
devrait être réalisé entre 2008 et 2009 et coûter 1,4 G$, y 
compris le remplacement d’installations électriques. 

Hydro-Québec envisage la remise en état de la centrale 
nucléaire de Gentilly-2. La société d’État devrait prendre 
une décision en 2008, et si elle va de l’avant, les travaux 
seront réalisés entre 2011 et 2012. En décembre 2006, la 
CCSN a renouvelé le permis d’exploitation de la centrale 
de Gentilly-2 jusqu’au 31 décembre 2010.
     

EXPLORATION

L’exploration ciblant l’uranium demeure concentrée dans 
les zones susceptibles de receler des gisements liés à des 
discordances protérozoïques, y compris dans le bassin 
d’Athabasca, en Saskatchewan, et dans le bassin de Thelon, 
aux Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. En 2005, les 
dépenses affectées à la recherche d’uranium ont totalisé 
99 M$, comparativement à 44 M$ en 2004, tandis que les 
forages d’exploration et de mise en valeur à la surface ont 
totalisé 274 600 m en 2005, soit une forte augmentation 
comparativement à 2004 (119 000 m) et à 2003 (74 000 m).

La hausse que le prix au comptant de l’uranium connaît 
depuis 2005 soutient la vague d’exploration qui déferle sur 
l’ensemble du Canada, surtout dans le bassin d’Athabasca, 
au Nunavut et aux Territoires du Nord-Ouest, mais égale-
ment au Québec, à Terre-Neuve-et-Labrador, en Ontario, au 
Manitoba, en Alberta et au Yukon. En outre, la vigueur du 
marché fait en sorte que l’on envisage de réévaluer des 
gisements découverts vers la fin des années 1970, en 
Colombie-Britannique. 

transport du minerai extrait sur quelque 15 km par une 
route réservée jusqu’à l’exploitation McClean Lake, où ce 
dernier sera traité, après l’accroissement de la capacité de 
l’usine de traitement JEB. Le décapage du gisement pour-
rait être entrepris en 2010, lorsque les autorisations régle-
mentaires préalables auront été obtenues. On s’attend à ce 
qu’il dure plus d’un an et que l’exploitation du gisement 
s’échelonne sur deux autres années. Le traitement du 
minerai extrait devrait s’échelonner sur cinq à sept ans, 
selon la capacité nominale qui sera établie par les proprié-
taires de l’usine et autorisée par les organismes de régle-
mentation concernés.

Autres possibilités de production

Outre les centres de production d’uranium existants ou 
éventuels susmentionnés, un certain nombre de projets sont 
susceptibles de voir le jour. Le tableau 4 présente la mise à 
jour, au 30 juin 2006, des faits nouveaux ayant trait aux 
projets d’exploitation minière qui pourraient contribuer à la 
capacité de production d’uranium au Canada, dans l’avenir.

Autres faits nouveaux touchant l’industrie 
canadienne de l’uranium

Deux sociétés produisent de l’énergie nucléaire en Ontario, 
soit la Société de production d’électricité de l’Ontario et 
Bruce Power Inc., et celles-ci envisagent la possibilité 
d’accroître leur capacité de production. Parmi les huit unités 
installées dans les centrales de Bruce et de Pickering, trois 
ont été remises en service en 2004, tandis que l’unité 1 de la 
centrale A de Pickering a été remise en service en novembre 
2005, ce qui a accru de 2530 MW au total la capacité du 
réseau de distribution d’électricité de l’Ontario. 

En août 2005, la Société de production d’électricité de 
l’Ontario a annoncé sa décision de ne pas remettre à neuf les 
unités 2 et 3 de la centrale A de Pickering, compte tenu du 
fait que leur état ne semble pas autant s’y prêter que celui 
des unités 1 et 4. Ladite société a annoncé qu’elle se propo-
sait sérieusement de prolonger la durée de vie des réacteurs 
de la centrale B de Pickering. Elle a aussi indiqué que la 
prolongation possible de la durée de vie de cette dernière et, 
en fin de compte, des réacteurs de Darlington représentait 
un des principaux éléments de ses plans d’avenir. 

En octobre 2005, Bruce Power et l’Office de l’électricité de 
l’Ontario ont annoncé qu’ils avaient conclu une entente sur 
la remise à neuf des unités 1 et 2 de la centrale A de Bruce; 
Bruce Power a accordé le contrat de remplacement de tubes 
à Énergie atomique du Canada limitée. Par ailleurs, Bruce 
Power prolongera la durée de fonctionnement de l’unité 3 
en remplaçant ses générateurs de vapeur et ses canaux de 
combustible, au besoin. Les générateurs de vapeur de 
l’unité 4 seront également remplacés. Le programme de 
remise à neuf et de redémarrage des unités susmentionnées 
devrait coûter 5,25 G$ en capital. 

En décembre 2005, l’Office de l’électricité de l’Ontario et 
le gouvernement de l’Ontario ont présenté leur rapport sur 
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quant aux quantités signalées; ces ressources sont pour la 
plupart associées aux gisements présentés à la figure 2.

Les dernières évaluations des ressources en uranium cana-
diennes effectuées par RNCan se sont limitées aux res-
sources récupérables à partir d’un minerai exploitable, au 
coût de 100 $/kgU ou moins. Le tableau 6 présente la venti-
lation des dernières estimations des ressources en uranium 
récupérables, comparativement à celles des deux années 
précédentes. Le 1er janvier 2006, les ressources en uranium 
récupérables connues étaient estimées à 431 000 tU, tandis 
qu’elles étaient estimées à 444 000 tU à la même date en 
2005 et à 432 000 tU à la même date en 2004. Ce fléchisse-
ment est attribuable à l’épuisement et à la réévaluation de 
ressources.

CAPACITÉ D’APPROVISIONNEMENT

La fermeture de l’exploitation Cluff Lake, en 2002, a 
entraîné le fléchissement de la capacité d’approvisionne-
ment en uranium du Canada. Pour faire en sorte que le 
Canada puisse atteindre sa capacité maximale de produc-
tion de plus de 15 000 tU/a, il faudra que de nouvelles 
mines ouvrent, comme les exploitations Cigar Lake et Mid-
west, que le projet d’augmentation de presque 20 % de la 
capacité de production de l’exploitation McArthur River 
soit approuvé, que les différents permis demandés soient 
octroyés rapidement et que la conjoncture du marché 
demeure favorable.

En raison de l’évolution du marché international de 
l’uranium, du rythme auquel les projets miniers sont 
approuvés sur le plan environnemental, ainsi que des 

En 2004 et en 2005, un peu moins du tiers des dépenses 
d’exploration totales étaient engagées dans des travaux 
d’exploration souterraine poussée, de mise en valeur de 
gisements et d’entretien et de maintenance rattachés à des 
projets dans le cadre desquels on attend une autorisation en 
matière de production en Saskatchewan. Le gouvernement 
de la Saskatchewan estime que les dépenses d’exploration 
préliminaire ciblant l’uranium se sont élevées à 74,6 M$ 
dans la province en 2005, soit une forte hausse compara-
tivement à 2004 (31,2 M$) et à 2003 (13 M$). Le tableau 5 
donne un aperçu de l’exploration ciblant l’uranium au 
Canada, de 1990 à 2005.

Au cours des dernières années, le prix croissant de 
l’uranium a entraîné une augmentation marquée du nombre 
de programmes d’exploration importants lancés par des 
sociétés au Canada. Bien que des sociétés d’envergure 
comme Cameco et AREVA effectuent la plupart des 
dépenses à ce chapitre, plus de 200 petites sociétés 
d’exploration cherchent actuellement de l’uranium au pays. 

RESSOURCES

L’évaluation annuelle de la capacité d’approvisionnement 
en uranium du pays réalisée par Ressources naturelles 
Canada (RNCan) comporte un inventaire des ressources en 
uranium « connues » du Canada, lequel est fondé sur les 
résultats d’une évaluation des données fournies par les 
sociétés. Au cours de la prochaine décennie, l’approvision-
nement canadien en uranium proviendra de ressources con-
nues, dont les estimations se subdivisent en trois princi-
pales catégories, soit les ressources mesurées, indiquées et 
présumées, qui traduisent différents niveaux de confiance 

Figure 4a
Production mondiale d'uranium, en 2004

Source : Division de l'uranium et des déchets radioactifs, Ressources naturelles Canada.
tU : tonne d'uranium.

Total:  34 960 tU

Canada 29 %

Australie 22 %

Niger 8 %

Namibie 8 %

Ouzbékistan 5 %

Russie 8 %

Kazakhstan 9 %

États-Unis 2 %

Afrique du Sud 2 %
Ukraine 2 % République tchèque 1 %

Chine 2 %

Autres pays 2 %

Total : 40 263 tU
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en 2006. Bien que la production mondiale soit passée de 
40 260 à 41 700 tU de 2004 à 2005, elle s’est établie à 
39 430 tU en 2006. Ce fléchissement découle principale-
ment de la faible production de l’exploitation McClean 
Lake et de l’inondation de la mine Ranger, en Australie.

L’offre d’uranium devrait demeurer faible à court terme, 
car la mise en exploitation de la mine Cigar Lake, qui 
devait avoir lieu en 2007 et représentera une importante 
partie de la production mondiale d’uranium, a été reportée 
à 2011, après l’inondation de la mine en octobre 2006. 
Toutefois, la production des grands pays producteurs 
d’uranium devrait croître considérablement au cours des 
prochaines années. En Australie, les modifications impor-
tantes apportées aux politiques pour appuyer l’ouverture de 
nouvelles mines d’uranium, le triplement prévu de la pro-
duction de la mine Olympic Dam et la prolongation de la 
durée de vie de la mine Ranger se traduiront par une forte 
augmentation de la production australienne d’uranium. Au 
Kazakhstan, la production continue de croître. Entre 2004 
et 2006, elle a progressé de 42 % pour passer de 3719 à 
5279 tU, tandis qu’elle devrait faire un bond de 25 % en 
2007. On s’attend d’ailleurs à ce que le Kazakhstan 
surpasse le Canada pour devenir le plus grand producteur 
d’uranium au monde d’ici la fin de la décennie. En 
Namibie, la durée de vie de la mine Rossing a été pro-
longée jusqu’en 2021; en outre, la production de cette 
exploitation devrait être accrue pour totaliser 3800 tU/a. 

L’intensité soutenue des travaux d’exploration devrait 
mener à des découvertes au Canada et à l’étranger dans les 
prochaines années. La longue durée du processus de plani-
fication et de mise en exploitation de nouvelles mines 
d’uranium et centrales nucléaires permettra peut-être à la 

incertitudes quant aux coûts des nouveaux projets, il est 
impossible de prévoir avec beaucoup de certitude la capa-
cité de production. Le tableau 7 indique le rang qu’occupe 
le Canada parmi les principaux pays producteurs et pré-
sente la production réelle d’uranium de 1999 à 2005, tandis 
que les figures 4a et 4b illustrent la production du Canada 
en 2004 et en 2005 par rapport à celle des autres grands 
pays producteurs.

INITIATIVES GOUVERNEMENTALES

En septembre 2006, les gouvernements du Canada et de la 
Saskatchewan ont signé un protocole d’entente sur le 
financement du nettoyage de sites d’extraction et de traite-
ment d’uranium fermés dans le Nord de la Saskatchewan, 
surtout ceux des mines Gunnar et Lorado. Les sites visés 
ont été exploités entre les années 1950 et le début des 
années 1960 par des sociétés privées qui n’existent plus. Au 
moment de leur fermeture, aucun cadre réglementaire 
n’assurait le confinement et le traitement adéquats des 
déchets miniers, ce qui a entraîné des répercussions 
environnementales sur le sol et les lacs environnants. Au 
total, les gouvernements fédéral et provincial fourniront 
24,6 M$.

LE MARCHÉ DE L’URANIUM

Vue d’ensemble

La diminution de l’offre a continué d’exercer une pression 
haussière sur le prix au comptant de l’uranium en 2005 et 

Figure 4b
Production mondiale d'uranium, en 2005

Source : Division de l'uranium et des déchets radioactifs, Ressources naturelles Canada.
tU : tonne d'uranium.

Total:  34 960 tU

Canada 27,9 %

Australie 22,8 %

Niger 7,4 %

Namibie 7,5 %

Ouzbékistan 5,5 %

Russie 8,2 %

Kazakhstan 10,4 %

États-Unis 2,5 %

Afrique du Sud 1,6 %
Ukraine 1,9 % République tchèque 1,0 %

Chine 1,8 %

Autres pays 1,4 %

Total : 41 702 tU
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tion que plusieurs années passeront avant que les nouvelles 
sources d’approvisionnement ne soient assez importantes 
pour combler l’écart entre l’utilisation et la production. 
Pendant le premier semestre de 2007, le prix au comptant 
de l’uranium a considérablement augmenté pour culminer à 
136,00 $US/lb de U3O8 en juin 2007. La majeure partie de 
l’uranium est vendue dans le cadre de contrats à prix fixe 
d’une longue durée conclus par des fournisseurs et des 
sociétés de services publics. En 2005 et en 2006, le prix à 
long terme moyen s’est accru en fonction du prix au 
comptant pour s’élever à 75 $US/lb de U3O8, à la fin de 
2006. Pendant le premier semestre de 2007, il a progressé 
de façon plus graduelle pour s’établir à 95,00 $US/lb de 
U3O8 avant mai 2007. 

RAFFINAGE ET CONVERSION

Cameco exploite les seules installations de raffinage et de 
conversion d’uranium au Canada, soit celles de Blind River 
et de Port Hope, en Ontario. À la raffinerie de Blind River, 
qui est la plus grande au monde, les concentrés uranifères 
provenant des mines canadiennes et étrangères sont raffinés 
en un produit intermédiaire, soit le trioxyde d’uranium 
(UO3). Ce produit est ensuite camionné jusqu’aux installa-
tions de Port Hope, dont la capacité de conversion en hexa-
fluorure d’uranium (UF6) représente environ le quart de la 
capacité annuelle de l’ensemble des pays de l’Ouest. Cette 
usine est actuellement le seul fournisseur commercial de 
dioxyde d’uranium naturel (UO2), lequel est utilisé comme 
combustible de réacteur. Le UF6 est enrichi et utilisé à 

production de combler l’écart qui la sépare actuellement de 
la demande. 

La hausse que le prix au comptant de l’uranium connaît 
depuis 2004 résulte aussi d’une plus grande participation 
aux fonds de placement dont les gérants ont acheté de 
l’uranium à des fins spéculatives, dans le but de tirer profit 
de la hausse du prix au comptant entraîné par l’offre 
d’uranium relativement petite sur ce marché et par 
l’inégalité entre la production et la demande. 

Prix de l’uranium

Selon The Uranium Exchange Company (Ux)2, le prix au 
comptant de l’uranium aurait augmenté en 2005 et en 2006,  
en passant de 20,70 $US/lb de U3O8 (mesure normalisée 
de la teneur en uranium métal), au début de 2005, à 
72,00 $US/lb de U3O8, à la fin de 2006 (figure 5). Cette 
montée en flèche de 250 % reflète la pénurie prolongée 
d’uranium sur le marché au comptant, ainsi que la constata-

2 The Ux Consulting Company, LLC (UxC), filiale de [The] 
l’Uranium Exchange Company (Ux), a été fondée en mars 1994. 
Les publications de la UxC, soit The Ux Weekly et les UxC Market 
Outlook, traitent de divers aspects du secteur de l’uranium, 
notamment des procédés d’enrichissement et de conversion. La 
société produit aussi des rapports spéciaux sur des sujets connexes 
de premier plan.

Dollars américains la livre de U3O8
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Variations des prix au comptant de l'uranium, de 1995 à 2006

Source : TradeTech.
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savoir-faire, de temps et d’argent. En continuant d’ouvrir le 
plus rapidement possible des exploitations respectueuses de 
l’environnement, les producteurs d’uranium du Canada 
devraient pouvoir se maintenir au premier rang mondial 
pendant une bonne partie du XXIe siècle.

Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
étaient les plus récentes au 30 juin 2007. (3) Le présent 
document et d’autres données sur les faits nouveaux en 
matière de politique nucléaire canadienne sont disponibles 
sur Internet au www.nucleaire.rncan.gc.ca. (4) Ce chapitre 
ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions 
d’années précédentes, sont disponibles sur Internet à www.
rncan.gc.ca/smm/cmy/com_f.html.

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation.

l’étranger, dans des réacteurs à eau légère, alors que le UO2 
naturel sert à fabriquer des grappes de combustible 
employées dans les réacteurs CANDU au Canada et à 
l’étranger. Environ 80 % du UO3 de Blind River est con-
verti en UF6, tandis que les 20 % restants sont convertis en 
UO2. Le tableau 8 présente la production et la main-
d’oeuvre des installations canadiennes de raffinage et de 
conversion d’uranium, de 2001 à 2005 inclusivement.

PERSPECTIVES

La hausse soutenue du prix de l’uranium et la croissance 
possible de l’utilisation de l’énergie nucléaire à l’échelle 
mondiale sont de bon augure pour les producteurs 
d’uranium canadiens. L’appauvrissement des stocks et 
l’augmentation potentielle de la demande laissent présager 
que d’importantes quantités d’uranium devront être pro-
duites au Canada pour satisfaire à la demande mondiale, et 
ce, dans un avenir tout à fait prévisible. Grâce à ses grandes 
ressources économiquement exploitables et à sa capacité de 
production actuelle, le Canada est en bonne posture pour 
demeurer au premier rang des producteurs mondiaux pen-
dant les 30 prochaines années et plus longtemps encore. 
Compte tenu du fait que le Canada recèle un grand nombre 
d’occurrences d’uranium économiquement exploitables, la 
récente vague d’activités d’exploration observée dans beau-
coup de régions du pays devrait permettre d’en accroître les 
ressources. Toutefois, la mise en marché de ces ressources 
représente un défi auquel il faut consacrer beaucoup de 

Centre de production et producteur 2002 2003 2004 2005 2002 2003 2004 2005

BASSIN D'ATHABASCA EN SASKATCHEWAN

Cluff Lake (AREVA Resources Canada Inc.  
détient 100 % des intérêts.) 56 22 – – 1 626 27 – –

Coentreprise Key Lake (La Corporation Cameco 
est la société exploitante.) 281 291 300 307 117 79 165 237

Coentreprise Rabbit Lake (La Corporation Cameco  
détient 100 % des intérêts.) 186 187 197 197 440 2 280 2 087 2 316

Coentreprise McClean Lake (AREVA Resources Canada Inc.  
est la société exploitante.) 172 181 185 252 2 342 2 318 2 310 2 111

Coentreprise McArthur River (La Corporation 
Cameco est la société exploitante.) 260 264 303 309 7 082 5 751 7 035 6 963

Coentreprise Cigar Lake (préproduction) 19 220 36 68 – – – –

Total 974 965 1 021 1 133 11 607 10 455 11 597 11 628

(1) Les chiffres indiquent le nombre d'employés à salaire horaire seulement; les effectifs de la société ne comprennent pas les sous-traitants sur le site (exploitation minière, 
construction, services, etc.). (2) Production d'uranium de première extraction seulement. Depuis la fermeture, au milieu de 1996, de l'exploitation Stanleigh de Rio Algom Limitée à 
Elliot Lake, les sous-produits provenant des installations de raffinage et de conversion de la Corporation Cameco ne sont plus traités au Canada.

Sources : Ressources naturelles Canada; rapports annuels des sociétés.
– : néant.

TABLEAU 1. PRODUCTION ET MAIN-D'OEUVRE DES CENTRES CANADIENS DE PRODUCTION D'URANIUM, DE 2002 À 2005

Production annuelle (2)Effectifs (1) de la société
 (au 31 décembre) (tonnes d'uranium)
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Expéditions Unité 2000 2001 2002 2003 2004 2005 (dpr)

Expéditions totales  
des producteurs tU 9 921 12 991 12 855 9 939 11 548 12 597

Valeur totale des expéditions M$ 485 600 615 485 520 620

(1) La valeur des expéditions est établie d'après les prix moyens du marché. (2) Expéditions d'uranium contenu dans des concentrés, à 
partir des usines de traitement de minerai.

TABLEAU 2. VALEUR (1) DES EXPÉDITIONS (2) D'URANIUM DES PRODUCTEURS AU CANADA, DE 
2000 À 2005

Source : Ressources naturelles Canada.
(dpr) : données provisoires; M$ : million de dollars.

Exploitation (société exploitante)/ Capacité Récupération
emplacement (province) nominale totale Quantité de Teneur du

minerai minerai

(t/j) (%) (t) (%)

Coentreprise McClean Lake (AREVA Resources Canada Inc.)/
McClean Lake en Saskatchewan 300 98 152 092 1,58

Coentreprise Rabbit Lake (Corporation Cameco)/
Rabbit Lake en Saskatchewan 2 400 97 246 164 0,88

Coentreprise Key Lake (Corporation Cameco)/
Key Lake en Saskatchewan (2) 750 99 222 622 3,3

t : tonne; t/j : tonne par jour.
(1) Les valeurs ont été arrondis. (2) Tout le minerai de la mine McArthur River est traité à l'usine de concentration Key Lake.

Production annuelle

TABLEAU 3a.  CARACTÉRISTIQUES D'EXPLOITATION DES CENTRES CANADIENS DE 
PRODUCTION D'URANIUM EXISTANTS, EN 2004

Usines de traitement de minerai (1)

Sources : Rapports annuels des sociétés et dossiers publics de la Commission canadienne de sûreté nucléaire.

Exploitation (société exploitante)/ Capacité Récupération
emplacement (province) nominale totale Quantité de Teneur du

minerai minerai

(t/j) (%) (t) (%)

Coentreprise McClean Lake (AREVA Resources Canada Inc.)/
McClean Lake en Saskatchewan 300 97 176 670 1,23

Coentreprise Rabbit Lake (Corporation Cameco)/
Rabbit Lake en Saskatchewan 2 400 97 311 918 0,75

Coentreprise Key Lake (Corporation Cameco)/
Key Lake en Saskatchewan (2) 750 99 212 285 3,39

t : tonne; t/j : tonne par jour.
(1) Les valeurs ont été arrondies. (2) Tout le minerai de la mine McArthur River est traité à l'usine Key Lake.

Production annuelle

TABLEAU 3b.  CARACTÉRISTIQUES D'EXPLOITATION DES CENTRES CANADIENS DE 
PRODUCTION D'URANIUM EXISTANTS, EN 2005

Usines de traitement de minerai (1)

Sources : Rapports annuels des sociétés et dossiers publics de la Commission canadienne de sûreté nucléaire.
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Projet (province ou 
territoire)/société 
exploitante

Intérêts des 
propriétaires

Type de 
gisement/découvreur 

et date 
de la découverte

Ressources
(estimation de la 

société au 

1er janvier 2004)

Teneur en minerai
et observations 
sur le gisement

Technique d'extraction, 
capacité de traitement 

et de production
État du projet et 

données connexes
Emplacement du projet 

et autres données

Cigar Lake (Sask.)/
Corporation Cameco 

Corporation Cameco 
(50,025 %),
AREVA (37,100 %),
Idemitsu (7,875 %), 
TEPCO (5 %)

associé à une 
discordance/AREVA, en 
1981

ensemble de la 
propriété : 
89 000 tU (minerai 
exploitable)                    

moyenne pour 
l'ensemble de la 
propriété : 17 % 
d'uranium; la teneur varie 
entre 5 et 70 % 
d'uranium; le corps 
minéralisé repose à 
450 m

exploitation souterraine 
par abattage hydraulique 
ne nécessitant pas 
l'entrée des ouvriers 
dans la mine; traitement 
aux installations 
McCLean Lake et Rabbit 
Lake; production de 
6900 tU/a à capacité 
nominale

projet de 555 M$; travaux 
d'extraction d'essais terminés 
en 1992; EIE présenté en 
octobre 1995; rapports de la 
Commission mixte en 
novembre 1997; réponse du 
gouvernement en avril 1998; 
phase finale de construction 
entreprise en janvier 2005

à 670 km au nord de 
Saskatoon; un puits de 500 m 
à été foncé; l'extraction du 
minerai exige la congélation du 
sol à la saumure; une 
inondation a entraîné le report 
de la mise en production 
jusqu'en 2011

Midwest (Sask.)/ AREVA 
Resources Canada Inc.

AREVA (69,1 %), 
Denison Mines Limited  
(25,2 %), OURD 
(Canada) Co., Ltd. 
(5,7 %)

associé à une 
discordance/Esso 
Minerals Canada, en 
1977 (intérêts de Bow 
Valley, Numac Oil & 
Gas, et autres achetés 
par des partenaires)

ensemble de la 
propriété : 16 000 tU 
(minerai exploitable)

moyenne pour 
l'ensemble de la 
propriété : 4,6 % 
d'uranium; la teneur varie 
entre 2 et 30 % 
d'uranium; le corps 
minéralisé repose à 
200 m de profondeur

exploitation à ciel ouvert; 
traitement aux 
installations McCLean 
Lake; production de 
2300 tU/a

coentreprise de 80 M$ avec les 
propriétaires de l'exploitation 
McClean Lake; la Commission 
mixte a refusé le projet en 
1993; élaboration d'un nouvel 
EIE en 1995; dernières 
audiences en août 1997; 
rapport de la Commission mixte 
en novembre 1997; réponse du 
gouvernement en avril 1998; 
description du projet présenté 
en décembre 2005; évaluation 
environnementale amorcée en 
décembre 2006

à 710 km au nord de 
Saskatoon; fonçage d'un puits 
d'essai à 185 m; le décapage 
devrait commencer en 2010 et 
la mise en exploitation, en 
2011, après l'obtention des 
autorisations réglementaires 
préalables

Kiggavik (Nt)/
AREVA Resources 
Canada Inc.

AREVA (99 %), 
Daewoo Corporation 
(1 %)

associé à une 
discordance/
Urangesellschaft 
Canada Limited, en 
1977

ensemble de la 
propriété : 15 000 tU 
(minerai exploitable) ; 
dont autres ressources, 
celles d'Andrew Lake et 
autres

moyenne pour 
l'ensemble de la 
propriété : 0,41 % 
d'uranium; la fosse 
Centre atteint 100 m de 
profindeur et la fosse 
Main, 200 m de 
profondeur

exploitation à ciel ouvert; 
capacité d'alimentation 
de l'usine de traitement : 
1200 t/j; capacité de 
production initiale prévue 
de 1200 tU/a

EIE déposé, mais la 
Commission considère que le 
projet est incomplet; un nouvel 
EIE doit être élaboré et 
présenté avant le lancement du 
projet

à 75 km à l'ouest de Baker 
Lake; AREVA doit mener une 
étude de faisabilité sur 
l'aménagement d'une mine 
d'une durée de vie supérieure 
à 11 ans, en tenant compte 
des quantités de minerai 
tributaire

Remarques : Idemitsu Uranium Exploration Canada Ltd. est une filiale exclusive de la japonaise Idemitsu Kosan Co., Ltd. TEPCO Resources Inc. est une filiale de la Tokyo Electric Power Co., Inc. (TEPCO), qui est la plus grande société 
productrice d'énergie nucléaire au Japon. Denison Mines Inc. est une filiale exclusive de la Denison Mines Corp. OURD (Canada) Co., Ltd. est une filiale de la japonaise Overseas Uranium Resources Development Corporation (OURD). 
Areva Resources Canada Inc. est une société affiliée d'AREVA NC Inc., qui est une filiale exclusive du Groupe AREVA en France.

Commission mixte : Commission mixte fédérale-provinciale d'examen des projets d'exploitation de mines d'uranium dans le Nord de la Saskatchewan; EIE : Énoncé des incidences environnementales; km : kilomètre; m : mètre; 
M$ : million de dollars; Nt : Nunavut; t/j : tonne par jour; tU : tonne d'uranium; tU/a : tonne d'uranium par an. 

TABLEAU 4. PROJETS D'EXPLOITATION D'URANIUM AU CANADA DANS LE CADRE DESQUELS UNE MISE EN PRODUCTION ÉTAIT PRÉVUE LE 30 JUIN 2006
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Nombre de 
projets de

Année Dépenses (1) Forages (2) plus de 1 M$ (3)

(M$) (km)

1990 45 66 6
1991 44 67 4
1992 46 79 4
1993 40 62 5
1994 36 67 8
1995 44 75 10
1996 39 79 8
1997 58 104 6
1998 60 95 6
1999 49 89 3
2000 46 77 3
2001 25 48 3
2002 35 78 7
2003 36 74 6
2004 44 119 8
2005 99 275 22

TABLEAU 5. ACTVITÉS D'EXPLORATION CIBLANT L'URANIUM AU 
CANADA, DE 1990 À 2005

Source : Ressources naturelles Canada.

(1) Dépenses directes d'exploration et de forage en dollars courants. Depuis la fin des années 
1980, les données comprennent les dépenses engagées dans des travaux d'exploration 
souterraine poussée et de mise en valeur de gisements. Depuis le milieu des années 1990, les 
dépenses peuvent aussi inclure les coûts d'entretien et de maintenance liés aux gisements dont 
la mise en production n'a pas encore été approuvée. (2) Forages d'exploration et forages en 
surface. Les données sur les forages de mise en valeur exécutés dans les propriétés 
productrices sont exclues. (3) Nombre de projets dans le cadre desquels les dépenses directes 
d'exploration et de forage ont dépassé un million de dollars (en dollars courants).

km : kilomètre; M$ : million de dollars.

Fourchette de prix
de l'évaluation du
minerai exploitable (2) 1/1/2004 1/1/2005 1/1/2006 1/1/2004 1/1/2005 1/1/2006 1/1/2004 1/1/2005 1/1/2006

50 $/kgU ou moins 252 270 256 81 10 19 44 85 82
De 50 à 100 $/kgU – – – 37 65 62 18 14 12

Total 252 270 256 118 75 81 62 99 94

TABLEAU 6. ESTIMATIONS DES RESSOURCES EN URANIUM EXTRACTIBLES DU MINERAI EXPLOITABLE AU CANADA 
(1), LE 1ER JANVIER 2004, LE 1ER JANVIER 2005 ET LE 1ER JANVIER 2006

Ressources mesurées Ressources indiquées

(milliers de tonnes d'uranium)

Ressources présumées

Remarque : 1 $/lb de U3O8 = 2,6 $/kgU. 

– : néant; $/kgU : dollar le kilogramme d'uranium; $/lb : dollar la livre; kg : kilogramme; U3O8 : concentrés d'oxyde jaune d'uranium ou gâteau jaune.
(1) On a tenu compte des pertes réelles ou prévues résultant de l'extraction et du traitement du minerai; ces facteurs distincts ont été appliqués aux ressources 
attribuées aux centres de production existants ou envisagés. Dans le cas des exploitations souterraines, le minerai exploitable représente généralement de 75 à 
85 % du minerai en place; des taux de récupération supérieurs sont possibles dans les exploitations à ciel ouvert. Pour la période d'enquête de 2004 à 2006, la 
moyenne pondérée du taux de récupération des usines de traitement de minerai classiques en exploitation au Canada a dépassé 97 %. (2) Ces valeurs en dollars 
canadiens reflètent le prix d'une quantité de concentrés d'uranium renfermant 1 kg d'uranium élémentaire. Les prix ont servi à définir la teneur limite de chacun 
des gisements évalués, en tenant compte de la méthode d'exploitation utilisée et des pertes prévues lors du traitement. Ressources naturelles Canada a utilisé la 
valeur de 100 $/kgU comme prix caractéristique des ressources qui suscitaient un intérêt économique au Canada pendant la période d'enquête visée. 

Source : Ressources naturelles Canada.
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Pays 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Canada 8 210 10 680 12 520 11 610 10 450 11 600 11 630
Australie 5 980 7 580 7 580 6 850 7 570 8 980 9 520
Chine 500 500 700 730 730 730 750
France 440 310 180 20 10 10 10
Gabon 290 – – – – – –
Kazakhstan 1 350 1 740 2 110 2 820 3 330 3 720 4 360
Namibie 2 690 2 710 2 240 2 330 2 040 3 040 3 150
Niger 2 920 2 900 2 920 3 080 3 160 3 260 3 090
Russie 2 000 2 000 3 000 2 850 3 070 3 200 3 430
Afrique du Sud 980 870 880 820 760 750 670
Ouzbékistan 2 130 2 350 1 950 1 860 1 600 2 090 2 300
États-Unis 1 810 1 460 1 010 900 700 880 1 040
Autres pays (1) 1 770 1 860 1 710 2 170 2 000 2 000 1 750

Total (2) 31 070 34 960 36 800 36 040 35 490 40 260 41 700

TABLEAU 7. PRODUCTION D'URANIUM DANS DES CONCENTRÉS DE CERTAINS DES 
PRINCIPAUX PAYS PRODUCTEURS, DE 1999 À 2005

Sources : Uranium – Ressources, production et demande , rapport biennal publié conjointement par l'Agence de l'OCDE 
pour l'énergie nucléaire et l'Agence internationale de l'énergie atomique; divers rapports financiers, nationaux et 
internationaux. 

(1) La rubrique « Autres pays » comprend l'Allemagne, l'Argentine, le Brésil, la Bulgarie, l'Espagne, la Hongrie, l'Inde, le 
Pakistan, le Portugal, la République tchèque, la Roumanie et l'Ukraine. (2) Les totaux indiquent la somme des quantités 
inscrites seulement et représentent la production globale. 

– : néant; tU : tonne d'uranium.

(tonnes d'uranium)

Remarque : Les quantités par pays sont arrondies à 10 tU près.

Procédé et emplacement
(capacité nominale) 2001 2002 2003 2004 2005 2001 2002 2003 2004 2005

(tU) (tU) (tU) (tU)

Installation de raffinage de Blind River
(18 000 tU sous forme de UO3) x x x x x 98 98 98 98 125

Installation de conversion de Port Hope
(12 500 tU sous forme de UF6 et
2800 tU sous forme de UO2) 10 958 12 428 13 273 9 500 11 400 264 271 275 320 370

TABLEAU 8.  PRODUCTION ET MAIN-D'OEUVRE DES INSTALLATIONS DE RAFFINAGE ET DE CONVERSION D'URANIUM AU CANADA, DE 
2001 À 2005

Source : Corporation Cameco.
tU : tonne d'uranium; UF6 : hexafluorure d'uranium; UO2 : dioxyde d'uranium; UO3 : trioxyde d'uranium.
x : La Corporation Cameco ne divulgue plus de données commerciales sur la production de l'installation de Blind River afin d'en protéger la confidentialité.

Effectifs de l'installationProduction
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Le Canada est un grand producteur et exportateur de zinc 
et de produits à base de ce métal. Au début du XXe siècle, 
on produisait déjà du zinc métal au Canada, car c’est à cette 
époque que la Consolidated Mining and Smelting Com-
pany of Canada (qui est devenue Cominco Ltée en 1966, 
puis Teck Cominco Limited en 2001) a entrepris l’exploita-
tion d’une petite installation d’affinage électrolytique de 
zinc, à Trail (C.-B.). Aujourd’hui, le Canada compte quatre 
installations de fusion qui produisent, au total, 843 000 t/a 
de zinc, ce qui représente environ 7,7 % de l’offre mon-
diale actuelle de zinc affiné. 

INTRODUCTION

Le zinc a été découvert relativement tard comparativement 
aux autres métaux utilisés dans le monde. La première utili-
sation du cuivre remonte à une période antérieure aux écrits 
historiques et celle de l’étain, à 5000 ans, alors que le zinc 
n’a été découvert que beaucoup plus tard. C’est en Inde, 
aux alentours de 1200 ans apr. J.-C., que l’on a décrit pour 
la première fois la technique utilisée pour produire du zinc 
métal. En 1374, on avait commencé à produire des quan-
tités limitées de zinc à des fins commerciales. À cette 
époque, la fabrication d’articles en laiton était beaucoup 
plus ancienne que celle d’objets en zinc, métal qui était 
considéré comme nouveau et qui était le huitième à avoir 
été découvert. On obtenait alors le zinc contenu dans le 
laiton en traitant le minerai zincifère de façon à produire 
une vapeur de zinc qui, à température élevée, se combine 
au cuivre en granules. Aux alentours de 1600 ans apr. J.-C., 
les connaissances sur la production du zinc ont été trans-
mises de l’Inde à la Chine pour ensuite être exportées en 
Europe. 

La première installation de fusion de zinc à grande échelle 
exploitée à l’extérieur de l’Asie a été construite à Bristol, 

en Angleterre, vers 1743. Au début du XIXe siècle, la 
production de zinc était courante en Europe, plus particu-
lièrement en Belgique et dans certaines régions d’Europe 
orientale. Dans la seconde partie du siècle, d’importantes 
industries du zinc se sont rapidement développées aux 
États-Unis et en Allemagne. 

HISTOIRE DE L’EXTRACTION DU ZINC 
AU CANADA

La production de zinc au Canada remonte à l’époque de la 
Première Guerre mondiale, car c’est pendant cette période 
que la Consolidated Mining and Smelting Company of 
Canada a entrepris l’exploitation d’une petite installation 
d’affinage électrolytique de zinc, à Trail (C.-B.), afin 
d’aider à remédier à la grave pénurie de zinc qui sévissait 
au Royaume-Uni en raison de la guerre. À cette époque, 
cette société canadienne et l’Anaconda Copper Mining 
Company, au Montana, étaient les chefs de file en matière 
de production de zinc par la technique électrolytique en 
Amérique du Nord.

Le minerai utilisé à Trail provenait de la mine Sullivan, 
située près de Kimberley (C.-B.). Toutefois, les travaux de 
production étaient au ralenti, car le minerai complexe de 
plomb-zinc-fer était difficile à traiter avec les techniques 
existantes. En 1920, cependant, on a utilisé avec succès une 
méthode de flottation différentielle pour séparer le minerai 
de la mine Sullivan et produire un concentré de plomb, un 
concentré de zinc et un sous-produit du fer, ce qui a marqué 
le début d’une importante industrie du zinc au Canada. 
Aujourd’hui, les exploitations de Trail, dont Teck Cominco 
Limited, de Vancouver, est le propriétaire et l’exploitant, 
constituent le plus grand complexe intégré de fusion et 
d’affinage de zinc et de plomb au monde, avec une capacité 
de production de zinc de 295 000 t/a.

Au Manitoba, on a découvert, en 1915, d’importants gîtes 
de minerai de zinc et de cuivre riches en or, ce qui a 
entraîné l’aménagement, à la fin des années 1920, du camp 
minier de Flin Flon-Snow Lake, qui comprend un com-
plexe de fusion et sa propre centrale d’énergie. Depuis 
1930, La Compagnie Minière et Métallurgique de la Baie 
d’Hudson Limitée est le propriétaire et l’exploitant de 
quelque 30 mines qui alimentent le complexe métallurgique 
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Figure 1
Producteurs de zinc au Canada, en 2006

MINES EXPLOITANT LE ZINC

1. Brunswick Xstrata Zinc Canada  
 3. LaRonde Mines Agnico-Eagle Limitée
 4. Kidd Creek Xstrata Copper Canada
 5. Trout Lake HudBay Minerals Inc.
  Chisel North HudBay Minerals Inc.
  777 HudBay Minerals Inc.
 6. Myra Falls Ressources Breakwater Ltée

USINES MÉTALLURGIQUES DE ZINC

 2. Valleyfield Zinc électrolytique du Canada Limitée
 4. Kidd Creek Xstrata Copper Canada
 5. Flin Flon HudBay Minerals Inc.
 7. Trail Teck Cominco Limited

USINES D’OXYDES DE ZINC

 8. Zochem HudBay Minerals Inc.

AMÉNAGEMENT DE LA MINE EN COURS

 9. Duck Pond Les Ressources Aur Inc.
 10. Persévérance Xstrata Zinc Canada
 11. Langlois Ressources Breakwater Ltée
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est passée de 64 000 t/a, initialement, à 280 000 t/a, 
aujourd’hui.

  
EXPLOITATIONS CANADIENNES  

Les mines zincifères canadiennes ont produit 633 500 t de 
zinc dans des concentrés en 2006, comparativement à 
666 664 t en 2005, soit une baisse de 5 % (tableau 1). Pen-
dant cette même année, la production canadienne de zinc 
affiné a totalisé 824 465 t, ce qui représente une montée de 
13,8 % par rapport aux 724 035 t produites en 2005. Le 
tableau 4 a comme objet la production et les exportations 
de zinc, de 1988 à 2006. 

Le Canada compte sept mines productrices de zinc, dans 
cinq provinces (figure 1). La figure 2 montre la tendance au 
chapitre de la production totale de zinc des mines cana-
diennes pour la période allant de 1996 à 2006. Au Canada, 
quatre exploitations métallurgiques situées au Québec, en 
Ontario, au Manitoba et en Colombie-Britannique extraient 
du zinc à partir de concentrés produits au pays et à 
l’étranger (tableau 8). La figure 3 touche la production de 
zinc métal affiné, de 1996 à 2006. Par ailleurs, on produit 
aussi de l’oxyde de zinc au pays, dans une usine située à 
Brampton (Ont.). Le tableau 2 comprend des statistiques 
sur les exportations et les importations de concentrés de 
zinc, de zinc métal et de produits semi-ouvrés à base de 
zinc. 

de la société, à Flin Flon. Le complexe de fusion et d’affi-
nage de Flin Flon a fait l’objet d’importants investisse-
ments en capital depuis sa mise en exploitation en 1930. En 
effet, on l’a doté, au début des années 1990, d’un système 
de lixiviation sous pression et, en 2000, d’une nouvelle ins-
tallation d’affinage électrolytique qui a fait passer sa capa-
cité de production de zinc à 118 000 t/a.

En 1966, Texasgulf Inc. a entrepris l’exploitation à ciel 
ouvert du corps minéralisé Kidd Creek, qui avait été décou-
vert en 1963, près de Timmins (Ont.). L’installation Kidd 
Creek a commencé à produire du zinc en 1972 et a ensuite 
été dotée d’une usine de lixiviation sous pression, qui a été 
mise en service en 1983. Falconbridge Limitée a poursuivi 
l’exploitation de la mine et de l’usine jusqu’en 2006. 
Aujourd’hui, Xstrata Copper Canada est le propriétaire et 
l’exploitant du complexe Kidd Creek, dont la capacité de 
production se chiffre à 150 000 t/a de zinc. 

La découverte de grandes quantités de minerais zincifères 
dans la région de Matagami, dans le Nord du Québec, à la 
fin des années 1950 et au début des années 1960, a encou-
ragé Noranda Inc. à construire une usine d’électrolyse de 
zinc. La société a commencé la construction de cette usine 
en 1962, à Valleyfield (Qc), juste à l’ouest de Montréal; 
une de ses filiales, Zinc électrolytique du Canada Limitée 
(CEZ ou CEZinc), en a entrepris l’exploitation en 1963. 
L’usine, dont Xstrata Zinc Canada détient 25 % des intérêts 
par le biais du Fonds de revenu Noranda, présente une 
capacité de production qui s’élève de manière soutenue et 
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Figure 2
Production minière de zinc au Canada, de 1996 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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Les réserves prouvées de la mine se chiffrent à 5,78 Mt de 
minerai titrant 4,06 % de zinc et ses réserves probables, à 
10,0 Mt de minerai titrant 3,38 % de zinc (d’après le rap-
port du premier trimestre de 2007 de Mines Agnico-Eagle).

Ontario

Xstrata Copper Canada exploite la mine Kidd Creek, à 
environ 25 km au nord de Timmins (Ont.), ainsi que l’usine 
métallurgique connexe, à 22 km à l’est de Timmins. Le 
corps minéralisé Kidd Creek a été découvert en 1963 et mis 
en exploitation à ciel ouvert en 1966. Plus tard, son exploi-
tation à ciel ouvert a été abandonnée pour être entreprise 
sous terre. En 2006, l’usine métallurgique susmentionnée a 
produit 141 638 t de zinc affiné (d’après le rapport provi-
soire de 2007 de Xstrata). Les réserves prouvées et les res-
sources mesurées de la mine Kidd Creek, hormis celles de 
la mine D, totalisent respectivement 19,6 Mt de minerai 
titrant 2,0 % de cuivre et 5,29 % de zinc et 21,3 Mt de 
minerai titrant 2,24 % de cuivre et 5,73 % de zinc (selon le 
rapport de Xstrata sur les réserves de minerai et les res-
sources minérales, datant de 2007).

Manitoba

Hudbay Minerals Inc. exploite les mines 777 et Trout Lake 
et un complexe de fusion à Flin Flon (Man.), à environ 
630 km au nord-ouest de Winnipeg (Man.), et possède 
aussi la mine Chisel North, à Snow Lake (Man.), à 120 km 

Voici un aperçu des mines de zinc canadiennes qui étaient 
en exploitation en 2006.

Nouveau-Brunswick

Xstrata Zinc Canada possède la mine de zinc et de plomb 
Brunswick, à environ 21 km au sud-ouest de Bathurst 
(N.-B.). En 2006, cette mine a produit 3,6 Mt de minerai, 
desquelles 271 800 t de zinc dans des concentrés ont été 
produites (d’après le rapport annuel de 2006 de Xstrata). À 
la fin de 2006, les réserves prouvées de la mine Brunswick 
totalisaient 11,3 Mt de minerai titrant 8,6 % de zinc et 
3,5 % de plomb et ses ressources mesurées, 14,6 Mt de 
minerai titrant 9,5 % de zinc et 3,8 % de plomb (selon le 
rapport de Xstrata sur les réserves de minerai et les res-
sources minérales datant de 2007). 
  
Québec

Au Québec, Mines Agnico-Eagle Limitée produit du zinc à 
la mine LaRonde, à quelque 60 km à l’ouest de Val-d’Or 
(Qc), à partir d’un corps minéralisé en or-argent-cuivre-
zinc qui comprend des lentilles de sulfures massifs à dissé-
minés, au sein d’une zone de cisaillement régionale. En 
2006, la mine LaRonde a produit 82 182 t de zinc dans des 
concentrés, à partir de 2,673 Mt de minerai d’une teneur en 
zinc de 4,13 % après traitement (selon le rapport annuel de 
2006 de Mines Agnico-Eagle), pour un taux de récupéra-
tion moyen de 88 % et une teneur des concentrés de 54 %. 
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Figure 3
Production canadienne de zinc métal affiné, de 1996 à 2006

Source : Ressources naturelles Canada.
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HudBay Minerals Inc. a vendu à l’Acadian Mining Corpo-
ration la propriété minière plombifère et zincifère Gays 
River, qui comprend la mine de plomb et de zinc Scotia, à 
45 km au nord-est de Halifax (N.-É.), dont l’exploitation 
devrait recommencer au milieu de 2007. La société a aussi 
signalé la mise en production de la mine Balmat, dans 
l’État de New York, dont la capacité nominale devrait être 
atteinte en 2008. Par ailleurs, HudBay a conclu une entente 
lui permettant d’acquérir tous les intérêts du projet Jason, 
qui vise l’exploitation de zinc à 380 km au nord-est de 
Whitehorse (Yn), sur un site contigu à celui du projet Tom, 
dont elle possède tous les intérêts.

Teck Cominco Limited a annoncé la conclusion d’une 
entente avec l’Environmental Protection Agency des États-
Unis en vue de mener une étude approfondie sur l’état de 
l’environnement et de la santé publique le long du fleuve 
Columbia, aux environs du lac Roosevelt, juste au sud de la 
frontière canado-américaine, en raison de préoccupations 
soulevées par la pollution aux abords du cours d’eau.

Xstrata Plc a présenté une offre de prise de contrôle à 
Falconbridge Limitée en août 2006, après la fusion de 
Falconbridge et de Noranda, en 2005, et le rejet d’une offre 
formulée par Inco. Depuis, Xstrata a mis sur pied trois 
nouvelles divisions, soit Xstrata Copper Canada, Xstrata 
Nickel et Xstrata Zinc Canada.

Xstrata a entrepris la mise en valeur du gisement Persévé-
rance, près de la collectivité de Matagami (Qc), tel qu’il a 
été annoncé par Falconbridge Limitée, avant que Xstrata en 
prenne le contrôle. L’aménagement de la mine Persévé-
rance devrait coûter 128 M$, et les activités d’exploitation 
devraient commencer pendant le troisième trimestre de 
2008. Cette mine devrait avoir une durée de vie de cinq ans 
et produire 225 000 t/a de concentrés de zinc, lesquels 
seront traités à l’affinerie de CEZzinc, à Montréal (Qc).

PRODUCTION MONDIALE 

Selon le Groupe d’étude international du plomb et du zinc 
(GEIPZ), la production minière mondiale de zinc dans des 
concentrés a totalisé 10,42 Mt en 2006, soit une augmenta-
tion de 2,6 % comparativement à 2005 (tableau 5), tandis 
que celle de zinc métal affiné s’est chiffrée à 10,67 Mt, soit 
une progression de 4,4 % par rapport à l’année précédente 
(tableau 6). À ce chapitre de la production minière mon-
diale, le Canada vient au cinquième rang, derrière la Chine, 
l’Australie, le Pérou et les États-Unis, et les cinq princi-
paux pays producteurs de zinc métal sont la Chine, le 
Canada, la Corée du Sud, le Japon et l’Espagne. La figure 4 
porte sur la production mondiale des mines de zinc de 2004 
à 2006 et la figure 5, sur celle de zinc métal affiné pendant 
cette même période.  

de Flin Flon. De plus, la société exploite la mine Balmat, 
qui a rouvert en 2006, dans le Nord-Ouest de l’État de New 
York. Le concentrateur de Flin Flon a produit 161 554 t de 
zinc dans des concentrés à partir du minerai des mines 777 
et Trout Lake, tandis que celui de Snow Lake a produit 
53 000 t de zinc à partir du minerai de la mine Chisel 
North. L’usine métallurgique de zinc a produit, en 2006, 
117 966 t de zinc affiné à partir de 231 166 t de concentrés. 
Les réserves prouvées et probables de la mine 777 s’élè-
vent à 16,85 Mt de minerai titrant 4,5 % de zinc et celles de 
la mine Trout Lake, à 2,2 Mt de minerai titrant 4,4 % de 
zinc. Quant à la mine Chisel North, elle renferme des 
réserves prouvées totalisant 1,66 Mt de minerai d’une 
teneur en zinc de 8 % (d’après le rapport annuel de 2006 de 
HudBay).

Colombie-Britannique

Ressources Breakwater Ltée est le propriétaire et l’exploi-
tant de la mine de zinc Myra Falls, qui se trouve dans le 
parc provincial Strathcona, dans l’île de Vancouver, à 
quelque 65 km au sud-ouest de Campbell River (C.-B.). 
Cette mine a produit, en 2006, 33 700 t de zinc dans des 
concentrés. Mentionnons aussi que ses réserves prouvées et 
probables se chiffrent à 6,134 Mt de minerai titrant 5,7 % 
de zinc et ses ressources mesurées et indiquées, à 7,2 Mt de 
minerai titrant 7,2 % de zinc (selon le rapport annuel de 
2006 de Ressources Breakwater).
     

FAITS NOUVEAUX
 
Mines Agnico-Eagle Limitée a annoncé son intention de 
lancer le projet d’exploitation d’or LaRonde II, à l’ouest de 
Val-d’Or (Qc), afin de prolonger l’exploitation en profon-
deur de la zone 20 Nord, qui constitue un gisement d’or-
argent-cuivre-zinc qui renfermerait 155 000 t de zinc. 

Les Ressources Aur Inc. poursuit des travaux de mise en 
valeur dans la propriété Duck Pond, à 90 km au sud de 
Buchans (T.-N.-L.), en vue d’entreprendre des activités 
d’exploitation commerciale en 2007. La mine du même 
nom devrait produire 25 000 t/a de zinc et avoir une durée 
de vie de sept ans. Les réserves prouvées et probables du 
gisement visé s’établissent à 4,1 Mt de minerai titrant 
3,29 % de cuivre et 5,68 % de zinc, tandis que ses res-
sources mesurées et indiquées sont estimées à 3,54 Mt de 
minerai titrant 4,03 % de cuivre et 7,05 % de zinc (d’après 
le rapport annuel de 2006 de la société).

Ressources Breakwater Ltée a vendu à Blue Note Mining 
Inc. les propriétés minières Caribou et Restigouche, situées 
à l’ouest de Bathurst (N.-B.). La société recevra des rede-
vances calculées à la sortie de l’usine de fusion sur la pro-
duction de zinc métal. Elle a également annoncé son projet 
d’amorcer, en 2007, l’exploitation commerciale de la mine 
Langlois, au Québec.
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Figure 4
Production minière de zinc à l'échelle mondiale, de 2004 à 2006

Source : Groupe d'étude international du plomb et du zinc.
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Figure 5
Production minière de zinc métal, à l'échelle mondiale, de 2004 à 2006

Source : Groupe d'étude international du plomb et du zinc.
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En outre, le zinc entre souvent dans la fabrication d’une 
vaste gamme de produits moulés sous pression. Puisque 
son point de fusion est relativement bas et qu’il est très 
fluide, le zinc en fusion est facile à couler. Il s’applique 

UTILISATION

Le zinc est principalement utilisé comme revêtement anti-
corrosion sur le fer et les produits en acier. Ce procédé, 
appelé « galvanisation », est effectué au moyen de techni-
ques d’électrolyse ou d’immersion à chaud. À l’échelle 
mondiale, environ 47 % du zinc est utilisé à cette fin.
 
Les produits qui sont le plus souvent galvanisés sont la tôle 
et le feuillard d’acier, ainsi que la tuyauterie, les fils et les 
câbles. L’industrie automobile, qui est le plus grand utilisa-
teur d’acier galvanisé, en utilise plus que dans le passé pour 
protéger les aciers moins épais contre la corrosion et ainsi 
réduire le poids des matériaux et la consommation de car-
burant. Le revêtement de l’acier galvanisé par immersion à 
chaud est plus épais et protège plus efficacement les sur-
faces non exposées contre la corrosion, tandis que celui de 
l’acier galvanisé par électrolyse est plus mince et donne un 
fini plus lisse aux surfaces peintes exposées.
 
L’emploi de tôle et de feuillard en acier galvanisé est égale-
ment très répandu dans l’industrie de la construction, où 
ces matériaux servent, pour ne mentionner que quelques 
utilisations, de revêtements de toits et de murs, ainsi que de 
conduits de chauffage et de ventilation. Les clous et 
d’autres matériaux de construction sont souvent galvanisés 
par immersion à chaud. Les revêtements de zinc et de zinc-
aluminium projetés à chaud procurent une protection 
durable contre la corrosion aux grandes structures en acier, 
telles que les ponts et les tours de transmission d’énergie 
hydroélectrique.  
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Figure 6
Utilisation mondiale de zinc affiné, en 2006

Source : Groupe d'étude international du plomb et du zinc.
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C’est dans la viande rouge, la volaille, le poisson, les fruits 
de mer, les céréales de grains entiers et les produits laitiers 
que l’on en retrouve le plus. 
 

PRIX ET STOCKS

La figure 8 a trait au prix mensuel moyen fixé à la Bourse 
des métaux de Londres (LME) et sur les stocks de zinc 
métal pour la période de 2002 à 2006. À la fin de 2006, les 
stocks des producteurs, des fabricants et d’autres vendeurs 
totalisaient en moyenne 392 000 t. La figure 9 porte sur le 
prix au comptant fixé quotidiennement à la LME, de 2003 
à 2006. De janvier à la fin de l’année, les stocks à la LME 
sont passés de 371 000 à 91 000 t, tandis que le prix men-
suel moyen fixé à la LME a connu une forte hausse pour 
passer de 2090 à 4415 $US/t. La figure 10 traite de l’utili-
sation mondiale de zinc et la figure 11, sur le prix du zinc 
pour la période de 1985 à 2006. De 1991 à 2004, le prix du 
zinc n’a presque pas fluctué, celui-ci s’établissant à 
1032 $US/t en moyenne. Le tableau 9 a comme objet le 
prix mensuel moyen du zinc en 2005 et en 2006. On y 
constate que d’une année à l’autre, le cours moyen du zinc 
a bondi de 136 %.  

GROUPE D’ÉTUDE INTERNATIONAL 
DU PLOMB ET DU ZINC

Le GEIPZ est un organisme international qui réunit réguliè-
rement 28 pays membres dans le cadre d’un forum interna-
tional d’information sur le plomb et le zinc. Il vise plus par-
ticulièrement à fournir fréquemment des renseignements 
courants sur l’offre et la demande de plomb et de zinc et 
sur les perspectives concernant les prix et les marchés. 

Le GEIPZ, dont le siège social se trouve à Lisbonne, au 
Portugal, représente la plupart des principaux pays produc-
teurs et utilisateurs de plomb et de zinc. Il joue un rôle 
important dans la collecte et la diffusion de données sur le 
plomb et le zinc et dans l’accroissement de la transparence 
des marchés concernés par la production, l’utilisation et le 
commerce de ces métaux. En outre, il constitue une large 
tribune pour les gouvernements et l’industrie et organise 
une séance générale à tous les ans, en octobre. 

Pour de plus amples renseignements sur les activités du 
GEIPZ, veuillez consulter son site (en anglais seulement), 
au www.ilzsg.org. 
 

PERSPECTIVES

Le prix du zinc devrait fléchir par rapport aux pointes 
observées en 2006, et ce, pour se situer entre 2800 et 
3000 $US/t. Entre le début et la fin de 2006, le prix moyen 
mensuel du zinc est passé de 2090 à 4415 $US/t, soit une 

donc très bien au moulage sous pression effectué rapide-
ment sur une chaîne de production et, plus particulière-
ment, au moulage de petites formes complexes.

L’industrie automobile a très souvent recours aux pièces 
moulées sous pression pour produire des moulures de gar-
nissage, des grilles, des poignées de portes et de fenêtres, 
des carburateurs, des pompes et d’autres pièces. Toutefois, 
depuis les dernières années, le zinc est de moins en moins 
en demande pour fabriquer de telles pièces, car la tendance 
veut que l’on fabrique des voitures plus légères et moins 
énergivores. Parmi les autres usages connus des pièces en 
zinc moulées sous pression, mentionnons la fabrication de 
petits électroménagers, d’appareils de bureau et d’autres 
appareils, outils et jouets légers. 

Le zinc est aussi très utilisé pour produire le laiton, qui est 
essentiellement un alliage composé de cuivre et de 5 à 
40 % de zinc. Les laitons renfermant du zinc, recherchés 
pour leurs propriétés physiques, électriques, thermiques et 
anticorrosion, entrent dans la fabrication de pièces de 
plomberie, d’échangeurs thermiques et d’un large éventail 
de pièces décoratives, pour ne mentionner que quelques-
unes de leurs applications. Le zinc métal laminé est un des 
composants de base des piles sèches, tandis que l’oxyde de 
zinc sert de catalyseur dans la fabrication du caoutchouc et 
de pigment dans la peinture blanche. Il est également utilisé 
dans les produits agricoles, les cosmétiques et les produits 
médicaux.

Le tableau 7 et la figure 6 donnent un aperçu de la quantité 
de zinc utilisée par région géographique, d’après des don-
nées du GEIPZ. Le tableau 3 et la figure 7 donnent un 
aperçu de l’utilisation du zinc au Canada, de 2004 à 2006. 
Les autres produits mentionnés dans la figure sont notam-
ment le zinc laminé, le zinc rubané et les oxydes de zinc. 
    

SANTÉ ET ENVIRONNEMENT

Le zinc est un micronutriment qui contribue beaucoup au 
développement et à la santé de diverses espèces végétales 
et animales. Chez l’être humain, il influe considérablement 
sur le fonctionnement de plus de 200 enzymes, la stabilisa-
tion de l’ADN, l’expression génétique et l’émission des 
signaux nerveux. 

Le corps humain contient de 2 à 3 g de zinc. On recom-
mande aux femmes et aux hommes adultes de consommer 
respectivement 12 mg et 15 mg de zinc par jour, quantité 
qui varie, cependant, en fonction du régime alimentaire, du 
sexe, de l’âge et de l’état de santé de la personne. Par 
exemple, les bébés, les enfants et les adolescents, ainsi que 
les femmes enceintes et les personnes âgées, doivent 
consommer davantage de zinc.

Le zinc dont l’être humain a besoin provient principale-
ment des aliments et, dans une moindre mesure, de l’eau. 
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Figure 8
Prix et stocks de zinc, de 2002 à 2006
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Utilisation mondiale du zinc, de 1990 à 2006
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Remarques : (1) Pour les définitions et l’évaluation de la 
production, des expéditions et du commerce des minéraux, 
veuillez consulter le chapitre 65. (2) Les présentes données 
sont les plus récentes au 29 juin 2007. (3) Ce chapitre ainsi 
que d’autres chapitres, y compris les éditions d’années pré-
cédentes, sont disponibles sur Internet au www.rncan.gc.
ca/smm/cmy/com_f.html.

       
    

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’infor-
mation générale et de susciter la discussion. Il ne 
devrait pas servir d’ouvrage de référence ou de guide 
dans le cadre d’activités commerciales ou d’investisse-
ments. Les renseignements que l’on y trouve ne sau-
raient être considérés comme des propositions. 
L’auteur et Ressources naturelles Canada ne donnent 
aucune garantie quant à son contenu et n’assument 
aucune responsabilité, qu’elle soit accessoire, consé-
cutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes 
découlant de son utilisation. 

montée en flèche de 111 % et l’atteinte d’un nouveau 
record. Quant au prix moyen du zinc, il a atteint 
3276 $US/t en 2006, comparativement à celui de 2005 
(1382 $US/t).

En 2006, les stocks des utilisateurs sont demeurés relative-
ment stables en s’établissant à environ 109 000 t. Toutefois, 
ceux affichés à la LME ont chuté pour passer de 371 000 à 
91 000 t en fin d’année.
 
Le GEIPZ s’attend à ce que la production minière mondiale 
de zinc croisse de 9,4 % pour atteindre 11,35 Mt en 2007, 
en raison des mises en production enregistrées, entre autres, 
en Australie, au Canada, en Chine, au Kazakhstan et au 
Pérou. Il prévoit aussi que la production de zinc métal 
affiné augmente de 6,9 % pour se chiffrer à 11,4 Mt et que 
l’utilisation de zinc métal affiné progresse de 4 % pour 
s’élever à 11,45 Mt en 2007. La pression qui s’exerce déjà 
sur l’offre de zinc devrait donc se maintenir et continuer de 
contribuer à une hausse soutenue du prix du zinc.  

États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

2603.00.30 Minerais de cuivre et leurs concentrés :
teneur en zinc

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2607.00.30 Minerais de plomb et leurs concentrés :
teneur en zinc

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2608.00.30 Minerais de zinc et leurs concentrés :
teneur en zinc

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2616.00.30 Minerais d'argent et leurs concentrés :
teneur en zinc

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2620.11 Cendres et résidus (autres que ceux provenant de 
la fabrication de la fonte, du fer ou de l'acier), 
contenant de l'arsenic, des métaux ou des 
composés de métaux : contenant principalement du 
zinc – mattes de galvanisation

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2620.19 Cendres et résidus (autres que ceux provenant de 
la fabrication de la fonte, du fer ou de l'acier), 
contenant de l'arsenic, des métaux ou des 
composés de métaux : contenant principalement du 
zinc – autres

en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

2817.00 Oxyde de zinc; peroxyde de zinc en franchise à 
5,5 %

en franchise en franchise en franchise 5,5 % 4,3 %

2833.26 Sulfates; aluns; peroxosulfates (persulfates) : 
autres sulfates de zinc

en franchise en franchise en franchise en franchise 2,5 % en franchise

7901.11 Zinc sous forme brute : zinc non allié contenant en 
poids 99,99 % ou plus de zinc

en franchise en franchise en franchise en franchise 2,5 % en franchise

7901.12 Zinc sous forme brute : zinc non allié contenant en 
poids moins de 99,99 % de zinc

en franchise en franchise en franchise en franchise 2,5 % en franchise

7901.20 Zinc sous forme brute : alliages de zinc en franchise en franchise en franchise en franchise 2,5 % en franchise

7902.00 Déchets et débris de zinc en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise en franchise

TARIFS DOUANIERS

Canada
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(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

PRODUCTION
Toutes les formes (1)

Nouveau-Brunswick   244 447   333 181   243 945   408 363   256 861   902 352
Québec   255 863   348 742   102 958   172 352   90 810   319 015
Ontario   83 473   113 774   114 154   191 094   107 842   378 848
Manitoba   100 108   136 447   104 592   175 086   105 251   369 748
Saskatchewan   5 171   7 048   3 963   6 635    541   1 901
Colombie-Britannique   44 973   61 299   49 232   82 414   32 858   115 430

Total   734 035  1 000 489   618 844  1 035 944   594 163  2 087 293

Production des mines (2)   791 373 n.d.   666 664 n.d.   633 500 n.d.

Zinc affiné (3)   805 438 n.d.   724 035 n.d.   824 465 n.d.

(1) Nouveau zinc affiné provenant de produits canadiens de première fusion (concentrés, scories, résidus, etc.) plus la quantité estimative de zinc 
récupérable dans les minerais et les concentrés expédiés et destinés à l'exportation. (2) Zinc contenu dans les minerais et les concentrés produits. 
(3) Zinc affiné produit à partir de minerais canadiens et importés.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 1. CANADA : PRODUCTION TOTALE DE ZINC, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires; n.d. : non disponsible.

États-Unis UE Japon

No tarifaire Dénomination NPF TPG États-Unis Canada Taux (1) OMC (2)

7903.10 Poussières, poudres et paillettes de zinc : 
poussières de zinc

en franchise en franchise en franchise en franchise 2,5 % 3 %

7903.90 Poussières, poudres et paillettes de zinc : autres en franchise en franchise en franchise en franchise 2,5 % 3 %

7904.00 Barres, tiges, profilés et fils, en zinc en franchise en franchise en franchise en franchise 5 % 3 %

7905.00 Tôles fortes, tôles, feuilles et bandes, en zinc en franchise en franchise en franchise en franchise 5 % 3 %

7906.00 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie 
(raccords, coudes, manchons, par exemple) en zinc

3 % en franchise en franchise en franchise 5 % 3 %

7907.00 Autres ouvrages en zinc en franchise à 
3 %

en franchise à 
3 %

en franchise en franchise 5 % 3 %

Canada

Sources : Tarif des douanes canadien, en vigueur en janvier 2006 et en janvier 2007, Agence des services frontaliers du Canada; Harmonized Tariff Schedule of the United States, 2006 et 
2007; Journal officiel de l'Union européenne (édition du 27 octobre 2005 et du 17 octobre 2006); Customs Tariff Schedules of Japan , 2006 et 2007.
NPF : nation la plus favorisée; OMC : Organisation mondiale du commerce; TPG : tarif de préférence général; UE : Union européenne.
(1) Taux des droits conventionnels : Dans le cas des produits importés provenant de pays qui constituent des parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
ou de pays avec lesquels l'Union européenne a conclu des accords comprenant la clause du tarif de la nation la plus favorisée, les droits de douane applicables seront les droits conventionnels 
dont les taux se trouvent dans la troisième colonne de la liste tarifaire. (2) Les taux de l'Organisation mondiale du commerce sont indiqués; dans certains cas, de plus faibles tarifs douaniers 
peuvent être appliqués.

TARIFS DOUANIERS (suite)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS
2608.00.30 Minerais et concentrés de zinc :

teneur en zinc
Belgique   96 398   71 007   55 830   53 423   26 717   66 131
Corée du Sud   18 008   12 259   33 867   27 795   17 246   50 868
Pologne   12 380   12 633   15 215   15 068   18 435   40 112
Roumanie   2 422   1 641   3 213   4 092   8 121   32 667
Japon   25 471   20 455   33 971   36 480   17 838   32 385
Espagne   50 090   36 553   19 778   16 060   11 738   21 560
Norvège   15 524   10 768   4 176   3 510   6 540   15 566
États-Unis – –   2 829   2 723   2 746   4 895
Autres pays   7 887   8 444   9 220   21 877    46    53

Total   228 180   173 760   178 099   181 028   109 427   264 237

2620.11 Cendres et résidus contenant des mattes de 
galvanisation

Malaisie – –    46    60    789    439
Japon – – – –    22    43
Inde    20    12    200    50 – –
Norvège – –    13    13 – –

Total    20    12    259    123    811    482

2620.19 Cendres et résidus contenant principalemant du 
zinc, n.m.a.

États-Unis   13 987   9 566   11 999   8 921   11 302   12 816
Autres pays    326    342    105    111    148    448

Total   14 313   9 908   12 104   9 032   11 450   13 264

2817.00 Oxyde de zinc; peroxyde de zinc
États-Unis   49 711   70 163   61 976   101 182   49 133   145 364
Allemagne    24    41    22    39   1 106   2 586
Brésil    553    860   1 180   1 605   1 000   2 548
France    261    347    383    572    971   2 438
Autres pays   2 027   2 609   3 570   4 679   2 662   6 021

Total   52 576   74 020   67 131   108 077   54 872   158 957

2833.26 Sulfate de zinc
États-Unis   5 378   4 569   4 057   3 253   5 129   3 503
Autres pays – – 4 2 2 3

Total   5 378   4 569   4 061   3 255   5 131   3 506

7901.11 Zinc non allié, sous forme brute, contenant en poids 
99,99 % ou plus de zinc

États-Unis   359 478   501 322   357 258   566 618   458 382  1 201 985
Taïwan   19 988   27 890   9 665   16 134   10 562   36 167
Malaisie   6 792   9 611   4 498   7 967   6 542   22 521
Hong Kong   8 347   12 155   3 155   5 414   3 556   12 215
Autres pays   7 737   11 347   16 533   28 545   10 372   34 683

Total   402 342   562 325   391 109   624 678   489 414  1 307 571

7901.12 Zinc non allié, sous forme brute, contenant en poids 
moins de 99,99 % de zinc

États-Unis   176 907   248 470   104 512   164 246   104 718   309 196
Hong Kong   13 310   20 701   8 753   15 320   8 895   31 354
Taïwan   7 601   11 235   5 084   9 118   4 301   15 431
Indonésie   4 085   6 030   3 932   6 957   3 688   13 902
Chine    769   1 003   4 936   8 365   3 793   10 015
Philippines   1 376   1 949   1 238   2 264   2 439   8 669
Autres pays   7 668   11 396   7 739   13 521   7 920   28 215

Total   211 716   300 784   136 194   219 791   135 754   416 782

7901.20 Alliages de zinc sous forme brute
États-Unis    604   1 208    468    817    668   2 479
Chine    19    37    141    264    35    189
Autres pays   1 212   1 980 21 46    75    219

Total   1 835   3 225    630   1 127    778   2 887

7902.00 Déchets et débris de zinc
États-Unis   9 448   9 042   7 914   9 148   11 883   18 213
Chine   15 003   17 627   10 736   12 216   6 399   10 329
Inde    569    753    340    329    327    380
Autres pays   3 094   3 585    277    342    38    109

Total   28 114   31 007   19 267   22 035   18 647   29 031

TABLEAU 2. CANADA, COMMERCE DE ZINC, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

EXPORTATIONS (suite)
7903.10 Poussières de zinc

États-Unis   4 259   8 652   4 072   9 499   6 263   26 772
Autres pays    50    121    115    278    167    581

Total   4 309   8 773   4 187   9 777   6 430   27 353

7903.90 Poudres et paillettes de zinc
États-Unis   12 349   24 145   11 414   25 206   12 615   48 792
Belgique    391    615    593    888    577   1 888
Chine    6    21    93    413    185    774
Autres pays    24    40    25    66    65    264

Total   12 770   24 821   12 125   26 573   13 442   51 718

7904.00 Barres, tiges, profilés et fils en zinc
États-Unis    365   1 758    355   1 821    197   1 274
Autres pays    192    441    45    125    88    392

Total    557   2 199    400   1 946    285   1 666

7905.00 Tôles fortes, tôles, feuilles et bandes en zinc
Inde – –    157    291    59    103
Chine – –    396    608    16    64
États-Unis    102    792    16    109    2    34
Pays-Bas – –   10 608   15 562 – –
Autres pays – –    1    3 – 1

Total    102    792   11 178   16 573    77    202

7906.00 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie 
(raccords, coudes, manchons, par exemple) en 
zinc

États-Unis   1 318   9 446   1 375   10 514   1 572   10 921
Autres pays 1 15 6 53 12 110

Total   1 319   9 461   1 381   10 567   1 584   11 031

7907.00 Autres ouvrages en zinc
États-Unis   1 618   15 565   1 826   14 418   2 167   17 305
Autres pays    136    743    76    290    48    224

Total   1 754   16 308   1 902   14 708   2 215   17 529

Exportations totales   965 285  1 221 964   840 027  1 249 290   850 317  2 306 216

IMPORTATIONS
2603.00.00.30 Minerais et concentrés de cuivre :

teneur en zinc
États-Unis    53    52    24    22    18    25

2607.00.00.30 Minerais et concentrés de plomb :
teneur en zinc

États-Unis   2 647   2 197   2 285   2 636   2 653   6 187

2608.00.00.30 Minerais et concentrés de zinc :
teneur en zinc

États-Unis   192 044   147 250   146 193   164 403   182 821   418 861
Pérou   56 570   49 555   31 352   43 048   74 816   180 811
Mexique   20 828   17 514   16 967   14 710   17 574   29 260
Chili   3 564   2 770 – –   2 927   5 279
Autres pays 1 1    11    11 – –

Total   273 007   217 090   194 523   222 172   278 138   634 211

2620.19 Cendres et résidus contenant principalement du 
zinc, n.m.a.

États-Unis    420    407   1 326    574    389    433

2817.00 Oxyde de zinc; peroxyde de zinc
États-Unis   8 915   12 424   6 283   10 481   6 889   19 275
Mexique   3 142   2 886   3 722   3 702   3 687   6 792
Autres pays    472    491    8    31    225    414

Total   12 529   15 801   10 013   14 214   10 801   26 481

2833.26 Sulfate de zinc
Chine   1 921   1 122   2 038   1 669   3 052   3 334
États-Unis   2 738   2 111   2 253   1 980   1 662   2 226
Corée du Sud    96    76    19    14    84    80
Autres pays    114    103    105    162    124    168

Total   4 869   3 412   4 415   3 825   4 922   5 808

TABLEAU 2 (suite) 

2004 2005 2006 (dpr)
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No tarifaire

(t) (k$) (t) (k$) (t) (k$)

IMPORTATIONS (suite)
7901.11 Zinc non allié, sous forme brute, contenant en poids 

99,99 % ou plus de zinc
Inde – – – –   1 181   4 095
États-Unis    723   1 048    176    359    434   1 498
Autres pays   2 798   4 076   1 456   2 443    114    417

Total   3 521   5 124   1 632   2 802   1 729   6 010

7901.12 Zinc non allié, sous forme brute, contenant en poids 
moins de 99,99 % de zinc

États-Unis    137    195    94    146    258    376

7901.20 Alliages de zinc sous forme brute
États-Unis   6 694   11 272   7 157   12 634   10 015   29 531
Chine . . .    1    313    751    274    640
Autres pays    8    15 – – 1 5

Total   6 702   11 288   7 470   13 385   10 290   30 176

7902.00 Déchets et débris de zinc
États-Unis    350    342    203    205   1 050   1 060
Autres pays    19    30 – – 2 2

Total    369    372    203    205   1 052   1 062

7903.10 Poussières de zinc
Belgique   5 685   10 206   3 433   6 886   2 786   10 811
États-Unis    634   1 352    421   1 213    441   2 221
Autres pays   1 039   1 919    1    12    96    410

Total   7 358   13 477   3 855   8 111   3 323   13 442

7903.90 Poudres et paillettes de zinc
États-Unis    674   1 223    677   1 195   2 502   5 141
Chine    3    7    65    141    69    124
Autres pays 9 16 24 53 35 79

Total    686   1 246    766   1 389   2 606   5 344

7904.00 Barres, tiges, profilés et fils en zinc
États-Unis   6 156   9 038   3 065   4 733    905   2 292
Chine    317    959    362   1 110    563   1 752
Inde    34    110    60    160    207    583
Autres pays    123    203    97    260    77    256

Total   6 630   10 310   3 584   6 263   1 752   4 883

7905.00 Tôles fortes, tôles, feuilles et bandes en zinc
Allemagne    279   1 127    230    889    364   1 503
États-Unis    663   1 816    425   1 157    408   1 500
France    365   1 654    279   1 336    326   1 312
Autres pays 35 69 71 133 24 83

Total   1 342   4 666   1 005   3 515   1 122   4 398

7906.00 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie 
(raccords, coudes, manchons, par exemple) en 
zinc

États-Unis    223   1 738    167   1 585    159   1 422
Inde    203   1 428    162   1 106   1 708   1 397
Autres pays    487   2 299    374   2 121   2 358   2 439

Total    913   5 465    703   4 812   4 225   5 258

7907.00 Autres ouvrages en zinc
États-Unis   2 031   10 340   1 675   6 583   2 158   9 191
Chine    759   3 356    798   3 767   1 033   5 191
Taïwan    459   2 660    411   2 460    506   2 478
Inde    9    61    51    333    372    845
Autres pays    437   2 311    352   2 280    466   2 190

Total   3 695   18 728   3 287   15 423   4 535   19 895

Importations totales   324 878   309 830   235 185   299 494   327 813   763 989

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; n.m.a. : non mentionné ailleurs.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 2 (suite) 

2004 2005 2006 (dpr)
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Première 
fusion

Zinc 
recyclé Total

Première 
fusion

Zinc 
recyclé Total

Première 
fusion

Zinc 
recyclé Total

Zinc utilisé (1, 2) pour ou dans la fabrication de :
Alliages de cuivre (laiton, bronze, etc.) x x 685 x x 714 x x 873
Galvanoplastie (revêtement électrolytique) x x 1 637 x x 1 174 x x 1 393
Galvanisation par immersion à chaud x x 74 710 x x 64 792 x x 69 521
Alliages de zinc coulés sous pression x x 39 666 x x 39 771 x x 39 541
Autres produits (y compris le zinc

 laminé et en bandes et l'oxyde de zinc) x x 35 477 x x 43 350 x x 41 216

Total 149 843 2 332 152 175 148 134 1 667 149 801 149 224 3 319 152 544

Stocks des utilisateurs, en fin d'année 12 522 7 12 529 9 586 24 9 610 16 540 268 16 808

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

x : confidentiel.
(1) Le relevé auprès des utilisateurs ne représente pas tous les utilisateurs canadiens. Les chiffres sont donc beaucoup moins élevés que l'utilisation apparente. 
(2) Pour des raisons de confidentialité dans certaines utilisations finales, la répartition des quantités utilisées de zinc de première fusion et de zinc recyclé n'est pas fournie 
en vue d'assurer une uniformité.

TABLEAU 3. UTILISATION DU ZINC AU CANADA, DE 2004 À 2006

2005 20062004

(tonnes)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Exportations
Zinc contenu dans 

Toutes les Zinc les minerais et les Zinc
Année formes (2) affiné (3) concentrés affiné Total

(tonnes)

1988  1 370 000  703 206  816 885  551 521 1 368 406
1989  1 272 854  669 677  614 223  495 060 1 109 283
1990  1 179 372  591 786  716 185  452 251 1 168 436
1991  1 083 008  660 552  566 815  520 508 1 087 323
1992  1 195 736  671 702  678 172  509 744 1 187 916
1993   990 727  659 881  455 953  493 265  949 218
1994   976 309  690 965  450 320  551 168 1 001 488
1995  1 094 703  720 346  609 575  533 179 1 142 754
1996  1 162 720  716 467  670 790  581 608 1 252 398
1997  1 026 864  703 798  489 697  546 965 1 036 662
1998   991 584  745 131  425 340  576 925 1 002 265
1999   963 321  776 927  327 662  610 792  938 454
2000   935 713  779 892  318 752  602 626  921 378
2001  1 012 048  661 172  419 164  495 184  914 348
2002   923 931  793 410  409 343  598 251 1 007 594
2003   757 307  761 199  257 877  590 555  848 432
2004   734 035  805 438  228 181  614 060  842 241
2005   618 844  724 035  178 099  527 304  705 403
2006 (dpr) 594 163 824 465 109 427 625 168 734 595

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires.
(1) Depuis 1988, les exportations sont établies selon le nouveau Système harmonisé et peuvent ne pas correspondre à la méthode 
précédente de transmission de données. Les minerais et les concentrés sont classés sous les catégories 2608.00.30, 2603.00.30, 
2607.00.30 et 2616.10.30 du Système harmonisé. La production du zinc affiné comprend les quantités faisant partie des rubriques 
7901.11 et 7901.12 du Système harmonisé. (2) Nouveau zinc affiné provenant de produits canadiens de première fusion (concentrés, 
scories, résidus, etc.) plus la quantité estimative de zinc récupérable dans les minerais et les concentrés expédiés et destinés à 
l'exportation. (2) Zinc affiné produit à partir de minerais canadiens et importés.

TABLEAU 4. PRODUCTION ET EXPORTATIONS CANADIENNES DE ZINC (1), DE 1988 À 2006

Production
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Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

EUROPE

Espagne 161 70 15 – – –
Finlande 20 35 39 37 41 36
Irelande 298 253 419 438 429 426
Pologne 153 152 154 148 136 135
Russie 164 162 159 162 186 190
Suède 159 149 188 199 216 211
Autres pays 97 89 45 37 32 68
Total partiel 1 052 910 1 019 1 021 1 040 1 066

AFRIQUE

Afrique du Sud 61 64 41 32 32 31
Maroc 89 91 69 87 128 130
Namibie 37 41 108 202 232 235
Autres pays 49 46 41 36 22 3
Total partiel 236 242 259 357 414 399

OCÉANIE

Australie 1 476 1 444 1 447 1 298 1 329 1 338

AMÉRIQUES

Bolivie 145 142 145 146 159 165
Brésil 111 133 147 165 171 180
Canada 1 065 916 788 791 667 636
États-Unis 842 784 768 739 720 718
Mexique 429 446 472 462 476 466
Pérou 1 056 1 219 1 369 1 209 1 202 1 197
Autres pays 121 119 106 96 4 105
Total partiel 3 769 3 759 3 795 3 608 3 496 3 467

ASIE

Chine 1 572 1 624 2 029 2 391 2 547 2 821
Corée du Nord 28 32 52 62 65 68
Inde 222 234 305 340 446 505
Iran 105 121 111 135 167 164
Japon 45 43 45 48 41 7
Kazakhstan 320 376 392 404 405 450
Thaïlande 24 25 31 40 43 39
Turquie 36 43 40 39 56 58
Autres pays 48 51 53 49 62 81
Total partiel 2 400 2 549 3 058 3 508 3 832 4 193

Total mondial 8 932 8 904 9 579 9 792 10 110 10 462

TABLEAU 5.  PRODUCTION MINIÈRE DE ZINC À L'ÉCHELLE MONDIALE, 
DE 2001 À 2005

Source : Groupe d'étude international du plomb et du zinc.
– : néant; (dpr) : données provisoires.

(milliers de tonnes)
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Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

EUROPE

Allemagne 357 378 388 358 335 337
Belgique 256 239 244 257 222 251
Espagne 437 503 519 523 500 500
Finlande 249 235 266 285 282 282
France 329 334 253 260 209 120
Italie 179 176 123 118 121 110
Norvège 145 145 142 139 148 158
Pays-Bas 206 203 223 225 228 243
Pologne 175 159 154 154 137 138
Russie 250 257 253 241 211 230
Autres pays 295 275 179 161 166 156
Total partiel 2 877 2 904 2 744 2 721 2 559 2 525

AFRIQUE

Algérie 26 34 32 30 37 36
Afrique du Sud 109 111 112 105 104 92
Namibie – – 47 119 133 147
Zambie – 2 2 2 – –
Total partiel 135 147 194 257 274 275

AMÉRIQUES

Argentine 40 39 39 35 41 40
Brésil 193 255 258 266 267 271
Canada 661 793 761 805 723 821
États-Unis 329 339 350 354 350 273
Mexique 304 306 320 337 336 288
Pérou 190 170 202 196 164 171
Total partiel 1 717 1 903 1 930 1 993 1 881 1 864

ASIE

Chine 2 038 2 155 2 319 2 720 2 776 3 147
Corée du Sud 508 608 645 669 647 680
Inde 234 248 280 272 302 421
Japon 644 640 651 635 638 614
Kazakhstan 277 286 279 323 357 390
Thaïlande 105 105 107 103 93 85
Autres pays 130 147 169 190 244 268
Total partiel 3 936 4 189 4 450 4 912 5 057 5 605

OCÉANIE

Australie 556 567 553 474 457 463

Total mondial 9 221 9 710 9 871 10 357 10 228 10 732

TABLEAU 6. PRODUCTION MINIÈRE (1) DE ZINC MÉTAL, À L'ÉCHELLE 
MONDIALE, DE 2001 À 2006

(milliers de tonnes)

Source : Groupe d'étude international du plomb et du zinc.
 – : néant; (dpr) : données provisoires.
(1) Production totale des usines de fusion et des affineries de zinc, dans une forme marchande ou 
utilisé directement pour fabriquer des alliages, y compris la production à façon dans le pays qui 
déclare, et ce, peu importe de quelles sources provient le zinc, c'est-à-dire de minerais, de 
concentrés, de résidus, de scories ou de débris. Le zinc refondu et les poussières de zinc sont 
exclus.
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Pays 2001 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

EUROPE

Allemagne 543 526 539 514 511 560
Belgique 374 352 350 365 345 360
Espagne 222 220 226 248 216 236
France 327 290 291 298 275 292
Italie 348 374 348 389 395 380
Royaume-Uni 191 185 188 185 175 172
Russie 150 153 189 163 171 185
Autres pays 656 654 666 668 594 638
Total partiel 2 811 2 754 2 797 2 830 2 682 2 823

AFRIQUE

Afrique du Sud 89 95 86 96 103 100
Autres pays 87 92 88 97 101 102
Total partiel 176 187 174 193 204 202

OCÉANIE

Australie 222 249 254 250 239 259
Nouvelle-Zélande 16 17 13 13 14 14
Total partiel 237 266 267 263 253 273

AMÉRIQUES

Brésil 198 216 215 239 222 236
Canada 180 192 185 189 175 183
États-Unis 1 179 1 217 1 152 1 251 1 077 1 126
Mexique 210 225 236 240 244 250
Autres pays 169 173 162 204 186 200
Total partiel 1 936 2 023 1 950 2 123 1 904 1 995

ASIE

Chine 1 500 1 750 2 155 2 690 3 041 3 140
Corée du Sud 401 476 482 445 501 552
Inde 286 310 339 362 394 428
Japon 633 603 619 623 602 592
Taïwan 276 302 330 342 306 285
Thaïlande 78 99 122 144 142 140
Turquie 103 107 116 129 117 120
Autres pays 482 500 497 512 495 514
Total partiel 3 759 4 147 4 660 5 247 5 598 5 771

Total mondial 8 920 9 376 9 848 10 657 10 641 11 064

(dpr) : données provisoires.
(1) Quantité totale de zinc affiné utilisé, incluant le zinc utilisé directement pour fabriquer des alliages, peu 
importe de quelles sources provient le zinc, c'est-à-dire de minerais, de concentrés, de résidus, de scories ou 
de débris. Le zinc refondu et les poussières de zinc sont exclus.

TABLEAU 7. QUANTITÉ DE ZINC UTILISÉ (1) PAR PAYS ET PAR RÉGION, 
DE 2001 À 2006

(milliers de tonnes)

Source : Groupe d'étude international du plomb et du zinc.
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Capacité
Société et emplacement annuelle

prévue

(milliers de
 tonnes

 de lingots)

PREMIÈRE FUSION

Zinc électrolytique du Canada Limitée
Salaberry-de-Valleyfield (Qc) 280

Xstrata Zinc Canada
Timmins (Ont.) 150

HudBay Minerals Inc.
Flin Flon (Man.) 118

Teck Cominco Limited
Trail (C.-B.) 295

Total canadien de la production de première fusion 843

Source : Ressources naturelles Canada.

TABLEAU 8. CAPACITÉ DE PRODUCTION DE ZINC 
MÉTAL AU CANADA, EN 2006

Prix agréé
à la LME

du zinc
de qualité

Année/mois supérieure 

($US/t)

2005

Janvier 1 246,4
Février 1 326,2
Mars 1 377,7
Avril 1 300,1
Mai 1 243,6
Juin 1 275,7
Juillet 1 194,4
Août 1 298,4
Septembre 1 397,5
Octobre 1 488,4
Novembre 1 610,9
Décembre 1 821,8

Moyenne de l'année 1 381,6

2006

Janvier 2 090,3
Février 2 219,4
Mars 2 416,9
Avril  3 084,8
Mai 3 565,7
Juin 3 225,7
Juillet 3 339,9
Août 3 347,3
Septembre 3 403,0
Octobre 3 822,9
Novembre 4 382,2
Décembre 4 415,1

Moyenne de l'année 3 268,8

LME : Bourse des métaux de Londres.
Source : Groupe d'étude international du plomb et du zinc.

TABLEAU 9. PRIX MOYENS MENSUELS 
DU ZINC, EN 2005 ET 2006



Don nées sta tis ti ques

Ce som maire de don nées sta tis ti ques sur l’indus trie miné rale canadienne a été pré paré par le per sonnel de la 
Divi sion de la sta tis tique sur les miné raux et sur l’acti vité  minière, Sec teur des miné raux et des  métaux, Res sources 
natu relles  Canada (RNCan),  sous la direc tion de  Yvan Gau thier, direc teur.

 Toute  demande de ren sei gne ments doit  être  acheminée à  Angela Kokkinos,  agente de liaison en information, Divi sion 
de la sta tis tique sur les miné raux et sur l’acti vité  minière, par télé phone au  numéro 613-992-6767 ou par courriel à 
akokkino@rncan.gc.ca.

Les don nées sta tis ti ques con te nues  dans ce som maire pro vien nent de  diverses  sources. Les pro grammes  d’enquêtes 
sta tis ti ques  de  RNCan et de Sta tis tique  Canada cons tituent les principales sources. Le pro gramme  d’enquêtes sta tis ti-
ques de la Divi sion de la sta tis tique sur les miné raux et sur l’acti vité  minière à  RNCan est exé cuté con join te ment  avec 
les gou ver ne ments pro vin ciaux et territoriaux et Sta tis tique  Canada; il a  pour but  d’alléger le far deau de l’indus trie 
miné rale  dans la décla ra tion des don nées. La coopé ra tion des  sociétés à  fournir les ren sei gne ments  demandés est  très 
appré ciée. 

Remarques : (1)  Nous con ti nuons à étu dier les  tableaux fai sant  partie de ce cha pitre  afin de pou voir iden ti fier les 
 besoins des usa gers.  Veuillez  nous  faire  savoir  quels  sont les  tableaux que  vous con si dérez impor tants.  Vous  pouvez 
com mu ni quer vos com men taires à  Angela Kokkinos, par téléphone au numéro 613-992-6767 ou par courriel à 
akokkino@rncan.gc.ca. (2) Ce chapitre ainsi que d’autres chapitres, y compris les éditions d’années précédentes, sont 
disponibles sur Internet au www.rncan.gc.ca/smm/cmy/pref_f.htm. 

NOTE À L’INTENTION DU LECTEUR

Le présent document a pour but de donner de l’information générale et de susciter la discussion. Il ne devrait pas 
servir d’ouvrage de référence ou de guide dans le cadre d’activités commerciales ou d’investissements. Les rensei-
gnements que l’on y trouve ne sauraient être considérés comme des propositions. L’auteur et Ressources naturelles 
Canada ne donnent aucune garantie quant à son contenu et n’assument aucune responsabilité, qu’elle soit acces-
soire, consécutive, financière ou d’une autre nature, pour les actes découlant de son utilisation.  
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Unité

(quantité) (milliers de 
dollars)

(quantité) (milliers de 
dollars)

(quantité) (milliers de 
dollars)

MÉTAUX
Antimoine t 88 331 66 283 75 446
Bismuth t 180 1 664 141 1 423 184 2 090
Cadmium t 740 1 159 634 2 533 475 1 502
Calcium t x x x x – –
Césium t x x x x x x
Cobalt t 2 085 143 132 2 391 101 952 2 793 113 187
Colombium (niobium) t 3 599 x 3 710 x 4 157 x
Cuivre t 544 558 2 030 656 577 304 2 572 467 595 092 4 600 064
Or kg 129 478 2 217 050 119 549 2 071 787 103 402 2 246 831
Ilménite kt x x x x x x
Indium kg x x x x x x
Minerai de fer kt 28 596 1 317 743 30 387 2 339 451 34 094 2 584 151
Fer (refonte) kt x x x x x x
Plomb t 72 773 83 907 72 828 86 083 81 528 116 585
Lithium t x x x x x x
Magnésium t x x x x – –
Molybdène t 9 946 x 7 667 x 7 042 x
Nickel t 177 281 3 225 620 192 855 3 510 339 225 697 6 176 435
Métaux du groupe platine kg 26 164 458 780 22 709 405 356 22 878 492 299
Sélénium t 271 17 756 107 14 131 117 6 920
Argent t 1 295 362 417 1 063 303 991 968 398 750
Tantale t 69 6 039 77 6 177 68 4 664
Tellure t 55 841 11 675 11 826
Tungstène t – – 484 8 155 2 561 55 660
Uranium t 11 548 621 630 12 597 1 131 568 9 781 1 430 463
Zinc t 734 035 1 000 489 618 844 1 035 944 594 163 2 087 293

Total partiel n.d. 12 361 826 n.d. 14 582 608 n.d. 21 199 267

NON-MÉTAUX
Barytine kt 21 4 505    23   4 825   18  4 596
Carbonatite kt x x x x x x
Ciment (1) kt 14 842 1 629 163   14 656  1 661 314   14 571  1 702 912
Chrysotile (amiante) kt x x x x x x
Produits d'argile (2) kt n.d. 230 059 n.d.   232 691 n.d.   230 924
Diamants kct 12 680 2 096 718   12 314  1 762 053   13 206  1 590 737
Pierres précieuses t 107 2 534    78   3 492    103  4 182
Graphite kt x x x x x x
Gypse (3) kt 9 205 112 499   8 570   113 928   9 072   123 913
Chaux kt 2 386 256 942   2 289   261 848   2 211   271 713
Dolomie magnésitique kt x x x x x x
Marne kt x x x x x x
Mica kt x x x x x x
Syénite à néphéline kt 714 62 731    745  63 286    719   66 488
Tourbe kt 1 347 203 710   1 304   219 107   1 245   211 186
Phosphate kt x x x x x x
Potasse (K2O) (3) kt 10 332 2 162 774   10 140  2 437 488   8 528  2 212 084
Sulfate de potassium kt x x x x x x
Ponce kt x x x x x x
Quartz (3) kt 1 466 50 976   1 807  59 707   1 893   64 823
Sel kt 14 096 432 642   13 463   432 020   13 338   439 134
Sable et gravier (3) kt 250 067 1 167 648   243 440  1 180 266   236 505  1 189 185
Serpentine kt – – – – – –
Stéatite, talc et pyrophyllite kt 81 28 477    70  26 228   68   22 293
Sulfate de sodium kt x x x x x x
Pierre (3) kt 135 988 1 155 766   141 275  1 215 037   140 840  1 267 112
Soufre élémentaire kt 7 834 218 853   7 757   234 205   8 296   158 392
Soufre dans les gaz de four de fusion kt 678 45 526    653  36 018    693   38 285
Dioxyde de titane kt x x x x x x
Trémolite kt – – – – – –
Zéolite kt x x x x x x

Total partiel n.d. 10 344 395 n.d.  10 485 489 n.d.  10 198 966

COMBUSTIBLES
Charbon kt   65 997  1 596 459   65 345  2 329 021   62 987  2 205 105

Total de tous les minéraux n.d. 24 302 681 n.d.  27 397 119 n.d.  33 603 339

Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Des données confidentielles sont incluses dans les totaux. Ce tableau exclut le pétrole et le gaz 
naturel.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada, no au catalogue 26-202-XIB.
– : néant; (dpr) : données provisoires; kct : millier de carats; n.d. : non disponible; x : confidentiel.
(1) Comprend les exportations de clinker. (2) La valeur de la bentonite et de la diatomite produites est incluse dans la valeur de production des produits 
d'argile. (3) Les livraisons de gypse, de silice, de pierre et de sable et gravier aux usines canadiennes de ciment, de chaux et d'argile, ainsi que les 
livraisons de potasse aux usines canadiennes de sulfate de potassium ne sont pas incluses dans ce tableau.

2006 (dpr)20052004

TABLEAU 1. PRODUCTION MINÉRALE AU CANADA, DE 2004 À 2006
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Année Métaux

Non-métaux
(y compris

les matériaux
de 

construction) Charbon Total

Valeur
par habitant

de la
production

minérale
Population
du Canada

(M$) (M$) (M$) (M$) ($) (milliers)

1973   3 947   1 292    180   5 419    241   22 492
1974   4 934   1 731    303   6 968    306   22 808
1975   5 022   1 899    586   7 507    324   23 143
1976   5 344   2 269    607   8 220    351   23 450
1977   6 031   2 612    610   9 253    390   23 726
1978   5 746   2 989    779   9 514    397   23 963
1979   8 006   3 516    860   12 382    512   24 202
1980   9 777   4 154    932   14 863    606   24 516
1981   8 841   4 491   1 073   14 405    580   24 820
1982   6 953   3 841   1 294   12 088    481   25 117
1983   7 528   3 857   1 304   12 689    500   25 367
1984   8 897   4 493   1 795   15 185    593   25 608
1985   8 745   4 864   1 845   15 454    598   25 843
1986   8 819   4 864   1 726   15 409    590   26 101
1987   10 962   5 125   1 641   17 728    670   26 449
1988   13 608   5 574   1 804   20 986    783   26 795
1989   13 982   5 566   1 907   21 455    786   27 282
1990   12 500   5 289   1 824   19 613    708   27 698
1991   10 462   4 783   1 917   17 162    612   28 031
1992   10 210   4 473   1 669   16 352    576   28 367
1993   8 871   4 459   1 768   15 098    526   28 682
1994   9 750   5 193   1 812   16 755    578   28 999
1995   12 173   5 436   1 835   19 444    664   29 302
1996   11 697   5 408   1 936   19 041    643   29 611
1997   11 549   5 912   1 920   19 381    648   29 907
1998   10 429   6 527   1 765   18 721    621   30 157
1999   9 704   7 333   1 474   18 511    609   30 404
2000   10 980   7 428   1 427   19 835    646   30 689
2001   10 359   7 621   1 557   19 537    630   31 021
2002   10 379   7 939   1 601   19 919    635   31 373
2003   9 670   8 915   1 492   20 077    634 (r) 31 676
2004   12 362   10 344   1 596   24 302    760 (r) 31 989
2005   14 583   10 485   2 329   27 397    848   32 299
2006 (dpr)   21 199   10 199   2 205   33 603   1 030   32 623

TABLEAU 2. VALEUR DE LA PRODUCTION MINÉRALE CANADIENNE, SA VALEUR 
PAR HABITANT ET LA POPULATION DU CANADA, DE 1973 À 2006 (1)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(dpr) : données provisoires; (r) : révisé.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
(1) Ce tableau ne couvre plus les données sur les industries du pétrole et du gaz naturel. 

Valeur de la production minérale
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Province/territoire

(milliers de
dollars)

(pourcentage 
du total)

(milliers de
dollars)

(pourcentage 
du total)

(milliers de
dollars)

(pourcentage 
du total)

(milliers de
dollars)

(pourcentage 
du total)

Terre-Neuve-et-Labrador  3 075 404 14,5   46 511 0,5 – –  3 121 914 9,3
Île-du-Prince-Édouard – –   3 905 . . . – –   3 905 . . .
Nouvelle-Écosse – – x x x x   309 062 0,9
Nouveau-Brunswick  1 185 271 5,6 x x x x  1 485 208 4,4
Québec  3 213 429 15,2  1 515 059 14,9 – –  4 728 488 14,1
Ontario  6 898 764 32,5  2 492 160 24,4 – –  9 390 925 27,9
Manitoba  1 958 971 9,2   127 138 1,2 – –  2 086 109 6,2
Saskatchewan  1 474 990    7.0 x x x x  3 834 083 11,4
Alberta   1 304    0.0 x x x x  1 321 908 3,9
Colombie-Britannique  3 297 812 15,6   672 674 6,6  1 649 947 74,8  5 620 433 16,7
Yukon   37 663 0,2   5 442 0,1 – –   43 105 0,1
Territoires du Nord-Ouest   55 660 0,3  1 573 337 15,4 – –  1 628 996 4,8
Nunavut – –   29 201 0,3 – –   29 201 0,1

Total  21 199 267 100  10 198 966 100  2 205 105 100  33 603 339 100

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 3. VALEUR DE LA PRODUCTION MINÉRALE CANADIENNE, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE ET PAR 
CATÉGORIE DE MINÉRAUX, EN 2006 (dpr, 1)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime; (dpr) : données provisoires; x : confidentiel.
(1) Ce tableau ne couvre plus les données sur les industries du pétrole et du gaz naturel. 

Métaux Non-métaux Charbon Total

Province/territoire 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 (dpr)

(millions de dollars)

Ontario   5 536   4 978   5 120   5 711   5 635   5 937   5 690   7 123   7 438   9 391
Colombie-Britannique   3 047   2 893   2 445   2 891   2 867   2 864   2 914   3 674   4 925   5 620
Québec   3 437   3 560   3 657   3 653   3 604   3 742   3 563   4 012   3 914   4 728
Saskatchewan   2 214   2 426   2 319   2 283   2 457 x   2 277   3 038   3 794   3 834
Terre-Neuve-et-Labrador   1 008   1 095    820    967    863    873    845    770   1 745   3 122
Manitoba   1 021    893    811   1 069    885    850    892   1 210   1 249   2 086
Territoires du Nord-Ouest    549    401    653    682    779    874   1 667   2 112 (2) 1 790 (2) 1 629
Nouveau-Brunswick    953    863    851    773    807    653    702    779    907   1 485
Alberta   1 032   1 154   1 092   1 064    990   1 053   1 191   1 197   1 284   1 322
Nouvelle-Écosse    378    335    326    295    285 x    263    286    305    309
Yukon    204    117    61    56    41    43    34    62    39    43
Nunavut – –    349    385    321    272    35    35 (2) 4 (2) 29
Île-du-Prince-Édouard    3    6    7    5    4    5    4    3    4    4

Total   19 382   18 721   18 511   19 835   19 537   19 918   20 077   24 303   27 397   33 603

TABLEAU 4. VALEUR DE LA PRODUCTION MINÉRALE CANADIENNE, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE (1), DE 1997 À 2006

(1) Ce tableau ne couvre plus les données sur les industries du pétrole et du gaz naturel.  (2) La production minérale de sable et de gravier du Nunavut est comprise dans celle 
des Territoires du Nord-Ouest.
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; (dpr) : données provisoires; x : confidentiel.
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1 2 3 4 5

Canada Australie Kazakhstan Niger Russie
Uranium (concentrés d'U) t  39 512 9 862 7 606 5 279 3 434 3 262
[production minière] % du total mondial 25,0 19,2 13,4 8,7 8,3

 Canada  Russie  Bélarus  Allemagne  Israël 
Potasse (équivalent de K2O) kt  30 000 10 200 5 300 4 000 3 660 2 100
[production minière] % du total mondial 34,0 17,7 13,3 12,2 7,0

Russie Canada Australie Indonésie Nouvelle-Calédonie
Nickel (production minière) kt  1 494 300 234 185 150 103

% du total mondial 20,1 15,6 12,4 10,0 6,9
R.D. Congo Australie Canada Russie Zambie

Cobalt (production minière) t  60 748 22 000 7 000 6 976 4 759 4 556
% du total mondial 36,2 11,5 11,5 7,8 7,5

 Chine  États-Unis Canada Russie Israël
Magnésium (métal) kt 803 526 113 65 35 25

% du total mondial 65,5 14,1 8,1 4,4 3,1
 Australie  Afrique du Sud  Canada  Chine  Norvège 

Concentré de titane kt  5 000 1 210 893 780 475 381
(ilménite) % du total mondial 24,2 17,9 15,6 9,5 7,6

Afrique du Sud Russie Canada États-Unis Zimbabwe
Métaux du groupe platine kg  512 993 307 000 143 000 22 878 18 693 10 000
(teneur en métal) % du total mondial 59,8 27,9 4,5 3,6 1,9

 Chine  Russie  Canada  États-Unis  Australie 
Aluminium (métal de première kt  33 945 9 349 3 718 3 051 2 283 1 932
fusion) % du total mondial 27,5 11,0 9,0 6,7 5,7

 États-Unis Iran Espagne  Canada  Mexique/Chine 
Gypse (production minière) kt  119 000 21 200 13 000 11 500 9 450 7 400

% du total mondial 17,8 10,9 9,7 7,9 6,2
 Russie  Chine  Kazakhstan  Canada  Brésil 

Chrysotile (amiante) kt  2 300 925 400 350 240 236
[production minière] % du total mondial 40,2 17,4 15,2 10,4 10,3

 Chine  Corée du Sud  Japon Canada  Kazakhstan 
Cadmium (métal) t  21 162 4 600 3 320 2 286 2 094 2 000

% du total mondial 21,7 15,7 10,8 9,9 9,5
Chine Australie Pérou États-Unis  Canada 

Zinc (production minière) kt  10 694 2 996 1 362 1 202 727 638
% du total mondial 28,0 12,7 11,2 6,8 6,0

 États-Unis  Chine  Chili  Pérou  Canada 
Molybdène (teneur en Mo) t  178 342 60 500 41 000 38 700 17 500 7 842
[production minière] % du total mondial 33,9 23,0 21,7 9,8 4,4

 Chine  États-Unis  Allemagne Inde  Canada 
Sel (production minière) kt  240 000 48 000 46 000 18 600 16 000 15 000

% du total mondial 20,0 19,2 7,8 6,7 6,3
 Chine  Australie  États-Unis  Pérou Mexique

Plomb (production minière) (1) kt  3 543 1 251 686 453 313 134
% du total mondial 35,3 19,4 12,8 8,8 3,8

 Afrique du Sud  Chine  Australie  États-Unis  Pérou 
Or (production minière) (2) t  2 344 272 247 247 242 203

% du total mondial 11,6 10,5 10,5 10,3 8,7
Pérou Mexique  Chine Australie  Chili 

Argent (3) t  19 961 3 471 2 700 2 600 1 727 1 607
% du total mondial 17,4 13,5 13,0 8,7 8,1

Chili  États-Unis Pérou  Chine Australie
Cuivre (production minière) (4) kt  15 064 5 361 1 220 1 050 915 875

% du total mondial 35,6 8,1 7,0 6,1 5,8

Sources : Ressources naturelles Canada, établi à partir de World Nonferrous Metal Statistics  et de l'Annuaire des minéraux du Canada; Geological Survey des États-Unis.
(1) Le Canada occupe le sixième rang. (2) Le Canada occupe le septième rang. (3) Le Canada occupe le neuvième rang. (4) Le Canada occupe le huitième rang.

TABLEAU 5. POSITION QU'OCCUPE LE CANADA DANS LE MONDE COMME PRODUCTEUR DE CERTAINS MINÉRAUX IMPORTANTS, 
EN 2006

 Ordre des cinq principaux pays 
Production mondiale
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1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Total de la production industrielle (2) 223 124 239 944 231 440 236 342 236 840 241 141 243 485 242 148

Total de l'exploitation minière et de l'extraction de pétrole 
et de gaz (3) 34 457 35 504 35 309 36 861 38 004 38 789 38 865 39 612

MÉTAUX
Extraction de minerai de fer  562  770  525  519  653  586  646  667
Extraction de minerais d'or et d'argent 1 301 1 258 1 325 1 198 1 128 1 035  923  791
Extraction de cuivre, de nickel, de plomb et de zinc 2 735 2 690 2 658 2 399 2 213 2 368 2 335 2 633
Extraction d'autres minerais métalliques  503  819  700  994  860  852  911  679

COMBUSTIBLES
Extraction de pétrole et de gaz 22 058 22 014 21 629 23 231 23 633 23 977 23 786 24 489

NON-MÉTAUX
Extraction de divers minerais non métalliques

(y compris celle de l'amiante)  767  628  893 1 093 2 029 2 293 2 216 2 282
Extraction de potasse  992 1 015  893  909  971 1 077 1 120  928
Extraction de sel  210  218  236  210  230  230  227  222
Extraction de charbon 1 166 1 235 1 377 1 102  838  921  913  817
Exploitation des carrières et des sablières  892  944 1 016  975  973  991  991 1 092

ACTIVITÉS DE SOUTIEN SE RAPPORTANT À L'EXPLOITATION 
MINIÈRE ET À L'EXTRACTION DE PÉTROLE ET DE GAZ 3 345 4 404 4 814 4 552 5 197 5 430 6 067 5 901

FABRICATION DE PRODUITS DE MINÉRAUX
Métaux de première fusion 10 681 11 591 11 357 11 809 11 438 11 596 11 977 11 960
Produits de minéraux non métalliques 4 152 4 566 4 772 4 869 5 120 5 145 5 149 5 159
Produits métalliques ouvrés 10 608 13 160 12 727 13 031 12 820 12 801 12 948 13 009
Produits de pétrole et de charbon 1 737 1 741 1 950 1 981 2 002 2 044 1 987 1 999

(1) Les données de 2002 à 2006 ont été révisées cette année. (2) Le total de la production industrielle comprend l'exploitation minière, l'extraction de pétrole et de gaz, la fabrication de 
produits de minéraux et les services publics. (3) Le total de l'exploitation minière et de l'extraction de pétrole et de gaz se compose de l'extraction de minerais métalliques et non 
métalliques (y compris celle du charbon), l'exploitation des carrières et des sablières ainsi que les activités de soutien se rapportant à l'exploitation minière et à l'extraction de pétrole brut 
et de gaz naturel.

TABLEAU 6. PRODUIT INTÉRIEUR BRUT DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE, DE L'EXPLOITATION MINIÈRE ET DE LA FABRICATION DE 
PRODUITS DE MINÉRAUX AU CANADA, AUX PRIX DE BASE EN DOLLARS CHAÎNÉS DE 1997, DE 1999 À 2006 (1)

Source : Statistique Canada, Produit intérieur brut par industrie , no au catalogue 15-001-XIE, juin 2007.

(millions de dollars)

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Produit intérieur brut, toutes les industries  896 069  943 738  957 258 982 843 1 002 936 1 034 024 1 062 951 1 091 588

Agriculture  15 204  14 828 12 595  11 298  13 214  14 232  15 034 14 898
Pêche, piégeage et chasse  807   832   916   944   967  982   940   962
Exploitation forestière et secteur forestier  5 845 6 209  6 257  6 497  6 509  7 146 7 135  6 856
Activités de soutien se rapportant à 

l'exploitation minière et à l'extraction de pétrole 
et de gaz  3 345 4 404  4 814  4 552  5 197  5 430 6 067  5 901

Exploitation minière et extraction de pétrole 
et de gaz  34 457  35 504 35 309  36 861  38 004  38 789  38 865 39 612

Fabrication  161 634  177 618  170 247 171 800  170 465  173 726  174 987  172 639
Construction  46 433  48 992 52 575  54 689  56 627  60 228  63 689 68 432
Transport et entreposage  43 666  45 838 47 014  46 911  47 517  49 528  51 241 52 764
Information et culture  33 507  36 040 38 679  40 514  41 244  41 790  43 383 44 352
Services d'électricité, de gaz et d'aqueduc  26 626  26 688 25 158  26 535  26 629  26 806  27 948 27 506
Commerce de gros  50 401  53 587 54 525  56 349  58 603  61 721  65 997 70 408
Commerce de détail  46 941  49 924 52 445  55 530  57 301  59 454  62 219 65 442
Finances, assurances et biens immobiliers  53 234  55 936 57 610  58 369  59 249  62 456  64 745 68 021
Activités liées à l'immobilier, location 

et location à bail  114 576  118 365  123 106 127 600  130 879  135 609  140 544  145 203
Services aux collectivités, aux

entreprises et aux personnes  203 404  212 391  217 640 223 580  228 319  233 331  237 937  244 731
Services gouvernementaux  51 652  52 831 54 414  56 071  57 541  58 677  59 462 61 055

TABLEAU 7. PRODUIT INTÉRIEUR BRUT PAR INDUSTRIE AU CANADA, AUX PRIX DE BASE EN DOLLARS CHAÎNÉS DE 
1997, DE 1999 À 2006

Source : Statistique Canada, tableau 379-0017 du Système canadien d'information socio-économique (CANSIM) et no au catalogue 15-001-XIE.

(millions de dollars)
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Unité de 
mesure

(milliers) (quantité) (milliers de 
dollars)

(quantité) (milliers de 
dollars)

(quantité) (milliers de 
dollars)

MÉTAUX
Aluminium n.d. n.d.  8 843 711 n.d. (r) 9 591 637 n.d.  12 251 288
Antimoine kg    87   1 043    112   1 512    215   1 375
Bismuth kg    338   3 134    210   1 187    50    478
Cadmium kg   1 998   3 862   2 492   5 629   2 355   7 340
Calcium kg    523   2 110   1 442   2 548   1 330   2 668
Chrome kg   3 685   17 116   2 991   14 030   2 733   13 290
Cobalt kg   8 036   456 367   7 598   312 285   7 694   281 235
Cuivre n.d. n.d.  2 973 432 n.d. (r) 3 886 930 n.d.  6 275 866
Or n.d. n.d.  3 545 842 n.d.  4 340 644 n.d.  5 579 069
Fer et acier n.d. n.d.  12 157 551 n.d. (r) 13 106 732 n.d.  13 514 464
Minerai de fer t   22 549   930 326   27 304  1 592 076   27 569  1 896 084
Plomb n.d. n.d.   285 174 n.d.   302 611 n.d.   392 022
Magnésium et composés de 

magnésium kg   127 058   184 085   102 045   183 301   70 483   141 380
Molybdène kg   22 788   343 078   14 097   656 226   11 695   477 644
Nickel n.d. n.d.  4 343 529 n.d.  4 093 549 n.d.  5 806 535
Métaux du groupe platine g n.d.   76 758 n.d. (r) 87 090 n.d.   184 146
Argent n.d. n.d.   467 924 n.d.   503 447 n.d.   752 783
Étain n.d. n.d.   15 856 n.d.   13 449 n.d.   17 904
Titane kg   85 638   26 289   68 906   41 948   93 051   61 527
Uranium et thorium n.d. n.d.   896 033 n.d. (r) 1 676 020 n.d.  1 780 949
Zinc kg   967 378  1 222 411   841 761 (r) 1 249 904   854 509  2 309 972
Autres métaux n.d. n.d.  5 190 605 n.d. (r) 5 287 258 n.d.  5 573 156

Total partiel n.d. n.d.  41 986 236 n.d. (r) 46 950 013 n.d.  57 321 175

NON-MÉTAUX
Barytine et withérite t    1   1 165 . . .    125 . . .    31
Ciment n.d. n.d.   770 722 n.d.   754 038 n.d.   737 583
Chrysotile (amiante) n.d. n.d.   166 694 n.d.   123 380 n.d.   112 381
Argile et produits d'argile n.d. n.d.   69 577 n.d. (r) 67 318 n.d.   66 089
Diamants n.d. n.d.  2 023 159 n.d. (r) 1 759 494 n.d.  1 671 824
Graphite n.d. n.d.   88 714 n.d.   107 152 n.d.   117 968
Gypse n.d.   203 207 n.d.   222 984 n.d.   252 695
Chaux kg   136 705   22 140   199 928   26 912   201 347   28 542
Mica t    21   11 199    24   11 828    22   11 083
Syénite à néphéline t    476   61 589    445   65 793    534   63 310
Tourbe n.d. n.d.   255 012 n.d. (r) 285 603 n.d.   297 961
Potasse et composés de 

potassium kg  15 754 478  2 179 800  15 824 469  2 768 402  13 617 210  2 435 904
Sel et composés de sodium t   5 287   533 905   5 015   548 850   5 145   518 111
Sable et gravier t   5 633   51 316   6 173 (r) 55 137   6 593   62 148
Silice et composés de silice n.d. n.d.   37 846 n.d. (r) 48 253 n.d.   53 006
Pierre n.d.   161 739 n.d. (r) 148 621 n.d. 116 730
Soufre et composés de soufre t   5 935   456 886   9 333   683 942   9 247   571 315
Talc, stéatite et pyrophyllite t    67   26 139    56   22 354    85   22 947
Oxydes de titane kg   76 011   167 417   105 100   205 828   88 610   195 963
Autres non-métaux n.d. n.d.  3 580 172 n.d. (r) 3 790 166 n.d.  3 833 339

Total partiel n.d. n.d.  10 868 398 n.d. (r) 11 696 180 n.d.  11 168 930

COMBUSTIBLES
Charbon et coke t   26 160  1 902 972   28 626  3 433 557   27 983  3 431 510
Gaz naturel milliers de m3   103 518  27 040 437   106 045 (r) 35 911 993   102 040  27 803 110
Sous-produits du gaz naturel milliers de m3    9  2 148 879    9  2 377 822    8  2 307 784
Pétrole n.d. n.d.  37 428 713 n.d. (r) 44 685 278 n.d.  53 648 263
Autres combustibles kg   324 821   436 567   340 614   428 549   340 264   461 122

Total partiel n.d. n.d.  68 957 568 n.d. (r) 86 837 199 n.d.  87 651 789

Exportations nationales totales 
des minéraux (incluant les
combustibles) n.d. n.d.  121 812 202 n.d. (r) 145 483 392 n.d.  156 141 894

Exportations nationales totales 
de l'économie n.d. n.d.  385 087 320 n.d. (r) 408 420 561 n.d.  411 304 964

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
. . . : quantité minime; n.d. : non disponible ou sans objet; (r) : révisé.
Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les données commerciales sont basées sur les données révisées par Statistique Canada le 13 septembre 2007.

TABLEAU 8. CANADA : ÉTAPE 1 À ÉTAPE 4, EXPORTATIONS NATIONALES DES MINÉRAUX ET PRODUITS DE MINÉRAUX, PAR 
PRODUIT, DE 2004 À 2006

200620052004
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Unité de 
mesure

(milliers) (quantité) (milliers de 
dollars)

(quantité) (milliers de 
dollars)

(quantité) (milliers de 
dollars)

MÉTAUX
Aluminium n.d. n.d.  5 002 957 n.d.  5 415 166 n.d.  6 203 455
Antimoine kg   2 878   11 187   2 873   11 689   2 796   13 327
Bismuth kg    108   1 964    118   1 634    112   1 754
Cadmium kg    90   1 676    194   1 735    170   1 727
Calcium kg   149 740   49 928   164 770   51 988   164 946   52 425
Chrome kg   55 853   56 293   60 558   63 732   49 045   52 900
Cobalt kg 2 750   65 579   3 395   54 186   2 857   42 205
Cuivre n.d. n.d.  2 315 829 n.d.  2 808 035 n.d.  4 042 987
Or n.d. n.d.  1 910 654 n.d.  2 800 531 n.d.  3 844 944
Fer et acier n.d. n.d.  18 317 991 n.d.  20 542 073 n.d.  21 534 585
Minerai de fer t 7 924   403 948 9 626   660 627   7 624   669 442
Plomb n.d. n.d. 384 739 n.d.   405 530 n.d.   411 254
Magnésium et composés de 

magnésium kg   391 841   214 016   369 841   183 848   324 845   163 445
Molybdène kg   7 492   136 445   8 507   279 399   7 775   224 205
Nickel n.d. n.d.   707 889 n.d.   695 270 n.d.   568 760
Métaux du groupe platine g  2 691 337   311 889  2 694 969   322 730  2 882 233   375 804
Argent n.d. n.d.   364 359 n.d.   276 713 n.d.   430 751
Étain n.d. n.d.   64 903 n.d.   58 936 n.d.   64 766
Titane kg   6 194   74 363   15 792   133 772   34 251   154 442
Uranium et thorium n.d. n.d.   294 648 n.d.   409 942 n.d.   454 478
Zinc n.d. n.d.   321 598 n.d.   308 235 n.d.   774 142
Autres métaux n.d. n.d.  11 853 582 n.d.  11 692 980 n.d.  12 069 647

Total partiel n.d. n.d.  42 866 437 n.d.  47 178 751 n.d.  52 151 445

NON-MÉTAUX
Barytine et withérite t 85   8 451 120   14 241    145   18 787
Ciment n.d. n.d.   254 825 n.d.   279 968 n.d.   281 552
Chrysotile (amiante) n.d. n.d.   116 592 n.d.   111 666 n.d.   111 398
Argile et produits d'argile n.d. n.d.  1 149 054 n.d.  1 143 860 n.d.  1 139 282
Diamants n.d. n.d.   528 991 n.d.   480 684 n.d.   663 931
Graphite n.d. n.d.   403 545 n.d.   348 056 n.d.   400 398
Gypse n.d. n.d.   89 904 n.d.   90 100 n.d.   94 342
Chaux kg   71 206   9 104   95 053   11 406   106 127   10 849
Mica t    6   11 911    6   11 551    4   9 489
Syénite à néphéline t . . .    48 . . .    26 . . .    41
Tourbe n.d. n.d.   2 420 n.d.   3 970 n.d.   4 715
Potasse et composés de

potassium kg   108 976   35 160   131 257   45 271   134 644   48 028
Sel et composés de sodium t   3 216   283 616   2 333   336 130   2 723   366 561
Sable et gravier t   2 270   15 699   2 260   16 152   2 300   16 780
Silice et composés de silice n.d. n.d.   156 536 n.d.   150 374 n.d.   154 179
Pierre n.d. n.d.   221 616 n.d.   248 616 n.d.   283 768
Soufre et composés de soufre t    237   22 669    224   23 953    209   20 865
Talc, stéatite et pyrophyllite t    161   19 026    135   17 932    82   17 447
Oxydes de titane kg   112 595   264 984   105 997   267 800   101 785   247 852
Autres non-métaux n.d. n.d.  4 581 120 n.d.  4 397 964 n.d.  4 445 661

Total partiel n.d. n.d.  8 175 271 n.d.  7 999 720 n.d.  8 335 925

COMBUSTIBLES
Charbon et coke t   20 186  1 309 108   22 355  1 535 819   21 865  1 523 708
Gaz naturel milliers de m3   10 386  2 582 650   12 380  3 583 043   8 263  2 354 729
Sous-produits du gaz naturel milliers de m3 1   131 649 . . .   119 890 . . .   170 596
Pétrole n.d. n.d.  21 427 186 n.d.  29 929 636 n.d.  32 659 186
Autres combustibles n.d. n.d.   554 261 n.d.   577 401 n.d.   587 342

Total partiel n.d. n.d.  26 004 854 n.d.  35 745 789 n.d.  37 295 561

Importations totales des 
minéraux (incluant les 
combustibles) n.d. n.d.  77 046 562 n.d.  90 924 260 n.d.  97 782 931

Importations totales de 
l'économie n.d. n.d.  356 055 522 n.d.  380 809 644 n.d.  396 626 094

TABLEAU 9. CANADA : ÉTAPE 1 À ÉTAPE 4, IMPORTATIONS DES MINÉRAUX ET PRODUITS DE MINÉRAUX, PAR 
PRODUIT, DE 2004 À 2006

20062004 2005 (r)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
 . . . : quantité minime; n.d. : non disponible ou sans objet; (r) : révisé.
Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les données commerciales sont basées sur les données révisées par Statistique Canada le 13 septembre 2007.
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États-Unis
Union 

européenne Japon Mexique
Autres 

pays Total

MÉTAUX
Aluminium  10 721 969   443 913   483 673   101 324   500 409  12 251 288
Antimoine   1 203    140 – –    32   1 375
Bismuth    120    1 – –    357    478
Cadmium    654   3 247   1 423 –   2 016   7 340
Calcium    234   1 399    185 . . .    850   2 668
Chrome   13 281 3 – –    6   13 290
Cobalt   40 670   63 238   70 551    1   106 775   281 235
Cuivre  3 915 271   191 044   857 404   5 242  1 306 905  6 275 866
Or  2 202 049  3 094 479   42 633 674   239 234  5 579 069
Fer et acier  12 080 991   296 326   35 066   349 723   752 358  13 514 464
Minerai de fer   411 870   778 272   82 479   5 174   618 289  1 896 084
Plomb   353 312   25 059    320   5 703   7 628   392 022
Magnésium et composés de 

magnésium   128 968   7 124   4 582 . . .    706   141 380
Molybdène   198 720   86 680   148 396   40 695   3 153   477 644
Nickel  1 425 559  1 204 706   253 042    738  2 922 490  5 806 535
Métaux du groupe platine   91 791   89 832    248    92   2 183   184 146
Argent   649 517   38 028   48 600    9   16 629   752 783
Étain   16 991    51    453    2    407   17 904
Titane   53 971    911    13    21   6 611   61 527
Uranium et thorium   681 779   951 644   55 448   2 033   90 045  1 780 949
Zinc  1 803 409   190 913   36 773    194   278 683  2 309 972
Autres métaux  4 311 553   765 474   35 173   30 388   430 568  5 573 156

Total partiel  39 103 882  8 232 484  2 156 462   542 013  7 286 334  57 321 175

NON-MÉTAUX
Barytine et withérite    17 – – –    14    31
Calcium (minéraux industriels) – – – – – –
Ciment   707 199   4 579    729    115   24 961   737 583
Chrysotile (amiante)   164 281    186    1 . . .    218   164 686
Argile et produits d'argile   25 188    117    125   4 613   82 338   112 381
Diamants   38 017   21 639    390    329   5 714   66 089
Graphite   80 802  1 555 426    5 –   35 591  1 671 824
Gypse   95 729   7 898    253    517   13 571   117 968
Chaux   245 943   2 666    59    5   4 022   252 695
Mica   28 470 – – –    72   28 542
Syénite à néphéline   6 719    705   2 431    65   1 163   11 083
Tourbe   52 119   7 128    996 –   3 067   63 310
Perlite   263 278   1 412   13 599    940   18 732   297 961
Potasse et composés de 

potassium  1 413 819   35 795   5 393   13 036   967 861  2 435 904
Sel et composés de sodium   467 177    592   24 557    2   25 783   518 111
Sable et gravier   58 613    153 – –   3 382   62 148
Silice et composés de silice   48 283   1 595    135    824   2 169   53 006
Pierre  90 476  13 523   605 –  12 126  116 730
Soufre et composés de soufre   159 439    49    1   3 251   408 575   571 315
Talc, stéatite et pyrophyllite   22 910    3 – –    34   22 947
Oxydes de titane   193 003   1 273    11 –   1 676   195 963
Autres non-métaux  3 414 542   104 542   16 105   8 017   125 447  3 668 653

Total partiel  7 576 024  1 759 281   65 395   31 714  1 736 516  11 168 930

COMBUSTIBLES
Charbon et coke   416 253   822 864   990 932   33 038  1 168 423  3 431 510
Gaz naturel  27 803 081    18 – –    11  27 803 110
Sous-produits du gaz naturel  2 307 591    170 – –    23  2 307 784
Pétrole  52 821 187   421 139   23 108   29 213   353 616  53 648 263
Autres combustibles   356 996   30 493   25 240   2 418   45 975   461 122

Total partiel  83 705 108  1 274 684  1 039 280   64 669  1 568 048  87 651 789

Exportations nationales totales 
des minéraux  130 385 014  11 266 449  3 261 137   638 397  10 590 898  156 141 894

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; . . . : quantité minime.
Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les données commerciales sont basées sur les données révisées par Statistique Canada le 
13 septembre 2007.

TABLEAU 10. CANADA : ÉTAPE 1 À ÉTAPE 4, VALEUR DES EXPORTATIONS NATIONALES DES MINÉRAUX 
ET PRODUITS DE MINÉRAUX, PAR PRODUIT ET PAR DESTINATION, EN 2006

              (milliers de dollars)
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États-Unis
Union

européenne Japon Mexique
Autres

pays Total

MÉTAUX
Aluminium  3 846 394   285 324   14 383   15 621  2 041 733  6 203 455
Antimoine   1 714    595    21   3 514   7 483   13 327
Bismuth   1 043    457 – –    254   1 754
Cadmium    869    348 . . .    4    506   1 727
Calcium   45 596   2 809    111 . . .   3 909   52 425
Chrome   11 710   7 083    70   1 136   32 901   52 900
Cobalt   19 973   4 432   4 189 –   13 611   42 205
Cuivre  2 037 581   188 951   23 278   56 057  1 737 120  4 042 987
Or  1 341 578   65 718    119   67 508  2 370 021  3 844 944
Fer et acier  12 892 810  2 436 014   632 503   536 287  5 036 971  21 534 585
Minerai de fer   668 514    415    1 . . .    512   669 442
Plomb   299 756   31 206   6 079   23 910   50 303   411 254
Magnésium et composés de 

magnésium   46 683   11 815   1 696   2 750   100 501   163 445
Molybdène   191 991    934    35   5 627   25 618   224 205
Nickel   225 072   109 055   6 601    554   227 478   568 760
Métaux du groupe platine   174 781   49 147   2 593 –   149 283   375 804
Argent   227 324   25 639    575   41 643   135 570   430 751
Étain   17 208   2 204    309    437   44 608   64 766
Titane   106 096   14 754   2 477    70   31 045   154 442
Uranium et thorium   85 066   30 149    105 –   339 158   454 478
Zinc   508 658   17 981    192   37 111   210 200   774 142
Autres métaux  6 877 940  1 259 116   268 477  1 057 976  2 606 138  12 069 647

Total partiel  29 628 357  4 544 146   963 814  1 850 205  15 164 923  52 151 445

NON-MÉTAUX
Barytine et withérite   7 428    168 – –   11 191   18 787
Ciment   235 741   11 099    642   3 013   31 057   281 552
Chrysotile (amiante)   84 146   2 636   4 577   2 342   17 697   111 398
Argile et produits d'argile   413 228   239 730   22 625   43 621   420 078  1 139 282
Diamants   104 265   99 654    34    71   459 907   663 931
Graphite   225 037   73 463   34 023   1 832   66 043   400 398
Gypse   90 250   1 201    7   2 209    675   94 342
Chaux   10 563    247 – –    39   10 849
Mica   6 568   1 643    447    3    828   9 489
Syénite à néphéline    37 – – –    4    41
Tourbe   2 827    591 –    5   1 292   4 715
Potasse et composés de 

potassium   35 905   6 033    91    361   5 638   48 028
Sel et composés de sodium   299 071   18 538   5 090   6 988   36 874   366 561
Sable et gravier   15 981    75    1    24    699   16 780
Silice et composés de silice   114 067   17 538   2 353    192   20 029   154 179
Pierre   56 376   63 813    1   1 672   161 906   283 768
Soufre et composés de soufre   20 143    429    25 –    268   20 865
Talc, stéatite et pyrophyllite   15 838    594    79 –    936   17 447
Oxydes de titane   166 806   27 947   1 793   20 404   30 902   247 852
Autres non-métaux  3 113 675   457 612   76 181   116 317   681 876  4 445 661

Total partiel  5 017 952  1 023 011   147 969   199 054  1 947 939  8 335 925

COMBUSTIBLES
Charbon et coke  1 250 237   3 569    264    40   269 598  1 523 708
Gaz naturel  2 337 796    5    9 . . .   16 919  2 354 729
Sous-produits du gaz naturel   169 169    186    6    2   1 233   170 596
Pétrole  5 997 075  7 598 528   84 353  1 002 238  17 976 992  32 659 186
Autres combustibles   523 177   36 381   2 198    657   24 929   587 342

Total partiel  10 277 454  7 638 669   86 830  1 002 937  18 289 671  37 295 561

Importations totales des 
minéraux  44 923 763  13 205 826  1 198 614  3 052 196  35 402 533  97 782 931

– : néant; . . . : quantité minime.
Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les données commerciales sont basées sur les données révisées par Statistique Canada le 
13 septembre 2007.

TABLEAU 11. CANADA : ÉTAPE 1 À ÉTAPE 4, VALEUR DES IMPORTATIONS DES MINÉRAUX ET PRODUITS 
DE MINÉRAUX, PAR PRODUIT ET PAR ORIGINE, EN 2006

(milliers de dollars)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
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Unité de
mesure Utilisation Production

Utilisation 
exprimée en 

pourcentage de
la production Utilisation Production

Utilisation 
exprimée en 

pourcentage de
 la production Utilisation Production

Utilisation 
exprimée en 

pourcentage de
 la production

(%) (%) (%)

MÉTAUX

Aluminium (1) t 1 010 089 2 791 915 36,2  1 059 038 2 592 160 (r) 40,9  1 099 499  2 894 204 38,0
Antimoine kg 557 905 128 641 433,7 534 980 88 483 604,6   576 972   66 116 872,7
Bismuth kg 17 405 137 573 12,7 42 130 179 786 23,4   51 182   141 308 36,2
Cadmium kg 209 925 715 791 29,3 210 101 739 633 28,4   203 413   633 586 32,1
Chrome (chromite) t x – x x – x x – x
Cobalt kg 88 367 1 841 586 4,8   95 394 2 084 895 (r) 4,6   89 941  2 391 388 3,8
Cuivre (2) t 257 326 540 998 47,6   297 184 544 558 (r) 54,6   289 721   577 304 50,2
Plomb (3) t 68 359 92 934 73,6 71 738 72 773 98,6   68 066   72 828 93,5
Magnésium t 56 175 x x 56 843 x x   50 045 x x
Minerai de manganèse t 25 909 – n.d. 21 963 – n.d.   22 290 – n.d.
Mercure kg 4 865 – x x – x   4 180 – n.d.
Molybdène (teneur en Mo) t 2 331 8 887 26,2   2 410 9 946 (r) 24,2   2 014   7 667 26,3
Nickel t 13 010 155 475 8,4   9 491 177 281 (r) 5,4   9 251   192 855 4,8
Sélénium kg 10 798 288 064 3,7 x 271 073 x x   107 350 x
Argent kg 280 843 1 281 887 21,91 344 885 1 294 541 26,6   549 265  1 063 257 51,7
Tellure kg x 45 202 x x 54 582 x -   10 982 –
Étain t 2 245 – n.d. 2 891 – n.d.   3 629 – –
Tungstène (teneur en W) kg x 3 635 630 x x – x x   484 170 x
Zinc (3) t 145 596 757 307 19,2 152 175 734 035 20,7   149 801   618 844 24,2

NON-MÉTAUX

Barytine t 28 820 27 369 105,3 55 531 20 601 269,5   23 748   23 179 102,5
Feldspath t 638 – n.d. 584 – n.d.    523 – n.d.
Spath fluor t 177 719 – n.d.   194 065 – (r) n.d.   194 827 – n.d.
Mica t 3 708 x x   3 455 x (r) x   3 495 x x
Syénite à néphéline t 65 559 703 426 9,3 55 790 713 856 7,8   57 348   745 078 7,7
Roche phosphatée t x x x x x x x x x
Potasse (équivalent de K2O) t 189 116 9 229 428 2,0 179 223 10 331 656 1,7   188 447  10 139 718 1,9
Sulfate de sodium t 114 687 x x 117 060 x x   106 662 x x
Soufre t (r) 831 839 8 505 391 9,78   918 034 8 512 213 (r) 10,8   837 977  8 409 682 10,0
Talc, etc. t 77 806 81 999 94,9   62 228 81 069 (r) 76,8   52 519   70 337 74,7

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; n.d. : non disponible; (r) : révisé; x : confidentiel.

TABLEAU 12. UTILISATION SIGNALÉE DE MINÉRAUX AU CANADA PAR RAPPORT À LA PRODUCTION, DE 2003 À 2005

(1) Utilisation d'aluminium de première fusion, d'alliages d'aluminium et d'alliages d'aluminium recyclé ainsi que de débris d'aluminium, selon les utilisateurs. (2) L'« utilisation » est définie comme étant 
les livraisons intérieures de cuivre affiné plus les importations de cuivre affiné. (3) Utilisation de métal affiné de première fusion et de métal affiné recyclé. 
Remarques : Sauf indication contraire, l'utilisation indique l'utilisation de métaux affinés ou de minéraux non métalliques, selon les utilisateurs. Quand il s'agit des métaux, la « production » signifie, 
dans la plupart des cas, la production sous toutes les formes, ce qui comprend le métal contenu dans les minerais, les concentrés, la matte, etc., et le métal contenu dans les produits de première 
fusion récupérés aux usines de fusion et aux affineries du pays. Pour les non-métaux, la « production » sous-entend les expéditions des producteurs. 

200520042003
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mesure 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

ALUMINIUM

Utilisation intérieure (2) t 676 935 764 438 889 973 999 242 1 016 506 964 609 1 019 713 1 010 089 (r) 1 059 038  1 099 499
Production t 2 283 212 2 327 188 2 374 118 2 389 834 2 373 460 2 582 746 2 708 910 2 791 915 2 592 160  2 894 204
Utilisation exprimée en 

pourcentage de la production 29,6 32,8 37,5 41,8 42,8 37,3 37,6 36,2 40,9 38,0

CUIVRE

Utilisation intérieure (3) t 218 280 224 777 246 212 266 505 272 075 265 209 274 132 (r) 257 338 (r) 297 184   289 721
Production t 559 200 560 582 562 261 548 563 551 393 567 720 494 522 454 866 526 955   515 223
Utilisation exprimée en 

pourcentage de la production 39,0 40,1 43,8 48,6 49,3 46,7 55,4 56,6 56,4 56,2

PLOMB

Utilisation intérieure (4) t 93 373 92 997 87 466 92 557 81 365 56 956 66 575 68 359 71 738   68 066
Production (5) t 310 791 271 395 265 487 266 415 284 333 230 928 251 560 223 434 241 169   230 237
Utilisation exprimée en 

pourcentage de la production 30,0 34,3 32,9 34,7 28,6 24,7 26,5 30,6 29,7 29,6

ZINC

Utilisation intérieure (4) t 134 787 133 553 138 424 143 188 147 913 144 590 149 908 145 596 152 175   149 801
Production t 716 467 703 798 745 131 776 927 779 892 661 172 793 410 761 199 805 438   724 035
Utilisation exprimée en 

pourcentage de la production 18,8 19,0 18,6 18,4 19,0 21,9 18,9 19,1 18,9 20,7

Source : Ressources naturelles Canada.

(1) Production de métal affiné de toutes provenances, y compris le métal tiré de matériaux recyclés dans les affineries de première fusion. (2) Utilisation d'aluminium de première fusion, 
d'alliages d'aluminium et d'alliages d'aluminium recyclé ainsi que de débris d'aluminium, selon les utilisateurs. (3) L'« utilisation » est définie comme étant les livraisons intérieures de cuivre 
affiné plus les importations de cuivre affiné. (4) Utilisation de métal affiné de première fusion et de métal affiné recyclé, selon les utilisateurs. (5) Production de plomb affiné de première 
fusion et de plomb affiné recyclé.

TABLEAU 13. UTILISATION INTÉRIEURE DES PRINCIPAUX MÉTAUX AFFINÉS PAR RAPPORT À LA PRODUCTION DES AFFINERIES AU 
CANADA (1), DE 1996 À 2005

(r) : révisé.
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Unité
de mesure 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Aluminium, Bourse des métaux de Londres ¢/lb 68,296 72,544 61,574 61,738 70,267 66,458 61,231 64,922 77,816 86,097 116,547
Antimoine, prix des courtiers à New York $/lb 1,466 0,996 0,718 0,627 0,655 0,649 0,883 1,072 1,303 1,605 2,380
Bismuth, prix des courtiers à New York $/lb 3,546 3,275 3,408 3,378 3,539 3,613 2,872 2,768 3,225 3,771 4,768
Cadmium, prix des courtiers à New York $/lb 1,238 0,513 0,286 0,177 0,164 0,223 0,292 0,587 0,546 1,497 1,353
Cuivre, cathodes de cuivre électrolytique, COMEX ¢/lb 105,872 103,580 75,077 72,111 83,971 73,687 71,672 81,050 128,972 168,227 308,935
Or, Londres (2) $/oz troy 387,696 331,096 294,160 278,825 278,600 269,984 309,970 363,509 409,212 444,882 604,336
Iridium, prix des courtiers à New York $/oz troy 46,188 171,125 392,032 379,938 390,000 389,000 250,438 60,554 145,229 154,521 324,967
Plomb, Bourse des métaux de Londres, 
cours au comptant ¢/lb 35,019 28,292 23,960 22,778 20,574 21,339 20,516 23,343 40,186 44,270 58,471

Magnésium, prix du magnésium de qualité Western 
sur le marché américain au comptant ¢/lb 187,236 165,759 159,238 155,229 137,229 125,406 121,281 108,675 148,094 145,973 118,267

Molybdène, oxyde, courtier $/lb 3,606 4,175 3,313 2,591 2,498 2,313 3,668 5,210 15,922 31,385 24,378
Nickel, cathodes, prix des courtiers à New York $/lb 3,501 3,221 2,179 2,750 3,987 2,825 3,095 4,446 6,341 6,814 10,982
Osmium, prix des courtiers à New York $/oz troy 392,458 391,000 366,867 350,000 350,000 350,800 350,000 350,000 350,000 350,000 350,000
Palladium, prix cotés à Londres en après-midi $/oz troy 128,079 177,951 284,678 357,902 681,100 651,676 336,614 200,292 230,525 201,665 320,431
Platine, prix cotés à Londres en après-midi $/oz troy 397,171 395,210 372,019 376,880 544,226 546,169 539,812 691,862 845,207 896,891 1 141,667
Rhodium, prix des courtiers à New York $/oz troy 280,721 268,458 574,771 863,063 1 818,750 1 621,175 775,896 487,188 893,563 1 967,063 4 359,375
Ruthénium, prix des courtiers à New York $/oz troy 34,921 32,896 39,208 34,721 118,275 126,050 57,050 27,851 56,947 68,004 172,629
Sélénium, prix des courtiers à New York $/lb 3,423 2,791 2,274 2,278 3,699 3,520 3,933 5,238 22,828 49,279 23,546
Argent, Handy & Harman $/oz troy 5,183 4,892 5,534 5,250 5,003 4,414 4,625 4,911 6,690 7,340 11,570
Tantale, minéraux de tantalite, minerai au 
comptant $/lb 27,000 27,000 32,783 33,000 62,438 107,800 40,000 36,833 30,479 30,167 27,458

Étain, prix des courtiers à New York $/lb 2,890 2,644 2,613 2,545 2,549 2,156 1,947 2,324 4,094 3,609 4,195
Tungstène, minerai sur le marché américain
au comptant $/u.t.c. 55,000 53,333 44,021 40,000 40,000 53,600 43,000 41,667 41,563 123,188 173,875

Zinc de première qualité spéciale ¢/lb 51,109 59,697 46,453 48,805 51,150 45,163 38,643 40,633 52,467 67,139 145,150

Sources : Ressources naturelles Canada; Metals Week . 
COMEX : Commodities Exchange, Inc.; u.t.c. : unité de tonnes courtes.
(1) Sauf indication contraire, les prix sont exprimés en devises américaines. (2) Moyenne des prix cotés en après-midi des courtiers en lingots d'or de Londres.

TABLEAU 14. PRIX ANNUELS MOYENS DE CERTAINS MÉTAUX (1), DE 1996 À 2006
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Aluminium, Bourse des métaux de Londres $/kg 2,054 2,215 1,952 2,021 2,301 2,321 2,120 2,006 2,233 2,300 2,914
Antimoine, prix des courtiers à New York $/kg 4,408 3,042 2,276 2,053 2,145 2,266 3,057 3,312 3,739 4,286 5,951
Bismuth, prix des courtiers à New York $/kg 10,663 10,000 10,805 11,059 11,588 12,617 9,943 8,552 9,254 10,072 11,922
Cadmium, prix des courtiers à New York $/kg 3,723 1,566 0,907 0,579 0,537 0,779 1,011 1,814 1,567 3,998 3,383
Cuivre, cathodes de cuivre électrolytique, COMEX $/kg 3,184 3,163 2,380 2,361 2,749 2,573 2,481 2,504 3,701 4,494 7,724
Or, Londres (2) $/g 17,002 14,743 13,601 13,312 13,303 13,749 15,650 16,379 17,123 17,330 22,035
Iridium, prix des courtiers à New York $/g 2,026 7,620 18,126 18,139 18,623 19,811 12,645 2,729 6,077 6,019 11,849
Plomb, Bourse des métaux de Londres, cours au 

comptant ¢/kg 77,204 62,373 52,823 50,217 45,358 47,044 71,029 72,125 115,306 118,249 146,193
Magnésium, prix du magnésium de qualité Western

sur le marché américain au comptant $/kg 5,804 5,496 5,707 5,893 5,894 4,379 4,199 3,358 4,249 3,899 2,957
Molybdène, oxyde, courtier $/kg 10,844 12,748 10,504 8,482 8,179 8,077 12,699 16,098 45,685 83,832 60,952
Nickel, cathodes, prix des courtiers à New York $/kg 10,528 9,835 6,908 9,003 13,055 9,865 10,715 13,737 18,194 18,202 27,457
Osmium, prix des courtiers à New York $/g 17,211 17,411 16,962 16,710 16,713 17,865 17,671 15,771 14,645 13,634 12,762
Palladium, prix cotés à Londres en après-midi $/g 5,617 7,924 13,162 17,087 35,523 33,188 16,995 9,025 9,646 7,856 11,684
Platine, prix cotés à Londres en après-midi $/g 17,417 17,598 17,201 17,993 25,987 27,815 27,255 31,175 35,367 34,937 41,628
Rhodium, prix des courtiers à New York $/g 12,311 11,954 26,575 41,205 86,846 82,561 39,175 21,952 37,390 76,625 158,952
Ruthénium, prix des courtiers à New York $/g 1,531 1,465 1,813 1,658 5,648 6,419 2,880 1,255 2,383 2,649 6,294
Sélénium, prix des courtiers à New York $/kg 10,293 8,522 7,210 7,458 12,112 12,292 13,617 16,184 65,501 131,631 58,871
Argent, Handy & Harman $/kg 227,293 217,835 255,870 250,653 238,895 224,791 233,514 221,273 279,938 285,905 421,851
Tantale, minéraux de tantalite, minerai au 

comptant $/kg 81,192 82,442 103,937 108,034 204,441 376,450 138,485 113,806 87,454 80,579 68,653
Étain, prix des courtiers à New York $/kg 8,690 8,075 8,284 8,333 8,346 7,529 6,741 7,181 11,747 9,641 10,488
Tungstène, minerai sur le marché américain

au comptant $/u.t.m. 73,835 72,700 62,307 58,460 58,470 83,561 63,778 57,474 53,240 164,524 217,366
Zinc de première qualité spéciale $/kg 1,537 1,823 1,473 1,598 1,675 1,577 1,338 1,255 1,505 1,793 3,629

Sources : Ressources naturelles Canada; Metals Week .
u.t.m. : unité de tonnes métriques; COMEX : Commodities Exchange, Inc.
(1) Ce tableau est calculé en utilisant un taux de change annuel moyen, et en utilisant les prix du tableau 14. (2) Moyenne des prix cotés en après-midi des courtiers en lingots d'or de Londres. 

TABLEAU 15. PRIX ANNUELS MOYENS DE CERTAINS MÉTAUX AU CANADA (1), DE 1996 À 2006
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Activité totale (3)
Heures- Combus- Matériaux et Valeur

Établisse- personnes tibles et fournitures de la Valeur Traitements Valeur
SCIAN ments Employés payées Salaires électricité utilisés production ajoutée Employés et salaires ajoutée

(nombre) (nombre) (milliers) (milliers 
de dollars)

(milliers 
de dollars)

(milliers 
de dollars)

(milliers 
de dollars)

(milliers 
de dollars)

(nombre) (milliers 
de dollars)

(milliers 
de dollars)

PAR INDUSTRIE

Métaux
Minerai de fer 21221    4   2 811   6 173   267 331   243 995   477 537  2 600 145  1 878 613   3 930   353 397  1 873 168
Or et argent 21222    22   4 622   10 200   373 770   196 177   721 455  2 319 250  1 401 618   6 066   497 495  1 397 100
Plomb-zinc 212231    1 x x x x x x x x x x
Nickel-cuivre 212232    7 x x x x x x x x x x
Cuivre-zinc 212233    11   3 534   7 597   247 320   144 357   749 894  2 540 044  1 645 793   4 083   296 745  1 646 185
Métaux divers (4) 21229    10   1 868   3 927   134 226   97 009   258 836  1 688 534  1 332 689   2 320   171 743  1 328 424

Total partiel    55   17 894   38 814  1 356 514   871 844  3 516 737  14 394 477  10 005 896   23 571  1 862 805  9 996 150

Non-métaux et carrières
Diamants 212392    2    763   1 679   73 408   105 049   425 117  1 762 053  1 231 887   1 352   121 428  1 228 781
Sel 212393    10   1 044   2 426   74 342   29 278   62 765   411 715   319 672   1 427   102 339   316 575
Gypse 212395    8    398    930   19 608   10 231   14 755   112 061   87 074    477   24 301   86 547
Potasse 212396    11   3 051   6 479   236 012   229 874   223 034  2 553 360  2 100 452   3 844   310 437  2 103 113
Tourbe 212397    65   1 178   2 533   36 546   14 850   48 947   276 990   213 193   1 441   46 340   213 565
Pierre (5) 21231    189   2 888   6 309   132 577   91 113   247 198  1 048 425   710 113   3 653   173 976   706 933
Sable et gravier 212323    429   3 321   7 753   152 660   96 556   173 749   973 899   703 594   4 478   205 139   747 087
Schiste argileux, argile et
  minéraux réfractaires 212326    9    178    368   8 403   8 295   11 472   75 897   56 129    245   13 142   56 348
Non-métaux divers (6)    16    805   1 815   44 060   42 277   54 376   198 112   101 459   1 099   63 592   101 441

Total partiel    739   13 626   30 292   777 615   627 523  1 261 414  7 412 511  5 523 573   18 016  1 060 695  5 560 390

Combustibles
Charbon 21211    19   3 822   8 030   278 767   185 302   326 215  2 828 557  2 317 040   4 451   334 176  2 318 300

Total, industrie minérale (1)    813   35 342   77 136  2 412 895  1 684 669  5 104 366  24 635 545  17 846 509   46 038  3 257 677  17 874 839

PAR RÉGION

Terre-Neuve-et-Labrador 16 1 981 4 404 183 056 139 279 203 295 1 562 185 1 219 611 2 532 222 536 1 232 873
Île-du-Prince-Édouard 1 x x x x x x x x x x
Nouvelle-Écosse 31 836 1 987 40 432 22 625 36 257 219 421 160 540 1 046 51 627 161 109
Nouveau-Brunswick 45 1 622 3 567 85 557 60 461 399 314 935 362 475 587 2 037 115 072 478 178
Québec 185 5 855 12 706 391 179 287 084 862 453 3 242 914 2 093 377 8 681 583 117 2 082 525
Ontario 288 10 232 22 568 649 133 365 600 1 466 939 6 334 335 4 501 796 13 348 938 358 4 522 816
Manitoba 31 1 729 3 635 106 647 40 080 314 854 1 202 411 847 476 2 253 141 541 848 936
Saskatchewan 50 4 671 9 877 347 433 292 486 377 461 3 812 131 3 142 184 5 753 441 557 3 139 898
Alberta 89 2 186 4 841 124 844 65 996 125 676 847 660 655 988 2 683 156 435 662 316
Colombie-Britannique 72 5 402 11 733 407 958 301 943 889 989 4 703 055 3 511 124 6 292 483 177 3 510 553
Yukon 2 x x x x x x x x x x
Territoires du Nord-Ouest 3 x x x x x x x x x x
Nunavut – – – – – – – – – – –

Total du Canada 813 35 342 77 136 2 412 895 1 684 669 5 104 366 24 635 545 17 846 509 46 038 3 257 677 17 874 839

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; SCIAN : Système de classification des industries de l'Amérique du Nord; x : confidentiel.

(1) La fabrication du ciment et de la chaux est incluse dans l'industrie de fabrication de produits de minéraux. (2) Exclut l'industrie de l'extraction du pétrole et du gaz (no 211 du SCIAN). (3) L'activité totale comprend les centres de vente et les 

sièges sociaux. (4) Comprend l'extraction de minerai d'uranium (no 212291 du SCIAN) et l'extraction des minerais de tous les autres métaux (no 212299 du SCIAN). (5) Comprend les nos 212314, 212315, 212316, 212317 du SCIAN. 

(6) Comprend l'extraction de minerai d'amiante (no 212394 du SCIAN) et l'extraction et exploitation en carrière des minerais de tous les autres non-métaux (no 212398 du SCIAN).
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.  

TABLEAU 16. PRINCIPALES DONNÉES STATISTIQUES SUR L'INDUSTRIE MINÉRALE AU CANADA (1, 2), EN 2005

Activité minière
Employés de la production et

des activités connexes Coûts
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Année

Établisse-
ments Employés

Heures-
personnes

payées Salaires
Combustibles et 

électricité

Matériaux et 
fournitures

utilisés
Valeur de la

production
Valeur

ajoutée Employés
Traitements

et salaires
Valeur

ajoutée

(nombre) (nombre) (milliers) (milliers
de dollars)

(milliers
de dollars)

(milliers
de dollars)

(milliers
de dollars)

(milliers
de dollars)

(nombre) (milliers
de dollars)

(milliers
de dollars)

1989 537 59 593 129 946 2 562 805 1 013 010 4 712 423 17 445 454 11 720 021 78 279 3 460 651 11 826 346
1990 521 55 558 121 448 2 510 817 1 061 769 4 619 245 16 158 688 10 477 673 73 156 3 391 151 10 571 448
1991 498 51 642 112 344 2 446 055 1 043 554 4 318 454 14 359 030 8 997 022 68 747 3 363 119 9 094 572
1992 469 46 819 101 065 2 278 504 960 413 4 249 868 13 705 148 8 494 868 62 257 3 136 794 8 566 223
1993 459 44 053 94 733 2 139 903 933 552 3 931 954 12 598 992 7 733 486 58 325 2 928 793 7 793 020
1994 555 44 083 95 756 2 227 755 970 304 3 938 223 13 872 653 8 964 126 58 195 3 019 806 9 059 983
1995 730 46 728 101 852 2 421 274 1 065 118 4 652 556 16 771 037 11 053 363 61 193 3 262 475 11 133 393
1996 727 45 552 99 532 2 466 512 1 129 784 4 939 053 16 568 618 10 499 781 59 555 3 306 371 10 575 169
1997 717 45 011 98 314 2 550 807 1 116 321 5 118 922 16 907 365 10 672 121 58 326 3 397 931 10 744 485
1998 708 42 554 92 746 2 437 877 1 056 510 4 920 070 16 172 637 10 196 057 55 929 3 309 255 10 254 270
1999 818 41 034 87 863 2 301 420 1 020 533 4 441 176 15 290 102 9 828 393 53 366 3 145 593 9 853 424
2000 828 39 443 86 152 2 330 708 1 218 214 4 567 183 17 019 475 11 234 052 51 576 3 176 123 11 236 741
2001 805 37 724 82 678 2 256 596 1 296 317 4 826 059 16 564 772 10 442 396 49 107 3 083 169 10 435 004
2002 808 36 811 78 166 2 226 644 1 266 580 4 777 199 16 573 134 10 529 355 47 624 3 020 647 10 509 587
2003 789 35 829 76 678 2 263 630 1 364 826 4 342 364 16 641 586 10 934 396 45 972 3 037 049 10 947 515
2004 801 34 786 75 589 2 247 100 1 450 505 4 473 682 20 753 018 14 828 831 45 287 3 060 080 14 818 032
2005 813 35 342 77 136 2 412 895 1 684 669 5 104 366 24 635 545 17 846 509 46 038 3 257 677 17 874 839

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(1) La fabrication du ciment et de la chaux est incluse dans l'industrie de fabrication de produits de minéraux. (2) Ce tableau ne couvre plus les données sur les industries du pétrole et du gaz naturel. 
(3) L'activité totale comprend les centres de vente et les sièges sociaux.

TABLEAU 17. PRINCIPALES DONNÉES STATISTIQUES SUR L'INDUSTRIE MINÉRALE AU CANADA (1, 2), DE 1989 À 2005

Activité minière

Activité totale (3)Coûts
Employés de la production
et des activités connexes
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Matériaux et Recette
Énergie fournitures des biens Traitements Valeur

Employés Salaires et eau utilisés fabriqués Employés et salaires ajoutée

(nombre) (milliers
de dollars)

(milliers
de dollars)

(milliers
de dollars)

(milliers
de dollars)

(nombre) (milliers
de dollars)

(milliers
de dollars)

PAR INDUSTRIE

Industrie des métaux de première fusion   61 600  3 757 848  2 642 847  22 869 036 43 976 768  77 295 4 910 600 44 737 405
Industrie de fabrication des produits 

de minéraux non métalliques   37 123  1 594 809   929 886  5 147 545 12 262 494  47 828 2 311 507 13 237 364
Industrie de fabrication des produits 

de minéraux métalliques   127 333  5 154 825   591 293  17 594 889 33 441 127  170 562 7 783 650 36 207 032
Industrie de fabrication des produits 

du pétrole et du charbon   8 059   552 541  1 216 573  47 506 658 55 693 508  12 137  876 284 61 660 052

Total   234 115  11 060 023  5 380 599  93 118 128 145 373 897  307 822 15 882 041 155 841 853

PAR RÉGION

Provinces de l'Atlantique x x x x x x x x
Québec                     60 320  2 731 408  1 578 773  23 188 309 38 607 751  80 063 3 948 938 43 591 842
Ontario                    114 693  5 664 682  2 442 262  36 777 666 60 673 678  151 870 8 163 074 63 332 976
Provinces des Prairies x x x x x x x x
Colombie-Britannique x x x x x x x x

Total   234 115  11 060 023  5 380 599  93 118 128 145 373 897  307 822 15 882 041 155 841 853

TABLEAU 18. PRINCIPALES DONNÉES STATISTIQUES SUR LES INDUSTRIES DE FABRICATION DE PRODUITS DE MINÉRAUX AU 
CANADA. EN 2005 (1)

Source : Statistique Canada, Enquête annuelle sur les manufactures et l'exploitation forestière (EAMEF).
x : confidentiel.
(1) La méthodologie a été modifiée en 2003; pour plus de détails, consulter les notes du tableau 301-0006 du Système canadien d'information 
socio-économique (CANSIM). (2) L'activité totale comprend les centres de vente et les sièges sociaux.

Activité totale (2)Coûts (1)
Employés de la production et 

des activités connexes

Activité de fabrication de produits de minéraux
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Année
Établisse-

ments Employés

Heures-
personnes

payées Salaires
Combustibles et 

électricité
Énergie

et eau

Matériaux et 
fournitures 

utilisés

Recettes
des biens
fabriqués

Valeur de la
production

Valeur
ajoutée Employés

Traitements 
et salaires

Recettes 
totales

Valeur
ajoutée

(nombre) (nombre) (milliers) (milliers de (milliers de (milliers de (milliers de (milliers de (milliers de (milliers de (nombre) (milliers de (milliers de (milliers de
dollars) dollars) dollars) dollars) dollars) dollars) dollars) dollars) dollars) dollars)

1982 5 687 229 518 475 378 5 333 201 1 728 740  n.d. 34 241 605  n.d. 50 045 037 14 497 245 321 785 8 126 238  n.d. 14 823 990
1983 7 370 216 944 447 947 5 420 307 1 905 777  n.d. 34 720 416  n.d. 52 773 875 15 861 491 301 112 8 143 674  n.d. 16 196 749
1984 7 511 223 816 470 367 5 948 626 2 125 032  n.d. 37 738 117  n.d. 57 207 764 17 980 271 304 309 8 719 151  n.d. 18 265 131
1985 7 625 238 544 506 377 6 507 081 2 229 270  n.d. 39 497 925  n.d. 61 241 939 19 305 730 313 850 9 271 447  n.d. 19 646 938
1986 7 841 248 039 524 184 6 829 899 2 096 145  n.d. 31 806 478  n.d. 54 521 641 19 788 464 319 950 9 563 918  n.d. 20 124 687
1987 7 598 n.d. n.d.  n.d. 2 154 276  n.d. 35 570 988  n.d. 59 787 220 22 189 903 333 536 10 188 110  n.d. 22 733 514
1988 8 309 277 965 586 697 8 187 249 2 268 149  n.d. 35 436 715  n.d. 62 739 083 25 125 477 350 917 11 191 039  n.d. 25 725 203
1989 8 300 288 494 606 841 8 893 139 2 341 578  n.d. 38 785 940  n.d. 64 981 175 24 317 984 360 004 12 014 330  n.d. 29 859 105
1990 8 333 260 693 549 440 8 469 361 2 335 229  n.d. 38 305 154  n.d. 63 081 826 22 679 757 333 962 11 722 025  n.d. 23 262 830
1991 7 820 242 783 510 984 8 226 481 2 456 144  n.d. 34 628 749  n.d. 58 093 646 20 169 425 309 678 11 288 852  n.d. 20 698 450
1992 7 482 214 862 489 072 7 656 558 2 530 479  n.d. 34 191 776  n.d. 56 436 631 19 375 600 280 226 10 708 582  n.d. 19 829 810
1993 7 202 211 316 381 263 7 656 373 2 641 864  n.d. 35 060 212  n.d. 58 685 636 21 008 722 273 767 10 688 689  n.d. 21 445 279
1994 7 099 217 412 397 045 7 950 383 2 754 778  n.d. 38 575 016  n.d. 65 490 301 24 565 574 279 983 11 040 491  n.d. 24 993 941
1995 7 151 230 185 492 240 8 537 700 2 862 100  n.d. 41 112 900  n.d. 71 292 500 27 936 100 293 594 11 841 500  n.d. 28 766 000
1996 8 300 230 308 492 074 8 800 500 2 899 400  n.d. 45 735 300  n.d. 76 736 600 28 010 400 292 357 12 077 700  n.d. 28 424 000
1997 8 057 256 877 540 163 9 830 200 3 110 100  n.d. 48 440 400  n.d. 81 124 600 29 829 800 321 152 13 447 700  n.d. 30 254 500
1998 6 823 259 407 551 694 9 920 386 3 283 131  n.d. 45 004 087  n.d. 77 701 305 29 695 431 316 936 13 231 170  n.d. 30 865 463
1999 6 319 259 468 546 696 10 171 350 3 442 897  n.d. 49 963 931  n.d. 84 657 218 32 353 132 318 493 13 704 920  n.d. 33 964 186
2000 10 778 274 338  n.d. . 11 400 176 4 120 673  n.d. 67 664 591  n.d. 109 785 545 38 826 348 332 880 14 849 075  n.d. 39 677 267
2001 11 063 279 447  n.d. . 11 893 060 4 191 316  n.d. 66 522 900  n.d. 108 742 433 37 823 575 335 062 15 167 850  n.d. 38 739 249
2002 11 162 269 920  n.d. . 11 508 447 4 021 387  n.d. 67 339 497  n.d. 110 853 201 40 144 124 341 215 15 647 437  n.d. 40 576 910
2003 11 084 269 519  n.d. . 11 819 626 4 611 151  n.d. 72 447 593  n.d. 116 272 623 38 942 347 343 674 16 210 043  n.d. 39 714 112
2004 (2)  n.d. 228 498  n.d. . 10 705 782  n.d. 5 002 348 81 648 582 131 344 180  n.d.  n.d. 296 881 15 084 772 138 514 567  n.d.
2005  n.d. 234 115  n.d. . 11 060 023  n.d. 5 380 599 93 118 128 145 373 897  n.d.  n.d. 307 822 15 882 041 155 841 853  n.d.

Source : Statistique Canada.
. . . : quantité minime; n.d. : non disponible. 
(1) Comprend l'industrie des métaux de première fusion, l'industrie de fabrication des produits de minéraux non métalliques, l'industrie de fabrication des produits de minéraux métalliques et l'industrie de fabrication des produits du pétrole et du 
charbon. (2) La méthodologie a été modifiée en 2003; pour plus de détails, consulter les notes du tableau 301-0006 du Système canadien d'information socio-économique (CANSIM). (3) L'activité totale comprend les centres de vente et les sièges 
sociaux.

TABLEAU 19. PRINCIPALES DONNÉES STATISTIQUES SUR LES INDUSTRIES DE FABRICATION DE PRODUITS DE MINÉRAUX AU CANADA (1,2), DE 1982 À 2005

Activité de fabrication de produits de minéraux

Activité totale (3)Coûtset des activités connexes
Employés de la production
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Unité Métaux Non-métaux (2) Total Métaux Non-métaux (2) Total

Charbon milliers de t – – – – – –
milliers de $ – – – – – –

Essence milliers de l   13 308   17 841   31 149   16 061   17 861   33 922
milliers de $   9 034   11 391   20 425   12 958   12 183   25 141

Mazout, kérosène et huile diesel milliers de l   552 118   393 744   945 862   652 901   414 744  1 067 645
milliers de $   215 616   216 917   432 533   340 919   272 836   613 755

Gaz de pétrole liquéfié milliers de l   149 300   14 482   163 782   135 789   11 809   147 598
milliers de $   53 484   4 686   58 170   52 372   4 665   57 037

Gaz naturel milliers de m3   73 518   751 579   825 097   67 742   663 130   730 872
milliers de $   22 621   180 772   203 393   21 535   176 669   198 204

Autres combustibles (3) milliers de $   33 615    683   34 298   43 070    719   43 789

Valeur totale des combustibles milliers de $   334 370   414 448   748 818   470 855   467 072   937 927

Électricité achetée millions de kWh   9 993   2 994   12 987   10 342   3 101   13 443
milliers de $   389 852   161 766   551 618   400 989   160 452   561 441

Valeur totale des combustibles
et de l'électricité achetés selon 
toutes les sociétés déclarantes milliers de $   724 221   576 214  1 300 435   871 844   627 523  1 499 367

TABLEAU 20. CONSOMMATION DE COMBUSTIBLES ET D'ÉLECTRICITÉ PAR L'INDUSTRIE DES NON-COMBUSTIBLES AU 
CANADA (1), EN 2004 ET 2005

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(1) La fabrication du ciment et de la chaux est incluse dans l'industrie de fabrication de produits de minéraux. (2) Les non-métaux comprennent les minéraux non 
métalliques, la pierre, le sable et gravier, le schiste argileux, l'argile et les minéraux réfractaires. (3) Les autres combustibles incluent le bois, le gaz manufacturé, la vapeur 
achetée et divers autres combustibles.  

– : néant.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

20052004
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Unité 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

MÉTAUX

Combustibles milliers de $   289 723   283 374   244 801   213 351   294 700   319 030   299 211   332 485   334 370   470 855
Électricité achetée millions de kWh   11 248   11 186   10 754   9 415   10 035   9 928   10 436   10 404   9 993   10 342

milliers de $   396 358   383 009   375 095   335 715   338 056   345 500   399 061   381 213   389 852   400 989

Total partiel, coût des combustibles  
et de l'électricité milliers de $   686 081   666 383   619 896   549 066   632 756   664 530   698 272   713 698   724 222   871 844

NON-MÉTAUX  (2)

Combustibles milliers de $   151 946   161 015   172 842   205 391   295 686   340 555   291 027   376 718 (r) 414 037   467 072
Électricité achetée millions de kWh   2 767   2 795   2 760   2 811   2 889   2 716   2 778   2 815 (r) 2 992   3 101

milliers de $   137 149   126 268   130 203   134 072   144 375   140 393   144 966   143 149 (r) 161 583   160 452

Total partiel, coût des combustibles  
et de l'électricité milliers de $   289 095   287 283   303 045   339 463   440 061   480 948   435 993   519 867 (r) 575 620   627 524

TOTAL, INDUSTRIE 
DES NON-COMBUSTIBLES

Combustibles milliers de $   441 669   444 389   417 643   418 742   590 386   659 585   590 238   709 203 (r) 748 407   937 927
Électricité achetée millions de kWh   14 015   13 981   13 514   12 226   12 924   12 644   13 214   13 219 (r) 12 985   13 443

milliers de $   533 507   509 277   505 298   469 787   482 431   485 893   544 027   524 362 (r) 551 435   561 441

Total, coût des combustibles  
et de l'électricité milliers de $   975 176   953 666   922 941   888 529  1 072 817  1 145 478  1 134 265  1 233 565 (r) 1 299 842  1 499 368

(r) : revisé.
Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Le tableau ne couvre pas les données sur l'industrie du charbon. 

TABLEAU 21. COÛT DES COMBUSTIBLES ET DE L'ÉLECTRICITÉ UTILISÉS DANS L'INDUSTRIE DES NON-COMBUSTIBLES AU CANADA (1), DE 
1996 À 2005

(1) La fabrication du ciment et de la chaux est incluse dans l'industrie de fabrication de produits de minéraux. (2) Les non-métaux comprennent les minéraux non métalliques, la pierre, le sable et 
gravier, le schiste argileux, l'argile et les matériaux réfractaires.



DONNÉES STATISTIQUES    64.23

Année
Mines de 

métaux
Mines de

non-métaux Charbon Total

1961    58 591    16 238    10 302    85 131
1962    58 243    16 922    9 897    85 062
1963    57 119    17 347    9 828    84 294
1964    57 648 17 771    9 796    85 215
1965    60 942 18 364    9 697    89 003
1966    61 670 18 734    9 281    89 685
1967    61 728 18 856    8 981    89 565
1968    63 369 19 509    8 427    91 305
1969    60 550 20 014    7 371    87 935
1970    66 590 20 660    7 874    95 124
1971    66 012 20 433    8 069    94 514
1972    61 994 20 020    8 704    90 718
1973    66 134 20 667    7 856    94 657
1974    70 038 22 395    8 142    100 575
1975    69 161 20 085    8 416    97 662
1976    68 269 21 334    8 995    98 598
1977    67 242 21 798    9 781    98 821
1978    56 447 20 882    10 574    87 903
1979    58 960 21 462    10 269    90 691
1980    66 118 21 440    11 416    98 974
1981    68 712 20 574    11 182    100 468
1982    61 503 17 171    13 113    91 787
1983    52 194 16 573    11 646    80 413
1984    52 683 17 258    11 905    81 846
1985    48 672 16 915    12 076    77 663
1986    46 487 17 263    10 747    74 497
1987    45 496 17 919    10 406    73 821
1988    48 277 17 596    11 122    76 995
1989    49 395 17 595    11 279    78 269
1990    45 248    16 891    11 017    73 156
1991    42 092    15 838    10 817    68 747
1992    37 774    14 757    9 726    62 257
1993    34 746    14 719    8 860    58 325
1994    33 380    15 927    8 888    58 195
1995    35 181    16 948    9 063    61 192
1996    34 257    16 121    9 177    59 555
1997    33 012    16 376    8 938    58 326
1998    30 734    17 038    8 157    55 929
1999    28 527    17 781    7 058    53 366
2000    27 574    18 154    5 850    51 578
2001    25 935    17 707    5 464    49 106
2002    25 172    17 359    5 135    47 666
2003   23 846   17 534   4 592   45 972
2004   22 614   18 332   4 341   45 287
2005    23 571    18 016    4 451    46 038
2006 (pr)    24 791    19 663    4 719    49 173

(pr) : prévisions.
(1) L'activité totale comprend les centres de vente et les sièges sociaux.

TABLEAU 22. EMPLOIS DANS L'INDUSTRIE MINÉRALE 
CANADIENNE, ÉTAPE 1 – EXTRACTION ET CONCENTRATION 
DES MINÉRAUX (ACTIVITÉ TOTALE) (1), DE 1961 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

(nombre)
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Année

Extraction 
minière (incluant 

le charbon)

Production 
des métaux de 
première fusion

Fabrication 
des produits 
de minéraux

non métalliques

Fabrication 
des produits 
de minéraux 
métalliques Total

(nombre)

1991 68 747 108 830 46 460 145 259 369 296
1992 62 257 102 130 44 645 136 473 345 505
1993 58 325 101 751 43 123 132 273 335 472
1994 58 195 102 587 43 880 134 821 339 483
1995 61 193 102 127 47 077 139 590 349 987
1996 59 555 101 727 45 687 146 910 353 879
1997 58 326 98 829 48 554 157 630 363 339
1998 55 929 100 957 52 166 165 626 374 678
1999 53 366 100 529 53 286 173 072 380 253
2000 51 576 104 253 56 440 183 246 395 515
2001 (r) 49 107 91 936 53 719 187 521 382 283
2002 (r) 47 666 90 322 52 547 183 980 374 515
2003 (r) 45 972 85 394 53 351 183 364 368 081
2004 (r) 45 287 79 703 53 307 178 988 357 285
2005 (r) 46 038 78 297 53 066 178 727 356 128
2006 (pr) 49 173 79 740 55 521 184 311 368 745

(1) À compter de l'année de référence 2001, Statistique Canada a modifié sa méthodologie d'enquête 
sur les emplois en vue d'améliorer les estimations sur les emplois tirées de l'enquête. Par conséquent, 
des modifications importantes ont été apportées à l'Enquête sur l'emploi, la remunération et les heures 
de travail, plus précisement aux données sur les emplois dans l'industrie de la première transformation 
des métaux, la fabrication de produits de minéraux non métalliques et la fabrication de produits de 
minéraux métalliques.

TABLEAU 23. EMPLOIS DANS L'INDUSTRIE CANADIENNE DES NON-
COMBUSTIBLES, PAR ÉTAPE (ACTIVITÉ TOTALE) (1), DE 1991 À 2006

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
(pr) : prévisions; (r) : révisé.

Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les données excluent le pétrole et le gaz naturel 
ainsi que les services liés à l'industrie minière. L'activité totale comprend les centres de vente et les 
sièges sociaux.

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 (r) 2005

MÉTAUX

Mines de surface 6 358 4 762 5 192 4 847 5 315 4 799 3 692 3 737   3 467   4 110
Mines souterraines 10 610 11 556 9 269 8 468 8 095 7 761 8 480 7 954   7 834   7 639
Usines de traitement 8 862 8 803 8 601 8 267 7 448 7 087 6 962 6 671   5 676   6 145

Total partiel 25 830 25 121 23 062 21 582 20 858 19 647 19 134 18 362 16 977 17 894

NON-MÉTAUX 

Mines de surface 6 051 6 185 6 286 6 770 7 101 6 834 6 784 6 992   7 059   7 079
Mines souterraines 1 926 1 964 2 009 2 008 1 864 1 980 1 924 1 954   2 075   2 186
Usines de traitement 4 211 4 392 4 506 4 907 4 861 4 732 4 638 4 598   4 944   4 361

Total partiel 12 188 12 541 12 800 13 685 13 826 13 546 13 346 13 544 14 078 13 626

TOTAL, INDUSTRIE 
DES NON-COMBUSTIBLES

Mines de surface 12 409 10 947 11 478 11 617 12 416 11 633 10 476 10 729   10 526   11 189
Mines souterraines 12 536 13 520 11 278 10 476 9 959 9 741 10 404 9 908   9 909   9 825
Usines de traitement 13 073 13 195 13 107 13 174 12 309 11 819 11 600 11 269   10 620   10 506

Total 38 018 37 662 35 862 35 267 34 684 33 193 32 480 31 906 31 055 31 520

TABLEAU 24. NOMBRE DE SALARIÉS TRAVAILLANT DANS L'INDUSTRIE DES NON-COMBUSTIBLES AU CANADA (MINES DE 
SURFACE, MINES SOUTERRAINES ET USINES DE TRAITEMENT), DE 1996 À 2005

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
(r) : révisé.

(nombre)
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Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

MÉTAUX

Or   2 471    32    764    20   1 284    51   4 519   103
Argent-plomb-zinc x x x x x x x x
Uranium x x x x x x x x
Minerai de fer – –   1 027    55   1 649    80   2 676   135
Nickel-cuivre-zinc x x x x x x x x
Métaux divers x x x x x x x x

Total partiel   7 555    84   3 955    155   5 853    292   17 363   531

NON-MÉTAUX

Tourbe – –    387    44    695    52   1 082    96
Gypse – –    327    5    64    2    391    7
Potasse   1 450    32    50    1   1 453    65   2 953    98
Sel    545    1    145    5    340    8   1 030    14
Diamant    72    12    373    11    281    14    726    37
Pierre x x x x x x x x
Sable et gravier – –   3 012    96    208    5   3 220   101
Schiste argileux, argile et

minéraux réfractaires – –    53    2    122    1    175    3
Non-métaux divers (1) x x x x x x x x

Total partiel   2 141    45   6 870    209   4 187    174   13 198   428

Total, industrie des non-combustibles   9 696    129   10 825    364   10 040    466   30 561   959

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; x : confidentiel.

(nombre)

(1) Inclut l'exploitation d'amiante ainsi que l'extraction de tous les autres minerais non métalliques et l'exploitation d'autres carrières.

TABLEAU 25. NOMBRE D'OUVRIERS TRAVAILLANT DANS LES MINES ET LES USINES DE TRAITEMENT DANS 
L'INDUSTRIE DES NON-COMBUSTIBLES AU CANADA, SELON LE GENRE, EN 2005

souterraines

Ouvriers dans les mines

de surface de traitement Total
Mines Mines Ouvriers dans les usines

Nombre 
d'employés 

salariés
Total des

salaires

Salaire
annuel
moyen

Quantité de
minerais
extraits

Moyenne du
tonnage annuel

par employé
salarié

Frais de main-
d'oeuvre par 

tonne extraite

(nombre) (milliers de ($) (milliers de (tonnes) ($)
dollars) tonnes)

2003

Or   3 586   273 425   76 248   42 803   11 936 6,39
Nickel-cuivre-zinc   5 436   354 298   65 176   76 580   14 088 4,63
Argent-plomb-zinc    251   13 100   52 191   3 610   14 381 3,63
Minerai de fer   1 364   115 036   84 337   89 683   65 750 1,28
Métaux divers   1 054   65 719   62 352   19 008   18 034 3,46

Total   11 691   821 578   70 274   231 684   19 817 3,55

2004

Or   3 502   267 669   76 433   42 330   12 087 6,32
Nickel-cuivre-zinc   5 360   360 328   67 225   82 975   15 480 4,34
Argent-plomb-zinc    331   19 056   57 572   3 442   10 399 5,54
Minerai de fer   1 170   101 573   86 814 (r) 80 140   68 493 1,27
Métaux divers    938   64 480   68 742   18 995   20 251 3,39

Total   11 301   813 105   71 950   227 879   20 165 3,57

2005

Or   3 287   262 868   79 972   42 992   13 079 6,11
Nickel-cuivre-zinc   6 063   411 327   67 842   96 100   15 850 4,28
Argent-plomb-zinc    335   19 998   59 694   3 529   10 533 5,67
Minerai de fer   1 082   107 910   99 732   87 737   81 088 1,23
Métaux divers    982   67 712   68 954   20 161   20 531 3,36

Total   11 749   869 815   74 033   250 518   21 322 3,47

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

TABLEAU 26. COÛT DE LA MAIN-D'OEUVRE DANS LES MINES DE MÉTAUX AU CANADA PAR RAPPORT À LA 
QUANTITÉ DE MINERAIS EXTRAITS (DANS LES MINES DE SURFACE ET SOUTERRAINES), DE 2003 À 2005

(r) : révisé.
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Unité de
mésure 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

MINES DE MÉTAUX (1)

Minerais extraits Mt 260,48 253,00 248,00 259,89 224,30 247,19 230,78 226,27 231,68 227,88 250,52
Heures-personnes payées (2) millions 57,14 56,08 54,60 50,18 46,12 46,58 44,13 40,58 39,22 36,66 38,81
Heures-personnes payées par

tonne extraite nombre 0,22 0,22 0,22 0,19 0,21 0,19 0,19 0,18 0,17 0,16 0,15
Tonnes extraites par heure-

personne payée tonnes 4,56 4,51 4,54 5,18 4,86 5,31 5,23 5,58 5,91 6,22 6,45

AUTRES EXPLOITATIONS DE
MINÉRAUX (3)

Minerais extraits Mt 169,44 167,01 177,59 167,50 152,06 151,59 149,10 143,26 142,29 148,62 156,06
Heures-personnes payées (2) millions 29,33 29,26 28,98 26,73 24,16 21,77 21,06 21,06 20,85 21,61 21,36
Heures-personnes payées par

tonne extraite nombre 0,17 0,18 0,16 0,16 0,16 0,14 0,14 0,15 0,15 0,15 0,14
Tonnes extraites par heure-

personne payée tonnes 5,78 5,71 6,13 6,27 6,29 6,96 7,08 6,80 6,82 6,88 7,31

TABLEAU 27. HEURES-PERSONNES PAYÉES POUR LES EMPLOYÉS DE LA PRODUCTION ET DES ACTIVITÉS CONNEXES; TONNES DE MINERAIS 
EXTRAITS DES MINES DE MÉTAUX ET D'AUTRES EXPLOITATIONS DE MINÉRAUX AU CANADA (3), DE 1995 À 2005

Sources : Ressources naturelles Canada; nos au catalogue 26-201, 26-223 et 26-226 de Statistique Canada.
(1) Ne comprend pas les exploitations de placer. (2) Heures-personnes payées pour les employés de la production et des activités connexes seulement.  (3) Comprend le chrysotile (amiante), le 
diamant, la potasse, le gypse, le sel, divers non-métaux et le charbon.

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

($)

Extraction de pétrole et  de gaz 1 242,71 1 252,70 1 298,43 1 333,92 1 352,43 1 380,33 1 407,30 1434,22 1 458,96 (r) 1 520,01 1 618,47
Exploitation minière 1 001,83 998,87 1 053,39 1 039,90 1 094,11 1 090,31 1 084,03 1085,00 1 102,91 1 097,68 1 108,63
Extraction de charbon 1 057,58 1 045,80 1 138,11 1 126,95 1 204,74 1 232,08 1 215,77 1257,91 1 367,22 1 363,78 1 370,83
Extraction de minerais métalliques 1 078,85 1 053,23 1 127,77 1 123,25 1 168,98 1 168,94 1 163,13 1159,50 1 148,63 1 142,01 1 160,63
Extraction de minerais non métalliques
et exploitation des carrières 825,18 873,86 893,33 882,64 944,20 943,49 952,11 962,70 996,57 989,25 997,23

Activités de soutien se rapportant à 
l'exploitation minière et à l'extraction 
de pétrole et de gaz 895,53 948,30 978,06 970,21 1 013,57 1 049,05 1 074,27 1 087,43 1 218,52 1 320,91 1 326,92

Fabrication de métaux de première fusion 938,93 963,71 957,80 979,83 980,49 992,98 1 015,81 1 024,33 1 036,64 1 063,62 1 122,32
Fabrication de produits de minéraux
non métalliques 759,85 766,11 773,91 751,64 763,65 775,08 806,41 815,45 833,46 840,70 831,85

Fabrication de produits métalliques
ouvrés 708,08 729,36 752,52 767,44 774,18 785,81 817,22 828,38 828,79 759,85 865,65

(r) : révisé.

TABLEAU 28. MOYENNE DES SALAIRES HEBDOMADAIRES (INCLUANT LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES) DES EMPLOYÉS RÉMUNÉRÉS À 
L'HEURE DANS LES INDUSTRIES DE L'EXPLOITATION MINIÈRE ET DE FABRICATION DE PRODUITS DE MINÉRAUX AU CANADA, DE 1996 À 2006

Source : Statistique Canada, Les estimations annuelles de l'emploi, des gains et de la durée du travail .
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Industrie
Grèves et

lock-out

Nombre 
d'ouvriers
impliqués

Durée en 
jours-

personnes
Grèves et

lock-out

Nombre 
d'ouvriers
impliqués

Durée en 
jours-

personnes
Grèves et

lock-out

Nombre 
d'ouvriers
impliqués

Durée en 
jours-

personnes

Agriculture – – – 1 44 400 – – –
Exploitation forestière

et secteur forestier 2 462 8 870 – – – 1 198 29 110
Pêche et piégeage – – – – – – – – –
Exploitation minière (y compris

les services publics) 8 3 191 123 610 5 2 545 121 310 3 857 45 400
Construction 8 6 088 91 420 6 158 11 320 1 18 2 550
Fabrication 95 13 833 538 630 65 12 449 454 670 61 11 082 346 443
Commerce de gros et

commerce de détail 30 6 625 226 450 29 6 768 234 620 14 1 066 52 650
Transports et services publics 20 15 786 175 773 12 1 527 40 160 13 9 536 33 740
Information et culture 9 4 785 462 990 5 20 646 1 545 730 4 253 21 430
Finances, assurances et

biens immobiliers 12 703 18 510 22 6 607 36 250 6 329 12 450
Éducation, santé et

sciences sociales 47 50 664 364 705 65 81 223 655 960 19 11 478 160 110
Divertissement et accueil 46 7 402 218 780 42 26 099 440 270 17 2 899 78 153
Administration publique 21 150 492 994 790 8 40 983 608 440 11 4 794 31 300

Total, toutes les industries 298 260 031 3 224 528 260 199 049 4 149 130 150 42 510 813 336

– : néant; (dpr) : données provisoires.
Source : Ressources humaines et Développement social Canada, Direction de l’information sur les milieux de travail.

TABLEAU 29. GRÈVES ET LOCK-OUT PAR INDUSTRIE AU CANADA, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

Industrie
Grèves et

lock-out

Nombre
d'ouvriers
impliqués

Durée en
jours-

personnes
Grèves et

lock-out

Nombre
d'ouvriers
impliqués

Durée en
jours-

personnes
Grèves et

lock-out

Nombre
d'ouvriers
impliqués

Durée en
jours-

personnes

EXPLOITATION MINIÈRE 8 3 191 123 610 5 2 545 121 310 3 857 45 400

Métaux 3 2 659 101 810 3 1 683 60 190 1 117 5 240
Non-métaux 1 12 2 100 1 12 860 2 740 40 160
Combustibles 4 520 19 700 1 850 60 260 – – –

INDUSTRIE DE 
FABRICATION DE 
PRODUITS DE MINÉRAUX 13 1 551 132 990 14 2 621 149 080 11 1 406 32 902

Métaux de première
fusion 8 1 417 127 830 11 2 464 135 980 7 1 099 29 800

Produits de minéraux
non métalliques 5 134 5 160 3 157 13 100 4 307 3 102

– : néant; (dpr) : données provisoires.

TABLEAU 30. GRÈVES ET LOCK-OUT DANS L'INDUSTRIE DE L'EXPLOITATION MINIÈRE ET DANS L'INDUSTRIE DE FABRICATION DE 
PRODUITS DE MINÉRAUX AU CANADA, DE 2004 À 2006

2004 2005 2006 (dpr)

Source : Ressources humaines et Développement social Canada, Direction de l’information sur les milieux de travail.



64.28    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Mines 
souterraines

Mines à 
ciel ouvert Total de

Mines 
souterraines

Mines à 
ciel ouvert

Mines à 
ciel ouvert

Mines à 
ciel ouvert

SCIAN (minerai) (minerai) minerais (déchets) (déchets) (morts-terrains) (stériles)

MÉTAUX
Minerai de fer 21221 –   87 737   87 737 – –   8 995   76 706
Minerais d'or et d'argent 21222   10 408   32 584   42 992   1 909   59 355   4 577   39 937
Minerais de cuivre, nickel, 
plomb et zinc 21223   24 405   75 223   99 628   1 339   53 044    128   97 008

Métaux divers (1) 21229   2 065   18 096   20 161    123   14 704 –   16 744

Total partiel   36 879   213 639   250 518   3 371   127 103   13 700   230 395

NON-MÉTAUX
Chrysotile (amiante) 212394 x x x x x x x
Gypse 212395 –   8 604   8 604 –   2 163    932 –
Potasse (2) 212396   37 116 –   37 116   2 867 – –   14 986
Sel (3) 212393   12 306 –   12 306 – – –    449
Diamants 212392    522   6 248   6 770    364   58 134 – –
Non-métaux divers 212398 x x x x x x x

Total partiel   50 922   21 142   72 065   3 231   66 215   10 195   19 021

COMBUSTIBLES
Charbon (4) 21211    763   83 237   84 000 n.d. n.d. n.d. n.d.

Total, métaux, non-métaux
et combustibles   88 564   318 018   406 583

Pourcentage 21,8 78,2 100,0 n.d. n.d. n.d. n.d.

TABLEAU 31. SOURCE DE MATIÈRES EXTRAITES OU RETIRÉES DE CERTAINES CATÉGORIES DE MINES AU 
CANADA, EN 2005

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
– : néant; n.d. : non disponible; SCIAN : Système de classification des industries de l'Amérique du Nord; x : confidentiel.

(1) Comprend l'extraction de minerais d'uranium (no 212291 du SCIAN) et l'extraction de tous les autres minerais métalliques (no 212299 du SCIAN). 
(2) Comprend le minerai provenant des trous de forage et des saumures. (3) Comprend les tonnes extraites des saumures. (4) Minerai brut extrait des mines 
de charbon (comprend le charbon et les autres roches associées).

(milliers de tonnes)

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

Mines SCIAN 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

MÉTAUX

Minerai de fer 21221 94 430 96 743 85 249 96 349 75 645 76 967 89 683 80 140 87 737
Minerais d'or et d'argent 21222 33 924 36 454 44 799 41 802 41 753 41 184 42 803 42 330 42 992
Minerais de cuivre, nickel, plomb et zinc 21223 104 500 111 178 79 637 95 744 93 453 86 528 80 190 86 417 99 628
Métaux divers (1) 21229 15 145 15 519 14 617 13 298 19 930 21 592 19 008 18 995 20 161

Total partiel 247 999 259 893 224 302 247 194 230 782 226 271 231 684 227 882 250 518

NON-MÉTAUX

Chrysotile (amiante) 212394 x x x x x x x x x
Gypse 212395 9 141 8 863 9 665 8 949 8 407 9 103 8 002 9 142 8 604
Potasse (2) 212396 38 932 39 514 29 346 33 560 29 395 28 052 31 051 34 486 37 116
Sel (3) 212393 12 690 13 277 11 816 11 102 13 331 11 674 12 950 12 589 12 306
Diamants 212392 – 402 3 166 3 190 3 869 4 688 9 337 5 972 6 770
Non-métaux divers 212398 x x x x x x x x x

Total partiel 75 853 72 140 63 784 66 394 63 110 60 490 69 179 69 595 72 065

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Pierres de tous genres extraites des carrières (4) 21231 120 953 129 057 130 226 139 096 144 793 145 811 148 688 161 975 165 966
Sable et gravier (5) 21232 227 315 231 639 248 311 240 007 240 421 239 522 248 501 254 290 248 945

COMBUSTIBLES

Charbon (6) 21211 101 735 95 363 88 272 85 201 85 986 82 766 73 107 79 028 84 000

Total des pierres et minerais extraits 773 855 788 092 754 895 777 892 765 092 754 860 771 159 792 770 821 494

– : néant; SCIAN : Système de classification des industries de l'Amérique du Nord; x : confidentiel. 

(1) Comprend l'extraction de minerais d'uranium (no 212291 du SCIAN) et l'extraction de tous les autres minerais métalliques (no 212299 du SCIAN). (2) Comprend le minerai provenant des 
trous de forage et des saumures. (3) Comprend les tonnes extraites des saumures. (4) Comprend les pierres utilisées dans la fabrication du ciment et de la chaux. (5) Comprend la silice et le 
quartz. (6) Minerai brut extrait des mines de charbon (comprend le charbon et les autres roches associées).
Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(milliers de tonnes)

TABLEAU 32. TONNAGE DE PIERRES ET DE MINERAIS EXTRAITS PAR L'INDUSTRIE MINIÈRE AU CANADA, DE 1997 À 2005

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
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Pierres de tous
Non- genres extraites Sable et

Année Métaux métaux (1) des carrières (2) gravier (3) Charbon (4) Total

1975 264,2 53,1 105,6 n.d. n.d. 422,9
1976 296,5 62,4 104,7 n.d. n.d. 463,6
1977 299,5 68,9 136,3 n.d. 33,8 538,5
1978 248,1 67,1 138,4 n.d. 36,3 489,9
1979 274,8 71,0 126,7 n.d. 39,8 512,3
1980 290,1 71,2 122,3 n.d. 43,9 527,5
1981 301,5 69,9 102,5 n.d. 48,2 522,1
1982 238,4 48,0 73,2 n.d. 53,0 412,6
1983 219,0 55,8 81,3 n.d. 54,8 410,9
1984 246,4 71,7 96,1 n.d. 71,2 485,4
1985 245,0 71,7 100,2 n.d. 76,7 493,6
1986 256,3 66,4 112,7 n.d. 72,7 508,1
1987 266,2 68,5 129,0 n.d. 77,5 541,2
1988 282,1 73,2 135,0 291,5 89,3 873,1
1989 283,8 71,7 135,4 275,7 87,7 856,6
1990 280,6 68,7 126,7 245,3 89,5 810,7
1991 271,4 66,5 103,0 214,8 90,3 742,8
1992 248,2 63,9 104,5 239,9 81,4 738,7
1993 236,5 64,1 106,0 237,2 87,6 695,6
1994 233,7 73,9 110,4 247,1 96,6 761,8
1995 260,5 72,6 120,7 230,1 97,7 781,5
1996 253,0 67,5 112,4 217,4 100,4 750,6
1997 248,0 75,9 121,0 227,3 101,7 774,7
1998 259,9 72,1 129,1 231,6 95,4 788,1
1999 224,3 63,8 130,2 248,3 88,2 754,9
2000 247,2 66,4 139,1 240,0 85,2 777,9
2001 230,8 63,1 144,8 240,4 86,0 765,1
2002 226,3 60,5 145,8 239,5 82,8 754,9
2003 231,7 69,2 148,7 248,5 73,1 771,2
2004 (r) 227,9 69,6 162,0 254,6 79,0 793,1
2005 250,5 72,1 166,0 248,9 84,0 821,5

TABLEAU 33. TONNAGE DE PIERRES ET DE MINERAIS EXTRAITS, DONNÉES 
HISTORIQUES, DE 1975 À 2005

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

(millions de tonnes)

Sources : Ressources naturelles Canada; Statistique Canada.
n.d. : non disponible; (r) : révisé.
(1) À partir de 1979, l'industrie comprend des mines de divers non-métaux qui n'avaient pas été incluses 
auparavant. (2) Comprend les pierres utilisées dans la fabrication du ciment et de la chaux. (3) Comprend la 
silice et le quartz. (4) Minerai brut extrait des mines de charbon (comprend le charbon et les autres roches 
associées).
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2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

MINÉRAUX MÉTALLIQUES

Minerais et concentrés de fer 38 964 28 978 30 091 32 975 27 908 32 345 33 976
Minerais et concentrés de nickel et de 

nickel-cuivre 2 351 2 543 2 343 1 674 2 187 2 368 1 874
Minerais et concentrés de zinc 1 158 1 119 1 105 1 355 1 123 812 763
Minerais et concentrés de cuivre 1 484 1 683 1 290 1 144 1 312 1 404 1 306
Minerais et concentrés de plomb 1 030 570 571 410 449 205 223
Minerais et concentrés de métaux, n.m.a. 99 169 372 3 046 6 049 6 095 5 962
Total partiel 45 086 35 062 35 772 40 604 39 029 43 229 44 105

MINÉRAUX NON MÉTALLIQUES

Potasse (KCl) 14 197 12 819 13 094 14 735 16 591 16 224 13 556
Soufre 7 446 6 373 7 070 7 388 7 945 7 952 7 836
Sel 1 218 1 414 1 357 1 378 1 399 1 305 1 138
Roche phosphatée 468 773 1 011 997 1 057 889 535
Sable, gravier et pierre 3 026 3 006 2 939 3 030 2 952 3 516 3 356
Minéraux non métalliques, n.m.a. 5 575 5 466 5 715 5 277 6 114 6 183 6 470
Total partiel 31 930 29 851 31 186 32 805 36 058 36 069 32 891

COMBUSTIBLES

Charbon 39 253 40 119 35 171 30 608 31 850 33 504 31 135

Total, minéraux bruts 116 269 105 032 102 129 104 020 106 938 112 802 108 131

Total, trafic-marchandises (1) productif 
transporté par chemin de fer canadien 252 116 240 633 236 911 234 839 250 194 259 395 258 666

Minéraux bruts exprimés en
pourcentage du total du trafic- 
marchandises productif 46,1 43,6 43,1 44,3 42,7 43,5 41,8

TABLEAU 34. CANADA : MINÉRAUX BRUTS TRANSPORTÉS PAR CHEMIN DE FER CANADIEN, 
DE 2000 À 2006

Source : Statistique Canada, no au catalogue 52-001-XIE.
n.m.a. : non mentionné ailleurs.
(1) On entend par « trafic-marchandises » une livraison ou de liaison locale ou de liaison intertransporteur qui est une source de revenu pour le 
transporteur.

(milliers de tonnes)
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2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

PRODUITS DE MINÉRAUX MÉTALLIQUES

Alumine 5 107 5 520 5 909 5 850 3 228 3 363 3 283
Fer et acier – formes primaires et demi-produits 3 650 3 826 4 432 4 035 5 199 5 109 5 554
Cuivre – formes primaires et demi-produits 611 607 566 393 403 373 455
Aluminium – formes primaires et demi-produits 1 460 1 977 2 116 2 276 2 567 2 661 2 719
Autres métaux non ferreux – formes primaires et demi-produits 454 429 583 757 819 672 694
Articles à base de métaux 944 732 713 562 688 719 1 196
Déchets et débris de métaux 2 022 1 968 2 174 2 403 2 538 2 661 2 883

Total partiel 14 248 15 059 16 493 16 275 15 443 15 558 16 783

PRODUITS DE MINÉRAUX NON MÉTALLIQUES

Acide sulfurique 2 384 2 352 2 522 2 283 2 456 2 415 2 725
Engrais (sauf la potasse) 5 041 4 507 4 946 4 504 5 131 4 985 4 652
Ciment 2 443 2 442 2 410 2 262 2 617 2 706 2 730
Autres produits de minéraux non métalliques 828 1 149 1 505 452 626 655 427
Déchets et débris non métalliques n.d. 829 604 515 471 424 528

Total partiel 10 696 11 279 11 987 10 016 11 302 11 185 11 062

PRODUITS DE MINÉRAUX COMBUSTIBLES

Essence et carburéacteur 1 539 1 537 2 028 2 103 1 998 2 211 2 472
Mazout et pétrole brut 3 357 3 953 4 339 2 086 4 847 5 110 4 907
Hydrocarbures gazeux, incluant les gaz de pétrole liquéfiés 4 451 4 421 4 955 4 991 4 931 4 551 4 483
Coke de charbon et coke de pétrole 1 344 1 315 1 726 1 166 1 287 1 567 1 712
Autres produits du raffinage du pétrole et produits du charbon 1 994 2 090 2 319 2 181 2 585 2 633 2 563

Total partiel 12 685 13 317 15 368 15 528 15 648 16 072 16 138

Total des produits de minéraux transformés 37 629 39 655 43 848 41 819 42 393 42 815 43 983

Total, trafic-marchandises (1) productif transporté
par chemin de fer canadien 252 116 240 623 236 911 234 839 250 194 259 395 258 666

Produits de minéraux transformés exprimés en pourcentage du 
total du trafic-marchandises productif 14,9 16,5 18,5 17,8 16,9 16,5 17,0

Total, produits de minéraux transformés
(excluant les produits de minéraux combustibles) 24 944 26 338 28 480 26 291 26 745 26 743 27 845

Produits de minéraux transformés (excluant les produits de minéraux 
combustibles) exprimés en pourcentage du total de trafic-
marchandises productif 9,9 10,9 12,0 11,2 10,7 10,3 10,8

TABLEAU 35. CANADA : PRODUITS DE MINÉRAUX TRANSFORMÉS TRANSPORTÉS PAR CHEMIN DE FER CANADIEN, DE 
2000 À 2006

Source : Statistique Canada, no au catalogue 52-001-XIE.
n.d. : non disponible.
(1) On entend par « trafic-marchandises » une livraison ou de liaison locale ou de liaison intertransporteur qui est une source de revenu pour le transporteur.

(milliers de tonnes)
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Année

Total du
trafic-

marchandises
productif (1)

Total des
minéraux

bruts

Total des
produits

de minéraux
transformés

Total des
minéraux bruts
et des produits

de minéraux
transformés

Minéraux bruts et
produits de minéraux

transformés, exprimés
en pourcentage du

trafic-marchandises
productif

(%)

1961 138,9 54,1 13,6 67,7 48,7
1962 146,0 60,3 13,8 74,1 50,8
1963 154,6 62,9 15,5 78,4 50,7
1964 180,0 74,6 15,9 90,5 50,3
1965 186,2 80,9 17,3 98,2 52,7
1966 194,5 80,6 17,8 94,4 50,6
1967 190,0 81,2 17,7 98,9 52,1
1968 195,4 86,7 18,8 105,5 54,0
1969 189,0 81,9 27,6 109,5 57,9
1970 211,6 97,5 28,4 125,9 59,5
1971 214,5 95,6 27,4 123,0 57,3
1972 215,8 89,4 27,6 117,0 54,2
1973 241,2 113,1 29,1 142,2 59,0
1974 246,3 115,3 30,9 146,2 59,4
1975 226,0 110,6 26,6 137,2 60,7
1976 238,5 116,6 25,5 142,1 59,6
1977 247,2 121,1 25,7 146,8 59,4
1978 238,8 107,7 26,2 133,9 56,1
1979 257,9 127,2 26,6 153,8 59,6
1980 254,4 124,8 24,6 149,4 58,7
1981 246,6 120,7 26,4 147,1 59,7
1982 212,5 95,7 21,0 116,7 54,9
1983 222,8 95,3 22,7 118,0 53,0
1984 254,6 121,1 25,1 146,2 57,4
1985 250,6 125,2 24,3 149,5 59,7
1986 249,8 121,2 23,0 144,2 57,7
1987 261,4 122,2 22,7 144,9 55,4
1988 269,4 134,9 23,2 158,1 58,7
1989 247,0 122,3 23,1 145,4 58,9
1990 226,3 112,1 20,1 132,2 58,4
1991 233,3 114,4 19,1 133,5 57,2
1992 226,2 102,8 20,9 123,7 54,7
1993 224,0 100,8 21,4 122,2 54,6
1994 253,6 112,6 21,4 134,0 52,9
1995 253,7 118,4 22,0 140,4 55,4
1996 252,1 118,1 21,6 139,7 55,4
1997 288,9 118,2 31,5 149,7 51,8
1998 279,5 113,7 37,2 150,9 54,0
1999 236,7 110,0 36,9 146,9 62,1
2000 252,1 116,3 37,6 153,9 61,0
2001 240,6 105,0 39,7 144,7 60,1
2002 236,9 102,1 43,8 145,9 61,6
2003 234,8 104,0 41,8 145,8 62,1
2004 250,2 106,9 42,4 149,3 59,7
2005 259,4 112,8 42,8 155,6 60,0
2006 258,7 108,1 44,0 152,1 58,8

Remarques : Dans le passé, les calculs étaient faits d'après la série annuelle de données obtenue de 
Statistique Canada. Depuis 1999, la série de données annuelles a été supprimée; par conséquent, la série 
mensuelle de données sera utilisée dans ce tableau. Les statistiques pour 1997 et 1998 ont récemment été 
recalculées en se basant sur la série mensuelle des données.

(millions de tonnes)

TABLEAU 36. CANADA : MINÉRAUX BRUTS ET PRODUITS DE MINÉRAUX 
TRANSFORMÉS TRANSPORTÉS PAR CHEMIN DE FER CANADIEN, DE 1961 À 2006

Source : Statistique Canada, no au catalogue 52-001-XIE.
(1) On entend par « trafic-marchandises » une livraison ou de liaison locale ou de liaison intertransporteur qui 
est une source de revenu pour le transporteur.



DONNÉES STATISTIQUES    64.33

Chargés Déchargés Chargés Déchargés Chargés Déchargés

MINÉRAUX MÉTALLIQUES

Minerais et concentrés de fer 5 167 141 5 309 528 5 492 731 5 453 941 4 543 818 4 630 565
Minerais et concentrés d'aluminium – – 28 854 28 854 – –
Autres minerais et concentrés 2 447 649 2 447 649 2 582 738 2 582 738 2 960 033 2 960 033

Total partiel 7 614 790 7 757 177 8 104 323 8 065 533 7 503 851 7 590 598

Sel 3 329 748 3 329 748 3 658 336 3 658 371 3 588 490 3 572 085
Calcaire 3 456 028 3 456 028 4 125 889 4 125 889 4 214 992 4 198 102
Pierre, sable et gravier 3 016 221 3 036 510 3 451 423 3 451 423 4 098 484 4 098 484
Potasse 64 385 64 385 98 160 98 160 88 418 88 418
Soufre 1 062 1 062 7 191 7 191 884 884
Autres produits de minéraux (y compris

les argiles, le gypse et la dolomite) 1 437 511 1 471 173 1 855 470 1 855 405 1 975 734 1 975 918

Total partiel 11 304 955 11 358 906 13 196 469 13 196 439 13 967 002 13 933 891

COMBUSTIBLES 

Charbon et coke 863 755 863 755 1 005 690 1 005 690 824 218 824 218
Pétrole brut 20 063 757 20 063 757 17 762 913 17 838 572 17 601 845 17 601 845

Total partiel 20 927 512 20 927 512 18 768 603 18 844 262 18 426 063 18 426 063

 
Total, minéraux bruts 39 847 257 40 043 595 40 069 395 40 106 234 39 896 916 39 950 552

Total, tous les produits minéraux (1) 68 076 021 68 296 773 68 896 895 68 871 221 69 539 549 69 623 412

Minéraux bruts exprimés en pourcentage
de tous les produits minéraux  58,5  58,6  58,2  58,2  57,4  57,4 

Total, minéraux bruts
(sans le pétrole brut) 19 783 500 19 979 838 22 306 482 22 267 662 22 295 071 22 348 707 

Minéraux bruts (sans le pétrole brut)
exprimés en pourcentage de tous 
les produits minéraux  29,1  29,3  32,4  32,3  32,1  32,1 

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2003

MINÉRAUX NON MÉTALLIQUES

Source : Statistique Canada.
– : néant; (r) : révisé. 
(1) Comprend les minéraux métalliques, les minéraux non métalliques et les combustibles ainsi que toutes les cargaisons chargées et déchargées lors 
d'une navigation au cabotage.

TABLEAU 37. CANADA : MINÉRAUX BRUTS CHARGÉS ET DÉCHARGÉS (NAVIGATION AU CABOTAGE),
DE 2003 À 2005

20052004 (r)

(tonnes)



64.34    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Chargés Déchargés Chargés Déchargés Chargés Déchargés

PRODUITS DE MINÉRAUX MÉTALLIQUES

Fer et acier et leurs alliages 25 622 25 622 28 618 28 618 5 712 5 712
Autres produits de métaux communs 344 037 344 037 371 553 371 553 582 817 582 817
Déchets et débris de métaux 488 518 488 518 765 106 765 106 734 762 734 762

Total partiel 858 177 858 177 1 165 277 1 165 277 1 323 291 1 323 291

Ciment et produits connexes 580 231 580 231 602 672 602 639 591 530 591 576
Autres produits de minéraux

 non métalliques, n.m.a. 182 439 182 439 211 827 211 827 175 260 175 260
Déchets et débris de non-métaux 524 924 524 924 490 345 493 858 432 410 432 410

Total partiel 1 287 594 1 287 594 1 304 844 1 308 324 1 199 200 1 199 246

PRODUITS DE MINÉRAUX COMBUSTIBLES 

Essence et carburéacteur 2 163 405 2 163 405 2 021 542 1 995 270 2 286 021 2 330 577
Coke, pétrole et produits du charbon 181 455 181 455 316 592 316 592 223 896 199 957
Autres produits de minéraux

 combustibles, n.m.a. 4 633 704 4 643 320 5 170 335 5 167 894 4 843 123 4 887 126

Total partiel 6 978 564 6 988 180 7 508 469 7 479 756 7 353 040 7 417 660

 
Total, produits de minéraux transformés 9 124 335 9 133 951 9 978 590 9 953 357 9 875 531 9 940 197

Total, tous les produits minéraux (1) 68 076 021 68 296 773 68 896 895 68 871 221 69 539 549 69 623 412

Produits de minéraux transformés exprimés
en pourcentage de tous les produits minéraux  13,4  13,4  14,5  14,5  14,2 14,3 

Total, produits de minéraux transformés
(sans les produits de minéraux combustibles) 2 145 771 2 145 771 2 470 121 2 473 601 2 522 491 2 522 537 

Produits de minéraux transformés (sans les produits 
de minéraux combustibles) exprimés en pourcentage 
de tous les produits minéraux  3,2  3,1  3,6  3,6  3,6 3,6 

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.

2003

PRODUITS DE MINÉRAUX NON MÉTALLIQUES

Source : Statistique Canada.
n.m.a. : non mentionné ailleurs.
(1) Comprend les produits de minéraux métalliques, les produits de minéraux non métalliques et les produits de minéraux combustibles ainsi que toutes les 
cargaisons chargées et déchargées lors d'une navigation au cabotage.

TABLEAU 38. CANADA : PRODUITS DE MINÉRAUX TRANSFORMÉS CHARGÉS ET DÉCHARGÉS (NAVIGATION AU 
CABOTAGE), DE 2003 À 2005 (1)

20052004

(tonnes)



DONNÉES STATISTIQUES    64.35

Année

Total de 
tous les
produits 

minéraux (1) 

Total des 
minéraux 

bruts

Total des
produits de
minéraux

transformés

Total des 
minéraux bruts 
et de produits 
de minéraux 
transformés

Minéraux bruts et 
produit de minéraux 

transformés exprimés 
en pourcentage de
tous les produits

minéraux

(%)

1961 41 861 9 527 8 857 18 384 43,9
1962 39 763 8 361 9 768 18 129 45,6
1963 40 328 7 998 9 942 17 940 44,5
1964 47 171 8 522 11 194 19 716 41,8
1965 48 200 9 183 11 766 20 949 43,5
1966 55 122 10 155 12 653 22 808 41,4
1967 49 799 11 509 12 207 23 716 47,6
1968 50 921 13 698 13 245 26 943 52,9
1969 51 890 12 746 14 181 26 927 51,9
1970 57 301 14 415 14 818 29 233 51,0
1971 55 128 14 783 15 374 30 157 54,7
1972 55 326 14 197 15 290 29 487 53,3
1973 55 314 16 573 15 615 32 188 58,2
1974 53 633 11 723 16 575 28 298 52,8
1975 54 373 15 687 17 510 33 197 61,1
1976 53 882 15 924 16 208 32 132 59,6
1977 58 309 18 131 17 435 35 566 61,0
1978 60 668 18 318 16 619 34 937 57,6
1979 79 950 22 130 17 486 39 616 49,6
1980 82 761 22 947 17 134 40 081 48,4
1981 71 271 17 849 16 669 34 518 48,4
1982 65 881 16 473 13 214 29 687 45,1
1983 67 598 21 248 12 025 33 273 49,2
1984 68 698 22 798 11 909 34 707 50,5
1985 61 717 19 867 10 291 30 158 48,9
1986 60 506 19 901 10 264 30 165 49,9
1987 67 572 20 969 11 118 32 087 47,5
1988 69 974 23 325 11 676 35 001 50,0
1989 62 016 22 963 11 825 34 788 56,1
1990 60 360 22 430 16 096 38 526 63,8
1991 58 430 19 624 10 370 29 994 51,3
1992 52 262 22 125 9 325 31 450 60,2
1993 49 976 21 088 8 168 29 256 58,5
1994 51 534 21 221 9 510 30 731 59,6
1995 50 370 20 626 8 825 29 451 58,5
1996 48 829 22 393 7 634 30 027 61,5
1997 46 639 20 298 7 461 27 759 59,5
1998 47 928 23 358 8 142 31 500 65,7
1999 50 791 25 076 7 556 32 632 64,2
2000 54 507 26 821 9 234 36 055 66,1
2001 53 939 26 773 9 064 35 837 66,4
2002 62 780 36 256 8 527 44 783 71,3
2003 68 076 39 847 9 124 48 971 71,9
2004 (r) 68 897 40 069 9 979 50 048 72,6
2005 69 539 39 897 9 876 49 772 71,6

TABLEAU 39. CANADA : MINÉRAUX BRUTS ET PRODUITS DE MINÉRAUX TRANSFORMÉS 
CHARGÉS DANS LES PORTS CANADIENS (NAVIGATION AU CABOTAGE), DE 1961 À 2005

(1) Comprend les produits de minéraux métalliques, les produits de minéraux non métalliques et les produits de minéraux 
combustibles ainsi que toutes les cargaisons chargées et déchargées lors d'une navigation au cabotage. 

Source : Statistique Canada.
(r) : révisé.

(milliers de tonnes)



64.36    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Chargés Déchargés Chargés Déchargés Chargés Déchargés

MINÉRAUX MÉTALLIQUES

Minerais et concentrés de fer 29 913 618 6 705 192 25 110 718 7 512 153 27 482 248 9 140 599
Minerais et concentrés d'aluminium 26 576 2 951 951 1 082 2 797 603 580 3 315 500
Minerais et concentrés de plomb et de zinc n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Minerais et concentrés de cuivre et de nickel 615 102 202 788 561 867 203 955 779 753 256 021
Autres minerais et concentrés de métaux (1) 1 099 159 905 901 847 078 807 200 825 579 714 694

Total partiel 31 654 455 10 765 832 26 520 745 11 320 911 29 088 160 13 426 814

MINÉRAUX NON MÉTALLIQUES

Calcaire 2 857 426 2 316 202 2 952 614 2 441 880 3 077 290 2 988 957
Pierre, sable et gravier 9 345 024 533 941 10 148 682 658 021 10 855 852 707 492
Sel 4 024 683 1 487 241 4 216 117 1 511 413 4 034 664 1 186 688
Soufre 5 643 333 16 400 6 454 878 15 137 6 251 796 18 343
Potasse 5 901 917 291 7 165 447 148 6 855 855 44
Autres produits minéraux non métalliques 7 333 029 1 463 752 8 339 716 1 371 955 8 622 254 1 543 800

Total partiel 35 105 412 5 817 827 39 277 454 5 998 554 39 697 711 6 445 324

COMBUSTIBLES

Charbon et coke 26 122 208 21 542 669 25 355 228 19 137 386 26 519 109 20 333 152
Pétrole brut 21 478 444 34 284 802 22 821 454 37 482 297 23 734 579 41 031 296

Total partiel 47 600 652 55 827 471 48 176 682 56 619 683 50 253 688 61 364 448

Total, minéraux bruts 114 360 519 72 411 130 113 974 881 73 939 148 119 039 559 81 236 586

Total, tous les produits minéraux (1) 191 424 019 115 215 294 196 101 879 118 458 446 201 755 670 129 190 345

Minéraux bruts exprimés en pourcentage
de tous les produits minéraux 59,7 62,8 58,1 62,4 59,0 62,9

Total, minéraux bruts (sans le pétrole brut) 92 882 075 38 126 328 91 153 427 36 456 851 95 304 980 40 205 290

Minéraux bruts (sans le pétrole brut)

exprimés en pourcentage de tous 
les produits minéraux 48,5 33,1 46,5 30,8 47,2 31,1

TABLEAU 40. CANADA : MINÉRAUX BRUTS CHARGÉS ET DÉCHARGÉS DANS LES PORTS CANADIENS POUR LE 
COMMERCE MARITIME INTERNATIONAL, DE 2003 À 2005

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis.
(1) Comprend le plomb, le zinc et les autres minerais et concentrés métalliques non définis.

2003 2004

                (tonnes)

Source : Statistique Canada.
n.d. : non disponible.

2005



DONNÉES STATISTIQUES    64.37

Chargés Déchargés Chargés Déchargés Chargés Déchargés

Fer et acier et leurs alliages 959 018 2 357 685 533 317 3 468 306 811 577 3 053 803
Métaux non ferreux, n.m.a. 1 049 697 6 474 464 1 187 335 6 216 560 1 055 946 6 852 103
Déchets et débris de métaux 2 738 112 68 811 3 027 552 113 982 2 881 837 117 961

Total partiel 4 746 827 8 900 960 4 748 204 9 798 848 4 749 360 10 023 867

Ciment et produits connexes 3 365 447 439 436 3 700 329 514 431 3 453 524 355 265
Autres produits minéraux non 

métalliques, n.m.a. 1 049 697 6 474 464 1 187 335 6 216 560 1 055 946 6 852 103
Déchets et débris de non-métaux 2 738 112 68 811 3 027 552 113 982 2 881 837 117 961

Total partiel 4 746 827 8 900 960 4 748 204 9 798 848 4 749 360 10 023 867

PRODUITS DE MINÉRAUX COMBUSTIBLES

Essence 8 853 046 4 129 182 8 423 212 4 756 995 8 149 093 6 781 330
Mazout 8 500 740 4 381 974 8 088 865 3 969 190 8 045 268 3 419 685
Coke, pétrole et produits du charbon 804 319 3 022 829 935 037 2 431 055 883 366 3 306 268
Autres produits minéraux combustibles, 

n.m.a 1 148 744 1 610 651 951 508 1 704 158 1 461 217 2 099 672

Total partiel 19 306 849 13 144 636 18 398 622 12 861 398 18 538 944 15 606 955

Total, produits de minéraux transformés 29 067 069 23 723 668 28 756 406 24 526 212 27 708 440 27 144 176

Total, tous les produits minéraux (1) 191 424 019 115 215 294 196 101 879 118 458 446 201 755 670 129 190 345

Produits de minéraux transformés en
pourcentage de tous les produits 15,2 20,6 14,7 20,7 13,7 21,0

Total, produits de minéraux transformés 
(sans les produits de minéraux
combustibles) 9 760 220 10 579 032 10 357 784 11 664 814 9 169 496 11 537 221

Produits de minéraux transformés (sans 
les produits de minéraux combustibles) 
exprimés en pourcentage de tous les 
produits minéraux

5,1 9,2 5,3 9,8 4,5 8,9

PRODUITS DE MINÉRAUX MÉTALLIQUES

PRODUITS DE MINÉRAUX NON MÉTALLIQUES

Source : Statistique Canada.
n.m.a. : non mentionné ailleurs.

Remarque : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. 

(1) Comprend les produits de minéraux métalliques, les produits de minéraux non métalliques et les produits de minéraux combustibles ainsi que toutes 
les autres cargaisons chargées et déchargées dans les ports canadiens.

TABLEAU 41. CANADA : PRODUITS DE MINÉRAUX TRANSFORMÉS CHARGÉS ET DÉCHARGÉS DANS LES 
PORTS CANADIENS POUR LE COMMERCE MARITIME INTERNATIONAL, DE 2003 À 2005

2004 2005

(tonnes)

2003



64.38    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Année

Total de 
tous les
produits 

minéraux (1) 

Total des 
minéraux 

bruts

Total des
produits

de minéraux
transformés

Total des
minéraux bruts
et des produits

de minéraux 
transformés

Minéraux bruts et
produits de minéraux

transformés exprimés
en pourcentage de

tous les produits
minéraux

(%)

1961 48 771 23 241 2 133 25 374 52,0
1962 54 676 30 446 2 296 32 742 59,9
1963 62 031 32 214 2 503 34 717 56,0
1964 75 760 42 087 2 602 44 689 59,0
1965 74 521 41 338 2 746 44 084 59,2
1966 76 192 41 374 3 350 44 724 58,7
1967 72 598 42 704 3 701 46 405 63,9
1968 78 663 48 680 2 960 51 640 65,6
1969 70 432 42 442 3 456 45 898 65,2
1970 95 807 55 849 4 965 60 814 63,5
1971 95 887 53 245 5 022 58 267 60,8
1972 98 988 51 912 9 091 61 003 61,6
1973 112 434 64 195 10 103 74 298 66,1
1974 106 110 64 093 9 041 73 134 68,9
1975 102 444 61 970 7 495 69 465 67,8
1976 114 815 71 527 6 108 77 635 67,6
1977 119 770 70 257 5 979 76 236 63,7
1978 116 522 62 291 7 556 69 847 59,9
1979 134 639 79 685 8 901 88 586 65,8
1980 138 161 67 898 11 770 79 668 57,7
1981 145 445 83 007 9 022 92 029 63,3
1982 125 282 65 594 7 115 72 709 58,0
1983 129 490 67 152 6 197 73 349 56,6
1984 145 322 82 752 7 986 90 738 62,4
1985 143 421 83 878 10 814 94 692 66,0
1986 144 561 84 720 8 303 93 023 64,3
1987 158 994 86 085 10 488 96 573 60,7
1988 171 064 98 934 12 227 111 161 65,0
1989 159 069 90 807 13 624 104 431 65,7
1990 159 039 88 504 15 107 103 611 65,1
1991 168 030 90 165 16 138 106 303 63,3
1992 153 786 78 600 14 643 93 243 60,6
1993 152 162 81 418 16 723 98 141 64,5
1994 169 463 94 423 15 725 110 148 65,0
1995 176 540 100 103 16 346 116 449 66,0
1996 174 306 96 952 18 580 115 532 66,3
1997 187 717 110 983 18 467 129 450 69,0
1998 178 893 107 719 16 419 124 138 69,4
1999 179 648 103 364 20 165 123 529 68,8
2000 187 704 106 577 20 220 126 797 67,6
2001 174 724 95 533 24 804 120 337 68,9
2002 174 270 99 822 28 268 128 090 73,5
2003 191 424 114 361 29 067 143 428 74,9
2004 196 102 113 975 28 756 142 731 72,8
2005 201 756 119 040 27 708 146 748 72,7

(1) Comprend les produits de minéraux métalliques, les produits de minéraux non métalliques et les produits de 
minéraux combustibles ainsi que toutes les autres cargaisons chargées et déchargées dans les ports canadiens. 

TABLEAU 42. CANADA : MINÉRAUX BRUTS ET PRODUITS DE MINÉRAUX 
TRANSFORMÉS CHARGÉS DANS LES PORTS CANADIENS POUR LE COMMERCE 
MARITIME INTERNATIONAL, DE 1961 À 2005

Source : Statistique Canada.

(milliers de tonnes)



DONNÉES STATISTIQUES    64.39

Machinerie et Machinerie et
Année Construction équipement Total Construction équipement Total

Agriculture, foresterie, 2005 1 359,4 3 156,4 4 515,8 850,9 2 788,7 3 639,6
pêche et chasse 2006 (drpr) 1 330,2 3 145,4 4 475,6 n.d. n.d. n.d.

2007 (i) 1 342,6 3 113,1 4 455,7 n.d. n.d. n.d.

Exploitation 2005 39 397,4 9 592,8 48 990,1 1 044,5 3 453,0 4 497,6
minière (1) 2006 (drpr) 45 938,8 7 695,8 53 634,6 n.d. n.d. n.d.

2007 (i) 43 714,6 8 644,8 52 359,4 n.d. n.d. n.d.

Fabrication 2005 2 235,7 17 194,7 19 430,4 1 231,9 9 293,4 10 525,3
2006 (drpr) 2 326,8 17 130,6 19 457,4 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 2 484,2 17 997,0 20 481,1 n.d. n.d. n.d.

Construction 2005 531,0 3 746,1 4 277,1 102,8 1 695,1 1 797,9
2006 (drpr) 571,0 3 997,8 4 568,8 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 618,3 4 295,7 4 914,0 n.d. n.d. n.d.

Transport et 2005 3 966,3 7 760,8 11 727,1 1 622,5 4 361,8 5 984,3
entreposage 2006 (drpr) 5 483,5 8 427,3 13 910,8 n.d. n.d. n.d.

2007 (i) 6 454,9 8 906,2 15 361,1 n.d. n.d. n.d.

Services 2005 9 861,4 3 638,9 13 500,3 1 279,5 1 498,1 2 777,6
publics 2006 (drpr) 12 357,2 4 892,6 17 249,8 n.d. n.d. n.d.

2007 (i) 15 218,0 5 260,7 20 478,7 n.d. n.d. n.d.

Commerce de 2005 4 772,5 7 300,9 12 073,5 628,6 1 230,2 1 858,9
gros et commerce 2006 (drpr) 5 199,8 7 173,2 12 373,4 n.d. n.d. n.d.
de détail 2007 (i) 5 627,2 7 254,0 12 881,2 n.d. n.d. n.d.

Habitation 2005 73 574,9 – 73 574,9 10 849,0 – 10 849,0
2006 (drpr) 79 857,2 – 79 857,2 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 80 971,1 – 80 971,1 n.d. n.d. n.d.

Total (2) 2005 171 964,8 101 260,6 273 225,3 24 218,0 30 087,9 54 306,0
2006 (drpr) 193 276,3 104 006,4 297 282,7 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 202 392,2 108 712,4 311 104,5 n.d. n.d. n.d.

Exploitation minière 2005 22,9 9,5 17,9 4,3 11,5 8,3
exprimée en pour- 2006 (drpr) 23,8 7,4 18,0 n.d. n.d. n.d.
centage du total 2007 (i) 21,6 8,0 16,8 n.d. n.d. n.d.

Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les dépenses d'immobilisations et de réparation sont basées sur le Système de classification des 
industries de l'Amérique du Nord (SCIAN).

TABLEAU 43. DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS ET DE RÉPARATION PAR SECTEUR INDUSTRIEL CHOISI AU 
CANADA, DE 2005 À 2007

Dépenses d'immobilisations Dépenses de réparation

(millions de dollars)

– : néant; (drpr) : données réelles provisoires; (i) : intentions; n.d. : non disponible.
(1) Comprend les mines, les carrières et les puits de pétrole. (2) Comprend les finances, les biens immobiliers, les assurances, les services à caractère 
commercial, les institutions et les ministères gouvernementaux.

Source : Statistique Canada.



64.40    ANNUAIRE DES MINÉRAUX DU CANADA, 2006

Province/ Machinerie et Machinerie et
territoire Construction équipement Total Construction équipement Total

Terre-Neuve-et- 2005 1 653,7 237,9 1 891,6 5,0 76,3 81,3
Labrador 2006 (drpr) 1 593,8 72,1 1 665,9 n.d. n.d. n.d.

2007 (i) 1 070,7 26.0 1 096,7 n.d. n.d. n.d.

Île-du-Prince-Édouard 2005 x x x x x x
2006 (drpr) x x x n.d. n.d. n.d.
2007 (i) x x x n.d. n.d. n.d.

Nouvelle-Écosse 2005 457,8 50,3 508,1 0,8 34,3 35,1
2006 (drpr) 661,2 44,7 706,0 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) x x 411,3 n.d. n.d. n.d.

Nouveau-Brunswick 2005 x x x x x x
2006 (drpr) x x x n.d. n.d. n.d.
2007 (i) x x x n.d. n.d. n.d.

Québec 2005 570,8 153,3 724,1 32,9 376,0 408,9
2006 (drpr) 644,7 181,7 826,4 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 929,4 299,3 1 228,7 n.d. n.d. n.d.

Ontario 2005 1 013,5 217,5 1 231,1 79,7 462,7 542,4
2006 (drpr) 964,5 423,2 1 387,7 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 889,2 489,7 1 378,9 n.d. n.d. n.d.

Manitoba 2005 297,8 25,5 323,3 0,3 93,8 94,1
2006 (drpr) 346,0 43,1 389,1 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 336,1 70,4 406,5 n.d. n.d. n.d.

Saskatchewan 2005 2 659,6 524,1 3 183,7 154,4 220,5 374,9
2006 (drpr) 2 668.0 670.0 3 338,1 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 2 336,2 528,2 2 864,4 n.d. n.d. n.d.

Alberta 2005 26 695,9 7 869,3 34 565,2 609,7 1 559,9 2 169,6
2006 (drpr) 33 111,3 5 613,5 38 724,7 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 32 476,9 6 587,3 39 064,2 n.d. n.d. n.d.

Colombie- 2005 4 732,2 294,6 5 026,9 114,6 429,7 544,3
Britannique 2006 (drpr) 4 639,5 445.0 5 084,5 n.d. n.d. n.d.

2007 (i) 3 993,5 371,4 4 364,9 n.d. n.d. n.d.

Yukon 2005 86.0 1,7 87,7 0.0 1,1 1,1
2006 (drpr) 77,6 2,6 80,2 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 49,2 19,6 68,8 n.d. n.d. n.d.

Territoires du 2005 884,2 157,8 1 042,0 37,5 118,6 156,1
Nord-Ouest 2006 (drpr) 939,3 150,6 1 089,9 n.d. n.d. n.d.

2007 (i) 978,9 155,9 1 134,8 n.d. n.d. n.d.

Nunavut 2005 273,9 9,4 283,3 0,7 0,1 0,8
2006 (drpr) 191,9 7,8 199,8 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 142,5 6,7 149,1 n.d. n.d. n.d.

Total canadien 2005 39 397,4 9 592,8 48 990,1 1 044,5 3 453,0 4 497,6
2006 (drpr) 45 938,8 7 695,8 53 634,6 n.d. n.d. n.d.
2007 (i) 43 714,6 8 644,8 52 359,4 n.d. n.d. n.d.

TABLEAU 44. DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS ET DE RÉPARATION DE L'INDUSTRIE MINÉRALE (1) AU 
CANADA, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE, DE 2005 À 2007

Dépenses d'immobilisations Dépenses de réparation

– : néant; (drpr) : dépenses réelles provisoires; (i) : intentions; n.d. : non disponible; x : confidentiel.
(1) Comprend l'exploitation des mines, des carrières et des puits de pétrole.
Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les dépenses d'immobilisations et de réparation sont basées sur le Système de classification 
des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN). 

(millions de dollars)

Source : Statistique Canada.
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2006 (drpr) 2007 (i)
Immobili- Immobili- Immobili-

sations Réparation Total sations sations

EXPLOITATION MINIÈRE

Extraction des minerais métalliques
Fer x x x x x
Or et argent 581,4 190,2 771,6 458,8 728,7
Plomb-zinc x x x x x
Nickel-cuivre 942,3 323,6 1 265,8 595,3 727,4
Cuivre-zinc 325,3 215,3 540,6 400,2 253,9
Uranium x x x x x
Autres mines de métaux 81,2 64,0 145,2 63,1 41,3

Total des minerais métalliques 2 333,8 1 090,9 3 424,7 2 033,2 2 192,1

Extraction des minerais non métalliques
(y compris l'exploitation des carrières)

Pierre 98,0 77,3 175,3 77,4 80,0
Sable et gravier, argile et céramique

ainsi que les minéraux réfractaires 154,5 192,0 346,5 261,5 231,4
Chrysotile x x x x x
Gypse x x x x x
Potasse 308,6 151,4 460,0 442,4 384,2
Tourbe x x x x x
Autres mines de non-métaux 728,0 207,7 935,7 1 062,2 1 107,8

Total des minerais non métalliques 1 320,7 663,4 1 984,1 1 883,2 1 842,4

Charbon 605,9 x x 368,9 452,1
Extraction de pétrole et de gaz 42 047,9 1 807,5 43 855,5 45 730,8 45 044,6
Activités de soutien se rapportant à

l'exploitation minière et à l'extraction
de pétrole et de gaz 2 681,8 666,8 3 348,6 3 618,5 2 828,2

Total de l'industrie minérale 48 990,1 4 497,6 53 487,7 53 634,6 52 359,4

(drpr) : données réelles provisoires; (i) : intentions; x : confidentiel.
Remarques : Les chiffres peuvent avoir été arrondis. Les dépenses d'immobilisation et de réparation sont basées sur le Système de 
classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN).

TABLEAU 45. DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS ET DE RÉPARATION DE L'INDUSTRIE DE 
L'EXPLOITATION MINIÈRE ET DE L'INDUSTRIE D'EXTRACTION DU PÉTROLE ET DU GAZ AU 
CANADA, DE 2005 À 2007

2005

(millions de dollars)

Source : Statistique Canada,



Défi ni tions et éva lua tion : Pro duc tion, 
expé di tions et com merce des miné raux

LA STA TIS TIQUE DES MINÉ RAUX

La publi ca tion de sta tis ti ques sur la pro duc tion miné rale 
a com mencé au  Canada, dès 1886, par la Com mis sion géo-
lo gique et d’his toire natu relle du  Canada.  Cette  tâche a été 
exercée par le minis tère des  Mines, jusqu’en 1921; puis, 
à la  suite d’un trans fert d’attri bu tions, elle a été du ressort 
de Sta tis tique  Canada jusqu’en 1978. En jan vier 1979, la 
 tâche de com pi la tion des don nées sta tis ti ques sur les miné-
raux non com bus ti bles du  Canada est  passée aux  mains du 
ministère de l’Énergie, des  Mines et des Res sources  (main-
te nant  appelé Res sources natu relles  Canada). Sta tis tique 
 Canada est toujours responsable de com piler les don nées 
sta tis ti ques sur les com bus ti bles et sur la trans for ma tion des 
miné raux (y compris, le  ciment, la  chaux, les  argiles,  ainsi 
que la  fusion et l’affi nage).

La cons truc tion de nou velles  usines métal lur gi ques et la 
 mise en  valeur de nou veaux  types de mine rai ont  donné 
 lieu à des modi fi ca tions  dans les  méthodes de com pi la tion 
au  cours de  cette  période; tou te fois, en  règle géné rale, on 
s’en est  tenu aux prin cipes  exposés ci-des sous.

 Pour ce qui est des miné raux non métal li ques ( amiante, 
 talc, bary tine, etc.) et des maté riaux de cons truc tion 
( pierre,  ciment, etc.), la pro duc tion est déter minée par les 
expéditions res pec tives à partir des  mines et des car rières. 
L’écart  étant habi tuel le ment  minime  entre la pro duc tion 
 réelle et les livrai sons, il est  plus com mode et  plus pra tique 
de  mesurer la pro duc tion en se fon dant sur ce der nier élé-
ment. La  valeur est cal culée  selon les  prix  franco à  bord 
(f. à b.) au  point de  livraison et repré sente  donc les mon-
tants effec ti ve ment  reçus par les pro duc teurs. La  valeur est 
modi fiée au  besoin  pour  exclure les  coûts des conte nants, 
les  taxes et  droits, les  escomptes et les  frais de trans port 
 vers l’exté rieur.

La  même  règle  sert à cal culer la pro duc tion de cer tains 
mine rais métal li ques sim ples, comme le  minerai de fer, et 
l’ura nium (c’est-à- dire, les pro duits  livrés  selon le  prix 
f. à b. au  point de  livraison).  Elle  serait néan moins dif fi cile-
 ment appli cable à d’ autres  métaux;  pour  cette  raison, on 
 cherche à  mesurer la  teneur de ces der niers en  métal récu-
pé rable  dans les concen trés  livrés  dont on cal cule  ensuite la 
 valeur aux  cours du  marché. 

La  valeur de la pro duc tion des miné raux métal li ques  ainsi 
cal culée ne cor res pond pas aux  sommes effecti ve ment 
 reçues par les pro duc teurs.

PRÉ CI SIONS SUR LES  MÉTHODES 
UTI LI SÉES  POUR DÉTER MINER LA 
PRO DUC TION MINÉ RALE CANA DIENNE

Miné raux métal li ques

Anti moine

La pro duc tion com prend le  contenu en anti moine (récu pé-
rable)  dans les concen trés  livrés. La  valeur est cal culée en 
se ser vant du  prix  moyen  annuel des cour tiers à New  York.

 Argent

La pro duc tion com prend l’argent en lin gots  bruts pro ve -
nant direc te ment des pla cers et des exploi ta tions de  filons 
et l’argent  contenu (récu pé rable)  dans  tous les  types de 
mine rai et de concen tré  livrés. La  valeur est établie d’après 
la  moyenne des  cours de l’année à  Toronto.

Bis muth

La pro duc tion com prend le  contenu en bis muth (récu pé-
rable)  dans les concen trés  livrés. La  valeur est cal culée en 
se ser vant du  prix  moyen  annuel des cour tiers à New  York.

Cad mium

Le cad mium est  associé au  zinc. La pro duc tion com prend 
le  contenu en cad mium (récu pé rable)  dans les concen trés 
de  zinc- plomb  livrés. La  valeur est cal culée en se ser vant 
du  prix  moyen  annuel des cour tiers à New  York.

Cal cium

Les chif fres de pro duc tion com pren nent le cal cium  métal et le 
 cal cium contenu  dans les  alliages provenant de sources cana-
diennes. La  valeur est cal culée en uti li sant le  cours  annuel 
moyen des cou ronnes métal li ques.
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 Lithium

Les chif fres de pro duc tion repré sen tent l’oxyde de  lithium 
 contenu  dans les mine rais de spo du mène et d’ambly go nite 
 livrés. La  valeur est  celle qui est  déclarée par le pro duc teur.

Magné sium

Les chif fres de pro duc tion com pren nent le magné sium 
 métal et le  contenu en magné sium  dans les  alliages 
provenant de sources canadiennes. Les  valeurs  sont com -
pi lées d’après le  cours  annuel  moyen des lin gots de pre-
mière  fusion.

Molyb dène

Les chif fres de pro duc tion repré sen tent le  contenu en 
molyb dène  dans les  oxydes, le fer ro mo lyb dène et les 
sul fures  livrés aux  valeurs  déclarées par l’expé di teur.

 Nickel

La pro duc tion com prend le  contenu en  nickel (récu pé-
 rable)  dans les concen trés  livrés. La  valeur est cal culée en 
uti li sant un  prix  évalué,  établi d’après les  prix à la  LME.

Nio bium (colom bium)

La pro duc tion com prend le nio bium (colom bium) contenu 
dans le ferronobium livré, selon les  valeurs décla rées par 
l’expé di teur.

Or

La pro duc tion com prend l’or brut en lin gots pro ve nant 
direc te ment des pla cers et des exploi ta tions de  filons et 
l’or  contenu (récu pé rable)  dans  tous les  types de mine rai 
et de concen tré  livrés. La  valeur est cal culée en uti li sant le 
 prix  moyen  final  établi par les cour tiers en lin gots d’or à 
Lon dres.

Pla tine,  Métaux du  groupe

Les chif fres de pro duc tion  pour l’iri dium, le pal la dium, le 
pla tine, le ruthé nium et le rho dium com pren nent le  contenu 
en métal (récupérable)  dans les concen trés livrés. La  valeur 
des quantités déclarées est éta blie en uti li sant les cours 
 moyens des cour tiers à New  York ou les prix de la  LME, 
 selon le  métal.

 Plomb

La pro duc tion com prend le  contenu en  plomb (récu pé rable) 
 dans les concen trés  livrés. La  valeur est cal culée  selon le 
 prix  moyen du pro duc teur  pour l’année.

 Césium

Les chif fres de pro duc tion com pren nent l’oxyde de  césium 
 contenu  dans le  minerai de pol lu cite  livré. La  valeur est 
 celle qui est  déclarée par le pro duc teur.

 Cobalt

La pro duc tion com prend le  contenu en  cobalt (récu pé -
rable)  dans les concen trés  livrés. La  valeur est cal culée en 
se ser vant du  prix  annuel  moyen au comp tant des cour tiers 
de  cathodes.

 Cuivre

La pro duc tion com prend le  contenu en  cuivre (récu pé -
rable)  dans les concen trés  livrés. La  valeur est cal culée 
en uti li sant une com bi naison du  prix de pre mière posi tion 
 établi par  la Commodities Exchange, Inc. (COMEX) et du 
 prix moyen de nuance A agréé au comptant à la  Bourse des 
 métaux de Lon dres (LME).

Fer,  Minerai de 

Les chif fres de pro duc tion repré sen tent les livrai sons de 
pro duits (bou lettes, concen trés et mine rais) aux  valeurs 
décla rées par les expé di teurs. La pro duc tion à partir de 
déchets composés d’oxydes provenant des acié ries est 
 exclue.

Fer de  refonte

Ce  type de pro duit est  aussi  appelé  fonte  blanche ( fonte en 
 gueuses) ou  fonte de  Sorel. C’est un copro duit de la  fusion 
des mine rais d’ilmé nite. Les quan tités et les  valeurs  sont 
 celles décla rées par le pro duc teur.

Germanium

La production comprend le germanium présent dans 
les concentrés livrés, selon les valeurs déclarées par 
l’expéditeur.

Ilmé nite

La pro duc tion com pren d les livrai sons directes de  
minerais aux  valeurs décla rées par le  seul expé di teur 
cana dien.

Indium

La pro duc tion com pren d les quan tités récu pé rées  lors 
de la  fusion des mine rais d’argent- plomb- zinc provenant 
de sources canadiennes. La  valeur est déter minée par 
l’expé di teur.
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les livrai sons  faites par les  usines  sont consi dé rées  comme 
repré sen tant la pro duc tion  dans  tous les cas.

Argile, Produits d’

La production équivaut aux livraisons de briques et 
d’autres matériaux fabriqués en argile canadienne, ainsi 
qu’aux expéditions d’argile non ouvrée (bentonite, 
diatomite), au prix total de vente f. à b. à l’usine. La 
valeur est déclarée par les exploitants. Les données sur les 
produits fabriqués avec de l’argile importée ne sont pas 
comprises.

Bary tine

La pro duc tion cor res pond aux livrai sons des dif fé rentes 
qualités de barytine au  prix de  vente, f. à b. aux  points de 
 livraison.

Carbonatite

La production correspond aux livraisons à partir de l’usine. 
La valeur est le prix f. à b. à l’usine déclaré par le 
producteur.

Chaux

La production est représentée par le tonnage des livraisons 
de chaux hydratée et de chaux vive (vendues par le produc-
teur), ainsi que le tonnage de ces chaux produites et utili-
sées par les fabricants de produits chimiques et connexes. 
Les valeurs sont déclarées par le producteur.

Chry so tile ( amiante)

Les chif fres de pro duc tion repré sen tent les livrai sons des 
dif fé rentes caté go ries de chrysotile au  prix de  vente  total, 
f. à b. aux  points de  livraison,  moins la  valeur des 
conte nants.

Ciment

La production comprend les livraisons de ciment portland 
et de ciment à maçonner, ainsi que les exportations de 
clinker moins les importations de clinker, et les transferts 
à d’autres divisions d’une société pour utilisation dans 
d’autres procédés de fabrication. Les valeurs f. à b. à 
l’usine sont déclarées par l’expéditeur.

Diamants

La production correspond aux livraisons à partir de la mine. 
La valeur est déclarée par les producteurs.

Gra phite

La pro duc tion cor res pond aux livrai sons des dif fé rentes 
caté go ries  de graphite à partir de l’usine de transformation 
au  prix de  vente, f. à b. à l’usine,  moins la  valeur des 
conte nants.

Rhé nium

Les chif fres de pro duc tion com pren nent le  contenu des 
concen trés  livrés. La  valeur est  celle qui est  déclarée par 
l’expé di teur.

Rubi dium

Les chif fres de pro duc tion com pren nent le  contenu des 
concen trés  livrés. La  valeur est  celle qui est  déclarée par 
l’expéditeur.

Sélé nium

La pro duc tion com prend le sélé nium  obtenu  comme  sous-
pro duit d’affi nage provenant de sources cana diennes,  ainsi 
que le  contenu en sélé nium (récu pé rable)  dans les concen-
trés  exportés. La  valeur des quan tités est éta blie  selon le 
cours  annuel des cour tiers à New  York.

Tan tale

La pro duc tion com prend la teneur en pen toxyde de tan tale 
contenu  dans les concen trés  livrés . La valeur est calculée 
en utilisant le prix au comptant pour l’année.

Tel lure

La production comprend le tellure obtenu comme sous-
produit d’affinage provenant de sources cana diennes, ainsi 
que le contenu en tellure (récupérable) dans les concentrés 
exportés. La valeur est établie au prix moyen des produc-
teurs pour l’année.

Tungstène

Les chiffres de production comprennent le contenu des 
concentrés livrés. La valeur est celle qui est déclarée par 
l’expéditeur.

Ura nium

Les pro duc teurs de pré ci pités ou de concen trés d’ura nium 
décla rent le contenu en métal de  leurs livrai sons, et la valeur 
est calculée en utilisant le prix au comptant moyen pour 
l’année.

 Zinc

La pro duc tion com pren d le contenu en  zinc (récu pé rable) 
 dans les concen trés  livrés. La  valeur est cal culée en uti-
lisant le cours moyen annuel à la  LME.

Miné raux non métal li ques

Du  fait qu’il est dif fi cile d’obtenir des chif fres sur la pro-
duc tion réelle canadienne des miné raux non métal li ques 
et que la pre mière  mesure effec tive est  réalisée à la  vente, 
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Phosphate

La production correspond aux livraisons à partir de 
l’usine. La valeur est le prix f. à b. à l’usine déclaré par le 
producteur.

Ponce

La production correspond aux livraisons des producteurs, 
à partir de l’usine. La valeur est le prix f. à b. à l’usine 
déclaré par les producteurs.

Potasse

La pro duc tion est  égale à l’équi va lent en K2O (oxyde de 
potassium) des  diverses qua lités de  potasse livrées par les 
producteurs, à partir de l’usine. La valeur des expéditions 
f. à b. à l’usine est déclarée par les producteurs.

 Quartz ( silice)1

La pro duc tion repré sente les ton nages  livrés  pour la  vente 
de  quartz  brut ou pul vé risé, de quart zite, de  sable sili ceux 
pur et  d’autres  variétés de  silice natu relle,  ainsi que le ton-
nage de  tous ces pro duits utilisés par les pro duc teurs. La 
 valeur est  déclarée par ces der niers. 

Sable et gravier1

La production correspond aux livraisons de gravier naturel, 
de sable et de gravier concassé aux valeurs déclarées par les 
exploitants de sablières, de gravières ou de dragues. 

Sel

La pro duc tion équi vaut au ton nage des  diverses qua lités de 
sel sec  livrées par les producteurs de matières premières et 
comprend le  contenu en sel de la sau mure uti lisée par les 
pro duc teurs à des  fins indus trielles (chi mi ques). La  valeur 
est  déclarée par les pro duc teurs.

Serpentine

La production est égale aux livraisons des producteurs des 
diverses qualités de serpentine. La valeur des livraisons 
f. à b. à l’usine est déclarée par les producteurs.

Soufre dans les gaz de four de fusion

Avant d’effectuer la récupération définitive du soufre, les 
concentrés sulfurés sont fondus ou grillés; les gaz produits 
peuvent être utilisés pour la fabrication de soufre, de 
dioxyde de soufre et d’acide sulfurique commercialisables. 
On considère que la production est égale au contenu en 
soufre de l’acide sulfurique produit, du dioxyde de soufre 
vendu et du soufre expédié. Le soufre est évalué au prix 
moyen de soufre présent dans l’acide vendu. La production 
est répartie selon la province ou le territoire d’origine des 
concentrés.

 Gypse1

La pro duc tion repré sente le ton nage de  gypse  brut et 
d’anhy drite  livrés, à partir des car rières ou des  mines, 
 sous  forme de  pierres, brutes non concassées, concassées 
ou en poudres. La  valeur est  déclarée par les exploi tants. 
( Remarque : Le  gypse  servant à la fabri ca tion de  ciment 
 dans les cimen te ries cana diennes est  exclu.)

Magné site

La pro duc tion équi vaut au ton nage de  matières  brutes ven-
dues par les exploi tants primaires et à celui des  matières cal-
ci nées ou  grillées à  mort ven dues ou utilisées par ces exploi-
tants. La  valeur est  déclarée par les pro duc teurs.

Marne

La production correspond aux livraisons des producteurs 
à partir de l’usine. La valeur est le prix f. à b. à l’usine 
déclaré par les producteurs.

  Mica

La pro duc tion cor res pond aux livrai sons  faites par les ate-
liers trai tant le  mica  neuf [ateliers de préparation du mica] 
et aux quan tités expor tées direc te ment à partir des  mines. 
La  valeur des livrai sons est  déclarée par les exploi tants.

 Pierre1

La production représente les livraisons de pierres brutes, de 
pierres concassées et de pierres taillées lorsque ces dernières 
sont ouvrées par les exploitants des carrières; la valeur est 
déclarée par les exploitants. Les chiffres comprennent les car-
rières appartenant à des particuliers, à l’État et aux municipa-
lités. Les chiffres de production ne comprennent pas la pierre 
taillée dans une matière importée, ni celle taillée dans la pierre 
canadienne (ouvrage accompli dans des ateliers et non à la 
carrière).

Pierres  gemmes

La pro duc tion équi vaut au ton nage de pierres gemmes 
(excluant les diamants)  brutes et gros siè re ment  taillées 
 livrées au  prix de  vente, f. à b. aux  points de  livraison.

1 Pour éviter le double compte dans le calcul de la valeur totale 
de la production minérale canadienne, la quantité et la valeur 
du gypse, de la silice, de la pierre, et du sable et gravier utilisés 
dans la fabrication de produits de chaux, de ciment et d’argile ne 
sont pas incluses dans les totaux de la production de gypse, de 
silice, de pierres et de sable et gravier. Ces données particulières 
sont déclarées séparément et sont publiées, dans un même temps, 
avec les données pour les industries de la chaux, du ciment et de 
l’argile.
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Zéolite

La production correspond aux livraisons à partir de l’usine. 
Les valeurs f. à b. à l’usine sont déclarées par le produc-
teur.

Combustibles

Charbon

Les chiffres de production correspondent aux livraisons  à 
partir de la mine ou de l’usine, ainsi qu’aux quantités consom-
mées sur place. La valeur est celle déclarée par les expédi-
teurs, f. à b. à la mine ou à l’usine.

ÉVALUATION DES DONNÉES 
SUR LE COMMERCE

(Remarque : La partie suivante est tirée du numéro au 
catalogue 65-001-X de Statistique Canada.)

Aux fins des douanes, les importations sont présentées 
selon les valeurs établies conformément aux 
dispositions de la Loi sur les douanes qui, depuis 
le 1er janvier 1985, prévoit l’application de méthodes 
d’évaluation fondées sur le Code d’évaluation de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce. En général, 
la valeur imposable des marchandises importées doit cor-
respondre à la valeur transactionnelle ou au prix effective-
ment payé.

Pour déterminer la valeur transactionnelle des produits 
importés, il faut ajouter au prix de ces produits tous 
les frais de transport et tous les frais connexes engagés 
à l’égard des marchandises avant l’expédition directe 
jusqu’au lieu d’expédition directe au Canada. En con-
séquence, le prix des importations canadiennes est le prix 
f. à b. au lieu d’expédition directe au Canada. Les coûts 
du fret et de l’assurance nécessaires pour acheminer les 
marchandises au Canada, à partir du point d’expédition 
directe, ne sont pas compris. 

Dans le cas des pays autres que les États-Unis, les exporta-
tions sont, en principe, évaluées ou enre gistrées selon la 
valeur déclarée dans les documents d’exportation; il s’agit 
habituellement de la valeur transactionnelle, c’est-à-dire du 
prix de vente réel ou, dans le cas des activités d’entreprises 
affiliées, du prix de transfert adopté par les sociétés à des 
fins comptables. Les prix des exportations canadiennes 
vers des pays d’outre-mer sont des prix f. à b. au port de 
sortie, incluant le fret intérieur jusqu’à ce point, mais sans 
les escomptes ni les rabais. À compter de janvier 1990, les 
exportations du Canada vers les États-Unis sont évaluées 
f. à b. au point de sortie du Canada. Avant 1990, elles 
étaient évaluées f. à b. au point de chargement après 
déduction du fret, des escomptes et des rabais.

Soufre élémentaire

Dans les provinces de l’Ouest, on traite le gaz naturel 
acide afin d’en dégager le sulfure d’hydrogène qui est 
ensuite réduit en soufre jaune élémentaire. Le soufre 
récupéré par les raffineries canadiennes de pétrole brut 
est également compris. La production est répartie selon 
la province ou le territoire d’origine du gaz naturel et du 
pétrole brut. La valeur est déterminée par les expéditeurs.

Stéatite, talc, pyrophyllite

La production comprend les livraisons de stéatite brute, 
broyée ou sciée, les expéditions de talc à l’état brut, broyé 
ou affiné et les livraisons de pyrophyllite à l’état brut ou 
broyé. Toutes les livraisons f. à b. à l’usine sont évaluées 
par l’expéditeur.

Sulfate de potassium

La production correspond aux livraisons des producteurs, 
à partir de l’usine. La valeur est le prix f. à b. à l’usine 
déclaré par le producteur.

Sulfate de sodium

La production équivaut au tonnage livré de sulfate de 
sodium naturel brut ou raffiné au prix de vente, f. à b. aux 
points de livraison. Les chiffres n’incluent pas la produc-
tion de sulfate de sodium obtenu comme sous-produit de la 
fabrication de papier ou de rayonne.

Syénite à néphéline

La production de syénite à néphéline, brute et broyée, est 
égale au volume des différentes qualités livrées au prix 
total de vente, f. à b. à l’atelier, moins la valeur des conte-
nants.

Titane, Dioxyde de

Le minerai d’ilménite est fondu à Sorel (Qc) afin de pro-
duire une scorie renfermant du dioxyde de titane. La pro-
duction correspond au contenu de la scorie en dioxyde de 
titane évalué par le producteur.

Tourbe

Les chiffres de production comprennent la tourbe brute 
livrée à des non-producteurs canadiens, utilisée comme 
combustible ou pour exportation, la tourbe emballée livrée 
et le contenu en tourbe dans les produits mélangés livrés. 
La valeur est le prix de vente, f. à b. à l’atelier, moins le 
coût des emballages.

Trémolite

La production correspond aux livraisons des diverses qua-
lités de trémolite au prix total de vente, f. à b. au point de 
livraison, moins la valeur des contenants.



ANNEXE A

Cartes sur les mines de métaux et 
usines de transformation et 

certaines activités metallurgiques au Canada
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Installations portuaires

Légende

Mine à ciel ouvert.................C.O.
Mine souterraine..................SOUT.
Concentrateur sur place ......Con.

Mine à ciel ouvert.................C.O.
Mine souterraine..................SOUT.
Concentrateur sur place ......Con.

Cette carte illustre les mines de métaux et les usines de transformation en exploitation au Canada, au 31 décembre 2006.  
Les données ont été compilées par le Secteur des minéraux et des métaux de Ressources naturelles Canada (RNCan), à partir de
diverses sources publiques. RNCan n'assume aucune responsabilité face aux erreurs ou omissions.  Aucune portion de cette 
carte ne peut être reproduite sans consentement antérieur.  Les utilisateurs sont priés de faire part de toute modification ou 
information additionnelle à la Division de la statistique sur les minéraux et sur l'activité minière.
Courriel : dsmam@rncan.gc.ca
Téléphone (sans frais au Canada seulement) : 1-800-267-0452 
Téléphone (appareil de télécommunication pour malentendant) : 1-613-996-4397
Télécopieur :  613-992-5565
Site Web :  http://statsdeminiere.rncan.gc.ca

Ag Argent Ni Nickel
Al Aluminium Pb Plomb
Au Or MGP Métaux du groupe platine
Bi Bismuth MP Métaux précieux
Cd Cadmium Pt Platine
Cs Césium Rb Rubidium
Co Cobalt S* Dioxyde de soufre liquide, acide sulfurique
Cu Cuivre Sb Antimoine
Fe Fer Se Sélénium
Ge Germanium Sn Étain
In Indium Ta Tantale
Li Lithium Te Tellure
Mg Magnésium U Uranium
Mo Molybdène W Tungstène
Nb Niobium Zn Zinc



Mines de métaux et usines de transformation
au Canada,  au 31 décembre 2006

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR
1 - projet Carol Lake - Compagnie minière IOC - (C.O.) - Fe
2 - mine Scully - Compagnie Minière Cliffs Inc. - (C.O., Con.) - Fe
3 - mine Voisey's Bay - CVRD Inco Limited- (C.O., Con.) - Ni, Cu, Co

NOUVEAU-BRUNSWICK
4 - mine Brunswick - Xstrata Plc - (SOUT., Con.) - Pb, Zn, Cu, Ag, Au

QUÉBEC
5 - mine East Amphi - Mines Richmont inc. - (C.O.) - Au
6 - mine Kiena - Wesdome Gold Mines Ltd. - (SOUT.) - Au
7 - mine Langlois - Ressources Breakwater Ltée - (SOUT.) - Zn, Cu, Au, Ag
8 - mine Casa Berardi - Mines Aurizon Ltée - (SOUT.) - Au
9 - mine Beaufor - La Société Minière Louvem inc./Mines Richmont inc. - 
     (SOUT., Con.) - Au, Ag
10 - usine de transformation Camflo - Mines Richmont inc.  - (Con.) - Au
11 - mine Copper Rand - Les Ressources Campbell inc. - (SOUT., Con.) -  
       Au, Ag, Cu, Zn
12 - mine Doyon - IAMGOLD Corporation - (SOUT.) - Au, Ag
13 - mine Joe Mann - Les Ressources Campbell inc. - (SOUT., Con.) - Au,   
        Ag, Cu
14 - mine LaRonde - Mines Agnico-Eagle Limitée - (SOUT., Con.) - Zn,        
       Cu, Au, Ag
15 - mine Mont-Wright - La Compagnie minière Québec Cartier - (C.O.) -      
       Fe
16 - mine Mouska - IAMGOLD Corporation - (SOUT.) - Au, Ag
17 - mine Niobec - IAMGOLD Corporation - (SOUT., Con.) - Nb, Ta
18 - mine Raglan - Xstrata Plc - (C.O., SOUT., Con.) - Ni, Cu, Co, MGP
19 - complexe Sigma-Lamaque - Century Mining Corporation - (C.O.) - Au,  
       Ag
20 - mine Géant Dormant - IAMGOLD Corporation - (SOUT., Con.) - Au, Ag
21 - mine Troilus - Corporation minière Inmet - (C.O., Con.) - Au, Ag, Cu

ONTARIO
22 - mine Clavos - St. Andrew Goldfields Ltd. - (SOUT.) - Au
23 - mine Redstone - Liberty Mines Inc. - (SOUT.) - Ni
24 - mine Campbell - Goldcorp Inc. - (SOUT., Con.) - Au, Ag
25 - usine de transformation Clarabelle - CVRD Inco Limited- (Con.) -Ni,  
       Cu, Co, MGP, Au, Ag, Se, Te
26 - mine Coleman/McCreedy East - CVRD Inco Limited - (SOUT.) - Ni,  
       Cu, Co, MGP, Au, Ag, Se, Te
27 - mine Copper Cliff Nord - CVRD Inco Limited - (SOUT.) - Ni, Cu, Co,  
        MGP, Au, Ag, Se, Te

28 - mine Copper Cliff Sud - CVRD Inco Limited - (SOUT.) - Ni, Cu, Co,  
        MGP, Au, Ag, Se, Te
29 - mine Craig - Xstrata Plc - (SOUT.) - Ni, Cu, Co, MGP, Au, Ag, Se, Te
30 - mine Creighton - CVRD Inco Limited - (SOUT.) - Ni, Cu, Co, MGP, Au,  
        Ag, Se, Te
31 - mine David Bell - Teck Cominco Limited/Société aurifère Barrick - 
       (SOUT., Con.) - Au
32 - mine Eagle River - Wesdome Gold Mines Ltd. - (SOUT., Con.) - Au
33 - mine Fraser - Xstrata Plc - (SOUT.) - Ni, Cu, Co, MGP
34 - mine Garson - CVRD Inco Limited - (SOUT.) - Ni, Cu, Co, MGP, Au, Ag,  
        Se, Te
35 - mine Haley - Timminco Limitée - (C.O.) - Mg
36 - mine Hoyle Pond - Goldcorp Inc. - (SOUT.) - Au, Ag
37 - mine Kidd Creek - Xstrata Plc - (SOUT., Con.) - Cu, Zn, Ag, Se, Te,      
        In, Cd
38 - mine Lac des Iles - North American Palladium Ltd. - (C.O., SOUT.  
       Con.) - MGP, Ni, Au, Cu, Co
39 - mine Lindsley - Xstrata Plc - (SOUT.) - Ni, Cu, Co, MGP, Au, Ag, Se, Te
40 - mine Lockerby - First Nickel Inc. - (SOUT.) - Ni, Cu, Co, MGP, Au, Ag,  
        Se, Te
41 - mine Macassa - Kirkland Lake Gold Inc. - (SOUT., Con.) - Au, Ag
42 - mine McCreedy West - FNX Mining Company Inc. - (SOUT.) - Ni, Cu,
        Co, MGP, Au, Ag, Se, Te
43 - mine Montcalm - Xstrata Plc - (SOUT.) - Ni, Cu, Co, MGP
44 - mine Musselwhite - Goldcorp Inc./Kinross Gold Corporation - (SOUT.,      
        Con.) - Au, Ag
45 - mine Pamour - Goldcorp Inc./Kinross Gold Corporation - (C.O.) - Au,  
        Ag
46 - mine Red Lake - Goldcorp Inc. - (SOUT., Con.) - Au, Ag
47 - mine Stobie - CVRD Inco Limited- (SOUT.) - Ni, Cu, Co, MGP, Au, Ag,  
        Se, Te
48 - usine de transformation Strathcona - Xstrata Plc - (Con.) - Ni, Cu, Co,
        MGP, Au, Ag, Se, Te
49 - mine Williams - Teck Cominco Limited/Société aurifère Barrick - 
       (SOUT, C.O., Con.) - Au

MANITOBA
50 - mine Rice Lake - San Gold Corporation - (SOUT.) - Au
51 - mine 777 - HudBay Minerals Inc. - (SOUT.) - Cu, Zn, Au, Ag
52 - mine Birchtree - CVRD Inco Limited- (SOUT.) - Ni, Cu, Co, MGP
53 - mine Callinan - HudBay Minerals Inc. - (SOUT.) - Cu, Zn, Au, Ag
54 - mine Chisel North - HudBay Minerals Inc. - (SOUT., Con.) - Cu, Zn
55 - mine Bernic Lake - Tantalum Mining Corporation of Canada Limited - 
       (SOUT., Con.) - Ta, Li, Cs, Rb

56 - mine Thompson - CVRD Inco Limited - (SOUT., Con.) - Ni, Cu, Co, MGP
57 - mine Trout Lake - HudBay Minerals Inc. - (SOUT.) - Cu, Zn, Au, Ag

SASKATCHEWAN
58 - exploitation Key Lake - Corporation Cameco/AREVA Resources 
        Canada Inc. - (Con.) - U
59 - mine McArthur River - Corporation Cameco/AREVA Resources 
        Canada Inc. - (SOUT.) - U
60 - mine McClean Lake - AREVA Resources Canada Inc./Denison 
        Mines Inc./OURD (Canada) Co., Ltd. - (C.O.) - U
61 - exploitations Rabbit Lake - Corporation Cameco - (SOUT., Con.) - U
62 - mine Seabee - Les Ressources Claude Inc. - (SOUT., Con.) - Au, Ag

COLOMBIE-BRITANNIQUE
63 - mine Table Mountain - Cusac Gold Mines Ltd. - (SOUT.) - Au
64 - mine Endako - Thompson Creek Mining Limited/Nissho Iwai Moly
        Resources Inc. - (C.O., Con.) - Mo
65 - mine Eskay Creek - Société aurifère Barrick - (SOUT., Con.) - Au, Ag
66 - mines Gibraltar  - Taseko Mines Limited - (C.O.) - Cu, Mo
67 - mine Highland Valley - Teck Cominco Limited/Highmont Mining

Company - (C.O., Con.) - Cu, Mo
68 - mine Huckleberry - Imperial Metals Corporation/Mitsubishi Materials 
       Corporation/Marubeni Corporation/Dowa Mining Co., Ltd./Furukawa                
       Co., Ltd. - (C.O., Con.) - Cu, Mo, Au
69 - exploitation Iron Concentrates - Craigmont Mines Ltd. - (C.O., Con.) - Fe
70 - complexe Kemess - Northgate Minerals Corporation - (C.O., Con.) -             
       Au, Cu
71 - mine Mount Polley - Imperial Metals Corporation - (C.O., Con.) - Au, Cu
72 - exploitations Myra Falls - Ressources Breakwater Ltée - (SOUT., Con.) - 
       Zn, Cu, Au, Ag

TERRITOIRES DU NORD-OUEST
73 - mine CanTung - North American Tungsten Corporation Ltd. - (SOUT.,

Con.) - W
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Cette carte illustre certaines activités métallurgiques en exploitation au Canada, au 31 décembre 2006. 
Les données ont été compilées par le Secteur des minéraux et des métaux de Ressources naturelles Canada (RNCan), à partir 
de diverses sources publiques. RNCan n'assume aucune responsabilité face aux erreurs ou omissions. Aucune portion de cette 
carte ne peut être reproduite sans consentement antérieur. Les utilisateurs sont priés de faire part de toute modification ou 
information additionnelle à la Division de la statistique sur les minéraux et sur l'activité minière.
Courriel : dsmam@rncan.gc.ca
Téléphone (sans frais au Canada seulement) : 1-800-267-0452
Téléphone (appareil de télécommunication pour malentendant) : 1-613-996-4397 
Télécopieur : 613-992-5565
Site Web : http://statsdeminiere.rncan.gc.ca



ACIÉRIES

QUÉBEC
39 - Mittal Canada Inc. - (FEA) - Contrecoeur - Fe
40 - Norambar Inc. - (FEA) - Contrecoeur - Fe
41 - QIT-Fer et Titane inc. - (FEA) - Tracy - Fe

ONTARIO
42 - Aciers Algoma Inc. - (CBO) - Sault Ste. Marie - Fe
43 - Dofasco Inc. - (CBO, FEA) - Hamilton - Fe
44 - Gerdau Ameristeel Corporation - (FEA) - Whitby - Fe
45 - Gerdau Ameristeel Corporation - (FEA) - Cambridge - Fe
46 - Hamilton Specialty Bar - (CBO) - Hamilton - Fe
47 - Ivaco Inc. - (FEA) - L'Orignal - Fe
48 - Stelco Inc. - (FEA) - Hamilton - Fe
49 - Stelco Inc. - (CBO) - Nanticoke - Fe

MANITOBA
50 - Gerdau Ameristeel Corporation - Selkirk - Fe

SASKATCEWAN
51 - IPSCO Saskatchewan Inc. - (FEA) - Regina - Fe

ALBERTA
52 - AltaSteel Ltd. - (FEA) - Edmonton - Fe

MANITOBA
67 - Mandak Metal Processors Ltd. - Winnipeg
68 - Wheat City Metals Inc. - Selkirk

SASKATCHEWAN
69 - IPSCO Inc. - Regina

ALBERTA
70 - Calgary Metal - Calgary
71 - GenAlta Recycling Inc. - Edmonton - Sherwood Park
72 - Navajo Metals Inc. - Calgary

COLOMBIE-BRITANNIQUE
73 - Budget Steel Inc. - Victoria
74 - Richmond Steel Recycling Limited - Burnaby

USINES DE FERRO-ALLIAGES

QUÉBEC
75 - Silicium Bécancour Inc. - Becancour - Silicium métal, ferrosilicium
76 - Elkem Métal Canada Inc. - Chicoutimi - Ferrosilicium
77 - Division Niobec - Saint-Honoré-de-Chicoutimi - Ferroniobium

ONTARIO
78 - Oxbow Corp. - Ottawa - Ferrovanadium, ferromolybdène

DÉCHIQUETEURS D’AUTOMOBILES

NOUVEAU-BRUNSWICK
53 - Fers et Métaux Recyclés Ltée - Cyclomet

QUÉBEC
54 - Les Industries Associées de l'Acier Ltée - Sainte-Catherine
55 - Capitale Métal Recyclé Inc. - Saint-Augustin
56 - Fers et Métaux Recyclés Ltée - La Prairie
57 - Québec Métal Recyclé Inc. - Division du Québec - Laval
58 - Sidbec-Feruni inc. - Contrecoeur

ONTARIO
59 - Bakermet Inc - Ottawa
60 - Co-Steel Inc. - Division Lasko - Whitby
61 - General Srap & Car Shredder Ltd. - Windsor
62 - Glenview Iron & Metal Ltd. - Smith Falls
63 - Lakehead Scrap Metals Inc. - Thunder Bay
64 - Poscor Mill Services Corp. - Hamilton
65 - Triple M Metals Inc. - Hamilton
66 - Triple M Metals Inc. - Brampton

Convertisseur basique à oxygène (CBO),
Four électrique à arc (FEA)

        

Affinerie (Aff.), Usine (Us.), Usine de conversion (Us. conv.),  Usine d’électrolyse (Us. d’élec.),
Usine de fusion (Us. fus.), Usine de fusion secondaire (Us. fus. sec.), 
Usine de traitement (Us. tr.), Usine de transformation (Us. trans.)

Certaines activités métallurgiques au Canada,
au 31 décembre 2006

USINES DE FUSION ET AFFINERIES

NOUVEAU-BRUNSWICK
1 - Division de fusion Brunswick - Xstrata Plc - (Us. fus.) - Pb, Bi, MP

QUÉBEC
2 - usine d'électrolyse d'Alma - Alcan Inc. - (Us. d'élec.) - Al
3 - usine d'électrolyse Alouette - Alcan Inc./Aluminium Austria Metall Québec/Hydro Aluminum a.s./Société
     générale de financement du Québec/Marubeni Québec Inc. - (Us. d'élec.) - Al
4 - usine d'électrolyse d'Arvida - Alcan Inc. - (Us. d'élec.) - Al
5 - usine d'électrolyse de Baie-Comeau - Alcoa Inc. - (Us. d'élec.) - Al
6 - usine d’électrolyse de Beauharnois - Alcan Inc. - (Us. d'élec.) - Al
7 - usine d'électrolyse de Bécancour - Alcoa Inc./Alcan Inc. - (Us. d'élec.) - Al
8 - affinerie de Zinc électrolytique du Canada Limitée (CEZinc) - Xstrata Plc/Fonds de revenu Noranda - (Aff.) - 
     Zn, Cd
9 - affinerie CCR - Xstrata Plc - (Aff.) - Cu, MP, Se, Te
10 - usine d'électrolyse de Deschambault - Alcoa Inc. - (Us. d'élec.) - Al
11 - Fonderie Générale du Canada - Xstrata Plc - (Us. fus. sec.) - Zn, Pb, Sb, Sn
12 - usine d'électrolyse de Grande-Baie - Alcan Inc. - (Us. d'élec.) - Al
13 - usine de fusion Horne - Xstrata Plc - (Us. fus.) - Cu, S*
14 - usine d'électrolyse de Laterrière - Alcan Inc. - (Us. d'élec.) - Al
15 - affinerie de carbonate de lithium - Limtech Lithium Industries Inc. - (Us. fus.) - Carbonate de lithium
16 - exploitations de Sainte-Catherine - Nova Pb inc. - (Aff., Us. fus. sec.) - Pb
17 - usine d'électrolyse de Shawinigan - Alcan Inc. - (Us. d'élec.) - Al
18 - complexe Sorel-Tracy - Goldcorp Inc./Kinross Gold Corporation - (Us. fus.) - Dioxyde de titane, Fe
19 - affinerie d'allumine Vaudreuil - Alcan Inc. - (Aff.) - Alumine

ONTARIO
20 - exploitations de Brampton - Johnson Matthey Limited - (Us. fus., Aff.) - Au, Ag
21 - complexe Copper Cliff  - CVRD Inco Limited - (Us. fus., Aff., Us.) - Ni, Cu, MP, S*, Se, Te, MGP
22 - Division des services de carburant - installations de conversion - Corporation Cameco - (Us. conv.) - U
23 - Division des services de carburant - affinerie - Corporation Cameco - (Aff.) - U
24 - usine de Guelph - Wabash Alloys Inc. - (Us. fus. sec.) - Al
25 - Handy & Harman of Canada, Limited - filiale de WHX Corporation - (Aff.) - MP
26 - Division métallurgique Kidd - Xstrata Plc - (Us. fus., Aff., Us.) - Cu, MP, Zn, In, S*, Cd
27 - exploitations de Mississauga - Tonolli Canada Ltd. - (Us. fus. sec., Aff.) - Pb
28 - usine de Mississauga - Wabash Alloys Inc. - (Us. fus. sec.) - Al
29 - affinerie d'Ottawa - Monnaie royale candienne - (Aff.) - Au
30 - affinerie de Port Colborne – CVRD Inco Limited - (Aff.) - Co
31 - usine de fusion de Sudbury - Xstrata Plc - (Us. fus., Us.) - Ni, Cu, Co, S*, MGP, Au, Ag

MANITOBA
32 - usine de zinc Flin Flon et usine de fusion de cuivre - Hudbay Minerals Inc. - (Us. fus., Aff.) - Zn, Cu, Cd
33 - exploitations du Manitoba - CVRD Inco Limited - (Us. fus., Aff.) - Ni, Co

ALBERTA
34 - The Cobalt Refinery Company Inc. - Sherritt International Corporation/General Nickel Company S.A. -                
       (Aff.) - Ni, Co

COLOMBIE-BRITANNIQUE
35 - mines Endako - Thompson Creek Mining Limited/Sojitz Moly Resources Inc. - (Us. tr.) - Mo
36 - usine d'électrolyse de Kitimat - Alcan Inc. - (Us. d'élec.) - Al
37 - exploitations de Richmond - Metalex Products Ltd. - (Us. fus. sec.) - Pb
38 - complexe Trail - Teck Cominco Limited - (Us. fus., Aff., Us.) - Zn, Pb, Bi, Cd, In, Ge, MP, S*
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